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C ITRE V,
I

Des procr'. dures pendant l'inferregiie entre les prétendants
an comte de lEJenehêtel, après la mort de kraaçois d'Or-

lians, due de Longueville.

Après la mort, de François d'Orléans, duc de Longueville,
comte de Neuchàtel, il y eut trois prétendants à la souve- r&étendantsan

raineté :
J. Jacques cle Savoie, duc de Nemours, fils de Philippe de sscqnesdesavoie,

Savoie, dnc de Nemours, et de Charlotte d'Orléans, sceur de ""',"'"'""'
Louis d'Orléans, duc de Longueville, fils de Jeanne de Hoch-
berg, et par conséquent cousin-germain du comte François.

2. Loonor d'Orléans, marquis de Rothelin, devenu duc. de i.'-- ao, i'.-.,

Longueville par la mort de son cousin-germain François d'Or- '"""",.' "'"
léans, duc de Longueville, comte de Neuchàtel. Léonor était
fils de François d'Orléans, marquis de Rothelin, fils de Louis,
mari de Jeanne de Hochberg. -

3. Marie de Lorraine, fille du duc de Guise et veuve de „r,„;, „„„„r,
Louis, duc de Longueville, fils de -Louis, duc de Longueville,
et de Jeanne de Hochberg. Cette veuve se remaria à Jacques V,
roi d'Ecosse; elle avait eu de son premier lit François d'Orléans,

,duc de Longueville, comte de Neuchâtel, et du second ma-
riage Marie, reine d'Ecosse, qui fut décapitée sous le règne
de la reine Elisabeth d'Angleterre (V. l'an 35%). Cette reine
d'Ecosse prétendait au comté de Neuchâtel comme mère de
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Le jo'~ des six se-
marnes.

1551 François, comte de Ncuchàtel, se fondant sur le décret des

Audiences générales de 3532 et sur le point de coutume du

k janvier 3517, qui appelait père et mèi'e à la succession de

leur enfant qui mourait ab intestat sans descendance et sans

frère et s(eur.
~-- & s-' Jeanne de Savoie, fille de Philippe de Savoie, duc de Ne-
""'""'"""'"mours, envoya d'abor(1 après la mort de François, son cousin-
vemr«r Gcorgc 4.

-ia. germain, un certain nommé Malroche h Neuchàtel, pour en
""'""":"""." "'(lonner avis au ouvcrneur George de Rive, le priant de lui

5c ilcI&a tel,
C

vouloir conserver son droit et celui (le son fière Jacques de

i.~. -.- ~ .si Savoie, (luc de Nemours. Comine Malroche venait aussi de la
'"'"".""'""'part de ce dc&niei', il fit tout ce qu'il put pour attirer le gou-

dc iWenioors.

verneur dans le parti de Savoie, et effectivement il eut do l'as-

cendant sur son esprit, de rnani6re qu'en effet le gouverneur

le favorisa dans la suite.
Le l5 octobre, Bernard de Graviers, écuyer, seigneur de

""".'"'""' " Noyers, accompagné de Pierre Menlhon, seigneur de Marest„,
obtii n~)eotdes

A(

i-'~&.~i'. - baillif du Genevois, et de Fiançois de Michallier, seigneur

d'Outrehese, président au comté de Genève, fondés en pro-
curation à eux (lonnée par Jacques de Savoie, duc de Nemours,

parut devant les Trois-Etats de Neuchàtel pour y prendre la

possession de la'moilié du comté de Neuchhtel et de ses dé-

pendances; ce qui lui fut accordé, sans préjudice du droit

(l autrui.
Le 3 novembre, qui était le jour des six semaines à compter

depuis le jour de la mort du prince, M. Nicolas de Chaumout,

i. ;„„,„.„„secrétaire-ambassa(leur et procureur de danle Jac(lueline de
"""'*"""'"-Rohan, parut aussi par devant les Trois-Etats au nom de cette

„.. .i. ~,„„„,7„.princesse, agissant comme mère et tutrice de Léonor d'Or-
'"'" léans, duc de. l.ongueville, son fils, demandant aussi pour ce

qo, i,„„,. sien fils la possession de la totalité du comte de Neuchàtel,

laquelle lui fut de même accordée, sauf les droits d'autrui.

Le ménie jour, 3 novenibre, comparurent aussi par devant

,„;,'; .„";",'„ les Trois-Etats messire noble seigneur Morelet de Museau, am-

p~ »~~~" p-~ bassadeui dc S. M. très-chrétienne en Suisse, et M. de Marche-
"'"""~,',"""'""ferrière, son suhstitué, londés en procuration de haute et puis-

rciae d'Ecosse.

santé dame Marie de Lorraine, reine douairière d'Ecosse et
auparavant douairière de Longueville, mère de feu François,
duc de l.ongueville, demandant au nom de la dite reine, et
pour' elle et comme héritière'e du dit son fils, la possession de
la totalité du comté de Neuchàtel et de ses dépendances ; ce,
qui ]ui fut également accordé, sauf les droits d'autrui. l'lie p«-
tendait 0tre l'héritière des biens de son 6ls, soutenant que les

pères et mères héritaient, de tous les biens de kurs enfants.
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Mais comme le jour de la mort de François d'Orléans n'était 1551
pas certifié en due forme par aucun des prétendants, que per- "'"'"' """"
sonne n en donnait aux Etats aucune preuve assut'ée :, et que
d'ailleurs ils n'en avaient reçu aucune nouvelle de la ïvance,
les Trois-Etats donnèrent par sentence suv les investitures de-,
mandées, qu'ils priaient 1e seignéuv gouverneur de s'infornrer
du jour de la movt du prince, et dès qu'il l'aurait appris, d'as-
signer en suite une'journée aux illustres prétendants, pour pa-.
raître nrunis de leurs' titres et informations, pour, selon la rai-
son, vevètiv du comté celui qui en aurait le droit.

M. de Chaumont, cvaignant les longueuvs et ne voulant aucun ~r. a. c»; . ~,

renvoi, protesta d'en pouvoir appelev par devant les Audiences; "","'"'„"",',", '
soutenant ciné c'était bien le jouv des six semaines, et que, süi- p ot I z ~~ I

t

vant la eouturne, on devait, l'investir du comté au nom de Léo- '""'"""'"'
nov d'Orléans', comme' le plus proche de -la ligne et du nom
et des armes; et que, dans ces occasions; il n'était pas de la
compétence du seigneur gouverneur d'assigner aux parties une
journée. à sa volonté, puisque la loi était formelle, et'qu'il fal-
lait se trouver précisément suv le jour des six semaines. Mais
comme il lui fut répondu que le gouverneur, dès qu'il serait
informé légalement de la mort du prince, ne pourrait délayer
d'assigner jour à toutes les parties, et, pour le plus tard dans
dix jours, sans renvoi, M. de Chaumont se désista de sa pro-
teste pour le renvoi, mais non pour l'appel.

En attendant, M. de Chaumont se rendit à Berne, pour prier r~"' &'- ~

p)ainclre de la par-LL. EL'. , en vertu de la combouvgeoisie héréditaire que les „, ,„,. „„,.„„„
ducs de Longueville avaient avec- eux, qu'il leur plût de main-
tenir Léonor d'Orléans, comme étant le vrai héritier; 5I. de
Chaumont se plaignit à LL. EE. de la partialité que le gouver-
neur faisait paraître en faveur du duc de Nemouvs sa partie.
ll aurait même volontiers voulu le destituer de son gouverne- r ;«--« «
ment, mais cela ne lui eût pas été possible, car le gouverneur, p'"".""'"' ",.",

-

à la mort des princes, est de fait et de droit gouverneur cle gardenecess~nire

l'Etat et pvésident des Trois-Etats et des Audiences; comme
étant celui qui seul a le droit de représenter le souverain-qui
l'a établi et duquel il tient son autovité, qu'il conserve toujours
lorsque la mort du prince arrive, . de sorte que personne ne
lui peut' &ter cette autorité, qu'un autre prince souverain après
qu'il a été établi dans les formes. Jaqueline de Rohan pouvait D' lllm„. , J q..
d'autant moins destituer George de Rive de son gouvernement'"„"'. "'"",.'"

. qu'elle était elle-même une des parties prétendantes et qui
avait reconnu le tribunal; aussi on lui conseilla-de se désister
de cette idée et de ce dessein déjà formé, d'autant- plus que
Ja partialité de George de Rive pour la maiso~ de Savoie-Ne-
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Motifs Re cette rc=
vocation.

1551 mours ne pouvait beaucoup nuire à la maison d'Orléans, vu

qu'. il n'assistait pas au jugement de la cause et qu'il n'avait voix

en chapitre que lorsque les voix des juges se trouvaient par-
m. ~, ci; ..~„ tagées. M. de Chaumont se p)aignait en second )ieu de ce qu'on
"'"'',"'"'"."avait accordé à M. de Marcheferrihre trop légèrement )a mise
ce que les Vrois-
i~.~-'..i-. en possession du com)é, quoiqu'il n'eût pas produit une pro-
'"",".

,
'"'." curation de la reine d'Ecosse qui fut dans les formes requises,

d~E~co . ce qui aurait dû obliger le tribunal à l'exc)ure tout de suite de
"""'""&- ses prétentions, ou à ne le pas seulement écouter. Enfin il se

plaignit, de la sentence des juges, puisqu'il n'était pas au pou-
voir du gouverneur de marquer une journée dans des occa-
sions où la loi est précise et indique clairement la marche a
suivre.

i" F~ '&--. Ces plaintes portèrent LL. EE. à envoyer des députes à Neu-
'",„' „"'",",„",„„'„",

" châtel, avec d'amples instructions, et pour dire de leur part au
i" ii'""'""" i gouverneur quil devait faire bonne justice suivant la coutume

du pays, sans partialité; qu'autrement, s'il en arrivait des trou-

bles et des inconvénients, on s'en prendrait à son corps, biens

et honneur.

« ««n-. .i»~ Au bout de dix jouis, M. de Chaumont étant de retour à Neu-
'„"'„",", ""',châtel et s'étant formellement porté appelant de la sentence des
r'coq ~4 mis~en Trois-Etats et surtout de ce que M. de hlarcheferrière avait ob-
" """"'"""'tenu la mise en possession, )e gouverneur, sur le rescrit de
par M. de Afarche-

f~« iè~e ~n hveur Borne, Fit assembler un abrégé des Audiences le mardi 23 no-
"'vembre, savoir : trois nobles, trois officiers et trois bouigeois,

conseillei s de Neuchhtel, qui renversèrent )a sentence des
Trois-Etats, en prononçant qu'i) avait été mal jugé et bien

appelé :
l' Parce que la procuration de 'M. de Marcheferrière n'était

pas suffisante en droit, puisqn'il avait été substitué par celui qui

avait obtenu la première procuration, ce qui n'avait pas été
examiné par les ju es, outre que le substituant n'avait pas été
en droit de substituer, n'ayant pas une procure générale avec
pouvoir de substituer, et que d ail)'eurs )a procuration même

n'avait pas été passée par devant des juges et tabellions royaux,
et que M. de Marcheferrière n'était pas comparu ce jour hB no-
vembre (c'était le jour de l'appel), quoiqu'il eût été averti du

dit appel neuf jours avant qu'il fût tenu. P Parce qu'il n'appar-

tient pas au seigneur gouverneur de prolonger la journée de
l investiture et succession, le jour des six semaines étant dé-
terminé auquel le mort doit revêtir )e vif; qu'il n'est pas en

son pouvoir d'exclure les plus proches parents et de donner

journée à la partie adverse, comme il est contenu dans le grief
de M. de Chaumont; dont, il fut jugé que ce dernier, aussi bien
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({lie les Qmbassadeul's clù duc cle Nemoul's, eîalent. l'eITlis eii c1roit

pour pouvoiv demarider l'investiture, à l'exclusion de la vçine
cl Ecosse.

Le jeudi suivant, Ro novenibre, les imbassadeui's clés (lues de i' p-. - -«.~

Nemours ct de Longueville parurent encore clevant les Aiiclienees, '",'i
~v

demandant l'un et l'autie d'è, tre investis et mis en iéelle et aétuelle'i""t -' ' La A.-

possession du comté. de Neuchàtel, puisqii'au bout des six se-
maines, suivant la coutume, on doit investiv les suvvivants. Ils i- Ia~~. .o.i

prièvent qu'on les investît, s:ins pvéjuclice à la totàlité pr(, tendue ',,"",
,
""''""'".',". .

par M"' la mai quise-de Bothelin au nom dc Léonor d'Ovléails, ~ p 'j d'.', etc.

son fils, M. cle Chaumont ayant consenti qu'on investît, conjointe-
nient avec lui le (luc (le Nemours, savoir de la moitié du comté,
ct ce pav un accoicl provisionnel et sans préjudice a la totalité
qu'il prétendait, . Sur quoi le gouverncuv decnanda à messieurs I. sAu, ii. c. i,.

des Audiences le droit et connaissance de ce qu'il s'agissait do '""'"".'" '"""
faire sur pareille (lemande des dits ambassadeurs, 'et les juges
ctant entrés en chambre de consultation, ils rapportèrent qu ils

devaient niontrer leurs' procures et pouvoivs. Celte formalité
remplie, lcs juges dcmanclèrent ensuite s'ils avaient été iiiis en
possession suivant la coutume, et si les six semaines étaient
passées et révolues; ce qu'étant avérc a contentement par le
gouverneuv et les autves juges qui pouv lois étaient présents,
le gouverneui continua à deman(ler le droit aux seigneurs des
Audiences, si l'on devait investir du éomté ces procureurs au
nom de leuvs seigneuvs et Inaîtres. Suv quoi ayant pvis avis,
Messieurs des Audiences jugèrent que, puisque suivant la cou- '"'""""""'i"'

turne ils avaient été mis en possession, et qu'ayant appris que
les six. semaines étaient révolues, et sachant que ces deux sei-
gneurs et leuis soeurs étaient les plus proches héiitiers de Fran-
çois d'Orléans, (luc cle Longueville et comte de Neuchàtel, ils
souhaiteraient de savoir si MI@. .les pi ocuveur s des dits seigneurs
vouclraient retourner devant les Trois-Etats, d'où ils pourraient
appelev à eux s'ils étaient gvevés

'clo leuv jugement; mais que,
s'ils voulaient se soumettre aux Audiences .sans passer au pvéa-
lable devant les dits Tvois-Etats, leur sentence serait souveraine
et absolue; sur quoi ils pouvaient se déterminer. Lesquels ani-
bassadeurs eî, procuveurs et au nom de leuvs. maîtres et con-
slituants ayant d'un commun accoi.cl reconnu la faculté et pou-
voir des dits Seigneurs des Audiences à juger souverainement
et sans appel, les Audiences prononcèrent comme suit :

l551

.Sur. quoi les jus~es des Audiences donnent par sentence définitive,
'lque, puisque les sei~neurs ducs de Nernours et de Longueville sont
'iinis et d'accord de eo~itoir procéder conjo~ntement en ta dite possession
toutefois avec les réserves dessus dites, ju~~ent et sontencent que l'on &.,"&',,',",i', &'.&".ï&

/
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155l

8.1'&criez des fr;11)

chispS il()e 1eS con)-
tI'.s (31&i),'cr) t jt)rcr

clc 11)nttl tcB I v,

i.cs sujets (toive))t
npr('.'s cet' l)violet

mer) i)p) i t,
Qr)a))(l il s'nzii n (le

l:) tut:))il(:, e e&t ;1

bicuc)1,") trt et no))

f)illcI))s (l(i'on en
(toi t, j tt ger.

6)) fivr. ut) tc)mc
aux ~)article,

Tous lps ) nsanux

(triiie)It (':tre nver-
lis)lc sc reiicoi) l.r(')

a (ipso(;h )lpl pot)r-

cc jupe&1)put.

Scutr))ce L) gri&'. ,

NO)I) (iCS Ji)/PI flua

ot) t. rpnItu cp.ttc
Ser) tCnei:

Obsc) vation sur ln

l3 k) l:)r'ci)i e.

doit, investir et saisii les sus(lits sei neurs, aux dits noms. et les mettre
en jouissance réelle et actuelle possession ct saisine d icelui con)té,
()1)p;)rtci)ances et (lél)endances qiielconques, pour, i;oir)nic souverains
seigneurs, en po)ivoic jouir et gaudir, comme ont lait leuis pré(léces-
seurs seigr)ci)rs et con)tes, en ~réservant a un chacun, selon son ctat,
toi)les l)l)cités ct fi';lncllises) Ilsallces et l)or)nés coi)tir)1)es) ct qiie lcs
dits seigneurs seront tenus, comme en a été, usé du passé, de jiircr
icelles i))aintenir et entretenir, et les habitants. du (lit cor))te cl)acun cn
droit soi lcront. le seniblable en renclant leiir (levoir : (léclarant qrie si
)non dit scigne)rr le duc (le Longueville voulait ci-après procéder conirc
le diL sei„nei)r (le Nen)oiirs poi)r le totagc (lu rlit comté, (lu'il sera
tenu (le le pren(ire par droit en jiistice cn ce (lit lieu dc Neufch')tcl
par (levant les ji)ges or(linaires: attendu q)ie ce cor))té cst iine sor)vc-
raineié, et qi)c Loti)tes causes y doivent finir sans cn pouvoir plus o)itrc
appeler; et pour ce faire a été assignée joiiinéc à toutes les ambes
parties, suivant la rcqi)êie d)i dit siciir (le ïl)ai)n)ont, aii)bassadeiir ct
procureur que dessus, sur le diinanihe dc Qr);)sir »o(lo procliainer »ent
venant, a devoir cotn)paraît)'e en cette ville de Ner)lch, ")tcl, inunis (lc
leurs titres ct inlorinations de r:e qu'ils voudront prodiiire CL allégiier
pendant lequel temps on sera tenu avertir et inLiiner tous les vassaiix
dc ce dit cointé, à devoir comparaitie en cette ville pour en juger; cL
au cas qu'aiicuns ne puissent venir, pour maladie ou autres raisonna-
bles excuses, qu'ils doivent envoyer lieutenants idoines et suffisants de
leur état s»r le dit jour pour donner sentence (léfinitive du (lit, affaire.
l.aquelle connaissance les (lits seigneurs. , arnbassa(leurs et procureiirs,
pour et au nom dc leur seignei)r sripérieur, ont agréée, i)omolog)iéc
et approuvée et ont icelle deinandée par écrit, so()s le scel de noiis
lc dit gouverneur; ce qui leur a été accordé. Donné au gvand Poile
de Nciifchâtel, le 25 noveinbre 15oî.

Lcs juges ctaient: Jacques d'în lisbevg, pouv ]c seioneui clé

Valangin; Lancclot de i)euchàtel; Jean-Jacques de 9'atteville;
Claude May, au nom d'Isabeau de Chauviiey, sa femme; Clan(le
dc Diesse; Guillaume Begnault; Picvrc dc Gléi esse, i cause clc
Baiiscoul t; Jean du Te)vaux (lit clu Vallti aveis; Ui s Sui y, avoyci'
clé Soleure; Gcoi'ge de Dicssbach, seigneui cle Granclcour ;
Pieire Valliev, maître d'hôtel du duc de Longueville; Claude
Baillods; Benoît Chambiicr, receveuv dc Neufch')tel; Fiai)pois
Clerc, clùtelain de Thiclle ; Henri Giisel, maiie cle Ãeufch''itcl;
Biaise Rosselet, commissaire général ; Jeai) Chevaliev, Jean
Chavpillod, Antoine Favie, clit la Boui.quine, et Guill)un)e Fian-
cey, conseillers de Neufchàtel. Signé C. B(rigolo(ls et Ik. I(osselet.

Pav cette sentence, le comté de Neuchàtel clevint binavchiclue,
au lieu qu'auparavant, il était monarchiquc.

Comme il est dit dans cette sentence qu'on scia tenu d'avei-
tiv et intimer tous les vassaux du comté '1 devoir comparaîtie,
etc. , voici le style des lettres qu'on envoyait, alors à chaquc
vassal :

Formule des lettres
I

Notre amiable salutation avant mise. Prudent et sage NN. Pour cc
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qiie dernièrement, comrrie bien savez, -fut connu et sentencé pai mes-

seigneurs des Etats, que pour le diAérend mouvant dè l'investiture de
ce comté, les excellents princes et seigneurs, inesseigneurs les ducs
de Nemours et de.Longueville, ou leurs coiiii »is, doivent coiiiparaitre
en ce lieu de Neufcli rtel s« r le diinanche de Qiias~i »iodo prochainement
venant. poiir faire vuidange et, sentencer auquel d'eiix le coi »té appar-
tiendra, auquel jour tous les seigneurs des Audiences doivent assister.
au noinbre desquels vous êtes à cause de votre fief, office, etc. Je vous
prie et amoneste que vous ne fassiez faute d'y. comparaître au susdit
jour, afin de, avec les autres seigneurs de la dite Audience, pouvoir
juger et senlencer de ce qiii vous sera niis par devant; ou. si vous n'y

poiivez venir, de vouloir conimettre un personnage idoine et suffisant
pour y assister en votre norh. Donné à Neufchâtel, ie-13 décembre 15a1.
Signé George de Itiee, go'uverncur et lieutenant ~mnéral.

r

Les seigneurs ambassadeurs qui étaient comparus par-devant
messieurs des Audiellces, le 3 no&emhre, ayant, demandé par
écrit la sentence qui fut boul lors rendue, .cela leur fut ac-
Çor'dé, afin qu'ils pussent informer leurs constituants de tout
ce -qui s'était passé.

Voici l'acte qu'on remit. à hl. de Chaui))ont, procureur de la

mère de LéOnOr d'OrléanS :
Au nom de noIre Seigrreirr, Ainen!
A tous ceux qui ces présentes lettres verront et liront salut. Soit

chose notoire, évidente et nianifesle que siir cejourd'hui 3 novembre
lool, au grand poèle du château et inaison de Monseigneur a Neuf-
chatel, par devant nous George de Rive, chevalier, etc. , est coinparu
et s'est présenté noble et spectable sieur Nicolas de Chaurnont, secré-
taire de très illustre darrie Jaqueline de Rolian, etc. , ayant l adminis-
tration et gouvernement dc monseigneur le duc de Longrieville, son
lils, nous demandant et requérant, pour et au nom que dessus, d'être
mis en possession et vraie saisine de tout le dit conité de Neufchatel,
ensemble ses appartenances et dépendances, et de tout le bien pré-
mouvant d'icelui comté, en ce qui lui peut coinpéter et appartenir,
qu'est avenu par le décès et trépas de feu inclite récordation, monsieur
François d'Orléans, son coiisin, suivant la succession tant du dit feu
seigneur que de feu sa grand-mère, et respectiveinent de tout ce qui
lui peut eonrpéter et appartenir comme dit est au dit cointé. Et nous
le dit seigneur gouverneur comme. .dessus ayant entendu la proposition
du dit sieur Chauniont, faite pour. et au nom rJ« e dessus, icelui avons
mis et, mettons par ces présentes en vraie saisine et possession du dit
comté par la tradition des présentes, du dit bien qui lui est avenu, et
qui lui appartient au dit. comté par la dite succession aveç ses dites
appartenances universelles, sans préjudice des droits et actions de toiitos
les parties prétendantes en la, dite succession. En témoin desquelles
çhoses, nous . le dit seigneur gouverneur ayons ces dites présentes scel-
lées de notre propre sceau en placard', et fait signer par le notaire
souscrit, le 3 novembre 1v51, en la présence des nobles Jaques d'Englis-

, berg, Lancelot, de Neufchâtel, Pierre de Gléresse, Claude Saitlod, Jean
' Aarillier, Benoit Chambrier, receveur du comté ( ), Vrairçois Clerc, Biaise

,(k) G'est oiasi qu'an nommait pour lors le trcsorier-général.

L!VW. rl.

1551
d'1 Ver l i.sSrriiea t
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155l Rossclet, toits conseillers dc néon dit, seignc&tr, Henri Grisel, Petretnan
l.lugucna&td, André George, Jean Chevallier, Jean Charpillod, Guillautne
Hory, Louis Bossel, Bla~isc Aitbert, . Gttillaume Bosselel. , Jean Hardy,
el Clauclc Guy, tous du conseil de la ville de Ne&tfchîiel.

Voici l'acte qu'on donna h M. l'ambassadeur (le Fiance a~&is-
sanL au nom (le l l reine cl'Ecosse :

ACtr. dc) »»i L 5IO- l'ar devant lc gouverneur Geotge de Rive, sc présenta noble cl, puis-
sant seigne« r N. Alorelet cle Musea&i, ambassadeur poiir S. hl. T. C. aii
pays deus l.igucs, et M. 5. de &)lat'chcfervière, son siibstitué, conseiller
du roi ct secrétaire de sa chambre, non cn qtialité d ainbassadeur du
ioi. niais sciilei »cnt ayant été requis dc cc faire par M. le cardinal de
Lorraine, lequel a exposé coinnic en vertu de certaine substitution cL
procure a lui faite ct comniuniqiiee pav M. l'rançois dc Venois, clie-
valier, piociireiir général de très haute, etc. dame Marie, reine douai ~

rière cl'l'. cosse, et cluctiessc douairière dc Long&tevillc, demandant dï. tvc
ttiis en possession et investiture clu (lit coi»té de Nc« fchâtcl, ensemble
ses appül'te&lances t el('. t et dc tout le l&ien pi'cinouvant, (l'icelui con&te.
cn ce qui peut coti&péter et appartenir a la dite dame disant, lui &&trc

avcnu la&IL par le décès de feii »ionscigneur Vr, inc:ois d'0&léans, son
fils, qu'auttenlent. Sur qiioi lc clit sei~neur gouverneur en ayant clc.
mandé connaissance lt niessieuvs clés T~rois-Eta~ts, ils déclarèrcnt qu'ils
soiiliaiteraient, de voit la piocurc et. poiivoir clu clit scignettr dc la
Marchcferrière, laquelle il produisit. , et dont la teneui cst telle coininc
S&tit :

« l'rançois de Venois. chevalier, gentilhoi »ine (le la maison du roi,
(( baron d'Arches et de Vontenay, à tous ceux qui ccs présentes lettres
(( veiront, salut. Savoir faisons qiie nous eoinine procureur général de
« très haute, etc. dame Marie, reine douaivièrc, etc. , ayant pouvoir dc
« la dite darne cle substituer un ou plusieurs pvocitreiivs polir la bonne
((et parfaite connaissance que nous avons clos personnes du sieur N.
(( Moveiet de Miiscait, ai »bassaclc&tv de S. M. en Siiisse, et N. de la
(( Marcheferrière, son substitué, iceux ou l'un d'cux, pour ccs causes
« avons substitué ctc,. proc&iieiirs dc la dite danic pour et a » notn d'elle
« plai(lcr, opposer, appeler, éliie doniicile, donner caution, sa personne'
« représenter en tous lieux et endroits, tant en j&tgetnent qite clehors.
&( ct par spécial poiir prendre et apprélicndcr par cux ou l'iin d'eux,
(( au nom cle la dite dante, la possession, jo&tissancc ct investit&ire du
« comté de Neufchilel, échu et, avcnu lt icellc dame par le clécès dc
(( monseigne&tr François, son fils, duquel elle est hcritièi'e, étant décéclé
(( sans hoirs de son corps, et généralenient faire entièrement toiit ce
(( qui sera requis pour cet effet, et que la dite danic ou noiis au dit
« nonl fàire pourrions, si présents en personne y étions, encore qiie
(( les choses requièrent màn(iernent pliis spécial. l'romettanL a&i dit noin
(( avoiv 'agréable, ferme et stable lout ce q&te par lcs dits procureiirs

rr. lr t (lr. Mliseïu,

(ï ri) llïss:« leur ()e

Ff iï IICPl el @I5SIIlit

ALI llolil (le 1&I r&'. iI)r.

(l'KLO&SL..
Cr. I)'eSt ])ïS rl)

q ti ï lité ll'IIIII t)assu-
&lc'. &Ir &l » roi r~i)'il

l'SL illtP. I vr)ill,

M;lrir. , rri »e Il'l'. —

LOSSr, SP. ~)fr&r. l)lL

COlllllll'. )&l'.f i licol'C dL

sc) II (I)S.

l'enrl)r (lr.. )n J)ra
Ctlf »t. ic)» dO »me

au.~ dc'))utés dr. ln

)'L'I I)Ç.

(( dc la dite dame ou l'un d'cux par nous s&ibstitué sera dit, faiL et
« prociii'é aux clioses dessiis dites. En témoin dc ce noiis avons signé
((ccs (lites présentes de notre Illaini et a iccllcs fait illettré lc scel (le
(( nos armes. Fuit ï Chantilly, le '22 octobre 15o1. Signé François dc
&('Venois. Scellé de son sceau, et contresigné Lomgue~t. )&

t&t. ~.. cies~ o ( Après quoi, monsieur de îhaumont s'étant présenté, a déclaré que,QC9'ljlBtiL' I IE1VCSU~

nonobstant la possession prétendue par le dit seigneur de la Marclle-
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ferrière, au nom prédit, que l'on, le devait investir saris autre'prolon-
gation, vu la possession appréhendée selon la.forme et coutume du dit
comté. Considéré qiie les six semaines, (lès le jour du trépas du dit
seigneur, étaient révolues et expirées avec proteste, au noin qiie des-
sus, de. ne lui devoir préjudicier, et, en tant que toudie la subslitulion
et procure produite par le dit sei neur dc la Alarchelerrière, il dit
qu'elle' ne doit être -valide, mais insuAisante, pour parvenir h la dite
possession, joint qu il ne faisait apparaître de la procure quo inessirc-
François-de Venois, chevallier que dessus, pouvait avoir de la dile-
dame. Pour lesquelles raisons il soutient qu'on devait le inettre én la
dite possession du. dit cointé, et pour ces raisons lui mett;iiit, ei »pèche-
ment comme dit est. A quoi le. sieur de la Marcheferrière ayant répli-
qué que les raisons alléguées par' le sieur de Chauniont ne devaient
pas l'exclure de. la posses~sion qu.'il deinandait: qu'il s'offrait de faire
apparaître le contenu de la procuratiàn' du dit messire François de
Aenois, moyennant délai-et teri »e coinpétent qu il requiert lui être ac,-

cordé, et non-seuleinent de lui-r »èrne, mais, si besoin est, de la dite
daine, reine d'Ecosse. Sur quoi le seigneur gouvernerrr ayant encore
demandé la connaissance a riiessicurs des Eta~ts, qui, après avoir pris
avis par enseinble. ont sentencé qiie le seigneiir goiiverneur pouvait
mettre en posSesSion et saiSine le dit Sei neur' de i&larcliefeirièrei au
noin que dessus, du dit coillté et biens d'i« elui avec ses dépendances,
en ce qui pourra. lui coinpéter et appartenir suivant la coutuiiie du dit
coi»té, en réservant toutefois les droits d aiitrui, nonobstant que la
procure du dit la Marcheferrière n ait éte faite-selon icelle dite coutrinie,
en ce que dans certain teri »e que par le dit seigneiir sera avisé, toutes
parties se trouveront en ce dit lieu, chacune "amie de ses titres et
infornialions, pour être investis, selon que cha~cun d'eux ou d'autres
pourront prouver et montrer èlre légitiinernent te dit comté à eux. Et
si le dit seigneur de la Marcheferrière veut au dit nom agir pliis outre
poiir l'investiture, il fera apparaître- suffisante procuiation selon la dite
CO&1 t&) me.

On refuse )a pro-
cur:itiot) da i~1. Re

la i~larcl)efcr vii') c.

ill, r3e la Narche-
fe) riir» ofl're i1e

j t)bêtifie) &1r.' 1)rocu-
ratiou.

I i) I)l)9C r )l f)OS%i'8

sio)) lt)i ~st nccri)-

(1(.c t)')'ec rt.'.5cî'vp. .

l':nsuite de cette sentence, le seigneur-gouverneuv mit le sei-
gneur de hlavchefervière èn possession-et saisine du comlé de
Neuchàtel. Cet acte est scellé du sceau de George de Rive, et
signé B. Rosselet.

k r

Ce qui fut ainsi connu par les nobles Laircelot, de Neufchâtel, Pierre s.s.~a.s zi.r.
de Glérèsse, Pierre A allier, 3ean Merveilleux, Claude Haillod, ]ean
Barillier, Benoit Chambrier, François Clerc, I etreinan Hiiguenaud,
Guillaume Rosselet. et Philibert Guyot, tous trois du conseil de ville;.
et Biaise Rosselet, commissaire du Vautravers. De laquelle connaissance
le dit sieur de Chaunront a protesté d'on pouvoir appeler dans dix joiirs,
siiivant la coutume du cointé. Et depuis, sur le 10 novembre 1o51,
en la présence des ambassadeurs de Berne et de plusieurs seignerirs
des Etats et officiers, le dit sieur de Cliaurnont, aii noiii prédit,

'
a fait

appellation de la dite sentence, instant forlenient h ce qiie, le dit sei-
gneur gouverneur lui fasse tenir et 'vuider son appel.

I,a reine d'KCOSSe, ayant appriS Ce qui S'était paSSé à Neu- r -- ir q-
chàtel le 3 novembre, mais suitout'le o du mème. mois, prit, „',","'„,'„,',„', „",'„",'
la. résolution d'attaquer Jaqueline de Rohan par-devant-le juge
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ùe Paris, et de ne plus plaider à Neuchàtel, et pour cet el7et

elle Gt fai&e à la marquise de Rothcli&~ l'ajournement qui suit :

httrst;&lion Ae l

)uU)'L)eu&ri) l,

A la requête de la reine douairière d'Ecosse, ctc. , et en vertu dcs
lettres du r« i, en forme dc ço« «« itti& »us, par elle ol)tcn« es lc 10 no-

vei »bre 15wl, signées par lc conseiller De Tliou, et scellées a si&nple

qi&eue en cire jaune, soit adjournée ù de&i&ain a« z req&« '.tes du Valais,
&iiadai&ie la «&arq« ise de Rotl&elin, au no& » et coinn&c tutrice de inon-

seigneur Léonor d Orléans, d«c, de Lon « evitle, héritier de fcu mon-

seignei&r Vran&;ois d'Ortéans, dernier dé&:édé, s&ir la de&nande d'iccllc

den&anderesse en cas de saisine et de nouvellete, pour raison de la

succession des biens iiniue&iblcs de&ne« &és par le dit fcu Vra« çois, duc

de Long« evilte, étant au pays, de droit écrit, auquel la &nère est fon-

dée de succéder au fils, afin de voir réparer le trouble que la dite

n&arquise au dit nom a fait et fait a la dite reine, en la possession et
saisinc di& clit co&nté de Ne« fchatel, et autres possess&0&ls pe&'tine&ltes,

"- et cn outre procéder sur la dite co« &plainte ai« si quc de raison. Vait

co« « ne dessus p;&r &noi jean Griiier, se&gc« t de la &to« mai« e ct à verge,
au Cl&atetet dc Paris, paitant à plusieuis ge« s et serviteurs de la dite

&narquise, qui ne m'ont voulu dire leu&s iioi »s, en l'hôtel et domicile

de jean Roc&vie cle&neurant & Paris, oi& cite est de présent logée. Pait

le 10 novembre 1ool. Signé G&isie&.

» &-&&'-~& &-- . Après que la sentence ci-dessus eut, été prononcée à Neu-
'"';,

,
"„',.„"'„', ',".;„.

""'
ch &tel, hI. de Marest, baillif' clu Genevois, en partit, pour s'en

»' ' »'- ietourner auprès du duc cle Nemours. Il passa par Berne sur

la îin de cette année, 455&l, et il y paiut devant e sénat, ou

. il proposa a LL. HE. clue ï&an&;ois d'Orléans, duc clé Longue-

ville et comte de Neuchàtel, étant mort, la moiti&'.' cle sa suc-

cession étant pal'venue au duc de Nemours, son maîLie, et par

conséquent aussi la moiLie du comté clé Neucliàtel, son inten-

tion éLait de se convenir avec euz ; que comme il avait déjà

éLe mis en possession de la dite moitie, du comté, il avait des-

sei&1 de gai der avec euz un bon voisinage, mais que si le

susdit ï&ançois d'Orléans en avait disposé et qu'il procédàt de

là quelque difficulté dont LL. El". clussent èt&e les juges, il les

priait en ce cas de faii e attention au bon droit du duc, son

maître. LL. HL". off& iient récipioquement leurs services au duc

de Nemours,
'

par une lettre qu'ils lui adressè&ent.

&& ans o m'n ur Le g'I novernhi e, les Aucliences p&'ononce&'ent une sentence,

.""""""'".qui a dès lors servi de loi, et clont voici le sujet. Un ceitain
miller. , et qt~e )e nui ~ I

„.„.;;-& a. &. Nicolas IIen&y de la ville cle Moiat ayant, foime une clemande
'"'"'"'"." '-"' à Claude Breguet de Neuchhtel, ce derniei avait, été condamné

oo f) lth 18r. f' 1t51

» ., i-i. -& par les Etats où le piocès avait été poité par un appel. Lors-
"""'"""""'""'"''qu'il lut question des dépens, le diL llenry pi ctendit que toutes

ses journées lui devaient ètre payées; le dit, Hrecluet, au con- :
traire, soutenait qu il ne lui en devait point, attendu qu'il avait

un avoyer établi dans Neuchàtel qui aurait pu et clù plaider en
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1551
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Lettre cie. Viret i
Fa rel.

Fa) et pr i('. Italler,
pasteu." à terrie,

dc se rendre @n'y
node c~c iir abel&:&tel.

Tren l.âne un.

son absence. MM. des Audiences sentencèrent que le dit Henry
ne pouvait i'épéter que l'avgent clu'il avait ùélivré aux Etats, a
la justice, au clerc et. au soutier', d'autant qu'il avait un avoyer'
en ville.

Il y 'r un acte de René de Challant, du k novembre zoo'l, ou il

est dit que ceux de Dombvesson doivent, pour lc fournage, sa-
voir pa~ ehaquc niaria~e; deux émines de froment, et toutes
les personnes qui ét, ;rient, en état cle se marier en devaient, aine,
outr'e le lr'entaneum('). Dans toute la seigneur'ie. de Ualangin, tous.
les habitants devaient la même. chose; hlais les communes ont
fait, clés accords avec les. seigneurs, par lesquels elles se sont
engagées de payer annuellement une cer tairie quantité de grains
pour leur

fournaise.

Noble Jean de Belle arde cle.Tiionon fut établi cette année
Iicrrtenant-. génér'al de la sei ncur ie de Valangin, en -la place de
Franr„ois de Mar tines.

Cl'rude de Guise avait. avant la mort de l'rançois cl'Orléans,
son prrpille et petit-fils, fait ajourner Guillaume de Nassari pav
devarit le Gvand Conseil de Paris, ët celui-ci fit r'c, ciproquement
ajourner . le . duc de Longueville par devant. le. Gr.and Conseil
cle hlalines ; niais ils ne comparurent ni l'un rri l'autre. Les
ajournements du cluc de Guise étaient du 2). mai et '24 sep-
tembr'e 354'I ; et ceux du prince Guillaume se firent, l'un le
&"aoùt en Br 'rbant, et en Franche-Comté en des lieux limitrophes .
de la France, en la personne du cardinal Charles de Lonaine,
et un autre du 2 septembre Rab], en la personne du cluc ûe
Guise, à Fontainebleau. L'empereur Charles V permit encore
à Guillaunie de Nassau de faive une enquête valétitudinaire et
à futu~, parties intéressées cluement. appelées en date du 3 oc-,
t, obïe '105'I.

Uir'et' éevivit cle Lausanne à Farel, le 5 janvier Roui, qu-'un
certain ministre, nommé François, qui était appelé à desservir
une des églises du comté, aurait bien cfe la peine- à y con-
duire sa famille, à cause. de la. difrculté des chemins, etc.

l

Baller, pasteuv de Berne-, ayant été prié pav' Farel de lui
dire son sentiment sur le synode qui crevait se tenir prochai-
nement à Neuchâtel, et en même temps prié de s'y rencontrer
avec les fvèves qui devaiènt s'y rendve, il lui répondit, par une
lettre du k février, que, cluant au synode, il l'approuvait, vu
que les fr ères' en Chr ist, en se commuriiquant- lentes sentiments,

&
s'entr'édifiaient les uns les autres, et pouvaient travailler avec
plus de fvuits à corriger-les hommes- et à établir la discipline

~'
Ir r

I

(r) Voyei à l'an 1414 ce que c'est que le trentanenm. -
'
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1551 de l'Eglise, mais qu'il ne pouvait pas s'y rendre, quoiqu'il ré-
putàt à grand contentement. de voir de ses veux une si sainte

&i.ii' ''-. . assemblée; qu'il priait, d'excuse; que cela ne pouvant se faire
que par la permission clu magistrat, il aurait de Ja peine de
l obtenir; et, -qu étant, d ailleurs encore jeune, il ne pourrait; pas
leur être fort utile à coté des grands hommes Calvin et Viret,
qui devaient s'y trouver, etc.

Ce synode. se tint le k mars 355). On y régla plusieurs choses
importantes, et entre autres plusieurs cas touchant les lépreux
et les mariages, comme aussi plusieu)s points concernant l'or'dre

de l'Eglise.
i.'ur-, i. v;~,~. Viret écrit à Farel le l7 mars. Il lui marque clu'il avait lu

son traité de la Cène, et qu'il le trouvait très bon et d'un grand
f)uit; il s'excuse de n'avoir pu, à cause de son indisposition,
se rendre a Neuchàtel; il lui dit qu'il avait, aussi composé un

traité de la messe et de la dite'érence clu'il v a culte elle et la
Cène du Seigneur. Et par une autre lettre, du 2~1 mars, il lui

Ic 80 s ~û Q dit que ]a peste était tr.es forte dans la maison de 5Iathurin
""„„'."'""" Cordier, qui pour lors était régent d'école à Lausanne, après

l'avoir été à Neuchètel. Violet écrit encore à Farci, au mois cle

juin, qu'il avait été à Genève, où il avait trouvé Calvin et son
i ~

~
~ cii. église' en bon état; il ajoute que le serviteur de Calvin était",'""","",

, de retour d'Angleterre, où il était allé pour po) ter au roi
d At, )g)et, er re) ct 1Q

p
' otf 't ' cal- Edouard VI des livres que Calvin lui avait clécliés ; qu'on don-

nait, bien dcs louanges à ce nouveau roi ; qu'ilavait envoyé
&~ ~'-, - v ~' cent écus à Calvin, et un livre composé par lui-même contr'e
',,„,„,„,

"
„„'„... le pape, pour être examiné pat' Calvin; qu'il ne désirer'ait pour-

'» ~~ : &'~ tant pas qu'il fùt clivu]gué; et que plusieurs d'entr'e les pr'inci-

„„„,'„;„„'„,"„paux d'Angleterre lui avaient écrit des lettres remplies de cour-
"-&~«« ~'~~ toisie et lui témoignant d'avoir un grand conterrtement de son

. esprit et de ses labeurs. Viret écrit encore à Farci pour s'ex-

cuser de ce qu'à son retour de Berne il n'avait pas passé par'

Neuchâtel;, que ce qu'il en avait empêché était la nouvelle qu'il

avait reçue de l'augmentation de la peste à Lausanne, et que
la maladie de -Bèze, son collègue, avait empiré.

c' r « ~ «-~ Au mois de décembre )55~i, Calvin envoie à l&arel une copie
,„„;:;,", „;.",",

;.„', des lettres que les pasteurs de Zurich aváient écrites aux fi ores
de Genève, datées du 27 novembr e, témoignant le marrisse-
ment des troubles suscités dans l'église de Genève, et décla-
rant leur sentiment et croyance touchant le décret de l'élection
éternelle, l'origine de la foi, l'incrédulité des réprouvés et l'ordre

du sal'ut, en ses causes.
'""s"'& Tous les lacs de la Suisse gelèrent le 30 février )553, et ils

furent dans cet état douze jours. Le 34 mai, les pluies com-
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mencèrent et durèrent, jusqu'à vendan e.. Cependant on eut une 1551
année tvès abondante en grain et sui'tout en vin, puisqu'on eut
de la peine à trouvev assez de tonneaux. Il tomba à la St-Michel, & 'r.'r 'r'i. "--

à lrr 'uni!it-l)ichel,une neige prodigieuse, qui dura un mois. La vente du vin se v'~« i
fit à Neuchàtel douze livres le rnuid. .

Au mois de janvier )552, maître Hugues Gvaviev fut mai'ty- 155R
visé à Boui'g-cir-lli esse. Il était venu quelques aniiées aupai'a- """""'"'"","

~ f f il o [)astru r de Col'ravant de 4cnc;ve dans le' comté'dc:Neuchàtel;. il avait éte éta-,.;ii„,i. ..& „,:„&,-
bli vé~ent d école i Boudiy et de li à Covtaillod. L'an $55'I, "'"'""""'i'""
étant élu p;istcur-à Coitaillod par. la. classe de Neuchàtel, il
voulut, avant d'exeicer- son. ministère . dans ce lieu, aller faire
urr tour clans son pays, qui était Vivé, dans le Maine. Mais
ayant été s;iisi à ihlàco » à mesure qu'il y passait et mené à
Beaugé et dc la à Bourg-en-Bresse, il y fut brùlé vif, quoique
son juge le. ieconnùt iiinocent, mais tant seulement pour avoir
embiassé la 'veli ion réformée LI... EH. de Berne' intercédèrent
poui lui, mais sans efFet.

Jaqueline de Rohan. ayant reçu un ajouinement' de la pait « 'i-- i r » . -
qtiisr. iii. l1iittii'. linde la reine d'L&cosso, le 19 novembre 3551, elle lui fit notificv, ' i''i ~

que In reirii'. il'L'-lc 5 janviev 3552, la iéponse qui suit, : co5irc ) Ul n vtllt
Joll ild,

Madaiire la marquise douairièr'e de Rothelin, tutrice de nronseigneurLéonor d'Orléans, duc de Longueville, son fils, héritier de feu iiion-
seigneur François d'Orléans, duc de f.on ueville, dernier décédé, étant
ajournée au dit noiii, eir -la Cour des requêtes du palais, en cas desaisirie'et de nouvelîeté, lr la requête de la reine douairière d Ecosse,
pour raison de la possession et jouissance du conité de Neufchàtel, eta cause dicelui ii la dite daiüe au dit no »r, droit et .titre de souve-
raineté qiii ne connaît auçuo ressort, et coniine tetle la dite dame ne
périt être traitée et poursuivie ailleurs qu au dit lieri de Neufchêteî ou
en la justice d'icelui, et niêrire par les dits droits et-appartenances du
dit corrité, joirit quc pour. raison de la dite possession et saisine i»êi »e
du dit coiirté dontest q, ucstion. , il y aurait îitispeiidance par delà entreles dites parties, ou la dite reine dorrairière elle. ruêrire aussi aurait pré-
venu la dite poursuite, et que partant elle n'est tenue de répondre pourraison du. dit corrrté -h la Cour de céans. Le »rardi v janvier loo2. —
Fut donné copie des présentes défenses à messire Pierre Baron, pro-cureur de pariie adverse,

'
lui étant en sàn banc. en la salle du Palais

qui a .pris et reçu la dite sans préjudice de son défaiit, quil pense être
juge. Fait par rrioi ainsi signé Garnier.

La pvincessc Jaqueline de Rohan. éciivit aussi, au mois de i' ' i ' r.
janvier, une ''lettre à I.L. l.'E. de Beine, et leuv envoya une, ,

"'„.'",",' ',".,'."',"i,
ambassade, pouv les piiev d'iirtcicéder en sa faveu~ aupiès du a

'roi Henii 11, afin qu'il lui plùt de ne pas permettie que a i'-,";,",'"",„'",,„,"",.'„.",,,
",

ficulté qu'il y avait, entre la'reine d'Ecosse et elle fùt, jugée aux
requètes du Palais„mais-plrrtot qu'elle fùt renvoyée à Neuchà-
tel; et c'est 'aussi ce qui firent LL. EE. par'une lettre au voi,

AXIALES DE 80 'AVE+ TO UE lier
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remontrant que la justice souveraine de Neuchàtel s'était tou-
jours consei'vc l autovité cle clécicler les aEiires cle cette impor-
tance, et mime les diAï, rends qui se suscitent entie les princes.
Ce qui fit que le i oi i envoya les pai lies au jugement des Etats
de Neuchàtel. La lettie que LL; EE. écrivirent au roi Henvi II
étant clatée du 30 janvier hb52, ail('. guait ciitve autres iaisons
« que le comté de Neufchàtel a toujouis été en toute sonveiai-
« ncté depuis passé cent ans administrant et faisant arvèts dé-,

(( linitifs. » Lt pai une autre lettie, clu 43 aviil ~f552, ils lui

,Iireut çonna2t) e .quel était le dil7é)'encl survenu après la )nort
de François. d'0)léans. « Que Léonor d'Orléans et Jacques de
« Savoie, duc de Nemouvs, comme plus pioches paients, avaierit
« obtenu la mise en possession pav devant la justice ilu pays;
« qu'on l'avait, à la vérité, aussi accordée à la reine d'l'. cosse,
n inais qu'elle en avait. été déboutée par les Aucliences, clui

« étaient le juge souverain; et que cependant, nonobstant
((qu'elle eùt été condamnée, elle ne. laissait, pas que de faire
« cle nouvelles poursuites à Pavis, ce qui était contrai)(; au~
c& clioits de souveraineté, us et coutumes clu comté; cliie si la

(( justice souveraine était distiaite clu comté et poitée ailleuis,
« cela serait une nouveauté dangereuse et impovtante tant pour
((le canton de Beine, à cause clés l)ou)geoisies hévéclitaives;
(( clue pour" les comtes de Neufch )tel ; que par les bourgeoisies
« perpétuelles et autres traités le canton de Berne est obligé de
« conseiver de toute sa puis.=ance les souverainetés, piiviléges,
« libertés, us et coutun)es des comtés de Neufchàtel ; que la jus-
« tice souveraine a toujouis été exevcée dans ce comté pour
« clécidei de tous les ditIée))ds qui y sui viennent, mc'-, me des difk-
« rencls des princes rlu comte; que ce serait contrevenir au traité
c qu'il y a entre le roi et les Ligues, clans lesquell(s le comté de
« Neutch''itel est compris. Que S. M. était prie;e de considéiev que

((lorsque le comté de Neufchàtel fut remis à dame. Jeanne de

« Iiochberg et à scs enf'ints, hoiis et successeurs, il fut remis

« poui le possédei et jouiv en telle clualité, droitui e et pi eémi-

,« ne))ce comme il avait été possédé pav les cantons qui en fai-
« saient la remise Q.u'ils suppliaient très humblement S. 5I cl'or-

« clonnei à la veine d'Ecosse de se désister clés poursuites
« quelle faisait à Paiis, et que si ollé prétenclait avoii quelque
« droit suv le comté de Neufchàtel, elle se pourvùt à Neuchàtel

« mème, selon les lois anciennes, coutumes et usages du pays. »

Le voi leur fit une iéponsc tvès favorable, en clate clu &IO mai 1~52,

ce qui fit espérer que la reirie d'I cosse cessei ait ses poursuites.
Le ô mai, on rassembla, dc nouveau les Audiences à Neu-

chptel, au sujet clu diAérend qu'il y avait entie Léoiior d'Or.-
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léans, . qui' prétendait à la totalité du 'comté, , et entre'Jacques,
qui voulait se conserver la. moitié. CeCCe difticulté ayaiiC été
renvoyée au dit jour par la sentence des Audiences du N'no-
vembre 35ol, les députés des deux princes pavuvent devant les
dites Audiences'. Ceux dè Léonov' alléguèrent que'dame Jeanne
de- Hoelrberg avait fait donation du comté' et .de. ses autres
terres et seigneuries existantes rière le comté de Bourgogne à
MM. -Claude, Louis et l'rançois cl'Orléans, ses -fils, et ce en
l'. an &ol9' qu il, est ovdonné et statué' pav les lois impériales
qu', rvenant qrr'un. pvinee souverain, tel qu'était dame Jeanne
de Hocfrberg en ce comté, fasse donation à plusieurs-personnes
de quelque seigneurie ou ter ve, si I un des donataires vient à
mourir 'sans hoivs procréés de .son covps, ou ses hoir's - sans
autr'es hoirs, la por tion accr ort et retourne à son condonataire
eC compagnon clénommé dans la dite donation, soit à ses hoirs
et non. aux parents successibles' au dit donataire- décédé, etc.
Que Jacques. de. Nemours ne'pouvant rien prétendre au comté
de Neuchhtel, pour être descendu de' Charlotte d'Orléans, qui
n'était qu'une fille, a' laquelle les mAles sont. toujouis pr'éférc. s,
n y avaiC 'aucun dr oit, et à cause de la donatián que Jeanne
de Hoçhberg avait faite a ses trois fris, à son-exclusion; que
Jacques, de'Nénrouvs. ayant négligé de se pvésenter suv le jour
des six semaines, - qui était lè 3 novembre )M), au'lieu quïl
avait demandé la mise en posséssion dix-neuf jouvs auparavant,
ce seul défaut cle foi malité était, su%sant pour le débouter' et l'ex-
clure dè tout dr oïl; qu'il pouvvait avoir sur la moitié du dit
comté, eCc. eCè. ,

Les députés çlu duc de Nemours ayant aussi allégué leurs
raisons ; lès Audiences- prononcer ent ainsi :

(

Après avoir ouï et-bien au long entendu les dites demandes, réponses,
allégations et répliques clés dites parties; après avoir aussi vir tous les

res et attestati~~s par elles prodrrites et e+rbées, 'a éti' cocrc
droit, lequel norrs avons derrrandé aux séigneurs des Audienr:es, les-
quels, après avoir pris avis et conseil par ensemble, ont préalablement
dit: que par les îéponses faites de la. part des procureurs et ambassa-
deurs de nron dit sei nerrr le duc de Nernorirs, il esf, apparu a rrres
dits seigneurs des Audiences 'qu ils. avaient allégrré que partage avait
autrefois été fait de ce dit. cornté enser »ble de la souveraineté. Il a été
connu que l on devait faire chercher au Trésor de céans les dits par-
tages et áutres pièces de ce faisant mention, ce qui a été fait; telle-
rnent qrre cejourd'hui, a été trouvé le testament' de feri de très noble
recordation'rnonsei nerrr le,comte Louis, dernier de ce nom de Neul-
châtel, duquel a été fait lecture en présence. d ambes parties, et icelles
frnalernent oures, et avoir derechef sur le tout, couché' en droit, décla-
rant qu'ils n'avaient plus autre chose à produire ni débattre d'une part
ni d'arrtre, sinon qrr'ils persistaient toujours 'à leurs premières fins et
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conclusions ) a savoir, - les dits 'sieurs procureiirs et ambassadeurs de
!non dit seigneur de Longueville, a ce qiiè la lotalité de ce comté leiir
frit adjugée poiir les raisons par eux anipleinent déduitcs et »iises eii
avant; et les dits sieurs prociire« rs et ambassadeurs de i »on dit sei ~

~neur le duc de Neiriour&'aussi persistaient qiie la inoitie de ce dit
comté leur fut, adju ée pour les ca!ises prédites. ' Sur quoi nies dits sei ~

gneiirs des Audiences se sont retires à part, et après avoir sur le tout
avisé et bien pesé la dite !!ratière, à grande et niure délibéiation de
conseil sur ce eue, considère torit ce qui était à considérer, signarn-
l11ent la coût(!i!le de tout teilips observée et ardee en ce pays ) ont
adjugé et adpigent définitivernent la i »oitié de ce dit coi»té de Neuf-
chatel avec ses appartenances et dépendances à riion dit, seigneiir le
duc de Nemours, attendu riieinenient que mon dit seignerrr de Longiie-
ville (de la succession dirquel est question) était décédé ab iiitestat et
sans lioirs de son corps, et qu avant Son décès partage avait éte lait
entre ii!i et leu riionseigneiir le iiiarquis, jadis son o!i~clé, aussi parce
que monseigneur le duc de Nemours s'est trouvé ître dans un nièr »e
degré de consanguinité ai'ec inonseigneur le duc I.éonor, son 'cousin
gerinain. Et pour ce que de toirt teiiips passé les feu seigneirrs con!tes
du dit con!té ont gardé et entretenu en tous parlages un chef à cause
de la souveraineté, fùt riiasculin ou féniinin, en étant apparu tant par' le
dit testainent de !non dit seigneiir le cointe Loriis ci-dessus r »cntionné,
qir'airtreinent, lequel a prèlé foi et seirnent a toiis les Etats de ce dit
cointé de les entretenir en leurs iii)erlés et couhirnes, t écrites et non
écrites, avant que le dit Etat et siijets liii aient fait serment de fidélité.
Pour obvier ai!x troubles qui. en pourraient avenir, en suivant la remise
du dit cornté faite par iiiessei neurs des Ligues, les dits seigneurs coiiiles
aviseront entre ci!x de donner uu çliefà l'Etat, ainsi que tout le tenips
passé en a été use.

De laquelle sentence les dits proc »reiirs et arwbassadeurs, et chacun
d'eux respectiveinent, ont demandé leur ître donnée par écrit, ce que
fidèlenient leur a été accordé en cette forine authentique sous notre sceau
anrioyé de nos armes, et signatures de nos notaires et secrétaires jurés

L

du dit comté, Pierre Cliaiubrier et Pierre Roniain, et ce par l adjudication
des seigneurs des Audiences, li sçavoir Bene, cointe de Challant, inaré-
chal de Savoie, seigneur de Valengin, Lancelot de Neuchitel, séi&»ieur
dè Vauriiarciis, Jean Jacques de.Watienville, ancien avoyei de Berne,
seigne!rr de Coloinbier. Bernard, fils de René de Waltenville, qui po&sé-
dail. le pressoir de Coloi »hier au-dessous d'Aiiterive, .Claiide de Sener-
clens, seigneur de Perroy, pour le fief de Diesse, Petrei »an d'Erlach, qiii
avaitépous. é Adelaïde, lille d'Emer de Coiirtlaiin, Guillaui »e- Regnaiilt
pour Bellevaux, Louis de Pierre, Rodolphe de Gleresse poiir Bariscoiirt,
Marc Vorbrrrger de Deléoront, Jean D« Terraux, Urs Sury, ancien avoyer
de Soleure, è cause de Kriegstetten, George Will, secrétaire de Soleure,
pour de Roll, George de Diesbach, à cause de sa grand. &»ere de Valmar-
ciis, Pie!'re Wallier, iiiaitre d'hôtel, Jean Merveilleux, Claude Baillod,
Benoit Çha »ibrier, tous de l'étal. de la noblesse; Jean Barillier, comr »is-
saire général de ce co»ité, châtelain de Boudry, l'raiiçois Clerc, châte-
lain de Thielle, Henri Grisel-, riiaire de la ville de Neulchatel, Biaise Ros-
selet, , çomrriissaire du iautravers, Jean Vuillaiiie, Jean Charpillod; An-
toine I'avre, et Jaques Palley, conseillers de la ville de Neufchitel. Que
ces choses ci-dessus écrites ont ainsi été jugées et sentencees le vendredi
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Çi mai 155'). fla est, l'ierre Cfiaiiibrier, - Pierre Roinain, - C. Baillod,
8. Merveille(Ix.

—.Le-sceau du gouverne~r George de Rive fut appendu à l'aète.
Les ambassadeurs des deux. princeè s'engagèrent. solennellement
au nom. de leuis, maîtres qu'on assemblerait à l'avenir les Au-
diences de deux en deux, ans, afin. que les appels fussent tei-
minés, , et.qii'on remédiât ai) grancl abus. qu'il .y avait, clans le
comté, : eii ce;, clue'les Audiences s'6sseinblant fort i ai en)ent,
les uns'jouissaient. 'par ce 'inoyen foi t. longtei))lis du bien des
autl'es ;:,pal'co, c(ue les pi'oci's lie. pollvalcnt pas (!tro vldos, ct
que'. le-plus faible succonib;)it soiis .Ic plus foi t. Les, dits am-
bassadeurs clonncient un acte iuthentique de leui promesse;

'~
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LEONOII D'Oi&LEANs, dite de l.ongueoille, et- JAcQUk;s DE SAvo!L'. ,

due. de Ae)))o(i)s et comte du, Geiieoois, ;iyant été çnnjOintcment
ri)is. e» possession et investis du'comte cie Ncuch''itel par les
A(idierices, ils. iégnèrcnt par ensemble pendant cinq ans, telle-
ment que dans tous les actes cju'ils passèient ) leurs sujets du

comté pendant ce temps, , ils sont toujouis clcialifiés de-seigneurs
,par- moitié du con)té, de Neucli')tel. .

Léonor n'ayant que douze ans, dame Jaqucline cle;.. Rohan,
sa mèi e ;: conduisit . l'Ltat. en ..son-, .rioin pendant. sa n)inorité,
.comme. ctant. sa tutrice et curatiice. Cette pi.incesse et Léonor,
SOr) filS, étaient de -la'religiOn-réfOirmée;
'' Jacqùes'de' Sàvoie; cluc de Açriiours, avait un grand ciéclit;
il était dans .les intéii':ts dc la. l-iái)ce. '11 se jeta claiis Metz,
l'an )b52, la défenciit. contre, l'en)peieui. Il con)mandait un ré-,
giment de cavalerie et deux régiments d'infariterie.
. ' Le l'7 'mai ilo52, ' 'Jean d'Hschelles, ' Pieire de -)lenthon et Ni.-

~ 'colas Chaumont; coi)1mis' et- 'déjJutés ' I espeçtivement pai les-
deux pi'inçes'"iiouvellcn)ent "étáblis"' i emii ent à D' ville "de heü-.
chàtel, au i)rom'cle .leurs', riiaîtres, la dii'ection de l'hàpital, . lui
.donriant;par là:dès. le. commencement de 1eur rè ne, des mar-
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1558 ques de leur bienveillance. Ils remirent aux bouvgeois la dîme
»'-" i-"ri"~ dc leur vignes gisantes dans la maii'ie; mais comme cette dîme

avait précé(lcmment appartenu aux chanoines, (lui l'avaient af-
r' 'i~"- i""'"'s fectée pour sùveté de leurs créanciers à Berne, il fallut qu'on

;,,",„',„';"„",,
'"

donnât dix sols pat ouvrier de vigne, afin de payer' la somme

de six cents écus d'or que Ics chanoines'devaient à Berne, ce
qui tut exccuté; mais comme cet impôt de dix sols par' ouvriei'

pr oduisit outre cette somme de six cents écus colle de 931 livres

faibles, les bourgeois, pour posséder les (limes qu'on leur ve-

„„„„,r.„,„;„,„1,'rchait en bonne conscience, abandonnèrent cettc dernière

somme à l'liùpital en augmentation de ses ievenus. lis don-

ncrent en outre à l'hopiL;il la somme de 53,0001ivies qui pro-
venaient d'épaignes; enfin ils lui remirent encore tous les biens

rie la confrérie tant en argent, vin, vignes, blé et autves choses

qui avaient étr'. données par Fvançois d'Orléans, père de Léo-

nor, l'an $M~I. L'acte fut sign(;, lc 22 mai, pav les commis-
"r'ï- saires susnommés et par George de Rive. On convint encore

que les cônseils et communautés de Neuchàtel auvaient le (lroit

d'éliie un hôpitalier, qui devait cependant ètve appvouvé par
lc prince et assermenté par le gouverneur de bien et fidèle-

ment aclministiev lcs revenus de l'hopital; il devait ètie change
d'an en an, à n)oins qu'en s'acquittant bien de son devoii. il

ne fùt conlirmé. 1l fut aussi arrèté que l'hôpitalier rendrait
'1

L. p '« 's ccinpte tous les ans ; bien entendu que les pasteurs de la ville,
"""'"'"",""""le diacie ct les régents d'école, comme aussi le pasteur d'En-
ge11tS Paf CCS aVCC

i- s- sas gollon, seiaicnt payés dcs revenus (le l'hôpital comnlo aupa-

ravant. Les autres articles et réserves furent renvoyés à liqui-

der jusqu'à ce que le coopté de Neuchîtel n'eùt qu'un seul cbef.
suivant, la sentence du ô mai (V. l'an 3558).

c.„,~;~.i-.-- René de Chall;int lit à l'instance du consistoive seigneurial

,, '„',""„"",„"",", „„;,.„(1e Valangin les constitutions ecclésiastques, (lont on dressa un

r'« r - acLc qui est ainsi conçu :
Nous René, comte de Challant, souverain seigneur de Vallengin, fai-

sons savoir à tous, que sur le 8 juin ]5u2s au château de Vallengin,
avans convoqué ensemble notre consistoire, pour décerner et ordonner
des choses concernant le dit consistoire et pour ensuivre nos ordonnances
sur la réforination évangélique, dressée en notre dite seigneurie de Val-

lcngin, . pour dors en àvant se guider selon le contenu d'icelles. En pre-
r'' s's& '- ss'- mier avons 'ardonné, conclu eL décrété que dors en avant, si le cas le
r'"'""'"' '""'" requierl. le dit consistoire se devoir asseiiil&ler et lenir quatre fois lan-
',„;„.,„";,„;,

'
née, a savoir toujours huit jours avalât la célébration de la Cène, à Noül,

I es minlss ss doi- a l aques, a la l entecôte et à la Saint-Michel. En ce que tes ministres de
s'"«"i'i« «"'s notre dite seigneurie seront tenus révéler a celui qu'avons elu de par
""'"'"r"'""'"'nous pour juge, qui est notre commissaire Sunod, fors que l'un de nos

maîtres d'hôtel y fùt, . lequel y étant y présidera, et a icelui déclarer les
causes qui mériteront y être décidées par devant le dit, consistoire. ' Toute-



, .CONSK tGNEURS. DH NEUCHATET. . 23 LIVRE II.

fois si entre deux. ,consistoires ordinaires il srlrvenait qrielque-cause. de
mariage, ou autres nécessaires à-vider devant le dit consistoire, ordon-
nons. qrl ils se'doivent tenir aux. dépens, des parties, laissant toutefois ap-
pellation"à la'partie. qui se croira grevée', comme du passé a été ac-'
cou t,orné.

'Plus, statuons'et ordonnons, lriênle défendons qrre clors en avant les
ministres de notrè dite seigneurie fassent. et ne doivent. faire aucune répa-
ration publique à personne quelle qu'elle soit, ni porter occasion qllelcon-
que, fors' qu'il ne soit, èonnu et adjugé par notre. .dit èonsistoire et rien
plus áva/nt', et én auèrlne-excé&ler' ni passer nos "dites'ordonnances, et ce
à 'peine d en recevoir notre indignation et' privatiori du bénéfice. Laqrielle
ordonnance avons faite en 'suivant', et'porlr' déclàration:de la précëdente,
volllons', et entendonp &icelle être observée, :et gardée jrlsqrles autreilient
par norls'il soit, . ordonné'. et avisé. 9onllé en-. notre çhâleau de 'Valten-

gin, sorls notre nonl et -scel arrnoyé de nos armes, le. S.juin 1552.
Signé chaltant ( ).

Le consistoire sci~neuvial de Ualan~lin avait, six.jours aupa-
vant, savoir. le-2 juin, fpit puhliev dans toutes, les é~lises. (le
la seigneur ie urr mandement contvè, ceux. qui répondaient inso-
lemcnent à çeux - qui les. reprenaient de-leurs jurernents ou
d'autres fa~tes .èommises, sous peine d'empr. isonnement pour
ceux qui ne recevraient pas ces avertissements charitables. .-Ce
mandement était signé .pav Biaise. 3unod.

'Le seigneur de l'alangin, René de (:-hallant, fit, le 22 clu

même mois, une:ol'donnance sui' la manière en laquelle ll eri-
tendait que la justice s'exçr ç,"rt: dans les mairies. de' la seigneu-
rie en deux ças: lorsqu'à cause des parentés „des

affinités,

des
intérêts qrre l'on, a au succès cl'elle c~use, il ne se trouve pas
des, juges, en suffisance pour clécidev de la question ou lorsque
dans les çauses. des communautés, soit pour délimitation clc

leurs biens çommnns, ou pour fait de pàtur. age, de. bochéage,
ou pour autres faits la justice (lu lieu pourrait être par'tiale a
cause de l'intérèt que les justiciers prendraient pour le, fait de
leuv, ,communauté. )'.n ces deux cas èt, autres pareils, le, seigneur.
statrre et décrète, par l'avis de son, conseil, que le n)aire de la
justice où sera la cause devra. s'adresser au lieutenant-général

. de balangin/, 'ou, maître. . d'liotel, . ou principal officier. pour lui

demander des juges non suspects cju'on appélle ju es, .extlaor-.
dinnives, ',qu'il devr'a. choisir' et, commander, à .deux, -trois ou
quatre honnîmes des autves, jirstices, selon que le ças le r equerr a;
pour„-fournir le nombre de douze ju~es après ceux qui ne se-
l.ont pas suspects en la. justice où telles causes. ,échevront . .aux-

I I

1
/ I ~ r ~ ~ f t

(&) La défense ci-dessrls, faite aux -nlinistrés de'condarriner' leurs parois-
siens à 'la 'réparation publique,

'
'venait de'ce qri'. alors ils n avaient aücun

consistoire paroissral, de sorté -qirè le seigneur ne-vorllait pas qu un 'mi-

rlistre seul eut. l;autoritc 1 ordonner une répàration. -"-

1552
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1558 quels juges il fera commander par le maire de se trouver au
' ""'"'"""""" lieu et jour qui sera mai qur': pour vider telles causes. EL afin quo
j&&gi'y extrarprcli

lcs parties ne soient pas chargées de trop grands clépens, le clit,

seigneui ordonne que les juges qui viendront de dehors auront
cinq gros par journée, avec leurs dépens honnêtement selon leur
état, ct qiie les juges du lieu aui'ont trois gros avec leurs dépens.
Cette justice extraordinaire-ne devait sassemblcr quc pour lcs
sortes' de causes incliclùées ci-dcssus. L'appel pav devant les Au-
clicnces est i éservé aux parties.

» ~ ~ &-~a i~ Gcoi gc cle Rive, seigneui de Prangins, dc Grandcouvt, de Gc-
';,'„'„".„",',

,
",:;„".;"' nouillères, ctc., gouverneur de Neuchàtel, mourut do phthysie

au chàteau 'de Ncuchàtel lc 0 juin $55'. Il avait épousé Isabeau,
fille dc Roland dc Vauniavcus, dernier dc cette maison, de'la-

s- rii-. quelle il eut Lvois lilles : Jeanne, Fvançoiso et ilfargueiite (V. l'an

133o). Il tenait, encore. en fief des sorhevains'de Neuchatel les
climes de Mertzlingen et de Hermeringen (V. l'an !457, fk85).

iii iq s in i'o Quelque temps avant sa mort, Geôrge de Rive avaiL, conjointe-
„'„",„"„",„';„.",„"„"",

,„„ment avec Pici re de Menthon, avoué une lettve d'acquisition frite
& ' r s- pav Jean Bourgeois dit l'iancey de NeuchàLel, cle quelques biens

ct fiefs cle Bar iscourt, clu'il acquit dc Jean de Pierre l'ontaines ct
de François d'Uibois, seigneur de Morvilliers, et il av;rit morne
exempté le dit I"vancey do locls provenant du clit achat.

~ ~
s'~'- r" Le. 22 juin, par un acte signe Biaise Junod, Rêne dc Chai-

,
",;",„"„",."„'„,"„'",","„",'

lant, acheta de ihilippe dc Gundolzheim, évèque de Bàlc, le
i':s~'' i » - patronat et la collaturo do l'église de Dombiesson ct cle colle

de Savagniei, qui est l'annexe de la première, et pai cet achaL
l évoquc remit à Rêne tout ce qui dépendait do la cure, dîmes
ot autres rentes, poiir lc pi'ix de kv écus d'or, et se chargea
de la maiiiLcnance clc la maison du ministre. Après ceL achat,

« &- 'i ~ & & René rctranclia au ministre une par tie de' son'gage (V. l'an 35k4)."'"'""'""'"'
ll vendit même un grand pvé (clui est sous le hlont et qui ap-
pavtient à la cuve) à Ia comniunauté de Dombresson, laquello
lc possède encore aujourd'hui.

Viiet éciit à I"arel du 28 septembre qu'il avait été à Genève,
ct qu'il y avait laisse le sénat bien affectionné à la cause de
Calvin avec un houvgeois, afin d'apaiser celui-ci. Il prie Farci,
puisque l'affaire était verriise à un autre Lcmps auquél il devait
être rappelé par le conseil, qu'il devait se résoudre d'y aller
avec lui; que c'é;Lait le sentiment de Calvin quo la prcscnce do l'on

ct de l'autvo était nécessaire. Il écrit encore à Farci, le 24 oc-
tobre, que la poste les ravageait, qu'il nc savait pas quand ils sc
raient appelés pour allor à Genève, etc. Dans une autre lettre Viret

P"" pal'1e à Favel d'un collecte qui devait se faire: pour ceux do Mag-
debourg, au sujeL do laquelle Haller ot Blaurer lui avaient écrit;
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il dit, que, pour lui, il'feia tout ce qui lui seva possible quil
croyait que'Calvin, revenaiit dc Berne, aurait passé par devers
lui et parlé de cela; qu'il lui donne avis sur la manière- de pro-
céder; qu'il piie p;&rliculièrement pouv son é~lise. -

Les habitants- de la seigneuiie clé Gorgier. ayant- enibrassé. Ia
religion réformée dès le '20 septembre 3531, Lancelot de. -Neù-

ehàtel prétendit que les biens d'église -cle sa seigneurie devaient
lui ètre. dévolus. Aussi voulut-il s'en saisir en 3559, en faisant
un nou~eaü ga e. au. .pasteur- par un acte du ~..octobre il .lui

àçcovcla .même par cet acte. 'son affoeage ou bois seigneuvial,
comine les pri. tve~ l'avaient déjà avant la Réfoimation. AIais l'abbé
de St-hlaurice. s'étant opposé à cc:tte saisie, Lancelot, fut obligé
de lui vel''ieher le tout.

Par un acte clu .10 octobre 1,552, Fi'ançois de )~Iai'tines, ; au
nom de René' de Challant-, déclaie la cominunauté de la Sagne
exempte de la:maintenance -de la maison de cuie, et qu'à l'a-
venir. le ministie cn serait charge (V. l'acte clu 39 juillet )499);
ce dont il n'allègue ni raisàn ni fondensent.
. Le printemps et:l'été de l'an 15ëg furent extvèmement secs
et l'année très feitile. La-vente'du vin se.lit à Neuehàtel huit

1
~v~es ie m~ici. r

Au mois d'aviil '1553, Ja reine d'Ecosse continua ses' pour-
suites à l'.égavcl clu comté 'de beuehàtel, quoiqu'elle eùt déjà
été condamnée : elle fit signifier à dame 3aqueline dc Rohan',
comme curatiice de son fils Léonor, une ordonnance clu par-
lement de Paris pouv l'obliger a y eomparattre. Cette dernièi'e
eut toujours recouis à'Be& ne, où ses cléputés parürent le 48 mai
pai devant le sénat, le priaiit d,'intevcécler poui elle aupvès du
roi Henri II, ce qu'ils fireut. LL. EE. éciivii'ent au roi une troï
sième lettre, le 24. mai, pav-laquelle ils lui marquaient qu ils
aiaient été avertis pav ill"' la marquise 'de Rothelin, comnie
mère tutvice de 51. le duc. de Longueville; que, quoiqii'elle crût
que les poursuites qùe la reine d'Ecosse avaient. faites au par-
lement de Pavis .étaient entièiement .terniinées par le moyen
des deux- lettres qu'ils. avaient éciites à-S. M. et de la véponse
qu'ils en avaient reçue- le ~10.mai ~15M, cependant ils. appre-
.naient qu'elle continuait d'agir contre ta marquise devant' ce
pavlement; qu'ils trouvaient ce pioeédé fort étrange;. que ccs
poursuites étaient non-seulement contraires aux franchises, li*-

bertés et bourgeoisies perpétuelles et' héréditaires qu'il y avait
entre eux et les seigneurs cointes, la ville et lé comté de Neuf-
chàtel, et au traité de: paix qu'ils avaierit conclu 'àvec' S. ill. ',

inais encore aux souvei ainetés, franchises, prééminences, us
.et coutumes du comté de 'Neufchàtel; et. singulièrement au ju-

I!tVnV. &1;

'l 55R

r.aov~&~lel' 5 l'tintl ït!
fornii', I.a r&(.elot,
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zen t . ;iiiir lr ~ biens
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I
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gcment définitif du 6 mai )552 pour l'investiture du cointc;
quo, comme ils '.étaient ohligés pav lcs bourgeoisies peipc-
tuclles' et tiaités entre eux et les. comtes dc Neulchàtcl de pvo-
tcger et conserver de torites. leurs forces les scruvevainetés,
pi'iviléges, us et coutumes de la maison et seigricui'ie de beuf-
chàtel, 'etc. , ils. priaient. très hrimhlement' S. Al. d imposer silence
peipétuel à la reine d'Ecosse suv ce sujet.

LL. EL'. envoyèrent cette lettre au ioi dc France par nn dé-'

puté: Elenri II leur l'épondit pai une autve lctti'e du 23.juin, leur'

cléelarant qu'il D'avait pas été bien informr': clc cette allaiie';. qu'il
n'avait pàs intention d'cntrepvendre aucune cliose qui pùt r'.'Lro
eorltl'Air'e Qiix. 'ill}anecs ; qu il ferait en soi te clue la ville dà
Berne D'en fùt plus inquiétce à l'avenir. Cc monarque accomplit
sa promesse en vénvoyant les parties du pailcment, de Paris à
Neuchàtel; ct c'est aussi ee que fit le parlement mi'. me.
-. Le 28 mai, . Pieive Gnutiev, seei'étaire et' procureur de' René
dc Challant, 'vendit à ÈIu ucs Clerc, seci.ctaive et, Lrirehcman
du ioi clans lc Pays dcs Ligues, la censé dc son moulin dc
Bayci.el ct le lui affraneliit: ll lui vendit áussi la dîme'de Saules,
et tout cela pouv la somme .de' cinrl cents écus d'ov au sofeil
et dc juste poids au coin clu ioi, lesrlnels le clit Cleic. paya
comptant; René. étrit pour lois en uerie clans le Piémont. .

Dame Jacqueline de Rohan, par le eonsentenlent cle Jacques
cle Savoie, cluc de Nemours, établit, un gouvevneur a Neuchà-
tel en place de George dc' Rive, movt l'année précédente; elle
choisit pour eet effet Jean-Jacques de Bonstetton, bourgeois
de Berne, . baron cl'empire, seigneur d'Uvtenen et do hlattstet-
ten. Il prc;ta, lc serment de gouveineur au ehàtcau de Neuchà-
tel le. 28 mai 3553. Il renonça ensuite dc son éleétion 'à l'a-

voyei ie de Moi at à laquelle il devait, parvenir.
.Le 30 juin 'l553, les habiLants de I.ignièrcs et une pai'tie dc

,ceux du Landevon demanclèrent un ministre; mais ces ilernieis
en fuvent empcclrés pav le canton clo Solcure. , On en accoicla
un à ceux. de Ligniè:ies, mais comme il y eut des difficultés
entve I,L. EK. de luzerne et les princes de. Neuchàtel au sujet
dei l'établissement du gage clé ce noui eau ministre, . I.L."EL'.

prétendant que. c'était, au. souverain dc-Neuchàtcl à y pourvoir,
et celui-ci soutenant;- que I.L. LL'.'cle Berne y étaient obligés
comme ', tenant, l'lie-dc-. St-Je'in, qui leur clonnait, lc dvoit dc
collatuie de l'église du Lanclevon, de laqucllc Lignièies dépen-
dait, :; d'autant plus qüe les clrmes de I.ignièvcs appai tenaient a
l'Ile-dc-. SL-Jean, LL. -LL'. dc Borne pour c:tie. éclaircis du fait, ,

dcmandèvent communication de 'tons les. Litres, de ceLte abbaye
-qui étaienL dans les archives, du. châtçau. On les leur accorda,
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sous un récépissé-, . qui se tronve encore au château ; mois. ils 155$
n ont jamais iendu les titves qui. lcuv fuient communiques.

Comme il y avait j)our''lors une petite cliapelle h Li~nières, -où ct,r.it. ~. r. &."-
le cüré du Landeron allait fair. e l'office, ce cui é ayant pour çela
un petit gage', on le 'i.etint déjà' pouv le ministre qu'on établi;
rait. LL. El".. de. Beine firent de leur càté .une. augmentation Ftsbr; . nt t,
de gage, et ceux çle Lignièves contribuèrent. aussi du leur, en '", i'""","", .'".. '

donnant annuellement pai chaque feu-tenant -iine éminè de fro-
ment et un char" de bois. LL. EE: réservèi'èiit'que' ce' nous'eau i, .„„;.,t„a.. i. —

I t

ministre iiait pvêchoi' de. quinze jours en quinze jours dans, .le &"",""'""i""'-
temple, de l'abbaye. de Sl-Jean et que pour cela on donnerait
chaque fois au dit ministre pour.

'
sa peine. dix batz' en ar.gent

et une miche de pain. Aujourd'hüi le b;rillif ne. liii donne'pliis i'-&- s i

&lo »oe le haill&f.rien. qu'a dîner toütes les fois qu'il. y va pvècher. Les comiéu-
niers de Lignièies, qui furent'par çe'moyen séparés de l'é~lisç
du Landeron, . de laquelle. ils étaient auparavant les, paroissiens, c ~ i' t:s '-
prirent. la résolution de bâtir un temple. , ce qu'ils finirent pen- '"""'",

',
,„,

""""'

dant les années suivantes; et, en attendant que lé temple fùt
bâti- et que l'on eùt convenü du gr~e du ministre, l'église :fut
desservie par des ministves étrangers. ' Ce ne ful, qu'en l'an &IbÇjg

quon y en établit un permanent, qiri fut Jacrîues Rollet; inais
comme cette-élection n'eut pas, lieu, on nomma- en sa place
Noël, Tlrorel', àu mois de janvier 35ô3;

On Bt cette année. a Neuchàtel les constitutions: ecclésias- contt t--. -.
tiqiies contenues dans le mandement qui suit, qu'en lit' 'puhliei', ":"",",'„'„,

"""
le nouveau gonvevneur J.-J; de Bonstettèn, '

le ~o .juillet tlo53. -t'.;,:t;.rir..t.
Elles ne sorit qu'une amplification de celles qui furent, publiées
l'an 3542.

't

l

Nous Jean-Jaques de Bonstetten, écuyer, sei neur d'Urtinen;. gouver-
neur et, lieutenant-général au comté de Nettfchàtel, au nom :et -porjr. la
part de nos très redoutés princes et seigneurs, riresseigneurs les conites
dicelui, faisons savoir à tous à qui il appartiendra, qiie, - par, mure
délibération. de noirs et des gens de leur conseil en ce dit comté de
Neufcliâtel, nous y avons fait, passé et' dressé. les constitutions et'or-
donnances, ès manières, qui s ensuivent, pour le fait de l ordre évan-
géliqtie, ,annulation, et correçtion des. vit:es, le 25 juillet„1553.

De Lcr très Sainte Cèiae de notre -Seigneur. . Tous les:iiiinistres de la
Parole. de Dieu ádn)intstrer'ont la Sainte-Cène de notre Seigneur en pain:,
non -pas corirnrun, don&estique ou levé, mais sans'levain-, , lequelsera
roinpu et distribué en grande révérence, en la sainte con régation tde
Jésus-Christ, y 'alla t. tnous fidèles par -bon ordre'. Et si auétrn fait áutre-
nient, soit honiine ou feinme; 'qu'en la recevant vilipende le saint-mi ~

nistère, soitde, par,ole ou de fait, ,ou 'en -méprisant le ministre'qui ainsi
adniinistre icelle Sainte-Çène, icelui ou ceux'seront châtiés, . suivant, l exi-
gence du cas, par la' dite seigneurie, ;- et: les chefs d'hôtel seront 'tenus
admonester. fidèlement .leurs serviteurs et; sérvantes, pareillemènttles

&s&ntr Ceoe

P f
I

~
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haîes, =les gens étrangers d'être diligents à aller'oriïr et retenir la sainte
pré(licaîion, pour itrc oriîs el enseignés à aller recevoir diligeinrnent leur

salut en la dite Cène de notre Seigneur Jés(rs-îîrrist, au~ssi sur peiiie
d'itrc punis par le rira istrat, selon l'exipnce du cas. Coinnie la I"irale
dc Dië(i notre Sei„neur nous (loit être en grande recoini »andation, aiissi
doit l'être l'adnrinrstration (les saints &acieinents, par qiioi chaque fidèle

'

y doit assister .cn' loiite révérence, et singrilii. rii »ent, 'en la Sair)te-Cène
de notre Seigne »r tous doivent. attendre poiir rendre gr ices toiis en-

sci»ble. Et qu'cn çe jour toiis- jeiix soient dcfcndiis. Si en, juger)ient
pour ténroigner au jiirer on ne re(oit Içs enfants qii ils nc soient en

à~e (le (lis(:rétiorr, par plus forte iaison en la Sainte-Çine, ou cst re-

qiiis qu un chaciin s'epiouvc sor'-iiiê »ie, afin'qii'on n'y, vienne cii can-
dairrnation, il est bon que les enfants qui doivent être réécris rrienl l ige,
dc connaissance: par quoi sera boi) avant q »'itrc repris ils soienL (lili-

gei »nient inteira„és dc leur'foi et de la doctrine. dc natre Seigneur pour
. ~avoir s'ils entcn(lent et sont. propres pour venir à la Cène; et poiir ç(;

faire' que. pères ct i»ères soient ceitains d envoyer dili ci)ii»cnt le(irs
enfants -aux catéclrisi »es. Et, pour cc que lcs jours qu'oi) adniinislrc la
Sainte-Cène 'doivent singiilièrernent itie employés à r»éditer lès grands
biens qui sont proposes pour çe saint i»ystère, ' en'ce. jour lcs inariageS
ne soient point célébrés en la congrégation, et au=si aux jours des
con„régations générales qii'on n'eiripêche point, les niinistres pour. Ia

célébration des maria es. Et que les ordonnances de ir)ariagc, de nc
pas x ii'rc ensemble ava~nt la célébration faite en l église, soiént gardées.

~
~

Dés pnsteu&'s et moîh es (L'école qiri (Laie. er&t êlr'e éa aminés . annit 'que
d'être reçus. Cari)nie il y a de grands dangers aux pasteurs s'ils ne
sant ordonnés tels qu'ils (loivent itic, à quoi il faiit garder l)on ordre,
aussi y a-t-il grar)d danger aux iiiaîtres d'.école, de. pcur qu'ils ne sèi »ent
(les erreurs (antre l'Evangile, et qu'ils ne frssçnt peidre lc tci »ps aux
enfants par leur i noiance ou nonchalance, ou qu'étant vicieux ils ne
les re »)plisssent (le vices. Var quoi il èst exl)édient qiie niil nc soit
'adi »is'. en cette charge que prcniièreinent il ne soit axai »iné de sa Ioi
ct de son savoir, et qu'on n'ait ténioignagc dc sa vie, et qu'à cc di-

ligci »nient faire et regarder soient astreintes Ies pasteurs. Outre qii il y
a danger aux pasteurs, s ils ne sonL aida»nés tels "qii'ils doivenL être,

7 g ' ~ ' ~ ~ 1 r ~ '

iüais aiissi ceux qii'on fait pricher q(ii aiiciine' fois' ne'~ont de vie ni

dc doctrine 'tels qu'ils doivent erre, (lont le peiiple aii lieii'd'être édifié il

est i»ené à.ruine, et singiilièrer)ient aiix villages oii il n y a point tant (Ie

juger »ent. Dont-nul ne ~fasse pricher aucun qui aiL eté aucrinerrient noté.
soit en vic ou en doctrine, et -dc quoi il ne prrisse bien répondre, et
que ce soit en' la présencc de la scigneiirie et du conseil.

Drr saint baptênre. Défcndoiis exprcssénient 'à toutes personnes, soit
hoin »ies ou. ,fenriries, qii'ils n'aient joint à baptiser les enfants, poiir
.qiielqiie ca~se qu ils piiissent, allégiièr, ' eiçepté Ics ministres et ceux
à tels oflices. dép »tés, vairc quc cela soit 'fait cri la' congrégation aii

temple et. en teinps opportiin, soiis peine de f)0 sols: Et le père doit
assister au baptême de son enfant témoignant sa fai, et pour prier poiir
lui, 's'il n'a excuse lágitiine. Et les'dits ministres enre~~. istreront dors
en avant le jour -et an dii. dit baptêine de tous'les enfants'qu'ils bap-
tiseront. . Semblablement que niil n'aille baptiser- enfants "hor's' de sa
paroisse; aussi siir peiiie dc'()0 sols, '

et, que le ministre qui est ordonné
.-sera l,enu de baptiser au lieu à ce'ordonné; qui est'le' baptistère dressé
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au dit temple, sur lequel les dits enfants seront désormais portés et
baptiséi, 'se joignant al)près'd c)lx lei)rs pires, parrains et mal}aii)es,
eL le père noirii »era le noin de .son enfant, ol) un autre' parrain pour
liii, s'il n'y peiif, être, ayant lé~itirr)e occasion d'èlre èr))pèclié coi»nie
dit esL Kt ceux qui l »i seront présentés avant le sel )non . et aussi avant
de I»a»fer au .prone, il les baptisera à l'heiirc. Alàis cel}x qiii lui se-
ront seulei »ent présentés après la prédicalian; ils seront al)ssi apris
baptisés, sur peine d'être 'punis par la. souveraineté siiivant l'exigence
dl.l cas.

Des'éporrsailles. Que persorine n ait 'à 'se faire -i»arier fior~ de sa
paroisse, 'aussi sur peiiie de fi(} sols, s il eit bai}r~~cois. Et le i)iir)isire
devra publiquei »ent faire en l'église, les trois ban~ al:coiifui »é-. El. qiia »t
aux 'avenaires, les dits i »inistrès n auront à lcs r))arier, ' si cc n Bst par
con~enter)lent 'de la dite séigneiirie. afin que l on saclie la vérité; -de

qi)elle vie'et réputation ils -'sont. et non en aufre lieu. sinon' en iccliii
qli'on' a' accaiitui »e ci-devant, ct non dès le dit prune. Ils annonceroi)t
a »~si ce}ix qui se r »arient en 1,) papauté, et on en )isi:ia par Laiit ce
dil, «a »ité, coi»i »e nos ci}convoi'i})s,'de iiofic reli„-ian' font polir ár'.-

der la paix gé})érale, sur peine d'ètre cl),")liés par l)'sei nciiiic s}:lo)l
l'exi&~ence dii (as.

'

P

De ne se. cou iiler'aoont ii) cclébrotion dit r}oliage. Q}ie nuls fiancés
dors 'en' avaiit ii'aient, à se copuler. Bi)sc})ible jusq}res à ce qii'ils saiènt
épousés, t)fii) qi)e leiir i »aria~e soit ratifié, co)ilirr »é QL hé}ii par les
piières dé 'l é~lise, à 'laqi)Bile lin cil'Icilll cfll'éfle}1 a le devoir.

Co}1}nient les~épouses lloieent être menées elr l'église. Cor »n)e ainsi soit
ile le Ii)ariage i)e doit nullei)lent être profané, sii).toi}t quand on r:on-
iiit les époux et épouses. au fei})pie, afin q)ic' le saint, l)ari) dc 'Dieil

sàif invoqiie sur eux, quc le i »ai iode soif, bé))i Bn l asscii)blée des
cl)rétiens, on y doit venir cn foute rl)odeslie et'révérence, sans i)}éné-
triers et tariibourins, ayant égard à l'acte qiii doit être fail. et solci)nisé
dl:l'a))t Dl cil Bf, sali B l }sc.' Et allssl Ies Bpoilses 11 y (lalvellf, pol)IL ve-
riir en' chevelures ct en accoutre}lient dissol}}s, iiiais en façon cliré-
tienne et l)onnète, el. qu'il n'y ait ai}cuns' eu»tapie)ix qlii a'icnnent trou-
bler' l'o}dre de l'église.

Du'soir}t 'diiiranclle. Il est'à entendre véritable} »cnt qi)e le saint di-

rnai)l, "he est ordonné dc Dieu, auquel joiir nous devrons être attentifs
à la l à)ale de Dieu, et cessèr de nos a.i)vres i))éial)i(f)ies po))r'noiis
'appliqiier à pli)s saintes (euvres. Doiit nous prohibons qile tous labciirs
actuels doivent cesser au dit joiir de repos, t;int sur Ic lac q)l'aille}irs,
et qiie personne n ait a tirer' ni chásser avec point d(B}) ins, aval)t ni

pendai)t le ser}»on. di} i»ati)), -l) nuls ~~ibie) ", ni a})trer »c}it cii }i}ânière
qllc ce soit, excepté en . cas de nécessité poiir aller en- luire ou en
rliarché, sur peine d'être pi}ni par le dit rr)à~istrat selon l èxi~ence du
cas. Tous bateaiix et -autres engins dc riviè)es, hall »is iiioulins'poiir
la nécessité, cesseront et ne, trac;)illeront aussi le dit joi}r.

De la messe. Poilr ce qu'elle est enlierei »enL contre les-saintes Ecri-
t))rès et Parole de Dieu'eL ses saiiites ordonnances, : voire contie notre
reli~ioi) chrétienne; nous défendons expressé}))ent que niil n'ait à aller

-à la~ dite i»esse, pour quelque ca})se quc' ce soit en liè »" quelconqiie,
i»ais le défàillant sera châtié po »r f)0 sols:, la seco »de fois, polir lc
double; puis, être i »is l) la javiole »n joiir en pain et eau, et à la
troisièine plus ~rièvel))ent, selon la' discrétion -de la dite souveraineté,
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Punition des btasphemateurs du saiut no)n de Dieu. Pour 'ce q« e plu-
sieilrs ont accoului »é et i »eii)e persévèrent a jurer le nol)) do Dieil sal)s
occasion a ce requise, et quo voulons telle chose annuler, prohibons
pareillemenL q))c qi)iconqi)e jurera, blaspl)éi »ora ou délestera le noi))
de notre Seigneur, lors cel« i o« ceux q« i seront en présence lo de-
vront ai »onester de baiser le)ré, Ct de crier « iorci à Die« contre lequel
il a gra« dei« enL oflensé, laquelle cliose sera poiir la prci »ièro fois; et
s'il ne veut accomplir, mais recoinniencer a détester, blasphéiner et
jiirer, tels personnages do)vont îlro rappol'Les à la souveraineté) leqllel
sera i »is à la javiole, en laquelle autant de fois q« il aura ainsi reconi-
i»encé à détesler et à blaspl)éii)or, ai)lanl. sera-t-il de jours el de nuits

en la dite javiole en pain CL eaii sans grâce ni i»erci. Et si l'aii)oncslé
voulait oiilrager de fait o« de paroles l'a »ionesteur, il sera « l)âlié au
doilble. Et ~s'il se troiive ci-apris qii'il en a porté doini »ago ou laiL

vindication au dit amoncsleur, le délinquant sera piiiii, selon l'exigence
du cas, par la discrétion dii dil, n)agislrat. Sachant aussi tous ceu~x qiii

auront v« faire tels. bl)sphé)oes ct ils no le révèle))l, ils scronl, aussi
puiiissables coi »i »o celui ou ce))x qiii )))ront aiiisi détesté. Et si le cas
avicnt que tels blaspl)é) »ate« rs, après htrc aiiisi ai »onestés et châtiés)
nc se voiilant ai))ei)der, il y sera avisé pour plus a)))pie«)ent le punir
et y reinédier, ainsi que Dieu inspirera i) la dite seigneurie, lequel doit
être rei »ercié el, regracié de tous ses bienfaits qi)o journellci »ent il nous
'fait, et non pas ainsi le jurer et blasp))éi« er; car, ro »ii »e.dit la sai »te
Ecriture, celiii qiii s'accoulur »e a jurer,

'
il l« i niéclierra. Le dit blas-

. phé)nateur'sera aussi enqueslé par le chîtolain oii r »aire d« lieu rière
lequel il sera ji)diciable, quand il a« ia lait refus de laire son devoir,
coi»me dit est; n)ais si les dits blaspl)è) »es ou paioles étaient encore
plis énori »es, exécrables et abo »iinables, elles seront p« nies, selon
l'exigence dn cas, à la discrélion du dit i »agistrat.

De ceux qui usent de paroles qui ne sont pas ticiles aux chrétiens
de dire. Défendons expresséinent qüe personne n'ait à user dc paroles
ordes et détestables, disant à autres : (& va faire à la n)ère, )) et d'au-

. tres se »iblables paroles déshonnêtes o« vilaines qiii sont indignes d'être

proférées, parce qu'elles sonL contre Dieu) et la religion. iPlais s'il en

use, il sera mis à la javiolo pour chacune fois qi)'il usera ainsi de
telles paroles iin jour et une nuit en pain et eau sans grâce ni merci,
et s'il y retourne, il y sera lors-avise pour l'en punir, ainsi qu'il plaira
a notre Seigneur' enseigner la dite souveraineté, afin que tels maux ne

de«le« rcnt ill)pullis) alltre »ient, a faute de cliàlois, la colère de Dieu

pourrait, toi »ber sur nous. EI. le ch))tié ne porLera aiic« n do« )ii)age au
1'évéle »r, aulrer »ont. il sera puni, coi)) »ie il est dé« laré a« pré)'edent
article. Sachant aussi ceux voyant icelles gens user de telles paroles
inlai »es, ils ne les révèlent audit i»agislrat, ils seront aussi punissables
col)))»c les dils dlscufs.

De ceux qui injurie))t, poussent ou batleut leurs pè) es ou me)es.
Prohibons pareillement élroiloi »eiit quo personne n ait à inj« rier, inau-

dire, ou battre son père ou i »ère, ou user envers eux d'autres paroles
illiciles, i »ais lç délinqi)anl sera grièvei »ent puni au corps, selon I oxi-

gence du cas, par la souveraineté, alin que d'autres y prennent
exei »pie.

Des adultères. Quiconque sera dû)))ont trouvé et éprouvé avoir com-

)»is le péché d'adultère, soit homn)e ou fe»)me, sera mis trois jours
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et trois nuits en la jaliole en'pain et eaù, et donnera 60 sols pour la

prer »ière fois;: ruais sil. reloilrne au dit péche, , il y. sera six joiirs et
six nuits en pain et eau, et donneia le double; et pour la troisièiile
fois, il y sera neuf jours et neuf »uits eri pain et ea », et doilnera aiissi
en sortant de la javiole lc triple. .Et s il persévèi'e en sa paillardise il

sera plu~ grièvei »ent puni, selon son déiliérite, par la dite seigneurie.
Et aii regard des jeu(les qui sont à r»aiier-, - lesquels, . sous, telle jeii-
nessc, voudraient, usei. dii péc;hé de. lornication, en abiisant et coin-
»ieltant icelui. avec une fei »»ie mariée. afin qiie tel cas ne denieure
inipuni, voUlons aussi expresséi »ent-. qu ils soient dè telles. punitions,
coiiir »e de ceilx qiii sont aux liens de iiiariagé, ainsi qii il est dit -ci-

dessus', et s'ils sont trouvés ayant copulation charnelle ai(Ci. des filles
(;orllnllines, -ils seront pour la pré( »icle fois un jour et line nuit en la

dite javiole, et s il pelsévèrc en son péché, il. sera toujours « hàtié plus
grièVenlent, .SelOn le-déillérile diCClui péClié, par le liiagiStiaL

Des ruf/iens et des . riif/i-eni(es. S'il se trouve auçun oll aucune qiii
ait rulïiané hoi »i »e, fils, lei »Iiie, fille, il sera lors pris ct iiiené en la
piison' trois jours et trois nuits, au. pain et en eau, . puis barliii !loi's
de. ce,dit co»ité.

De I:eux.. qi(i solhcilent oie sovstraisent: des je((rie personnes à mal
ciel e contre Dieu et raison(. Quiconque. soit qiii sollicitcl'a, . subornera,
oil soustraira fils, fille, feii »lie, sel viteur ou sei vante sous la main Ile
pcl'e oil de Illcl'c

&
tuteul' ou ~ de .IlîaÎtre

&
pour lcs lloUI'l'II' oll entl'Ç[clllr

à i »al faire; sera cliàtié un jour et Une nuit en pain -et. eali en la pri-
soii cn .donnant ()0 sols) (liais s'il. n'a' l'argent) il (ler»curera cinq jouis
et cinq nuits en la prison e» pain et. eau. Et- s il persévère à cela, il
sera à la discrétion de la dite sei neurie ou souveraineté. '-

. De celle gùi boive((t trop. Cha~ciine crcature «onnaissarit notre Sei-
gneur usera des viandes, avec sobriété et, actions de giàces. Mais puis-.
que-plusieurs boivent pliis que nature ne petit porter-, prohiboüs aussi
très étroitenlent que personne n ait à bringer, soit par paroles, . signes,
ou autreriient par aguet. Le contrevenant, ' -quoiqu'il ait déjà bu qiiasi
plus que de raison, sera i»is polir .lors en la dite javiole un jour et
une-nuit en pain et' eau, et donnera 20, sols en sortant d'icelle.

Des hôles q((( doilnenl ic boii e hors d'heure l'rotlibo. ns à tous i(ôtes
qu'ils n'aient à donner à boire et à »langer; à qiielque personne que
ce soit hors d'heiire, savoir,

'

én liiver passe les huit heures. dii. soir;
et en éte passé les ne(if'heiires, du soir, tioriiiis toiitelois si la. né« es-
site ne le requérait, tant entiers ceux du pays qu áux éti'anger~; le
tout sans. abus. Les délinquants, hôtes et liôtesses, sciont ai »endables
chaciin pour 9 sols.
, Des jeux. Les jeux de l'arbalelte et arquebutte se peuvent exercer
coi »i »e du passé, parce qu'ils sont honorables et défensils. de la répu-
blique et conscriation du pays. Dont per »iettoüs que l'oii puisse. jouer
à la paul »e, boule, pallct, .tablier et sçhiffle pour. un repas seulei »ent
salis aguet; Mais des autre jeux, coiiline-des cartes et-quilles et autres
seiiiblables et illicites, nous les abolissons et'défendons expresséi »ent
que personne n'ait- à y jouer, car, il sera chàtie pour une anlende (le
20. sols; Mais s'il y est troiiié davanta e, il sera plus glièverllent puni
par les dits magistrats:-ils cesseroiit et- les joueiirs. se. retireront pour
aller o»ii la sainte l'arole et prédication de. l'Lvan ile, in« ontine »t qu'ils
entendront le dernier coup (iii second pri(che, excepte-le'jour du jeu
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1553 d)I prix auq))él on évoq))e nos circonvoisins qui sont de notre religion
ou aulres; pen))ettant au réciproq))e d'aller tirer à leur prix, . toutefois
avec honnêtelé et I»odestie, en observant entière) »ent le contenu en
nos o)'donnanceS.

I»« ««» &)« & Des oiseux étant aux rues le saint diiuanche pendu))t qu'on préche
"'"' '""' ~ '""' le saint C&sangite: -Quico))que se trouvera au diL joui' pan »i leS rueS'"" "" '"'"'""'

el au n)ar« hé pendant qu'on prècl)e la Parole de Die)I, étant oiseux,
voulons qu'il soit. chàtié et a)»endablc de 9 sols, s'il n'a excuse rai ~

sonnable, et ce pour la pre) »ière fois. Et s'il est trouvé pour la se-
conde et troisiè)))e fois, il sera chàtié 'pour la dite an)ende; et s il con-
ti))I)e et sc I'étire dans 'sa I))aison par aguet après de certaines rc)»on-
Irances bénignes a lui faites, il sera puni à la correction de la dite
souveraineté, el, les officiers seront diligents d'assister au ser) »on, afin
qu'ils do)i))ent bon exe) »pie au peuple. l.es botes qui donneront à »)an-

ger à ce))x d)) lie)I pendant qu on prêche a)) dit jour, paieronL )ù sols.
I)&' &«&x &I«« ««& De ce))x qui z ompe'rit le di)))anche. Quiconq »e ro)))pr ) le saint di) »an-
I"'" "' """'"""che par a.))vre: I))écani)f))es il sera a)))end;)bic de I)0 sols.
»&' )'~f-, & »&I)~ Des danses. Voulons ct e»le»dons êt)è! d » t()))t el pou)' lc to))t I)loi'tes""""'"""*et al)olies, 'aI)ssi sur peine dc f)0 sols. Le da »se))r et BI)la))t la danserellc;

le »)enétrie) aussi autant un chacun d ei)x. l'areille) »ent vuillerez et
rondeaux sur la I))ê)))c peine des dites danses.

&~ ceux p« & I&or- üe ce))x qui parle))t contre nos tuinists'ei. Celui ou ceux qui seront""""'"""'""-scandalisés et oflensés par q »elqlles paroles pîêcllées pa)' Ilûs »)ill)st)cs)
ne l'aient légère»)ent à détracter ni son I »inistcre, soit en présence ou
absence, r »ê)I)e)I)ent aux tavernes, rues et autres lieux et, places q))el-
conques, po))r obvier aux troubles et scandales q)I'cn pourraient sor-

')« »~)&'"& «»I« ~- tir au désl)onneur de Dieu et dc ce dit co)»te; »)ais voulons que ceux
",","'"""".""'"' ou celui qui auront eté scandalisés el entendu icelles dites paroles, en

:l)ieiteS ri) Cl)airr.
fassent le I'apport, sans a »g) »enter ni di)))inI)el') au d)« »ag)strat, afin
qu'il s'enquête de la vérité d'icellcs) pot)i Ptlis après faire col)venir
incontinent .icelui I))inistre en son conseil pour rendre raison d icelles
dites paroles ainsi par lui diles et prêchées, eL en user co»)I »c l'exi-

gence du cas le requerra par la direclion de la dite souveraineté. Mais
)' "i'"v'' '"i"- ~si ice))x »)inislrcs bla)I)ent ou i))j))rient BI)cI)l) particulière) »ent hors de"'"""'"""'4"""

leur I»inistère, ils les en prcndio!)t par juslice, eL eux réciproqI)e)nent
"""""'~""""'""en cas pareil. Ils annonceront pure)))ent la sainte 1 arole dc Die)I, ne
'""'",""'."'""'

II)ettant en avanl par leur doctrine et enseigne« )ent autre cl)ose q))e
ce q)I ils pourront prouver par la sainte Kcriture d)I vieux et d)I nûù-

veau Testa)I) ent.
)" '"" P )' De non po) ter deux glaives. Personne ne porlcra deux gl)ivcs où bà-

tons d'ar)))es par)))i la ville au lieu où il fera sa résidence ordinaire)
. si ce n'est dehors tant qu'il voud) a et po)II ra porter, et si aucun y

contrevienl, il sera toutes les fois pour 5 sols.
n &)n)&&«, &)««&s- Des l'ai))ls OI) Ile d. ecoupera ci)Busses) pol))pol))ts) lll BI)lies l)al)ll"' P""'P"'"" len)ents. Les couturiers en soient aussi Bave)tis, car le d)l, habit sera

confisqué et échu à la souveraineté, et le couluricr pour 1ù sols.
De »on porter des paternoste)'s. Nul ne portera des paternoslers de

bois ou dai)Ires qualités, car si aucun conlrevient, il sera pour )Ù sols.
n"'""'"' """- ~ Des des)ins et denis)eresses. 1nquisition soil, faite dcs devins et devine-

resses, sorciers et sorcières, car si a))cuns seront trouves par) »i ce
dit comté, ils seront punis, selon le))r dé)I)érite, Bu jugen)enl de la
seigneurie et justice.
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Des égyptiens. Telles manières de gens seront totalenient. bannis' et
déchassés de-ce dit, cointé, puisque' ce sont des gens .non seulenlent
inutiles, niais grandeinent domniageables, .vivant contre .Dieu et raison,
car ils ne .vivent qiie de larcins et pilli:ries, sans plusieiirs autres inaux
qil ils .Colilliiettent.

Des usuiiers. Personne n'ait à .prêter argent pour acheter cens de
fronient, ávoine; foin ni' semblable cas, sinon-de prêter au prix de 5
pour. 100; Et qui aiitreinent 'én fera, sera puni'par la souveraineté, au
çoiitenu 'des ordonnances siir-ce dressées par sentence définitive des
Audiences, de ce cointé. ,

De remercie& Die-u avant et après le repas. Tous pères-. de faniille

ayant enlaiits suffisainment instruits, ''feront rendre graçes et. louanges
a Dieii;avarit et après le repas, et: seniblablement les hdtes en iiseront
ainsi pour toiijouis doniier'bon exeüiple aux autres nos frères chré-
tiens, afin que'nous ne demeunons ingrats" envers .notre' Père 'éternel
de ses-gràces et bénélices-qu'il -noiis, fait joiirnellenient. .

De celez qui se bandeiit. 'fous ceux qui solliciteront le, peuple par'
bandes ou routes pour les iiioua'oir et élever. sédition . niáchination oii
trouble, sans I autorité ou periiiission. de la'souveraineté, 'mais de'leur
propre volonté seront grièvenient piinis'par le inagistrat 'selon l'exi-

gence, des .cas, pàrce que la conséqiience de telles entreprisès n'en-

gendre' autre chose' que, toiite, iiiiniitié et, ruine de bon ordre'public-
niais aussi, déplaisant à Dieu et à toutes gens de, bien, aimant. bonne
police.
' Dujow' de tri pg'iere. Pour le moins une 'personne de chaque maison,
soit le riiaitre ou la inaitresse,

'
ou quelque 'àutre de leur famille, se

trouvera au sermon du jour ordonné pour'la prière. '- . -

. Des catéçlwsiiies. - Tous les pères. ou nières, tuteurs ou gouverneurs
des enfants, . les, feront aller aux catéchisnles' quand ils se, tiendront. ,
pour être instruits en la Parole de Diéu et propres à reéevoir la Sainte-. ,

Cène.
Lesquelles constitutions et ordonnances, àinsi par nous, le dit sieiir

gáuverneur et lieutenant-général et les gens du conseil d'Etat 'de nos
dits souverains et très redoutés princes et seigneurs, passées et'dressées
en èe dit .comté- de heufçhâtel voulons. et . entendons être entièrement.
gardées. et inviolableiiient observées en leur pleine vigueur el, efficace
de point à autre pàr tous les iiianants et habitants de ce coiüté, hoinmes
et femnies, jeunes et'vieux, de'quelque dignité; état, vocation 'èt con-

dition qu-ils soient, sans nuls excepter. Mandáns' et commandoris très
étroitement. a tous .chalelains et riiaires, ou à leurs. lieutenants, qlle
vous ayez à les faire lire et publier dans' l é~lise en ;pleine assem-
blée des fidèles, et pàroissiens, sans délai quelconque, 'afin que. chacun
sache se conduire en.conséquence et selon, icelles, et n'en. p'uisse pré-
tendre cause d'ignorancè; en nous réservant toutefois de''les pouvoir
augnienter et diininuer, tant et quantes fois que l exigence et, matière

qui surviendront le requerra; car tel est'ilotre bon plaisir. Au chàteau
de Neufchatel, les an, .inois et jour que dessiis.

Le 45 août on'càrnmença à tenir les -Audiences, -auxquelles

le gouverneul', Jean-Jacques de Bonstetten, présida de la pait
des deux princes; Les ju~es' qui y assistèrent furent': Lancelot
de Feuchàtel; seigneur de Vaumarcus, -Gorgier, .Travers', Bal-
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leyson, etc.; Jean-3acques de Watteville, seigneur de Colom-
bier, Villard, Bevaix, etc. ; Claude de Senarèlens, conseigneur
de Perroy; Dully, de Grancy, etc. , pour le fief de Diesse (il
était cousin du seigneur' de Diesse, et avait acheté une portion
du fief de Colombier) ; Petreman d'Erlach, pour son père Thié-
baud d'Erlach, conseiller de Berne, seignèur de Bumplitz, pour
le fief de Cour telarin ; 3ean de Goumoëns, seigneur de Bioley, pour
.Bellevaux (il y assista après-midi pour son beau-frère Jean Ga-
chet„qui tenait une partie du fief de Bellevaux); donzel Claude
Vauthier (il fut présenté par Guillaume Bourgeois dit Francey,
pour tenir la place de noble 3ean Fiancey, son neveu, . qui te-
nait aussi une portion du fief de Bellevaux; mais ce Claude,
Vauthier ne fut pas admis, parce qu'il n'y avait jamais assisté
et n'était pas marié; Guillaume Bourgeois, n'étant pas noble,
n'y put pas assister pour, son neveu); Jean d'Eilach, frère de
Petreman et fils de Thiébaud, fils de Rodolphe, fils de Petreman
d'Erlach et d'AdelaIde de Courtelarin ; Guillaume de I;hicon,
chevalier, seigneur de Richecourt, Gévigny, Tournay, Purgerot,
Saffre, Villy, Mare sur Thielle, Belmont, etc. , pour le lïef de
Cléion; Rodolplie de Gléresse; Vincent de Gléresse, et 5larc
Vorburger de Delémont, pour Bariscoui t ; Louis de Pierre;
Jean Du Terraux; Conrard Graff, avoyer de Soleure, pour les
hoirs de Roll; Pierre Vallier, châtelain du l.anderon; Jean Mer-
veilleux Claude Baillods, châtelain du Vautravers; Benolt Cham-
biier, receveur de Neuchâtel : tous pour l'état de la noblesse.
François Clerc, chàtelain de Thielle; Nicolas Verdonnet, châ-
telain de Boudry; Biaise Rosselet, commissaire du Val-Travers;
Henri Grisel, maire de Neuchàtel, pour l'état des ofliciei's.
Guillaume Hory; Guillaume Bourgeois; Jean Grcnot, et Guillaume
Hardy', tous quatre bourgeois et conseillers de'la ville de Neu-
chàtel; Antoine Favre, banneret de Neuchàtel; Pierre Motarde,
banneret, du Landeron; Pierre Favre, banneret de Boudry, et
Jacques Du Praz, banneret du Valtravers. Ces quatre bannerets

y assistaient- en amp1ihcation de l Etat des bouigeois.
. Après avoir fait crier les Audiences suivant la coutuine, on

régla d'abord, quelques siégés pour lesquels il y avait des dif-
ficultés. Pétreman d'Erlach, au nom de Thiébaud d-'Erlach, son

. père, et de 3ean, son frère, ayant représenté à Messieurs des
Audiences et mis en déclaration qu il devait avoir la préséance
sur le seigneur de Bellevaux, comme il l'eut l'année précédente,
lorsqu'il s'agit d'adjuger la souveraineté de tout le'conité à mes-
seigneurs les princes, noble Jean de Goumoëns, écuyer, seigneut'
de Bioley, député pour tenir le siégé du sieur de Bellevaux, son
beau-frère, répondit qu'il n'avait point de charge de son dit
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beau-frère. et .qu'il remettait' cela à la déclaration des seigneurs 1558-

des Audiences. Sur quoi: il- fut sentencé. que le dit donzel Pétre-
man d'Hrlach assisterait, au nom de son père, immédiatement
après de M. de Senarclens, , et le dit seigneur de Bioléy, pour
Bellevaux,

'
immédiatement après, lui pour cette fois seulement,

réservé les -droits de chacun. ancelot de Neuchàtel pria aussi
Messieurs des Auifienees. que Jean, sán Ris aîné, y pùt assister
en sa place, et. qu'à l'avenir il fùt, dispensé de s'y 'rencontrer;
Ce qui, lui fut aCCOrdé.

La- reine d'Ecosse ayant été renvoyée par, le parlemerit de ~."-~~'-
Paris par devant lé souvérain ttibunaf de Neuchâtel, . pour y

"",","',".'„,'
faire juger le diAérend qu'elle avait au sujet du comté- avec i&sou&&rai~tri

les ducs de Longueville' et de Nemours, -quoique ceux-ci fussent ""''„',"''""
déjà reconnus souverains pai les peuples et les Etats voisins
ensuite de-'la sentence de Messieuts des Audiences qui leur en

- avait -accordé la mise en possession et-l'investiture et qu'ils

eussent même déjà régné comme. souverains, cepèndant on ne

laissa pas que d'accovder la-justice à la reine contre les princes
déjà établis; A cet effet l'ambassadeur de la 'dite reine étant com-.

paru par devant les présentes Audiences aussi'bien 'que ceux
des deux princes, ils turent entendus contradictoirement, telle-
ment qu'après que les uns et les autres eurent proposé leurs

raisons, les Audiences rendiient. une sentence, .par laquelle la

reine .d'Ecosse fut entièrement déboutée de toutes ses préten-
tions sur le .comté- de Neuchâtel, et la sentence du ô mai 3552
entièrement confirmée', et par. ce' máyen les prétentions, de

cette reine prirent fin:-
Après que Messieurs des'Audiences- èurent prononcé cette ~o '~ ~ i'

~

sentence —, ils sommèreï~t'les ptoçuteuis des deux, princes de,'„',"",.„"„",",'„",',"„
donner, un seul chef à l'Etat, suivant-la sentènce -qui avait c'.té ..~-'-.i.i.~~.

re~due lors de leur investiture et la promesse' qu'ils avaient

f~ite. Sur quoi les dits procureuis s'engagèrent encore au nom

de leurs maîtres de l effectùer. Ils se firent -même déjà là-des-

sus des offres réciproques, .au .cas que. l'un ou l'autre eùt la-

souverainelé;. mais ils, ne purent pas s'accorder
Les Audiences ayant continué 'leur séance le lendemain, «~Q-« ~-» ~-

k6' aoùt, et les Quatre-Ministraux qui étaient présents, voyant '„"',",*„"„"„'„"„",„"„',

que les qùatre bannerets n'y. étaient plus et que les nobles les ~-~oPPi' -*
-avaient exclus, et que l'Etat des bouigeois était. par là 'fort'af- '""",","""'

faibli, ils sàutinrenL que les bannerets devaient. être rappelés

pour .siéger suivant la pratique usitée depuis l'au $533:. Sur

quoi, 'après une longue dispute, les dits bannerets en fuieàt

èxclus par une- sentence de Messieurs des Audiences, qui con-

tient:
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Nous Jean-Jaques de Bonstetten', écuyer, seigneur d'Uitinen, go(rver-
neur'et lieutenant-général établi juré au. corrité de-Neufcliâtel, pour et
aux noins et de la part. de très illustres et 'excellents prince. et sei ~

gneurs, niesseigneurs les princes et conites souverains du dit Neufchâ-
tel-, par égales portaons ; Pierre de Menthon, écuyer, seigneur de
Marest, chevalier du conseil et baillif du Génevois, et Jean d'Eschelles,
écuyer, seigneur, d Onques, coinme procureurs généraux ct certains,
et . mèssage~rs spéciaux fondés de lettres de procuration des dits sei-
gneurs princes et comtes du dit Neufchâtel, savoir faisons publiqiie-
nient à tous présents et à venir, coinine aussi soit, que sur le seizièiue
jour du mois d'aoùt 1553, les nobles Lancelot de Neufchâtel, Jean-
Jaques de Wattenville, Claude de Sénarclens, Petreiiian d'Erlach, Jean
de Gounioin, Guillai »ne de Cliicon, Rodolplie et 'Iincent de Gleresse;
Marc Vorburger, Jean Du Terraux, Louis de Pierre, Conrad Graff)
Pierre Vallier, Jean Merveilleux, Claude Baillods et Benoit Chanibrier,
toiis féaiix pour l'état dé nobles~se; François Clerc, Nicolas Verdonnet,
Biaise Rosselet et Henri Grisel dc la part du deuxiènie état des offi ~

ciers; Guillaunie tory, Guillaume Bourgeois, .Jean Crenot', boursier,
et Guillaume"Hardy de la part des bour~ cois de la ville de Neufchâtel,
pour le'troisième état.

.Etant assis au grand poile du château du'dit Neufchâtel; lieu accou-
tumé pour tenir les Audiences générales, sur le fait de l'expédition des
causes et appellations définitives y intervenues depuis les dernières te-
niies l'an 1i47.

Les Quatre-Ministraux de la dite ville se sont levés déclarant qii ils
'n'ont, charge 'de la dite ville d'assis(er aux dites Audierices générales
qiie les quatre'bannerets de ce dit 'comté n'y fussent aussi "assistants,
lesquels feu M. le niarquis de Rothelin y adniit po(ir amplification des
dits Trois-Etats, en prenant la possession de ce co»ité™,ct le serment
des sujets d'icelui dont ils ont bonnes lettres :et sceaux authentiques,
qui ont été lues oiivertement au dit grand poile devant toute lassis.
tance, datée au dit Neufchàtel du 6 av~ril 1531:

Sur, quoi il leiir a été remontré, tant par nous que par les dits sei ~

gneurs des Audiences dessus nominés, qiie la prei »ière fois qiie les
quatre bannerets se présentèrent pour assister aux Audiences générales,
tenues l'an 1532, ils n'y furent reç(is ni admis pour 'continuer; inais
il fut expressément protesté, et conirnuniqiié par les dits seigneurs nobles
et féaux et oAiciers a feu messire'George de Rive, gouverneur, qii'ils
rie 'voulaient nullenient souffrir les dits bannerets, ni leur permettre d'y
assister, et 'que leurs libertés, usances et droitures leur tussent tollues
ou dérogées et entièreinent ôtées à l'avenir, ne pouvant dire ni main-
tenir icelle amplification être'un état perpétuel. Lequel 'seigneur gouver-
neur leur proinit d'avertir feu madame et messieurs ses enfants pour
y pourvoir. Et, néaiimoins les dites proinesses faites, les dits bannerets
se représentèrent pour assister aux Audiences générales tenues l'an
-1o37. Atais 'derechef les dits seigneurs des dits Etats lui remontrèrent
sérieiisenient sà dite promesse, ne voulant nullement pérriiettre qu ils

. fussent assistants, et, protestèrent de se lover. A qiioi il leur fit derechef
requête d'y vouloir encore assister pour cette fois-la, comine il est plus
amplement conlenu dans le Manuel; et nonobstaüt toutes icelles pro-
messes faités, il n'y. a été, pourvu, ruais' les dits bannerets se sont,
présentés pour assister aux dernières Audiencés générales tenues en
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l'an 'lu47, doüt- il liii fut deiriandé et dit par les dits seignoirrs dos
Etats paurqiioi, il no satisfaisait, 'pas à ses dites promesses, et qu ils
n'assisteraient nullement avec eux, comme il est aussi bien au lon~
contenu dàns, le 'dit, Manuel;. mais poiir. les raisons aussi écrites. aux;
quelles an se réfère, ils y fiirent admis aussi aveç la pramesse, solennello
qu'il fit, .qu'il ü'en ferait plus de requête:ni d'instance à l'.avenir, mais
les en 'ferait- enîièreiirent, ôter èt' paur y, satisfaire .il ;ne les a point
représentés aux deux Audiences, tenues en l'an dernier .passé pour le
fait 'des investitiries et ádjudications de ce dit corntë à mes dits seigrieiirs
les princes', !niais les a exclus. poiir. n'ètre plus du dit état amplifié.
Aussi, quand:la;reine, d'Ecosse y lùt éondaninée, :.ils ne.

'
s'y réprésen-'

tèrent, ni n'y furent plus appelés.
Tautofois. s'étànt représentés. Ppilr assister à ces. présenles, Aiidiences

générales, et nous les dits, goriirerneur, procureurs et anibassadorirs
de mes dits'soigneurs conités de Neirfchâtel ayant trouvé cès protestes
faites'par les"dits 'sei neurs'des Eta(s'pour l'assistance d'iceux banne-.
rets nouvellenient adrni~ aux. dites Aiidiences préçédentes, et qu', ils
n'airt été. assistants à. çelles des. dites investitirres et adjudication de.ce
dit coriité 'à nies dits seignerirs nos princes, le toiit dans le dit Manuel.
par l'avis du, c'onseil priv'é' dé LL. EE. ne' les y ;ivons appel. és, mais

) c ', ~ . , -gi t ~, l' O

oiBS. — :
I

De'qiioi' los dits seigneurs des dits Etats étant satisfaits, »iais les dits
Quatré-Ministraux .contrniiant toiijoiirs, coirinie 'dessus, jaceoit, que leur
fissions instaiiirrient requète de so, désister. .d'içelle leur çontinuation, no
l'ont, , i'oulu ;faire, au nioyen;de, quoi nous ayons prié. les dits seigneiirs
.des Audiences générales .d'y. assisîor, afin que l.'autorité de nies dits
soigneurs' les comtes, do ;Nerifr';hitel' 'ne frit -'caloinniée', et que la raisori
fut laité à leirrs'peuples èt à- tous 'ceiix qrri y ont à fairé avec pro-
üresso. - faite 'par' 'nous les- dits, procùreuis. et ariibassadeurs 'âe mes dits
seigneurs-los cointes; en. la .chambre. du conseil .en pleine assistance,
aux mains. :de Pierre ;Chairibrier, . secrétaire général juré, -de LL. EE.;
et Biaise Rosselet, coniniisSàiie du Vautrayers, soussignés, dè proçii-
rer envers iceux leurs seigneurs et maîtres", qu ils pourvoient, par niande-.

nient et leltres patentes, -à ce que, les quatre bannerets soient abolis, r.

ôtés et exclus perpétuellemènt de leurs-Audieüces générales; et cè qui '
a;eté. fait du. passé .:ne sera :pour avoir tallai, ni auciinement anéanti les
droits, et priviléges d'icelles. Audiences et d'autres à qiii. il appartient.
Et là ou il n y sera pourvu ni, satisfait, coirimé dessus est déclaré, si
les dits 'nobles féaux et ofliciers des Etats étaient évoqués porir 'assis-

, ter, auix, dites'*Audiences. .'générales, . ils ont', diî, déclaré. et. résolu, quils .
ne se trouveraient ni représenterqient plus. ,aiix,dites. Audienrres géné-
rales. Outre, noirs' les dits procureurs et anibassadeurs avons aussi
accardé et promis de nous elforcer envers nos dits seigneurs et niaitres
.de faire, açcymplir. Iqs ;peux sentepces, des ;dites, investitiires .,et adjudi. --

cations de ce coiàté de Neiifchâtel pour mes. dits spigneurs les.comtes
données par les dits sei~neurs. de l Audience lesquelles les dits' sei-
gneurs des Audiences: génei'raies-' iie veulent'nülleriient vicier 'ni 'chan-

.ger, , par-, rla, idernière-sentençe, desquelles il est .dit, quils. donneront un .

chef au dit comte de Neufchâtel, et. a défaiit dé ce ils ont, aussi ~dit,
déclaré' et résolu comme dessus, 'des dits quatre bannerets, de ne venir .

'~ ~t v

'~

'Et. pour:. cé; que trous; lo dit îgorrverneur, .-avons. .aussi promis de tenir
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»icS««c"«c Qu'il n'appartient paS au Seigneur gOtIVerneur, aprèS la huitaine, de""'"' ""' '"' relever d'un passement contumace obtenu contre sa partie.

Le 23 août:

Que l'oflicier de la justice inférieure peut donner. un congé, et le
/e pouvez peur QQQ gQ jpfl QQf gp QgQ fQQgfa g g Q Qggg$Q

excuse. . (

Le Rk août, les Audiences prononçèrent :
Qu'en cas d'-héritage et de loyale succession on peut. plaider à l'ex-

pr~cdcr c 'cx- traurdinaire
'

tracrdincirc.

Lo 28 août il fut prononcé que Pétreman Petit-Maltre, conseil-
peut siéger parmi

Ier de la.NeuvoviHe, ne pouvait pas, .parce qu'il n'était pas

ain à ce que 'ce qui est' contenu ci ~ dessus s'accomplisse, savoir ce
qu'ont déclaré les dits sièurs des Audiences générales, aussi nous le
dit gouVeurneur et ambaSSadeurS l'aVOnS ainSi aCCOrdé. NOuS iCeuX prO.
cureurs et ambassadeurs avons, en si~ne de vérité, pour corroborer
ces présentes lettres, prié le dit sei~melir gouverneur d y faire appendre
son sceau armoyé de ses armes, etc. Fait le jour ct an que dessus.
Signe Bo~svsvrsv; dates o'Escazt. i.as; P. Msttvnos; P. Cntttsswa; B. 'Rossrt, sv.

Le rnênie jour, $7 août 3553, les Audiences déclarèrent:
Qu'on ne peut dépossessionner personne que par la justice.

Livre dc raiccc. . Que le livre de raison. d'un défunt homme de bien et d'honneur doit
être cru et ne peut être enfreint.

Ces décrélales ont. depuis servi de loi dans le comté. .

l'cccc cctrc i sci- Lo procès 'entre le seigneur do Colombier et ceux d'Auver-

„'."'",'"' ',;„nier ayant été jugé par les deux Etats, savoir par quatre no-
ic~rnicr. .blés et quatre officiers, qui composaient la chambre féodale,

établie, l'an 3532, pour juger en piemière instance, parce que
c'était une matièie qui concernait fief et seigneurie, s'agissant
d'amende que lo seigneur de Colombier prétendait de pouvoir
exiger, ce procès ayant paru aux Audiences, le banneret de

D'&s it p " ic Xouchâtel protesta quo n'y ayant eu que deux Etats dans la
première procédure au lieu de trois, cola ne devait, porter au-
cun préjudice aux franchises et documents do la ville. Mais le
seigneur do Colombier soutint qu'il n'y en devait pas avoir

davantage pour des causes concernant des fiefs nobles; le ban-
neret répliqua 'quo les Audiences Générales devaient être com-

&"'yd-& c- posées de trois Etats, comme la coutume le porte. Il fut en-
suitc déclaié que. s'ils avaient quelque éhoso à démêler -par
ensemble, ils devaient terminer leur différend par los voies do
la justice.

Le 39 août, les Audiences délarèrent:
'"icS" '~"'"i«c Qu il n appartient paS auX juStiCeS inférieureS de faire Ou aCCOrder
oe pcttt accorder

justice. des reliefs ou des rènvois.

I.e 2$ août:
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noble; être admis 'à jugêr aux Aùdiences 'en la place de Bour-
kard de Courtelary, qui était à la guerre.

'

La-maison de Diesse, obtint- aussi, , le dit jour 28 août, son na' o a. n-~. .
rang et. sa séance par devant celle de Courtelary, par sen-
tence des Audiences. -

Le 33 ;. les Audiençes décrétèrent".
l k

Qu'en fait de réemptions, avant-, que de mettre l'argent. en dépot entre, ~', ~ i. a;.i,;i, i

les mains de l officier, on doit'lè présenter à la partie par devant deus &~« o&r~~ra~i« ii
. p

témoins. '

.Qu'il. -n'y a point. de séquestre'en ce çonité;, ,
I

Le h" septembre, il fut arrête:
'E

'Que la partie qui. demande et'obtient un relief et un renvoi-en-jus- nua~&o i~enu

tice inférieure pour prodiiire de 'certaines informations'et obmissions. , """'-""'"""."«
-le :doit poursuivre où-. il est forclos et sa' partie rendue 'ouissante de "'"-'""r'i'"'
son passement.

Celui contre' qui cette sentence fiit rendue 'ivait obtenu un re-
lief pat les Audiences, le 26 mai 3547; niais l-'ayant négligé et .

ne. l'ayant pas fait valoir celui, contre qui il avait été 'aècordé.
.obtiht que ce relief fût déclaré nul et qu'il fùt maintenu au bé-
néfice de son passement.

Les Audiences furent renvoyées, à cause des vendanges, au i..A.a;--.-..
23 octobre.

A la reprise des Aiidiences, les'. juges, outre' ceui- nommes Leu co t t'a. .

ci-dessus, furent : Claude
'

Thoniasset, écuyer, major d'Agie,
pour'Vaümárcu~;. Claude May, 'conseiller de Berne, -pour' Isa-
beau de 'Chauvirey, son épàuse", Guillaume Regnault, pour.
Bellevaui; et- Bourkard de Courtelary. Ce dernier ayant de-
mandé d'avoir la préséance 'sur Claude de'Senai'clens, - assis-
tant pour Diesse, il. fut sentencé que, puisquil paraissait par n;f6 it' po ia

un passement ré~du du:temps de Rodolphe-de Hochberg et
depuis confirmé par-le baillif Oswald Toss, que le siège de
Djesse -précède celui de Courtelary, qu'il 'y doit encore assister,
mais que si le dit de Courtelary prétend )e contrairé, qu'il l'at-

taque par'la justice. , Sur quoi ce dernier prit son siège, piotes-
tant de'ses droits. Louis de Pierre demanda de pouvoir être assis
immédiàtement après le dit de Courtelary, pour. êtré sorti de ce
lignage. Sur quoi il fut dit qu'il devait toujours, sans préjudice de
ses droits, prendre :le siégé quil avait, 'avant les vendanges:;
n'ayant rien paru de'soü'. siégè', par un traité qu'il a produit. ' '

- Le'24' octobre il.fut sentencé':
Quë*les officiers'ne doivent-pas vendre vin, ni tenir taverné à tous i„,rr„;„, ,

venánts, et coninie cette- 'décrétalè était déjà faite, 'on Ia':confirmait, et ~~'-~& v~»« ~

. qu'on devait. la publier.
'

Le Q5 octobre'il fut arrêté-: .- .
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1553 Qoé lorsque le 'clerc n a point clressé de remaise, il doit ître con-
} "~ &} -"~ }"s J "~- dan}né pour le défar}t de son registre à un ban de (i0 sols, en vertu
"'"""'""'""-de l'I}sance et co}}turne du pays, et que si pendant ces Audiences il"" '*"""""'

ne la lit, il paiera les dépens de Ia partie.

Toutefois le clevc ayant promis qu'il la pvoduirait pendant la

tenue des Audiences, les juges. prièrent M. le gouverneur cle lui

quittev le dit han.
. .Le 27 octobre, -le seigneur de Bellevaux faisant clifîîculté d.'as-,

'„',"",„"",.,",,,
",

„,,
';. „'",

"
sistèr anx Aucliences, parce que Pét}eman d'Erlach était, assis à
sa place, cette difî}cuité a~ant été remise à M. le gouverneur, il

fut. dit qu'après qu'il au}ait pvononcé, si les parties voulaient con-
tester clavantage et si elles produisaient des actes ou quelques
titres, Ics Seigneuvs des Aucliences en donnci'aient une'déclara-
tion. Sur quoi M. le gouverneuv ayant fait seoir le seigneur de
Bellevaux après le sieur d'Erlach, le dit sieur de Bellevaux pro-.
testa que cela ne pouvait porter aucun préjudice -à ses dI oits.

}ri f } &o } }o y Le 98 dudit mois, la p}'éséance du siégé de Couvtelary sur ce-
'" '"'"'""'""

lui d'Evlach fut I.enlise a èt} e jugée à la fin des Aucliences, et en
attendant les siégées de l'un et de l'autre îIef restèrent tels qu'ils

étaient occup és.
}'u l o. z- I'- Le mème joui' lcs Audiences condamnèr ont Biaise-Jean Pevrin

à t}.ois jouvs et trois nuits de prison au pain et à l'eau, pour avoir
démenti Rico!as Câble en leur présence; toutefois, est-'il dit,
il sera pendant ces présentes Aucliences Générales sous la gràçe

A""} ' }'~-}}cle. M. le gouverneuv Le .mème jour, picolas Godet, appelant, ne

„„,„,„.

"„';„'"„",."„„'" s'étant pas rencontré, fut condamne à un ban. cie-60 sols, et. s'il

ne comlIaI aissait pas pendant les appellations de Ihielle, sa.par-
Cie aIIrait passement du principal eC dépens.

.Le 6 novembre, un appelant, qui ne produis}t pas son grief et,

qui retint la pvoccclure sans la faire lire, fuC remis à la discrétion
clu gouvevneuv pouv ètIe puni; et le g}effier qui n'en avait point
I etenu cle doublé, fut condamné à 60 sols.

Le mcme, jour il fut prononcé clue le seigneur gouvevneur de-.
lAl. erjetc:S rlep}ttiS la

„„„„}„A„&;,
'

vait Ienieltve les. appellations qui avaient. eté interjetées depuis la
tenue des. Aucliences à, la future et première assemblée des Au-
diences Gcnérales; mais on réseI va les renvois qui avaient été
faits aux:jurstices'infárieuI es par -les Audiences dePuis leur tenue.
Ce qui fut arrèté pour éviter des frais à la seigneurie.

Biaise Junod ayant acquis de Gabriel de Diessbach et de Barbe
f } p „})},„' J d'Hptingen, son épouse, une pavçelle du fief Blayer, qui. consis-
"'""""'r}"'&'"tait, en des censés de froment, avoine et chapons dues au petit

Savagniev, René de,Challant, y donna son consentement, quoique
l'acquéreur ne fùt pas noble. L'acte qui en fut passé' porte que
Iç cas requérant sa licence et consentement yu que ces çenses
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étaient fiefFées;- vu les bons et agréables services que le dit 155$
Junod lui a rendus et. qu'il lui rendait tous les jours, --il. con-
sentait, à. ]a dite .acquisition, à, conditiorr : toutefois que le dit-
Junod et les siens. seraient tenris -de'lui rendre tels services. et '

devoirs qùe le dit fief lui devait selon sa nature, et le recon-
naître .quand il en serait requis. . La susdite d'rme: Barbe, 'd'Ep-

tingerr". avait eu cette-parcelle de. fief ..de Bourkard. Haller, son
premier époux, , qui l'avait, créée- héritière par leur- traité de
mariage (V. l'an 3%7). -

Au mois d'oçtobre, Jacques-. Philippe de Gundolzheim, évêque &&-«'& &--

de Bàle', mourut à, Porentruy, où, il s'était retiré: Le'chapitre, ",",,.",","".
,
'"p.",",'„"

élut .Jean Steinhauser, de: l'eldkirch, , pour être, administrateur iiuy.

de l'évè;çhé -il-ne put être élu év~~qùe- parce qu'il n'était pas
noble. . Il mourut peu. de temps après son élection; il était doc-,
teur. en droit, civil, et canon custos et vice-,doyen, du chapitre;

Le 20 novembre 'le duc de-Longueyille fit condamner' Guil-'- &.-'--. ~

@bal ons ahjngee
laume de Nassau par. contumace -par. devaiit :Ie Grand Conseil p '- i '-''

~ L '

~ . ~ pue de Long&&e-

de-Paris, ' au sujet de la. süccession de .Ch ilons.
. Viret écrivit de. Lausanne à Farci, le.il". juin )%3; pour s'ex- vi« «~ri&à p'« ~

cuser de ce qu.'il n'avait pas -pu assister, au synode de Neuchà-. —,

"'"',',
,
""""'„" '

tel tenu--le 'Ib mai précédent. . ll-le. prie de-vouloir se. transpoi- renlreausynode

ter jusqu'à Orbe, où il y. avait des troubles, afin. de les apaiser; "''"'"'"'
Le.)3 août suivant, , il lui, marque ; qu-'il était 'en pèine des s~p~-'s ~~~

é~lises d'Orhe ~ et de Lausanne à -cause des controverses sur ""'",'",,",„'"""
Ia prédestination, ,que Çeux. qui. disputaient n entendaient point,
et ne voulaient .pas, même acquiescer aux éclaircissemeüts et
résolutions qu'on leur en donnait. Le RO octobre, Viret écritencore
à l'arel que le messager qu'on avait çnvoyé. aux'églises d'Alle-

magne pour la- ca~se. de Servet était de. retour; et.què Calvin c.,i„'.„r,;;~.a.

désirait fort. de le voir isur ce.sujet; et Si cela pouváit se;faire '"","",",'""',
sans, préjudice à sa santé, qu';il'devait faire quelque e6ort :pour
se rendre à Genève. 'i - .

Ambroise Blaurer; pasteur de '1-'église de Bienne, écrit à :l'a- Blaurer, pssLeur

r.el, le. 2k novembre, et ;lui mat'què -qu'il avait consulté l'afFaire ",-"'""."',""
'".
'"

qu'il. lui avait recominandée et qu. il .lui en envoie les, lettres-. ~i..'-.~.p..
davis', il le prie'sur les nouvelles quil avait- reçues. de lexécu-.". '"-'""""""'
tian de michel Servet de vouloir lui en écrire iles girconstançes. „. . . ,

:- .

Çette"exéçution s'était, faite le 22 octobre 5553 dans la ville:de '. '

Genève, ou Servet fut. ~brùlé vif à çause de sa.doctrine. blas'-'

,phématoire. à Jaquelle il ne voulut jamais . renoncer. ,f'arel'était &"&'; '& »'~r'

allé .à Genève, sur .l'invitation qui-, lui en avait été. faite ; avec', „'."„"",,'"„,,',
Junoud ou Ilnard Pichon, ,pasteur .de Dombresson, et autos;'
pour tacher de ramener Michel Servet de son-exécrable-hréré-. .
sie; .Il s'eHorça, 'de' le faire ;. mais inutilement. Farel y...devint
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3. 553 malade de l'horreur qu'il eut de l'endurcissement de cet homme"'"".
,';.",.

'""
eL de son'supplice, et fit son testament.

i &' i ip- « La Classo de Neuchàtel ayant proposé une quesLion aux théo-

,"„,",'"„', '„,'„" ogiens de Fsàle au sujet de la pénitence publique quo les adul-
e&''~ i-~i p' - tères' et les paillards devaient faire en présence de l'église"""""'"'scandalisée avant de les réadmettre au saint sacrement de la

-Cène, Simon .Sultzer répond, au nom de tous, à la Classe:
5. Que les théologiens louaient grandement le zèle des pas-
(ours, tendant à ce que la discipline ecclésiastique fût sainte-
ment efforcée, que le règne des vices fût éloigné et quo l'u-

sage dos saci'ements fût saint et fructueux. 2. Ils avouent et
trouvent bon que tous ceux qui péchaient avec grand scandale
de l'église fissent une solennelle confession do leur faute, ren-
dissent un témoignage do leur .repentance et réparassent par
ce témoignage et par humiliation lo scandale donné, attendu

que c'était. chose juste que celui qui n'avait point eu honte do
pêchei' contre Dieu ot l ogllso, no priât non plus à honte d en
rendre satisfaction; que c'était une chose qui-, selon les règles
do Jésus-Christ et de ses apôtres, devait, être pratiquéo par
l'autorité des consistoires, mèmo de 'priver, tous pêcheurs no-
toires et atteints de péchés amendables de la communion des
Saints et do l'usage des sacrements jusqu'à ce que, par amen-
cloment de vie, par une fiancho confession du délit et par un

pardon, ils oussent témoigné une sérieuse repontance.
c.i;~. Au commencement do l'an 35~3 les aibres et les vignes ge-

lèrent par un froid violent. Cependant les moissons ot les ven-
v-i. a. ... danges furent assez abondantes. -La vente se Gt à Neuchàtel

44 livres le muid.
lss4 - I.e consistoire de Valangin fit un mandement pai lequel il

ordonne que chacun doit, fréquenter une fois par' semaine aux

&,i,„',".' '
jouis ouvriers les saintes prédications, 'sous peine aux contre-

L

venants d'une amende de dix sols, qui seront délivrés aux
pauvres. ' ll est daté du 3 janvier et signé François de Martines.

na.s~ -- ' Ce consistoire imposait un ban de 60 sols à ceux'qui avaient

dansé, quoique le juge civil'leur en eût déjà fait payer un de
la même somme et pour le même fait.

c i ~mitron pat Le gouverneur Jean-Jacques de Bonstetton confirma h la" '-"„";„'";"',"compagnie des marchands drapiers'et merciers de la-ville do

p.&..a~ Neuchâtel l'acte qui lui avait été accordé par Louis d'Orléans
en'date. du'3 décembre .3507. Il est dit dans cet acte, signé
de Bonstetten avec son sceau, et plus bas Pierre Chambrier,
secréLaire général des princes, on date du 'H janvier hb54:

Kieglion des rms qu'après la mort de Pierre Hencheman, Pierre Hardy, du con-'

seil de 'la ville, avait été élu'roi des inarchands, et qu'ensuite
f
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Pétrèman 'Hugueriàud ; aussi -du conseil de' la ville, son geridre,
avait -été choisi, et que cette càrnpagnie avait présentement élu
Guillaume Hardy; aussi du'conseil et'maire de Travers qu'. elle
présentait au gouveineiü pour 'être -assermenté, ahn'qu'il pùt

'

désormais fidèlement exercer cet office, . pour obvier" aux grands
abus' qui p.ourraiérit s'e commettre pàr les dits merciers', mar-
chands-'drapiers. , en. vendant leurs marchandises tant 'jour-être
nán valables et loyales, quaussi à faux 'et 'injustes poids-', ine-
sures et'autre. 'Le' gouverneur; au nom"des princes et. comtes
souverains par indivis du comté de-Neiichatcl, prêta ie serment
accôutümé en "ces occasions au dit Güillaume' Hardy', lui don-
nant-, —..en -le mettant' en posséssion de son office, telle puis-
sance, .façnlté et auto rité' convenable à ces 6ns, et confirinant
l'octroi-'de-Louis. d'Orléans (V. l'acte du 26 août 3599).

Melchior de'Lichtenfels fut élu éètté année'administrateui de
l'Evêché de Bàle;. et peu de:temps après il fut' étàbli, évêque. .

. René de 'Çhallant. ayant. été fait-, prisonnier. de guerre par'

les Français dans. Verceii qu'ils'. avaient pillé; il. -eut -recours',
pour être-. délivié, à'LL. ÉE. de Berne, qui-vaùlurent bieri inter-
.vënir 'poùr 'lui; et 'envoyèrent, en Frànce .un 'député, .nommé
post de Diessbaéh, au'. rái'-Heriri, ll - pour obtenir- son relâche. —

ment; ée. qui- lui fut', acçordé, moyenriant une rançon dont on
çonvint;; LL. EE..=envoyèrent-encore-Wolfgang. d'Erlach à l'em-

pereùr poür-le. .-prier "de bien vouloir travailler'aussi à l'élàr-
gissement. du-comte René, 'sait en payant;-sa rançon, puisqu'il
était -à.son service - soit par. un- échange avec d'autres ..prison-
niers de guerre. liais Wolfgang ayant été dans la cour. de.l'em-.

peréur jusqu'au mois de novembre sans. avoir rien obtenu; s'eri

revint à. Berrie; après avair. laissé ses écrits= à M. d'Arras, '
et. le

seciétaire du comte René y demeura pour'attendre la réponse
de S.. M. I. Kené, de son, côté, piomit à LL. EE. . de les dé- .

domniager non-, seulement des dépens, qu.'ils avaient .so~tenus-.
jusques;la à-son occasion, .mais il leur donna aussi des issu-
rançes. pour les sommes-doàt. ils. s'étaient portés- caution en sa
faveur, l'an, )539,. et qui étaient':encoie, dues; c'est çe dont il

. leur. envoya un. acte, , daté. du "37 avril )b54, .ratifié et approuvé
d'avance par Manira de, Portugal; son épouse, ; et par Philiberte
et ;Isabelle ses, filles, 'et ce par un acte daté-, de la çité d'Aoste
le 3 3.àv, ril.

Les. sujets .de' la seigneurie .de-.Valangin furent abligés. de
payer ;une aide ou subside pour obtenir- la délivrance -du. comte,
René, leur seigneur; ce qui fut. employé à sa rançon. ' Cèst, une

- question de :„savoir .sï. les sujets. y-
- étaient. obligés - poùr' 'une
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1554 guerre éti'angère, qui ne çonçernait ni la Suisse ni le comtq
de Neuehàtel, . ni -la seigneurie de Valangin.

e P".tr. tt- 3acques de Savoie, due de Nemours; emprunta, le tl'-'-avril
'."~"'.

;,
'„' ';,

'""5554, de la ville de Neuchâtel -quatre mille écus, valant soixante
'b't i. .. sols tournois la .

pièce; il .leuv en passa uiie ob1i~ation sçellée
de, son. sceau, si~née 3açques, et sur. , le repli Bataudier. Cette
somme pror;édait d'un cautionneillent. que les Quatre-)linistl'aux
avaient fait en sa. faveur quelqui: temps aupavavant auprès de
Guillauiae Vvolilieh de Soleure, doiit ils se chargèrent et se
constituèrent dans la suite principaux débiteurs.

i tbevté à'uet ~tet' Jacques de Savoie accorda le rn6me jour tl la ville de Xeu-
'„"„""""„',.'", ","'.chàtçl lá libevté d'acheter de& fiefs et de les posséder, ce que

ti.. la ville lui avait demandé par. une requète. L;acte est conçu
comme suit :

t

- Jacques de Sa~oie, ' duc'de beuiours, comte 'de Genève, Genevois,
nlarqiiis de SI,-Sorlin, baron dè. l'oussi~ny, Beaufort, ' Çlerniont, Bray-
sur-Seine, seigneur des 'terres et sei~~neüries de la Verrière, Nogent ct

. ~ Pont-sur'Seirie, ' 'de Thaïs, Bonlairies, Uaiilbonnois, Oisons, 'et 'de la Müre~
'

Malhesine, etc. , accorde aiix' Quatre-Ministraux-de Neufchâtel le droit
de- posséder des fiefs nobles, liges, maies ou fen&elles, 'ou de quellç
nature qu ils soient, soit par acqitisitirin, doiiation, . baillation ou autre-
nient, ,

'

autant que' pièce dë rios autres féodaiix de notre dit comté de
Neufchâtel. 'Kt si "mandons à . notre lieutenant-général et gouverneur de
riOtre dit COnité d'. ainSi leS reCeVOir, tenir et aCcepter, en reCeVant d'eiIX

. Ia fidélité et serment' de Ia nature du dit' fief, ,ainsi. .qiie d un de' nos
t.e &nsitrc-boue-' vassaux et -féodaux, ' etc. , et que le maître - boiirgeois en içhef pourra
f"„'f„;i;,„"„",",'„"jii~er aux Audiences en qualité de vassal. . . -

L'acte est daté' de Fontainêb/eau, .signé 3acques, scelle de
sen sceau et contresigné de Bataudier.

&'& «~&-~t": . Le 'duc de Nemours'conduisait et cámmarldait 'pour loirs uno
'""„',"„';,.";,

'"' 'partie 'des troupes du roi Henvi II, 'et, ce fut, lui qui collirqeriça
'la bataille de.Renti.

, Difricttitc entre ie UHe' difficult se- suscita -entre f.'aneelot de '-Neuehàtel et les
"."",",""'

.", cinq villages, de la Paroisse. Le premier prétendait pouvoir dé-
P...t..b.;. ~. &icher'les, bois-de'chéüe qui étaient. dans sa seigrieurie et qui

'lui ajipèvtenaient, pour. en aceenser les fonàs; à quoi les dits

ciilq ~illages "s'opposaient. 'Sur -quoi il -fut proüáncé 'par le sei-
neur goèverneur et les Tr'ois-Litats : quo le dit Lancelot pour-
rait faire' a'.son plaisir des dits bois'de chènè puisqu'il en était
'le séigneuv propriétaire,

'
'ét que'les 'habitants'des dits cinq vil-

lages en pourront avoir leur usance au contenu de leurs' fran-.

, chises. Ce qui fut piononce 'a:.Neuohàtel 'le l'" inars $554. Si-
- gné Guillaume-'Hory 'et. Pierre Chambriert, et, scéllé du'sceau

du :gouverneur. . :,
rt-"--"«,Les irecorrrraissances tde la cure, tde. Colámbier'faites par Fraq-
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çois Collon de M&orat, commissaire, sônt datées"-du 43 mavs'4554. Il'

paraît par, ces reconnaissances que' les eommunrer's de Colori~bier

et d~kreusë doivent. au ministre de Colombier', savoir : 'chaque
feu-tenant deux razes de froment, bon, blé et recevab1e, .payables
à -charqüe'St-Barthélemy, ,et ce . à-la .mesure; de: Neuchàtel .et
c'est pour' les, prénrices. Ceux d'Auver nier 'qür n'avaient pas de~'

chartrps' s'en~a~èrent à'-payer çliaque feu-tenánt un setier de
moîît pour les preinices. (V. . les ans 4445 et' Ribl, .)

'

' Piervë Viret. . pasteuv. à Lausanne;, fit: imprimév un livre-a:
Genève" qüi a. pour titre". Des actes. des vrays srrçcèisreurs de iJé

sùs Chri-st et' de ses Apostres,
' et'des Apostats de'/Enlise papale,

èontenant'. Ia différenc, et conferencé de ..la:. Saiüte-Cène, de
N. -'S:, .et de la messe; item ~la naissance, le bàtimerrt, -et. la,con-
sommation 'de. ..la'messe et de la papauté, et du mystère. ' de
l'aritéchvist. Il'le 'dédia à M. Jean.-3acques de Bonstettén; gou-
verneuv. de Neuéhàtel-', et a 'messieurs les 'Quatre-hlinistrau~ et
çanseil 'dé cette ville. 'L.épître. dédicatoire esl datçe de. Lausanne
du, 4" juillet 4554'-

r

Calvin eompása, la mème année, une explication des ar tiçles
çontenus dans. l'accord dont il est parlé en-. l'anüée ri~49; elle

était .en latin, èt' en. français 'et 'datée du 28.noyembie ~lbi4;

Il;la dédia, aux pasteurs des" églises de Zur. ich;..Berne, Bàle,
Sehaffhbuse', Coive et Gr isoirs, St-. Gall, Bienne, "Mulhouse ..et
Neuchàtel-, tout comme il avait dédié -au roi. Fvariçois :I", le
$" aoùt 3535, son, excellente, Institution de la religion. chré-,

tienne réimprimée l'an &IG09 à Genève. '

Les Quatr'e-Ministraux envoyèrent au. nom du. conseil et com-
munauté de'. la, ville de Neuchàtel un député à Paris, , qui fut

Guillaume"Bourgeois, conseiller de la dite ville, . avec. 'une-in-

struction en date du-8-no(embre $554 et, une'. copié, du traite
qui avait. été" fait à Neuchàtel le,)'7 mai )5M çoncernant 1-'hù-

pital de cette ville, et quil. de.vait, tàcher de fair'e ratifie'r' par.
Léonor d'Orléans, duc de Longueville. Dès que Guillaurae'Bour-. -

geois fut arrivé à Paris, il fit dressev. le vidimus qui suit :
I-

J T

A tous ceux qui çes présentes lettres, verront, Antoine, Du Prat, che-
valier, baron de Thiert et de Viteaux, seigne&rr' rie Nantlioillet 'et de
Precy, conseiller du roi notre sire »~entilhonirrle ordinaire dè sa chambre
et.garde' de ta piévôté de Paris, salut. ' Savoir 'faisons 'què l'an de'grâce
1554. le l' jour de décembre, s'est adressé, a.3ajues. Mussard 'et 3ean
Thubirt, .notaires du roi notre sire 'au Chàtelet de Paris, . noble homrrie :

Guillaume 'Bourgeois ~ conseiller et&àmbassadeur de. 'la. ville de Nèuf-

châtel fondé de rnemoire' et instruction de messieurs .les,Qrratre ;Mi-
nistrairx, coriseit ét comrnrrnauté de lá' ville de Neufclrâtel en date du
8 novembre -derriér passé 1554, 'aüxquels il'a présenté certains articles
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1554 écrits en papier sains et entiers, . desquels à sa requête a été par les
dits notaires extrait ce qui s'ensuit-:

« Après que les ambassadeurs auront fait les très humbles recom-.
mandations, aides, offres a nionseigneur notre souverain 'seigneur, Iui

feront entendre le contenu des articles- suivants: 1. Exposerez humble-
ment. que nonobstant quelque traité fait avec le dit seigneur et la dite

ville, à 'raison. de certains différends contenus dans lé dit traite, et,
entre autres, pour le fait de I hôpital de la dite ville, 'il plaira à S. E.
d'y aviser, pour ne tomber en'fàcherie, plaids et procès les uns avec
les autres, et ~ pour ce çomine ils entendent mon dit seigneur ne se
veut pas empêcher du bien de l'église, ni du dit hôpital ;, à cette cause

; lui plaise icelui hôpital avec tout son revenu inettre et réduire entre
les mains des dits de la dite ville, ainsi comme ils'tenaient et avaient

par ci-devant, au contenu du dit'. traité et concord fait entre feu leur
souveraine dame et eux, à la charge telle que mon dit seigneur avec
eux ou. son lieutenant- général éliront un hôpitalier, lequel avec les
Quatre - Ministraux rendra bon con)pte des reliquats un chacun an du
dit revenu, afin que le dit bien par les dits Ministraux, ayant de ce
ce régime, le puissent, et doivent appliquer aux couvres charitables et

. de Dieu, pour le bien des pauvres, à quoi il a été dédié, et le résidu

pour le pl'ofit de la dite ville en cas dé nécessité, ainsi qu il est con-
tenu au dit traité fait, etc. » (V. Ies ans 1539 et 1552.)

Il est ensuite ajouté à ce vidimus:
k

En témoin de ce, nous avons ce présent extrait, qiii a'été collationné'
a l'original par les dits Mussard et Thubirt, notaires devant nommes,
et'signé de leurs seings manuels; avons fait mettre le sceau de la

Prévôté de Paris, les an et jour que dessus. Signe Mussart, Thubirt.

i..- i'a. x.~ Le roi Henri-ll étant en guerre avec l'èmpereur Charles V,
'""",'"'"""." envoya des troupes dans la Franche-Comté pour Ia ravager.

po9é aux ravages

imite-i-« i~- Le comté de beuçhàtel fut à couvert de cet orage, parce qu'il

appartenait à un prince français.
iii-~., p.si...'' Blaurer. , pasteur de l'église de Bienne, écrivit une lettre à
"'""""""'"'Farel du 6 avril 3554, dans laquelle il. lui décrit l'état de po-

rel des émotioaa"-". 'i-- rentruy, ville capitale de l'évèché de, Bâle;, déchirée par des
"'"'""i".". .""' factions. Outre les émotions populaires que le .changement de

, de la religiua.

religion y causait, il lui marque que la cause .de l'Evangile

n'avait pas encore le dessus; que les bourgeois auraient désiré
que la ville de Bienne leur-eût envoyé des députés pour apai-
ser les factieux et rétablir la paix; que ceux qui. jusques- là

avàient porté' la parole. de Dieu - dans cette ville, en étaient

partis, mais qu ils y devaient bientôt retournèr, et qu'il ne man-

querait pas de lui donner avis des progrès qu'ils y auraient

faits pour ranger l'église de-cette ville sous. le règne de Jésus-
"«"i'"»«" Christ. E~n eff'ef„, il conste par quelques mémoires que Farel

alla à Porentruy à dessein d'y introduire la Réformation, .qu'il

y fut très bien reçu et écoute de plusieurs personnes de toutes

qualités affectionnées à la vérité. Le.pasteur de l'église de Ser-
t
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rières y avait acçompa né Farel-par. .ordre de la Classe; Quand l554
ils en partirent, , ils àvaient. laissé- les bourgeois--dans un bon
dessein de secouer le joug du pape; mais. quelques jours après r'o.".s« epa~&-

leur départ tout avait eté renversé pav I.'é.vêque du lieu. et.ses, "-"""'"' '

adhérents, qui avaient fait venir, une ambassade de, Besançon
pour ruiner 'l'ceuvre de Dieu. . . .
- La. Classe de, Neuchàtel envoya à LL. HE. de'Berne une in- p~ ~- p-&'-

ormation. de-ce qui s'était passé à-Porentruy. ' D'abord elle-se
plaint des injures proférées par les députés de'Besançon contre pp. a~ ~-~, a~~

Farel et d'une provocation à dispute dès que ces émissaives"'", ","„""',',„",
furént-arrivés. dans cette ville. 'Elle-'se plaint-aussi du mauvais
traitement fait à un autre. frère qui y avait été .envoyé pour'
remettre des:1ettres au maître bouigeois et conseil; La. .Classe
implore .le-conseil et -assistance" de LL. HE. , ahn que-ce qui
était en bons termes ne fùt totalement ruiné, attendu .que ceux c"*a n i'- ~

de Delémont et de là i&Iontagne des Bois déçlaraient qu'ils em-"a''~". "".',"
brasseraient la réforme- dès que Porentruy l'aurait .reçue. -.Un a i-'q" i. '-
certain d'entre ceux, qui furent questionnés pár le viçaire de '"",""",

",
"-"

Besançon à son. arrivée. en cette. ville, écrivant. à Farèl, lui. dé- v .*.ip.'-.
clave que tous les'fidèles, maître-boui geois, conseillers. et áutres ","',"„".", ","„"'
ses confvères étaient en bonne' disposition, et, que, le nombie ~truy po l.
n'était pas petit' de ceux qui lui souhaitaient le salut, joie, puis-"""""'"'"'""'
sance et fovce- en l'Eternel et Jésus-Chvist, .le Sauveur, pour
l'augmentation et protection de l'Eglise univevselle, -et;que, par
sa souveraine-gi àce -et miséricorde, il fut tellement. inspiré par "
son St-Espiit à ce qu'ifs. pussent jouir a Porentruy des fruits .

desquels il 1ui avait donné par ci-devant'la gtrace de les ras.-
sasier, comme vrai apàtre du Sauveur. Jésus en tetmps requis
.et innombrables fidèles et diverses contrées et pays. Et après
avoir fait rêne description assez ample. des indulgences que lè & a ~s-~a'~-
vicaire avait apportées de tous pardons et de la faculté de „.,"„"„",'",,"„„".
pouvoir manger, -pendant le 'reste. du carème beuvre et fromage'
gras ou maigre, moyenriant une petite-somme d'argent, il-parle de-
là suite du. vicaire', qui était de quatre docteurs et, de dix gros,
et gras moines de- l.'ovdre- des. Jacobins. Il f~it lé. détail des
proçédures tenues Contre lui, sur les accusations que le cure
de Porentruy avait f~ites à l'égard. de certaines histoiies jouées,
semblant induire 1es habita~ts du lieu à changer .de religion. ;

, de l'accueil fait à ceux qui vènaient pour 'renouveler l'Eglise.
surtout à lui Farel en- son voyage, et d'avoir mangé de-. la chair
pendant le carême en. la maison de l'école, lieu de sa-demeure,
même des ceufs et des.poules, et des réponses qu'on avait don-
nées au dit curé sur telles accusations. Enfin. il lui pavle du susdit
gros et gras moine, qui dans une prédication avait- déclamé
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ÏS54 contre les fidèles, sans rien'avoiv gagné pai Ià, mais qu il avait
plutot enflammé les cceurs de plusieuvs qui languissaient, après le

Pa« r~« *ro~~ retour de lui Farci, de Calvin et cle Viret. Il exhorte I"avel à ne"""""""*"""
point quittei son grand courage et à nc point craindre les épées
et les croix de 'quelques tyrans. Il lui donne espérance de la vic-
toir'e ; il l'assure que le peuple languissait après l'oure d'une dis-

. pute entre les députés de Besançon et les théologiens ovthodoxes,
. dans laquelle les dits députés avaient promis d'entrer, au cas-que

Faiel ou autres y retouvnassent.
v-~-'. »i' Vivet écrit à ïari;I, le 9 avril, pour le priei dagvéer le pré-"

. ."""„"„"" sént- qu'il lui fait. cle son Traité du ministère. , des sacrenients
et de la messe, 'et de'-lui' donner avis de tout, ce qu'il jugerait,
nécessaire de corvigev; tant-des fautes de l'imprimeur que de
celles qu'il avait pu -faire; ce que Ifallev, auquel il'I avait aussi
envoyo, lui avait pvomis de faire. Paî 'une lettre'subséquenLe

, du hk'juin, il lui marque que ce traitk avait éLC bien reçu de
IIallev et des théologiens de Berne, qui en avaient cléclaré leuv
sentiment au' magistrat; qu il lui envoyait les lettres de Sultzcr
sur ce sujet, et qu'il aLLendait le m0nie aveu des théologiens

Trsitédera messe de Zùrich ; que quallcl rl auvart acllevc son Traité cle la messe,

,
""'."„-",',", '„".' il. l'irait voiv; qu'ayant pensé à qui il pourrait le' dédier, il s'o-

tait déterininé à le dédier a messieurs du conseil de Feuch''rtcl,
où il avait été pasteur.

A.~. r.rr.~a. '
Pav une autre lettre, du 4" août, Vivet lui donne avis que'

"'"'"," „'" la ville d'Orbe avait' embrassé là réformation, et, par une sub-
esnbrassé la Iléfor- séquente, du 10 du dit mois, il lui annonce que les bourgeois

de la dite ville avaient abattu les autels et Ics images, dont les
papistes étaient grandement iriités. Enfin, le 24, il écrit à Favel

depuis Orbe, où il était allé, quoique indisposé, par le désir
qù'il àvait de voir l'église renaissante; mais que la ville lui

avait fait entendre qu'elle ne trouvait pas .à' propos qu'il se
moritrât avant que les prètres religieux en fussent partis, et
qu'il-espévait d'ètre bientot recherché de cette église.

Le 32 mai 3554, il tomba une rosée semblable au miel, et
",
" '

'r..'".~"~,'qui' fut suivie d'une' mortalité sur le béLail. Le 59 juin, il y eut
une inondation extraordinaire qui causa'beaucoup de dommage
aux maisons, aux arbres, aux prés et aux champs, etc. L'année
fut médiocre en vin et en grains. Ori débita à Soleure 433,400
pots dé vin. HaFner dit qu'en décembre le fvoment et l'avoine' S'y Vendaient également à 3 CrutZ l'émine. La Vente de Vin Se

Fit à Neuchâtel' dix=huit livres le muid, ce qui fait juste un crutz
et demi''le pot.

&S&& Le b jarivier 3555, les Trois-Etats furent assemblés pour juger
une cause d'injure dont'voici le sujet :
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nistre, nuis Sa-
)eure fait échouer
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Berne et de Fri

.bourg,

, , -CONSKÃNEURS DE. NRUÇBATFX. -

Pürre, de: 1LgliSe, Curé, de CreSSier, ayant dit' en pn~ehant
que Faiel .enseignait: la doctvine du. diable, Farel se vit 'obligé,
pour la gloire de Dieu el, pour l'honneur de son'ministère, de
relever ces paroles injurieuses et blasphématoires, ' c'est, pour-.
quoi il- lui foin)a' une, deii)ande par-devant le juge civil où il
fut:assisté des Quatre-hlinistraux. Çe procès ayant ensuite été
porté aux 'îrois;ECats il y fut rendu la sentençe souveraine
suivante, :

1. A-élé déclaré' que bonne paix et an)itié, siiivant le conimai)dément
de Dieu, soit et demeure perpétuellei)&ent entre toutes les parties.

2. .Que le dit Pierre, curé de l église, de Çressier, doit préalablement
çrier inerci à Dieu ici devant .M. le gouverneur et toute, lassemblée
pour se.s blasphèines dits et. proférés.

3. Qu il doit aussi' ciier'merci aü' dit'maître Guillaume Farel, disant
de niot a autre : (( Nàâ'tre Guiltaun« e'Earel -je ne vous sa.is qu'horn~ne
de bien et.d, honneur; .ni ne conn-ais en vos doctrines; etvie. nu, ls faits
de rep-réhension parce queivous aves prêçhé et que vous .prê« hes en
core de présent la vraie, , pure, véritable, ancien, ne, très certaine et
indubitable Parole dé Diéu. Et cela que - j ai dit c'ontre vous, j'ai
très mal parle contre vous' et èott'e sa« i« t ministère dont je vous crie
merci, vous priarit:, au iiom de ~otre Seigneur et Sauveur' Jésus-Christ,
de'me vouloir

'

'-pardonner. .&i . .

~ 4, Prononcé que çela'étant fait''par le dit curé de Cressier, le dit
Guillauine -Farel' iéciproqueinent le. pardonnera de bon c«aur -et que
par ce inoyen charité et amitié deiiieiireiit'eritre eux, comn)e dit. est.

5. Sentencé droiteiiièrit' et dëfinitiveinent que dès' lundi prochain en-

huit jours le' dit- curé fera la- rnêine réparation èn présence du châte-
lain 'et conseiller du Lànderon,

"
y. 'assistant un .des: sieurs maître-bour-

'geois, de- Neufchalel;. tant en leui noi » qu'. en .celui. du dit- Farel.
. ; 6. Quant aux-çoûts, frais, n)issions;, dépèns, -,

.dommages, intérêts de
jiisticè el, autreuient, déclaré'que le dit cure, de Cressier sera tenu de,
les payer et restituer à qui il àppartiendra.

7. Toiichant 'ii)essieurs les boui~cois de Neüfchatel prononce aussi
que, le dil. curé. de Cressièr- doit aiissi crier inerci, à. icéùx', les priant
de. .l en pardonner en ce qii il a forfait, envers eux; cela fait', içe&ix
l'en pardonneronl. de, bien, .bon coeur.

'

Les. habitants itou. Landevon et de -Cressier vinrent peu de
temps après, demander un piasléur a messieuis du çonseil d'Elal, ,

s'o6rai)t d'embrasser la iéfoimation; mais -comme le dit conseil
en écrivit à LL. KK. de Bevne, qui sont les collateurs de. l'église
du -I.andeion, et que' èette aAaive fut pav ce moyen délayée,
LL. KK;, de Soleuve détournèrent pendant ce temps leurs coin-
bourgeáis du Landei on dé leuv dessein qui échoua par ce moyen.
. hIichel, dernier comle de Gruyère, mourut. l'an 355o. Il avait
vendu', le 3&1. janviev, et peu de temps avant'sa mort, son comté
-á LL. KL". de. Berne et de Fvibour~, pour la somme de Sg 000
écus, - y ayant été fovçé par, ses créanciers, de -sorte qu'il se
6t: une. espèce de discussion; de ses biens. Çes deuà cantons,

ANNALES DE BOYVE.- TOME III'
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auxquels il était dû des'sommes considérables, payèrent, encore
toutes ses autres dettes, -et-ils partagèvent ensuite, le 22 dé-
cembre, toutes ses terres et seigneuries'entve' eux; chacun en
eut à proportion de co qui lui était dù et qu il avait payé;
Berne eut'Saanen ou'Gessenay; Rougemont, . Château-d'Oex; Ros-
sinière et Palézieux; FIibouvg eut Gruyères, îorbière. La ba-
ronnie d'Oron, ayant été hypothéquée'par le comte au canton
d'Unterwald, jean Steiger, bouvsier de Berne, acheta les'droits
de ce' canton; mais il. la remit l'année suivante, k~bô, à LL. EH.
de Berne.

Ce comte Miçhel s'intitulait comte de Gruyères, baron d'Au-

bonne, Relie, seigneur de Coibière', Mont, Palézieux, Mont-
Servant. et de la Tour de Tresmes. Il était chevalier de l'o)'dvé

du Roi, ; il avait, épousé .Madeleine de Miolans, de laquelle il

n'eut. point d'enfant; II était le petit-grils do Jean;de Mont-Servant;
qui vivait l.'an hb0), et Cils de jean, tvoisiènie comte de Gruyères:
l~vançáis 'de'Gruyères, .son fvève', se reconnut vassal de LL. EH;
do 'Berne à l'égard de ses seigneuvies.

Melchiov de Lichtenfels, évêque. de .Por entiuy, vendit . à. la
ville de Bienne tout le droit qu'il avait, . tant suv cette ville que
sur la. seigneurie d'Hvguel, . dont, lès habitants' dépendaient déjà
de la bannière de Bienne, et 'ce pouI' la. somme de sept mille
écus. Skaïs les: sujets . de cette sei~nreuvie s'étant soulevés et
ayant refusé de: pn'. tev serment de fidélité, et même fait un traité
de cornbouvgeoisie avec LL. EE. de;Soleure, pour se fortilier
contre la ville de Bienne, cette' vendition -fut annulée, et, à
l'instance de l'évêque, LL. EE: de Soleuve se dépovtèvent-de la
susdite bourgeoisie.
, Lancelot. .de Neucliâtel, : voya~t que 'plusieurs sujets de Va-
langin étaient venus. s habituer sur .la montagne de la.seigneurie
dé-Travers, '-pvétendit, quoiqu'ils fussent de fvanclie' condition,
de. les mettve dans, la même servitude que Ses autres sujets',

' ce ciné René de'Challant ayant appris, il envoya. Fvancáis de
Mar tineS à Ualangin ; afin de leS - prOtéger '; çe qu'il fit (U.. l'an
135'7, le ô juillet). .

Les cornrnunieis du. Locle, ' après avoiv einployé deux cents
livres pour réparer leur 'maison de cuve, à quoi ils nétaierit
pas obligés, cette' somme leur fut restituée pai François do
Martines, marâtre d'hôtel du comte René.

La bourgeoisie de Neuchâtel, voyant que les deux. pI inces
n'exécutaient. pas. la- sentence du 6 mai &Ibb2:, de ne ilonnev
qu'un chef à l'Htat; et se proposant de les.y obliger, trouva à
propos; a~ant toutes choses, , de 'renouveler la combourgeoisie
avec:la ville de Seine. C'est ce quelle fit le 30 décembre 3555, au-
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quel jour elle, fut, de'nouveaù jurée entre les deux villes. Il fut . 1555
dit « Que. les sujets du comté ne devaient point être renvoyés
« çà.et là'páur leurs 'actions :et deniandes- judicielles et autres
« choses, mais qu'ils -devaient s'adressei à un seul 'chef, de
« même. quil ést dit'en un. . anti'e lieu, en quelle façaïï et devant

, « qui l', on devra. paiaître judiçiellement en cas de différend entre
« les' comtes de . Ãeuchate]

'

et: la dite ville, savoir. par-devant
« l'avoyer et .conseil dé la ville de 'Berne, etc. » 'D'est, poùrquoi &n 'ï "-.-
ils portèi en. t leurs- plaintes à. LL; EE. 'de ce que les deux comtes '"'",",",","'" '

ne s'accordaiént'pas entre eux pour 'ne-donner qu'un seul chef
à l'Etat; comme, ils s.'y'étaient. 'engagés, et les prièrent:dê leur
tendre la. main, . 'afin que la sentence du 6 mai $5M fùt exécutée. .

4 T

Par une lettre du'25 févriei. 4555, Viï'èt assure Faï'el que Calvin. &'-&" .'"'& "'
avait: le dessein de' se trouver à Neuchàtel' dans l'assemblée de
la Classe, et que' sans sari indispositiàn il lui -ferait compagnie.
Il paraït, par'une lettre'. du 48'août; que liIathurin Cordier était »'~ï""'- «""""

en ce témps régent'-d'école à Neuchàtel, et qu'un certain M. de ' '

Dommartin, quï'étàit à Lausanne, souhaitait; de l'avoir auprès'
de lùi, pour lùi servii d interprête' auprès dè quelques ministres
a 11emands

I

Un' ceitain. Fiançois. Lismariin, .de Corrire, écrivit à Farel de- ï'~ »' ~ ~»s's~

puis hfoï'àt' une lettre-; en 'date du 3.3 décembre $545, .par la--,"'„'","„",,'",'„"'„'"„',.s"„',

quelle il'lïïi'mai que qu'il surgit souhaité de passer par Neuchhtel

pour conféïer. avèc lui;. ce que n'ayant pas pu faiï'e pour le-
pré~ent, cela arriveï'ait bientôt; il prie Farel d'écriï'e aux églises
ûe' Pologne' et. a plusieurs. princes et gentilshommes, dont il lui

envoyait les noms par écriÇ; que si, en, outre. il lui plaisait d'é-
çiire' 'au roï'inême, . il ferait ùne chose qui serait agréable à

Dieu, 'ïïééessaiï'e au roi, et .digne "de son zèle divin; Ce Lis-
nïanin. ëtait 'pastcùr en Pologïïe, il signa la lettre conïme- suit :
Tria Lx" 'additi~siirius F& anciscus ''Lismanicus Dci et Lç.clesiarutïï,

Christi iè Poionia rena~ceutium serous. 31awu sua. .

Le 33 mars on vit une. grande comète dont la queue regar- c-'« - .

daït l occïcleïït. '

l'
Le bruit s'étant répandu. en Suisse-, ,que' l'empereur voulait ïï« -'~ '

remettre le jeune pï ince. Kmniaïiuel-philibeï t ile Savoie en- pos-
session dc~ -tei'ï. es dépendantes de son duché, et que LL. Eï.
tenaient depuis dix-neuf ans, ce canton leva huit' mille 'homïïïes

pour se défendï;e-' s', il. était attaqué. Berne donna avis . ''ï b eu- ïi »&"'& ~'""""'-

cJmte]. de .se tenir prêt, au cas que cela-fùt nécessaiïe et que
LL. EE. eussent besoin de secouïs. "-'

-. Cette année fut, fáit pluvieuse, jusqu aux vendanges; — il avait ~ n'

fait des, gelées 'aA pï.intemps. Aussi la'récolte tant en vin qu'en &« ~ &»'
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grain tut très médiocre. La vente 'du vin se lit vingt-six livres
le inuid.

Cette an »ée. fut tvès reixiaicjuabje en Euvope par. l'abdication

que l'1".mpereur î™haviesV fit cle l'Einpire et du. royaume d'Es-

pagne. Ce pvincc avait déjà donne. 'a son fils Philippe, qui avait
épocisé Marie, ieine d'Angleterre, 'les royaumes .de naples ct
de Sicile; avec le duché de Milan, le. 2o octobr, e &bb4, et le '26

aocit )bbb il lui remit la seigneurie' des Pays-Bas. L'assembléo
clés 1 tats pvè, ta sevment au nouveau voi' et un mois après
l'I mpeveuv acheva dc se (lessaisir de tous scs autres royaumes
ct seigneuiies, . tant en l."uvope que dans le bouveau-blonde, el
cl'eii icvètir Philippe, nè vésevvànt pour son entretien par an

que deux cent mille cluçats dc i evenus sur l'I.spagne avec quel-
clucs ineubles, ll ne lui restait plus qu'a abandonner l'l'. mpire,
cc,cju'ij lit l'allnée guivallte '1096', par ùn acte solennel qu il ïe-
niit'éntvc lcs. mains. dc Guijlauillc clc Passa(r, . prince d'Oiangc,
clc Grégoivc-Sigismond Helde, vice-chançejicr de l'Empire; et
çlc Hallci, son scciétail'e, pour, en qualitc de ses ambassadeur's,
le poi'tei' a ls prochaine diète de l'Lmpire, le signifier aux
pvii~ces électeurs, ct le remettie h son fière Ferdinarld, voi de
l-fongvie ct de. Hohê, me, lequel était déjli roi des Romains cle-

puis )bu). L'Empeieui' étant a Gand congédia jes ambassadeuvs
qLli ét'lient ah'ec 1UI, COntlnuant Sa vOUto vel'S Flesslllgue, et S y
einbaiqua j~ouv l'Espagne lc &bc septenibrc 35b6 avec scs ùcux
sccuvs Fléonove et hIavie, et en peu cle jouis il arriva heuveu-
sement en'Espagne, où il mourut dans lc' cloîtie de St-oust le
l'1 septembre )ob(8.

Les ambassadeurs de'l'Empcl'eur, auxquels il avait i émis l'acte
de renonciation à l'Empii'e, ne le dclivrc:ient aux électeurs que
clans l'assemblée de la diète de Vlinqfort, au commencement
de l'année )bb8, ct ce ne fut quc le )~i mars (le la mè, me ar-
mée'kbb8 que l~erclinand1", roi des Romains, fut reconnu Em-
pei'euv pav les clecteul's.

Jacques clc Savoie, qui ne souhaitait de faire aucun accom-
modement avec le duc de Longueville, et qui sè pioposait de

. parta er le comté clc Neuehàtej, crut que pour itve soutenu
clans ce dessein, il clevait renouvelev l'alliance que les comtes
de Ileuchùtej ont avec LL. EE. (le Berne. Il envoya pour cet
effet' ''I Bevne deux députes, savoir messire Christophe d'An e-
ville ct Louis Mâchai d, afin cl'obtenii ce renouvellement con-.
foimément a ce qui s'était pvatiqué'. avec les comtes ses pré-.
cléeesseuvs; ce qui lui fut accordé, et fut exécuté (le la mème
lnani(ve qu'avait fait Philippe de IIochbcvg l,'an ~1 486. Mais comme
il y. avait ui&e difficulté comcernant le roi cle France- qui était



Plus est a savoir que. les dits. députés, nous ayant. demandé de'per-
nse(tre au dit'dcic. de 5einoiirs. , dè réserver, en cet(e'bourgeoisie -S. M.
'de Françe', nous l'avoyer, petit-et'grand conseil de-la ville de Beine,
'avonS Sur ce arrÁté' et'conclii lecir répondi. e, à sautoir puisqiie la boiir-
géoisie .passée avec le sieur inarquis. Philippe de Hochberg est perpé-
-tuelle, nous ne voulons ni pouvons. faire en icelle auc(in changeinent,
innovation, ni. permettre 'aucune y' être faite, ains. la laisser en son
sens. littéral.

Néanmoins en èonsidération de leur amiable réquisition et pour. agréer .
"au'. prédit"sieur duc de Néüiours; 'avons permis que S. E; pour-sa per-
se~ne, et pour les bieás pays et siijets qu il a et possède rière les
terres'de S. M. et hors le coiüté'de Neufchâtel puisse pour cette fois
être. b!en réservé sa dite'Majes(é de France, en cette bourgeoisie, toule-
fois sàns conséquence ét préjudice de l ancienne bourgeoisie el. dii j»~e-
rüent rèridu'entre Jacques de Savoie, :.duc de Nemours, d (inc, et.Lconor
d'Orléans, diiè 'de 'Lcongueville', -'d'autre 'part; pour Ie 'regard du clit'
.'corüte'dë-Néuféhhtel, leq(iel jugeiüent voulons et entendons être réservé-
,par ;termes;. et. éondi(ions' expresses, afin qu il deme(irè en sa force et
vigueur. Pour, le second, .puisqu'il pocirrait survenir des incommodités et
désordi'es, de. ce ;que nous, les dits advoyers, conseil èt bocirgeois et, lès'
üôtrês, 'de même. les se(jets dw dit conité, 'pour n'y ávoir qu un seul chef,
'comiîîé gouvérneiir 'oii'lieùtenant des di(4 'deux coin(es ênsenibleri(ent,

'

càmme; süivant -les 'dits jcigeïnénts, deváit avoir été élu 'et ordonné, en'
sorte:.que nous .et', .eux. pour'nos actions; demandes et autres affaires,

Teue((r cl(. l'acte

passe h Ocrons. avec

(: cl((c &k i%eu(vu(s.
J

,
' 'CONSEfGFEURS BE NEUCHA. TRI" b8 UVRE Il.

sori'souverain, ' et-qu'il. -voulait. rései'ver. de n cti'e. jamais obligé 1556
d'agir contië lui,

' au' cas' c(ue ce 'monai que eiit quelques cliÃé- """"'"'"'""
'

~ ~

rends avec LL. ÈE:,. on convint''que cette vésèive ne regarde-. „„;i„„„,:,&,, ;, '„„

rait' quo, , les tories que Jaecjues pouvait. posséder en France èt
nullement le comté de 6euchàtel, ,- A cètte. conclition la bour-
geOiSie, de Berne: lui fut -aCCOrdée, et mOyennant qu'il COnvînt
avéc: Léonor d'Orléans', son cousin j~oui -ne'donnei'quu(v. chef
au comté de Neuchâtel conformément à la' véseri e cjui cn ;ivait
été faite -pav les- Audiences .lo(sque Léonor et Jaêques furent,
investis. conjoiritement du dit. 'comté, ct' que. .le gouverneur, au--
rait le pouvoir et' l'autovité d'expédier les choses -sans aiieun
renvoi:; ce que les députés clu cluc. de Nemouvs pvoniiicnt-cjè
faire exccutev. Sur cjuoi jé se('ment fut fiit de pai. t et clautie,
ce, dànt on "dressa un 'acte qui fut scellé des sceaux clu clue cie
Nemours et de la ville, cle Berne, et. daté, du ~~ janviev 355ô.

' Les députés de. Jacques 'de Sav,oie . aile( ent aussi venouvelei ~,„„„,.;„„„.;,ii.
de la part de leur màîtie l'alliance. et la combourgçoisie que "&""""-""'"

li:((&(.c av(.c L()-
les comtes de 'beuchatel ont avec les cantons de Luceine, .Fvi- ...„„i„i.„,, i

bourg et -Soleuve ; 'ce qui fut fait 'dans ce derniei. le 20 'an-
vleï. 1006.

Voici les propres termes qui sont contenus dans jacte cjni
fut passé à Beine' à,l'égard des 'vésèrves aecoi.dées au. .cluc cle
Nèmouvs :

'

J
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coinme ils puissent être nommés, sommes renvoyés de lieu en autre;
par quoi nous entendons et voulons qu il soit 'fait en sorte que le dit
comté soit remis sous un seul chef et donné au gouverneur et lieutenant-
général qui y Sera plein pouvoir et puisSance de traiter et administrer
toiites ilfaires et négoces appartenants au dit comté, selon que la néces-
sité le requerra et qu'il a été de tous temps usité, laquelle réponse les
dits procureurs ont accepté avec remercîments, et sur ce le serment jure.
Çe qui est scellé des sceaux des dits seigneurs ducs et de la ville, de Berne,
du 5 janvier 155û.

i...„,i. ii,..- René dc Challant ctant à Berne, ratifia encore par son sceau
""""";"'."'" et sa signature, le ii8 mars $55ô, la gardance faite par Maneyra

(le Portugal, son épouse, et par Philiberte et Isabelle, ses deux
filles, (hns la ville d'Aostc, le 33 avril 3554, .et ce pour des
sommes (lu'il avait empruntées. (V. l'an 3530). La somme capi-
tale était de 30,000 écus d'or valant chacun soixante sols tour-
nois cn ce temps-là.

Il I iiL porter Ics I.e eorrlte Rerle ayant toujours fait dli'e messe dans le temple
'"'"',",'" „"",',

"dc Valnngin depuis la réfoimation espérant toujouis que la
puissance dii pape Iai11ènei. ait les hérétiques à la vraie religion
Ioi11aine; n1ais. voyant qu il ny en avait aucune apparence, il

fit,enfin tiansfi.'ici les images dc son'temple au chàleau, où il

fit célébi cr la messe par son aumônier pour lui, et ses domcs-
tiq(ies. Il y avait dans ce chàteau une chapelle où il f1t anan-
gcr scs in1ages. Il fit ee changement pour sa commodité. (V. les
années &I540, ~155ô, 3558, 'l5ô3),

Lo d de s vol 11ené fut envojré à Berne aùprès de LL. LL. ' de. ]a part du
„"'"""""„' (lue Emmanuel Philibcrt de Savoie, 'pour y insister, au nori1

i.i :,i,i,~".~, ~"de ce prince, à ce qu'i1 plùt. a LL. EE. de prendre le Val d'Aoste

";",
" """"'" sons leur pi otection ; I11ais ils ue voulurent pas y consentir, pai'ce

qu'ils n'avaient point encore fait de traité avec. le due pour les

pays qu'ils avaient-con(luis l'an 353ô. Ils ci'aignii'ent que celte
piotection ne les engageàt dans dcs difficuités.

I.a villes@ llien c I e 8 mars, les. (léputés de la ville de Bienne parurent par
;;"'"'."",.''";",'(levant Ic sénat de Berne, pour demander avis à LL. EE. sur
-' ..&I-~. - la manière en-laquelle ils -devaient se con(luire à l'égard de
""'"'"'a"' l'évêque hlclchior de Liehtenfels, qui requérait d'eux un. nou-

' veau serment de f1déiité, pour lequel ils avaient dc la répu-
gnance à cause de l'acquisition qu'ils avaient faite l'année prá-,

ccdente; ils, étaient résolus de ne prêter. aucun serment qu'au

préalable l'évêque ne leur confirmàt toutes leurs franchises et
que ceux (l'Erguel ne jurassent conjointement avec eux et sous

conseil d LI .EK 1eul' bannièi e. On leurrépondit qu'ils ne . devaierit pas refuser
II'I.I..i.-ac de prèter ce serment en réservant leurs franchises. Rt comme

,
"""'"„'"'""'„'"labourgeoisie des habitants d'Erguel subsistait, encore, LL. EE.

a.&-. envoyèrent une députation à Soleure pour prier ce caaton de
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né pas-détourner ceux, d-'Higuel 'de. se saumettre à:la banniè
dé Bieüne. , mais plutôt' de les. .y.- exhorter ; a quoi Soleure. con-
sentit. Par.ce moyens tout fut 'réuni : Bienne et l'Erguel prê-
tèient. serment. cainme auparavant: et on .fit un traité entre
l'évêque' et la. ville par lequel toutes "leurs-difficulté furent ter-
minées et les franchises'de''la ville confirmées'. et même -aug-

l'
Imentees.

Le gouverneur Jean-Jacques de Bonstetten accorda au nom p, .„„,i„„,~„
des deux; prinçes; aux. 'habitants'. des Verrières, un'acte de con- """"-"'"-
fiürmation de toutes leurs fianehises;'

' LL. EE.. de Berne -hrent bâtir cette année le'collége de-Lau- c.n',.a. i..
sànne et employèrent les. biens d'église 'pour cette fondation;

Le duc de Longueville obtint encore un arrêt du parlements, ...„;-~.c»„;

de Pai is contre. Guillaume de Nassau, défaillant sur la'succession'
de îhàlons. L'arrêt, est -du 97 juillet. )556.
„'Bame Jaqueline"de- Rohan- et Jacques de'Savoie, . duc de Ne Buta, miaation d,.
mours, s'étànt-rendus à Paris au. sujet dé la condition réservée
par, les Audiences. de'. Neuchâtel le'6 mai. )M2, . de -donner un a'.i'-~;- a...i
seul chef à l'Htat, èt n'ayant pu amiablement convenir du çlé-""' ' "''"'"'"i.

dornmagement que donnerait éelui. qui retieridrait'le comte, se.
déterminèrent enfin de 's'en rapporter, à la décláration des allies
des seigneurs comtes et :du comté de.Neuchâtel;, lesquels' ont
accautumé d'en juger, lorsqu'il y a des.difficultés entre. le sei-
gneur ou. ]es vassaux-et les sujets. - Par-'là. la dame- marquise Kq i aq rj i ee

entendait-s'être soumise .à l'avoyèr. . et .conseil -de, la ville "de '"',"","."'"""
Berne:, tandis qu'au. contraire le duc de Nemours avait entendu
s'en être. .rapporté aux quatre 'cantons'alliés et confédérés du

camté;. sans faire attention à cette clause : lesquels ont accoutum. e;
ce qui ne pouvait -désigner 'que le cantoü de- Berne. 'Jaqueline ~.„-i-a. a.
de Ráhan, souhaitant que ce fut LL. EE. de Berne seuls-qui „'„"",,'," ;;"'„'
jugeassentide ce difFérend, leur éçrivit une lettre sur ce sujet, aejjiemo s nfait

et le duc:de, Nemours, voyant aussi, de son côté, que le'con-
seil de-. la villè de Neuchatel insistait toujours plus. fartement a
ce 'qu'. un seul chef fùt donné'au pays, et que 'la sentence du
6'mai "35M fut, exécutée, écrivit aussi une lettre a LL. , EI:. dé
Berne, en date"du 45 décembre-' 4556, 'pàr laquelle il, leur' re-
commandait son droit, ' et il rîîarquait qu il remettaüt a leur juge.—
ment"la-, décision des différends'qu'il:avait àvec 'le duc de Lon-
gueville, 'son causin, au sujet du comté de Neuçhâtel.
, On trouve. ,'plusieurs. 'lettres écrites à"Farel' par Viret depuis vi tp 'obe'

Lausanne et par "Blaurer'. depuis Sienne-; Viret, 'entr'autres' par
celle du', h,".- février. , lui marque qu'-il avait' été à Gruyères', où
plusieurs s'étaient'convertis à sa prédication, et' qu'il- y avait 'vu

des personnes' qui se souvenaient des, prédications-que lui Farel
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1556 avait faites autrefois à Aigle ét à Oron. ït'. .par une autre du
"'""'""""""'8 février, il dit que l'église 'française de Prancfovt :ayant besoin.

d'ùn pasteur, priait 1"arel de lui. en procurer un, qu'elle rcrnet-
tait le tout à sa prudence et conscience. .Cette lettre est signée
par Valerand' Polanus, Jèan à Lasco, .George Paindavoine. , Ni-

colas Valet, Piat Duchesne et Jacques Huam.
Félix Cruciger ayant écrit, le 20 août, à Blaurer une lettre

au nom des:églises et gentilshámmes de -la Petite-. Pologne, l'en-

voya à Farel; elle contient un remerciment d'un petit mémoire
quo Blaurer avait remis à leur député 1"rançois Lismanin, ou il

y avait clos v(r. ux et des encouragements que Blaurer avait
adresses aux églises de Polo ne, des actions de grAces de
laccueil grand et extraordinaire que la ville de Bienne avait

fait à leur député; enfin cette lettve parle des grands efforts

que l'église avait soutenus pendant l'espace de huit mois du

légat du j&ape, rugissant cántre eux comme le lion après la

proie. Il se recommande aux prières de tous les fidèles, pour
être fortifié, afin que, s'il était nécessaire, . comme ils avaient
cru au Seigneur. , ils pussent aussi, si telle était sa volonté,
sceller leur foi de leur sang. Cette lettre est .ainsi souscvite :
Félix Crucifier Scebressinius, renascentis L&cctesirc Cliristi iri minori
Polonio, superintendens, omnium ministrorum et nobilium .èn fide

Jesu Christi Comjunc'onnn nomine,

Le B mars, il apparut une comète qui avait. une gvande queue
A '&.

~
I vie s&.. rouge 'et pale au'bout. L'année lut encore pluvieuse ; on eut peu

de vin et, 'de gvain. Haffner assure qu'on vendait à Soleure unc
livre dc poudrè à canon et. une livre de racine de gingembre
éga1enient, savoir neuf crutz; que douze émines de froment ne
se vendaient, que dix. batz et douze émines d'avoine sept batz
et demi ; que les députés. des cantons çatholiques, étant à. Soleuve,
furent traités' par la ville, . et quoiqu'ils fussent au nombre de
vingt-deux, il D'en coi)ta que trente-trois batz ; ce qui fait voiv-

A s nt . (lue 1 argent était fort i'are dans ce temps-là, qu'on usait dans
r.. -p~.. ~' ce temps-Ià d'une grande, tempérance, et que la somptuosité

",",,"",",'",.""' des banquets n,'était pas encore à la mode en Suisse. Ori fit la
vente du vin' à Neuchàtel à douze livres le niuid.

155? Le 27 janvier '15o7, il fut arrêté par le conseil et cornmu-
„"""."'"""""nauté de Neuchàtel que chaque père de famille ait'. à amonestev

ses fils et filles, serviteurs et servantes d'aller au catéchisme le
saint dimanche et les jours avant la célébration de la S"-Cène,
afin -que le nom de Dieu soit tint plus honoré et glorifié. Il
fut aussi passé que 'dorénavant le meréredi -chaque chef 'de
maison eût. à'aller ouïr la prédication. , puisque ce jour a été
dédié à notre Seigneur. pour les prières et lés nécessité"de son
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église, -. à moins 'que l'on n'eût excuse raisonnable. Et sembla-
blement il fut passe, et concl~ 'qu'en:"ce dit jour du mevciedi,
durant la .prédication, les boutiques ruar chaudes et autres ;dé
métiers dàns-. la ville- sevaient fermées a peine de cinq .sols,
sans giace ni.merci" pareillement". que„'chacun'. fasse mieux. son
dèvoir le saint, dimanche à fréquentev les saintes. prédications,
mè:me le sermon du soir, en laissant tous, jeux, =tavernes:, et
-que les hôtes, siiivant l'article de l'ordonnance sur ce dressée,
n'ayent à, donner à manger .ni à boire durant la prédication
à'personne:de -la ville, soit le dimanche ou jours'ouvriers, si-
non qu'ils voulussent aller dehors, ou aux étrangers, et sur ce
tel'ban et. amende que la dite ordonnance-porte. Et il fut aussi

passé touchant les .jeux de cartes, -que les -joueurs et mom-:

meurs qui sevont tvouvés. jouant, soit de 'jour ou. de .nuit; se-
ront gageables-ehacuri pour cinq livres et les ressoteleuvs aussi

pour cinq livr. es, sans grâce ni merci. Et pareillement, fut passé
et-conclu que dorénavant pièce des goùvevneuvs ni autres des

.quatre-Cbavannes n'ait à aller couper "des bois aux côtes;. pour
les bordesà, . .han de cinq livves, sans. gràce ni, merci. Et aussi

que nul n'ait dorénavant à découper chausses et pourpoints à
ban de vingt sols, hormis les collets de cuir. ;. et toutesfois et
quantes'que-pièce de nos bouvgeois les portera, il sera gagéable
toujours pouv vingt sols, sans grâce ni mérci, et le couturier
semblablemerit. Le.droit de police. appartenant à.la. ville de Neu- .

châtel, le -consëil de ville fit à cet égard -les lois ~ci-dessus,
prises de la gvande ordánnance. ecclésiastique du 25 juillet 3553,
et d'une précéderite faite et publié l'an 1549; rapportée ci-devant.

Le conseil de ville de Neuchâtel voyant que leurs seigrieurs
et princes ne pouvaient pas se conveniv, . qu ils étaient tou-
jours en difficülté et morne que "de la part du duc de'Ne-.
mours on prétendait de riouveau que c'était aux quatre cantons
alliés à déçider de léurs différends et non au canton' de Berne
seul, "le conseil voyant que cet incident durait- depuis longtemps
et qu'on. revenait de la. soumission qui avait:été:faite à Berne
seul, et que pèndant'tout ce temps- on ne leur avait pas ad-
ministvé. justice à l'ordinaire suivant le contenu de la sentence;
ayant surtout appris que le'colonel Frohlich de Soleure; 'qui
servait en Piémont, . 'sollicitait Jacques de Savoie,

'
duc. de Ne-

mours, de partager le comté de Neuchâtel, pour -vendre. la
moitié. qui lui parviendrait a LL. EE. de Soleure, -ce qui aurait

..été.extvAinement' 'désavantageux à l'Rtat; toutes ces raisons et
.autres firent que' le conseil de. ville s'adiessa à LL.. EK. áe
Berne, pour, obtenir des- lettres par. lesquelles on établit une
journée 'contre iles' dits seigneurs comtes, en vertu'de. la com-
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bourgeoisie pévpétuelle qui est entre eux, aîln que la sentence
du 6 mai $552 fût enfin, exécutée, : demandant que la justice et
droit leur fut administré contre leur princes; ce qui leur fut

accordé. "Le conseil cle ville avait non-seulement écvit une. lettre
à LL. EE. de Berne, mais il leur avait aussi envoyé des dé-
putés qui. purent verbalement leur communiqrlev les craintes
r&ù ils étaient, de l'aliénation de la moitié du comté. Ces dé-
putés furent de retour de Berne le .$6 mars 3557, et LL-. EE.
assignèrent les parties suv le 3 mai.

AIltoine Favve, banneret, Henri Gvisel, maître-bourgeois, An-
dré Georges et Conrad Aflolter furent envoyés en cons&il d'I?tat
de la part. du conseil de ville, le $9 févriev 3557, , pour .infor-
mer la seigneurie de plusieurs affaires importantes qui con-
cernaient le comté et qui pouvàient. produire des choses dange-
reuses aux autorités des souverains princes et au comté en
général c'est qu'ils avaient. été avevtis, comme on'vient de le
dire, des entreprises du colonel Frohlich, et que d'autre part,
LL. EE. de Soleure travaillaient .à iendie et restituer 50,000
écus que le roi-de ïrance avait empruntés à Bâle et ailleurs;
pour la sûreté de quoi il avait clonnc par hypothèque le comté
de Neuchàtel, du consenternent des princes, afin que par ce
remboursement fait par le canton de Soleure il pût avoir oç-.
casion de se saisir du comté.

Ces .circonstances, dont on était tvès bien informé, alar-
nièrent en -quelque manière l-'Etat, et le conseil députa, le 22 fé-
vrier 4557, le gouverneur Jean-Jacques de Bonstetten et avec
lui François Clerc, châtelain de Thielle, et Nicolas Aerdonnet,
châtelain de Boudry, pour aller à Berne, afin d'informer LL. EE.
de ce que dessus et les prier de donner leurs prudents avis

. et conseils aux princes et aux pays en général que-ces choses
"'

touchaient de près, et de vouloir donner à l'Etat l'assistance
nécessaire"pour 'la conservation et entretien du comté.

,L'instruction que le. conseil d'Etat donna aux susdits députés
portait-encore que les Quatre-5iinistvaux leur ayant représenté
que, : lorsque les. princes Jacques de Savoie et Léonor d'Orléans
avaient été investis du-comté après la mort de François d'Or-
léans, il fut promis et ratifié par les ambassadeurs des princes,
par devant les seigneurs des Audiences, qu'it nous serait donné
un chef et souverain seigneur entre eux les .dits seigneurs et
princes, . comme de tout le temps passé il avait été fait, même
du temps du -comte Louis, d Isabelle, . sa fille, et autres. 'princes
et seigneurs; que d'autre pavt, par sentence des dites Aùdiences,
il avait été connu qu'elles s'assembleraient de deux ans en deux
ans, afin ique le, pauvre peuple" ne fùt privé de son bien;. ce
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qui n'avait pas-, été observé, mais, touJours prolongé ;- ce qur
- causait une' mauvaise conséquence, parce que, si-le partage'se

faisait du-comté;'les lettres et sentences sur. ce faites ne pour-
raient avoir lieu. , mais le pauvre peuple demeurerait sans. jus-.
tice. Et aGn que LL. EE. de Berne ne simaginent pás quon
ait négligé cette.affaire, on, les informera que les seigneurs

ouverneur et conseil d'Etat en ont averti, .les princes; qu'i s
avaient .même envoyé par. trois fois le -châtelain de, Boudry
auprès d'eux, mais. -que celà n'avait produit aucun eAet, à cause
des guerres et autres-, etc. ; qu'ainsi nous ne pouvons avoir re-.

cours q.u'à LL.- EE., que nous prions humb]émeut~ nous vouloir
r

tendre, .la main, puisque. ce. nous serait une gránüe, déso-
lation, s'il. , fallait que le pauvre peuple retournât sous la loi

papistique. Le conseil d'Etat chargea encore ses' députés de
iier LL, EE. de Berne de, vouloir bien suspendte le fait'-d'au-.

cunes censés que leur baillif .de.Romainmàtiers demande sur
les, prieurés. de Bevaix et-de morcelles. à la St-Jean proçhaine. ,
au. quel temps les princes se proposent d'envoyer leurs ambassa-
deurs dans le comté. pour terminer ce différend et autres. Au

reste, le.conseil d'Htat. remet toutes, les autres affaires, concernant
les princes à la discrétion de messieurs les commis pour en user'

suivant leur prudence. Et comme ceux du Landeron tâchaient
toujours de retirer à eux. :la cure. du. dit Landeron et,d'y. mettre
un prêtre; çe qui serait 'contraire aux droits'et prééminences de
messei neurs les princes;. c est pourquoi Ie.conseil d Etat. donne
char~e à ses çommis de prier LL. EE. de Berne de vouloir tenir
la. main à çe, que les droits des&princes ne soient enfreints-et que
cela'ne puisse apporter aucun' retardernent a l Evangile, qui :est
déjà annoncé et reçu à Lignières ; comme ils devaient en infor-
mer leur LL. HE. , ètc. 'Signé P. Çhemârier . îe'que-des. sus est un

extrait du Manùel et registre du conseil dEtat du )9 février 3557;, .
s ', k

'Voiçi un autre extrait du. )fanuel du. 5 mars 3557 :
g t fI ' 4I I

.Présents : M. le gouverneur et les. sieurs châtelains Vallier, Baillods, siu~~a » «~«
Chambrier' Clerc et Rosselet:. M;, le gouverneur ayant rapporté la réponse "' "'"' ~s"'
de.LL. 'EE. ,de Berne, ensemble'le-dit châlelam de Thièlle députéi avec
lui, le dit conseil a éonçlu que le dit sieur gouverneur doit-'assembler-les ~""'r' 'ra"'
Trois-'Etats du comte de Neufchâtel,

"
et avec eux le plus des 'nobles. ayant '"~,"."' "'~",

,
des biens riere. 'le dit comté 'autant qu'il .sera possible d en recouvrer'; '. y .,„qrr„„~&,„
.'oignant les maires de toutes les; mairies et les' quatre bannerets. .du brel ~ prinçc el le

comté, ensemble les aittres anciens des justices des baronnies et-mayories-- "
du, dit comté - comme'on. avait aùtrefois accoutumé de faire lorsqu'il. sur- '"' "
.venait de' telles affaires, ainsi. que les dits de Neufchâtel:ont représenté au
dit .seigneur. gouverneur et au. conseil d'Etat, et même. pour des' çhoses
.de'moindre importance c'est pourquoi. on. les'assembla; afin'd'iviser sur
.ce qu'il. ,y avait à faire- pour, la -conservation des. autorités. et prééminences
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I A - 'Les députhs étant de retour de BeI ne le l 6 mars, on assembla
les Audiences le 19 du dit mois. AI. le ~ouvcvneuv de Bonstetten

Le gouverneur
piésIda. .

Les assesseur's-étaient: Biaise Junod, commissaire de Valangin,
occupant]e siégé de monseigneuv de Valangin; Lancelot de Keu-
çhitel, seigneuI de Vaumarcus, etc. ; Jéan-Jacques de' Watteville,
seigneur. de Colombier; Claude de Senarclens, sieur du Re-
set, etc. ; Jean Du. Tevvaux, pour l'état de la noblesse.

Pierre Vallier, châtelain du Landevon; Claude Baillods, châte-
lain du Vautvavevs; Benoît ChambrieI, receveur de Neuchùtel;
François'Clerc, chhte)ain de Thielle; Nicolas Verdonnet, , châtelain
de Boudry; Biaise Rosselet„commissaiie du Vautravers; pour
l'état des officiers ordinaives, et pour amplilication de ces deux
itats: -Guillaumè Havdy, maire cle Neuchhtel; Jaçques Baillods',
maire de la Càte; Claude de hfontmollin, maire cle Rochefoi t; Louis

. Bouvgéois, maire de Boudevilliers, et Jean Bol~, maiI e des Verrières. '

Pou~ r~tat des ' Pouv l'état, des bourgeois : HenI i Gvisel, maître-bouvgeàis ;
Guillaume Hory, I.ouïs Rossel et Guillaume Bourgeois; et 'pour

plus grande amp]ification des. dits Etats et officiers: Antoine
ïavre, banrieret de Boudry; Jacques Du Pvaz, banneret du Vautra-
veis Jean Xigëvly, conseiller du Landeron; Pierre Gautiev', lieu-
tenant ; Jean Udviet, maître-bourgeois de Boudry ; Biaise -Lahur e,
lièutenant;- Pierre Chaillet, juré en la justice de fhielle; Louis
Cártaillod, jurh en la justice cle la Çàte; Claucle Wicolet, lieute-
nant, de Rochefort; Jean DuforIv, lieutenant de Boudevilliers;
Pierre-Lárnbelet, lieutenant clés VeI rièI es.
' 5i.'le gouvevneur pvoposa au~ susnommés sieuIs clés Etats et
députés du dit comté de Neuchàtel:

J

x&po&'~'o'~ ~~ » Que d'àïitant 'qoe les choses ci-après écrites tàuchent grandement les'x'""""'"' autorités et prééminences de messéigneurs les princes, etgéneràlement le
bien de tout le comté, il les avait asseniblés com~ne en moindre cas on en

's~« & ««~~~~- avait usé par'. le.'passé, pour en avoir leurs boi&s avis et conseils. Quc
toutefois. ces choses ne doivent pas se révéler, soIIs peine d'âtre'repris
du serment-qù ils avaient fait respécti0ement aux princes et 'seigneurs.

' Lésquélles alfaires 'sont telles'. '

: Que .le 'banneret et trois des Ministraux de )a ville rie Neufcl&àtel
étaient .venus par devant lui et le conseil privé de mes dits sèigneArs leS

. ;princes, 'leur faiSant entendre qu ils étaient par conIInun bruit avèrtiS que
«»~1 ~'~~ I'~- le' dit: corhté se.devait. partager, 'craignant qu il IIe s aliénât; ce qIIi sérait"x""""""""contrevenu a la. séntence défInitive rèndue par messieurs des AIIdIénces

pour le fait de ladjudication de ce dit comté, laquelle contient que 'nos
:dits. princes, entre eux, deux, doivént donner aci pa s et coïdté'de Nèuf-
châtel 'un chef, , qui'est un souverain seigneur, à. dé aut de'quoi'il 'arrive-
rait de, grands maux; au dit comté, .cornrne aussi qux. 'circorteaisirIk. Q 'dtI
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niêine, . les dits-de là ville. ont, deelaré à man dit sieur'le ~oùverneur et au l557
dit conseil, qu'auçuns de leiirs bourgeois, tant de la ville que'dii pays,
étaient-venus par devant eux se plai nant. que plusieurs" personnès- fai-
saient des. appellations pour prolonger', les affaires, dont ils étaient privés
de, leurs droits. et actions, parce que. les Audiences générales-ne se:te;
naient'pas de'deux ans en deux. ans-, comme, . les anibassadeurs de mes
dits seigaéurs les princes, et; suivant. leiir plein.

'

pouvoir, l avaient ainsi
prar&ris. par, lettres et„sceaux autheütiques donnés aux dits Etats et,'habi-
tants du dit comté. .Dont nies, dits seigneurs. gouvernèur et conseil sup-
pliaienl, çette assemblée'de voiiloir re~árder et .pourvoir à ce, qiie. le dit
partage ne se îit. paint, afiii. que la. dite sentence' défrrritive- et; irrévoçable
des Audiences'eût son lieu'et plein effet et qu'aucun. inconvénient n'arri-
~ât au 'dit comté 'et aussi que. Ies dites Audiences. générales fiissent te;
nues pour donner. à chacun, le sien qui'lui appartient.

En après mon dit seigneur le gouverneur a proposé aux. dits sieiurs des
Etats et assemblée; que les ainbassadeurs de monseigneirr de Nemours,
savoir'M. d'Angeville, ': càl latéral d'Annecy, et'M. , de- b7ayeret, -niaîtré des
coiiiptes du dit; liéu', ont éte iei, auxquels le dit'sieur gouverneur a fait
entendre lés raisons poiir lesquelles il:.voulait faire asseiribler les dits
Etats, Srrr. ce les. dits ambassadeurs. avaient déilaré au dit gourveineur et
au receveur, —. Pierre Chariibrier' et au eliatelain de.Thielle; et chargé" ex-
pressénient de leui coinmuniquer, , que. mon dit seigneur de'-Neniours 'ni

aucun de son conité n ant été;et, .ne sont en délibération de':faire'phrtage
du dit comté; inais de, regarder de, faire récoiiipense à, rrionsèigneur le
duc de Langueville', au d'. en prendrè;récompense dé. mon, dit seigrreur de
Longueville; Et pour le plus assuré, rls ont' déclaré aux'dits gouverneur
et. officiers qu.'ils allaient par. devant les''alliés des Ligues à cause de.la

. maison de céans de mes, dits seigneurs nos princes, pour leiir donner à
enteüdre, rçoinirie il a,été'fait un arrêt entre. mon ¹it,seigneur: de Nemqurs

.et iriadanie la niarqr!ise au nom;de rriansieiir son fils, que. les-dits allies
devaient détr. ri »iner' la récoriipense entre, les princes de ce èonrté et :qu. il
ne réglait plus. que de prendre joiirnée par rlevant les dits sei~neurs-allies
pour„en, .faire, , leur déclaration . mêiire, ils ont montré au dit s.i neur gou-
vernellr ~et aux olïiciers que des~us,

'

un double d ùne missive que mon dit
seigneur"de. Némours, écrit aux'seigneurs. de Berne; dans laquelle il, les
prie d avoir les choses ci-dessus en. reconiinandation. et que- la dite iiiis-
sive ne. fait inention d aucuir parLa e et les dits ambassadeurs avaient en-

core. atteste sur, leur, honneur que i»on dit. ser~neur de Neniours ni auçun
de son coiiseil n. étaient, dans le dessein de faire-aiieiirr partage dii. dit
ço&i&té. . ' .-

- -,Sur"quoi le'dit. sieur. gouverneur. - représenta. aux dits 'sieui s des.Etats, et
autres de la dite asseniblée, .:qu'ils devaient, tâcher de. faire en .telle. 'sorte

-qu à, l égard des artiçles ci;dessus, , les. autorités, - droits, -. prééiirrnences. de
messeigrieurs les. princes. ne soient énfreints, rirais plutôt conservés et
inaintenus, et:.qu'aucun, trouble n'arrive' dans, l'Etat.

.'En. traitant de ce. que dessus dans cette. assemblée, -il- fut .produit, v-itéqui parle

vu-et lu un traité authentique. ~fait-entre nies 'dits-seignerrrs les.princes a" ia'™r'""
par. devant, la Prévôté, de .Paris à. l'égard du cointé, qui paile en quel-
qùes. articles dii partage 'du dit cointé, et, . d un autre. côté„il fut. en-
core. produit, une lettre écrite par le seigneur de Nemours a. LL. EE.
de. Berne, par laquelle, entre autres c)ioseh; il, y était pai..lé, par rlciix
fois~ du. partage du conité, de quoi'on ne fut pas' péri surpris, @pris
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les assurances contraires, que les sieurs d'Angevilla et de Noyeret
avaient données aux seigneiirs gauverneurs et- olficiers de l'Etat.

Les dits Etats et assemblée, voyant danc ces choses, par mûre 'dé-

libératian, ' ont déclaré, et ce tut leur recès, que pour préserver et èntre- .

tenir .les autorités, droits et préé »iinences de mes dits. seigneurs nos
souverains princes, comnie aussi les libertés, franchises, privilèges,
usances, cauturnes, unian, paix et trànquillité de'toiit le pays et comté~

du dit Neufchîtel et de nos circonvoisins, et.pour éviter' tout tumulte,
désordre, inconvénient et ruine dicelui, afin que la dite sentence 'défi-'

nitive dAudiences soit mise en exéciition, avec les dites proniesses au-

thentiques des dits sieurs procureurs ct ambassadeurs, pour tenir les
Audiences générales comine dessus, d'élire les personnages ci-apri. s
nonimés pour aller par devant les seigneurs de Berne pour leur de-
inander sur tout ce que dessus leur bon avis et conseil, et on leur
donna l'instniction qui suit :

lNSTRUCTION DE LA PART. DES ETATS ET HABITANTS DE TOUT
LE,PAYS ET COiMTÉ DK NEUI'CllATEL

pour les nobles, sages etc. Lancelot de 1Veufchütel, seigneur de Fatt-
marcus etc, pour L'état -de la noblesse; Antoine l avre', banneret
de Neufchdtel, Guillaume Hory, lieutenant du maire du dit Eeuf-
chdteL, Jean Gibert, maître- bourgeois au Lieu du -banneret du
Landeron; CLaude Esmonet, banneret de Iloudry, Jaques Du Pras,
banneret du ~ Val 2ravers, Pierré Cl~aillet de La chüleLLainie de
2hieLLe, et Louis Cortaillod de la justice de la Cdte, députes au
nom. .d'es 2rois-Etats et de tout le pays de h&eufchateL, pour se
présenter- au dit nain par devant LL. EL&. de lferne avec très

humble recommandation et offre de services. .

'Vous leur ferez entendre qu'ensuite du trépas de feu ii&oiiseigneur' le duc François d'Orléans, notre prince, vint en contention le comté
de Neufchitel, leurs anciens bourgeois perpétuels et desquels vous êtes
les'protecteurs entre les Excellences de messeigneurs les ducs de Ne-

mours et de Longueville; de sarte que la décision et sentence fiit re'-

mise sur les Etats et Audiences générales du dit comté de Neufchûtel,
éomme il est de droit, et coutiirüe du dit pays pour 'en jiiger définiti-

vement ; à quai les dits princes ou vrainient leui s pracureurs ayant
procures suffisantes déclari'. ient qii'ils se soiiniettaient aux dits noms
totaleinent et de demeurer à ce que par les dits Etats et Audiences
serait définitiveinent jugé de avant la sentence rendue; et lorsqu'elle fut
déclarée et prononcée au iwême lieii, ils ratifièrent publiquement et
respectiveinent la dite sentence en vertu de leurs dites' procures; la-

quelle sentence fut rendue le 6 mai 1552, par laqiielle est jugé le dit

çomté appartenir a chacun des dits princes par nioitié, en sorte qu'ils
devront aviser entre eux deux de donner un chef seul seigneur suivant
les anciens testainents des seigneurs cointes du dit Neutre:hhtel, avec
aussi 'proinesses authéntiques laités par les dits anibassadeurs et pro-
cureurs des dits seigneurs princes ayant de'cela amples'puissances et
procures, à' tous les états et habitants des dits pays, d'ensuivre la dite
sentence et leur observer toutes les libertés, franchises et privilèges du

dit pays. Ponr a quoi satisfaiie ont été par devers les dits piinces
messire Jean - Jaques de Bonstetten, écuyer, seigneur d'Urtinen etc. ,
gouverneur au. dit comté, et aucuns officiers de la part du conseil des
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dits. princes, pour les prier et supplier -de faire et observer les clioses.
susdites et 'ericore depuis envoyé par déla, deux ou, trois fois pour çet,
effet; néánmoins, .jusqu'à cette lieure; il n'y a*eu:aucune exécution,
conçlusion hi" arrêt. .
. Or. pour ce que les dits. états et habitants du pays, : les perpétuels n

bourgeois de messieurs de Berne, ont entendu qu'il. se traînait j utl

dessein de. parta er le dit"cointé, ils ':se sont .pour 'cet effet ;asseniblés, &

colilll)e. ils ont de coiitume -pour, tel- et :moindre fait, tant poiir la, con-
servation: des, autorités, seigneiiries, biens, tranquillité et repos. des dits-

seigneurs comtes, ;
— que de tout le: pays et ses hàbitants qui &y étaient;.

vu et;entendu' par contrat' authentique fait-et passé entre mes dits sei-
gneurs. .ducs de Longueville et de Nernonrs. ou ïraiment- leurs procu
reurs, qu'après s'être- fait. plusieurs. -áffres, .

'

d'un côte et-d'autre, p.our
la. récompense:de la. moitié du dit cointé, , les:procureurs-du. dit sei-.
gneur,

'
de Nemours auraient- deinandé d'être' remis. aux seigneurs alhés

des cantoris au. dit çonité de Ncufchâtel. pour le p~rtage. du dit, cointé.
Et pour. 'ce que le dit' fait de' partage seràit contrevenir-. à :lairsusdite'
sentence définitive ratifiée. cornnie dessus et contre: les susdites'pro-
messes; léttres, libertés, franchises; privilèges, droits- et coutu »ics du

pays, -et aussi. pour. la ruine et. destruction ou des droits des dits. .prïnces, -

de tout:le. pays et.ses habitants,
' les. dits dépiités viennent à eux en

vertu des'- dites. anciennes bourgeoisies, les priant de- leur donner aide
et inême de les. protéger, .afin- qu aucune çhose ne soit entreprise contre
les dites'sentences libertés, franèhises, droits, raisons; lettres et sceaui.
dessus. dits .et couturiies, du pays- et avec ce, çoinrüe vrais .juges et
députés ordinaires-, tant en vertu des, anèicnnes et perpétuelles bàur-
geoisies. des dits princes du- pays, leur. administrer bonne et briève
justice contre celui ou-çeux qui ne suiverit pas les-choses prédites, et
niême deniander joùrnée d'assignalioii. si besoin fait. . Ce faisant- ils se-
ront tant plus. obli és' à leur rendie service' de- tout leur pouvoir;, .et
s'il est nécessaire, vous leur montrerez la dite sentence-que vous por-.
terez avec, vous, et en outre vous ferez toiit ce que des bons'. et fidèles
ambassadeurs 'doivent'et sont tenus de faire, coinme. on se confie en,
vous. Fait et. pássé par les dits Etats et pays en plein. conseil aii grand:

- Poile du, dit Neufchâtel, le 20 mars 1557. Par comniandei »ent. des dits '

sieurs. des'Etats du-pays; signé par nioi seçrétaire, de mcs dits seigneurs
les -princes, èonites souverains. du' dit Neufchâtel et leurs dits Etats et
habitants du comté, -'sauf inon préjudice et des. miens. P. , Chambiier;

. ~ . ~ ~ 'L

, Les députés ci;dessus obtinrent à Berne une journée pour as-.
signer les princes et-des lettres pour les. citer. sur le 3. rnài 4557. ;

Le conseil d Etat écrivit la lettre qui suit tant à madame la mar-
quise de Rothelin cju'au. conseil. de monseigneür'le'duc de, Ne-".

inours à.Anneçy :

esseia de parta-
ger te comte.

~ ~,
E

,.~ ~ ~ - ei ~

. 'Madame, '-'

Nàus 'tenons Votre. Excellènce très bien souvenante, conime en'-' relire do conseil

voyant vos-ambassadeurs et procureirrs de par deçà;. aiissi rüonsei~~néur
le duc: les siens, - après le décès de feu inclite niémoire iuonseigiieui' '. "'"',",'

le duc Fi'ançois, pour prendre posséssion açtuelle et réelle de ce dit
conité de Neufchâtel coriirne en etant les vrais succèsseüis et héritiers r''o oi ù'oriéeoi.

en droite ligne, et pour ce faire, ilS ont' pr'océdé'en jirstice par devant
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les sieurs des Trois-Etats du dit liéu qui, avant que d'accorder l'inves,
titure, ont bien voulu savoir et.enrendre si les dits seigneurs ducs,
comme héritiers et successeurs du dit seigneur. duc François d,'Orléans,
les voulaient »iaintenir chacun selon leurs dits Etats ou toutés leurs
libertés, franchises, usances e[ coutiiines, éci'ites et non écrites, dont
ils ont jusqu'à présent, joui et usé de tout le temps passe; ce que. les
dits sieurs anibassadcurs et procureurs. des dits deux princes, cllaeun
en droit soi, en vertu des pracurations qu'ils ont »rontrées 'de leurs
dits sei jneurs et princes sulïisantes, et bien amples, ont, promis et juré,
de faire et acconiplir, . et aussi de tout faire ratifier par leurs dits sei-
gneurs. et iriartres, comnie il se conste clairement par lettres authen-
tiques sur ce lailes, par sentence donnée par les Audiences générales,
qui pour lors étaient asseniblées, . avec déclaration que les dits, seigneurs
nos princes'seraient: tenus entr'eux deux de donner à ce dit comte un.
souverain seigneur pour lui répondre et obéir coniine de, tout le teiups
passé a eté a~ccoutrrmé et usé, comnie il appert, par les testaments de
feu nionseigneiii le cointe Lauis, de danie Isabelle et de daiiie Varenne,
ses filles, et auparavant et, depuis jiisqu !r présent continue et observe:
par les seigneurs eo »ites qui ont été, espérant, que selon le contenu
de la dite sentence les choses s'ensuivraient, s'attendant que. mes dits
seigneurs nos princes, en fàisant leurs partages tant. en Bourgogne qu'en;
France et de ee dit cointé, ils se récampenseraient l'un et l'aiitre en
laissant ce dit eoiiité indivis, comrrie de ca laire par les a »ibassadeurs:
de nies dits seigneurs et princes, le peuple. de' par deçà en général et
en particulier en a été. abreuvé; et combien'que voyant les délais qui
se, prenaient par les ambassadeurs de mes dits seigneurs en grande,
prolongation, quoiqu il lenr fùt déclaré les inconvénients qui en pou-
vaient. survenir à cause des dites pralongatians, . altendu que les Au-
diences générales ne se pouvaient tenir ~faute de chef, eI, le peuple cir-
convoisin criait et demandait justice, laquelle ne pouvait. leur être ad-
ministrée, sans avoir chef de souveraineté néeessàireirient, le. seigneur.
gouverneur de ce dit comté personnellement s'étant transporlé eü l'rance

, avec aucuns du dil, conseil pour avertir r »es dits seigneurs et princes
bien au long des occurrences et,dangers que par faute de justice et
de chef, camme dit est, tous les jours il survenait en ce dit pays, en
suppliant d y pourvoir de bons et suffisanls reinèdes, et selon les pro-
rnesses sur ce faites par les dits seigneurs et ar »bassadeurs ct la dile
sentence donnée; ce qui n'a pu être, parce que messeigneurs nos
princes n'ont pu être d'accord, iuais toujours prolongeant les dites
aAaires, ce' comté est demeuré inipourvu de chef et plusieiirs privés
de leur bien, par faute d'Audiences générales, à cause des appellations
pour ce interjetées et non vidées, qui sont choses bien étranges aux
seigneiirs ciiconvoisins des Ligues, en Savoie et en Bourgogrre, d'ouïr
et d'eiitendre. Et pour ce que depuis peu nous et le peuple de ce comté
en général a eté averti par le banneret et les màiti'es-boiirgeois de
51euf~i. hôtel que nos dits seigneurs et princes étaient en délibération dc
faire partage de ce conité sans avoir encore pourvu ge chef, contre-
yenants àinsi à la sentence susdite, ont bien voulii. entendre la vérité
du faiI, pour supplier nos dits seigneurs et princes de vouloir observer
ce qui a eté proi »iS par leurs anrbasSadeurs et par eux ratifié, et de
ne vouloir penriettie que ce comté soit divisé, piiisque de taiit temps
passé il. a éte entretenu par niesseigneurs les comtes. dès si longtemps
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qu'il n'est inémoire du contraire et, les liabitants de ce comté né croient
. pas. d'avoir- coni »iis aucune faute envers leurs seigneurs princes, . poiir
diviser. et interroinpre la souveraineté, libertés, franchises, usances et
droitures, dont, jusqu. !r présent ils ont joiii, et qui ont été-.maintenues
tant par .inesseigneurs les comtes qiie. par niessieurs des Ligues qui
ont tenu, ce conité sans trouble ni; dir »inution dir conité; et craignant de
tomber en d'autres inainrs que de ceux à qui noiis sornines tenus par devoir
naturel et cc pai la .piatiquc- de ceux qui aboyent le pairvre comté, -qui
pourraieri[ faiie entendre à nos, dits, seigi&eurs les princes et les porter
à faire parta e, transports, ou autres: semblables. emprunts, qiioique
le. seigneur gouverneiir et le conseil d'Etat aient fait leur clevoir d'a-

.vertir, les choses susdites. Pour-obvier aiix dangers que nous ioyons.
venir si une aliénation se faisait, -'le peuple du cointé, grands et"petits,
se sont asse »iblés, , pour entendrè véritableirient le dit fait, et a trouvé
des, écrits qiii déclaraiént qii on avait, dessein de faire les.dits partaoes
et de porter la, chose, par devaiit d'autres cantons que; ceux. qiii oiit
accorituine d'en ju er; d'où ils oiit. pris occasion de s', adresser aux
seigiieurs de Berne, comme à leurs jo~es. à eiix- ordonnés par nos
seigneurs et princes, ou, en .la présence des anibassadeurs de i »on
dit' seigneur de Neinours, ils- ont deinandé justice contrè ceux qui ne
voudraient accoiirplir et satisfaire a' la sentence rendue par les' Aridiençes
géirérales. 'Vu aussi. les ratifications 'de pronies&es faites par les proçii-.
reurs et ainha~sadeuis des dits deiix princes, à la généralité des sei-

giieurs des. Trois-Etats et. de la corniirunauté, ce que les dits corniiris
dii pays'ont'obtenu' de leuis 'jujes ordinaires eri. vertu de leurs çon-
fédérations et borirgeoisies ancienüeriient faites 'par nos dits seigneurs
princes poiir eux et pour leur dit càrnté une çilation, laqiielle les dits
Etats nous ont présentée pour en. 'donirer avis aux Excellences. de nos
'dits seigneurs et prinres, ce que nécessàireinent nous avons fait et,

faisons par ces présentes à notre rand re ret; et il n'a. pas eté. en

notre pouvoir d'eiiipîr;her parce qire tant de fois vos àiiihrssadeurs
ont üté par deçà auxqiiels toutes reinontrançcs ont. été faites dès choses
susdites, et qu'on a 'iiiêiiie eoi'oye le seigneur gouvernerrr et deux du

conseil e»,, France par. devers Vos Excellences et depuis par trois fois
le 'châtelain de-Boiidry sans y poiivoir trouver'aircune résolution inais

pai dilaiioüs toujours prolonger-les dites allaires, èt enr;ore a présent
voyarit plusieiirs i »enées, il east aiissi requis. et, nécessaire de hieü faiie
entenclre- a nies dits seigneurs 'que de tuiit temps, en verlii des bour-

geoisies lrérédi(aires et perpétuelles, i »essei rieurs les coriites ánciens
se sont astreints. qiiand des diflerends 'srir~vieiinent e»tre ceux de la
ville de Yeukhatel et nies dits sei neurs comtes et-aiitres des leurs
de leur' dit coiüté, qu'ils ont voulu qiie rnessieiirs dc Berrie en eussent
la conaissance, et jirsqiles a présent eii a élé usé. Corilriie il se conste
par plusierris sentences et prononciations quon trouvera au Trésor, et
'n'en ont jamais eu les autres cantons acicurie connaissance; et, — si pré-
'senteiirent

'
»ies dits seioneurs nos princes, pour faire leur partage, se

soriinelleirt sur les auties cantons alliés, ce serait contreveirir et coï-
ronipre. les perpétiielles et anciennes bourgeoisies, franchises et cou-
tumes proniises par inessei"'neurs' les courtes leurs ancêtres, , cl'où il

pourrait procéclei de graüdes guèrres, clont-çe pays n'en vaudrait pas
mieux ni messei~nerirs aussi. Et pour mieux entendre le fait, , les sei-
gneur's des douze cantons 'des Ligues, en prenant ce coi»té, ont donné
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des lettres scellées aux dits seigneurs de Berne et leur ont promis de
les entretenir en tous les points de bourgeoisie et usances, écrites et
non écrites, qu ils pourraient avoir envers nos dits seigneurs et princes
et le dit coi»té, et la mime chose a fait dame Jeanne de Hochberg,
clernièrè décédée, et'messeigneurs ses enfants, lorsque le comté leur
fut rendu. Doilt pour llous accfultter cle notre devoli'& nous vous l'en

voyons le présent porteur avec, un double de la dite citation et assi ~

gnation de journée, pour vous supplier qu il vous plaise de remédier
à cette aAaire, afin quil n'en arrive quelque inconi'énient; car si de
voüs nous n'a~vons aicle et secours, nous n'y saurions qiie répondre
et remédier pour les raisons-que dessus. Priant sur ce le Créateur,
Madaine, vous maintenir en toute prospérité, bonne santé et longue
vie et nous maintenir à jainais dans votre bonne grâce. De votre châ'-

teau de Neufchâlel, le 20 i»ai's 1557. Vos très liui »blés et très obéis-
sants serviteurs. Le lieutenant et gouverneur général, officiers et gens
du conseil privé de votre dit comté de Neufchâtel.

A 3ladame lct marrpsise de Itothèliii, , notre redoutée dame 'et prin-
cesse.

B

Cette mème lettve fut aussi écrite et adressée aux sieurs prési-
dent ct gens de consei 3 de llIonseigncur le dite de %encours au Pays

~ -:& -&, clc Gcne »ocs a .4nnccy, comme à ceux qui oIit toute charge dcs
affaires de' S. H. , excepté les titres.

Madame la marquise et, le conseil d'Annecy ayant répondu à la
lettre ci-dessus, il fut ai'rèté au conseil d'Etat ce qui suit, qui
est un extrait du Manuel du dit conseil :

Ayant vu les missives de iuadaine la i»arquise et du conseil d Annecy,
il a été déterniiné que inon dit, sei~neur le gouverneur, acconipa~né d'au-

SIIr ja Ii:liO« SC t)CS Q
cuns du dit conseil, se retirera dimanche prochain par devers messieiirs
dc Berne, au noin de messeigneurs les princes, pour les prier de reinettre
la journée assignée sur le 3 i»ai, jiisqu'a la Pentecôte prochàine et dé-
crire cettc prolongation, tant à ma dito dame qu'au dit conseil d'Annecy,
en la fornie contenue ci-après, et de prier en inînie temps niessieurs de
Berne qu'il leur plaise aussi surseoir le fait du diKérend inù entre lo châ-
telain de Thielle et ceux de Chulles pour le bocchéage et pâturage.

Le conseil d'Etat répondit ce qui suit a la lettie des Mes-
sieurs du conseil d'Annecy :

t

Messieurs,
a~po« «4« ~»- Nous avons reçu des lettres, tant de la part de inadaine la inarquise

qile de volls conlnle charge ayants des affaires' de i»onseigneur de Ne-
ktt, re Clu COIISeil du,

,;„,„,~. .„„, moiirs, responsives aux notres a cause de la notification de journec assi-
OQ $I QUQQ (iïl il+ gnée aux deux pai tics devant le conseil de messieurs de Berne sur le î

"~"~~' ""' i'" J"""-cle lIlû™I) par lesquelles nous avons connu qu'a toiis deux le dit jour était"""'""""'""'lort brief et court; a raison de quoi nous avons eu avis par ensemble
qu'il serait bon pour votre conimodité de prier le pays et les dits sei-
gneurs ju~es de prolonger-la dite journée, aux fins que pliis comi »odé-
inent vous puissiez comparaître à la dite assignation. A raison de quoi,
nous le ouverneur accompagné d'aucuns officiers, , nous soinmes trans-
portés à'Berne pour obtenir la~dite pro!on ation, laquelle nous a été ac-
cordée par les dits seigneurs du consentenient des ainbassadeurs envoyés
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par delà de la part des Etats, et,
' remise sans préjiidice aüx droits de clia-

cune partie, à laquelle nous vous prions ne vouloir faillir de coiuparaitre,
pour la niaintenance et conservation. des autorités. et, prééminences'de
messieurs nos princes; car nous vous voulons bien avertir. que ma. dite
dame la marquise nous a écrit, quelle sera ici en. personne pour le.dit
fait. Sur çe nous prions Dieu qu il vous donne, Messieurs, très, 'bonne et
longue vie. nous recommandant de bon cu;ur à vos bonnes graçes. Du
château de Neufçhâtel, le '30 mars. Les entièreinent bien votres, prêts à
vous faire'plaisir et services. Le lieutenant, -et gouverneur général, eii-
semble les officiers: et gens du conseil privé aù comté de Neufchâtel.

A Nessieurs les président et'gens du conseil du pays de Gen.ev02s, no, s
spécieuz 6ons amis, à ~Annecy;

r
I

. Le duc de blemours, qui était pouv lors à, la.Ripe .en Italie
au service du 'voi de France, .ayant appris ce qùi se passait'a
Neuchâtel, expédia uné procuration à quatie siens conseilleis
pour ajiv. 'de. sa part eC Cevminev éette afFaire en son nom. Elle
çontient ce qui suit :

a l
r I

laques'de Savoie, 'duc de Nemours, comte de Genève', Genevois, 'Neuf-
châtel, baron de'Faussijny', Beaufort, à'toiis ceiix qui ces présentes ver-
ront, salùt. Savoir faiSons,

'
'coinine noiis 'Soyons été avertis nagiièro de

plusieurs nos négoces et affaires, tant de partie de France, Daiiphiné,
Savoie, Gerievois,

'
Neufchâtel; Suisse, - qiie d'ailleurs, aiixqiiels notre pré-

sence' sèrait non sèiileniènt requise. ,
'. iniiis-nécessaire, et auxquels' ne poii-

vons être présènteiiient jour êtie oci:iipés iu serviçe dii roi très clii'étien,
'mêirie. au lait de' lá giierie d Italie, dont nous soit' tiès, expédient de faire
et constituer procureurs en telles affaires et négoces pour la conservation
dc notrè droit. Poiir ce est-il que nous à plein certifiés des sens, . savoir,
loyaiité, -pieud'hoiiiie, expérience ét bonne diligence, de nos cliers, bieii
aiiiies et féáiix conseilleis, Clàude de Bellegarde, séigneiir de Montagniez,
.clievalier en notre conseil de Genevois. Doiiiiniqüe d Ausseiis, sieur dc
Roüchie, 'capitaine de'notre château d'Annecy, Loiiis Miichai d. ' 'sieur de
Chasse, maître de notre çliambi'e des Genevois, .et niaître Pbilibert Pci-
net, pi oçureur liscal et géiiéral de notle pays de Genevois et laussigny,
iceuv. et un chaciin d'eiix. seul et pour le tout sans révocation toiitefois
de ilos précédentes prociii es, avons fait, 'créé, constitiié et établi, fiiisons,
créons, coüstitiions et établissons par ces préseiites nos piocureurs géné-

'raux et spéciaiix, -la généralité ne' dérogeant à la spécialité ni au~con-

traire; à'être, se. présenter et. coinparaitre, pour et en notre'nom par
-devant tous-princes, sénats, cours souveraines et-conimunautés, :cantons,
, li ucs, niagistrals, potentats, juges, officiaux et autres ministres de jus-
tice, arbitres et arbitraires' et médiateiirs quelconques et pai quelqiies
noms

quille

piiissent être nonimés et spirituels, en quelques pays, pro-
vinces, religions ou lieu cfiie ce soit contre tous princes, corninunautés et

-aiitres personnes quelles, qi& elles. sáient et de quelle qualité et condition
qu'ils 'puissent être, tant en demandant, qu'en défendant, . laire demandes

.'verbales et par éciit, produire libelles, interdits, écritures, terrioins, en-
- quêtes, droits, enseigne~ients et documents, formes de sen »eiits et au-

tres genres' de', probations, jurer, référer et prêter serinent de. calomnie et
. malice suspectifs et tous autres licites', demander et présenter droit, et le
'.droit de, la marche, forclusions, sèntences, .taux de dépends, transiger,

1557
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accorder, appointer, faire échanges, miseS ei3chèreS s»r. seigneiiries,
biens i33eubles, immeubles et autres quelconques, convenir dc joiirs et
lieux, adjoints, arbitres, siiperarbitres, Inédiateurs, conipositeurs amia-.
bles et commissaires, alléguer notre nécessaire absence, donner excuses
verbales ou par écrit, deinander terine et délai et prolongation de délai,
récuser- juges, magistrats, potentats et autres niinistres de justice, corn-
iuissaires, adjoints, arbitres, inédiateiirs, lieux et places, proposer er-

reurs, débattre adjournernents, inettie en avant l'inconipétence dcs juges,
inagistrats, défendre a toutes demandes . Ct rein ontrances, - contestes,
plaidS, réponses et intcrrogats et autres faits, protester, irirpugner, contre-
dire, sauver, reprocher téiiioins. appeler, intir »er, acqiiiescer a sentences,

jugements, transactions, accords, arbitrages, en appeler, présenter ré-
compenses ou icelles présentées accepter et faire tous actes qiic nous
pourrions faire étant présents: et en personne. Vrai que pour iceux fut
I.cquis procuration ou mandemcnt spécial avec pouvoir de substituei un
oii plusieuis en leur lieu. Proiircttant par notre bonne foi, cn parole dc
prince, dc relever nos dits prociireiirs et un chacun d'eux, tant cn géné-
r~l qii en particrilier, avoir et tenir pour bon, valide et ferme ce que par
eux ou l'un d'eux sera négoi;ié, fait et pvocuré, approuvé et ratifié, sans

jamais y contrevenir eii jugement ni dehors par nous et par. interposite
personne. Et à ces lins avons renoncé et, reiionçons à tous droits, canons
ct civils, exceptiàns et cautelles de droit, par le inoyen desquelles noiis
poiirrions venir au conlraire, signai »mer3t au droit disant la générale re-
lloliciatlol3 rion valoir sl la sl)cclalc lie pl'cccdc

&
soirs laqilclte lrous voii-

loiis toiites autres rerionciations requises y Gtre comprises, et ciiteiidues.
Ell terlioii3 dc qlloi nous avolls slgiic les prescrites Gt frit. sceller dil SCÇl

de nos an»es en tel cas accoutumé~ Donné au canip du roi T.-C. étant en
italie à la Ripe, le 9 juin 1v57. Signé laq3res.

Ji)tlrlli:e (ill 5 mai

reni r3y~:.e na 40

)03 rl.

EXP(!(/it, iOtl (leS ICt-

tres île reoioi dc.

I.c gouvcvneuv- de Bonstetten avec quelques conseillers d'Etat

ayant cté a Berne, pouv obteniv de LL. EE. un délai de quel-
ques jouvs, vu que les deux princes avaient dcclaré qu'ils ne
pouvaient se rencontrer à Berne suv le 3 mai, ct que du coté
des conseil d'Etat et de la ville, cle mAme que de tàut le
comté, on consentait à ce. délai pouv agiéev au~ princes, LL.
Kl"-. venvoyèient la jouvnée nu il0 juin, ce qui fut notifié h

toutes les parties pav des lettres qu'ils leur éciivivent. Les dc-
. llutes de Neucllàtel qui accol33pa I36vent le scrgllenl' go»ver'nellï
étaient I vançois Cleic, chàtelain de Thielle, Nicolas Vcidonnet,
c13àtelain de Boudvy, de- la pait du conseil d'Etat, Antoine
Ravie, banneret de Feuchàtel, tarit au nom de la ville que du

pays de Neuchàtel.
LL. . LI'. expédièient un acte de renvoi où il est dit:
Qu après avoir entendii leur proposition, pour l'an3itie et alliance natii ~

relie et iiourgeoisie, en quoi noiis sornnies envers les dits, seigneurs
coirites de Neufchâtel en vertu de la perpétuelle boiirgeoisie, continuant
et prolongeánt sur ce jusqu au 10' joirr dri inois de jiiin prochain la jour-
née que dessus, en vigiieur de la perpétuelle boiirgcoisie dressée entre
le dit sieur comte de Neufr. liâtel et nous, comme ~n3ojenneurs et juges
ordinaires entre les dits princes, leurs féodaux, et généralement tous les
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Ce qui se passa le

40 juin a Berne.
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t.es députes dn duc

rie i~ctnours s'ex-

cusent.

Les princes doivent
repondrc par con-
fessioix ou négative
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sujets du comté de Neufchàtel, .alix, lins dc comparaître sur icelle jourirée
en celte ;ville et attendre' le. fil. de la'justice. poiir la présente citation. Si
voulons, en vertu de la dite perpétuelle bourgeoisie, nioyenner et-définir
duement' les .dillerends, pour lesquels cette journée a éte préfixe et norn-.

rnée. En téinoignage de, quoi avons donné cestes par écrit aux dits délé.
gués à leur requête sous notre 'seèl; le 27 avril 15u7.

J

Voiçi ce ijui se' passa à Berne le 1G juin", jour assigné par
LL. ,EE. :

Sur lequel jour ont comparu les procureurs et charge ayant des dites
ambes parties devant nous, .l'advoyer et conseil de Beriie. Ceux des
-bourgeois de beufehâtél ont mis en avant : Coninie leur réqiiisition,
par plusieurs fois réitérée aux seigneurs. princes, qu il leur plut de
satisfaire à'la sentènce du û mai '15'r2 pour la manutention de leurs
droits 'et' frànchises, et, leur donner un' seul chef pour léur administrer
droit et 'j« silice, dont. pour un tenips"ils auraient été privé~, et pir-ce
moyen' prévenir' et couper. cheiiiin au danger et inconvénient qu'ils

avaient. .craint il y'a' quatre' ou cinq 'ans '(lepiiis l'arrêt donné, n'aiirait

pu avoir lieu, 'mais auraient été çonfraints, par iirgenie nécessité, d im-

plorer,
'

en vert~ de"la dite-'perpétuelle bourgeoisie, le droit, priant et
requérant, pùisqu en la rénovation et'confirination de la dile bourgeoisie,
faite par leiirs agents et'députés et par eux, les dits de Aeufchîtel, le
10 décenibre loto jurée, il est dit entr'aulres que ni nàus ni eux ni. les
nôtres dii dit comté de Neufehâtel ne devi aienl, être renvoyés çli et là pour
leurs actions et'deiiiàndes jirdicielles èt autres choses, mais devraient
s'adrèsser à- un seul chef, 'de mêiiie' qii'il. est dit en un autrè lieu en

quelle façon et'devant qui. l'on. 'devra coiriparartre judiciellernent en cas
. de'différend entre les comtes de Neiilchâtel-et la ditç ville, -, . à savoir

par devant. nous, le dit advoyér et'conseil de la seigneurie de Berne;
.davantage que le duc de Neinours nous a par'ci-devant envoyé une
inissive sur le 15 déeenibre 1Mû, 'par laquelle il déclare qu'il désire

que la décision suries différends mus entre lui et le. duc de Longue-
ville-à cause du partage du comté de Neufehâtel, . fut remise à notre

jugenient: .Et eux ont . sur ce leurs plaintes proposé contre les dits

princes, toutefois non comme contre deux personnes séparées, mais

çomme contre. 'un seul chef et unè personne ainsi' que s ensuit, ; à sa-
voir' si les'dits' seigneurs princes ne tiennent et ne concèdent pas qu'en

la dite sentence aux. dits princes, rendire à cause du çornté de Neuf-

ehâtel-, par laquelle il leur .fut adjugé par indivis, il n'a' pas été. 'ex-

pressément résel vé qu ils se. dèvront. accorder entr eux pour établir un

chef au dit çomté~ Ce jo ils avaient contesté judiciellement. Soir quoi
niadame Jaqueline de Rohan, tutrice dii seigneur Léonor d'Orléans,
son fils, l'a affirme et concédé et n'avoir poirit tenü à elle, . suivant

l'acte sur ce dressé à.Paris. Les députés du dit dur. de Nemours s'eri

sont excuses, disant' avoir, bien infornié leurs maîtres, niais n'avoir

point reçu de charge ni puissance et requérant de lui ; et les autres deux

parties demandaient uiie décision définitive.

. Sur qiioi nous, en vertu de la clite perpétuelle. bourgéoisie, avons
judiciellement' et cn droit connu et'prononcé, que par les bonnes et

, justes caoses alléguées par les dits députés des bourgeois de Neufchâtel

et eri vertii de-la dite bourgeoisie, que les prédits sieurs princes défen-

deurs leur devront sur leurs plaintes et.demandes faire' confession ou
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ne ative. -Et .néanmoins aîîn que Ies délégués et procureurs du dit sieur
du~e ne se puissent plaindre, ou bien le seigneur duc d'avoir éte en
son absencc. surpris (combien que nous serions tenus en vertu dc la
hourgcoisic, -sur la .réquisition des .'acteurs, mettre en exécution ce que
par droit fiit ordonné); nous néanmoins, pour faire plaisir au dit. sei ~

gncur duc et a ses procureurs, toutefois. sans conséquence et sans
préjudice à la dite bourgeoisie, avons d'abondant accordé et concédc
aux dits procureurs ter »ie dc trente joiirs inclusivement. Si dans le dit
ternie ils ne comparaissent, nous ne laisserons pourtant pas de pour-
suivre à notre jugemcn f. ,

SÀr ce les dites parties sont derechef comparues sur le jour prcîixé,
10.juillet, et les dits proci&reurs du duc de Nemours se sont dercçhef
excusés et déclaré n'avoir pu avoir la charge; mais en cas que nous
voiilussions poiirsiiivre au jugement, - qu'ils avaient comn&andement de
nous présenter le droit (ccst-a-dire la Marctie), comme aussi ils ont
fait. Sur quoi la danie inarquise a fait proposer par écrit: Conibien que
les proçurct&rs du duc de Nemours, par cct oAre de droit, tachent de
détourner la çonnaissance .entre les dites parties contre la perpétuelle
bourgeoisie et les actes qui pour cet effet turent dressés à Paris le
3 novembre'dernièrement passé ct la missivc à nous envoyée; et qu'en
vertu de la dite bourgi:oisie et, des actes à Paris dressés, il n appar-
tient à personne autre qu'à nous dc -rendre les dits jugements et con-
naissance.

Sur cela nous avons accepté le dit droit à nous présenté pour s'en
servir selon le contenu des lettres de bourgeoisie (combien que nous
n y. étions tenus, ains pouvions, en vertu dc la dite bourgeoise, pisser
outre au dit jiigcment), toutefois sans préjudice dc. la dite. bourgeoisie
et, sans séparer les dits différends. Cest pourquoi, en vertu de la dito
bourgeoisie, nous avons nommé un surarbitre, savoir le sieur lkenri
Chasseur, conseiller de la, ville de Bienne, etc.', qui devra. convoquer

'les arbitres et les parties à IValpersxvyl, lieu ordinaire de la Marche.

Mais les deux parties; savoir 3aqueline de Rohan et les am-
bassadeurs clu duc de Nemours, étant convenus de se sou-
mettre au jugement arbitral de LL. KE; (Ics dits ambassadeurs
s'étant déportés de la EIarche) la.prirrcesse en personne et les
députçs du duc de Nelnouîs parurent de nouveau dès le len-
demain &1 l juillet par devant LL. EE., les députés de beuchâtel,
comme acteurs, s'y étant aussi présentés. Après que les par-
ties 'eurent allégué lcuis raisons, I.L. KE. déclarèîerit que la
sentence de 3!ïiö2 serait exécutée avec tous ses appendices.

Le 39 juillet, les parties étant, de nouveàu comparues, la
princesse 3aqueline s'omit d'accomplir la sentence, mais que
cela' nc tenait qu'au duc de Nemouis, cluquel les envoyés dé-
clarèrent qu'ils n'avaient - ni pouvoir rii ordre de répolldîe h

ceux cle. Neuchâtel; qu'ils n'avaient pas pu écrire à leur maître,
nj en recevoir aucune réponso, à cause du danger des chemins,
le duc de Nemouis étant commandant général. de l'armée du roi
de Vrance en Italie; c'est pourquoi ils. demandèrent encore ull

délai'pouf l'en informer. Suî quoi LL. 'RE. .pronollcèrent :
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O »e les agents. du. duc devaient. répondre à ceux de Neufchalel sur 1557
leur demande, &nais que pour ne les pas précipiter, on leitr accordait un - ''.- aa..
encore un délai de trente jours,

'

lc tout suivant lè plus ample contenu
en leur .sentence du 1'1 jiiillet passé ; que pendant ces. trente 'ours in- '"'""'"'"""'
clusivement ils 'devaient- se pourvoir dun ordre suAisant'et d'un pou-'.
voir de. pásser outre dans. cetlè a@aire convènablernent; et que s'ils
négligeaient, .LL. EE. ne laisseraient .pas, que de passer, outre et de'
rendre sentence.

Sur. le 38 aoîît, qui était la jouvnée fixée, les pavties se pvé- co &"» 'a.

sentèvent encoie pav devant LL-. HE. Les députés cie Neucl&àtel. " v"""""'"'"'
demandèi'ent qu'on passàt outre clans le procès qu'on avait-
commencé, et que la. sentence füt rendue confovinérnent à la
déçlaration précédente. Là prinçesse déclara qu'elle était. prête
d'observer- le contenu du jugement vendu li Neucliàtel le 6 mai
Iob2 „qu'elle ne s'opposait on at&cune. manicre a Ia demande
cle ceux de Nepchâtel et qu'elle consentait non-seulement que
la scnterice fùt rendue entre. elle et eux, mais aussi enlve elle
ct le duc cle. Nemrout's, à l'égard du dédommagemcnt que l'un
devait, faire à l'autie, conformément h l'acte dressé entve eux le
3 novembre 3556., avec protestation clé tous dépens et hom-
mages. Les députés du duc, au contvaive, ayant. allégué que, i.".i:& i.:. i

quoiqu'ils eussent fait toute dili pence, ils n'avaient- cependant. "",","' """"""

pas pu dans un temps si çouvt faive venir aucun poui oiv ni
réponse de leur maître, , demandèi ent-encove un, délai à LL. EH;,
et de renvoyer' la'. chose jusque l';arrivée du duc de Nemouvs,
qui était-occupé en de giandes affaives, et qu'ils priaient. qu'on
tàchàt de poi. ter la princesse. à faire çn attendant une enchère r. .u-~-~ i.
entre eux, pour savoir à qui le comté de Neuchàtel demeure-"' '". '"'"'"""".

qui:line conseute ~i

rait; èt que pav ce moyen on pourvait mettre fin au procès. uaeenchcrc.

Mais la princesse. Jaqueline de Rohan, ny voulant pas consen- 'Lap inc sue e-

tir, déclara s'en tenir au traité-fait entre eux. a Paris, le 3 no-
vembre 1%6.

Ceux de Neuchàtel demandèrent que la sentence fùt rendue c *a ~~-i''~ i

et protestèrent- contre les -députés du duc de Nen&ours pout
leur- dépens. Sur quoi les susdits députés du duc de Nemouvs,
Bellegarde, d'Aussens et Machard, ayant éontinué à demander
du délai et i'oyant qu'ils ne pouvaient l'obtenii, ils ouvrirent a «~« i& ~"'~ ~ ~"
LL. EE. .le droit, c'est-à-dire la Marche, suivant le contenu dc „'„'.'„',"',,

""
»', „"„.',„

la'bourgeoisie; entreprenant par ce moyen d'àter- à LL. EE. la
connaissançe, de cette procédure. Mais, 'quoique ces députés
n'eussent aucune'légitime occasion de pvésentèr le droit, - cela
étant contraire h la perpétuelle bourgeoisie dressée entre le
duc de Nemàurs et LL. EH. , cependant le sénat de Berne, ~" « '« ~v« "'
quoiqu'il n'y fùt pas obligé; ne laissa pas d'acceptei'la Marche,
suivant le. contenu et le sens littéral de la susdite bourgeoisie
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1557 et sans y portei préjuclice. Ils nommcrent tout de suite lc m0me
suvaibitre qu'ils avaient précédemment choisi, savoiv Henri

i'"i'i ~" i i ~ Chasseur, du conseil cle Bienne. A quoi les dils députés s'op-
'""""""""'&osèient, prétendant que c'était à eux dc nommcv le suiar-

-. ! r" 1&itre, et, ils nommèrent pour cet effet Pierre Frcy de Fvibourg.
Toutefois, après plusicuis contestations sur le choix clu suvar-

bilre, le~ parties n'ayant pu cn convenir. , LL. EE. se détermi-
nèrent pourtant de passer outre en la manière susdite et,

pr ièvent le suvai bitre de se charger de celte avive.
'M;~is 1a 1&iincesse axant fait 1à-dessus, le 30 aoùt, 1&lusieuvs

*""!"'""'""'""'piotestations contie cette Márche, et tout ensemble pour les
cli'. pens, ce ciu'elle donna, par- eci.it, elle pei'sista à demander
c ue la hou!.~eoisie et la prononr. :iation de LL. I".E. du 'l3 juil-

L

let demeurassent en leur force et, que la sentence Iut rendue
&vomptement tant à l'égard du difFéiencl qu'elle avait avec la

bacille clé Neuchàtel, qu'li l'égavd cle la dilîrculte qu'il y avait
enlie elle et le duc cle'Ncniours. -Sui quoi LL. HL'. ayant con-
sidéié que la 1&iéscntrtion de la hIarclie, qui leur avait élr.
faite pai 1es agens du clirc de Nemouvs; causerait des Irais in-
îiriis et, ne tericli.~it qu'à pro)onger inutilement, . le piocès, lcs
seigneur's clé llci'ne inslèi'cnt foi'tement aupi'ès (les pai'lies à co
qu'c'Iles' voulussent bien soumettre tous leuvs difFiiencls r leur.

VOnOnCiatiOn ainial&le et déCiSiOn, tOuohant la COmpenSatiOn
ou achat cle Já n~oitic du comté clé Neuch, "rtel qrr'iine 1&avtie

cloit, faive 6 l'auti'e, àîrn d'évitev une suite de longues pvocé-
r„,.i„,-.- dures, et l'examen c.tact des prétentions ci-clcssus. l't conimc

p ~~""""'"""'""Ics pai'tics clc leur bor&ne volonté, saris moleste ni contiainte, —

coiisentii'ent avec i emei ciement, Claude de l3ellcgavde ct
y w - ~ 1lf""""'"""i'""-Louis 3!Iach~id- assistés de 1"vançois de Lallce, seigneur de

Sougic ct clc la Touinclte, ieceveûr ordinaire du cluc dè Ne-
mouis, ayant pioclwit leuv procure datcc. du 0 juin 4557 et si-

né Jacques, LL. 1-'l'-. déclarèi ent leur amial&le pvollonciatiorr
comn&e lrult :

s.„i„,c;a.r, r. ri:.
' 1. Qiie la paix sera entre les parties, et que toute aigreur qui pourrait

["'l';"'."'!'or.
~!OUéder des discorl[s tenils entre les PJrlics sera enlevée et qil'il n'cn

iéans et, rauques da pi',
sei'a plus parlé.

c, „,;a.;~ a« 2. Pour ce qui 'est de la récompense qu'une des parties doit doi ncv
«~~"&-v«~« ;r l'autre pour ia riioifié du con!te de Neulcliîtel, noirs prononçons qiro'"'" "'"' ' la &laine marquise de Rothelin, agissant comme rnèrc tutrice de son

fils Léonor d'Orléans, doit céder et reniettre, au seigneur duc de Ne-moitie dtt camte.

rnorrrs ou à ses procureurs et charge ayants pour lui, ses hoirs et per-
étucls successeurs acceptants, en coi»pensation de sa moitié du di

coirrté et pays de Neufchàtel, avec toutes ses singulières appartenances,
aussi toute seigneurie haute, moyenne et hasse justice, hoinuies, hoin.
!nages, fiefs, rentes, revenus, censés, dîmes, dettcs, titres, fonds,
cau~ses, actions, toutes autres jouissances et droits. eir dépèndants, sans
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-1557en rien réserver ni. excece tér savoir 2000 francs danniielle rente en

seigneuries àu places seigneuriales dans le duché de Bourgogne et nu e-

ment en d'. autres'endroits contre sa voloiité; et cela en décoinptant sur
I estln)atlon colninune .dll dlxlenle ~

'oll sul' ltesllnlûllon u ïappol't es
sei~neuries par forme d'admodiation' ou- de prêt, ailes aussi sur seize
communes années, coinine dessus, àvec cette r'. ei '

q
Q

é~ ve iie si ces sei-,
neuries ue la dite dame niarquise remettra se trouvaient- sulettes à

h t-
'

éunion aux inen&bres de la couronne de rance, qu'en.
èe cas madàme la marquise, -son fils ou'ses héritiers, seront o igés

. de les décharger de ces charges et de. les inaintenir-sans aucune con-

tradiction au dit seigneur duç de Nemours et aux siens.
' 3. Item, comme il nous ápparait que le dit seigneur duc de Nemoui's n« «

á chargé le dit comté de Neufchâtel de 4000 écu~s qu'il a empruntés et
assi~nes sur le comté de Neufchâtel, 'rious avons ordonné et pronànÇons

iie madame la niarquise, au nom que dessus (outre - es '

de revenus annuels mentiánnés ci-dessus), se charriera e a moitié eà
4000 écus d'or, u'est 2000, et en déchargera le dit seigneur'duc è
Nernours et les siens; toiitefois'les dits 2000 écus seront pris sur eür
valèur et s'entendent jour une fois et non selon l'estimation 'de èur
rente, et ne=le'dit seigneür duc dé Ne(nours et les siens soient o ) igés
et astreints de décharge~r le dit comte dés autres 2000'écus' et de 'a-
franchir, sans aucune opposition ni contradiction des à présent, ès qii'i s
en seront requis et rechercliés par madame la n&arquise, son i s ou " '

4 A

les — siens. .

Et 'àinsi ar la délivrançe de cette somnie prescrite, det™2000francs .

de revenus et des -2000 écus qiie madanie la inarquise païen ra sur
soi, tout. Ie dit .conité et pays de Neufch, "itel, avec-toiites et sin~ulières
ses appartenances, sans en rien excepter, doit appartenir et emeiirer
au dit -seigneur duc de Longueville, son fils'et aux siens, uniquement

'

le 'ouïr en profiler et en disposer et fàire sa libre volonté, sans
en être'e *

hé, troiiblé ni-traversé par le dit seigneur duc de Nemoiirs
et les siens; car par la délivrance. des dites somi »es de 2000 rancs e

'reveniis et de 2000 écus, le dit, seigneur et les siens doivént être èt denieu-
rer. entièrement dépossédés et déboutés dil susallégué comté. Ieque oit

'

demeurer et appartenir avec ses droits, fonds, titres et actions, appar- : .
tenances et dé)endances, généralement et spécialement au dit seigneur
duc de Longueville et aux=siens, comme dessus est dit, aveç tous- es

ro'fits et les charges aiixquelles le dit comté. pourrait être sujet, ex-
ce té toutefois les' son)nies d'argent avec leurs, intérêts, frais et doii&-

mages que le dit seigneur duc de Nemours, ou d'autres en son nom,
oiiraient avàir mis et établi par générales et singulières hypot èques - '. —

sur le, dit comté, .desquelles le dit seigneur duc de Nemours et les--
. siens, .après qu'ils aurànt- été déçhargés des dits 2000 ëcus, devron

décharger et 'en alfranchir et dégager lè. dit comté sans aucune çon-
tradiclion. Et pour ce qui conceine les fruits et profits éi-'devant échus
et reÇus du- dit comté, nous avons ordonné -et sentencé. qu ils doivent
a artenir la inoitié au seigneur. duc de Nemours, selon son contingent,

t l'autre moitié à madame la marquise au, nom que dessus, pa é~ e
ortion;. et pour ce qiii'est des fruits pendants, nous ordonnons que .r« 't i~~~a~i'

le dit seigneur duc de hemours én sera, pàrticipant et jouissant avec
madariie la marquise, par égales portions, jusqu'au temps et term'é

u'elle délivrera. -et remettra 'les dits'2000 francs' de revenus'en sei.
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gneuries et places seigneuriales, comme dit est, au seigneur duc dc
Ncmoiirs ou à ses dits charge ayants pour lui et les siens acceptants;
et les souvent diis 2000 francs de reveniis anniicls qui auront été déli-
vres et acquiltés, toiis et singuliers les friiits, profits et revenus de tout
le 'cointé appartiendront à madame la marquise seule au nom que
dessus, entièrement sans que le seigneur duc cle Neniours ni les siens
en soient plus en aucune manière participants et jouissants; et avons
donné a la dite daine inarquise trois mois de tcr »ie préfixe inclusive-
nient, sans aucun ultérieur retard, pour, s'en acquitter, avec charge
qu'avant, qiie de partir dc cette ville, elle doit convenir avec les pro-
cureurs du dit duc de Nemours d'iin joiir ct d'un lieu auquel il fau-
dra sc rendre et s'assembler pour convenir et régler ensenible la dite
rente, ct qu'entre ci et alors le comlé de Neuf:hâtel sera allccté et
saisi au dit seigneur duc dc Neinours et aux siens pour le susdit re-
venu annuel de 2000 francs, jusqu'a ce que niadamc la inarquise Ies
ait acquittés coini »e dessus; et pour les charges et impàts qui sur-
viendront ali dif, col)1 te jusqu a cc qu oil soit, d accord du dit revenu

&

lcs parties aideront à les porter par égales portions.
4. Enfin pour ce qui concerne la dçpense survenue depuis Ic coin-

. mencement de ces difficultés jusqu'à présent ct au zetoiir des parties
dans leurs iliaisons, nous déclarons ct ordonnons quelle doit être en-

levée, comme par celle-ci noiis l'enlevons, dc sorte quc ctiaque par-
tie sera pour sa propre dépense et ne pourra ni devra, sous quel pré-
lexte que ce soit, deiiiander restitution ni de peu ni de bcaiicoup ni

pour quelle chose que cc,soit, et par ce moyen lcs parties doivent
demeurer au sujet de leur différend, bien jugécs ct accordées.

Les deux partii:s ayant agi.éc et accepté cette prononciation
avec réserve que, s il y avait, quelque chose d'obscur, LL. EE. .

en, donneraient l'éclaircissement, ce qui leur ayant été promis,
on en expédia un double à chaque partie, auxquels LL. EH. firent
appendre leurs sceaux le 39 aoùt )bal.

Jacques de Savoie, duc de Nemouis, fut par cette sentence
entiérement débouté du comte de Neuchàtel ; on lui remit la sei-
gneuiie de S"-'Cioix, qui était dé 20001ivres de rente, ' et pàr ce
moyen, cette belle terre sortit des mains des comtes dc Neuchà-
tel, qui l'avaient possédée depuis fort longtemps; elle était dans
le duché de Bourgogne et provenait de Guillaume de Vienne,
beau-phre de Rodolphe de Hochberg.

Jacques de Savoie avait épousé Anne d'Este, fille de hercule lf,
duc de Ferrarc, de laquelle il cut deux fils: Charles-Emmanuel,
qui n'eut point enfant, et Henri, qui succéda à son frhre au gou-
vernen&en( de Lyon. Il eut aussi une fille, nommée Marguerite.

-henri avait épousé Anne de Lorraine, fille unique de Charles
d'Aurnale, marquis de St-Sorlin, de laquelle il eut deux fils :
Charles-Amédée de Savoie et Henri de Savoie, arehevèque de
Rheims, lequel, en hôb7, épousa Marie d'Orléans, qui a été prin-
cesse. de Neuchàtel, dont il sera parlé en son temps. Le susdit
Jacques de, Savoie, qui était fils de Philippe, s intitulait ainsi : duc
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de Nemaurs, .comte, de Genève, de Genevois, de Neufchâtel, ha: 155~

ron de Faussigriy, Beáufort, etc.
'

Il est certain que. les Audiences Générales, ou il' était favo-- -« &~~i--~

'se par le. marquis de'-Rive, gauvei. neur,
'

lür adjugèrent
moitié du comté c.ontre les règles; car, '. tandis qu'il y avait un

mâle en parité da degré; 'il deVait être préféré.
. Pendant que la marquise de Rothelin- plaidait-avec Jacques i' '«

de Savoie, elle- reçut à Aeuchâtel la triste nouvelle que son .",'.„",'"",
,
',","."„'„",,

fils Léonar avait été fait prisonnier .de gruerre par le comte dè «--''&'i~&

Horn à la bataille de St-Quentin, -gagnée par Philippe II, roi
d'Espagne, - conti'e Henri II, roi de Fiance. Cette dame partit
promptement pour Paris pour travailler à sa rançon, mais elle
revint hientôt après à Weuchâtel', dont tout le comté contribua
pour'donner au piince l'aide qui était due. Ce jeune prince
fut envoyé par -le comte de Floin dans un château-nommé
Bredà, -à huit lieues de Bruxelles, aù il était en grande liberté
avec madame la princesse d'Oránge'et la comtesse épouse du

'

dit Horn, qui lui firent-toutes les honnêtetés qu'il leur fut pos-.
sible', -on lui permis. .davoir son gouverneur et quatre ou cinq
gentilshommes avec lui.

Jean-Jacques de. .Watteville, seigneur de Calombier, voulant &ii'''"&" '-'
obliger les Miéville du dit lieu. de.pr'endre' les armes sous sa-,'„,„', „",'",'.",.''
bannière, et les Quatre-Ministraux. s.'y étant- opposés, parçe que i « -" '"~

ces'Miéville étaient bourgeois- de Neuehàtel, qui doivent;tous
"'"''"""""'

suivre la bannière de Neuchàtel, dans quelque endràit du pays
qu'ils habitent, LI.. EE. de. Berne épouseront le parti de M. çle

Watteville, leur, 'ancien avayer, et citèrent les Quatre-Minitraux,
par. une. lettre, à comparaître à Walperswvl au. 'lieu de la-
Marche sur le 27 juin: Mais .dès que LL.- EE. furent bien in- r.i'Er. rie Be'",*, qui s6uteaaicnt le

formés de cette affaire, -ils. s'en désistèrent et la journée' ne.se s"" i c i-
bier, .se dcsistcnt.

tint point. ,

Lancelot de Neuchàtel en qualité de seigneur de Travers; &ii'- && -'-.

avait eu une difficulté avec divers communiers -du I.ocle et de' la,',",,',""„„',„,.",'„"",.'
Sagne qui s'étaient habitués daris la Chaux-du-milieu et dans &' i"i ~ »-
la partie. de Martel qui est dans la dite seigneurie. .Lancelot „","„'"-' ",'„'.'„',",.",

"
prétendait 'qu'ils devaient se, reconnaître ses'sujets. à tous égards,
et ces particuliers, au çontraire, soutenaient qu'ils, dépendaient
toujaurs de René de i îhallant ; seigneur : de .Valangin;. .qu-'ils

étaient encore ses sujets ' et ;communrers du Lacle . et - de . la
Sagne quoique habitant. hors de la seigneurie. de Valangin. . Ce
différend ayant été soumis à--.Guillaume Hardy, maire de Neu-. & ii'- i' &i

chàtel, et à Biaise Junod, --commissaire général 'de Valangin; ',",„",,'„'„"," .
rls prononcèrent que ces cammuniers 'seraien. t laissés, dans la a b't cs.

participatian aux biens .communs du Locle et de la. Sagne. :et
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dans leur condition envers le seigneur de Valangin. Cette pro-
nonciation est datée du 6 juillet'I557, signée G. .Hardy et 8.
Junoçl et-scellée en cire verte. ll est dit qu ils sont laisses dans
leur droits (le Parrechcnage du Locle et île la Sagne, aussi
bien que dans la participation aux biens dc leurs communautés
ct dans leur ancienne condition envers leur seigneur de Valan-
langin, ', auquel seul ils sont tenus de prêter serment de fidélité.

Pl&LP TEE 'ill,

De li(.'ollol' (l Ql'lt. 'Ails ) duc (le l~ollguevlllc) l'ecollllrr
seul courte dc Xeuehîîtcl.

1

r.danois d'ùrlénns, ~ l, l, . EE. dc Berne, ayant adjuge le comté de b euchàtel à Léonor
(l Or'lealls au moyen dc la rccompcnsc adjrrgée au duc de Ne-
mours, son cousin germain, ainsi qu'on l'a (lit sur la fin du cha-
pitre précédent, il- commeriça à régner' seul sur Nerrchùtel, dès
le jour (le la prononciation. (le LL. EE., en (late (lu 39 août de
l'année 35N', agréée par les (leux'princes.

'

René de Challant fut envoyé à Berne, au mois. de septembr e,
;.'„";,'„"„;",, ',"„' par le duc de Sa~'oie-, ct (lepuis encore une fois au mois de no-

vembr e 3 057, conjointement avec le comte d Avignon, pour pro-
poser à LL. EE. un r enoüvellemcnt de l'alliance qu'il y avait au-
trefois' entre eux et ses prédécesseurs, et en mème temps qu'il
leur plùt (le marquer. un jour pour faire un traité par ensemble;
'mais ces députés ne purent rien obtenir.

'r"&~'"«'&"', René avait été à Milan, . cette année, ou il fit un testament cn
en faveos d'fsa

„,,„;,.„,.„ faveur de sa fille Isabelle, qui était la cádette, rejetant et ezhéré-
dant Philiherte, l'aînée, et cassant le testament qu'il avait fait en
sa faveur, à Issogne, l'an &15k6. Il agit ainsi pour punir cette aî-
née, qui avait quitté la maison (le son père à son insu et contre
son gré, pour courir- lc monde avec un homme de basse condi-
tion. qu'elle épousa, emportant avec elle des joyaux de son père
valant 3000 écus. Il donna en conséquence par ce nouveau testa-

' ment tous ses biens a Isabelle, la cadette, à condition que si elle
- avait des fils, l'aîné. aurait tous les biens de René, qu'il prendrait

le nom et les armes de Challant, et que les seigneuries dè Valan-
gin et de BoAremont iraient au second, et qu'il prendrait fe nom

t



Rencontre de sa

fille aînée, Phi)i-

berte, i Venise.
"Rraé pardonne à

so frite aii~ee et ra-

VCLiï.

.
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et les armes de comte d'Arberg, , etc: Quelque temps-après qu'il 1557
eut f~it ce testament, il se vencontvà à Venise ; où. il ti.ou~a. ino-

pinémént sa lille Philiberte; celle-'ci lui ayant demandé, avec, les
larmes. aux yeux, lc pai don de sa fauté ; il en fuL tellenient ému,
qu il la reçut èn.~ràce, cassa le'dernier. testament de hlilan eL con--, ;&;„.„„,.„.„
firma le, premiei:, en. faveur cie.sàiîîlle. reti. ouvée. .René ayiant ra-' "'"-'"""-"'
mené sa filie Philiberte avec soi, à Issogne, çette fille, .qui .se
trouvait. déjà. veuve, y. demeuia. ct. .y vécut. -dans la viduité jus-.
qu-'après la-.moi. t.dé son père (U; l'an 35ôô). ,

f

'"'L'année':3557- fut'encore'fort humide il plut péndant'tout l'été. -

La récolte fut, foi t médiocre ; lè vin valait ti eize eL quatorze- de''R—'coite édlocre.

niers. le'.pot,
'

et le froment deux batz'l'én&inc. La'vente'du s in se - v. i. ~. ..; '

îit, à-Neuchàtel huit li~ res lc muid;
t r

Le 33 j.inviev. 3548, 'Jaqueline de Rolun, étant ''& ibeucliÀ'tel, fit "l'558

rcprcséntei à LL. EÉ. de, Berne', par' une'ilépiiLation, ,"clue'son fils-'"'&""'"' "' "
ayant' eu le .malheur d'ètre fait, prisonnier'de guei i'e, eomnic il a .-~,iiiiii ~, i.i, . r:r..
été 'dit ci-'dessus; avec lés 'pvineipaux du royaume de I iançe, élle "'"'""'i"""

payer Ia rsr)çon
.les priait. de .voùloir Iui prètei'. 30;000.'-écus d'oi pouv 'payci' sá a. ...ri, .
'iançon'; et-üouv ássuranee"de la dite sommè, elle leui en~aociait
a

' - l

et donnérait par hypothèque son çomté. de Neueliàtél. Ce rlue LL'. &,.i„,vr„-, &i„, ,
1:H. lui .açéordèvent avec 'deux' lettres, l'une. s'adressant à' Phi-

lippe. Il; roi d'Lipagne, ct l'autre au çomte cle Ilorn, '

pour leur
recommander- le, duc de -Longueville,

'
leur boui geois et'àllié, ahn

qu. il leur-plut de. le traiter favorablcineiit páur sa rançon. Cétte

pi incesse,
'
après aváir reçu'la 'sommè et hypothéqué son cointé ra

LL. El"., par'. tit pour retourner en 1"'rance, 'afin d'y solliciter la dé-
livraiiee'de son fils, duquel elle fùt conlivinée tutr ice et curatrice,
jusqu'à ee que son fils fùt rérnis en'liberté.

k

. Les habitants du bour~ de -Ualangin, qui avaient déjà demandé v a a v'i-'-

,plusieui's fois à: René de îhallant le tcniple de Valun~~in pour-y '".",' ~"„'~',",'
-faiie Iëui dévotion, n en ayant pu obtenir jusquès là.'quc la partie q.'-'-i r-
obscure qui- est. à l'enti ée. dù temple (U. les. ans'15~~Q et, 'Ibvô), ils

instèrent ençore 'çettë annéë pour avoir çe temple d'. aritant plùs
.que le.çomte en avait fait tvanspoi ter les images à son -château
.deux ans auparavant, et qu-ainsi. çe temple lui était inutile. Ils lui

-représentèi ont. encore qu-'y ayant en ce temps-là un briand nom-
'bre de voleurs-, , qui pendant qu'ils. étaient à 1:ngollon-, où ils al-

e laient ; faire .leur dévotion, pouvvaient mettre le feu au, boui g, et
mème piller- et brùler le chàteaui, , sans qu'il y eùt personne. pour
donner du secoui's, quoiqu'ils fussent obligés de le garder, , ils se-
.raient pour ces raisons. dansl'obligation, de se déchai ger de la res-
ponsabilité. de çette garde; biais toutes tes déniarches fureüt :iriu-

'

- tiles, ; René refusa de. leur-. accorder l'église; il-ne leuv laissa que
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1558 cotte première partie du temple qu'ils avaient déjà auparavant
. esans

'
e

Tr~ L'
p ur ies Nonobstant ce refus, il se fit le 3 févriev un traité qui porta que

"",
,
'"~',~„",,

'"""les deux églises de Valangin et de Boudevillicrs seraient jointes en-
semble pour n'avoir'. qu'un mèrne pasteuv, de mbme que celles

' d'Engolon et de.Fenin. Par ce traité, on r.égla les gages des deux
ministres, et on arrèta que le premier ferait sa résidence à Va-
langin et le second à Engolon ; avant cela, il.y avait un ministre à
Fenin et un à I:n olon. Vélard ct Saules allaient faire leur dévo-
tion à Fenin; Valangin et, Boudevilliers allaient à Engolon (V. l'an

$53ô).
René, de Cl&allant donna la maison du prévàt des chanoines

"„'""".'" "" de Valangin pour loger le. ministie. ll fallut, pouv faiie ce traité,
r- "---. le consentement dcs cieux Etats et des deux Classes dc Neu-

c'hàtel et Valangin, parce clue Houdevillicis était dans le comté
de Neuchàtel. On dressà un acte de cct arrangement, daté du

susîlit jour, 3 février, qui fut signé par le gouvevneur J.-J. de
Bonstetten et scellé de son sceau. 5laître Antoine Hévault fut

élu pour ètre pastcuv de l'église dc Valangin, et Sébastien Floiy,
qui était pour lovs à Fenin, vint résider à Kngoloii. Ceux de

Boudevillieis, qui devaient lcs corvées à En~olon, cn furent

aAvanchis, moyenriant la sonime de vingt-deux francs, dont ils

paient une censé irrcdimablc.
w »~ ~"ip~« Le 8 nrars, les conseilleis de René firent, publier, pav son
'"""",,"„".

,

"' ' ordre, un mandement défendant aux maires de Valangin,
'

du

Locle, de la Sa ne et dcs Hrenets, cle perinettve aux. justicicvs

de se lever dc leuvs siégés, pour aller donner avis à quelqu'une
'des parties qui se présentent, mais dc se contenter de leur' ûc-

P~ i« &~&&d',çorcîer à chacune un 'pailiev pour leur donnev avis et îlébatlve
","„„,,;,.;;,',„;„";,",

'
leuis droits. Il c;tait aussi ordonné aux cleics d'eniegistrer dans

'ce toutes les
premières qui auiont été formées, soient vidces les Pven"è'es;
que ]es jours et délais de, justice, suivánt la coutume, comme

aussi lcs congés accorclés par la seigneurie, soient enregistrés

sui le ]manuel, pour, éviter des difficultés entre les pai tics, sans

euv faute' ni suppovt ' que de ce, lï

lont serment aux clercs. ; que les mailes qui colltlevicndront

à ce qiie dessus, seront -privés de leur office' et qu'ils devvont

faire enre istrer le piésent mandêment dans Ie registre de leùr

mairie. Signé Gauthier, maîtve d'hotel.
René ne veut pas par un autre mandernent donné à Verceil, le 20 avril, signé

",„,~„, ;„,,„;, Challant, et scellé de son sceau, ce comte défend à tous ses
c~t« ~»s« o~i« maires de, lui renvoyer aucune cause où il fut lui-mème inté-

ressé et dont il serait lui-mème partie, ne voulant pas ètrc
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Réserve.

l

. . ''-'' COMTE DE 5EUÇHA. ~
uge en son-'-propre. fait; mais qu'il désirait plutot, -que lés 3us-'

tices-'jugeássent de ces différends qu'il po~v~it avoir avec que -,
l

~ ques-uns de- ces, sujets.
.'- Lancelot de Neuchàtel ayant- irne. difficulté avec, Jacques Hu-'. &ii"'" i

enin' du'. Locle qui avait acquis. -des :possessions rière sa se"-,„,„„r,"~„„„„
~ ~

neuiie. de Travers ou il -habitait la plüpart'. du temps'; et p e- &- ""rr"i"""
tendant qu'il 'lui devait. prêter serment' camnie:ses auti'es'sujets;
Láiice/ot l'en 'exempté, moyennarit la somme dè qnátorze écus
d'or; il réserve les-' lods; bans, clames, recousses, dînies et '

censés directes 'II lui permet d'ètre'toujours sujet. du seigneu.
de Valangin'. L-'-acte', est dite dü 2b 'mai fbo8 signe Lancelot èt-
contresigné' G. L'hardy. i

'- "
Par -un-' àcte .du .3" juillet 'l5o8, Antoine Du -Prat, baron de ~ .~.uon~-

' reierrus du corritri,Thiers-''et de Toury, sieur. de Naütouillet. 'et de Rohan ; con.- ',
J

seiller du-roi et garde de. la Prévàté clé Pàris, déclare que' Ia r& ~ . ''&i&i &~

l'princesse .'Jaqueline .de 'Rohan,
'

comme-' curàtrice: ûe Léonor. ",.'„",
,
",,';",,",'„",

""

d'Oi. léans, 'duc'de Longueville, 'son fils; s étant :.piésentéè par
devant Vincent Maupeou- et Jean Augirai;d, !notaïres au Ch rtelet
de. 'Paris-'elle. -'a cédé et donn'é 'à titie de ferme'. et' amodiation
d'ai '~eut à'càinmencer. à la St'-Jean passeè 24-Juin. 'loo8, Jus-

u'à neuf'-ans- prochains "et conséçutifs, 'les. ievenus itou Pay
'

aux-Quatre;Ministraux de-là ville de Neufchàtel. et pour eux aux.
. résents Antoine Pavée dit de Thielle, "banneret;--Louis Rosse ;
maîtie-'bourgeois et Louis Usterivalder-'dit'Robert - du consei
de la ville, . 'jour et au üom de la''communáute èt'b ouig cois' e
de'la ville de Neufchâtel, 'lesquéls se chargeiit

'de -fournii':à ' a,
princesse -'une ratification en' bonrre-. ~foi mè et. 'à leurs--dépens
d'ici à la St-Mai titi. procliaine, à' défaut de quoi tout'le c:ontenu~, ~

en la présenté serait nul. La princesse amodie aux susnommés ra. -..~'. s

tout le revenu, domaine d'icelui- pays et'comte de Nculch'itel,
c4àtelainies, maiiies, - meinbres et dépendançes, : ensemble tous
et un' cliacun fiuits, 'profits, 'revenus et émoluments,

'
tant- en

dîmes -rentes et censés bleds, vins,
' frùits, bois, bocages, ri-

vières, péages, passages, fours, moulins,
' piessoirs, -pou es,

oui ceaux, chapons, -tailles, càrvées, main-moi'tes, champs, prés',

terres, jàùx, montagnes, rappes, vi~nes; eaux, pècries, . cours
d'eaux, meubles, immeubles et toutes autres'droitures, droits,

'

prééminences et autres -choses -appartenantes- au duc dr. on-
~ueville, . sans auçune' chose's-'. en réserver et retenir', si'ce-nest
lës pátronages, pi'ovisions dispositions et collations, des bé- "
néfices- et offices, lorsqué la vocation y écherra. Et c'est pour .

'

le nx de 3500 écus. air soleil' de bon oi, aloi et juste- poids irix'ae rima&uü-

.du ' coin -du 'royaume- de l'rànce, - qu'ils payei. ont- annuèl e'-

ment aux seigneurs' de Berne, à leurs frais et dépens, et
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1558 qui est l'intérit dc la somme capitale de 80,000 écus que la
piincesse a empruntée d'eux pouv. la rançon de son fils; et au
cas qu'avant les neuf ans elle s'acquitte de la dite somme ca-
pitale, les Quatre-Miiiistraux lui, envei-ront la dite somme en
1&rance à, leurs dépens. Ils seront eiicove obligés de payer toutes

ci."ii~ a. ii.~~. les charges, de l'Etat; tant en Allemagne qu'ailleurs, à quelles
— personnes. qu'elles soient dues et à quelle somme qu'elles se puis-

e.ir. a. .-iii.cor- sent monter. Ils s'engagent également (le payer le gage du
gouvevncur, qui est, de quatve cents livres tournoises par un

chacun an, a6n. qu'il fasse i'ésidence au, comté et qu'il admi-
iiistve bonne et biiève justice. Ils maintiendront en outve les
domaines et appartenances, les droitures, souverainetés; limites,

- et à leuvs dépens„et, rendront. 1e tout au m6nie á.tat qu'il est
,à présent. ,lls prendront peine à la conscr;vation de la dîme de
Sci'iicves, qui cst en conteste. lis sci'ont obliges dc soutcniv les.

i' ~.a- h.a-- frais-. des .Audiences ct des, vassaux';, dc faii e les.exécutions des.. ., „'„', ciiminels à leui's. dépens; de faire' les réparations nécessaires
aux maisons de la pvincesse, fours, pressoirs, moulins, halles,
à leurs fiais, -loùtes foituncs et ovvales réservées, Il~ ne pour-
ront distraire aucuns bois des forèts que pour les i'éparations
des maisons du. prince et pav. le consenteinent du gouverneuv.
Ils 'pourront continuer les chàtelains, maives, seigents, fores- .

tiers, etc. , et.en établiv d'aulies au nom du prince. Ils devvont
conserver picolas Yerdonnet sa yie durant dans ses chaiges de

i'i «~ss~se~' chàtelain et veceveui de, ülotiers;. La princesse véseive ses chà-
':;,";,„',."„",",'„'„"'„;,",' teaux pour y loger, si elle et son. fils ven, rient. au pays. Les

,Quatre-Vilinislraux pouri ont jouir. des meubles appartenant au
prince, comme soiit caves, tonneaux, . prcssoivs, ctc. , dont on

. fera l'inventaire; qu'ils auront toutes les confiscations et amendes
qui sevont de cent livies faibles et an-dcssous, , mais sil y en
a, au-dcssus, la princesse cn aura la moitie. Il- eri sera de
mème des tevies. 'nobles et-scigneui'ies qui pourvonl, î', tee adju-

ées au prince, , qui excéderont ou sei ont au-dessous de cent,

huires réserves. livres de rentes. La princesse se i'ésevve la souveraineté, jus-
-tice ct auties pâti'onages, dispositions d'oKce et bénéfices. Vile

pouiva. faire gràce aux criminels, mais eii ce cris-les Qnatre-
rP$ Quatre-hiinia- lginlstvaux auront la moitie de l'échùte. Ils pourront aussi faii e
"'""""".' battre monnaie d'ov et, d'avgent au coin du sei neur dc l.on-

hattee monnaie,

)oueville. On. leur délivi'eia tous les papiei's, rentieis, clc. La
r.a princesse peut princesse pour'i'a vevoqileï la. pl'ésentQ. alllodratloll lorsque bon

'„"'.";","';""" lui. seiriblera, cn avertissant, .les arnodiataiies six mois aupara-
. hon iui sen bicha. vant. Les reconnaissances se feront au riom de la pvincessc.

Le sceau de la Piévoté de Paris est appendu à l'acte, comme
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aussi celui de la princesse; il -est signé Jaquelinè, Maupeou, 1558 ~

Augirard, Chaumont, -secrétaire e 'de la princesse.
Dans l'acte' de vendition que dame Jaqueline dè Rohan p~ssa ~ a~'-~. ~'.~-

aux Quatre-Ministtanx (ou, en leui nom', aux députés du con-"",„"„',,".",
,
'"„"„'"'.

seil dessille nommés ci-dessus) -de l'abbaye, .dc l"ontaine-André p ~ ' ~ ~~'i' ~

et du prieur é de-hlàtiers, il est dit qu'elle pràmet de faire i atifiev '"*,
",
"'"' "

sán' fils-lorsqu'il sem hors de pvison, où il est présentement; elle
leur vend les revenus et maisons- des dites abbaye et, prieuré aveé
.leui s fonds, très fonds, f& uits, di oits, pvopt iéLés, jouissances', appen-
dances et dépendances quelconques, soit-en dîmes, censés, rentes,
bois, boccages, champs, pris, paquiers, joux, màntagnes, rappes,
vignes, eaux, pèche', . meubles, immeubles et tous autres droits,
droitures, prééminences et actions;. mouvant des dites abbaye
et prieuté, et tout, ain~t que messive Olivier de F!ochberg eri a
joui jusqu'à présent pouv le reganl du dit prieuré seulement;
le tout situé ct assis tant en LouLe -la bavont&ie du Vautvavevs
qu'en tout' le reste du comté de Neufchâtel, que dehors d'icç-
Iui, en quelque'lieu que lo tout soit gisant, mème dont n&es-

slî™eBiaise Foi nachon avait accoutumé de jouir par'ci-devant.
La dite dame excepte les maisons assises en la ville de beuf-
chètèl étant tarit dès 'appaitenances du dit prieuté du Vautta-
vers que-du chapitre du dit lieu, ensemble tous aubes dvoits

seigneuriaux, etc. Donné à Paris le 3" juillet '3558. signé Ja-
queline, Augiiavd, Maupeou, Chaumont, secrétaire de madame,
scellé du sceau de la princesse. Biaise Hoi y, notaire juvé de la
ville et comté de. .Neuchàtel, le signa aussi le 5 juillet par ordre
de-la princessc. Il est, ajouté à la lettre d'acquisition ce qui
suit :

Cejourd'hui, 1" juillet 1558, les acheteurs devant nommés, et aux, ia&-.i'o. .'i.
noms et qualités déclarés en i;e présent contrat, ont. passé et accordé "«"'"-"'""'
par devant les notaires soussignés (qui ont passe le dit contràt à ana

dite dame. la r »arqiiiSe, auSSi au nni » et en qualité de-tutriCe et Cura-

trice de son fils) faculté et réaçliat perpétuel de pouvoir racheter les r.eut~'i. -.:.i.~.

choses par elle vendues par le dit contrat, ainsi qu'il parait plus à plein

par les lettres de la dite facilité. Signé Augirard et Meaupeou.

La vendition ci-dessus se fit pouv la somme de 2o, 24b écus ~. ~ a. ~. '. ~-
I ton.

d'or valant kG sols' tournois la pièce. La pvincesse iéserva en- a,„„....i, ,,„.,
core que cette abbaye et ce prieuré seraient loujouvs. obligés de

payer les mèmes charges qu'auparavant, comme les pensions'

des ministres du Vautiavers, savoir de h!otiers, 'Buttes et Tra-
vers, du régenL d'école de 5Iàtiers, ensemble l'aumàne appelé
communément:dans le pays la Donna, qu'on distribue ovdinaire-
ment le grand-jeudi, et autves. La somme ci-dessus fut d'abord c- ~ ~i'." "

fui, acqiiil. Lee par
acquittée, tant par une autre que la princesse devait à la ville,

45~VALKS 9E 90YYE. TOIE Jfl
P
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1558 qui, l'avait empruntée à Bhle, le 37 mars 'l538, pour la prin-
cesse Jeanne de lIochbeig, savoir la somme de 7700 écus d'or
au soleil, et la ville paya'encore la somme de )0,200 écus au
soleil. que la-princesse devait à Berne, sous l'hypothèque de
l'abbaye. de Fontaine-André; Les, Quatre-hfinistraux firent en-
core, pour payer la somme ci-dessus, une cession. à la prin-
cesse en date du 91 octobre &l558, savoir de quatre mille écus
.d'or, qui leur étaient, dùs par Jacques de Savoie, duc .de Ne-
mours (V. le 4" avril l5bk) desqiiels la pi incesse étaiC déjà char-
gée de la' somme de deux mille écus d'or, qu'elle devait payer
au duc de Nemours par l'accommoden~ent fait du comté de Neu-
chàtel l'année précédente. Les 30,200 écus ci-dessus. étaient
dùs, savoir dix mille à messire Jean Du Poirier, qui furent
enrployés à la rançon de Léonor d'Orléans, et les autres deux
cents écus provenaient de la dépense que la princesse Jaque- .

line avait f lite à Berne l'année précédente. H~C comme il y avait
encore quelques intéièts des susdites sommes que les Quatre-
Ministraux payèrent, celle de Rë,M5 écus fut entièrement ac-
quittée par ce moyen, et c'esc de ce donc Léonor d'Orléans

& rr'-. i '' leur donna une quittance absolue datée du 'l'7 décembre '1558,
signée Jaqueline, Léonor, Chaumont, Du Poirier, scellce du
sceau de la princesse.

Comme la princesse s'était réservé le droit de réachat pér-
"i"';,""'",'„'„',,",'„„, pétue des dites abbaye et prieuié, elle voulut aussi que les
-'-&"'i

r
- députés de la ville de Neuchàtel lui en passassent un acte dans

les formes, et c'est ce qu'ils firent, le rnhme joui. Cet acte de
réachat porte encore quelques réserves en faveur de-la ville;
il dit:

Que c'est a la charge toutefois, que ou après que 'le dit comté se-
rait mis hors des mains de la dite dame ou de ses enfants ou succes-
seurs en droite ligne, et qu il sera retourne entre les mains de la dite
danie, de ses enfants ou successeurs, que ce cas ai'enant que le dit
comté de Neufchâtel tombât ci-après en d'autres mains que de celles
»ra dite dame marquise, monsieur le duc et mademoiselle, ses fils et
îille, et de leurs successeurs peipétuels descendants d'eux en droite
ligne, soit par vendilion, échange, guerre oii autreinent, il a été ac-
co~rdé entre ma dite dame la rnarqi)ise au dit noni et iceux l'avre,
Bossel et CJsterwalder au dit noin pour le bien et profit des dits bour-
geois de Neufchâtel-habitants en la dite ville tant seulement, que la

"'""'"&"'"""~--dite faciilté de réachat sera et demeurera nulle et de nulle force, vertu'""'."'."."""et valeur à perpétuité et au dit cas iceiix boiirgeois pourront user et
jouir du tout, à toujours, en vertu de leurs dites lettres d'ar;hat des dits
biens, maisons ct abbaye de l'ontaine-Andié te prieuré du dit Vautra-
vers et leiirs appartenances, coi»irie de leurs propres biens et héritages
et à perpétuité, selon et au désir des dites lettres de vendition et con-
tenu en elles sans aucun ernpêchenient de personne; auquel cas la dite
marquise au dit nom s'est dessaisie et dévêtue de la dite faculté de
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.réachat et. en-a, investi et saisi les dits Favre, Bossel et Usterwalder
aux dits noi »s çe acceptants. ; et lesquels, aux dits noms sont et seront
tenus et proniettent de faire ratifier et.avoir. pour agréable le-contenu
eii ces présentes par les dits Quatre-Minisiraux, conseil et coniinunaulé
de'la dite' faculté et reméi'é à l encontre de, la dite dame, ses enfants
et leurs successeurs. en droite ligne, pour-quelque laps de temps 'et
pour quelque cause que le dit comté soit hnrs de leurs mains, durant

. le temps toutefois qu'ils joiiiront du dit cointé. Promettant etc.; Re-
nonçant etc. Signé Jaquèline, Augirard, .etc.

Le '7 novembre 3558, Lancelot de Néuchàtel et Pernette de
Vuippens, son épouse, du consentement de l'ui) et de. l'autre,
firent l'accord et traité qui suit, avec leurs- quatre 61s, Jean,

.siinoii, 'Claude et André.
'

. Le'dit'Laücelot se déi »et entièrement de toute la gouvernation et
conduite de 'la'iiiaison de. Vauinarcus, ensemble de toutes', autres sei-
gneuries et biens quelcoüqiies, en quelques lieux ou pays. qu ils soient
et en quoi qu'ils puissent consister, et sans rien. excepter. Les dits père
et iiière donnent la charge et condui(e 'de tout cé qiie dessus à Jean,

'leur fils aîné, .par le consentement de ses frères; il devra faire la re-
çelte et"recouvre de'tous. les revenus, fairé tous les. paienients pour
le' bien de la i»aison; il aura le soin de vider'tous les procès. l.an-

'celot 'se réserve la domination et châtiiiierits des sujets èt la haute sei-
gneurie pour 'en tiser çoinnie par raison sera requis. lis ne. pourront
rien vendre, engagèr, changer, aliéner, transporter ni faire aucuii affran-
chisseiuent pour diininuer le principàl, et ne mettront hors du domaine
de toute la niaison', seigîîeurie .et biens qu ils ont, en quelque pays
.et lieux qu'ils soient; et ne feront aucun ei»prunt ni achat que ce ne soit

'

par un consentenieüt aniiable d'eux tous. Que Jean serait obligé de rendre
ioinpte tous les aiis de ses recouvres et négociations ; et que pour lors,

'si on tràuve qui'il ne s'en. soit pas bien acquitté, oii donnera ce gouverne-
ment a celui des autres frères qu'on jirgera le plus propre.

'.ïéonard d'Orléans confirma le présent accord et y fit appo-
ser sou sceau. Donné h Vaumarcus, le '7 novembre &558; .Signé
Claude Lardy, clerç luré. -

. L'instruction qui fut donnée par' les. Quatre —Alinistraux aùx
députés. .ënvoyés au. mois de novembi'e 3558 auprès de la prin-
cesse, saváir Louis Bossel, -maîti e-boui geois, Guillaume Hardy,
receveur 'èt du conseil de ville, et Louis Ostervald, châtelain
-de Thielle, contient ce qui suit :

Après que les anibassadeuis auront fait les très humbles recommanda-
tions et avec offres etc. à notre souverain seigneur, ils lui feront entendre
le contenu des articles suivants : '

1. Exposerez-très huinblenient qiie nonobstant quelque traité fait entre
le dit seigneur et. la dite villè de Neufchatel à raison de certains différends
contenus dans le dit-traité et entr'autres pour le fait de l'hopital-de la dite

. ville, il plaira a Son Exc. y aviser pour ne toinber en fâcherie, plaids et
piocès les uns avec les autres, et pour ce, coninic ils entendent, nion dit

. "seigneur ne se veut ernpecher du bien de Véglise, ni du dit hôpital; à
. cette cause lui plaise .icelui hopital avec son revenu mettre et' réduire

1558

'fraite entre Lan-
celi)t de iîicuch &ti. l

et ses quatre (ils,

nu sujet de l admi-

nistration de ses

bieus.

fnstruction donnée

au~ drputes en-
voyés par )es

Quatre-Ministraux

a Paris auprcs ~le

1a princesse.
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à l'liopita'I,

entre les mains des dits de la ville, ainsi comme ils avaient'et tenaient par
ci-devant au contenu du dit traité et concord fait entre leur feue'souveraine
danie et eux (V. l'an'Ii39) avec la charge que inon dit seigneur avec les
Quatre-Ministrarix rendra bon compte et reliquat, un chacun an, du dil. re-

venu, atin que le 'dit bien par les dits Ministraux ayaiit de çè le régi »ie, ils
puissent et ils doivent àppliquer aux u:uvres charitables et de Dieu pour le
bien des pauvres; à quoi il a été.dédié, et Ie résidu pour le protit de la
dite ville en cas de nécessité, ainsi qu'il est contenu au dit traité fait; ce
faisant, icelui hôpital s'augirièntera de plüs en plirs par la dévotion de
plusieurs bons personnages qui ont retiré des biens de l église et par ce
iiiême ont la volonté de donner pour Dieu et augmentation du dit hôpital
et exercer des ouvres de charité.

2. On ajouta l'octroi du 17 mai 1552 qui contient: Sur le fait de l'hô-

pital, il a été ordonné par les ambassadeurs de niesseigrieurs les comtes,
que dors en avant les conseil et, com »iunauté de Neufcliâtel pourront élire
iin hôpitalier, lequel toutefois sera alloué par le prince et fera le serment
par devant lui de bien et fidèlement adniinistrer le revenu du dit hôpital;
et sera renouvelé le dit liôpitalier d'an en an, a la clrarge toutefois qu'on
pourra le continuer par le consenternent du dit seigneur prince, si on
connaît qu'il fasse bien son devoir, et au bout de l'an rendra bon compte
et reliquat au dit prince et à ceiix de la ville, et s'entend sainement que
ce sera pour satisfaire non seulenient aux aKaiies de l'hôpital, mais aussi
pour les ministres, écoles, ,diacres et autres charges de charité. Tout çe
que dessus a été accordé à la cliar e que ceux de Neufchâiel seront te-
nus de payer pour une fois par homnie de vigne la somme de dix sols
faibles, desquels deniers seront eniployés six cents écus pour'décharger
le dit hôpital d'une censé dont il est èhargé et lè reste mis au profit de
l'hôpital, afin que les habitants de Neufcliâtel puissent désorniais jouir de
leiirs dîines en bonne conscience; outre ils inettront au dit hôpital la
sonirne de niille où onze cents livres faible rrionnaie qui est d épargne,
plus tout le bien de la confrérie, tant en ar ent, vin, vignes, blés, qu'au-
tres choses. Les autres articles jusqu'à ce qu'au dit, comté'n'y ait qu'un
chef. Fait a Neutchâtel, le 17 mars 1552. Signé Jean d'Eschelles, P.
Menthon, î. îhaumont,

'

G. de Rives.

La députation dont, il est fait mention' ci-dessus avait aussi" eu une instruction particulicre pour obtenir. de la piincesse la
direction de )'hàpital que la ville n'avait, pas encore, quoiqu'elle
lui eùt été promise par l'acte du 37 mai-)b5M, rapporté à cette
date et, passé par Ies ambassadeurs des deux piinces. C'est ce
que la princesse accoida, et elle en passa cet acte le '7 dé-
cembre :

I

ce~«»i~~ ~miro'- Nous Jaqueline de Rohan, inarquise douairière de Rothàlin, dame
r""'&'""&"""'de Blaiidy, etc. , tutrice, ayant le bail, gouvernemest et adniinistration

de notre très cher fils Léonor d'Orléans, - duc de Longrieville, etc. , et
lioils Leolloï d Oïlealls& duc i fliarquls et colllfe susdit i a tous ceux qui
ces présentes lettres verront, salut. Savoir 'faisons, qu'après avoir vu,
lu et bien entendu par notre conseil, un vidimus et', parchemin, daté
du ruercredi 5' jour de déceuibre 15o4, sigiié Mussart el. Thievert,
notaires dri roi en son 'Ctrâtelet de l'aris, de certaine ordonnance faite
au grand Poile du dit Neufchatel, le 17'. jour de riiai 1552, par J.
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1558d'Eschelles, P. Menthon et Nicolas Chaulmont, commis et ambassadeurs
députés respectivement de M. lé duc de Nemoùrs et de nous, 'lors
seigneurs par moitié du comté dé Neufchâtel, 'et du gouverneur Georje
de Rives, -sur le 'fait, 'régime, et- administration -de l'hopital de notre
ville du dit'Neufchâtel pour aucunement gratifier- nos bourgeois d'icelle
dite ville, 'et aîin que les ceuvres -de piété et' de charité y soient exer-
cées, avons. voulu, ordonné et consenti, - voulons, ordonnons et con-
sentons'et nous plaît, pour nous, nos successeiirs comtes de Neufcîiâtel
et ayants-cause à' l'avenir, -que du bien et du revenu qui, auparavant
la réformation de l'église, était et' appartenait aux çhapitres et chanoines
du, dit Neuf« hâtel, par donations et fondations de nos prédécesseurs,
seigneurs cor»tes et. corntésses du dit lieu', de celui 'seulement duquel
ont joiii nos bourgeois dii dit Neufchâtel, comme annexée au dit hô-
pital. depuis le dit jour 17 mars iv52 ét non-. autrement ni auparavant, ,
ils puissent- jouir aussi à l avenir et soit et demeure au dit hôpital pour
eniployer, aux'ieuvres siisdites, et pareillei »ent quc le conseil et coiii-
inuriauté- de notre dite ville de heufchàtel puisse élire un hospitalier ei« ~o z' n io
boùrgeois d'icelle ville, leqiiel ils nous présenteront pour l'approuver, y~'i'

s'il nous plaît et nous. est agréable et non autrenient, et'fera le'ser-
ment par devant nous et'notre gouverneur et lieutenant-général de notre
dit comté de Neufchâtel, de bien, . fidèlement et, en bonne conscience
adniinistrer et distribuer le revenii du dit hopilal; ;lequel, hospitalier sera
renoiivelé d'an en an, à la charje toutefois qu'on pourra le continuer
par notre consentement, si on a trouvé qu'il ait, bien fait soii devoir, '

et enfin de chacun an qu'on'l'aura dinsi continué' sera tenu et de fait
nous rendre bon compte et rèliquat du 'bién, revenu' et administration
qu'il aura fait, du dit hôpital, nos bourgeois de notre dite ville. présénts
et appelés'pour assister à, , 1 auditioii de ces dits comptes. Sera et ser-
vira le revenu du dit hôpital non -seulèment pour einployer et satis-
faire aux affaires d iceîui, inais, aussi pour les ministres, diacres et iii '& .., d'ac s

écoles et de toutes a~très muvres de charité, comme. dit est. Mêine,
seront tènus nos 'dits bourgeois den entretenir en due, bonne et' sut-
fisante réparation. le temple et église de notre dite'ville de-Neufchâtel, a'i-ai'ana.
ensemble toutes c,hoses pour y prêcher et 'ànnoncer la Parole de Diéu
et y àdrninistrer les saints. sacreiiients, et de payer les. pènsiGlls des p.nsionde. prétres

prêtres qui étaient' èhanoines et du chapitre de la ditè église aupara-
vant la. réformation d'içelle tant qu'ils vivront; si aucuns y a, et de
satisfaire et payer les an'érages d icelles pensions qui se trouveront rai ~

sonnables pour tout le passé jusqui'aujourd'hui, , et continiier a l'avenir .
sans, qu'aucunement on s'en puisse- adresser à noiis ou à nos dits suc-
cesseurs et ayants-cause, directeiiient ou indirectement; même-si l église ii'~« ve si on ae-

'était remise ci-après. en son premier état, par quelque moyen que ce"'""""'""i"'
soit, et que fussions contraints .de. rendre aii dit chapitre le bien. par
nous présentement délaissé du dit hôpital, nos dits bourgeois, conseil
et communauté de notre dite yille de Neiifchatel, leurs hoirs et suc.
cesseiirs, en quelque temps que çe soit, ne le pourront empêcher, .
sinon au- cas què notre dit'comté tombât en d'autres 'mains que de ii'se~ve su prose

nous et nos dits 'hoirs. et successeiirs perpétuellement, tant. üiâles que
fenielles', en. droite ligne, fut par, guerre, vendition, échange ou aiitre-
nient auquel cas ce présent article n'aura et ne sortira son effet, et
demeurera tout le dit bien de chapitre, ainsi. par nous présentement .
baillé au. dit hopital, aussi perpétuellement fors et excepte le dîme des o'~« ~4~~'~i~ ~
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1558 vignes étant dedans la banlieue et mairie du dit b eufchhtel, qui appar-
tenait ci - devant au dit, chapitre, lequel en tous cas demeurera perpé-
tuellement -airx dits bourgeois et à leurs successeurs et ayants-cause,
en contemplation du réachat et amortissement de trente écus de censé

c&'rr' &' ~ "r'- annuelle qrr'ils ont fait rrioyennant la somme de six cents écus petits
pour une fois, laquelle censé le dit chapitre 'devail, par chacun an a

""","„","„,
""'"'

aucuns particuliers de la ville de Berne, ensemble d'autres sommes de
deniers qu'ils ont' mises au dit hôpital sans le con&prendre en l'article.
ci - dessus, ni qu'on en puisse jamais rien den&ander à nos dits bour-
geois ni à lerrrs swçcesseurs ; et pareillernent au cas susdit ne sera tenu-

e.n'~'~c d. ri'opi- le dit hospitalier de rendre compte do l administration du dit hôpital à
autres qrr aux Quatre-Ministraux, conseil et communauté de notre dite-
ville de Neuf« hatel, à la charge toutefois qu'ils nous feront duement
apparaltre o« à nos officiers ou cn notre dit comté ou autres qui en
auraient charge de nous, dedans le jour St- Jean-Baptiste prochaine,

r»" s'4 r""'&s qu ils ont payé, parer'r!ne fois dix sols faibles par homme de vigne, etr"" ""r " que les dits deniers ont été employés à payer les dits six cents écris
'pg

& ] g pour décharger le dit bien mouvant du dit chapitre' d'icelle censé dont

ç,„i„' i', „- „ il étaiL chargé et le demeurant mis au profit du dit hopital, . et génc-
ralement qu'ils ont exécuté et entièrement accompli toutes les autres
charges mentionnées par la dite ordonnance de nos dits ambassadeurs
déssus datée ou le dit vidirnus, laquelle est attachée à ces dites pré-
sentes par le contrescel dc nos armes selon sa forme et teneur; aussi
qri'ils n'ont excédé et n'excéderont les anciennes bornes et linrites de
la banlieue et mayorio d icelle ville, dont et de la situation desquelles
ceux qui auront charge et procuration de nous et les dits de Neuf-

chhtel seront et demeureront pareillement d'accord devant le commis-
saire général de notre dit comté, qui sera tenu do ce faire et acçom-
plir dedans -le dit temps ; et icelui expiré, seront et demeureront ces
dites présentes nulles eL cornrne non faites et non aventures si bon nous
semble� ; tout ce que. dessus sans fraude ni bárrat, d'une parL et d'arrtrc,
sans aucunement préjudicier aux dites parties respectivement, cn d'au-

tres choses. En témoin de quoi nous avons signé ces dites présentes
et fait sceller du. sceau de nos armes, le 7 décembre 15u8. Ainsi signe
Jaqueline, Léonor, scellé de leurs sceaux en cire rouge. Et sur le re-
pli : par madame la ruarquise douairière de Rothelin : 'Chaulmont. Et
par commandement de monsieur le duc, marquis, comte eL prince :
Du Poirier. ' .

Léonor d'Orléans était en ce temps devenu majeur et par ce
moyen en état de contracter. Il avait atLeint l'àge de dix-
huit ans.

c-r ' r'- r" Léonor d'Orléans étant remis en liberté, confirma, par un

;„',
""acte daté du l'7 décembre I%8, la vendition que dame Jaque-

r-i --~ ~ ' i line de Rohan, sa mère, avait faite aux Quatre -Mintstraux et
""'""„".,";,

'"' conseil de la ville de Neuchhtel, le 3" juillet de cette année,
de l'abbaye de Fontaine-André et drt prieuré de Môtiers ; il

avoue aussi dans l'acte que l'argent que sa dite mère en avait
reçu avait été employé à sa rançon. L'acte est signé Léonor
et scelle de son sceau.

lrrariagedeG. GUillaume Farel se maria, cette année, avec Marie, fille d'A-
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lexandi'e. '.Tarel; de .la' ville de Rouen, qui était à Neuchâtel' 1558
depuis quelques années, ' où elle s'était réfugiée pour la reli- """"""'","
gion, et y'avait vécu en toute chasteté et, piété, sous-les soins.
de sa pieuse et dévote mère. Çette épouse était déjà un'peu
avancée. en â e. '. La'première annonce se. trouve écrite de la
main de "Farel avec une grande simplicité. Plusieurs personries
trouvèrent ce mariage fort, 'étrange; mais Farel s'y détei'mina a '-~a& ' ~

pour deux raisons, d'abord . pour êlre par ce 'moyen soulagé "';,.",","„'„'„."'".

dans les inlirpiités de sa vieillesse; car.ayant pour- làrs atteint
l'àge de-soixante-neùf ans, il crut qu'il serait plus convenable
d'ètre conduit, , par unè feinme què par une servante ', mais il se
maria principalement poùr 'faire voir que le mariage est hono-
rable entre tous, comme l'assure St-Paul, et qu'il est permis aux
ecclésiastiques de se mariei' aùssi bien qu'aux séculiers; le don
d'une. perpétuelle continence 'n'étant pas donné à tous ni poïir'

toujours.
DèS.que Farel fut 6aneé, il .entreprit le VOyáge de Aletz, pOui ~., edeFniel i

avoii' la consolation de voir encore une fois. 'celte église qui s'y
était formée=par son ministère. Il écrivit une lettre à Fabry,
son collège, .-depuis' la Neuvcville; il prie un sien ami,

'
nommé

Bolot, d'avoir soin de son épouse penclant'son absènce. Farel,
revènant de Metz, séjourná quelque temps 'à-Strasbourg, où il

avait'obtenu plusieurs letties de recommandation en faveur dès
rélàrmés; et'étant de retour à'Neuchatel, '

il y reçut là bénédic-
tion nuptiale le mardi 20-décembre &)5b8.

On fit-; cette année, la vente du vin à Neuehàtél douze livrés'le ie Q at -I};„;,
muid'-; cette vente fut faite par' les Quatre-hlinistraux, comme "'""""""',

.
'""

étant, les amodiataires du çomté. (U. l'an Rb86).
Le k7 janvier 3559, ''le conseil de ville de Neuehâtel donna un 1559

point de coutume. sur la question : Quand un mari quitte sa femme '-"«
et ses enfants, comment ils doivent. jouir de son bien, 'étarit en- ""„";„',",.;,

'„'"
core indivis d'avec:celui de son- pèré-qui refuse de les garder et
entretenir'? 'Il fut dit qu'en'ce cas la coutume porte :

- A t

Lorsque celui qui a'quitté sa femme a 'encore. -père et inère qui ne. Q idoitnourr'.

t pas 'donne sa légitime~ les dits père ît nièri. de c
quitté sa .femme doivent entretenir la femme et les enfants de leur fils"'"'""'""""
absent;ou donner la légitiine a leur dit fils, afin. d en nourrir la dite-
femnie, . et enfants. -

i

Viret écrit à. Farel. lë.6 février $559-; sur .les désor dres qu il 'y' &ieco~ie~t~m~ntae

aviit dans son église à Lausanne'. qüè la Classe n'avait encore "'„',"„*,"„",„'„'„",
"

reçu aucune réponse; qu'il était pressé et sollicité pa » ses amis
de quitter Lausanne-et de faire choix d'un'lieu où il pût mieux
vivre'en. paix, mais qu'il y avait, plusienis raisons qui jusque-la
l'avaient empêché de laisser ses çollègues, etc. picolas Zerkin-,
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1559 den écrit depuis Borne à l'arel, lo 32 février, qu'il déplore la
I l'1'"'""d"."'"'"- condition de l'oglise, à cause de la grande corruption quil y

avait. Il lui marque que pour lo synode dont il lui avait, ccrit,
que c'était une chose hors de sai;-. on. Qu'il était en peine non-
seulement de Viret, mais aussi pour plusieurs frères qui tenaient
son pai ti, et si, avant qu'ils s'étaient déclarés de vouloir quitter le

pays plutôt que d'abandonner Viret en sa. cause ; que les larmes
l'einpêchaient d'en écrire plus outre.

1'"~:-d i i Le 3 avr'il, Henri lf, roi de I rance, et Philippe II, roi d'Es-
""""""""""".'

pa~iie filent un traité de paix au Chrtoau-Cambresis, auquell)riiii II et Pbi- f'
&iv'l& fuient campris les cantons et tous leurs alliés. Guillaume de Nas-

sau, dit le Belgiquo, qui ctait plénipotentiaiio de Philippe, fut

i -'d'&' il' réintéorá dans la principauté d'Orange, Êle laquelle Ilenri Il
s'était saisi l'an 354'I. Ce dernier promit cncoie a Guillaume que
justice lui serait faite des terres dépendantes de la succession do
Chèlons qui étaient en I"rance, savoir en Dauphine, dans lo vi-
con1lé d'Auxonne et dans le duché de Bourgogne. Alois le roi de
Franço ne pouvant pas disposer des prétentions qu'avaiont les
princes sur cotte succession, aussi le duc de Longueville, Louis
de St-hlaure et autres continuèi ent-à plaider ; mais leur'différend

I ~ l' - ~

denleul'a la ul oui s ln deicls.

l. g d 1o p l jaqùeline de Rohan ayant écrit deux lettres, datées de Paris
"."""","'."". " du 39 mai hbb9. l'une s'adiessant au gouverneur de Honstetten,
sujet de l'hopilal.

i;il, d„„,„,d;.;i.. et l'autie au conseil d'Etat, elle leur ordanne de fa~ré convenir
~"""'"'""."'" les Quatre-b1inistl aux par devant eux, afin d'avoir vision des titres

et teiriers conceinant les revenus de l'hopital et la délimitation
de la mairie de Neuch, "rtel pour en faire actuellement tenir à
LL. EK. un instrument digne de foi, et comment ils ont satisfait à
certains points, articles et conditions contenues, et a eux chargés
par l'octroi dii dit hopital à.eux fait par LL. EE: en date du 7 dé-

l, go & cenlbl e I5n8. Le dit gouver'Ilelll', ayant exân1lné ce qùe: dessus
' "'i""~'"''" et ayant reçu contentement des Quatre-Ministraux, leur danna

un acte, daté. du )7 octobre 15b9, par leqùol il atteste qu'ils ont
satisfait aux conditions et dans le terme qui y est canlenu, qu'ils

ont payé les dix sols faibles par liomme do vigne, étant dans la
mairie, . de Neuchhtel, que de ce ils avaient payé six cents écus
à un particulier de Bel'no auquel cetto samme était due par les
chanoines de Neuchatol, et quo le veste de la somme, qui se
montait à 93l livres faibles, avait été appliqué au profit de l'hô-

'

pital, aussi bien qu'une autre somme de 3)a8 livres, et même
c. r-:..d l' - aussi tous los revenus de la Confrérie de Neuchhtol consistant en

argent, , vin, vignes, blés, etc. , qui leur avaient. été octroyés, l'an

4434, par François d'Oiléans. Le gouverneur atteste aussi dans
cet acte, qu'après avair examiné les reconnaissances et plusieurs
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bons et anciens personnages sur le, fait des limites et s'être trans- 1550

porté sur les lieux, il avait fait planter'une grosse borne de pierre n"' """'"'"
pour délimiter là mairie devers bise, et que deVers vent on avait ggrr g ro lad;

mis. pour borne un grand chemin; ce qu'on fit afiri qu'on sût
qu'elles étaient les vignes qui avaienl, été affranchies de dîme,
savoir celles qui étaient enèlavées dans ce détroit de la marie.
L'acte' est. scellé du sçeau du gouverneur et signé P; Çhambrier,
secrétair e-général juré.

Voici.la-délimitation de la mairie de Neuchâtel, telle qu'elle fut a""""..".'"
faite alors. On mit pour limites 'devers vent le chemin dessous,
jusqües, et compris Serrières, dès le chemin de Beauregard 'en

bas et par dessus jusqu'à'-la Ruette de Maillefert et pont. du Seyon,
et de là tirant le contremont du 'dit' Sèyon jusqu. au rayz de. Va-
langin et devers la bise jusqu'à la borne de hIonruz tirant droit le
contremont àux planches de .l'abbé de Fontaine-André jusqu'au
pied de la çàte ; alors suit et comprend Ia dite brevardie en tirant
devers bise jusqu'au Creux d'Enges', savoir tout ce qui est entre
le dit pied de la;cote et les ràyz de Valangin qui sont le. 'haut de
Chaumont.

Les Quatre-Ministraux et, conseil de la ville de Neuchâtel en- n:r ~ i'---
voyèrent deux députés. à a princesse, savoir Gui aume Hardy, &„„,„,„,
receveur de-Neuciràtel, et Clément Tribolet, qui arrivèrent auprès 'r P '---
d'elle au mois de rrrai. lis, lui montrèierit par des certificats au-
thentiques qu'ils. s'étaient açquittés de tout ce qui leur avait été
réservé par le bail de l'hàpital; dont elle fut satisfaite, et elle
leur donna pour çet eAet une quittance, datée. du 26 mai, par a« «»« &-~'~

laquelle elle leur. dér. larait qu'ils s'étaient acquittés des réserves. '"*.-,,",,'."„'„'
faites dans l'acte du 7-' décembre 3%8. Cependant, la princesse
ordonria à son gouverneur, par les lettres du 4R mai dont j'ai fait
mention çi-dessus, de se transporter sur les lieux pour fàir e une
vision lácale, et de poser même des boines orr -cela serait néces-
saire. La quittance du 2ô mai èst donnée à Gournay-:et-, signéè
Jaqueline et Léonor, - contresignée Bourguignon, au nom de ma-,

dame, - et contresignée -Du Poirier au nom du prince Léonor.
Le 26 mai', le- conseil de ville de Neuchàtel donna un point r'o' « ~cou

de coutume comme suit
r

Que des filles mariées, détronquées, divises et qui ont, reçu une por- F rr~ ~~»~~. q~r

tion de' biens .pour laquelle même leurs'maris auraient donné quittance '"'~""''r""-
générale, peuvent être réadmises-par le.père pour partager également "'„,,',

"„"' "

avec ses autres enfants, lorsqu'il. reconnaît qu'elles n'ont pas eu toüt r;., ;i„„.„„;„
ce qui peùt' leur compétér et appartenir.

r
I

Le dimanche 2 juillet 3559, Jean Rosselet dit Charpillod. prêta
'le'serment de banneret de Neuchâtel sur la Terrasse, après le,
sermo~ du .matin, entre les mains du gouverneur de Bonstetteo ;,
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il avait succédé h Antoine Favre dit, de Thielle. Voici le sevment
qu'il fit :

-Je jiire à Dieu; man souverain créateur et rédeiiipteur Jésus-Christ,
solennellement et piibliquement, à doigts levés vers le' ciel, par la foi
que j'ai à lui et le serment, naturel que j'ai à, très illustre et exçellent
prince et souverain N. N. , d'avancer l'honneur et la gloirç de Dieu,
sa sainte parole et les ordonnances évangéliques sur ce drcssècs et
continuées au dit comté, aussi de procurèr les honneurs, biens et profit
de ri&an dit seigneur et éviter san donimage de tout man pauvoir en-
vers et contre tous, de quelqiie état, dignités et qualités' qu ils soient;
item d'adniinistrer librement et fidèlement mon avis et.conseil, tant aux
pauvres qu'aux riclies, veuves et orphelins, sans acception dc personnes,
tant et' quantes fois que j'en serais. requis, sans en ce déroger aux au-
torités, préciiiinences et droits de mon dit seigneur. Iteni quand son
honarable bannière,

'
par lui ou par son lieiitenant, me sera mise en', re

les mai~s pour la porter aux. champs en fait de guerre, je ne la por-
terai en nuls lieux extravagants et farouches sans l'exprès avis, vou-
loir et consenteinent du capitaine et conseillers ordonnés par mon dit
souverain seigneur le conite ou de son lieutenant ; item je ne ferai ni
ne permettrai aucurieiuent que conspirations, monopoles ni partialités
se fasseiit en général ni en particùlier' sous le ressort de la dite ban-
nière, ni aiHeurs du dit cor »té, niais les éviterai de tout nion pouvoir
et savoir, les notifiant de bonne heure à nion dit seigneur ou à son
lieutenant pour pourvair de remède convenable, et aii deirieurant de
faire et procurer fidèleinent et honorablement en taules autres choses
tout ce qui appartient à la charge et oflice de banneret, aussi d'avan-
cer le bien de la dite républiq&ie du dit Neufchâtel, le tout sans fraude
ni barrât quelconque. Ainsi m'aide inon Seigneiir Dieu, vrai créateiir
et rédempteiir.

Le 8 juillet, on assembla lcs Audiences Générales, auxqùelles
le gouverneur 3ean-3acques de Horistetten présida; Les juges
fui'ent Biaise Junod, commissaive et i'eceveuv de Valangin. au
nom de René dc Challant, dont les prétendus dioits de la sou-
veraineté de Valangin fuient vésevvés par une proteste; 3ean-
de Neuchàtel, seigneur de Vaumavcus, fils, aine de Lancelot,
ce deiniev prit son congé judicialement et il mit son fils en sa
place le b juillet; Claude dc Senavcleris, seigneur du Rosey,
conseigneur de Pevroy, de Dully, de Gvandcy, etc. , poùv une
portion du fiüef de Colombier qu'il avait acquise de Jean-3acques
de Watteville (ce Claude de Senarclens avait épousé Cathevine
Chambriev) ; Olivier . de Diesse, seigneur de .Champey; Jean
d'Hrlach, pour son père Thiébaud d'Erlach(r); Jean Gachet,
gendre de Guillaume Regnault, sieur de Bellevaux; tant, au nom
'de sa femme que de sa belle-sceur; Rodolphe de Gléresse ct
Vincefit de Gléresse, son neveu; Jean l&ung de Bellifond, au'

(&) &i possédait une partie du fief de Courtelary, Thiébaud était fils
de Rodolphe, fils de Petreman dErlach, qui avait épousé Adelaïde de
Courtelary.
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nom de Marc Vorbuvger de- Delémont, son beau-frère', : tous-.

trois pour. , Bariscourt; Jean de Verdon. , seigneur. '-du. dit, lieu- et'
de 'Chablaix, màndeinent de. la Corhiere, . pour. le fief de feu
Roland. de Vaumarcus;. Jean- et Antoine Du 'îen'vaux joui leur
fief entier; Urs Vickstein, boursier de-Soleure, pouv Kriegstet-
ten; Jérôme de- Roll; .pour lui-même ; Piei re Vallier, aiicien
chàtclain du Landeron; Balthasard'Baillods. ;' chàtelain du'Val-.
-Travers; Benoît Chainhrier, .ancien -receveur de Neuchàtel; tàiis
pour I état de'la noblesse'. —'François Clerc, ancien châtelain
de Thielle et pour ]ois.chàtelain du Landeron; N. -EIory, chà-
telain de Boudiy'; Louis Ostevva1d, çhatelain de Thielle; Ni-

colas -Verdonnet, ' châtelain 'du Val-.Travers'; G'uillaume -Bour-
geois dit Francey, -maiie de-Neuçhatel; Guillaunie Hardy. ; re-.
ceveur de Neuchâtel' tous'six pour l'état des ofhciers; —Jean
Chevalier, Louis Rássel; htienne-Duplan et Biaise Varriod páur'
les--bourgeois; et pouv amplification du tiers-état: Jean Rosselet'.
dit Charpillod, banneret de Feuchàtel ;ù'ëorge Mottaidè bari-,

neret du Landeron; Jean Esmonet, -banneiet, de Boudry; -et

Jàcques 'Du Pi àz', hanneret du Val-Travers. Jean EIerveilleux
étant malade, il fit pvésenter Hugues .Clerc poùr juger en sa
place, mais cèlui-ci' ne- fut' pas admis, pavce qu'il' n'était pas
noble. .

ll. y eut'-dès le -commencement de ces Audiences plusieurs c
contestations au-sujet de la pvéséance. Olivier dé-Diesse s'étant
oppose' à Claude de Senarclens, son cousin, alléguant que ses
-prédécesseurs, 'seigneuis-de. Diesse, avaient toujours suivi- le'
seigneur de Colombier immédiateme~t, et le-dit de Senavclens
ayant. répondu qu'il y.assistait en vertu d'un fief qu'il avait ac- .

quis mouvant de ''la. maison de' Colombier, - -savoir de" Jean-
Jacques de Watteville, seigneur du-dit-lieu, avec' maintenance
de 'garantie perpétuelle, et ce pai le consentement des princes-
souverains, les ducs de Longueville". 'et de Nemours-, et que:
Iui-. même avait ocçupé ce siégé, comme il para~t' par le'Ma-
nuel des Audiences, la. préséance fut adjugée' au seigneur de
Senarclens par cette .raison;, toutefois, cela ayant .été remis a'
monsieur le gouverni. ur; il assigna le siégé du dit: Claude de-
Senarclens vis-a-vis de celui du dit seigneuv de. Diesse, lequél
il 'ne voulut ;point-ôter de son rang- pour lors, en àttendant-'
qu'il en fùt plus outre ordonné' par S. 'A. èlle-même', remetta~t'
par ce moyen leur différend' au -bon vouloir du prince. Jean
Gachet ayant aussi voulu être-' préféré à Jean d'Evlach, camme.
ayant été reçu au siège de' Bellevaux- par M.' le gouverneur. en:
la place de Guillaumè Regnault, seigneur: dù. dit. ,Bellevaux on
déçlara, .;,que; le dit Gachet deiiieurerait, dans son;siégé sauf-les:



LIVRE If. 92 CHAPITRE VIII. —IîE LKoüiOR, Iîgc IîE LONCUKVILLK,

1559 droits de chaque partie. On accorda aussi à Jean et Antoine
Du Terraux, frères, d'y assister tous deux pour le fief Du Ter-
I aux, parce qu ils soutinrent qu ils avaient partagé leur fief
entre eux et qu'on avait accordé la même chose aux frères de
G lé rosse.

La ville du Landeron demanda à. cette assemblée des Au-
'„;" ' ""'";,'diences- d'être exempte de l'hommage que celui qui est appe-

lant doit rendre à ce souverain. tribunal, étant obligé de se
nîettre à genoux pendant qu'on lit son grief. Cette ville en fut
allibérce, .parce que, dit-on, c'est une ville, qui a des fI'an-

chises; on'arrêta que, ses députés seraient debouts et auraient
la tvte découverte pendant qu'on lirait leurs griefs, tout de mème

que la ville de Neuchàtel.
n g

'
d pa &' Le 6.juillet, les Audiences décrétèrent qu'il fallait être plus'"' """"'"' éloigné que le LIoisième degré de consanguinité pour pouvoir se

prendre eIî' mariage (V. l'an )b60). Il n'y avait en ce jour 6 juillet
que quatre officieI s, quatre bourgeois et quatre bannerets, outre
tous les vassaux du pays.

Les Audiences remirent aux Trois-ELats (qui pour lors étaient,
",",",,",„'.',",';;„',

"déjà composés de douze personnes, comme ils le sont encore
rounds, s4ol ~« ~ présentement) le droit, de pouvoir juger de tous les points d'ac-'
""'"""„;„'"'"cessoires concernant les fonds, au lieu que, avant, ce temps-là, les

îrois-Etats ne pouvaient juger souverainement que des causes
personnelles, comme sont les tutelles et curatelles, les causes

cn~~s d »~~n . d'injures et de matrimoniales, etc. Mais pour ce qui est des
';„",'„"„';-„'„";„"procès qui concernaient des fonds et mème' les accessoires des

fonds, testaments et donations, on pouvait appeler des sen-
tences que rendaient, là-dessus lcs Trois-Etats, par devant les
Audiences. Cependant, comme il élait bien difficile de convo-
quer les Audiences Générales, qu'il fallait pour cela beaucoup
de dépens, et que pour' cette raison elles ne s'assemblaient

que fort Iarement, au lieu 'que Lous les mois de mai on con-
voquait les Trois-Etats, cela lît que les Audiences voulurent

bien: se déporter du point ci-dessus mentionné en faveur des
Trois-Etats, tellement qu'elles ne se réserveIent rien que le
droit de pouvoir juger souverainement des fonds, de sorLe

que, lorsqu'il en était question, on pouvait encore appeler de-
puis les Trois-Etats paI clevant les Audiences. Cet arrêt fut con@I
en ces termes� :

ArreL' d s Audies- ll est, décrété par nîessieurs, des Audiences, que messieul's des Trois-
&"& &"''&'""'""*ptats ont plein pouvoir autorité et faculté de dors en avant vider et
".'„'. ~""". ""'

juger définitivement tous points d'acçessoires, touchant les possessions,
héritages, censés, testanîents et do~ations entre vifs,' et cela en con-
sidération que plusieurs détenteurs, et jouissant du bien d'autrui, contre
Dieu et raison, , ne- tendaient qu'à longueurs et fuites pour toujours jouir.
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Mais quant à. la cause principale, elle ne pourra. être connùe-que pàr 1559
messieurs des Audiences. seulement.

~-

Bené. de Challant fit faire dans ces Audiences, par la bouche
de Biaise Junod, qu'il'y avait envoyé 'pour y assister''de. sa'"". """"',.'„',
parC, des protestations eC 'déclarations sur ce -qu'il ne préten= ii" 's;i. i ~ a

dait pas de se plus trouver aux Audiences, . ni d'ètre obli é de """"".',
""

le faiie; à cause de sa souveraineté de Valangin, ne. voulant ~u~c

plus-se reçonnaître vassal', à cause de l'achat qu'il avait' faiC

de Claude, Collier de. la-souyeiaineté, l'an ilbk2. Cétte difficulté
dura. toujours jusqu'à l'an 3584-, ,qu'elle fut terminée . par les
cán tons.
- -Ces Audiences firent plusieurs décrétales qui ánt depuis servi n'. r'j'ai sd sA. —

de loi à l'Etat. Il fut arrèté :
1. Qu une veuve a l option de s en tenir à son usufruit ou au tes- U.uf. u'i.

tament de feu. son mari, et quil suffit que son tuteiir le déclare pour
elle.
. 2 Urie parlie ayant produit un grief ai »plifié, . fut-conda »inée à un cri fa plil'.

ban de soixante sols, et on sentença qu'on ne peut pas aicorder à la
.partie uà double d'un grief aiuplifie, cela n'étant pas la'coutume.

3. Que celui qui ramène par deux fois unè i»êiwe-chose par devant ii'~- «ici~

les Aiidiences, doit être condamné à un, ban. de soixante. sols. -

. 4. Qù'on ne peut actionner personne. pour être garant des Iruits et c-' « i ~»''~s
et fruits.

rosées.
5. Que ce n'est pas la coutuine du pays d'avoir deùx traites.
0. Tous testanients 'et donations entre vifs, sans y appeler èinq'à six &'' '~~-zu'~

aux r)contions err-
tenia~nS, SOnt ouiS. , tre vifs.

7. 'l'a femine. inariée ne peut vendre ni aliéner. son bien'sans l'aveu "'""'«"&"'«~

et l'autorisation, de son inari. "
8, Le garant doit être appelé en garantie avant que de répondre à g";&i., ii.ra ~

la demande de l'acteur. . ' ' - ' ' '- "~~'""«~w".
r ~ ~

9. On ne peut rechercher le voisin-, de sa.possession pour doininage iii~i'- »~p'n-
cause par le cours d'eau d'une rivière 'non'guéable.

'10. Celui qui jouit d une possession dont est appel, doit en jouir i'o~s~~on~n~i-

jiisqu'à 'ce que l'appel', est vidé. (Ce dernier est un joint de coutunie ""' 'ii" r"ri"'
donne par le conseil. de ville. du, 19 novenibre 151Çi.)ll. Un certain Jean Caille, qui avait donné un 'démenti à Jean Fran-
cey au, Chhteau -pendant la tenue des Audiences fut condalllne à trois d"" I-A.".

d

jours et, trois nuits de prison au pain'et à l'eau, et au sortir de, la
prison reconduit'. aux Audiences-' pour y demandèr pardon et payer
un ban.

Jean et Antoinè Du Terraux, dit du -Vautravei s, ayant fait i" i o~ i''--*
partage tant de. leurs biens ruraux que de leur fief, firent faire „„~„'"„",,,",„'„,„
des reconnaissances par Antoine Petitpierre, lieutenant. du Val-
de-Travers, que Jean-Jacques de l3onstetten, . gouverneui de
Neuchàtel, leur accorda pour commissaire, l'an 'lo59. Les vas-
'saux de la maison Du Terraux, leurs prédécesseuis, . avaient.
accensé une partie des terres, de leurs fiefs à des particuliers;
ils en recouvraient les censés à forme des lettres qu'ils en
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'1559 av aient passées; mais par le laps. de temps ct par le change-
ment des possesseui s, ces censés s'c;taient pei dues ; c'est pour-
quoi' il fallut nécessairement fiiez e des reçonnaissances pour les
retrouvei. On y inséra aussi de nouvelles censcs de trois muids
de fvoment. , quatorze setiers de vin et une place pour bàtir
une maison que les dits prédécesseurs des susdiLs Jean et An-

I s 4'~ ' l'
y)

'& tolne Du Terraux avaient léguée à l'église, à la cliarge de cé-""""""'""""lébver un anniversaire et une messe basse, ce qu'ils avaient
réclamé et dont ils avaient obtenu le retour par connaissance
de la juStiCe légats iCe (V. l'an 'I57ô).

i- «-. « v»~-- Quelques pasteurs de Lausanne écrivirent à la Classe de
";,„„"."„'„'",,",

,"'„,",„.
'

Neuchàtel, le h" septenibie, poui lui demander avis sur des
~.i, - li~ questions qui regardaicnt l'excommunication et sur des injures

'"'"'""'""""""'"
qui avaient été laités à certains fières clécliqssés pour cette

Far ~ ~«« '.pond cause. l'At'cl lïuv l'épondit au. non' clU lA 'Clilsse, le l'" octobre;
il leuv mont&a pai une savante disses'Lation jusque'où l'excom-

~ q" it i' i munication est inséparable du saint ministère et, jusqu'où ils

„. „"'","„,"„';„„,pouvaient persister dans leurs fonctions sans discipline; il les
encourage de préférer Jésus-Christ et l'intérèt de sa docLvine

et. la gloire'e écononiique dans l'église à toutes considérations
de daiigevs et de disgràces; il les somnie de ne poinL sïbian-
lev, de tenir le parti des frèies dc. chassés et de faire paralti'e

. ]a mème fermeté et ferveuv qu'ils avaienL témoignées étant dé-
tenus en prison, sans se ielàchei du zèle nécessaire. ll leur

.représente. les plus gvands maux clui pourraient procéder de
leur connivence, -cvainte et relàchenient de zèle; il'les fortilie

ss-&- ~ & au Seigneur, etc. Sa lette'e est ainsi signée: Vester si vos t.'hristi
lettre.

estes l'AHEc, LUS, sRo et atioru~n cumin guib~cs agit nonune.
Viret écrivit .de Lausanne a f"arel, du 22 décenibre, que la

Classe. avait soutenu la cause de ces pasteurs, qu'elle »'avait

point voulu en élire d'autres; qu'elle avait clépuLé deux frères
au sénat cle Berne, qui, à leur retour, avaient apporté des

&. -'"'~""~~'- lettres par lesquelles ils étaiént de nouveau priés de demeurer
'„,'„.„„., „,„„.„„,dans leurs églises; qu'on ne leur avait iien pvescrit, sinon d'ap-

's"'- peler aux consistoires et d'instvuiie les ignorants avant que ùe
les admettre à la sainte table de N.-S.; niais que Dieu y pour-
voirait, ,etc.

Dès que karel eut reçu cette lettre, il l'envoya à Jean Fatton,
cette lettre ~. Fat-
,.„„„„„„„;,c. pasteur à Colombie~, son bon ami, pouv le consnltev; il l'ex-

horte de -prier Dieu pouv Vivet- et ses fvèies. -

Le 5 septembre, les conseils de ville et la générale com-

;,'„„,","'„"„'„.';,", munauté étant assemblés, canAimèvent de nouveau tous les ar-
--"&' v ~'" ticles passés le 27 janvier 3557, par lesquels il est statué :
passés l'an $557.

Que les délinquants seront châties sans grince ni merci et le passé
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pardonné. . Aussi ceux qui se-pronièneront pendant les. sermons, soit 1559
vers Vieux-'Cheptel, à Cloître oii ailleurs, seront châtiés pour. çinq' livres.
ltein ceux. qui 'n auront lanternés, 'ou qui perniettront ou eiix-niêiwes
le feront, -de porter des chandelles ou-du feu sans lanternes, seront
aiissi-sans grâce châtiés pour cinq' livîes: et què:chacun prenne ~arde
qllels ouvriers- il: prendra, a cause d« bruit qui court. Iteiii, que nul.
n'ait a rapper ou grapiller sur ses propres vignes, pendant qu il y a s-bsr'piiia;e
une seule vigne à .vendanger, 'sous peine de- cinq livres. (V. le 4 avril . ""s""
1540, le 23 iu'ai -1579).

1 j
'~ ~

Lancelot. de-'NeuchàCel, qiii avait ci-devant passé en. l',iveur i'i-i «~&--

de ses,quatie fils une amodiation de, ses terres et-scigiieuiies „'„'."„'"-,,'.,",,',"'„'",
-,".„',"..

~ C .HOVC. N re
'

eS eur remi a SO Orner ç ui V ses ~ t', ~.s i«.
559, par acte signé Claude Bailiods diL Girard riotalle, ré-,"i,,",„„'.",'i

servé la maison. et domaine de. Neufchàtel, les vignes siCuées

dans le vignohle de Neufcli''itel et dans celui de la Cote, à-, con-
diÇion'. que ses - dits-quatie fils seiaienC chai es de toutes ses
dettes. et que'lui, le père'et ses. fils ne, pouiiaient. ni vcnclie,

ennuager, aliénei, ni liypothéquev les dits biens sans le,conse »-
toment. les- uns des autics. -Pav ce traité les quatre- fils pio-.
meLtent de. délivrer ànnuelfement, a' leur. pèie, sa vie duraüt,
vingt- muids de fvonient, . quatre -'muids de moitié froniçnt et dix

muicls d'avoine, deux sacs de-glancls et- deux sacs de noix,
vinot. chars de foin; trois cents, geibes 'çle paille, quarante cha-
pons et quarante poules. - I-'t a.condition qu'après la moi. t du

dit Lancelot tous les biens quil clélaisserait iètourneiaient de
plein;dioit h ses.dits fils.

Ce- qui donna- ocçasion. à flaire- ce traité, .fut que LanceloL, R ioo. pou I.,
nonobstant l'amodiation qu'il avait faite ii ses fils, n'avait, pas. "„"".'."."' ',""
laissé que de faire des dettes et des aliénations ce cjiii avaiL p'-.'r: .-
obli é ses fils d'en 'porter. des plaintes aux. Audiences énéra-, ""'"'"

„
les. , qtii ordonnèrent- qu'on ferait, publier des défenses et in-' .d~eue. .
terdictions aux prones des églises que personne n'.eùt plus à
contracter avec lui; à; pi. ine, de nùllité, à moins qu'il ne fùt

autoiisé: par Jean de beuchàtel, son fils aîné. ïn suite de quoi s-ri. p-.,~-i
les dics fils partagèrent ses -biens. ; ils convinrent ciitre. eux des '" """„'." ' """'.

fiefs; Jean ct Andvé' eurent Aaumaicus et Traveis, - Claude- et v.—. :'., i
Simon eurent Gor~ier et quelclues biens ruraux. Ils s'engagèrent „"","'"„'""
de payer- la dot 'promise 6 leui so, ui mariée et d'en donner 8cQ....
aussi une a leur autre soeu ; et. çoinnie la portion de Claude
et Simon-n'était, pas. équivalente à çelle des deux autres frères
qui avaient eu. deux seigneuries, on détacha Dcivièie-!)loulin

,de la bavonnie cle -Vauinarcus, cle laquelle'il dépendhit, pour
l'annexer à.celle de. Goigiei, afin de les égalisei.

Plùs euvs- Anglais étaient venus en Suisse, et mème à, Neu-s„",.",,'"„"„"„',",,f,"„'„'„'

ehàtel, où ils s'étaient réfugiés, , à cause des persécutions-ezev- """"',"„';,"""'"
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cées en Angleterre par la reine Marie. CeHe-ci étant morte
cette année, et la reine Elisabeth lui ayant succédé, ils re-
tournèrent tous dans leuv pâti ie.

Les pluies fioides et continuelles qu'il fit en été, empèchè-
vent l'abondance et la maturité des raisins et des fruits de la
terre; On fit la vente à Neuchàtel vingt livves le muid.

L'empereur Ferdinand l'" étant dans une diète à Augsbouvg,
les Suisses lui. envoyèrent des députés, pour le prier qu'il lui

plùt de leuv confirmer toutes les. fianchises, piiviléges et fiefs
qu'ils tenaient de l'Empire. Ce qu'il leur accoida, et ce dont il

leur en passa un acte authentique et ce à perpétuité, sans qu'il

füt nécessaire à l'avenir d'aucune confirmation. Il renonça mémé
à tous les fiefs de la Suisse, et par conséquentaussi au comté
de Neuchàtel. Il les exima eL alfrnnchit entièieinent de l'Ern-

pive et de la reconnaissance qu'ils av~iènt accoutumé de faive

des fiefs qu'ils possédaient.
Le 27 niars &l560, les Audiences étant de nouveau assemblées

a Neuchâtel, on y confirma l'arrêt fait l'année précédente en
faveur des Trois-Etats, de sorte que dès-lovs ils jugèrent sou-
verainement des accessoires des fonds.
' René de Challant, eiisuite de la protestation qu'il avait fait,

faire par Biaise Junod, l'année précédente, pai-devant les Au-

diences de Neuchâtel, voulut aussi asscmblev un semblable tri-
bunal; qu'il érigea à Valangin, se déclarant souvevain dans cette

seigneuvie; de sorte qu'au lieu qu'auparavant il n'avait que le

plaid de mai ou les Tvois-Etats, composés de douze juges,
qui étaient les mèmes que ceux des Trois-Etats de Neuchàtel,
lesquels se transportaient à Valangin pouv y jugei', et d'où l'on

pouvait encore appeler aux Audiences- de Neuchàtel, René éta-
blit aussi un tribunal souverain ou des Audieiices générales
dans sa seigneurie, quoiqu'il fùt vassal du comté de Neuchàtel.
Il fit assembler cette année ces nouvelles Audiences et choisit
les juges qui suivent : Pierre Gautier, son maîLve d'hotel, N.

Maillavd; Louis de Pierie, seigneuv de la Bourcaideiie; Pierve

Blayei ; Jean L'Escuveux, au nom de Benoît Chambi ier, qui pos-
sédait le fief Be Pierre (V. l'an 3537) ; Guillaume de Helmont;

Christophe Millet, seigneur de Treytovrens; Robevt de Flanc-
ville, seigneur de la Chaux; Guillaume Bavret, de Neuchàtel,
châtelain de St-Uvsanne; Antoine de Lonnes, secvétaii e du

comte René; Jean Imer, cliàtelain de la Neuveville; Guillaume

Bergeart, secreLaive et conseiller du dit lieu; Aritoine Servant,
d'Estavayer, tenant le lieu des Robins d'Yveidon ; Biaise Junod
et autres.

Ces Audiences commencèvent le 2b juin. Pierre Besson d'En-
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golon fuî 'le premier. qui, y obtint un passement contre la com-
munauté'de venin. poui' le droit de'pâtuia~e quelle prétendait
avoir''suv le lieu -de la Boi-caiderie. -

Les juges' de ces -'Audiences 'piêtevent le même sevmeüt que
ceux de, Neuéhâtel, et René, pour montvév sa souveraineté et
son indépendance, Gt aussi des:déçu. étales qu'il. fi..publiei ;

i
t 4t

1. Comme sera à faire pour les o))ligés què les aucuns font faire àrgent
sans gage, et prendre les. biens. et iceux faire vendre au plus ollrant
.et dernier enclrérisseur Y Nous ordonnons qii il en sera iisé, -corrriiie du-

passé, sans y joindre aucune condition iiouvelle-; toutefois sans y'corn-
prendt'e les deniers de la seigneurie aùxquels noirs -ne touchons. rien
par cestes.

2.- Quels dépends-et. gages doivent prendrè ceux de la juslice quand
ils plaiderit hors cle l'oidinaire, tant- au, bas qu'aux iiionla nés& Noiis
ordonnons qu ils prendront leurs joùrnées accoutuinées, et' un repas. par
chaqiie assiette et que, cela ne se ferà-qrre. deux fois: à savoir le rna-

tin, iiors-l'ordinaire, 'ils. plaideiont' dès les sept heures jusqu'a dix, eï
après. dîner depuis deux heures jiisqu'à cinq;- et au jour du mercredi
se plaideront toutes les caiises extraordinaires, -et'le saiuedi les causes
ordinaires, saris aucunes extraordinaires, soit 'au matin ou aiix vêpres;
et quant aux. dites causes extraordinaires, à nos justices aux jours après
nominés, savoir au dit Aalangin le. rr)ercredi, au Locle ct à la Sagne
le samedi; et aux Bienets le iriàrdi; et non autres joiirs, et durant, les
dites heures.

3. Quels salaires et-dépends devront àvoir ceux qui sont. ordonnés
el, -cornrnis. de' ceux de la. justice, pour faire taxer soit ineiibles ou héri-,
tages; et sèniblablenient du sáutier qiii ira avec eirxk Nous. ordonnons
qiie, poiir taxer une pièce dè terre', serorit ordonnés deux de la. . jus-
tice, non suspects, et les plus voisins du lieu où se fera. la taxe, ,les-

quels auront pour leur journée et dépen& huit gros par. horririie, quand
ils vaquèiont tout le jàur aux dites taxes-, et quàrid 'il ne vaqueront
que denii-jour, ils ne prendront qiie quatre, gros et autant poill' ~ lllell ~

blés' srir, ce seront tenus les dits taxeurs venir appoi'ter leurs taxes
sans autre iiiission, et au saütièr sera donr&é de même qrr'à l'un dcs
dits taxai)ts; et qrrand ils feront plusieurs-taxes. d'un jour, ils n'auront
néanmoins qüe leur. dit gage, que eeuX auxquels. ils auront taxé paie-',
ront entr'eùx seloii les taxes à l'éqiiipollent de la vácation 'dri. temps-.

4. Quand la propriété' de la justice va sur iine place. , à laquélle occa-
sion elle y doit aller Y Avons sur ce ordonné, quand sera reqiiis d'aller
la justice sur -le lieu pour les points après déclarés, seront seulecnent
ordonnés, quatre jiisticiers les' r»oins suspects et plus suffisants, - lesquels
visiteront le lieu et en fèront rapport a'la justice, auxqiiels sera eï
des-ra être ajouté foi, auxquels sera donrié pour leurs joùrnées et dé-

pens huit gros chacun par- journée entière, ct pour deirii-journée quatre
gros, 'et pour le clerc -ét sautier chacrrn'autant; et les causes pour les-

quelles la=dite propriété devra. aller sur les lieirx, seront quand -il y
aura dommage évident: itein poirr cas de déboinenient, outràges faits
les uns aux autres, et pour, laire ouverture de chemin et sei~iiblables

qui rneritent vue du. lieu.
- 5. Pour le. fait des hâtes et cou)ment ils devront se faire payer pour
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dépense. de taverne faite dans leur maisor)7 Nous ardonnans qii'il cn
soit fait selon la sentence dernière»)cnt rendiie aux Audiences.

. (k Pour le fait des échanges qui se font çautclelisement, nous 'or-

donnons qu'il eii soit fait selon I article cn la rélon))ation dcs notaires,
et faire jurer les parties qu'il n'y a point d'abris et que le dioit dc
pl'oxlilllte ne ..soit allcullelllellf, aboli. .

7. Sur le fait de proxiiilité quc les aiicuns peuverit vendre et achclet',
inliibilioii et, défense est faile à lout preui »e de ne vendre le droit de
proxllllltQ ;l qlll qllc cc soit& cl quand llll pré)lille volldl a'fellllbl'Q qllcl-

que pièce-par pl'oxiii)ité, il sera tenu de faire serinent en jugeincnt
que la dite proxii »ité est pour lui et non pour autre, et le toilt sans
fraude et barrât.

8. Pour le fait des réaihats terininés, nous. ordonnons, statuons et
décrétons, que tous réachats serant perpétùels.

9. Quels salaires devront avait lcs saiitiers, tant Qn gageallt conlme
cn.ajournant les gel)s, soit au bas, soit à, la il)ontagne~ II a été or-
rlonne que dors en avant les saiitiers qui seront par noiis ordonnés, au
Val-dc-Buz et aux Montagiics, . prendront et percevronl, les gages et sa;
Iaires qui s en suivent, à savoir : ceux-du dit Val-de-Ruz prendront pour'

«hacun gage»lent et ajaiirnement troiS gros; et qiiand il leur convien-
dra d'allei è la montage. rière la nlairie dc Valangin, ils prendront pour
cl)acune exéculion, tant pour gager que pour ajourner, deux gros; et
qliant aux 'autres sautiers des niaiiies des Montagnes de cetle Seigneurie,
ils prendront pour chaque gagenient un gros et. pour cllaque ajourne.
»relit trois gros, a cause de la distance des lielix, et cst faile inl)ibi ~

lion et défense à toiis Ies maires de notre dite Seigneurie de ne insti-

tuei, ni faire faire aucilne exécuiion, soit- pour gager. ajourl)er, ni

aiitrel))ent par autres qiie. par les sa»tiers par nous ordonnés, h peine
dc désobéissance, et par niei »e »ioyen est défendu a taus les jures des
dites jiistices de ne faire l'office de sautier, a peine'que dessus.

10. Conime on se doit guider. au juge extraordinaire ou renfort de
jilstice~ L'ordonnance en a été faite, auprès de laquelle il faut de;
iii Cl) t'eP.

l I. Quelles cáuses' se doivent vider-aiix Etats et des missions des
parties P Pour ce qui est des sujets de. notre Seigneurie qui ont été
canclaninés-alix procès intentés en 'basse jiistice, nc tachan(, sinon de
s,'aider des-dilations que les appellations leur peuvent permettre, ce qui
revient au grand dol))niage et délril »ent des parties, lant appelants
qu'appelés, et mème en plusieurs et diverses causes de petite impor-
tance ne i»eritant dilations, pour éviter les frais el, don)i»âges qu en
peuvent succéder 'a nos dits sujets et pour l'abréviation de justice,
avons ordonné ce qui s'en suit : a savoir que toutes causes desquelles
aiira été appelé, concernant fait de mariage, d'injures, dettes et tous
accessoires, seront. ci-après vidées et jugées cléfinitiven)ent par les sieurs
des Etats qui par nous seront ordonnés aux dépens des parties qui
tort a~iront.

12. Quels gages et journées doivent avoir les témoins qui viennent
faire rapport en justice, poiir èlre exai))inés a -requête 'des parties.
Avons dit que chaque téinoin, quand il vaquera toute la journée au
fait de téiuoignage, prendra huit gros par journée, el, dépens, qui ne
sera résident aux lieux où l'on tie~ndra juslice; et quand il ne vaquera
que derrii-journée que quatre gros) et ceux qui seront résidents au lieu
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où lon tiendra justice, ils' ne' prendront qué six gros pour jo»rnée et
dépens, et'. pour'demi journéé trois. gros, ' 'et, pour la Seigneurie néant,
coinme du passé, lorsqu'ori tiendra -justice.

13. Quels juges peuvent, et.doivent juger;aux causes de cornmunaiités Y Q i ti s-~-
Nous ordoniions qiie toiis jurés de justice pouri. ont. jucher des caiises'"""""'"""'""
de çomnrunauté a corlirllunaute, exceptés. ceux qui seront'. pioches aii
deuxièr »e degré(~), et tous autres passé le deuxieine-degré en jour-
ront. jriger, excepte' ceux ci-dessus. .Et quant aux causès de 'particulier
à autre, en sera usé coti »iie du passé.

Les Aucliences de Neuehàtel qui étaient- aussi asseniblées t i'--'« i. -

çoinme. , il. a' 'été dit cïdessus et qui, en l'année précédé~te,
avaient réglé le -degré de parenté. auquel on pouvait se rnariei,
trouvèrent à propos. de 'le faire publier. Voici la teneur du
mandernent :

Noiis' Jean-Jaques de Bonstetten, etc. Au maire de la ville oii à sori &r»i.~~~it ~i» i.
lieutenant, , salut. -.'Nous voirs ordonnons .que voiis ayez à. faire coinrrian- "'~""'"i'""'""'
deinent exprès de notre part-au niinistre du saint Evangile de l'église

'""'"'
„;,",

"""'
de Neufch rtel, de lire et, .publier au prône 'd'icelle ou en plein sermon
devant le peáple, diinanche prochain dir matin, la décrétale et ordon-
nance établie. et passée unaniineriient par les seigneurs des'Trois-Etats
des Audiences générales de ce dit cointé, 'le 0 juillet en l an dernier
1av9. En quel degré de consanguinité èntie mari et ferirnie irrariage
se peut contracter efficaceiiiçnt et avoir-lieu, ' étant très requis pour le
bien et repos' du dit' populaire de, dresser le dit décret pour -réfornier ' .

plusietirs abus, et éviter grandes plaidoieries, 'peines, frais 'et intérèts
qui aviennent désordonnément en çe dit coiiité; à cause des degrés de
lignage en matière de riiariage entre mari et fernine, l'une d icelle
partie au troisièine et lautre au quatrième degré d aftinité; iceux sei--
gneurs des Trois- Etats des Audiences- générales, par .ntûre délibéra-
tion des scientiîiques de 'la Qasse de ce dit. .çor »té. , ont décrété et
ordorine, déérètent et oi donnent par vertu de ces présentes léttres,
quoique; selon la sainte Ecriture, le niariage' se peut irrépréhensible-
i»ent. faiie et subsister au troisienie degré d affinité et-consanguinité, si
est-. ce que pourtant riroins scandaliser nos' circonvoisins en~corè inîrr-

nies de notre réformatioii évangélique, icelle conjonction »tatrirrroniale
ne, se fera ni contractera dors en avant iière la souveraineté de ce dit
coirité de Neufch rtel quelle ne soit pàssé le troisiènie degré de con-
sangriinité de'tous cotés, satif èt réservé les autorités de mon dit sei ~ .

gneur le Prince souverain; .ruais les défaillants dicelui décret seront
punis selori l'exigence. de leur dite transgression, dont chaque persorine
en SOit-aVeilie pour. n'y prétendre CauSe d'ignaranCe. TéniOin le Sein~
accouttrrüé -de Pierre Chanibrier, coiniiie secrétaire-. générál .juré 'de

iiotre dit Prince souverain eii icelui dit cointé de Neufchâtel, mis à ces
dites présentes par notre comniandenient (. ) pour corroboration de toutes
les choses y écrites. Au ctiatèau de-Neufchitel, le 28 mars 15îi0.

Marie de Loiiaine, reine douairihi'e dHcosse et duchesse wortdelnrine
'~

(i) On ne coniprend pas comment on peut êiie parent d'iine coin-
inunaute. ll faut que cela s'entende d'une personne qui serait parlicu-
lièreinent intéressée au fait. -

(~) V. l'an 1651, secrétaire d'Etat.
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1560 douairière de Longuevillè, mourut cette-année 3560. Elle avait
"'"'--""' '"' "' été mariée 3 à Louis d'Orléans,

'

duc de Longueville, dont elle
Frayai( ois il'ùi )é;rus

eut prançois d'Orléans, prince souverain de Neuchètel, mort le

9 septembre 45b4 ; 2.. à Jàeques V, roi d'Ecosse, rrioït le '13 dé-
cembre 3542, duquel elle eut un fils, 'mort jeune, et une fille,
nommée Marie, qui naquit huit, jouis avant la-mort de son père
et qui fut la mère de Jacques I", roi de la Grande-Bretagne.
(V. l'an )543).

Jean-Jacques de Watteville', avoyer de Berne, seigneur de
„",",'„',„;„'„;;„""Colombier, A illars-le-Moine et conseigneur de Bevaix, etc. ,

mourut cette année 3560. ll avait épousé Rose, fille de Phili-
berte de Chauviré, sei neur de Coloinbiei. , gouverne~r de Neu-
ch'itel, etc. , de i~quelle il eut trois fils, Girard, Jacques et

',"""''"'"""-ihicolas. Le piémier; savoir Girard, était un vaillant capitaine,
c »t. .$

~~y
f qui ent~ a l'an l bk9, et par le consentement de LL. EE. de Berne,

dans le.service de l'empereur Charles V-, et après avoir-servi
pendant quelqries années eri Allemagne, il, se retira dans la
l'ranehe-Comté de Bourgogne, où il avait des-biens provenant
de sa mère, et des parents considérables; il s'y habitua et y

"&'""'"'»"""~embrassa la religion r omaine. Comriie il n'avait point d'enfants,
l'ieot;IS, qiii eSt, IO, .
,.„„„„'„„„,„;„;,il -attira dans la suite- son frèrè Nicolas,

'
qui 'changea de reli-

"'""'"""& pion comme lui et qùi hérita de tous les biens de son frère
-Gir.ard. 'Ils eurent l'un et l'autre des émplois considérables au
service de -Philippe II, tant en Espagne que dans la I"ranche-
Comté. Ce Nieolas a eu une nombreuse postérité; il est la
souche de tous ceux de la maison de Watteville qui ont vécu

'"""-'""""-dès lors en Bourguignon et en Espagne. Le susdit Jean-Jacques
Jacques.

-de AVatteville eut aussi-une fille, nommée Barbe, qui fut ma-
riée à Béat-Guillaume de Bonstetten. Rose de Chauviré mourut
aussi peu de temps après son époux.

o""''""'""" - Par un acte du 28 juillet )560, René de Challant aeeorda aux
rie la Chaux-de-
i' g f „„.„paroissiens de -la Chaux- de -fonds, que lorsqu'ils se trouve« nt-- ».»« ~»~ dans leur ancienne paroisse du Loele, de la Sagne, etc. , ils

)eur aiicienne pa-,
pourront y communier, pourvu qu'ils soient dignes et capables
de recevoir la Sainte-Cène, et qu'ils pourront s'y faire épouser,
en apportant de sufsisantes certilications des pasteurs des pa-
roisses dont ils seront.

r. ~i~'-& -'- Il exempta les paroissiens qui avaient depuis peu bâti une
prirer fa maisoa de

maison de cure des réparations qu'il y àurait à faire à, l'ave-
nir, et que ceux qui y demeureront devront la maintenir, et' '"'"' ""'" qu'en payant l'émine de moisson au ministre de la Chaux-de-
fond, ils en seront quittes à l'égard des autres ministres du
Locle, de la Sagne, ete. L'acte original est signé Challant et
scellé de son sceau.
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- René donna encorè aux. habitants de la-Sagrre une povtion 1560-
de leurs'' pâturages et, communs, par un acte du 2 août )560- '"-""""'" "'

Il-leur accorda la; liberté de tenir' leurs. bois, en bois de bans,
d'établir des forestievs, 'moyennant la censé de huit sols, huit '

deniers bons- lausannois et douze écus d'or, d'entrage. L'acte
fut signé par Biaise Junod, l'an- )567.

Sébastien de Montfaucon', qui. avait transpovté, l'an 4MG, le ~r"a ~. s:.~.-i ~

siège épiscopal de Lausanne à 1&r ibourg, mourut cette année ;,", ,
"'"",""„""'

il,eut pour sueçesseur Antoine de Gorevedo, qui était abbé de .'n".
St,-Paul de Besariçon. ..

L'an. 3560, il fit cm beau printemps; mais les pluies. clui com- r.o~g« ~~ v~~~s «
mençèrent à la St-Jean dut èi enl, - longtemps ce qui causa des
débordements d'eaux et des rava~es-, et retarda les moissons a ~-&as o~-

SOl)3.et -les vendanges. On vit uire, concrète, .des llammes de feu au
ciel et il.plut du sang. - 11'tomba beaucoup de. grêle en divevs
lieux et.gr'osse comme des cr:ufs d'oie. La vente se Gt" trente- v« « « ~''
huit livres le muid.

, Le différènd qu'avaierit le duc de Savoie et LL. EE. de Berne . 1561
au sujet- du pays de Vaud, clont ees- derniers s'étaient- saisis c""'"""'".r"""
l'an l536,- n'étant pas encore terminé, on tint pour cet effet i&ne,„„,&,„„„„~',
journée à Neucbàtel, le 40 février. 4564, où comparurent. non-

bieucIrü tel.seulement les députés du duc ét ceux de Berne, mais aussi quel- .

ques envoyés des cantons;, en. qualité de moyenneurs dé paix.
AIais cette jourriée n'-ayant produit aucun effet, - on en marquawouveaejourné i
une autre à.Bàle, où les ambassadeurs de France, -d'Espagne "'"'",",' ' '
et ceux clés cantons. .s'assemblèrent, le 38 mai, avec-ceùx du
duc et du. canton. de Berne'. îes derniers étaient Antoine Tillier,
Nieolas de Diessbach, Wolfgang de Weingarten', Jean Steiger
et Ambroise'Imhoff tous du sénat, et Nicolas. Zurl. inden, . se-
crétaire de ~'ille. On y pvoposa. plusieurs. moyens d'accommo-
dement. Les doputés de Savoie et de Berné demandèrent du
temps pour référer le tout' à leurs constituants. 'ûn indiqua une r's« ~r'- - a-
autr'e journée à Bàle, sur le 24 août, où les députés du' duc
déclarèrènt qu'ils ne pouvaient pas accepter--les offres qui leuv
avaient été.faites, et par ce moyen--tout, .demeura indeçis.

I;es habitants. de la baronnie cle- Gorgier ou de la paroisse «~ &~ ~ o--
de St-Aubin obtinrent la bouvgeoisie de Berne. La lettre que, '.„,b.„„,...', „,
LI. EE; leur en passèvent 'contient ce qui suit :

Nous 'l'aàvoyer, . Petit et Grand Conseil, -nommés les Deux.-cents de &e~e~« ~~" « a~

Berne faisons savoir à tous par ces, présentes, qu'en considération et ""'"'"""""
respect de l'affectueuse supplication et requète à nous par, les gouver-

'

neurs et bonnes gens, . manants. à Gorgier, St-Aubin-le-lac, Sauges,
Frésens, et, Montalchiez, étant. de la Châtellainie du dit Gorgier, de lés,
prendre recevoir .et 'acçepter jour nos' bourgeois, tous iceux habitants
rière la 'dite-Châtellainie, et leurs perpétuels successeurs. Sur cè; par

'
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1561
Clause en vertu dc

laq« elle ils sont

fair ivi'It'fair!s l)ottr
li'r r r VI I).

Garni) tic dc Ll..EE.

COI » »ir. »t Ce@X I.le
l&oryier rloivi'nt

servi) LL L'E.
l

'Q« lit)'C l)onlniCS.

Ils fo))t obligr. 's Jc
seco« rir de corps

et. biens.

ils doivent l)ayez

tes péages.

Bcserve de la sei-

gneu, rie.

bonne et inîire délibération, canseil et avis, avons pris, reçu et assume,
prenons, recevons et àssunions pour nous et nos perpétuels succes-
seurs paur nos bourgeois, leur octroyant de se poiivoir servir »ébaudir
et fortifier de tous les privilèges; franchises et droits, desquels~nous
bourgeois et résidents gaiidissent, en leur promettant en bonne foi les
garder à notre possible de toutes invasions, foules, oppressions et
injures, -tant que par droit et honneur r&ous le pourrons faire, , contre
ceux lesquels leiirs droits par ci-devant introduits carrompre voudraient,
et leur inférir doinniage contre drait, 'et oiitro leurs otTros de sc vou.
loir soumetlre li jiiStic~e les voudraient parforcer à leiir ôter leurs biens,
possessions, et, aiitres leiirs dites investitures comme à autres nos bour-
geois de faire soinnies entenus et obligés, pour ce qu'ils nous ont pro.
mis el, juré, conime il se c:oiiste par. la lettre de revers qu'ils-noiiS ont
donnée, datéo du jour et date des présentes, qu ils velilent être layals
et fëals a nous et à tous nos siiccesseurs, aussi dc noiis servir et aider
à leurs constes et iiiissions et à notre recfirête de quatre hainmes bien
armés et eriibastonnés, quand nous marclierons pour aller en guerre
avec notre enseigne ou penon, . et cle hriit hommes bien armés en point,
quand, naus marc:hcrons et tirerons en guerre'avec notre bannière, en-
tendant que quancl ils auraient, auparas'ant quatre honinies sur leà champs
avec lo penon que la bannière marchée ils y ajouteiit quatre autres
homnies pour accomplir le nonibre des huit hoinmes. De sorte et cas
avenant que noiis fussions assiégés et'que naris lussions en granrlo
nécessité, ce qu à Dieu ne plaise, que le dit cas avenanl. ils saienl, 'en-

tenus nous servir et secourir de corps et biens, à leurs propres frais,
coustes et niissions, comme autres nos bourgeois et résidents en notre
ville, de faire sont entenus, et ce toutefois, c~t quantes de ce nous les
requerrons et averlirons, sans ce qu'aucun barrât et tricheries ou troui ~

péries d'un côté ni d'autre soit attenipté. Aussi qu'ils se sont obligés,
que nonobslant cette présente boiirgeoisie ils veulent ître obligés do
payer les péages, pontonages et autres exactions accoutuniées de payor
tant en noire ville- commue en aufres nos jiirisclictians, sei neuries ot
terres sans contradiction qiiclconqiie, sauf et réservé les tailles, inipo-
sitions et giettes, pour lesquelles tant seulenient et en signe de leur dito
bourgeoisie, ils noiis ont promis de nous payer tous les ans sur rin
chacun jour de St-André (leux florins d'or de Rhin ou leur valeur et
nous les rendre et payer a leurs frais et missions en cette notre ville
à notre niaisonnaire qui poirr lors sera. Et afin' qiio cette bourgooisio
dcrrreuré loiijours en méinoire d'hamines, nous voulons que dc cinq
ans cn cinq ans, sür iin chacun mardi do la 'Pentecôlo, elle soit par
nos dits horirgeais de la Chitellaiiiie de Gorgier aux susdits juréo et
renouvelée, nonobstant. quelques acçupations au accidents qui poirrraient
survenir. ; car passé icelui terme, se devra à notre requête faire le dit
serinent le plus convenablement que, faire se pourra, sans tous aguets;
dans lequel serment nous avons áccorclé aux dits nos bourgeois des
cinq villages susnomniés qu ils puissent réserver et préobtenir leur na-
turelle et souteraino seigneurie, à laqirello nonobstant cette bourgcaisie,
ils'seront, obligés et tenus rendre leur'devoir, comme par ci-dovant de
toute ancienneté ils ont accoùtumé 'do faire; le tout directement sans
fraride'ni barrât. Et poiir vérification, corroboration''et évidence perpé-
tuelle' des çhoses susécrites, nous tes 'dits de'Berne avons icestes cor-
robore de notre scel pendant Faites et passpé le samedi 15 mars 15f'1

k
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Girard et Nieolas de Watteville, ayant résolu de demeurei en 15ôl
Bourgogne et.de ne' plus. retourner en Suisse', offvivent à LL. EE. ""'""""""-

Jacques r1c ll';itt, e-
de Berne leur seigneurie' de Colombier à vendre: Ce que Léo- ', ;ii, .r, .„&&„

nor d'Orléans ayant appris, . il leur envoya un député. pour leur '"""'"'"" '"'
i de Berne.

représenter que si cètte~seigneurie tombait en'main morte, cela- i,.-,vo, i,:;.,
serait contraire à ses intéi'êts, à cause de l'arrière directe et &"""";"'''"'"."'

fief qu'il, "avait suv cette terre, àutre. qu'en étant le seigneur
féodal, 'elle ne pourrait être vend~e que, pai son consentement,
et qn'il en aurait, même. --le droit de iéemption ou, plutôt. de-re-
trait féodal, . en cas'qu'oii. la vendit; c'est pourquoi il pria'I. f..
EE. de-ne la pas acheter, mais. de vouloiv plutôt, porter 1es sei- . -

gneur's-de Càlombier:"à ']a lui vendve, et, c'est ce que LL. 'I L. u. ~x:~ : : ii' ~

lui- accordèrent ; de sorte qu'ils travàillèvent en ce fait, pour
' '""' "'""""'

Léonor, leur bourgeois et allié.
~EIngues Clerc, - dit Volpe, ou Vulpux, . bàtit cette. arinée le chh- « ~'« ' ~«-

teau de Feriin;. il porta't. sans doute 'cé riom de' A irlpex'à. çause d'.un "'",„'„",',!'„,'„',
""

certain Udriet de -Yilpie', de'1"enin, .qui vivait, 1 an )420. et dont
parle le commissaire. Rolet 'Bachie dans sa, icconririssance et
duquel appàremment Hugues Clerc ' .est descendu . du coté
-matern'èl.

Jacob Regnault, -.écuyer, seigneur de. Bellevaux, mourut sans » &de&neobric-

enfants; :il était fils de'Guillaume&Règnault; il possédáit la moitié '""""'"''
de ce fief; de. laquelle moitié Jean Gaehet fut héritiev. Il avait
épousé 'Benise. , sa saur'; Jacques Bourgeois, qui avait épousé
l'autre sceur, remit la, moitié :de ce fief à son beau-frère.

On tint encore cette année les Audiences générales à Neu- A de c

chàtel, 'auxqùelles assistèvent. Jean de. Neuchatel, baion de Vau-
mavcus et Travers, .Jean et Antoine Du Terraux frères et le
susdit Jean Gachet, seigneuv de Bellevaux; mais il ne. s'y passa
rien. de 'bien .'remarq uablé.

-René de-Challant passa: en :faveur' .de la communautc d'Engo- ~l''s- l. ~ -'
ion. un acte, . par- lequel il. déclare que leur maison de cuve. tom- '""'"""'""'
bant'en 'ruine, il, entend et ordonne aux paroissiens de cette,
église, qui étaient ceux de Aalangin, d'Lngolon, 'de Boudevil-

. 1iers, de. la' Jonchere et Vers chez les Billes, de la rebâtir, - avec
promesse qu'il leur fait, qù'ils en sevant exempts à l'avenir et
qu'il obligera le ministv, e d'En'golon de la réparer dàns la suite.
Laçte est du : 3 octobre .3561.

, Le :4Rcdécembre 456,'I, ,dame Jaquelirie de Rohan -et, . Léonoi ~ '' ~ i
'-

d'Orléans, son fils, arrivèrent à Neuchâtel par un vendvedi; 'ce """'""","'."

qui causà, une joie -extraordinaire dans tout, . le pays, et en par-
ticüliei .dans fla ville. On. les i'eçut avec des ;cvis d'allégresse et „„",,",,"„',"„",",', "."„'

de:triomphe; on leur 'donna toutes sortes de marques de res- st &i~ne à'al1'-

pect'et, .de-vénération, .et on .leui' Git toüs, les hoiineurs possibles.
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1561 Ce pi ineo voulut„, dès qu'il fut délivré. de prison, venir voir ses
bons. sujets du conité de Neuchàtel qui avaient fait paraître tant
d'omjivessemont pour sa délivrance et contribué 'cle grandes

i''. s i « - sommes pour sa rançoii. François, bàtard de Bothelin, y vint
"'""„"'"""': aussi avec eux; il était frère de Léonor et la souche de la mai-

son de Rothelin. : il était fils cle françois d'Orléans, marquis de
Rothelin, père de Léonor, et il était servant du roi Charles IX.
La maison cle Rotholin, qui descend de lu. i, subsiste encore au-
jouvcl'hui on Fiance.

Ils partirent de Neuehàtel, le 2ô décembre, pour se rendre à
Hei no, afin d'y ronouvelér l'alliance et bourgeoisie avec LL. EE.;

"~ ot en passant par Je Landeron, comme le prince et sa mère-'".';,',",',"."„"'"' étaiént rélovnios, ils -tentèrent d'y faire prêchei l'Kvangile pav
Chiistophe Fabvy qu'ils avaient mené avec eux ;.mais les bour-
geois du lieu s'y opposorent; même avec les armes. La prin-
cesse mère Iour déclara qu'elle on porterait ses plaintes à LL.

' Lï. cle Berne; a cluoi ils i'épondiront qu'ifs s'en'plaindraient aussi
à.l.L. KE. de Soleure, leurs combourgeois.

i.eu s rl ''e à . Ils arvlvèvent lo 28 décembre, par un dimanche, à Berne, oü.
ils furent -reçus avec clos témoignages do l'amitié la plus cor-

nvc ! gr~an~d~s diale. On leuv fit tous los honneurs dùs- à leur ring et a d il-
lusties alliés. ; tous les bourgeois so mirent sous les armes et
vevètivent le haï nais pour leur allèr au devant; il y eut une
compagnie d'enfants cle neiif à douze ans, tvès bien mis, dont
le capitaine était Louis Schupfen ; un grand noinbro de séna-.
teurs et des Deux-cents montèrent à cheval. LL. HE. firent venir
une compagnie des plis beaux hommes choisis dans la cam-
pagne, dont Ambvoise fmlioA', sénateur, était le commandant.
On tira vingt-quatre canons en 'leur honneur à leur arrivée, et
on los concluisit avec pompe dans le logis qu'on leuv avait pré-

i " i &-ii..paré. Le magistrat leur envoya cinq bceufs gras, six. tonneaux
""' '""'""' c]e vin de.Lavaux, cent muids d'avoine et beaucoup do gibier.

On tvouve une lettre quo Calvin éciit à Farel, en date du
,"„„',"„„'"„',".

,
"„'„';28 décembre, dans laquelle. il lui dit que 1~.abry lui avait écrit

i«& 4'i i. que, les fi'ères de Neuchâtel désiraient sa .présence au synode
qui devait s'y assembler le, )4 janvier 3562 ; qu'il était même
prio clu prince et de sos 'ministres de s'y rencontrer, mais que
]è jour fixé lui était fort ineornmode ; que dans:peu, savoir le

-'x»~'&-i'- 4" janvier 4562, il devait aussi se tenir un synode-à Genève
pour y tvaiter de l'état de Ia religion; etc.

ll paraît par une lettre qu'un certain Beaulier écvivit à Farci
„„",

' '
depuis Genovc, du 3 octobre 4564, que Vivet avait quitté Lau-
sanne et qu'il s'était vetiré du càté de Nîmes; que'Bèvald avait
obtenu son'. .congé et qu'il devait-partir- avant Noël ; que Théo-
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dore de Bèze était parti au mois. d'aoùt )bG) avec Pierre 5Iartyr 1.561
pour assistei. , au colloque de Poissy en. France, ; qui devait -'se '"„";„'„~7„„"„;,'~',

"*'

tenir, le '2&l. novembre, ; quil avait fait, une, harangue au roi, de „"""-'
i-

~

laquelle. il avait envoyé. une copie et dont Beaulieu en envoyait .

une autre à. Farel: .

Il avait fait un très grand froid au commencement de cette
année 3563 ; le 20 janvier, toutes les rivières de la Suisse furent c~~- "«'
gelées. Les )Irouillards'.

'

le froid et les pluies de l'été eausèient
une ànnée tardive et peu fertile ; ori fit. tiès. peu (le foin. Le &-'' ~'4"
37 juillet, il tomba autour de Soleure une si grosse grêle qu'elle &~ ~ s-~'

cassa presque toutes les'. tuiles des maisons. Au mois d'octobre,
il fit. ùn vent des plus violents. , qüi renversa (les. táits, clés fo-
rèts, 'des' ponts, ete. La vènte du'vin se fit. vingt-une livres:le.

' ' «'"'
~ M

Illuid. ,

Le 2 janvier &1bG2, Léonor cl'.Orléans renouvela lui-mime, en 156R-
la présence de la princesse sa mère, l'alliari(. 'e et eombourgeoisie ir

avec LL. EE. .cle Beine. On confirma celle qui. avait été faite r.;„„.„'„r,r. ,'r;,

l'an 3486 entre le marquis Philippe çle;Hochber . et LL. EE;, et
on, s'y conforma; et après qu'on en eut fait la lecture, monsieur .
l'avoyer J.-François Nxgeli assermenta le prince et lui fit pi'o-'

noncer ces paroles :
l

Nous pronieltons en foi et parole de prince i:t jrirons solerinellement s~. ' ~ i p -.
par le Dieu vivant, . vouloir et 'devoir errtretenir, ~liarder, observer et

accomplir le contenu du présént traité. de bourgeoisie, . dont lecturè nous
a eté faite sans aucun dol et variation

Pt

Jean-Jàcques de Bonstetten, ouverneur'. de Neuchâtèl, reçut
ènsuite, aü riom du dit prince Leonor,

'
le serment du Grand et

Petit Consêil. de Berne, en prononçant ces paroles: '
.

I

, Nous voulons tenir et accomplir ce que la lettri: dit, dont nous a été s~„„-~,r, a« &.
fait lecture en bonne foi, airssi vrái que Dieu nous. est en aide, sans
fraude.

~ I ),g I '7

-. On dressa .une nouvelle, .lettre d'alliançe, où l'on. inséra. celle
qui. fut faite l'an )k86 entre Philippe de Hochbei'g et LI. EE.
de Berne. "-

Le prince Léonor, étant de -rétour de Berne à 'Neuchâtel, r.'-- ~. :.~. -.r
prêta le 26 janviei serment aux bàur cois de Neuchàtel, de-les . pois Re i~reuchitel,
maintenir dans leurs. franchises, et les bourgeois'lui firent aussi
ensuite, suivant la -coutume;. le sei.ment-de, fidélité; Voici les
propres termes dir serment intimé à-Léonor d'Orléans par le
goüverneui "Jean-Jaçques- de Bonstetten :

-IIIonseigneur, vous 'promettez et jurei en la foi-'ét. serment de votre
corps et en parole de prince à vos boiirgeois de Neufchatel, ici assem-
blés .pour recevoir votre serment, :leurs hoirs et suçcesseurs, de leur
tenir et -maintenir leurs -franchises . et. çonstitutions, ensemble leurs. -au-
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ciennes bonnes coutiimes, .écrites et non 'écrites, desquelles ils.ont usé
natoirenlent aii teinps, passé, et ainsi vous le jurez et promettez.

I.'t voici. Il.' selnIent que les. houi geois de NeuchAtel fil'ent 't
l.éonoi d'Oi'léans, après quo cc pvinco le leuv eut pvèté. Le
sci~neui' gouvel'Aïeul 10111 :1dvessa ces .pai oies :

I
k

s- id ~ leur- Messie »rj les hour cois, voiis j»roz lr Dieil notre créateur et par la
l'"" '" l'""""'. part que voiis prétendez en paiadis, que. vaus serez toiis féaiix et

. obéissants bourgeois à votre soiiverain prince et seigneur, sèlon le
coiitcnu (le 'vos 'Iranchises et libertés ot vos bonnes et anciennes coû-

t tui »es, ér;rites ot, non écrites, liii payer taiis trahus et ce»ses (lires,
son profit, , honneiii et exallalion pourchasser et sori dor »ma e éviter,
Bt, si aircirne conspiration oii entreprise contre son bien, lionneur, au-
toritéy et prééi »inences de sa personno et de son dit cor »té se faisaient,
lc liii révéler' et défendre envers ot contre tous do vos biens et pcr-
soiliios à votl'o poilvolrr et ferez et rendrez torrs devoirs selon vos
dites francliises et coutirnlos. ''cor»nie vrais, hans et. loyailx 'bouigeois
sont tenus de faire et rendre à leur souverain seigneur. . Ainsi vous lo
~urez.

l.e prince rrrr&&u

ve) te )es t'rrrrrehises

au~ bvrrr peuiS.

Acte (/c co116rrna-

ti(rri de; frani. t&iris

erra borrrgeois de

ôter'r

cl)''r ici.

I

Le pvir1co Léonoi, a l'instance clés bourgeois, voulut bien leur
passcl' ull 110uvel acte de Ielll's fi'anclllses, pat' lequel 11 Ies leur'

conlIvma'et venouvella, et m('. me i1 les leui augmenta; et comme
cet acte est en quel(luo manière dillévent d6 celui du comte
jean cle Fribouvg, de l'an hk54, il est bon de le vappovtev ici
IIlol P oui' ll lot :

Nous Léonor (l'Orléans, (luc, dè Longueville, marquis de Rothelin,
comte (le Dunois, Tancarvrllo, prince souverain de Noufchhtol, .prince
do Cilastolaillon, grand - clianibellan ct connétable héréditaire de hor-
rliandie, r;hevalicr de I ordre du voi el, capitaine do cinquante hamnles
(l'arinos dos ordonnances du dit seigneur baron (le Parthenay, Mantrenil,
Bellay, (;hâtearl-Bonaud, Longny, Vonnarrs et Mervant, Gournay, .Eslre-
pagny, Arcancy, Nonville, Manchonville, .Gelle-Fontaine, A arangfuebet,
et(;. , savoir faisons qu'aujaurd'ii»i recevant les sorinents de nos très
chers et bien ai »iés bourgeois (le notre ville (lo Neiif« hîtel, de la pai't
d'iceux noiis a éte ti'ès huirilIlement supplié et 'requis qiie notre hon
-plaisir fùt leur voiiloir confirmer, ratifier et approuver leurs franchises
et liliertés, ensemble leurs bonnes coutu »les anciennes, écrites et non
éi:rites, .ainsi qii avaient fait. nos prédécesseurs caintes et comtesses du
dit Nelifçliatel, et avec ce aucuns articles contenus en leurs dites fran-

cliises eri être ôtés et inis hors, attoiidu qiie de présérit n'en usent
aucrinemeüt ot autres depuis il eiix concédés'et ottrayés y être insérés.
Par iliioii inclinánt lii&éraloment à leur dite roquito et sirpplication, vou-
lant suivre. à bon fait le bon cholnin et bonne. forme de nos prédéces-
seurs, avons poiir nous, . nos hoirs ot successerirs .qiielconques, aux
dits bourgeois, pour eux. leurs lioirs et successeurs innové, confirme
et appiolrvé lëurs (lites libertés et. franchises, onsenible leurs bonnes
coutunies anciennos, écrites et non. écrites, et par cès piésentes inno-

vons, confirmons et approrrvons selon qri'il est contenu aux lettres de
leurs dites. franchises. à eux données et conflrrlIéès par' 'feu de haute
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t3a » ()rt(-'nrhi('. s ti-
rées

1,ibcrte (l'a(. lister.
~ i

et noble. mémoire. Jean de l'riboiirg, ', canite de Neiifchâtel, et par nos 1562
très chers seigneurs aïeux et père coi»tes de Neufchàtel.

. 1. Spécialement voulons que nos bourgeois priassent jouir, .prendre et-Din~ &i~i'~&o~

lever 'le dirne- accoutiirisé en un marcel-dè Joiix' gi=ant 'iu lieu dit en

Martel, cominé i!s ont jiisteinent dù faire le tei »ps passé.

2. Semblablement dii droit. de tcrra~e.
' '. ' 'r- 's'

4

3. Item d'ître quittes des ventes et péa~es rière notre comter comme v- « &-p"s'-

ils étàient par le passé.
4. Item de la. prisaii et.ça~e pour punir. et y mettre les malfaiteurs & ~i' « "s~-

non crin)inels. ;
t

5. Itein seront quittes de la pâte. des fours', çon&me ils étaient par r''&' i =r-
ci-devant ~ ~

(i It.em quant. à l'article contenu en lerrrs dites'franéhisès, 'des ormes
tirées 'sans pereiission', nous, .de gr rce spéciale, pleine piiissance' et .
alitorité souveraine. avons I article de ce faisant mention corrigé''et
modéré, .à savoir que celiii ou celle qui tirera siir auciins ariiies. oii

glaives sans peréussion, ,nous ne prendions l'amende que de soixante
sols fors et que le jour des trèves deineure coninie le temps passé,
et quand le glaive est tiré et la pierre jetée, nous. prendrons l'amende' "'"""ï""-
de. dix livres aux jours des trèves, '

et le-reste du dit artiéle demeure
en son -'entier selon la lettre de franchises.

i

7. 'Item nos boiîrgeois ne páieront autres éiuiriages au marché qu'ainsi r as'
qu-ils 'soûlaient p'ayer p'ar le passé.

'
-'H. Item pourront nos bourgeois àcheter' d un chacun, a la charge qîie

les biens qu ils achèteront s~eront et demeureront to&rjours envers'noirs
et' nos successeurs de-telle 'condition qu'ils-étaient auparavant .'l'achat
et açqiiisition 'et airisi qu ils en ont joiii par ci-devant, 'èt que I acheteur
au- achetëirrs seront tenirs de faire reconnaissance dedans un'mois après ri'« ""&'-"""«

I ar;qrrisitián pai. -eux' faite par, 'devant'le coi»niissaire général.
- 9.' ltein avons 'dit, 'et' 'statué, par édit perpétuel, qrrè les lods des sub-' '-""",."'"'""'"""-
liastaiions de gai~es 'dois. en avant ne se relateront qiie jusqu à I an ~

révolii, afin de savoir si la- vendition. denieure, auquel 'cas ils paierant
les lods'. en entier, et sil; est racheté ils ne paieront que le den&i-lod

dans l'an et jour.
10. Itern, I article où il ést dit, &r percevront nos. dits boirrgeois l'ohin-

jeld sur toîites gens, grands et pet'its, )& en'aions accordé, à-iras, dits'
bourgeois d'en joiiir coirirne du passé.

'

'11.-ltein l'article riientionné qiie nos dits boiir~eois 'nàus doivent faire
cinq aides, a savoir de' riiaiier filles, du voyage d'outre-mer, de'deve-, '

nir chevalier. , du. réacliat de prison, et dar:quéiir terres, ils. nous paie- .
ront, 'quand chacun des. dits cas éclierra, '

au l'un d'iceux, , soit, envers
noirs ou nos successeurs comtes et comtesses de Neufçhâtel. Ia somnie
de èinq' cents li('res. 'inannaie faible 'courante au dit comté, laqiielle
soiünie rios dits' bourgeois seront tenus de nous payer 'et à nos suc-
cesseill's .coilltes. et conrtesses du'dit Neufchâtel et aux .descendants 'en

droite. li~ne, toutefois. et quantes que rèquis en seront; et en outre avons
ordonrié, voilons et entendons qu'àu cas que notre ditcon)této, mbe,
èn d'autres iüains qu'en-la 'nôtre, '. ou aux descendants'de nous en droite
ligne ; soit par vendition, échange, ' periuutation- ou aiitrement, en quelle

, nianière que ce soit, - nous dès maintenant. pour lors; et pour lars dès &"'"'""""'"-
maintenant, avons quitté et remis . quittons. et :remettons. ,

'à -'nos dits er4esr accoràés.
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Graviers et p t

quiers.

Bo«cheric.

Maire de la ville,

I of faits tle

Chao n'ont.

):ho))itou l et )l s di-

}Li'cçptio » ~i@ bour-

gt', otâ.

Eatrápe.

Sans pr'e~« &l&ce des

articles noi rap~ie-

ka.

Sans avo« er 1es

donations de

Jeanne. t/e lloch-

berg.

Synoale ~le ieu~
r.hôtel.

Co »histoires moni-

tifs etab/is.

Leurs foiiclioas.

boiirgeois et à leurs successeurs les dites cinq aides, les en déchar-
geant dès maintenánt le dit cas avenant et rion autrement.

12. Item leur de& »cureront les pâquiers et lieux vaques bons et ma »-

vais, et lés gravier~, clepitis I Orietle- jusqu au lieu appelé I ierre manuel,

a »x, charges et censés du passé.
13. Itei » jouiront nos bourgeois des bancs de notre boucherie de

Neufchâtel, , coi»me ils ont fait o» dîî faire par le passé.
14. 1tem nous nous soi »mes expressément reteni& et réservé le pou-

voir et puissance de mettre en notre dite ville de Neufchâtel un maire
tel 'q »'il i&ous plaira, et au cas qiic vo&&li&ssions prendre l'un de ceux
du conseil des Vingt-q »atre de notre dite villa de Neufchâtel, que ce
sera à la charge de quitler. par lui le seiment qu'il a à ceux~ du can-
seil dc la dite ville. Voulons et entendons qiie Ics lropfaits de Chau-
mont soient et dei »empirent à nos dits bourgeois co&)inie du passé.

1'). Ilc »s l'otttoi de l'hôpilal de Neufchâtel;. item Ic dîme qu'ils soû-
laient de payer a » prévôt. chapitre et chapelains rière et dedans notre
niayorie du dit Neufchâtel, enseinblc tout le contenu en icelui ottroi à
eux fait par notre très honorée dan&e et & »èrc le 7 déce& »bre 15oS.

1(i. Kn outre dc iiotrc libéralité, hautesse et grâce spéciale, avons
donné et ottroyé, donnons et otfroyons. par ces présenles alix Quatre-
hlinistratix, et boi&rgeois habitanls en notre dito ville de Neufchâtel poii-
voir et puissance de pouvoir prendre dors en avant de celui qt&'ils rece-
vront à bourgeois la soi »~ »e de cent livres d'entragc et ce qui'il plaira
à nous et à nos s»ccesseurs. se »leinent tout, Ic cantcnu ci-dessus écrit,
sans aucunement innover, allérer ou préjudice:ier aux arlicles non con-
tenus en ce présent ottroi et a certain accord fait par A1. de Guise, comine
tuteur, gouverneur et garde des nobles carps et biens de feu l'rançais
-d'Orléans, notre cousin dernières »ent décédé, en date d » 17 août 154'.

Q »ant aux articles non contenus en ce prése&it. otlroi, le dit contrat
signé Claude et sur le repli Por mon d~t seignenr le duc de Guise en

la qualité rIu' î/ procèd. e, tlIoreau; et aussi sans approuver aucunes' »ent
a »chines donations failes par fcu notre très honorée dairie et grand-mère
Jeanne de Hoclilierg, ains q »e le tout demeure en sa farce, vertu et
vipieiir, nonobstant ces dites présentes et sans fratidc, . barrât ni dé-

ception.
En témain de quoi nous avons signe ces dites présentes de notre

nain el. fait sceller du scel de nas armes au dit Nc&ifchâtel le 2(i'jour
de janvier lé(i2. Ainsi signé Lioxon, et scellé dc cire rouge à double

-queue pendante de soie rouge, et, par cor~ir »andement de mon dit sci ~

gncur', signé Villate.

Le 34 janvier, on tint à beuchatel un synode, qui trouva à

propos d'établir des consistoires monitifs tels qu'ils sont au-
jourd'hui, auxquels les pasteut s pt ésident sur un certain nombre
d'anciens qui n'est pas égal, quelques églises en ayant un plus

grand nombre et les autres moins. Dans. ces consistoires on y
adresse clos exhortations on y cetisure les pécheurs eC les
scandaleux qui ont commis quelques f&utes ; on y réconcilie les
pelsonnes désunies; on y suspend du saint, sacrement ceux que
le consistoire-en juge indignes; on y reçoit-à la paix de l'église

et à la réparation. pubbque ceux qui ont commis quelque action
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criminelle, comme adultère, impureté, larcin; les criminels aux-
uels le souverain a fait grâce, ceux qui consultent. les devins

et-les diseurs de bonne aventure, etc. Mais on ne les réadmet
à.la communion, qu'après une suspension de quelque temps et
lorsqu'ils donnent des marques d'une sérieuse repentance.

,
e
'

rince Léonor donna les 'mains à l'établissement de ces.consis-
toires, çomme étant très propres poui extirper les.vices et-pour

orter les hommes à la piété. Cependant le consistoire de. Neu- & - '~ " ~

châtel continùa encore à imposer des, amendes et ne voulut'pas „'„',."„"","„"„'"„'„",",'„'

s'astreindre à choisir des conseillers d'Etat pour y assister.

Le consistoire seigneurial de Valangin fit aussi le mènie éta- c. ~.'~. '~'ia '
lissement dans cette'seigneurie. Comme maiti. e 'ean i e y

assistait' dans ce consistoire seigneurial, il crut qu'il fallait com-
-mencer par son église qui était celle de ™ï'ontaines. C'es pour-

uoi il' nomma cinq anciens cl'église, sautoir trois-de Fontaines
et deux des Hauts-Geneyeys, qui composèrent ce nouveau con-
sistoire monitif. Le consistoire seigneurial fit cette nomination
le10 mars 45% et ce pour cette piemière fois tint seulement;
car.dans la suite chaque-consistoire .a remplacé ses membres.

L' d'Orléans Ile pllt pas seiollrrleï lorlgtemps dafls soll Plaintes, les hour-

comté. de Neuchàtel à ca~se des g~e~res ou il .était rapp
Pendant. le séjour qu'il y fit, les bourgeois externes de la Côte u; ;.i-..
et de la châtellenie cle Thielle, lui portèient des plaintes, contre
les Quatre-Ministraux. dont ils prétendaient, être' opprimés; i s
déclarèrent déjà'poui. lors qu'ils, renonçaient- à la bourgeoisie

- de Neuchàtel, si on n'apportait pas, du remède aux désordres
dont ils se plaignaient. Les Quatre-Ministràux soutenaient, au
contraire, qu'ils ne les traitaient pas autrement que les. our-

eois internes, tant à l'égard de Ia-javiole, des reutes et autres
choses dont, ils se plaignaient. Le prince Léonor ne pu . pas i p.'- '. p-~

terminer ces différends; son départ étant trop'pressé, i se "",.
,
"~„'.,","."„'""'

contenta d'ordonner a ses officiers de. les. accorder
4 ' ~

26
'

i our retourner en o pa« a. i".o.,Ce prince-partit le même jour, 26 janv'ei, p
.France, mais il laissa madame sa mère à Neuch'te . .

En assant par Boudry, il reçut le serment des bourgeois et ii a. '~i s-. - i

il leur confirma aussi, par un acte du même ]our, toutes eurs ',""',"""," '"

franchises, l'ohmgeld, le péage, qu'ils perçoivent sur le bord ù- i ' i-- &"-

lac à Cortaillod (v. l'an 3369), et généralement toutes leurs cou-
tumes, écrites et non écrites, etc. L'acte est, signé Léonor et
scellé de son sceau.

Coinme il y eut cette arinée en France une persécu ion qui a-"«~-iii'

obli ea le rince de Condé à se mettre à-la tète des réformés,
les çantons, catholiques donnèrent des troupes, au roi,Char es
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1568 ce qui fit que quelques compagnies cle volontaiies du can on

de Seine allcvent au sevvice du piince dc Conclé, sans lc con-
sentement du magistvat ; il y cn eut un giancl nonibve du comté

c i ;''i '-(le Neuchàtel qui liient la n)c;n)e chose; et cluoique Berne rap-
el'it, .ses sujets ceux de Neuçh, ")tel »c voulurent pas retourner

,)

ar un zèle pouv la religion, quoiqu'on onvoy'it, ' des ùepù es
a rès eux pouv les faire ieveniv. Il y- eut six compagnies (e

i~i ios Valaisans de la religion vétormée, parmi lesquels les. Neuc&'i-
'""'"'"'"'"'"

t lois s)incorpovèrént sous le commandemcnt de Pierre Ambie,r ~ r

leur colonel. Etant anivés cn Dauphiné, ils se joignivcnt aux
trou es que comn)andaient le baron des Advets et monsieur e
5Iontbvun, gentilhomme clu Dauphiné, qui étaient à la ti'. e (es

i,, ~cri cle la religion. Ces Neuchàtelois cuvent lcs prcmievs parils se t)o« ve))t t) Ia y6~S
"""'""'"""'-au. péril et, à l'honncuv du combat clui se donna pi ès (e au-

réas dans le comté d'Avignon, où le c;omte ile Suzc, c)c es
cathàliques ct clui assiégeait cette place, fut obligé de prcni. ve

la fuite avec perte de 2500. hommes dcs siens qui demeure)ent
champ de bataille. Le samedi avant Noël, il se donnaRatait/e ck DrcuX. SUï C C BAl~

duc (lc NQ-""""""'""encore une bataille auprès de Dreux, ou Jacques, duc (e e-
mours, qui avait été pvince dc Neuchàtel, fut pvis prisonniev
de ùene pav le paiti des réformés. Il y eut aussi seize capi-

~'~i i'&'~s- taines catholiques romains suisses qui y furent tués. La ville"""""""' d'0 an e fut prise pilléc et biùlée. pai le çonite cle Suze, g-
néral du roi Chavles IX, ct pav Saibellon, généial du pape,
parce que Guillaunie de Nassau, pi ince d'Oi ange, aisait a

uerre à la France et qu'il avait mené avec lui Louis et Chai'les

de Nassau, ses frères, comme, aussi tiVolf ang, (luc clés Deux-
&* &-i" * i Ponts, et autres. Les tioupes de Neuchàtel qui iestèrent ma-

eu) )appel ét~~ent de six drapeaux, qui pers). tèvcnt asci v

le prince de Condé pav le zèle qu'ils avaient i)our Ia ie igion.
Maît)c Cypvien Ilnaid, pasteur de Neuchàtel, ayant été (é-

osé pav la Classe, en appela au synode qui se tint au mo »
de 'anvier de"cette année. La sentence de la Classe lut con-
firmée; on lui laissa seulement son ministève pou) l'a cv cxev-

&' ' i'& &-- cer cn d'autres pays. Ce synode prit la résolution e compo-
"'"'."."'."'"'""'

sev une discipline ecclésiastique; on nomma poui ce sujet que-
ues ministres qui y travaillèrent. (V. l'an 'l56)).
Le 95 aviil, on publia dans toute la seigneurie (le Va angin,

noiu de René (le Challant et. pav l'avis et, conseil dcs quatre
P 'I ti)--' maires, une dcfense à toutes sortes dc personnes ( a ev en

uevie au service de quel piince que ce fùt ct ce sous peine
de désobéissance, d'encouviv la malgràce dc mon dit seigneur
et de la plus giosse amende qu'il pourrai{; imposer.

c..r'« «« Po- Il se fit cette année une assemblée dans la maison de Claude
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Cleic, à Neuchàtel, entre les bourgeois internes et,les èxternes, 1562
pour. ; tàcher de terminer quelques difficultés qu'ils avaient entrè '"'""'" '"'""-

gr.vii externes avec

eux ; le prince, avant'son départ, les y avait exhortés. . I y eut
plusieurs personnes' de. . considération qui s'y tvouvèrent'en qua-
lité de moyenneurs-de 'paix; savoir : M. d'Ablonville. ; pout. lors
ambassádeur du prince, le gouverneur" de Bonstetten, .Pierre
Vallier, -ehàtelaiü 'du Landeron, .Çlaude Brand; bannevet de, Va- '

langin. Cependant, à l'instance cies. Quatre-hlinistraux, le tout
fut'. remis 'à, une autre assemblée, où, -la difï~culté. dè~ait êtvo

terminée à l'amiable, par des personnes qu'on choisirait„entre
les boui'geois, tant du dedans que, du dehors. biais cela: ne, fut .

pas efFectué. Les . bourgeois externes, .voyant ' que rien ne se
terminait, -envoyèrent des députés 'en France auprès du prince .

Léotror, et lui pr'ésentèrent u »è liste des plaintes qu'ils faisaient
contre les Quatre-Ministraux; mais le, piinee renvoya cette-af-
faive. à son conseil pour être exatrrinée et. terminée.

'La~ville de Bienne assembla. , l'an 35M, un synode, 'qui se . .'«»' ~'~

tint, en la présence, du. conseil de ville : c'était pour- régler la

doctrine des ministres de la seigneurie d.Evguel et pour-établii
une discipline ecclésiastique. . On résolut, de l'asserrrblev de trois »'~v~ - ~'-

ans en. trois ans. I.es pasteurs. qui y assistèient, furent Jacques
Funclrli et Melclrior Evlm, pasteurs de. l église de Bienne; Pierre
Riclrard, -pasteuv de celle de Perles; Nicolas ï&ullonius;-de St-
Inrier'; Jean Rollin, dè Couvtelary; F,'irmianus Dominicus, de
Corgémont; Charles Paludanus, de, Tvamelan;, Jean-. . . ., . .. . . .
d'Orvin et de VauAelin. - Les ministres, de là Prévôté et autres
du váisinage y assistèrent aussi (V: l'an RMO et 4531).

Il paraît pai des mémoives écrits de la main de'Fabry, pas- r"~ ~ ~ ~'v-

teur à Neuchàtel. ;- que la paix ayant été rendue cette année ''."""'"'
aux églises- de France, il vint des. , députés de Gap, en -Dau-

phiné, 'pour demander Favel à la- ville. de Neuchàtel, rnais seu-
lement pour uri temps. Il leur fut accordé, de sorte qu'y étant
allé, il, mit. cette église de Gap nouvellement réformée en'bon
état; mais quoique ce fut, sa patrie, il n'y. demeura pas long- sonretonrk %ru

temps; il revint cette mème année à Neuchàtel.
'

Fabry' fut aussi. appelé. à Vienne, en Bauphiné, d'ou il était, r~"~x-&:rv ~"
originaire ; il s'y rendit avec-toute sa famille dans le dèsseiri

dy finir ses jáurs. 5Iais Jacques de Nemours, nonobstant que
la paix fut accordée aux réformés au-mois de janvier, ne laissa
pas que de s'approcher de- cette ville de Vienne avec, son ar-
mée, dans Ie dessein de s'en saisir. Fabry, voulant, éviter de ll~tl4'cP& »&'

P

tomber entre ses mains, se retira avec sa femme et ses en- .
fants dans le château de Pipet, où il fut fait prisonnier, et
tomba entre les mains des soldats, qui le dépouillèrent, . 'et, le
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maltvaitèrent. Il fut en danger ùe périr avec toute sa famille;
niais par une providence acimii able de Dieu, après avoir
été détenu trois mois en prison, il fut heureusement délivvé

par l'entremise du comte de AIonteevel, du sieur de Mandelot
et pav de Braille, chirui. gien du due do bIemours.

Apvès cette délivrance, l~'abry se retira à Lyon, où il fut reçu
pasteur avec Viret, L'Anglois et, autres, et où il fut jusqu'après
la mort de Farel.

ll y eut cette année clés débovdements d'eau en divers lieux.
Les fruits de-la tevre parvinient, cependant à leuv matuiité; on
moissonna et on vendangea de bonne heure. La vente clu vin

se fit à Xeuchàtel trente-deux livres le muid. .
Léonor cl'Orléans cvaignant. que LL. EE. de Berne n'ache-

tassent la seigneurie de Colombier et appréhendant d'avoir dos
difîreultés avec de si puissants voisins et clés vassaux dont il

ne pourrait. se faire obéir, et d'autre coté les cfe Watteville, qui
possédaient cette seigneurie, lui faisant, souvent, des affaires
avec les. seigneuvs de Berne et citant souvent le prince à la
1llavche, celui-ci vésoluL enfin d'achetev cette teri'e. l our cet
effet il expédia une pvocuraLion spéciale pour faire cet achat ; ses
pvocureuvs plénipotentiaires étaient l'"rançois de Beaufils, écuyer,
seigneur cl'Ablonville, la Mothe, Cioiselles, etc. , maître d'hdtel
ordinaire de son Altesse, ot Hector-de hlaniquot, éeuyev', sei-
gneuv do ïay, de Leutz, et Du Grez Chasne, son seci étaii o
ordinaire. La procuvation est datée de Trye du 3b féviier lo63,
signée Léonor, scellée de son sceau, contvesignée Girard. Elle
porto aussi pouvoir spécial d'hypothéquer le comté do Neuchà-
tel aux frères de Watteville.

Les habita~ts du bourg do Valangin, qui jusqu'ici n'avaient

pu obtenir le temple du dit lieu de René, leur seigneuv, firent
une nouvelle instance auprès de lui à cette fin et le piièvent
en mème temps d'augmenLer le gage du ministve, en considé-
ration des biens d'église dont il s'était saisi. René leur aecoicla
ces deux choses, savoiv le temple tout entier, au lieu qu'au-

paravant ils n'avaient que l'entrée, qui était fort sombre; mais
il se réserva le haut pour y inettre ses grains, et à condition
qu'ils maintiendraient ce temple à leur fvais, et il donna à
leuv ministre une rente annuelle do cinquante livres, clui de-
vait se prendre sur les revenus des chanoines. L'acte est claté
du Locle du 20 février kb63, signé Challant et scellé de son
s CQBll.

Lancelot de Neuchàtel îit avec ses quatre fils un autre traité
par lequel, au lieu de retirer une pension annuelle, comme il

est dit dans le traité sous la date du 39 juillet )b59, il rentra
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en possession .du château. de Vaurnarcus et, de' son. doma
tant. en vi~nes, clos, , prés, utins et terres, les (illages de,Vau--

marcus, . de Vevnéaz et-de Deniève-Moulin, et. ce qui es .à
Provence dépendant du dit château; item les dîmes deMoutvuz e
de Vernéaz et de Derrière-Moulin-, en blé et en vin et bien, .

d'autres choses, sans, toutefois corrompre les" conditions -ré-

ciproques, , contenues dans le dit acte de )bo9. L'actè es u

20 février 1b63.
- Les boui'geois externes de Neuchàtel ayant insté de nouveau, i..r. "er""

ar, une. su lication, auprès clu prince Léonor', il or

par clés lettres patentes datées de -Tvye du 3) août 3563, que ~ 'i--r-&r"
le "ouveineui et conseil d'Etat devaient tacher de terminer à ;,"„';,"'„,'~".,",",

,
'„",

"

l'amiable les dilFérends des bourgeois, et il pvomit dènvoyer
dans eu un di'.'puté à. Neuchâtel qui- travaillerait aussi de son
côté à terminer cette a6aive. Le 30 septembre, le prince écrivit
.une seconde 'lettre aux'bourgeois exteriies, pav laquelle il'- eur
décla e . qu'il ne pouvait pas 'pour lors terminer "la difficulté

u'ils. avaient avec les inteines, parce qu'il avait besoin dë eur .

aide; mais il promet qu'il ferait terminer Ieuv cliFérend dans

peü, de temps. .

- Léonor d'Orléans. épousa, .cette année, Marie de Bourbori, &i' s'&'r -~

veuve de 3ean de Bourhon, 'dcic, d'Enghien. et cie Nevers, e
fille uniciue de François de Bourbon, . due d'Vstouteville, gran

jl ~ ~

échanson, du ioi. Léonor hérita pal ee -mariage du dualité d s-
, touteville; du coiirté de St-Pol et de la seigneurie de Trye;. Marie
cle Boul'boli n QYQI t que vingt-cinq alis.

Çha. les IX, i oi de France, ' étant .dans le Roussillon, l'an &~

35ô3, Çit un édit par lequel, il oidonna que l'année commenee-'

vait dès-lor's en France pai ]e premier. joui de' janviev, au ieu
u'avant ee temps l'année eomirrençait à Pâques. Ce i'èglenien

fut ensuite observé clans les Etats voisins 'de ce royaume,
comme aussi à Neuchâtel (V-. l'an. )342).

I

ois des Aecensement deLe gouvci neuv de Bonstetten accensa aux cinq bourgeo'
Verrières. deux foir':[s, clu'il leur permit'. de tenir en. qualité e

'"'
",;;,",",

bois bannàux dorrt le piemier est. sur le mont dit ès, Cornées, ,

et l'autre se nomme à l'envers et Cottiève,
'

qui s'étend en làn-
ueur de ùis le lieu dit la suivra et les. limites du Valtravers

deveis bise jusqu'aux Raiz et limites de Bouigogne deveis
-~ent, les 'communs pàturages clés Vevvières devevs joran e

berre; 'lesquels accerisissenrents furent faits sous la çense an-

nuelle et perpétuelle de dix sols faibles; Ce derniev bois banna

est ï 3ïésent âl'tage entre Ies cinq Boul'geaux. L Qc e es a
du '14 . septembre &1bG3. Les droits de S. A. y sont réservés,
comme bans, amendes, recousses, . ctc..

Mii~iAi KS M BOYVE. TOME llle
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Jean et .A.ndré dc' heuehàtel, Simon et Claude, frères, tous
' ',"„""," '""'"," fils de Lancclot, fii ent un nouveau partage dc leurs seigneuries
i, i» ~' ia c'i., et de -tous leurs autres biens, lequel contient toutes 'les ré-

serves pout' les' detles ct les liquidaLi ans, les réemptions, les
réachats, etc. ret acte est, signé pai Jean ct Claude, au nom
des qüátvc frères, en date du b oct,obrc 3b63. Le seigneur gou-
vevneui, Jean-Jacques cle Bonstettcn, y lit appcndrc son sceau.

a„.„„.„.„..... ,i Joaehim et 13ei nardine cle Cléi on fii enL faive, cette anncc
)b68, les reconnaissances cle .leui fief, appelé de Clévon, qui
consistait en plusieurs censièves que lc receveuv cle la baronnie

- du Val-de-Travers's i'etii e encore au jour(1'hui, savoiv, vingt-et-
une. cmines dc froment, deux coppels et, cieux tiei s, six livres
cle 'fi omage, demi-poule, et six gros et un ùenicv en argent'.

Cc fief vetivait encove cinq muids clc fi ornent de rente annuelle
sur Ia i eeettc. c&e l'hielle (V. l'an )628).

*'i ..~ i. i.. ..- Le &l Q décembre, messieuvs d'Ablonville et, de Maniquet, dé-
'"""';."'„' ""'"'

putés du prince Lionoi, aclieLcvcnt, clans la ville dc Berne, en
son nom, des fvèi es de AVattevillc, la seigneui. ie cle Col ombici,
avec toutes ses dépendances, pouv la somme de soixante inille
écus cl'or, dont la moitié fut payéc comptant. Le prince s'obli-

gea dc Lveote mille écus cl'oi. sous le cautionnement (le LL. l'-'H.

de Berne, et il
'
donna pour assurance son comté cle Neuch''itél

p'ii -hypothèque. (V. l'annce suivante l'aetc qui en fut passe. ).
i)I. Vulpien fut envoyé à lileuchàtcl, dc la pai t du prince, pour

.plusieuvs aAaives. impoi tantes. Il fut pendant quelques années
(lans le comté.

i', ~ ~' '. i ' i' - Fabvy écrit à Farci depuis Lyon, le h 2 octobre hb68, une
",; ",""".

..",
,
'""„';,-leLLve où il le qualifie du .Lili e de père ; il lui parle d'un certain

.seigneur, nommé Vulpien, '
clui était fovt aAectionné au service

ile Dieu et qui éLait envoyé à b, euehàtel pouv dc cei Laines af-
faives, , auquel il assui e qu'il lui avait i ecommanclé, la Classe et
qu'il s'en prometlait beaucoup ; qu'il y avait à Lyoii des com-
missaii es envoyés du voi qui leuv suscitaient beaucoup de clif-

licultés, qui lcuv clisaient dcs outi âges et leui donnaient clés
rrialéclictions ; mais que la grâce de Dieu leui i endait ect te ci oix
douce en Jésus-ïlirist. Il ajoute (lu'on avait faussement inlormé

.le i oi à l'égai d de leui s consistoires et, collectes, et que dc la
p:il't du goilvei neur et des eornmissaii'cs défense leur avait été
faite suv ce sujet, mais quils navaient point clcsisté cle leur
pi aticlue ; qu'ils avaient dormi'. leur i'éponse pai' éci'it ct ren(lu
raison ùe lout, selon lu vérité, dont ils espévaient, unc bonne
issue auprès du voi. Il ùit encore quil navail, clue de bonnes
nouvelles de Gap.

& "" l a'- l arcl réponcl à Fabry, le 39 octobvc, et lui
'
dit qu'il n'avait
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, pas encore pu parler à M. Vulpien à cause de son indisposi-
tion. ;.il.-l'exhoi'te à sujipoi'tev patieniment les outrages qu'on lui
-faisait, et il lui recommancle Viret et sa farriille qui était'poui-
lovs à Lyon avec I abiy. . Le 3ï novembre, l~.avel, -pai sa lettre

. à I"abvy, - se plaint de l'état de son église, qui .était. fort cor-
rompue pour ce qui était du civil; il lui f;iit un assez long narré
de tout ce qui s'y passait. Fal)iy ('.ciit encovc à 1&brel, le .24
décembie, que-Diçu faisait la gi (ce à lui et-à ses lièies cle
poursuivre constamment l'ceux're du dei neui, sans avoir égavd
.aux hoirrmos ; que Gap tviompliait encore et qui( y avait dèux
à trois, nllliistres qui pvcch iierit hovs de, la ville, etc. ; que Vii;et
faisait liicn son devoii dans Lyon et qu'il était occupé à réfu-

rtev. .le catéchisme d'un jésuite. —

La peste fit, cette aiinée, beaucoup de ravage en Suissc, et
surtout à Bàle, où il niourut quatre niille personnes. La neige
dui'a 'fort longtemps au' piintcmps, ce qui fut suivi de lon ues
pl~ies ; les moissons et les vendanges fuient loit tardives, peu
abo »dantes, et le vin et le grain ruai conùitionno. - La.vente' clu

vin se fit à Neuchùtel vingt-quatr'c livres le muicl.
Le 18 -mais 1ëô4, le comte René de Challant fit publier, à

Valangin les oi donnances. suivantes :"
:Qiie les gránds plaids se tiendront lé premier liindi. de niai prochain,

.auqriel se décideront toutes'les causes 'auparavant .intentées, . tant par
l'ol.dinaire'que par l'extiaordinàire, et que chacun soit avise de se fo(rr-

.'Blr dÇs lltl;es qllr .poriïl'ont l(ll sei'Vrr.
lteni il est défendu a -tous les botes de ne donner crédit à personne,

,quelle qu'. elle soit, plus -d'un écot tant. seuler »ent, 'sous peine d'un ban
-

.de soixante sols pour chaque fois, , et à peine de perdre ce,qu'il çhargera.
Dama »rage noirs défeiidons li tous 'les maires, '.dès rriaiirtenant, d'ac-

corder, lerrr sautier a(ix, hôtes, porrr gager personne, - ri i taxeurs aussi
,poiir. auçune dépense de taverne qui se fera ci-après, liorniis pour le
fait de jrrstice, défendant a(issi, aii smitier de le faire, à peine de Ia pri-

.vation de son' office et chi(ié dc meine.
Senrblableiirent que personne, (le quelque qualité qu'elle soit, n'ait

, ai bring(rei, ni inciter a boii'e l ün l au(re. (lc fait, par paroles .ni par
signes ou incitation qrrelconque, .sous peine de sei »blable ban que des-

,su~, suivant lordonnance qiii en a deja été faite.
l

Le svnodc de 'Neucli''(tel; qui avait été assemblé -le ils jan-
.,vier 3562, avait noriiiné quelques membics cle la Classe pour
,iédigei, par, éciit, la discipline ecclési rsticiùe que I on devait
.observer dans toutes les églises du- comté, afin qu'étànt-écrite
-et autorisée. clu -souverain, elle fut .par ce moyen rendue tant
plus authentique. La,Classe, qui l'avait. appiouvée le ï juillet,
crut que ce temps était ti.ès propre pouv 'la faire vatifiev d'lu-
tant plus que les supérieurs, . le prince. et lrrladame sa mère.étaient tous de la ieligion réformée.
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1564 Voici ce clue contient cette discipline ectlc, siastiquc, et la re-
présentation qui fut faite au seigneur gouverneui et a messieurs
les arnl)assadeurs et conseillers de Son Altesse, par la véné-
rable - Classe:

A Bresse prr.'sentie

pa) la Clnssc a))x
got)veru~'. t)) s, at»-
bassnrlrurs et co»

SC'Illers Elll pî) ))Ce ~

Wi', cessiti d rétablir
')) BC! (lise) pli))Q ec

cl coi ;)sli) lue.

Lq parole de Dieu

es( la sr. Ulr. ri'glr.
Lq (liseiptii)e. esL Je

~l) oit divin.

Devoirs Bcs rt)a-

gist. ) ats.

llfoLifs qui ont

l

Aux nobles, prude))ts et vertueux seigneurs, monseigneur le gou-
verneiir ginéral, nressiercrs les ambassncleurs et conseillers de A'is-
excellent prince et seignescr, wronseigneur Leonor d'Orléans, comte

souverain de Netrfchdtel, les ministres de la Qi)sse, salut.

Coininc toute assenibléc civile se maintient par ban ordre et police,
aussi est-il certain quc l'Eglise dc Dieu est entretenue par bonne et
sainte docti'ine et discipline, srrivant cc qiie dit l'apôtre, qu'il faut que
toutes choses se fassent par ordre dans l'Eglise dc Dieu, autrerncnt il
»'cst pas passible qiie la sainte. Parole de Dieu ne sait annoncée plutôL
à condainnation qrr'à. grâce, à la plupart dcs périples. ; d autant que la
perversité dcs liomincs cst, telle qu'il y en a toujours eu bien peu qui
aient fait leur profit de la, simple prédication dc la Parole. Et de là
s'ensuit. nécessairei »ent lc mépris du saint rriinistir'e, la profanation des
sacrerrrents, et par conséquent la ruine dcs églises, ou nous voyons
infinis exemples devant nos yeux, à notre'très grand regret, et sonimes
assurés de voir bientôt; beaucoup pis encore, si on n'usc des icnièdes
qiic le fils de Dieu a ordonnés. , La Parole dc Dieir seule doit ètr'e la
rigle non seirlcinent dc la doctiine qui se doit prr':cher en l'Eglisc, niais
aussi de la discipline; car c est le sceptic pai lequel le Fils de Dieri
veut régner en sa »raison; et s'il en était autrcinent, il faudrait con-
clure que nous n'aurions pas un seul législateur et que l'Ecriture ne
ferait pas rendre l hoini »e dc Dieu. parfait. lkief si le seigneur n'avait
entièrei »ent pourvu à son église sous la nouvelle alliance, il faudrait
dire qu elle éerait inipar faite~au prix de l'ancienne, en laquellc personne
n'ignore qiie Dieu n'ait entièrernent pourvii au réginie spirituel. Nous
concluons donc que ce n'est ni aux liomrnes ni i »unie aux anges de
former une police ecclésiastique, non pliis que d'établir une nouvelle
doctrine; mais il s'en faut tenir a ce que le l'ils de Dieu a ardonné
dans sa sacrée parole qu'il noiis a laissée. Cependant nous confessons
qii'en une telle diversile de lieux, de tci »ps et do personnes, -il n esL

pas possible de faire une règle perpétuelle et universelle eii tout et
partout, ruais tant y a.que la substance doit demeurer inviolable; et
qiiant lr l'osa e, il faut regarder ce que les circonstances peuvent por-
ter en. toute sainte et chrétienne prudence, sans dispenser toutefois de
la Parale de Dieu, en ajoutant ou diminuant ce qui est en la substaüce
de ce qu'elle aura ordonné. Lc devoir des riiagistrats chrétiens est d'in-

terroger la bouche du Seigneur en la personne des fidèles pasteurs qui
ont reçu cette charge dii Vils de Dieu et d'autoriser non pas ce qii'il
plaira aux dits pasteurs, mais i;e qu'ils tnontreront avoir été ordonné
de Dieu. Les magistrats, eL pareillci »ent les pasteurs, doivent être les
pre »iiers à s'assiijettir à la dite discipline eL amener le peuple à cette
obéissance, savoir : les niagistrats, selon le pouvoir qu'ils ont reçu de
Dieu, en chàtiant les rebelles selon l'exigence dcs cas, ct lcs niinistrcs
et anciens, par adri&onitians et censures ecclésiastiques, en toute édi-
fication et sainte mesure.

Exposant donc en bref ce que nous. avons appris par les saintes
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Ecritures louchant 'la discipline, 'sauf à corriger, ou ajouter ce qui nous
sera. montré par la Parole de Dieu, et d'autant çu'on poiirrait dire que.
nous nous devins contenter de. ce qui a été arrêté'et pratiqué du passé,

'très. honorés seigneurs, . nous supplions Vos Excellences. de vous per-
suader que le seul zèle' de la-gloire de'Dieu et le désir quc nous avons
de nous acquitter-envers les sujets de notre très redoute prince et sei ~

gneur dii devoir dé notre charge, nous fait inettre' ces choses en. avant,
qui sont plutot pour nous 'tenir en bride. que pour-. noirs attirer quel-,
qiie autorité ambitieuse, comme le discours le montrera, et nous sprnnies
toujoilrs prêts décollter ce qiii nous sera enseigné par la Parole do

&eu. ".' '
~ I

c

T

. Des pccsfeurs eE n'rinislres île lie P&n.ole de Dieic et de leur. s chccrrles.
' Nous-disons que leiir office est d'annoncer. la Parole de Dieu et d admi-'

nisîrer -les -sacrements, endoctriner ;les ignorants, confirmer lés savants, -

adiisonester; les tardifs, ' usant aussi des ~repiéhensions ordonnées en. Ia
Parole de Dieu envers les rebelles';, et le tout non point à leur appétit,
inais-selon la Parole'de Dieu. Pour ce faire', il est nécessaire d'élire des
personnes qui soient d une. vie irrépréhensible et saine doctrine. La vie
peut et doit se connaître par bànne inquisition de gens de'bien et suffi-'
sants téinoins, la doctrine et la grâce d'enseigner et faire ce que. dessiis
se connait par un bon et suffisant examen, par gens de„bien. et-bien en-,
lenHus. Pour parvenir-à ces points, nous croyons qu'en tous lieux où, il y
a églises dressées, il est déraisonnable que le pasteur soit donné à un
peiiple sans que tout le peuple y'donne son exprès consenteinent, ou
poiil le moins soit reçiî- à -dire' ses' raisons de refus, s il en a quelques-
uni. s, 'et pour cela, nous terions pour abusives toutes les présentations
qlle l'on appelle plerio jase Cep.endant, poiir éviter les brigues et les
fausses accusations'et 'autres confusions avenues, quand tout le peuple a
été indifféremiiient appelé, voilà l'ordre qu'il nous semble qir'pn peut te-
nir aux élections, suivant la substance de ce qui en'a été ordonné en Ia'

Parole de .Dieu.
Quand il sera'question de pourvoir une église, la compagnie des pas.

teurs de, la contrée s.enquerra-en tourte, crainte de Djeu, s'il s'en peiit
troiiver quelque suffisant un ou plusieiirs, fèra bonne enquête des n&peurs.
examinera la doctrine d'icelui, 'puis l'élection se fera aux prières par plu-
ralité de voix. Tel. personnage ainsi élu sera présenté au magistrat, du-'

quel il sera'avoue, n'était qu'on alîègire. en preuve quelqiie défaut en la
vie'ou en:la doctrine, . Ieqiiel éas avenant, . on recommencera l'électipn ~

lequel personnage, ainsi approuvé du magistrat, il faudra publier- son
élection, proclamant son Àom -piibliquement, en l'église pour Iaquelie il .

sera- éllr) et çe llilit jours avant qil'pn en fasse la préséntation et qile les
pa~~~ss~e~s s~~e~t en la prédication lors de.la dite p~és~~t
trouvent et savent quelque chose digne de refus en luj . en toute crainte
du Seigneur' et sans aircun blâine, viennent révélèr au magistrat la cause
dans' huit'jours, pour laquelle telle. élection ne doit avoir ljeii sj aucunés
ils en'savent. Tel cas 'averîant, un tel avertissemént sera au plustôt, rap-
porté'à la Compagnie des ministres, pour-en donner au mágistrat leur
avis, .n.était qu il fût 'question de- crime ou autre cas punissable par les
lois. 'Si la cause est trouvée valable, il sera de nouveau procédé à une
nouvelle élection', —.principalement ;s il se troùve qu'en l'élection. précé-
dente il-y ait eu quelque mauvaise'pratique, de quelque côté, qiie ce soit;
sinori'l'élu sera présenté le dimanche suivant'au peuple, par :celui qui
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sera ordonné l&ai' lù Coiilpagl&ie des pasteurs, y assistant le n&ag)strat ou
son commis; et après avoir été' pul&liqucment averti dc son devoir et
office, ,

il sera; par prières publiqiies, recommandé à Dieu et mis dans
l'exercice de-sa charge. Q))ant au nombre des pasteurs, il sera regardé
le nonibre et la situation des églises, aîîn qiie le peiiple soit pourvu dc
ministres selon la nécessité : ct laut savoir qiie si les seigneurs, par ava-
rice ou négligence, laissent leurs peuples sans pasteurs, iin horrible juge-
r))ent dc D~ie« leiir est préparé.

Tout pasteui, avant que d'être reçu coinme dit est, fera serment ex-
piès au magistrat comme s'cnsiiit :

1. Il jiirera ile servir frdèlen&ent a Dieu, au ministère duqiicl il est ap-'

pelé, portant piirei »ent sa parole pour édifier. l'église à laquelle il cst
obligé et appelé, ct qu'il n'abusera point, de sa doctrine, pour servir a scs
affeÇtlons ctl')ïllclles OU poiii' Çolllplaile :i ho)ni)le vlval&t& niais qu Il eil
usera cn saine conscience poiir servir l) la gloire dc Dieu ct à l instruction
du peuple auquel il est detteur, adr)&inistrant piiremcnt en toute révé-
rence les sacrements, visitant les n&alades, con)i »e il est de son devoir.

2. Jurera de-garder les ordonnances ecclesiasliques reçues en cette
Seigneurie, et en ce qii'il lui est donné cliargc d';iilmonestcr les délin-
qira~nts, il s'en acquittera loyaleinent, sans donner lieu à haine, faveur,
vengean«e, et en géncral dc faire ce qui appartiei&t à un lidèle ii)inistre.

Z Jurera de maintenir et garder l'honneur et profit de ces dites âei ~ .

incuries, mettant peine de tout son pouvoir, d'entretenir le peuple cn
bonne paix et union, sous le gouvernement et régime dicelle, ne con-
sentant à aucun y voulant contrevenir, ains persistant en sa dite vocalion
au service susdit, tant en teinps d'adversité que de prospérité, soit paix,
soit guerre, peste ou autrenient.

4. Finalérr&ent jurera de se ranger et d'être sujet à la police et aux sta-
tuts de cette Seigneurie, pour n&ontrer bon exen&pie d'obéissance à tous
les autres, en tant que son office le portera, c'est-à-dire sans préjirdicicr
à la liberté que nous. devons avoir d'enseigner selon que Dieu lc coni-
mande, et aussi promettra de- servir tellement à la Seigneiirie et au
peuple, que par cela il ne soit empêche de rendre à Dieii le seivicc qu-'il'

k)i doit eri sa vocation.
Af)n que les pasteurs s'accordent en bien en toutes choses, et que

les uns puissent avertir lcs autres de leurs devoirs, il est névessaire
qu'ils s'assemblent pour conférer de la doctrine et manière d'enseigner,
soit en un lieu ou. en plusieurs, selon que le noinbro ou la distance
des heiix le requerr~. Cettc conférence ne se fera en lieu secret, mais
cn. public, . en laquellc les pasteurs, chacun a son tour, exposeront tel
livre de l'Ecriture qu'il sera avisé én forme de lecture; plus sera pcr-
riiis aux autres d'ajouter ce que Dieu leur inspirera, pourvu qu'il n'y
ait ambition. ni vanité et que pour le plus cette conférence ne passe
pas une bonne heure, afin que les auditeurs aient tant moins d'occa-
sion de se dégoûter, et, que Satan, sous ombre de zèle indiscret, ne
renverse le toiit. Finalement les ministres s'étant retirés à part, le pro-
posarit sera averti de ce qu'ils trouveront à. reprendre en sa doctrine,
où manière d'enseigner au langage, . ou en l'expositioi& du passage, sans
exeéder. 'ce qui concerne la dite exposition. Celte consulte sera faite- et
reçue en humilité d)un. chacun, . et qui s'y montre rebelle, sera adino-
nesté de son devoir sur-lé-champ, et; s'il persévérait à se rebeller, it
seraii)émis; àr ce que laiCompagnie en aviserá. selon l, exigence du cas.
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Après cela il sera pa."lé entre les dits pasteurs do ce qu'ils. .verront.
expédient pour' les affaires ordinaiiement survenues en leur é~lisc, 'et

surtout pour remédier aux scandales qui pouront avenir çontrç les-dits
pasteurs, ' afin' do prendre conseil .selon Dieu et les présentes ordon-

I i l

HBACÇS.

Poilr . régler toute cette Compagnie, il y aura
'
un; doyen et certains-Etablissn eut d' u

autres ordonnés par le consenteinent, de tous, .pour proposer les af-. .

faires, recireillir les voix, ' faire et exécuter les conclusions, selon qrie, . '

la Compagnie l'aura avisé;- cehii;ci aiira celte charge un an rlurant,
n'était qu'il no fit quelque faute méritanl, privalion, et ce tenips ctant'
expiré -il sera confirmé si. besoin est, ou iin ~utre mis en sa place. .

Si le nouibre des iiiinistres 'et distance des lieux requiert q »'il 'y ait c.ri.« .a.

p[usieurs' asseniblees auquel certain noiiibre puissent tant plus. facile-
nient convenir, ilS auront un ou- doiix d'enlreiix pour présider, Sern-
blableiiient comnie dita , été, , niais .tous, se rapporteront au doyeri en
Ce qiii re~uarde, la COrriPagnie générale et entière. CCtte ÇOrr&Pagnie gé- T,. ia~. ra.,a

nérale s'asseniblera tous les premiers, jeudis d'un chacun mois, en la-

qiielle devront. se. trouver tous les iiiinistrcs de ce Çonité, s'ils n,'onl.

excuse légitiine, et pour regarder s il y a quelque dissention survenrre
entr'érrx' à laquelle on n'ait Pu. remédier. aiix censures ordinaires; les- c i.ares arliuai-

quelles se feront annuelleiiient. le' riierçredi avarit-. la çon régalion' gé-
nérale éçhute en niai' là orr chacun sortant a son tour, sera censuré
par les autre~, do tout ce qu'ils 'eslimeront dignes 'd'adirionition. Cette,
censure, faite au norü'do. Dieii, sera rèçue paisiblement d'un i;hacun. et
sans rcbellion sinon il sera avisé sur-le-chanip par la Çornpagnie, coin';
ment on pourra procéder contre celui qui sera rebelle ou orgueilleiix,
S'il échet qiîelque cas d'importance, le faisant;savoir au doyen, il pourra ~s. mbre' . -ix
asseinbler' extraordinairemeiit la Compagnie poiir y pourvoir. S il sur-. . .

venait différend quelconque en doctrine, soit entre les pasteurs ou'au s r gpaipiua

très personnes, celui dont il sera question, ne poiivant 'être, réduit par,
le pásteur du lieu il sera incontinent appolo par devant le çolloquo dira

lieu poiir, y remédier. Si cela no sert de rien, il sera évoqué devant
la congrégation générale. Et. cas avenant que. çela ne sèrve de rien,
le magistrát. sera. requis de faire, son devoir, , afin que la peste n-'infeqte

-le troupoàrr. Il faut- noter qu'il faut melire une grande différence entre nria-uua aui. a

les vices desquels un ininistre se trouvera accusé, parcè quo les uns
seront inlolérables, méritant: déposition, encore qu il y ail. connaissance
de sa faute, ; les autres'sont tels-qu, 'on doit essayer. de. les corriger par-
bonnes censures jiisqu'a 'ce quo .les coupables se montreront dii tout
rebelles et incorrigibles. .

l

FauteS nullement à Supperter': Crinie 'impOrtant, infamie CiVile,
'

Fautes i supporta
'

blasphême, fáusseté, paillardise, -adultère, larcin, ivrognerie, usures
et danses'. .

F l ~" Faütes niéritantes separatiorr de' l'eglase :her,esie, , -sçhisme, simonie Fautes qui usé i

et toutes corruptions dé présents brigues pour oççuper la plaçe d'un « u& -'p-a&' ».
autre, 'làisser son, église sans exerçice. '

L

Fautes plus legeresdrgnes d', une admonition fratërnelle :façori étran-ge p i pr

de traiter, l'. Ecriture qui tourne en scandale;; nouvelle doctrine", , curio;-

sité a .chercher vaines questions. ; négligence a étiidier, et i lise les
saintes Ècritures et'- à reprendre les vices; scurilité .ou-plaisanterie,
niçntories . détractions .paroles dissolues, . injures » tjmérite, ayariçe

i
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1564 désordonnée, noises, dissolutions en habit, gestes ou autrement, rc-

bcllion aux censures, etc.
Nul ministre ne soit interdit ni dépose que premièrement il n'cn ait

été avisé par la Con)pagnie générale des n)inistres. Celui qiii sera jugé
indigna du n)inistère par ses frères et compagnons, sera déclaré au

magistrat, afin qii il lui plaise, suivant. cet avis, lui prononcer sa dé-
position, et puis il sera procédé à une aiitrc élection,

'

comme dit a
An~ieus d'~sii~a été. En chaque paroisse seront choisis par l'église deux ou plusieurs

anciens d'entre ceux qiii se trauverant les plus gens de bien et affec-

tionnés à la gloire de Dieu, pour veiller sur les scandales et lcs rap-

porter aux p~asteurs, afin d y procéder par an)onitions particulières,
ou, si besoin est, par I;iutorité du consistoire; ces anciens auront ser-
.l)lellt au nlaglstïat, rllll Ies ûllloïISeïû et fel'ollt Icllï cl)aïge un ail dil-

raiit, savoir de visite en visite; et pour lors ils seront confirmés, ou
il sera procédé a une noiivclle élec(ion par le peuple en la présence

visita des dshses. dcs visitateurs. Tous les ans, au len)ps le pliis propre, certains n))-

Illstl'cs seïont ellis par la call)pagnle des alltl'es i poilr allai' vlslteï lcs
paroisses; savair: l'un une partie d'icelle, l'autre l'aiitrc partie, de di ~

manclie en din)anche, jusqu à ce que les dites paroisses aient étá vi-

sitées iine fois 1 an. Et pour autariser la dito visitation, il plaira au
magistrat d'y comparaître ou son coininis. Les visitateurs arrivés orront
le s~ern)cnt dii pasteur dont il sera question, sans qu icclui ait eté averti
de leur veniie; cela fait, Ic peuple sera retcnii et, en l'absence du i))i-

nistre, interroge. par les dits visitateurs dc la vic, doctrine et diligence
de leur pasteur et du gouverneinent de sa fainille, puis aussi lc ministre

hncicos et ma «+s interroge à part de ce qu'il requiert, cn son troupeau. l'ina lainent taus
seront énquis de la vie de leiirs anciens et pareillement de leur inaître
d'école, et eux au réciproque des'devoirs du peuple; le tout avec mo-'

destie c~t sans contusion. Les rapports omis, un chacun sera adn)onestc
de son devoir, selon la discrétion des dits visitateurs, hormis qii il se
trouvât chose d'être rapportée au magistrat, oii à l'assembléc des mi-

nistres, pour y donner ordre. Il sera avisé, quel sern)on et à quelle heure
et joiir se feront en cliaqiie paroisse choisie pour ce faire; le pareil

ii du «««~j»« sera avisé pour les catéchismes. Il sera enjoint par le magistrat à toutes'"""i""""' personnes, tant maîtres quc inaitresses, serviteurs quc sc~rvantes, dc se
trouver aux sermons, et pour, le moins aux sern)ons des dirnanclies.
s'il n'y a très grande excuse, cominc maladie oii autre tel cas du tout
nécessaire, et que sur sen)aine, aux sermons des pi ières de chaque mai-

son, il y en ait pour le moins un clos principaux d'icelle; et cas ave-
nant que quelqu'un y fasse faute, il sera preillicrement amoneslé par
les ministres et anciens du lieu', et s il ne veut se corriger, inais con-
tinue en tel, mépris, il sera appelé .en consistoire pour être censure
comme le cas le inérite, et finalement renvoyé au ii)agislrat comnio
incorrigible.

'
Si tout, cela nc profitait, il sera enjoint aux pères et mères,

ou autres personnes tenant' leur place, dc mener oii faire mener leurs
enfants, fils et filles, aux catéchisn)ès sans y manquer et, en cas dç
négligence, an y procédera comme dessus. Tous jeux, sans exception,

c'i'&i'"~" - seront défendus pendant les sermons et catéchisn)es du diinanche, et
d«" « '»«~~ pareillement sera prohibé de non'administrer vin aux tavernes, nl l'cce-

voir. aucun. durant les dits sermons; les contrevenants -seront appelés
et ïedargués, en- consistoire. :

~"'«&~ d'~&'~ Des maîtres d'école. "ll serait très nécessaire:qu'en chaque paroissB
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I

COMTE DE NEUCHitTKL. - .
,

' 'I2'I'

il-y eût un maître d'école, auquèl fût.donné un salaire niédiocre; pour
enseigner la jeunesse en la craiiile de Dieii et à lire et à. écrire; il

sera présenté au magistrat de. par l'assei »blée des ininistres, , après
bonne inquisition dè sa vie, doctrine et suffisance, et qu il aiira signé
et approuvé la doctrine contenue au catéchisme et. la prcsente ordon. -

nance. Il fera serment au dit niagistrat de vivre sainteiiient et paisible-
ment, exerçant fidèlement sa, çhaige, 'et 'sera censiire aux censureS gé-
nérales par la,Conipagnie des ministres. . (:as avenant qu il soit qiies--
tion de sa déposition, il y sera procédé comnie. il a été dit ci-dessus
des- ministres. Tous lcs paroissiens feront tous devoirs pour envoyer
leurs enfants au inaître. d'école pour être instruits: çeux 'qiii manque-
rorit, seront avertis dc leur de~'oir par les iiiinistres et anciens dii lieu,
sauf à' passer plus outre jusquà en avertir le magistrat s ils né font
leur, devoir entiers Iciirs enfants. Quand il plaira à Dieu 'd-'établir iin
ou plusieiirs docteiirs en théologie en ce pointé, on. procédera à l'élec-
tion d iceux, coinine dit a été des iiiinistres et'des pasteurs. Il serait
bon aussi. qu il'y eût. ïine maîtresse dëcolç poiir les filles,

'
là où fairè

se pourra. Supplioiis nos dits seigneur~; poiir 1 entreteneinent du saiiit
ministère, avoir égard, qu aucuns enfants' de bonne espérance soient
nourris et entreteniis aux écoles pour. cet effet.

I
t

Des consistoires. Les consistoires seront ordonnés aux'lieux'les plus
propres et coinmodes; ils serorit coinposés-des ininistrés de la'Classe
et d'un'certain áombre d'assistants choisis par l'ordre qiii s'ensuit :

'

Les ministres s'étant'enquis'des plus propres quils estiment savoir
des plus gens de bieri et sans 'note, mieux instruits et plus dignes. d une
telle charge, en feront rapport au magistrat qui en 'doiinera aussi son
avis, àfin que ce-qui sera rcsolu de commiin accord -par l autorité, dii
magistrat, leurs noms soient 'publiés iin, jour de dimanche au peuple
dii lieu dont. il sera question. à ce qu il soit libre à chaciin de rap-
porter. fidèlement au ministre du lieu- ou au magistràt, 's il sait quel-
que chose, pourquoi l'élection ne doive tenir. Le toit sera jugé piiis'
après et'arrêté par l'aiitorité du niagistrat pour corifirmer la dite élec-
tion oii bien procéder à une autre noiivèlîe SanS aucune note d'infa-
mie contre celui' qiii aura été refusé. '

Nul ne sera contraint' d'accepter
l'élection, sinon qu'il y eût faute de gens, car alors le devoir du ma-
gistrat sera d'amener à la raison ceux qui n'y voudraient entendre. Les-
dits assistânts du consistoire. pourront être pris. en partie 'de ceux de
la jiistice, a- la charge qu ils assisteront comme anciens seiilenient et
non pour exercer l office de judicature, ou jurisdiction civile, en sorte
ni, manière'. que ce soit. Sera-toutefois choisi;par le magistrat quelqu un
èt non des ministres, auquel serà donné puissance de, déférer 'le ser-
ment' quand le-cas écherri. Sera davantage attribiié un olïicier poiir
assigner en l'autorité dü. má~istrat, et non des ministres ni des anciens,

'

ceux qiii sèront appelés aii consistoire. Auront aussi les dits du con-
sistoire un' secrétaire qui écrira tout ce-qui s'y dira et fera. ,

'

Tous fe-
iont serment, d'an en an; au magistrat à l entrée de leur cliar~e, et
será bon 'de 'rédiger en bonne'forme' ce serment comme s'ensui[:
.' 1. Ils jureront et promettront d'empêcher toutes idolàtries, blasphê-

mes', dissolütions et autres choses contrevenantes-à. l'honneur et.gloire
de Dieu et.à la. réfonnation évangélique, et amonester ceux quil'ap-. '

partiendra, selon: que. l'occasion :leur sera donnée.
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2. Itern de faive leur devoir fidèlement, rapporlant' au consistoire co
qu'ils connaîtront être expédient, sans haine ni faveur.

3. Itern de s'acqriittcr en bonne conscience de lout ce qui regarde
leiir charge et office.

La charge d'ancien sera anniielle, sauf a iecanfirmer air bout de
l'an, par le rapport des rüinistres, ceux qui aiiront la volonté dc con-
tinuer en leurs «harges. . Les anciens d'un chaciin lieii feront- leur rap-
port des scandales qu'ils trouveront. au plus prochain ministre ou as-
sistant, qui cn feront leiii rapport au consistoire, afin quc nul. n y soit
as~igné qiie par l'as'is corrriniin de I r Compagnie, n'était que lc scan-
dale lïrt tel qii'il niéritàt prompt rciiiède, auqiiel cas il sera peririis aiix
dits niiiiistrcs et anciens d avertir te délinqriant ile sc trouver au con-
sistoire pár le ser~erit. Les iniiiistres et anciens et assistrnts du lieu
tàcircront' dc rei »édier aux scandales plus légers par I)anne adinonition,
s'il est. possible, afin qiie sans nécessité ~aucuns ne soient travaillés
d'aller en consisloire. . Ceux qiii seront assignés s'y trouveront, s'ils n'ont,
exciise bien valable ; à faiite de coinparaitre la preinière fois, ils seront
rcrnis r la seconde, et s'ils persévèrent en leur rébellion, le inagistrat.
en sera averti porir y pourvoir, afin qiie tel rebelle soit rangé à la
raisarr. Aux dits consistoires, il ne sera traité, en inanière quelr;onqrie,
d'auciinc aiitre inatière que dii fait des consciences, horinis aussi qiie
les causes nialrimoni;iles y scrant tvaitées en première instance, et ce.
pour en donnev avis seuleriient au niagistrat. Ne pourra llsel' Ic dit call ~

sistoive d'aucune peine personnelle, condainnev cn prison, ni amende
qiiclconquc, mais sculeniciit user;r des censures spirituelles et peines
ecclésiastiques, après bonne inquisition et selon que la plupart des voix
l'aura parté. Si le délinquant reconnaît sa faute, laquelle ne soit con-
jointe avec scandale public et, nc soit dc griève faule, comme pour
adultère, paillardise, paroles fort vilaines, parjures, blasphèincs, jiire-
rncnts, usures, elTiision de sang, ranciine invctérée, et autres sembla-
bles, pourvu qii'il n'ait fait niétier de tels scandales, on se contentera
dc sa reconnaissance avec bonnes anronitions. S'il nc reconnaît ducment
sa faute, étant convaincu, ou s'il a usé de mensonge, de mauvaise
conscience, en étant enquis de la vérité, encore que d'elle-nièinc la
faute soit, légère, tel homme sera suspendu de la Cène, jusqu'a ce
qu il vienne a recannaissancè devant le consistoire. S il y~a cndurcisse-
rnent ou mépris évident, ou qiiclque grièvè faute, comme il a été dit,

, il y aura- rejection entière, prononcée en coiisistoire seuleinent. Qucl-
qu'un étant. trouve en la Cainpagnie do rrrauvaise suspicion, il sera
ainoneste de s'en déporter -par lcs anciens, ou par Ie consistoire; que
si, après une bonne reniontrance à lui faite, il ne se déporte, il de-
vra ètre convaincu du cas dont il était soupronné, et on procédera
contre lui, comriie il a éte dit des paillards, ivrognes ou scandales.
Si cela ne sert et qu'un-tel personnage fasse de pis en pis, après avoir
passé l'an sans se venir humilier devant Dieu eir reconnaissant sa faiile
au consistoire, alors le tout étant coinmunique au magistrat qui I ap-
pellera encore pour tàcher dc le réduire, si' après cela il veut encore
continuer, aiine niieux ètre privé de la S"-Cène que de reconnaître sa
faute, alors qu'un tel honrrnc soit dëclaré rejeté publiquement, après
un: sermon du dimanche, afin que chacun le tienne pour païen et in-

Iidèle. Nul de ceux qui aiirant été suspendus ou excommuniés ne se
présentent à la Cène; et cas avenant qu'ifs entreprennent d'y venir,
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elle leur sera, refusée et. le magistrat averti pour y donner ordre. Tous
exeornmuniés. ou suspendus seront reii~is . au, prochain consistoire pré-
cédant lá Çène, pour être avertis de leur devoii et amenés à repen-
tance; s il est possible, et aiissi seront avertis comment la reconnais-

- sance de leiiis lautes se devra faire, selon -l'exigence du cas, le tout
selon la Parole de Diéu. - Les suspendiis et excoininuniés au consistoire
reconnaissant leur faiite au consistoire, sans aucune note d-'infamie, et
s'étant réconcilies. a leurs prochains, s'il-est besoin, seront'reçus à la
comnrunion, eamme auparavant-, avec bonne remántrance, hormis que
jour qiielqries scandales fort publies, ou pour éprouver leur repen-.
tance; il fùt encore' besoin leur interdire encore par. iine lois là S"-Cène.
Ceux qui auront été excoininuniés publiqiiement, ne seront reçris qu a-

près .rer:onnaissance publique;, le tout néaninains sans aucune note d'in-

farnie et modérant le toiit, autant que faire se pourra, pour l'édifica-
tion du délinquant et de toute. l église. .Si, en interrágeant un délin-
qriant, -il se trouve coupable de quelqric criine ou faule appartenant, '

selon les lois, à la jurisdiction civile, le inagistrat en sera soi~meuse-
rnent averli, poiir incontinent y remédier selon les lois. , Les consistoires
se tiendront tous les .mois, aux jours. et lieux quon avisera, et- en la-
ville de quinzaine en quinzaine, et partout quand le cas le requerra.

l

Di:s sacaaui. ms. I. De'baptême. Aul ne poiirra baptiser que le ministre.du lieu, ou par son corigé et vouloir, ou autre iriinistre du comté';
cas avenant que le dit nrinistre du lieir ne put, faire sa charge-, et nori
airtreinent. Il sera regardé par le ministre de baptiser devan~t au-après
le sermon, suivant. la plus grande édification, soit' depiris' la chaire ou
autre lieu; on -apportera de bonne heure l', enfant au temple, afin de
ne troubler le serrnoii et peur y'assister. Ceux qui ne font. 'profession
de'l'Evangrle, et ceux par trop jeunes et ancieiis ou rejetés, ne seranl,
reçus a itre parrainS. LeS, pères asSisteront au baptême de leurS en-
fantS, 'S'il''n'y a eXcuSe bien. Iégitinie. On n'iii&paSera auèun nOm- deS'
idoles, des'païens ou des infidèles. 'L'enfant d'un père ne faisant pas
profession de l'Evangile, oii bien un, enfant trouvé n'étant avoué d'au-

-cirn père, pourvu que quelque parrain prenne la charge de le faire-
instruire 'et entretenir, selon sa puissance, au pays de l Evangile, sera
baptisé, et non'autrement. Le.ministre tiendra un registre dés:baptêmes.

2. De ta Sainte Cène. Pui-sque la Cène' s administre quátre fois l'an-
née, il se~ait fort expédient de l adininistrer de trois mois en trois mois
et sur le dimanche de chaque premier mois. Combien que-le nieilleiir
serait de faire la Cène de pain et de vin commun, toutefois nous en-
tendons' qii il soit laissé en liberté de la'pouvoir distribuer en pain levé
ou non -levé. Les -ministres distribueront le. pain, et les anciens le ca-'

lice, au les maîtres d'école. Le dimanche preeédant-la Çène, le mi-
nistre -exhortera chacun- de s'y préparer. — Le jour de lá Cèrie, on 'ne
s'occupera point a la célébration des mariages, et tous j'eux et tavernes
seront très expressément défendiis, afin qui', on vacque du tout à: ouïr la
Parole de Dieu et penser au' sermerit qu'on aura. fait ce jour-la pour'
le temps-de sa vie. Nul enfant, soit fils ou fille;. ne sera reçu-à. la
S":Cène, qu'il . n'ait été examiné par le pasteur, quelques anciens étant
présents et:jugés sulfisaminent instruits pour s éprouver soi-meine. Paur
cet effet séront présentés les enfants de l'éçole au catéchisme précé-
dant la Cène, pour' être examinés- piibliquement, - et sil -y en a trap
grand üombre, Ie ministre. choisira; tel jour quil voudra pour les eza'
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niiner dans. l'école ou dans sa maison ou dans le temple. Quant aux
autres, ils seront aussi amenés au ministre devant la Cène, au teinps
le plus propre pour cet effet. Les pères ct les inères seront soigneux
de faire inslriiire leurs enfants, fils ou filles, tellement qu ils piiissent
rendre raison de leur foi à l ige de doiize ans pour lc moins; les
défaillants seront ainonestés ou censurés, ct iniine renvoyés au ma-

gistrat, pour lciir coït)inander leur devoir selon que le cas le requerra.
Quant aux servileiirs et servantes. qui ne seront du Comté, leurs maî-
tres et maîlresses sont tenus de les. représenter au mi »istre du lieu
avant la Cène, ct .dc si bonne heiire, qu'on y puisse poiirvoir, s'il
cst possible, à ce qu ils puissent venir à la Cène li leur salut, faisant
profession de l Eiangile, et premièreinent de ne jamais aller ouïr incssc
et dc ne se trouver en aucune céréinonie papale, autrement il ne leur
sera permis dc s'y présenter; et si les inaîtres ct les i»aitresscs nc
font leur devoii, ils en devront répondre au consistoire et puis ail
inagistrat, si besoin est, atin quc la sainte table du Seigneur ne soit,

point polluée. Quant aux autres points, jour ce que nul ne se peut
éprouver soi-mîmc s'il n'est, instriiit, et quc l'expérience montre q« c
les anciens se trouvent souvent plus inal instruits quc les jeunes, il est
du tout nécessaire, poiir le salut de tant de peisonnes et pour éviter
la colère de Dieu; que lc pasteur examine ses brebis une par iine
pour le moins tous les ans, et se dcvia faire le dit examen annuelle-

ment, non point en ceux qiii seront, bien instruits, mais sculcinent aux
endurcis et jeunes gens qui n ont pas encore ete examinés. Le dit
exainen cominencera six semaines avant la Cène en hiver, durant leqiiel

~ temps, lcs pasteurs acconipagnés de leiirs anciens visiteront les fainilles
l'une, après l'aiitrc, ou IJlen les assemblant quelqiic nombre ensemble
poiir les înterrogcr en toute douceiir dcs principaux points de la foi,
sans la connaissance desquels ils ne sauvaient venir à la Cène qu'à leur
.condan&nation. Chaqiie lainille sera avertie par le magistrat de sacco-
moder à ce que dessus pour son salut, et lc ministre de son côté avec
l'ancien qui accompagnera et non autrement procèdera en toute douceur,

.siipportant ce qui sera possible. Ceux qiii se trouveront du tout inca-
pables, seront avertis dc profiter en attendant le retour de la Cène, ct
si lors étant présentés aux dits visiteurs pour la seconde fois et, ils ne
se trouvent capables, ils s'abstiendront de la Cène, non pas comme

. excommuniés, mais en attendant qii'ils aient reçu instruction ; dc peur
qu'au lieu d'aller à la Cène à leur saliit, ils nc soient la cause de leur
perdition ; ce qui leur sera reinontré en toute douceur. Si cette douceur
ne profite envers quelqu un, il sera rcinis au consistoire et renvoyé au
magistrat, si besoin est. Ceiix qui se trouveront s'être volontairen&ent
absentés de la Cène, sans être suspendus ni excominuniés, en rendront
compte au consistoire, attendu que c'est contre le commandement dc
Dieu qui a dit: (&Faites ceci cn mémoire dc moi, )& et au scandale de
l'Eglise. Nul ne sera reçu au. sacrement hors dc sa paroisse, s'il n'a

attestation du ministre.

Des Diacres. Ceiix qu'on'appelle aujourd'hui diacres, ne lc sont
pas à proprement parler, mais vrais pasteurs et ministres de la parole
de Dieu et pourtant il serait bon de leur ôter cet' abus et de ne con-
fondre ces noms et offices. Les procureurs des pauvres et hospitaliers
et autreS Sont une'eSpèce de diacreS) maiS pour bien ranger le tout,
les biens. dédiés à l'église dussent: avoir leurs propres et particuliers



! :-COiHTK DE-NEUCHATEL. $9a
'L

administrateurs. Le mêiiie or'dre en leiir élection doit'être gardé qu'en
celle des ministres, tionnis qu il -y a diversité . aiix qualités de leurs
charges, :pour ce que -les diacres doivent manier leurs recettes et iiiises
de deniers et le iiiini&lre se doit appliquer au niinistère de-. la parole.
Bonne rè" le leur, doit être donnée pour leur adininistration et que ban
ordre leur soit établi, paur ôter toute mendicité qui règne aujourd'hui
parmi ce.Comté, et, pour ce faire, nous supplioris 'que quélque bon
ordre y soit iritraduit et observé. , ;

Plariages. . Les annonces seront publiées par le n&inislre du lieu, par-
trois diinanches 'çonsécutifs, au sermon du niatin, telleinent. que le
inêine'troisième diinanche les parties se puissent épouser après dîner,
ou au matin si bon leur semble. Les annonces ne se feront qu'au lieu
de. la. résidence des parties et pàr le ininistre du lieu ; davantage ne se
feront, les épousàilles qu'avec attestatián du r »inistre de l autre paroisse
si. les parties. ne sont pas' d'un niêine .lieu. Durant les fiariçailles, il

ne sera perinis aux parties d'habiter enseinble comiiie niari et feinme
avant .que le mariage ait été bëni et'approuvé dans l'église, parcequ'en
faisant aiitreinent les annonces sont vaine& et ridicules. ,Et partant les
contrevenants .doivent être punis cor »nie paifl irds, parcequ'il. ne sç
conste pas encoie duraiit .les annonces si le maria e aura licol oii non,
et qu'il y

'a différence entre, maiiage et proiiiesse de iiiariage; sil n'y
a nul eiiipêchernent, le mariage pourra être çélébré tous' les jours
auxqiiels il y aura prédication, soit devant ou après le sernion, excepté
aux jours de Cène, co»&ri&e il a étë dit. Les parties inodestenient lia-

billées et sans, tambours iii ménétriers viendroiit se présenter aii temple
devant le commencenient dii sermon et à . peine d'être renvoyées s'il y
a qiielqlle dlssollltlan Ceux ou celles . qill .Contractent iilarlage paill'
deineiirer en la papauté, ne seront annoncés en- I é!glise chrétienne,
d.'autant qu'ils se rendent-au dial&le, en tant qu'én'eiix est; inais seiont
déclarés excomiüiiüiés puisqu ils se seront séparés de la çoi»i »uiiion
des chrétiens. Les opposants seiont teniis de çonipáraître à la secoüde
assignation ptüir le iiiains'devant le consistoire; aiitrenient sera passé
outre. . Les oppositions seront ouïes au consistoire, qui -eis donnera
avis aü magistrat, selon la'parole de Dieu, afin que selon icelle'on y
pourvoie.
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Nulle persanne étant en puissance de père et mire, ou de. tuteur et
curateur, ne -pourra promettre rnánage, sans un exprès ..consentement
d'iceux, et les' proinesses autrement 'faites, serorit déclarées, niillcs et
coniine non avenues. Toutefois le fils à vingt ans et la-fille à'dix-huit
accoinplis pourront faire requéiir leurs pères et mèies ou goiiverneurs,
en toute. révérence, de les i »arier et, a leiir refus en coiiiinuniquer au
consistoire, par lequel étant extiortés à faire leur devoir, il. leur-sera
permis de se pourvoir, comme�'s'ils étaient libres;. en tél- cas seront
tenus les pères et nières leur assigner une dot, coiiiine s'ils y avaient
consenti, -comine il sera avisé par le niagistrat à la requête des susdits
enfaiits procédant toujours'toutefois en inodestie et révérence. . .Les pères
et- inères ne niarierant pas leurs enfants par contrainte ni violence, inais
ce nonobstant, il sera enjoint aiix enfarits de garder toute inodestie en
leurs -reliis. Les pères et mères, tuteurs' ou gouverneurs, ne feront
promettre' mariage a leurs pupilles, qu'ils ne soient en, âge-de le. pauvoir

Promesses 'de rua-

riage.

San5 contra&u4. .
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consoillinery auirellient les proinesses seront nulles. Ceux qui auront
été mariés une fois, pourvu que Ic fils ait vingt ans et la fille dix-huit
accoinplis et qu'ils aient tenu »iénage ii part, sont en liberté de pouvoir
se reniarier, encore que les pères et »ièi.cs n'y consentent, après les
avoir toutefois suppliés dy donner leur conscntenient eL dc sy troiiver.

'

Pour reinédier aux promesses frivoles et légères, dont s'ensuivent
paillardises, paijures et i»ille autres inconvéniens, noiis serions davis
quant aux personnes étrangères. c'esL-à-dire natifs hors du Comté, étant
en liberté de sc marier, qii'il leur fut interdit de se promettre qu ils
n'en ayent, demande congc au »ia istrat, lequel ne le leiir pen »ctlra
qu'avec bons téinoignagcs qu'ils ne. sont inaiiés ailleiirs et qu'ils sont
de bonne conversation ; autreinenL 'les pro« icsscs seront nulles, à la
requête d'une des parties; et quand toutefois les dçiix parLics voudraient
passer outre, il leur sera coi»inandé par le niagistrat de se retirer
ailleurs. .Quant à ceux dii pays étant en liberté de se inarier, pour
éviter toutes .pro »iesses legeies, il nc leur sera pcriiiis dc se proi »ettre
en mariage qu'en la présence dc deux hoiiinies dc bien et d'honneur
pour lc i»oins. autieiiient les promesses scrofit di« l,irées nulles à Ia
reqiiête de l'une des parties, sinon quc depiiis elles ayent été ratifiées,
eii la présence de bons et suflisants témoins. S'il se trouve par bonnes
preuves qu'iine fille ait été piisc poiir vierge et, nc le soit pas, ou si
l'une des pari. ies est atteinte dune maladie contagieusc et iiiciirable, la
proinesse pouira être annullée a Ia requête dc lune dcs parlies; iwè »lc
quant à la contagioii, il est bon que les inagistrals anéantissent de
telles proniesses. Les promesses de inariage sous condition seront
déclarées nulles à la requête de l'lille des pa~ities. Lcs degrés dc con-
sanguinité et affinité sont arnplei »ent contenus dans les ordoiinances.

Nous trouvons -dans l'Ecritiirc une seule caiise de divorce) C'est à
savoir l'adultère bien prouvé; en tel cas il sera connu clu fait par le
consistoire, auquel les parties seront, rerniscs en prei »ière instance. La
chose connue et avérée, le coupable sera induit à connaissance de
faute. Si Ic magistrat ne fait son devoir, coinine aiiisi soit que par la
parole de Dieu il doive être inis à mort, l'incoupable sera induit à
iniséricorde'; si, après avoir essayé cn vain tous les moyens dc récon-
ciliation, I incoiipable persiste à dci »ander séparation ou divorce, lc
consistoii'e donneia avis de divorce au inagistrat, qui en lera et pro-
noncera la sentence aux parties selon la paiole clc Dieu. Il ne sera
pcrinis à 1 incoupable de se rcinarier devant deini an depuis le divorce
prononcé; lequel terme expiré, s'il veut, prendre parti, il nc lc pourra
faire qu'en averlissant le consistoire pour y consentir; Ieqiiel devanL que
de donner son consentement, s'eKorçera, autant, qu'il lui sera possible,
dc rejoindre les personnes séparées; si tout cela nc sert. de rien, il

lui sera perniis de se reniarier a un autre. . La partie coupable ne pourra
se reniaricr pendant que l'incoupable sera à »iarier, autreinent il sera
piini pour adultère. La partie incoiipable étant inaiiée, lc coiipable
pourra demander congé de poiivoir aussi se reniarier apri. s un an entier
pour. lc nioins, etpour lors , il ne lui sera pas permis de se reiiiarier
qu'en vidant le lieu et la paroisse ou elle avait con)i »is l'adultère.
Nulle personne mariée ne pouira proinettre iuariage a autre, sous
espérance de niort ou autre séparation. Qui aura procuré directement
ou indirectement l'adultère dc sa partie, pour être séparé, seta privé
du droit de divorce çt renvoyé au magistrat pour être puni comme
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Ni)1' n'épousera:janrais celle avec qiii il a conimis l'ádultère.
Quand l'une des parties sera trouvée maléficiée jusqu'à ne pouvoir
accor »plir le mariage, il n'est point questio~ de, divorce, puisqu'il'n'y
a point de mariage consommé; mais si après bonne enqi)ête .et ayai&t
essayé tout renièdc par le nragistrat, au rapport'du. consistoire, il. sera
enjoint à, la personne rnaléficiéi de n'abuser plus-pèrsonne.

' Si l'inlidèle
se départ d'avec le fidèle; il n'e~t'-pas question de divorce;- au qu'air
contiairé le fidèle ne cl)erche rien plus que de' ré)i)er;à, soi'l'i))f)dile;
mais il'est question'de:pourvoir 'à- la. tranquillité dii fidèle, . ne pouvant
avoir deVoir 'de' sa..partie, et partant áprès qu'il 'se-constera qu'il'. aura
iessayé. tous moyens, s'il', s'adressé "aii consistoire- après hi)nne et »)rire
connaissance de cause, il sera renvoyé au r»agistrat. pour obtenir lettres,
,par lesquelles sa. reqirete sera notifiée à la partie infidèle. si possible
est lui déclarant qire faute de comparaître le tidèlc aiiia la liberté de
se inarier; si elle fait 'défaut, , ayant ete duement son)ruée, -ou bien le
fidèle ayant fait plein, devoir clc Iiii notifier' ce que dessus, elle se'ra

proçlarnée au sermon, par trois diinanches de qirinzaine en 'q »ir)zaine,
iet-fin)ler »ent il sera dit-par le n)agistrat qii'atîeirdr) que l'ir)fr(lèlc a fait
divorce'd'avec la fidèle, '

qiii a l';)it- tout devoir pour rappeler sa partie,
libeité est accordée ~u fidèle de se rcn)arier selon. la doctrine, de Uieu .

.et de son- apotre. Touchant celui qui, déflore une vierge -et,ne la veiit
prendre en 'mariage cornriie Dieu le coi))iüende (Exod. .22. 1(r. Deiit.
22. 28.-20), nous supplions que cet article ne soit. ohn)is, i))oyennant
que la -fille soit sans aucun. biguine, ni reproche. -

Sépnltrtres. . Les sépiiltiires se feront .en honnêteté cl)rétienne, sans
déuil fuoebre ni'. pon)pe; aux lieux ordonnés; et coinbien qrre&re »)on-
trance -se :puisse faire .pour. ' lors avéc quelque é(lification, 'toirtefois
considérant-la fragilité des hoinmes- en cet endroit sur'-tous autres, ct
par-quels coinrnencements Satan a introduit mille sirperstitions niaudites,

. il nous semble que Ie meilleur sera de se contenter. des prédications
ordinaires et consoler' les aflligés en leurs maisoi)s. Noris supplioiis que
la sonnerie pour les inorts, i)rême'. un tás de prières que lcs anciei)s
font. au teinple, soient de tout niises en'bas et les teinples fermés.

Visilrrtion des ll1alades. Quant aùx visitalions' des g)alados et, prison-
niers, -nous 'désirons qu elles se fassent. en toute diligence. -Aviserez
aussi, très honorés seigneurs que bonries et étroites loix se fassent
contre les blaspheinateurs, adultères, forriicateuis, put;)iris, maqueiaux

'et n)aq))erelles, dansei)rs, chanteurs de cliansons dissolues. , ivrogneries,
oisifs, prodigues, joueurs, 'sorcieis, devins, batteurs, scliisiiiatiqiies,
hérétiques ct ~autres tels mallieureux etscanda, leiix; lesquelles ordonnances
nc'doivent être mêlées pan))i celles de, I église et les punitions corporelles
ou pécuniaires n appartiennent en rien au consistoire, c1))qu'ici les cen-
sures et corrections spiritiielles ne sont en rien er))pêcl)ées ni retardées
par l;i. jiirisdiçtion civile ; i'oiis avertissant d'autres sévérités coritre les

-vicés' énohines, comme mépris de la parole de Dieu, . adultères, - pail-
lardises et ivrogneries coutumières', usures et surtout contre 'le blas-''
phêine ; ar)trement Dieu y mettra la main lui', même.
- Et pour ce qu un tas de publications de choses civiles par Ics n)inistres
ne se peiivent. bonnenient. faire cn chaire dans l'église; qu'au détrii »eirt
du service de Dieu, nous, supplions que telles publications soient coru-
'mises aux sergeants èt officiers publics. ' '

Cest ici le projet, nos='Très honorés :Seigneurs, contenant lordre
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qu on doit tenir. ei1 Ia dlsclplllie eccleslasllque
&

sllppllolls qll II soit gardé
et observé, coinme nous le tenons être raisonnable. EI. poiir appro-
bation et vérification d'iceliii. nous avons prié notre très cher frère et
bien-aimé le frère doyen dc se soussigiier, pour et au nom. de toute
la généralité de la Classe.

Passé et revu par devant tous les frères en la congrégation échute
en août, anticipée et tènue le 27 juillet 1564.

Le 8 août, l'acte de vendition de )a seigneurie de Colombiev
fut passé dans la ville de Berne, en la présence des avoyers
Steigev et Nageli et des boursiers hlanuel'et de GràFenried, qui
autovisèvent le tout, tant au nom de LL. EE. qu'au nom des
vendeurs; ils avaient été choisis pour médiateurs dans cette
vendition. 'L'acte fut signé pav Nicolas Zerkinden, secrétaire de
ville, et voici 1c précis de son contenu :,

b

Geihard cle IVattenvillc, chevalier, ~entillroiiiine servant de la bouche
du roi catlroliqùé, conscigneur dc Coloiiibier. sei„neur de Lorrey et
Ussie, .et Jaques de-AVattenville assisté dc noble Beau-Louis de hletunen,
conseiller de Berne, son cousin, et de Michel Wagner, ' son curateur,
'noble Adi'ien de Bubenberg, curateur de Nicolas de Wattenville, frère
des 'dits Gerliard et Jaques, et, tous trois fils de Jean Jaques de YVat-

tenville, ' avoycr dc' la ville et caiiton de Berne et sei„neur de Colorn-
bier A'. , ont vendii et vendent à Léonor d'Orléans, diic de 'Longueville A.
ses perpétuels hoirs successeurs et ayant cause et pour lui présents
François dc Beaufils, seigneur d'Ablonville, La flotte, Croiselte dl. ct
Hcctor . de. Maniquet, seigneur de Fay, savoir : leur seigneurie de
Colombier, en quoi qu'elle consisle, avec le cliateaii, grenier, étables
ct autres édifices, tant dedans que dehors la porte, ensemble les »ieinbres
de Bevaix, Çortaillod, îorcelles, prés, champs, bois, pàquiers, vignes,
arbres, . forêts, closures, censés, , rentes, dîines, lods, bans, clanies,
tailles, usages, tributs, sei.vices, corvées, caves et engins d'icelles,
hoir)nies, honimages, tant francs que taillables, avec basse) Illoyenne
et haute juridi« tion, tous autres droits, éiuoluinents, noms, titres,
raisons, causes et actions 4. de la dite terre de ïoloinbier; les vignes
de Bidouds; les sujets, censés, diines et revenus existant rière Valangin;
la montagne de Pierrenoud 6t. pour la sonii »e dc Ç&0,000 écus d'or
au soleil, payable 15,000 écus coinptant et 15,000 écus à la Chandeleur
prochaine de la6i, jusqu'au quel teinps les dits seigneurs de Colombier
seront cn'possession cle leur seigneurie, 1v,000 é~cus à la Chandeleur
-de 1o66,et 15,000 écus à la Cliaodeleur de 1567.

ceci'o s & p' » LL. EE. de Berne se constituèrent cautions, et h défaut ùe
paienlent, les vendeurs pouvaient mettre quatre honlmes ct, che-
vaux en ôtage, jusqu'r satisfactiou a utl hcu d'ov pour chacun.

&~i «~-~»~'Il est dit dans l'acte, que s'il arvive des di%vends au sujet de
la seigneurie de Colom?kiev, chaque partie choisiva deux arbitres,
qui s*assemhlevont h Avbei g, pour les terminer souvevainemei1t,

eL s'il est nécessaire d'avoir lin suravbitre pour ùctahlev, on

choisiia un suvarhitve nori pavent dans le SÉ;nat de Berne. Cette
justice. arbitrale rie devait durer que huit, ans, peiidaüt lesquels
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án' devait terminer toutes les difficultés. Léonor d'Orléans clonna

pour assurance de la somme le comte de Neuchàtel, ses ap-
pavtenanees et dépendances. Voici eon&ment il s'exprime dans
l'acte. : « Ht ee sous l'obligation de tous et'un chacun nos biens,
« les tevies et seigneuries de Colombier� . notve clit comté de
« Neufehàtel, ses appavtenances et dépendances, que pour eet
« efFet nous avons souinis ; affeçté et hypothéqué par ces
« piésentes, etc. » L'acte est scellé du sceau cie Léonor d'Or-
léans et de ceux des susdits quatve médiateuis, de Gei.hard de
EVattevilie, de celui de Béat-Loiiis de AIelui&en pour Jacques de
WVàtteville, et de celui d'Adrien de Bubc;nbeig pour son pupille
et mineuv Nicolas de Watteville, qui dans la suite fut seigneuv
de C!&àteau-Vilain en Bourgogne.

Cotte seigne« vie clé Colornbiev était tiès considéiable; le vil-

I;i e de Fretieules. eri dépendait; les fiefs de Covmondrcche et
île Savagniev étaient paive~us aux seigneuvs de Colombier pai
hévitage'. (V. les ans )Bo0 et 3380). Le seigneur de Çolon&bier

possédait encore Aieuse, et il avait plusieuis sujets taillables
à Auv(. vniev, -à Covcelles, à Corinondrèche; à Bole, à Cortail-
lod, à Bevaix, à'Savagniev, 'etc. , outie ceux des villages de
Colombier„Freti eulcs, Aieuse. Ce seigneur possédait la justice
criminelle; il a~ait un gibet a tvois piliers ct une rriaison qui
est au-dessous dc 11auterive, à Champieyeyie~, avec plusieuvs

vignes qui en clépendcnt. Il était patron et eollateuv dcs églises
de Colombier, cle l.'orceile~, ete, et la chapelle de S"-Marie-
Madeleine, qui était dans le ten&pie de Xeuchàtel, lui apparte-
nait. Il était houigeois de Berne en qualité de seigneui. de Co-
lombiei ; aussi Philibcrt de Chaulviré avait renouvelé cette bour-
geoisie lan 35'l3. Cependant cette seigneurie avait aussi quel-
ques charges : 3. Le seij~neui' devait au piieur de Rornainmotiev

septante sols lausannois de bonne monnaie, assignés sur ee que
le seigneur de Colombiei; posscclait riève. 'Bevaix et qui fuient
reconnus, pav Claude de Livioü, pvieuv de Bevaix, l'an )k9l,
et ensuite par Jean de Livron, aussi piieuv, l'~n &l5"&8. 2. Il

devait quarante-deux sols ou quaiarite-huit palayes à la Pé-
danter ie de Romainmotiei, à eaüse' dü patronat du prieuré
de Çorcelles, suivant la. reconnaissance laité par Guido de
Lieridieo, . prieur dè Corcelles, l'an 3483, et de Rods Benoît,
son successeur, .l'an &l5" 5. 3. Il, devait encoi e quarante-deux sols
au prieur de Romainmotier; 4. Il devait vingt-huit deniers fai-

bles au'çomte de Neuch''(tel, à cause de ses prés de Plamboz.
5. Au rninistie de Colombier, six setiers de vin, it autant au

ministre de Ponthaveuse, à cause de'la première dîme de Bou-'

diy et de Cortaillod, outre les vignes, elosels, eourtils et champs
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qu'il tenait, pour sa pension, etc. Tout ce que dessus, tant les
avantages que les cl)arges, furent remis à Léonor d'Orléans par
le susdit acte.

Le H octobre 35ôk, Simon et Claude, lils de Lancelot de
I))euchhtel, tirent un partage de leurs biens, comme suit:

P

Il parvint à Claude- le château èt domaine de la seigneurie de Gor-

gier, avec la maison et grange assises auprès, les champs, prés, clods,
courtils, vignes, bois, treilles, paquiers, pâturages à l'entour, ainsi
qu'ils s'étendent en longueur et largeur, avec tou~te jurisdiction haute,
moyenne et basse, au contenu de leurs titres et, informations, les aides,
sr)jets, trahus, usages, corvées, avec les censés dues par les sujets
du dit Gorgier; aussi tous lods, clames et amendes qui se commettront,
seront au dit Claude et aux siens, par la délimitation suivante : savoir,
par la rive du lac, tirant par le f)l de l'eau du ruisseau de Sl.-Aubin,
jusqu'au pont, par les canaux du n)oufin et fil de la dite eau, et dès
là tirant toujours par le bas et frl de l'eau le contren)ont jusqu'à la
source de la lontaine dite en Fosseau, et de là tirant droit à une fontenette

qui est au-dessus drr bois de Devens, appelée la Combe à la bête, et de
là tirant le 'contremont de la n)onlagne le plus droit tirant à la maison
de Jean Junier, laquelle maison sera entièrernent sur la part de Simon
de Neufchâtel, et de là tendant au pertuis du Single, et de là à la

seigneurie dc Travers; et quant est du creux de la }'auconnerie, il se
partagera et bornera pour les dits deux frères également. 1(;i toutes
lois non con)pris la seigneurie de Derrière-Moulir), à laquelle ils ne
pouvaient pas toucher, parce que Lancelot, leur père, la tenait encore
en jouissance pendant sa vie, mais, après sa mort, ses enfants la pour-
ront partager ou la jouir par ensemble, comme ils le jugeront à
propos. Iten) Claude eut encore en partage la maison assise à St-
Aubin et les appartenances qui sont autour, provenant de Catherine de
la Baulme, dont le dit Claude pourra jouir et en faire à son plaisir
pour lui et ses hoirs à perpétuitc, rl)ais il devra décharger son frère
Simon de la somme de cent écus d'or au soleil, sur les dettes qui
lui écherronf. en particulier. Le dit Claude eut encore le bois de De-

vens par les bornes qui y sont posées, avec toute jurisdiction, privi ~

légcs et libertés, au contenu de leurs titres et informations, sans y
rieri réserver, à condition toutefois que ce qui s avancera sur le par-
tage de l'autre, à cause des dits bois seulement, la partie à qui sera
le bois aura le dit bois et fruits, et pourra accenser le fonds et jouir
de la censé; mais l'autre sur qui il sera, jouira des lods, bans, clames
et autre jurisdiction et droits seigneuriaux. Item est avenrr au dit Claude
Ie bois de Chassaigne et Pollière, ainsi qu'ils s'étendent en longueur
et en largeur. Item il aura pour lui tous lods, bans, trahus, cla~mes,

usages, dîmes, censés, services et autres redevances dues par les su-

jets de Gorgier et St-Aubin, des le dit ruisseau et limites devers bise,
avec les censés des moulins et cours d'eau du dit Gorgier et chez le
Hart qui lui devaient entièrement appartenir. Claude devait encore avoir
la moitié de la censé et ferme que payeront ceux qui admodieront les
'moulins de St-Aubin', soit en grains, pourceaux, argent et autrement,
excepté que Claude n'aura qu'un pourceau, mais ils partageront tout
le reste également. Tous les harnois qui sont et se feront sur le dit
ruisseau de St-Aubin, appartiendront aux deux frères par moitié, et ils
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les maintiendront
'

par ensemble. Claude' .devait .encore percevoir, tous
les dîmes de grains, vin et chanvre, dès le dit ruisseau et limites pré-
dites devers la bise, excepté la dîme de chanvre de St-Aubin et Mon-

talchiez que pérçoit le prédicant. Item il est encore avenu à Claude
le pre de la Montagne dit au Parc, contenant ce qui est par ses li-

mites, ensemble la maison, chesaux, pâquiers, pâturages et toutes ses
appartenances universelles. Il fut réservé, que si Claude faisait réparer
le château de, Gorgier, il pourrait répéter et exiger les coupes de

messel, dues par tous les sujets de Gorgier, tant, deçà que delà le
ri&isseau de St-Aubin, pour en jouir, lui et les siens, jusqu à ce que
son frère Simon ou les siens lui ayent remboursé la moitié de ce que
lui auront coûte les dites 'réparations; et en restituant la dite moitié,
Simon et les siens pourront jouir des dites coupes dues par les dits

sujets qui habitent sur le partage du dit Simon, qui, est devers le vent

du dit ruisseau de St-Aubin.

Le partage de Simon comprend ce qui suit : La suai neurie haute,
moyenne et basse jurisdiction, tous lods, dîmes, censés, revenus- et
obventions aux villages de St-Aubin, dès le ruisseau devers vent et à

Sauge, Fresens, Montalchiez et Provence, en tout ce qu'ils doivent,
conformément aux titrés, avec tous les trahus, usages et services dûs

par les sujets et habitants au contenu des. titres, sans rien réserver.
ltem il est encore avenu à Simon la part limitée du' bois de Devens,

avec le bois de la Perrola, ainsi qu'ils s'étendent en longueur. et en

largetir. Item lui est avenu le clos de Sauges et le pré de Frésens,
dit le pré St-Pierre, pour en jouir lui et les siens. Item Simon per-

cevra l'autre moitié de la ferme des moulins de St-Aubin et les pour-

ceaux sur ce dus, à la réserve d'un qui appartient à Claude. Item Si-

mon aura la censé du chanvre due 'annuellement par Nicolas du Bods.
Item il aura la dîme de. la cure, tant en grain qu'en chanvre, ainsi

qu'il s'étend en longueur et largeur, au contenu de l'accord fait avec

le ministre, ensemble avec la dîme du vin qui croîtra sur sa seigneurie

seulement, savoir devers le vent du ruisseau. Il fut dit que si on plan-

tait des vignes sous chez Bougement- tendant au lac, devers le vent

du chemin du Rafour, que Siriion en devra percevoir la dîme, puis-

qu'il y retire la dîme des grains; mais quant aux. bans, lods et autres

jurisdictions, ces choses appartiendront a Claude. Il fut convenu que
ces deux frères payeraient le niinistre de St-Aubin par ri&oitié et qu ils

jouiraient aussi par ensemble des bichets dus à la cure, lorsque la

prononciation sera revue. Ils devaient aussi payer par moitié ce dont

ils étaient obligés à leurs frères Jean et André, et qu'ils recouvre. raient

aussi conjointement les censés qui leur étaient dues par les commu-

nautés, a cause tant des vieilles que des nouvelles mises. Quant au

fait de la justice, celui qui voudra. la fera tenir particulièrement, ou,
s'ils le trouvent à propos, 'par enseiuble. L'acte est scellé des' sceaux

des deux frères et signé ~C. Baillods. P. Hènry, J. Henry.
I

'~

Jean et André de Neuchâtel partagèrent aussi entr'eux ce qui

leur, était avenu. André eut la moitié de la seigneurie de Tra-

vers, le fief de Colombier et ce qui de Yaumarcus est dans le

Val-Travers, et la maison, maix de terre, prés, champs, etc„
gisants au lieu dit la Combe-Varin. Jean, qui était l'aîné, eut

LIVRE Il.

1564

lsot r3c Simon sur

Gorgit;r

Jean et André de

5eocl&htef font

aussi un partage.
Vautnareus et

Travers.



LIVRE Il. 433 CHAP1TRE VIII. —BR LKONOR) DUC- 9E LONGUZVII. LE)

1564

5(il.-(.:)r cr(:,(.: )))lr 'le

Cl)li(4 tee)EE (lC St-

i~'. a,"',:)~c ()(. 'l') ;))1-

('&))Sr. l'A.'l) l' (Ir,

t, (.'()))()r, avec fc

l)) l()4.'(: île Ci())i(l~a

1.r)) )',') (L'Set'li(I)ii)I q

(:sl), i)) )))(i) i))c,

Jl b il. .'o)i trsta-
)))r)) 't.

la . bavonnie cle Vaumavcus .et la rüoitié de la sei neurie de
T. vavevs. .

picolas Du Bods, ch)tel@in (le I.ancelot', cvéa not;iive, de sa
pvopve autoiité, Josué Herirj, quoique cette autorité (lépendît
absolu)iient du piince, et Simon de Neucl) )Lel I)ii accovclù'iussi
la pevmission dcxercev son notariat clans sa seigneu)'ie ; il lui
cn expédia une 'patente le ~13 de »oven)bre. Ce not;. iie fut plus
t,« d cassi'. . (U. l'an ~lo09);

Au i»ois cle juillet 'loG4, l') ançoise d'Qvlé, )ns, fille de l'i'aii-

(,".ois et sceuv (lc Léonov, 'épousa Louis de Hou)bo)i, pvince de
Condé, fils de Chavles cle itou)ho)i ; l'époux ct I épou=-e ctaient
tous deux de la veli-ion iéformée. Louis avait déj() ei) deux fils
d un pi'eiiiie) ni,lriage, et iI en cut encoie un dc ce secoil(l
i »ai iigc, no)limé Charles', (lui f« L comte dc Soissons ; ce Cliai les
eiit un fils rommé Louis ct dei)x filles no)nmées Lonise et
Ala) ie. I,o« is ne. fut p(. int marié, niais il élit Il)i fils llatu)'el,
connu sous Ie no)ii de chevali(. ') d" Soissons, qui n)(luit apiès
Il mort cle son père. (V. Ies ans 1604, 3090 et, 17G7). l.ouille
li)t inaviée à .Cenii II, (luc dc Longueville. piince cle NeuchA-

tel, ct fut la n)è) e dc M;)rie cl'0) li. ;)ns, di)chcssri de Ne))iouvs,
piincesse (ic Neuch, '. Lel, ct Mai ie fut inaiiée à l.') anchois-ïhoin')s
(!e Savoie, pi'ince (le Caiignan. (V. l'on 'I (0().

Calvin i.'tanL foit infiime dcp;)is quelque temps et prévoyant
(Iu'il rnouvvait hientbt, quoiqu'il n'eùt clûe cinquante-ci@(1 ans,
ctant rié Ic 'IO juillet à Noyon l'an 'lb00, fit le 2ë avril son Lesta-

ment, signA cle sa main et (le P. Chenaiat. Il institua son
fris', ve Antoine Calvin son héiitiev honovaire, en ne lui laissant que
Irl coupi~ (lii il avi)IL eùe (Ie M. (Ie Vai'anilnc î ll I('.gua au collège
dix écus, . autant à la bourse des pauvres-étringevs ; à 3eanne,
lille cle Chailes Costan, sa demi-sceur, aussi dix écus; à Sa-
muel et à 3ean, - fils de son dit f)h)e, ses neveux, à cliacun
(1uarante écus. , et à scs )iièces, Anne, Susanne et. Dorothée, à
cliacune tvente écus; à D)vi(l, son neveu, leiir f) è)c, d'autant
qu'il a été légev et volage, seulement. '25 écus poui cl)'')ti)nent.
« C'est„dit-il, tout le hien que Dieu ))i'a donné. selon que j'ai
« pu le taxer et.estimev, tant en livres qu'. en nieubles, vaisselle
« et tout le veste. » Toutefois s'iI se Liouvait, plus iI entend qu'il

se distribueva entre ses dits nevei)x et ni(. ces, sans en excluve
son iicveu D)vi(l, si Dieu lui fait la grèce dï.'t)'e plus inodéré
et )assis ; mais il cioit, quant à cet, aiticle, qu'il ll p aul'a ilu

cune (lithculté, quanci ses clcttes seront payées, ainsi. qu'il en
donne la charge a son fvè) e, . suv qui ii se repose, Ie nommant
exécuteul de son testa)nent, avec spectahle Laui ent (Ie Nov-

)1)andie, leur donnant tout. pouvoir (le faire. inve))taire sous lo)nie
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de justice, et vendrè ses meubles pour en faire et retirer l'a~-

gent, payer ses dettes et ses legs, et ainsi accomplir son tes-
tanient.

Le lendemain, Calvin fit venir Théodore de Bèze; Raymond
Chauvet, Michel Cop, Louis Enoch, Nicolas Colladon, Jacques
Des Bordes, ministres de la Parole de Dieu en l'église 'de Ge-
nève, et spectable Henri Scringer, professeut ès arts, tons
boui geois de Genève, qui souscrivirent son testament. Fait à
Genève, en la tue des chanoiîies et en la maison d'habitation
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du dit Jean Calvin, sous le sceau des seigneurs de la Répu-
bliclue.

Il n'est pas surprenant qtie Calvin n'ait laissé que si peu de » ~ &- ». q ~

bien; apiès dettes -payées, 'le tout ne s'est monté qu'à deux""'"',""'""'''
cents -écus. Il n'avait de pension .ou de gages que trois cents.
fraises. Des avantages-très considérables lui auraient été acquis
s'il eùt voulu abandonner l'église réforniée naissante; mais c'é-
tait bien lc plus loin de sa pensée et de ses désirs, lui qui ne
respirait que la gloire de Dieu, et l'avancement du règne di:
Jésus-Christ.

Il écrivit ençore, pour la dernière fois, à son' cher compa-.
gnon d'eeuvre Farel ; sa lettre est du l'-' mai; elle est en latin
et contient ce qui suit :

Vale optime et intergerrime frater etc. Puando te Deus super stiterrb Le&[ . d',,d' g

in hoç mundo vivere nuit, vive memor nostr aconjunc. tionis, qure ut z« '~&'''~~~à &'~ ~l
l

ecctesire Dei fuit r&tilissima, ità repos ejus fr'uctus. in creto manat. solo
te defütiges mea causa, béarn enim sprrïtum traho et assidue ezpecto, '

dtcrr~ me anhelitus dePciat; satis est quod Christo eivo et rrîorior, q.
suis lucrpm est in mita et iü morte. Iterum cale cum fr'atribus. Ge-'
neva;, Cal l)Iaij 1. 564.

'T I L

Farel ayant reçu cètte- léttre se rendit à Genève pour visiter t-;- I I

Calvin; ils soupèrent ensemble, s'entretenant de leur aniitié et
de leur union en l'ceuvre dti Seigneui. I.e lendemain, l'arcl
prêcha à Genève, et ayant fait, ses derniers adieux à Calvin

il se rendit à Neuchàtel;
Calvin; ce fidèle serviteur de Dieu, mourut de phthysie; le sa- m. i ~i c.i.;..

medi 27 mai, fort tranquillenient et sans douleur. 1&arel, ayant ip- r;...i.„,i„„„,
pris cette mort, écrivit une lettre à Fabry, . à Lyon, .le ô juin, la-
quelle contient- une triste complainte sur cette mort si fatale' à
l'église du Seigneur, etc. Il le prie de saluer Viret qui. était
encore à Lyon.

, Ferdinand I", empereur; étant mort le 27 juillet, Maximilien- II, ~lartdev pe cu,

son fils. ; qui avait été élu roi des-Romains du vivant de son »".".'~'".
"""„'".

père, le 20. sëptembre 356R; fut couronné empereur. cette an- fil, ~ s 'd~e.

née $564.'. Ce prince, était né, à Viènne, . le 3" aoù) 3597; il avait
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1564 été élevé en Espagne; auprès de son oncle Charles V, et il

avait épousé 5Iarie, sa fille, ' dont il avait eu quinze enfants.
ltlaladic cont. - Au commencement de l'an 356k, il mourut beaucoup de monde

"""'"'",""'"des points, du mal des côtés et de la poitrine, ce qui se chan-
gea en une peste très violente ; il y eut des villes et des bourgs

P!IlslwlF$ pÇlson- où il ne resta que très peu de personnes. La peste enleva plu-
";"',,""'.;"'"" sieurs hommes considérables à Berne, et entr'autres Adrien de
p t t-~ i Bubenberg, qui était d'une illustre famille (V. l'an 4494), laquelle

""'""""'"""""'
fut éteinte par cette mort. Il était le fils de la fille de Jean d'Ar-

berg, seigneur de Valangin.
r'~i:~'~~~~a~ Le 6juillet ]564, il tomba avant midi une grande quantité de

neige qui surprit tout le monde; elle brisa les branches des
arbres, et coucha les froments par terre. On crut tout perdu;
cependant on ne laissa pas que de faire une heureuse moisson;

v.'spe« bai~. mais les vignes ayant gelé au printenlps, on fit très peu de vin.
La vente se fit à Neuchâtel vingt-deux livres le muid.

15ôS Par une ordonnance du M janvier 3565, donnée à Virieu-1e-
"'"", ,"",,'".

"' grand, René de Challant mande à son commissaire de Valangin,
,...„t;...i.".- Biaise Junod, qu'ayant appris que les ordonnances faites par
"'""'""""'"'"les. Audiences ne s'observaient pas, par la négligence des offi-

ciers, ce qui causait plusieurs désordres, dommages, préjudices
à ses sujets, il lui ordonne expressément de les faire observer
selon leur forme et teneur, et il ajoute encore les ordonnances

Des tavernes suis'antes : Que 1a multitude des tavernes étant fort préjudiciable
à ses sujets, il ordonne qu'à l'avenir, au Locle, à la Sagne, à
la Chaux-de-fonds, à Dombresson, aux Geneveys-sur-Coffrane
il n'y ait dans chacun de ces lieux qu'un hôte, et point aux
Brenets, s'il se peut faire et qu'ils s'en puissent passer, et tout
au plus un, et à Valangin deux ou trois; et que les hôtes se-
ront choisis par la justice. Il défend à tout autre de tenir ta-
verne, sous peine de confiscation de leur vin et amende arbi-
traire à lui et aux premières Audiences. Il ordonne à ceux qui
seront élus pour être hôtes, qu'ils fassent en telle sorte qu'ils

puissent loger les étrangers et passants, à pied et à cheval ;
v.*.~.... qu'on donnera à ces hôtes la taxe du pain et du vin. Il ordonne

L s j ti i s dol- encore que les justiciers se contenteront du salaire qui leur a
";"',"";"." ' été réglé par les Audiences, à moins que cela ne fut trouvé

insuffisant à cause de la cherté du temps; auquel cas il donne
le pouvoir au commissaire Junod de le leur augmenter, comme

Temps d pi id. il le croira raisonnable. I) lui ordonne encore de commander
de sa part à.tous les maires de tenir le plaid sur les jours or-
donnés par les Audiences; que le plaid doit commencer le
samedi, à midi, et qu'on n'y doit point entremêler d'autres causes
que celles qui tombent sur le dit jour, et'.quil en soit de même
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du merçredi. -11 lui déclare que 's'il'ne fait pas observer ce que
dessus, il s'en prendra à lui, et que s'il y a des officiers qui
ne veuillent'pas lui obéir en cela, il, lui donne plein pouvoir
de les destituer et d'en établir d'autres en leur place. Signé
Challant, et scellé de son cachet.

Il survint, cette année, une difficulté entre Simon de Neu-
chàtel et les cinq villages de la seigneurie rie Gorgier, à cause
des bois de chêne et banaux que le dit' Simon voulait couper
dans sa portion de seigneurie, prétendant de les pouvoir ex-
tirper et en aecenser les fonds; il avait même déjà commencé
d'en abattre lorsque les dits cinq villages. s'y opposèrent.

Simon alléguait la prononciation du 3"mars 355k, et soute-
nait que les. libertés données par le seigneur- à ses hommes de
l'usage de ses bois et -de leurs fruits ne doit pas s'entendre de
manière que le seigneur fùt privé de mettre le fond à censé
et en jouir autrement qu'en bois, et que pour cela les dits hommes
et habitants ne le devaient pas plus outre inquiéter, mais lui laisser
couper -le dit bois, puisqu il en avait le droit. -A quoi les'gouver-
neurs des dits villages répondiient que cela ne pouvait pas se faire
sans enfreindre leurs droits et.leurs usages ;.ils 'produisaient leur
acte de franchises, daté du dimanche avànt la St-Martin $398,
et la-ratification de cet acte par Philibert, duc de Savoie, du
3 août 5499; que les mêmes franchises leur furent encore con-
firmées par Claude de Neuchâtel le 30 août 3500, et depuis
par Lancelot de Neuehâtel le 2 novembre 3539. Ils ajoutaient
que Lancelot avait déjà eu le dessein de couper- et esserter
une grande partie du bois de Chassagne, qui est dans la sei-
gneurie de Gorgier, pour en faire à sa volonté, mais que les
communautés sy étant opposées, on en.vint à un accornmo-
dement amiable qui porta que les communiers remettraient à
Lancelot une partie du bois de Chassagne du côté du lac, dánt
on y planta des bornes; et pour 'récompense, Lancelot leur
dánna un autre morcel en son autre bois du grand Devent pour
être. par eux possédé én bois de ban, et jouir de la paission,
comme Lancelot en jouissait auparavant, se réservant cepen-
dant son droit de seigneurie'; on planta aussi des bor nes
pour séparer cette portion de bois, et on en dressa un acte
signé 'par Nicolas Bulet et Aimé Bart, notaire, et qui fut scellé
du sceau de Lancelot. ---

Pour, convenir de ce di6érend ci-dessus, on tint plusieurs
conférences, et dans la dernière on fit l'accord suivant :

1. Simon donna aux cinil villages une grande partie du bois appelé
la Perrelaz, assis au dessus des villages de St. Aubin et de Sauge. où
on planta des bornes, 'pour le séparer d'avec ce ilui'restait à Simon;
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I 565 il le ur donna ce bois, avec ses fonds, fruits, droits, jouissances d'. . avec
toute niitorité et faculté (le réédifier le dit bois, de le jouir en bois banal,
oii si lion leur sei »bl;&it dc le couper esserter, ou accenser Iç fonds et en
pren(lre entra~es et çenses, se réservant seulemeüt Ia haiite, moyenne
et basse juris(liction, avec les diines si on les ré&liiit en terre arrible, ou
en vignes avec, l'affocage pen(lant que le dit bois sera en hètrç. Sii»on
se iés"rva a&issi qiie de I aiitie partie du bois q&i il retenait, il en pourrait
faire à son plaisir, le ié(luire en chîrnps oii à d'aiitres usages sans
einpèclie&&ient, iiiais qu'il &levra laisser les cncmins libres; que s'il le
iéduiSuit en Cliai »ps, leS COniinuiiiers pOurraient y aVOii leiii'S pàturageS
co&»&»e auparavant, siiion en ce qii il voudra iiieLtre en us de clos, «sais
il devra le bien fermer, q« 'î&ic&in (loiiini'ge n'y arrive, ct qiie si, poiir être
»ial clos, il y airive du dég it, il n'eii pourra (le»i;inder auciin dédoni-
»ia enient: q&ie s'il'laisse une partie du bois (levers bise, les coinmuniers
n'y en pourront poiiit couper, soiis peine (l ètre a&iien(lablè, envers lui et
ses lioïs

&
d un bîi] (Ie cillq llvl'es po&lr ctiaqile pièce (Ie bois :, (li!e s Il

vient dii gland les &;o&urn&iniers y auront toiijours leur usance coiiime
auparavant. 2. Plus le dit Siinon leur reniil. cent-douze pauses de bois
'I&l lie&i (lit grand Deve&is, y- compris cinqiiantç-neuf paiises que son frère
Claude lui a~vait reniis pîr leiir liartage, et ce pour le jouir en bois banal,
et qii ils en percevront les friiits et revenus, soit en glands, bois, pàt&ira-

ges A. Il leur permel, d'y faire tout le serinent pour le rendre banal. Il se
iéserve qiie lorsqii il y aura dli glan(l, il poiirra y mettre ses poiircea&lx
colllllle l &in (I p&ix. Il réserve allbsl Ie pï&vlle&e qlle le llllnlstl'e y a po&lï
son affocage ail &1)oins dolli&nageable; ave&: leurs clî&iies, ji&risdiction,
liante, moyenne et bisse, niais ils n y paieronL dPS bans que lorsqil il y
arrivera des débats. Siinon leur fit encore la proinesse suivante:

« Q« e quant a« fail, et restauration du reste du bois du dit Devens,
« lequel in appartient, q« e dès maintenant et à jainais, pour inoi et mes
&(dits hoirs ne'pourrai ni ne devrai vendre, bailler, ni aliéner aiicunes
« pièces des dits bois à nuls étrangers hors du lieu, ni faire taille, sinon
((po&ir nio&i alfoca~e, pour mes h~litime&its et coin&noditéy sans le consen-
&(teinent exprès d'iceux et des leurs, ni aiissi accenser le fonds en aucune
« manière, ruais icelui avec les dits bois conserver et niaintenir à mon
(~possible noru& »é&nent depuis le morcel devant limite pat' les dites bornes

'

« devers bize jiisqii'au bouL du dit bois devers vent, et dès la voie de
«&l'Etra jiisqii'au'dessus du dit bois, comme. il s'est étendu de tout teinps
((contre la cote et nionta~ne deyers Joran. »

Si&non de Neiifçh'itel leiir promit encore q« e poiir rétablir sa part du
dit bois il n'y laissera couper aucun chêne ni faux pendant l'espace de
douze ans, sinon tant seuleinent pour son alfocagc 'et, poiir le privilége
du ministre, comme il est dit ci-devant. Et les co&&iniuniers de leur côte
s'engagèrent aussi, sans corrompre le&irs Iranchises, de n'y couper aiicun
bois pendant le dit ternie et d'y prendre tous le serment, coin&rie en leurs
autres bois de lî paroisse. 1&éanii&oins si par orvale de vents il arrivait
qiie quelques chînes, ou des branches vinssent a toinber sans être
coupées alors ils en pourront iiser coinme leiirs franchises le déclarent.
Et à' la fin des dites do&&ze années ils pourront jouir du dit. bois confor-
niément a leurs franchises. Les conimunautés laisseront a Sinion de
Neufcliàtel le reste du dit bois depuis le chemin de, l'Etya en bas pour
en faire à. son plaisir, champs, prés ou autres possessioris, ou I açcetiçer.
ou le conserver' en. bois, , sans que, les comnuniers y en puissent çouper,
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sous, peine d'clne amende, , si ce n'est que'lorsqil'il y auva du ~~land, ils
poilrront s'en servir suivant leurs franchi~es. Les çomniunautés cédèrent
à Simon les boiS ci-deSStls, qu il s était réservés. Ils lui ré&!&irent encore
une place'assise au pasqüier aux oyes, cle hilitante pieds. détendue de
tontes faces pour y bâtir une rl}aison avec ime ai. tie-place au-desslls, oïl
l'on planta des bornes; ils s'en~~a~ent de liai fournir et c)carrier la pierre

poiler son bâtiment, la « haux et l'arreine à letirs dépends et pour construire
&plâtre tours de huit pieds en quarré, aux qilatres, coihs de la lunaison A. ;
qile cela ne sera que pour une fois tant seillenient 4. Si»lon tit' opposer
son sceau a cet acte, si~ne'P. Bart et J. Henrys, . lé 4 avril 1565.

1565

Le 3 avril '1565; Léonor d'Olléans confilma-à Guillaume Ho!y,
son conseiller. et commissaire général, sa !ioblesse qui .avait

dcjà été accordée à son-pere, Biaise Hory, par dame Jeanne dc
Hochbevg. Il

réserva

que lui et ses descendants se!ont obligés
de se trouver aux Etats et Audiences lovsqu'ils en seront re-
quis, etc. L'acte est scellé du grand sceau du ~ince en cil'e
rouge. Donné à-îflàteau-Renaud, signé Léonor, et plus bas
Du Poirier.

Léonor d'Orléans changea, cette année, de religion; il quitta
la léfolmée pour embrasser ]a romaine; afin de cornplaile an
roi Charles IX qui persécutait les réformés. '

Il y avait déjà plu-
sieurs années qu'on sollicitait ce prince à ce changement; ce-
pendant dame Jaqueline de' Rohan, sa mère, persista jusqu'a
la mort dans la religion réforniée, aussi bien que Françoise
d'Or'léans, sa.'uv de Léonor. , mariée au prince de Condé, comme
il a été remarqué ci-dessus.

Le 29 mai, on assembla les Audiences auxquelles présida le
gouverneur Jean-Jacques de Bonstetten. M. d'Ablonville -y as-
sista. -Les juges furent : Jean Siliion et Claude de Neuchàtel,
frères, Claude de Senarclens, Olivier de Diesse, Fvançois cl'Es-

taj~er, Vincent et Bodolphe de Glévesse, Louis De Pierl-e, 'comme
ténant une portion clu fief de Courtelary, Jean et Antoine Du
Terraux, Urs Bise, pour LL. EE. de Soleure, Jérome de Roll,
Pierre Vallier, Benoft Chambrier; Etienné Schwaller, 'du conseil
cle Soleure, pour Frolich, George-de Diessbach; au noni d'Isabelle,
fille cle Roland de Vaurnarcus, son aïeule, Claude et Amé Dij-

Tervaux, fières, et François de Treytorrens, tenant chacun une
pol tion du fief de Grand-Jacques, et Gabriel de, Diessbach, poul
le- fief, de Courtelary, Joachim de Cléron, tous pour l'état dc
la noblesse ; —Guillaume d'Allemagne, chàtelain du. Landel on ;
Claude Steiner, châtelain de Boudry; Louis Rossel, châtelain
du Val-Travers ; Grégoire Vuillame, châtelain de Thielle ; Claude
Clerc-', maire. de Neuchâtel; Guillaume. Hory, commissaire; Jean
Cliarpillod, receveur de Neuchàtel;, .Guillaume Hardy, seçrétaire
et procureur, -général du comté; pour l'état des officiers", —Guil-

Cu »fir »&q'io!l de

floi) IP-.=c il (èlll l-
lz »nir. Ilo!y, filS !le

l31;!i&e,

t.iO&!Or

ll'Orlon:,

;!!!S
Se I;!it C;!tllcllique

rp!1!.'ll » I!:!f cl!!il-
l)lillêal !)ci' P()111

Cll;» le~ 1X.

ASSc!»!il~a (leS %«

(li !'l!CC'S,

I.rS jli~e.&.
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laume Bourgeois, Jean Grenot, Etienne Fossenet, Louis des Cotes,
pour les bourgeois de Neuchàtel; François Clerc, Biaise Junod,
commissaire de Va]angin, Louis, Barillier, et' Jean Du Bois, or-
donnés en la place des quatre bannerets, pour cette fois seu-
leinent.

On admit dans ces Audiences Jean, fils de Jacques Bourgeois,
dit I"rancey, tant pour une partie du fief de Bellevaux qu'il

avait, acquis qu'autres ; on lui accorda le siégé de feu son père.
Louis De Pierre soutint que son fief étant une dépendance de
celui de ~ Courteláry, il devait avoir son siégé immédiatement
après celui du dit ïourtelaiy; mais on le plaça après celui des
Bariscourt, en attendant qu'on examinàt s'il en dépendait ou
non. On fit à ce sujèt un décret portant que. de tout temps les
nobles féaux ont subrogé en leur lieu des personnes de leur.

qu:ilité et COnditiOn.

Voici'les décréta)es qui furent faites et Ies choses qui s'y

passèrent :
Nous Jean Jacques de Bonstetten, écuyer, seigneur d'Urtenen, lieutenant

et gouvei'neur général au comté de Neufchatel, au nom et de la part de
. très illustre et excellent prince et souverain seigneur Léonor d'Orléans,

duc 4., se sont présentés plusieurs fois par devant nous et les gens de
son conseil privé en ce sien comté, les honorables, prudents et sages les
Quatre Ministraux de la ville de Neufchâtel tant au nom d'eux que du
conseil et communauté de la dite ville, ensemble d'autres gens de bien et
d'honneur, en plainte et doléance,

'

nous exposant et faisant entendre,
comme en plusieurs hôtelleries et cabarets, tant de la dite ville qu'en ce
comté, se commettent plusieurs" dissolutions et débauches des jeunes
enfants, tant en blasphènies, jeux, ivrogneries et gourmandises, en quoi
notre bon Dieu est grandement offensé et nos circonvoisins scandalisés,
dont ils nous 'ont donné quatre articles qui seront ci-après mentionnés,
pour sur iceux vouloir aviser, ce que nous et les gens du conseil privé,
avons fait au plus près de ce que Dieu nous a inspiré et sur iceux ordonné
comme chose raisonnable et entretenement de bon ordre-, afin que Dieu
ne soit'point offensé et le pays ruiné.

Les Audiences déciétèrent sur les quatre articles proposés :

1. Qu'aucun hôte ni hôtesse n'ait a souffrir dans son lops aucune
personne débordée de-blasphèmes ou dissolue, ni jeux ni jurements, ni

donner du vin à qui que ce soit pendant les sermons ou à des heures
indues, sinon en cas de nécessité aux étrangers et passants, et ce sous
peine d'être puni suivant l'exigence du cas.

2. Que les enfants ne pourront obliger leurs pères de leur donner
leur légitime, si ce n'est en fait de mariage et de partage par le consente-
ment de leur père, parents ou tuteurs ; ou si un père chassait son enfant
sans sujet de sa maison, ou dissipait de. ses biens, alors il pourra par
connaiSsance de juStice demander Sa légitime.

3. Que. les hôtes ne pourront donner a'crédit aux enfants que poiir
la valeur de dix sols, sous peine dè perdre le surplus. Défense est
faite aux officiers de faire justice aux hôtes pour ce qui leur sera dû au-
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On .décréta encore
Qu'on ne pourrait plus créer d'obligations sous la condition que lorsque

le créancier voudra être payé, il pourra mettre en montes du bien du
'

débiteur jusqu'à satisfaction au plus offrant et à condition de payer
comptant, ce qui enlevait au débiteur beauçoup plus de biens qu'il n'était
redevable; ce qu'on nommait exposer du bien au cri. . Mais qu'on rie
pourra plus prendre à l'avenir que le tier-denier avant, comme cela se
pratiquait anciennement et ce à -la taxe de gens de justice ; mais qu'on

ourra-sur chaque taxe demander révision à l'officier, qui, devra nomme
quatre autres justiciers, qui conjointement avec les deux premiers exami-
neront, de nouveau la chose. S'il se' trouve que celui. qui. a demandé la
révision ait le tort, il paiera soixante sols, et quand même les derniers
renverseraient la sentence des premiers taxeurs, l'honneur de ces derniers
n'en souffrira point; mais s'il se conste que les premiers taxeurs aient agi
par vengeance et qu'ils aient taxé le tiers ou le quart trop ou moins que'
la chose taxée ne vaut, les premiers .taxeurs seront condamnés. aux frais

Le bien au- cri
abp/i.

le tier-denier
rétabli,

Revisioa de taxe,

delà; ce dont les hôtes seront avertis, afin qu'ils n'én prétendent cause l 65
d'ignorance, et si les enfants portaient des gages aux hôtes, ils no pour- i' &'&'--

Eas les recevoir~ ni rien deniandersur ccs gages~ sans 'avo~~ pr
niièrement donné à entendre aux pères et mères ou tuteurs, et que s'i s en

"
f

recevaient, on pourrait les leur reprendre sans aucun payement et qu'i s
seront tenus jour receleurs et punis pour tels.

4. Que personne ne pourra prêter aux enfants, sans le consenteme~t n'r n~ a pie~~r

aux enfants.de leur père et mère ou tuteur, sous peine de perdre la sonime. Défense
est faite aux officiers de faire justice à ces créanciers et aux notaires
recevoir de semblables obligations, sous peine d'être privés de leurs
emplois et aux contrevenants~d'être punis selon l'exigence du cas.

Ces articles furent-approuvés et publiés aux prônes de toutes
les églises de l'Etat, comme des lois souveraines. On' réserva
ce endant que le prinée, aux' prochaines Audiences, pourraitp

/a'outer ou diminuer. Ces quatre articles avaient deja ete ainsi
réglés au conseil d'Etat le 28 avril, et ils furent approuvés par
les Audiences le 29 mai 3565.

Le 33 mai, les Audiences firent encore plusieurs décrétales. c-&-i'-- &

Comme il y avait un abus à l'égard du grain qu'on a'endait aux """"'""'
pauvres à crédit et que' sous prétexte qu'on leur donnait, quel-
que terme, . on le leur vendait à un prix exorbitant', pour re-
médier à cet abus qui ruinait les pauvres, les Audiences. dé-
crétèrent. :

1
i

l

Que le vendeur ne pourra exiger de l'acheteur pour demi'an de terme
qu'il. lui donnera ni prendre davantage de profit sur le muid d'épaütrè, de
froment, de messel ou moitié -blé que quatre livres faibles, outre ce qu'il
se vendra en argent comptant aux hasles de Neufchâtel; sur le muid
d'orge que quarante sols et sur le muid d'avoine que vingt sols, et pas
davantage. Celui qui contreviendra à ce décret, son débit sera confisqué
à la seigneurie sauf la grâce de, M. le gouverneur. Quant au, vin qu'on
retire à vendange du vigneron, on ne lui rabattra désormais que quinze
sols, et non plus, .par charroi.

It
I

PI
I

l
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précédents . On laisse cependant les vieilles obli ations faites au pliis
offrant, avant la date de la préserite, en leur force et valeiir.

ll fut réservé qiie le créancier poiirra taxer du bien à son choix et qiie
ce.ne sera pas à fiire au clébiteiir de lui rien prescrire li cet égard; en
rliioi cependant on ne toiiche point aux deniers düs lr la seigiieurie, ni à
ses siibalternes. desqiiels on laisse les usa »ces coriime du passé.

. Ceux-qui contreviendront li la présente décrétale seront punis savoir :
le notaii'e par la privation de son ofhce, etle, créditeur par la perte de ce
qHI liil est du.

A l'égard des .discussions de biens, on arrêta que les' obli ations
seraient payées avant les cédules, et qiie si le décrétable n'avait pas de
quoi satisfaire. il sera mis en prison penrlant qiiinze jours, et si penrl;int
rie teliips qllelque parent p1ye pour' lill

&
Il sera relâché

&
Inars cela ll ai'l'i-

vant pas, il sera banni de l'Etat.
Un créancier qui n'aura pas été payé, lc pourra noiinir dans la prison

jrrsqii'à ce qu il soit satisfait; on excepte ceux qui aiiraient perdu l"iirs
biens par quelqiie fâcheux accident et on réserve aussi la grâce dii
Sau Vera th.

P

On trouva. aussi à propos de corriger quelques abus que cies

lcisticiers avaient inti oduits et qui étaient. en chaige au peuple,
')uquel on. faisait payer clés connaissances et des accessoires
trouvés et inyentés, quoique d'ancienneté on n'eüt pas accou-
tuHlc cle pl'endl'e ces coilnalssai)cos, i)lais. On plaldali, pai' clanlo;
c'est, pouiquoi il sciait nécessaire cle iéfoimei tout çela; cluo
polil' les acçessoir es on ne pi enne rien, et qu'au lieu de con-
naissances, oi) use dë claines. Soi quoi il B- été déclaté et
décrété :

15ô5

I e creancirr a sr) »

ct)()ix (f(.s b:en~,

Peine (1(.'s c()nl rr-
V p. n fl ii tw.

l.rs ()l)t'g:iti()ns

I) î('.'ce(le ;t t le.' c(.'-

il(iii's a'il ï, c)('.i'îr. 's
( e bi('. ns,

CY(',anr. lpî tn%&) va-
bli( en ~)îison,

Be s connu Is~ances

(..t (lr.s ci@ni(.g.

Or) nr, (/oit ))as

pf8i(}rr pour Iss

obligations rrcon-
n(trs.

hcc~ssoires n(.

paient q(te eir)(I

sol:.

I.es (lr(iits c1(. jti~-
È.ici s(. pai(. Iit «r

grnt co t)) pt a ~)t,

Un j(tsticirr, gref-
fier oi) satttici )&e

~&cet être avouer

i;on)nie. nt se clapi

vent faire Irs ii)

vesti turent.

'P

Qu'en montrant et en présentant uné obligation ou une detté reconniie
à I officier, soit châtelain, maire obéi lieutenant, ils feront joiiir le.créancier
sans' lé inetlre en justice, si ce n'était pour montrer un payement siii'
I obligation, et nori au(rénrent user de connaissance ; et qiiant aux acces-
soires, ils' ne prendront plis à l'avenir que poiir cliaciiri d'eux cinq sots
et non davantage. Kt loisqu'ils tiendront l'ordinaire pour éas de pos-
sessions, .d'héritages et censés, les demandes ne se feront qué par'. clames
comi »e d'ancienneté, et à l'extraordinaire par connai:sance cornnie
du passé.

Célüi' qui' voiidra plaider désorii)áis, soit par' connaissance ou par.
clairie, devra dëlivrer comptant ce qiii est dü-et avant, qiie d'êtreioiiï, et payer
les droits de jiisticé. soit conriaissance sur la tàble ; à défaut de quoi il ne
lui sera-adniinistré auciine justice, si ce n élait' qii'il laissât un gage aii
contentement 'de l'officier.

Aucun secrétaire, justicier ou sàütiër ne poürra .plus a l'avenir' être
avoyer de qui que, ce soit, pour ne pas être srispect; parce qu ils écrivent
les remaises, les Clames A.'; eù lès autrës rapportènt les exploits de jiistiie.

Les investitures des-successions doiverit être observées comine dan-
ciennete, sais-donner àutre relâche, comme cèlá avait été introduit depiiis'
peu'par quelque+uns, afin d'avoir dës connaissances, laissant l'article
contènu en la franchise de Neufchâtèt (qü on doit àttendré éelui qiii sera
hors du pàys et qui ne sait pas-lá iriort du défiint), en son entier, saiis
Viltérer nr 'vicier ; màis Pétranger ou pupille né saéhant li coutume en
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faisant foi et serment qu'ainsi' est, Messieurs des Aiidiences aiiront la

puissance de l'eü relever. .
Les propriétaires héritiers du défunt qui jouissent, le bien. et qui' l'ont c~i~!i &riii iin&r k

Çntre Ies . inains, n ont pas besoin, s'il ne leiir plaît, de se inettre en """"''""""i"""'
possession, ni de se faire invêtir, parce qir'ils sont déjà sàisis comr »e
propriétaires dir dit bien et suc« ession; c est à' faire à ceux qrii sont
.détr'onqués d'avec ces propriétaires, oii bien à ceux qui prétendent d'avoir
action-à la dite succession et bien. Laissant, au re.-te les coiitiir »es, qiiant
à I investiture des baronnies, en, leur entier coniine du passé.
--On ne devra prêter, ni faire prêt ni sornine à personnè qiië ce soit, û » - i r r&"&4~

sinon en ar ent coniptant, ou avec bonne denrée r'ecevable pour un prix r"" '"'"'"'"i'-
t;test utt t ontrr.

iaisonnablc, avec. la i»aintenance des dites denrées, le tou'. sans fi'aride
t)Ot)ltC i.Lier&,'i!.

ni barrât. Si quelqu'un contrevient, la dette scia confisquée à la seigneiirie.
Lorsqiie les Tiois Etats seront assemblés pour intenter qnelque procès &» i i:v ~~i'

des'ant eux et sur leur sentence poiivoir faire. un appel, ils aurorit chaqrie '"' """-""""

jour outre leur, dépense, savoir:-lcs nobles quarante sols, les ol7iciers ct
bourgéois trente sols faibles; rirai~ qiiaud ils seront assèiiiblés porrr vider
et de~eider des-caiises déiirciiées par dev~nt les jiistices inférieures coi »r »e
]rrstice souveraine ils n'auront que leiirs d''perids coiiriiie du passé.

Les justices du comté liors'des vill~s s'étant plaintes qii'elles n'ont, cn i~&~o~~'"". r ~ &~'-
1

allant assister. aux justices non suspectes et aux assises, tel salaire """'"' " '".
.qu'ont, ceiix des dites villes, il tut arrêté qiie le décret fait I an, la40
deirieurera .dans son entier, réser vé qii.on augmente dix sols aiix vH-

lages, qui auront autant. qiie les bourgeois, et ciue pour. aller et, vohir, on
leiir coinptera unè journée seulement coi»r »e dii passé, niais qii'ils
n'auront. point de valets'cornrne- ceiix des villes. .

Et d'autant qiie. plusieurs qui ont des procès en justice contie d'aiitres Ou' p iii ni: &ir~r

ne peuvent joliir de leurs hleils et droitsi Parce qrie Messieilrs des Trois
Etats, ni le seigneur-gouvernerrr avec, son conseil, poiîr qirèlqrie défaiit
ou iiioindre cl)ose (soit par omission de produire quelque titre oii de
'bien débattre leurs droits), ne peuvent être relevés qiie par les seigneurs

. des Audiences générales, qur ne s'asseniblent que rarenient, suiv;int. Ies
aKalïes .qur suri'renrlent ct l3r Qn souvent. -qrie de six 'l lluit ans

&
.Ce qll a(terl-

dant plusieurs perdent beaucoup, il a été décrété que pour le bien public
et porrr. éviter bien des dépends, quedésori »ais les'fiois Etats étant assei »- '-'"'"""'""""""
blés'poiir d'autres choses, le seigneur goiiverneur et les gens du conseil
auront puissance de faire relief, pour être reniis en jiislice, à eau=o

d.oinission niis dans le grief, , savoir des choses, dont ils perivent juger et
qui sont de' leur-coiiipétence, mais non pas des causes qui dépendent
.cl liérilages, possessions .et áutres semblables qiii appartiennent aux
seî~neurs des Audieüces générales tant seuler »ent.

'Tant la jristice 'ordiiiaire qu extraordinaire ne s assér »blcra qiie le r" ""a"'& "r 'i"'
matin, et on y plaidera qir'avant dîner, pour obvier' à piusieiirs incoisvé-", ",""'"' ''"'",' "'

& j')ie&&rt &~oe. pirf-
üients: les justiciers, secrétaires et sautie:s, obéiront a l'heure que le '„„.;, , „„,,„,i,„„,
inaire. leur. aiira donnée. Les'délinquants'. seront jour une ar »eiide de i;inq
sols,-et en cas que le rnairè ne le& fisse payer, il devra-les. payer Iiii-

iuêi »e, ce qui sera pour les obéissants, et le tout sans fraude ni barrât, et
.sans corro »ipre ni altérer les franchises et, droits de ceiix qiii en ont:
riiais c'est "seuleinent poiir réforrnec les abiis et les désordres qui en
procèdent.

Celui qui donnera un déiiienti à un autre, -payera iine amende de r ~ ~'r~: r'i»ia'-
soixante sols faibles. Ceux qui profèreront des paroles infairies, seront de
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même pour soixante sols. Ceiix qni parleront sans parlier payeront auSSi
soixante sols, a moins que l'officier no le leur ait péri »is.

Pour les étrangers, pour cas de domn)age au pour des injures, on
pourra tenir la jiistice aux autres jours qu'à l'ordinaire, savoir taujours le
matin devant dîner et non après, sans astreindre en rien la seigneurie par
cos décrétales.

On fit aussi une décretale contre les vignerons qui vont cueillir des
raisins aux vignes qu ils cultivent à la moiteresse et qui les emportent
a l'insu de leurs maîtres et du propriétaire de la vigne; si les gardes
d8s vignes les trouvent, ils doivent les. rapparter a l officier qui en
fera des enquêtes, et les fera candaninor a un ban de soixante sols,
s'il le peut prouver par deux témoins, à défaut d'un garde ou brevard
qui a serment et qui seul fait preuve suAisante.

~ Ceux, qui prendront des fruits, des raisins, dos raves etc. , ou des
barres, des, épines, des saules, aux possessions, prés, vignes, jardins etc.
seront condamnés à trais jours et trois nuits de prison, au pain et à
l'eau et à restituer le domiiiage au possesseur. s'ils sont convaincus par
un brevard ou garde désigné, ou par deux téinoins; les bourgeois de
Neufchâtel seront en ces cas niis à la javiole.

Quant aux censés loncières et biens as:-ignés, desquels on montrera
bon et valide passement, titre, reconnaissance, ou qiie le censier con-
fesse de la devoir,

'

et quelle lui ait été demandée, si le débiteur fait
trais retenues de censé, étant trois ans sans la payer, le seigneur censier
pourra entrer sur la pièce et assignaux, le tout sans toucher aux titreS
et priviléges des seigneurs féodaux; et quant à ceux qui font des par-
tages des censés, ils seront tenus désormais de faire un porteur, pour
la délivrer au sieur censier.

Quant aux réemptions qu'on avait accoutumé de faire sur le jour des
Brandons, il a été statué et decreté qu'on remet cela sur lo premier
dimanche de mars, et les Sieurs Quatre-Ministraux de la ville de Neuf-

ehâtel se sont déclarés qu'en vertu de cela, ils remettent les montes
qu'ils font annuellement et autres alfaires de la ville, ensemble leurs.
asseinblées (qu'ils avaient accoutumé de faire sur le dit jour des Brandons)
sur le premier dimanche de mars pour de bonnes raisons.

Les Audiences confirmèrent encore l'article de la décréîale
déjà faite auparavant :

Que personne ne sera reçu à proteste ni en appel, si la cause ou
la dette n'excède dix livres faibles.

Ces décrétales furent publiées dans toutes les églises du

comté, et m6me dans celles des vassaux; elles furent faites,
recourues et passées le 3l mai 1565, signées par Guillaume

liard y
Il fut enhn décrété par les Audiences en faveur des Trois-

Etats, auxquels fut donné plein pouvoir de dors en avant vider

tous points d'accessoires touchant les possessions et les héri-

tages, censés, testaments et donations entre vifs, et cela
en considération que plusieurs détentenrs jouissent dn bien
d'anti'ui contre Dieu et raison et ne tendent qu'à longueurs t

fuites pour toujours jouir ; mais quant à la cause principale,
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elle ne pourra être jugée ni connue. que . par messieurs des
Audiences seulement. (V. l'an 3618).

Le conseil de ville de Feuchatel-donna .le 39 juillet un point r ' ««~ «~~
rendu par tr, coa-

de coutume sur la question suivante : - . srilde .'(~le.

Lorsque des énfants étant sous tutelle, il arrive qu'i&ne partie fasse &'s-r »ts. o s

des dettes à l'insu de. leurs tuteurs 'ou parents; 'si les autres enfants '""' i"'"'"""
leurs frères et soeur indivis d'avec. eux et nioindres d'âge, sont ob igés „,",

,"~",,,",",
, '„„'„',

"".„',
d'i:n supporter leur part. Surquoi il fut déclaré que entre frères et, soeurs },,;, , &p„.
qui sont sous tutelle, ceux'qui font bien, .c'est. pour eux, et qtie ceux
qui. font. 'des dettes, c'est aussi pour eux ;.et ne peuvent les dits enfants,
suivant la décrétale. dernièrement faite en 1Audience générale, vendre,
engager, ni faire aucun emprunt sans le consentement du tuteur. .

Comme on avait en Suisse plusieuiz pièces daigent fabri- & * &'~ ""-
quées et monnayées en Allemagne, dont le prix courant n'é-

tait pas bien réglé, .les cantons de Berne, Fribourg et Soleure
tinrent une journée à Berne sur le &19 juillet, où l'on fixa et
apprécié, ces diverses monnaies' d'empire, et. .Neuchhtel se con-
fOrnia à Ce réglement.
-' René de î™hallant, seigneur-de Valangin, à qui le Doubs ap- ««-~~"""& ~'"~

partenait à l'endroit do la sei neurie el, qui. 'avait déjà accerisé
un rouage au moulin de Josué-Claude Billot, l'an )o37, lui en

accensa encore un autre cette année.
Ce comte, René mourut cette année. Il avait épousé Manira; »or~ i'a 'e

('.hnlla et.
Maneira, ou Marie, fille d'Alphonse, duc de Bragance, . qui était
du sang royal de Portugal ;. il en eut deux'filles, Philiberte et- s s ~-'&'~i'

Isabelle. La première, comme on l'a déjà remarqué ci-devant, . &" -'~'
avait épousé un homme peu considérable, qui étant mort l'an

'155i dans la ville de Venise; elle vécut dans la viduité jusqu'à
la mort de son père ; mais elle se remaria tôt' après avec Jo-
seph, comte de Tourniel et de Solerolla, 'Lorrain, 'duquel elle
eut un îils, nommé Joachim-Charles-Emmanuel, qui se retira
en Lorraine avec son père (V. l'an &I589). Isabelle, la cadette
des filles de René, fut mariée à. . Jean- Frédéric. de Madrutz,
comte d'Avy, originaire du Tyrol, -d'autres dise~t du Milanais;
il était, chevalier de. l'Annonciade; marquis de. Surianne et d'Am-

meville, etc. , et ambassadeur à Rome pour l'empereur l&erdi-

nand I". Isabelle eut trois fils du' comte d'Avy et ;une fille qui
. fut mariée au seigneur de Diessey, duquel elle eul, le marquis
d'Ogliani. (V. l'an 3625). Ses trois fils furent René ; Hmmanuel-

Çharles, qui, fut cardinal et éveque de Trente, et- Ferdinand.

(V. les ans 4M3 'et 4543). .

René s'intitulait con&te de Challant, souverain seigneur de v;tresq eprena, t

Valangin, baron de Maville et- de BofIremont,
'

de Viiieux-le-"'"' ' """'
grand, seigneur de Châtillon, V~rraz, la Roche, Issogne, Ussel,
St-Marcel, Graives et 5Iontault. Il était maréchal de Savoie, etc. ;
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&ses rrançois de. hfairtirres était son maître d'hôtel. Il cut plusieurs
~" }'""'"""""oAiciers et vassauz pendant sa vic clans la seigneurie de Va-

Y:l'Si A rl X

la}}gin, savoii Claude clés Pontins, lieutenant de Valangin, moi t,

l'an &lé28; Picive Dortant'-, seigneur dc Beichier, aussi lieute-
nant-général de Valangin, cn 'îo26; Claude de Ncucli''}tel, lieu-
tenant-géiréraI de Valangin, moi[ cn l'an 3vk'I ; Jean de Belle-
gaide de Thonon, seigneur cie Bevchièr, aussi lieutenant-géné-
i'il, en 3%&l ; Biaise Junod, commissaire et lieutenant-général;
ll eut encove plusieuis vassauz, savoiv : Pierre Blayer; le sei-
gneur de Colombier poui son fief de Savag »ier; Gabriel de
Dicssbach', qui épousa Haibe d'Eplingen, veuve de Bnikavd cle

Courtelavy, 'et qui, au nom cle cette sienne épouse, vendit sa
pait du fief Blaycv à Biaise Junod; Louis cle Pierre.

},} Il, },,:„},}}, D'abovd ap}'r.'s la mort, cle Rcr}é, sa fille lsabel1e, la plus
ït'",

,,
'.",",".je}Inc, con}te%se clAvy, alla à Belljc, oi} elle conrpalut, le

, „, ,}.„,;„,}, , }:, 8 aoùt, pour 1)}ici' LL. EE. cle lcs ieccvoii, elle et son maii,
bourgeois de Berne, cn qualité clc seigneurs de Valangin, comme
ses pvédécesseur. s l'avaient été. Quoiqu'elle fùt la caclette, elle
piétenclait succédev a son père, à l'ezclusion de l'aînée, cn

' vertu du testament fait pav René cn sa faveui à i}}lilan, l'an

~local, et qu'elle pvoduisit. à LL. EE. Mais on ne voulut pas la

}.}.. }:.}'.-.".„„,}, - i'eccvoir cette fois; on se contenta de lui donner des espé-
""""' ""'"'"'"vances. Elle représenta encoie à LI,. EE. que. M. l';ivover Jean-

EICS CSpill'àliicf S, L eJ

Jacques de YVatteville, mort clepuis peu, ayant été nommé par
son pève exécuteur de son testament, il. leuv plùt de lui cn
riommer un autre; enlin elle les piia de ne se point clépor'ter
du cautionnenrent qu'ils avaient fait en faveur' cle son père.

Philiberte, scr.ur aînée d'Isabelle, étant cncoie veuve et à
""""'"""'"", Isso ne, ne savait rien de la mort de son père (V. l'an '157'I),
.„,.}, ,:;,:,},,i,. mais clès qu'elle l'eut appris, elle se retira dans la baronnie de

BofFiemont en Lorraine, pour s'en mettre aussi en possession,
et c'est là où elle se maria avec Joseph, comte de Tourniel,
qui ct'iit Lovi'ain.

i,.i,}},-„„}~ Quoique LL. EE. de Berne ne voulussent pas pour lors ve-
'.""""'."",",,'" connaîtve la cointesse d'Avy pour dame de -halangln, elle nc

l'rissa pas, . sans aùtre formalité, de se mettre cn possession
d'elle-mi', ine de cette scigneuvie, de s'ernpavei clu château et
rl'y comrnancler en souveraine. Son père René, ayant, cominc
on l'a vu, pris le titie de souverain ct refusé pai félonie de
reconnaître le comte de Neuchùtel pour son légitime seigneuv,

. . aussi Isabelle ne voulut-elle pas lui en demander l'investiture;
Elle en fu}. &lébou- elle s'y introduisit par astuce ; mais elle n'y jouit d'aucrrn i'e-

pos. et elle en fut' enfin déboutée et, privée. Llle y établit pour
SOn lieutenant-général GilleS de BriOn,
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1":La 'ville' dc"Neuchâtcl' airait' payé- inc 'aide 'a'Leonov .u O!'- 1 ô

iî p acuf iK:Jcilemànrh'cati~li'.ans parée au'il: avait été' fiit jlrisoniiioi
'

de guei'i e
'

- u .
:

t
l'""'7' ' f s 'bourgeáis 'extevnes de Neuchàtel' ne lui ayant i'ieri

clonné poui —. lovs, ce"prince lá'leu! demanda cette année, :--111.i~
Il

il~' lui I efiisèreüt"'cette- aide', soutenánt' que les boul gèoi~' in-
C.teines la" clelaient payer poùv eu~, avec 'le~ ielenus

ville, aux(jucl~ ils 'avaiérit l&ait. Le j)!irice'ne x'oulaiit'pas cecer. II

cë di.áit. :, 'les' fit citer'à. Berne. "Le '

ouveineuv'de Bánstette y'

3ai'Ut avec Gui llail !lie 'Ilar'ùy, p!'ocul'et1ï-g('. Il ci al, accoITlpagnl;s
.t

' assistés dc -Beîloît Chambi ici et -l I.an!;ois C Ici'C ; les — 1oui'-
'~eois-- é~tei »es 'y eiiloyc!ent aussi"'cluati a ùépiltes; 'saloir .
Claude 'Vaüthicv, -Jeàü l'ol'nachon, Pivot ie 'Clottu-, de StÁla's,
et'Pici'Ie 'Clottu, de Corn~u~, :assistés'ùé. -Jeàil îribolet l, t Biaise
Vaicnod', tous cleü.~: clu coiiseil -de 'la l'ille-de Ncucli, 'ite'l. Coiiiilîe

f(, ~, ~
'~:l's:boùi'geois inter iies (iv;iicrit'donne une somilie: d.ar„cn par

4

nlarllèïc' (l'une ' 'frairclle ct. lil)re' clofialloll, clolll oll . leur' avait.
iciiiis"-une' cluittance: dans"les foi'rnés, lcs báurg(;ois ex ci'n(. s

11!étenclii. ent (ru'on cn, devait user, cle. Iüi". Iiie à leur'égare ; c'cs

llourquoi ils' 'clé(:laie!'cüt par dcva'nt LL" .ïE. (lu ils setaien o'-

li.!ts 'eï iiu-'ils üe icfusaicnt' liés' (lc'paycv au pi ince'les (eniéls
Q E

~ ~ r - ~

clos iinp6ts. qrii. lui étaient'. '(léînandés, - pour'l. u quori
' ëur eil

'ïloiln''it. une" i'aison!uî&le" (luittancc;- ct (lue' c'ctait. la' (lifficu é .

I. Il ils soHÀlctt'lient 'à LL. l.'L'. dé. Beine 11oui' en liigcr. 11i ès
ivoiv entcnùu !iu'long lcs pai lies, il'lrit pi ononcé-corninc su't :

' f
~ \ I''Qiie ''les coiiii »is. dii prince 'delaierit uiie fois recevoir les oni(is en « i'- I I&" '

Sorl nprn.
' ' Les bàiii cois -exte!'nes's'y étant, soüiiiis, il' frit ajouté : '-

'~

t ~ . ~ l ~' Qu'ils 'délivreraïont' la' soiniiie à' Nool' prochaiii, avec »Ilo sii »p o

a[té-l'ilioli 'qîie les conir »is lèiir' en cloniiéraient, "lorsqii'i s'alii'aiei&t es
deniers et q»e la dito quiltanie. dciiierireràit e» siirséiiice jiisqu a,~e

Ie les dit& ilour~ cois ès(ornes ou&seiit, inforiiiç le prince, soit par ett!es
ou utre »ierrt, et qu'ils en eusscrit reçu uno. réponse aniia e, ('0 ql'i

'deâait se, faire daiii q »aire iiiois, à coiiipter dès. cé jour- à. ' Iio si-
cela so fait;'esl-il dit; aii' coiiteiitcriieiit de~-'pai. tics'; tout 'sera icriiiirié';
r »ais si le rince. voiil continiier a prorogé'"er' pár' droit e j '', '

q
deiiiaiide : uiie, air iïe )o»I Ilee. Pour lors L' . -"-" s'e ~ ~
sur la forriie de la quitlaiiie ël arilres. points'eh (lépen' aÁts; ce qii'a-
toiidaii't', . tous'les. dépeiids ~r».voiius a' 'î;el. [o oicasion'dài »eiirerorit :en
SiirséanCO ën, Veiiü. des préSëntes. Eo téiiiOI » de q
sée1lées do ''notre' sr;èaii.

' Fait'-lé' 8 rloveiiibie '1g()o.' "Ch l' lX'; o'ï cle Fi'ance,
'
confiinlá paî, un-, aète autlieii i(juc r'

aux négociants su~sses, ui traliciuaient (lans 'C loxau.u n
' ' ', l' l I ~au!ne tous ","'"-""'"""""."

'les piiviléges'clu'ils y àvaiellt confoi'iilemeilt a acte cu -oc- I;« i.. .'i ii~.

tobie '&540-qui' avait. été'si'nc par. ;Henri lf. Celui que C lar cs
accorcla, fut 'dàté- du 21 juillet 35ô5.' Do »né au hlont-cle-biaisa,
signé Charles'; et ;plus bas Bovau(l. .



LIVRE lf.

1565
Ovn« ge. r(ll)is n

C})n)l(:s l X.

1.rttre (}e f'abri ~
l:ar(} nu s(ij(t(1e
}'(.pli&( ((e l,yo«,

Rc!})()l&ses c}(.F'are}.

Fl) vrl r)itr( pre« d

(l';ill(r l ',.!ct,v

l} rit uceal))[)nui)(l

(t(! J()()ns I:nv:)r-

}le, i r Vie«« e« t. 4eu-

reusrin(. u t.

346 cHAPITRR vIII. —M LÉONOR, ÙUÇ ÙR LOHGUEvILLR,

Il se fit encore un traité, en date du 8 septembre $565, au

sujet de la principauté d'Orange, 'entre Charles IX et Vai'ic, qui
.en était gouverneur de la part de N. de Nassyu, prince d'Orange,

par lequel le dit Varie remet Orange à Chavles IX.
- Fabry écrit une lettre à Faiel, du 8 janvier )M5, par la-
quelle il lui marque que son église de Lyon était en danger
d'0tre persécutée; qii'il y était ariivé un moine italien qui fai-
sait de grands efForts, pour les opprimer par des subtilités; que
l obstination. des Pharaons et Kgyptiens leuv faisait attendre de
grandes afflictions, etc. Farel lui iépond le 6 février; il fait

des vceux pouv l'Eglise du Seigneuv; il se plaint, de l'avavice

qui était si préjudiciable au bonheuv, de son Kglise et prie pieu
d'y vouloiv appovtev du remède; il salue Vivet, etc, Le 13 avril,
pav une seconde, lettre, il lui représente, entie aütres cl)oses,
les grands clésordves qu'il y avait dans son église; que iien
n'y avait été efFectué pav les ambassadeurs qui travaillaient au
bon oidre, que sous de grandes contestes; que cela lui don-
nait, de grandes appréhensions;. que le sieur de Vulpien était
retourné ~ers le prince et qu'il était attendu tous les jouis.
Enîin il salue Vivet, son très chei, frère, avec L'Angtois et Da-
vid Chaillet, enfant du pays, qui pvèchait. à Lyon, etc.

ïarel ayant, l'église de AIetz e~tvèmement à çceui, prit la
résolution de l'aller. visitev encore une fois, quoiqu'il fùt déjà
fort infirn)e. Ni la (:lasse, ni le conseil de ville ne purent le
détourner de son dessein; c'est pourquoi voyant qu'il était ré-
solu, le conseil lui donna un de ses plus'véiiérables membres,
nommé zonas I"avargier, pour l'accompagnei. lis paitivent en-
semble au mois de mars; et quoique ses amis eussent beau-
coup d'appréhension pour lui à cause de sa sa~té et de son
Age avancé, -ils-revinrent néanmoins fort heureusement à Neu-
cl)àtcl'nu moi=- de juillet suivant.

Fai'el écrivit d'abovd après son retouv" à l&abry, le 90 juillet„
une 1ettre qui, ' selon, toutes les apparences, est la dernière de
sa vie et qui contient ce qui suit : .

1)(.rl)i(. i e lr, tt,re c}c

F (& el à i'abry sur

ao« i(iy:inc a, Nef. x.

Mort de Fore},

T

Jc vous avais écrit faisant mes doléances dont' j ai plus de sujet encore
avant'qiie j'allasse à Me(z, où j'ai eu une, yande consolation de voir (inc
telle église; mais le Seigne(ir in'a telleineiit visité, qu'étant arrivé là, je
ne mc pouvais soutenir, conin)c aussi je inc suis trouvé à nion retour)
(elleri(en( que je ne'fais q(ic de me I.raîner. J'ai fort bien été consolé, tant
des pasteurs q(ie des anciens et de toute l'Enlise, etc. - .

T

Farel se mit au lit bientàt aprc, s son i'etouv; il fut, visité par
un grand, non)bre de personnes cle toutes sovtes d'état et de

. condition; il les exhoitait tous à ètie fermes et constants. Il
fit paiaître, , pendant sa maladie qui duia quelques semaines,
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rrne si grande. résignation. 'à !a volonté de Dieu, que chacun
âdmiráit. sa- foi, sa patience et les auties vertus qrii bii èi'err

en lui jusqu'au deinier moment de sa.vie; — l~nîin il remi son

àme à Dieu le &3 septembre 35%, ayant survécu-quinze mois
et quatorze jours à son bon- ami Calvin. Il. fut'enseve i au ci-
metière qui était encore pour lors à coté du grand temp e c e

Neuchàtel, selon qu'il s'en était déjà déclaré dans son oi on-'

nance testamentaii'. e faite, à Génève le merçredi 35 mars
Le 'our. de sa sépultuie fut un joui de grand deuil, non-seu- &--" --'. ""-
lement en.l.'église de Neuch~tel, 'mais. aussi dans toutes cel es
du comté, de la seigneurie de Valangin et de tous les é ats

~ ~ ~

voisins qui avaient prévalu de son ministère; .

ïarel ne. laissa qu'un fi!s, nommé Jean, qui avait été balitisé iii; ~, ri.
le 22 'uin 3564 et qui, avait eu poui parrains-le gouverneur ce~~ ~

Bonstetten et Jean. Fatton, pasteur de Colombier. Il laissa peu
de bien, ce qu'on voit par un inventaire des montes -de ses
meubles,

'

qu'on. fit après sa mort et qui. ne vont qu'à à soirirne

de trois, .cents livres faibles; ce'qui n'est pas suiprenant, puis-

que ses fréquents voyages avaient, consumé le„peu -de bien
qu'il avait. Son fils nième n'en eut'pas besoin, puisque ieu ~i-~ i.. -.n. ,

le retira .à soi l'an 35ô8. . Farel était de Gip en Daupiiné, e i;."~ i"-i.
oble' extraction; il avait'trois frères qui -se. retirèrent d s &-~r' i"- '-

l'Etat de Berne, où ils. furent naturalisés; et LL. LE. éciivirent '"""'"" '"""""

une lettre, au roi et au parlement de Paris, ; afin que ses trois
frèies. pussent retirer leurs biens qui étaient dans le Dauphiné,
mais ces lettres ne produisirent' aucun effet, parce que leurs
parentS S'en. étaient déjà'-SaiSiS.

. Christoplie Libertet, dit Fabiy, . fut rappelé- cle Lyon p ùi'- »i .' -" ~

étre asteur de-l'. église de Neuchàtel et collègue-de Gui aurrie

Pl 'l, -
i exerçait son ministère depuis l'an 350-'. David

Cliaillet de la Coudie fut établi pasteui de Neuch''rtel l'an 3583,
Le commencement dè l'année 4&65 fut si froid que p usieui's r'"- """"'

e sonnes furent tiouvées mortes sur. !es.grands! . i ands cheniins les

lacs et les rivièr, es de. la .Suisse ~elerent; les .vignes -périrent i.'"-s ~

presque entièrement; aussi bien que les .giains qui, . oisque. a

rande uantité de nei e qui était-tombée vint à se fonclre, fur-

inoridés. Le fi.oid avait déjà çomriience sui la fin de l'année p
'-

cédenté ; il fut si violent que. presque- dons toute l'Europe' toutes
les' rivières furent-gelées tellement clù'on, passait a travers-avec

des chariots; ôn appela cet hiver l'hivei clos neiges. Le nez et

les oreilles tombèrent à'cause du 'froid -à plusieurs voyageurs.
Lors du dégel; plusieurs ponts de la Suisse furent endommagés ~ ~-. -" »' '-

ar la débàcle des ~làces. On sentit divers .trembleirients de &-'ri

terre. Il y eut une gi'ande chc-rté et rriènie une. famine en Suisse.
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1565 La peste colll, lllua ellcove ceLte année. ; eHe enleva'pcndarit deux
ans clans le canton de Berne trente mille pei;sonnes. .Lo iain eL lc

&'"&«I
'
». vin fuvent mal 'condiLionncs. La vente se fit h Neucli )tel trenle

livres l e mu i d.
Pav. un manclemcnt donné'à. Tuiin le !I"mavs !1b06, Joaii-'l'ié-

„„'„,';,',",
,",,",".

",.":,',", clcvic cle Alla« lrutz, comLo d'Avg, . délenilit' a .tous' les rnaivcs clc l:i
'" "" 1'l' I & sei nculie àc Valan"in ile permcLL)'o (&lie dans les i&usticcs on

('i! l) 'Lilll, r' ll, &vi q ~ ~ ~ ç
1)i'&)à it après dlner, con(nie étant un temps au&luel les jngcs nc
S611t pas en état d écouLer les p1i;tics ét (le.leu) laiie justice- de
soito qu''lu lieu cle faiie 'cieux'. Séances cl un. joui', comme ils

avaicnt accoutuin« ' clc faire, ils devaient sc contf.'liter clo la 1)l'G-

)ill& l'Q sealice. Lc nlallclelllellt esl, sl "Ilc cle 5IadïùLz; scell&' Lle soll
sccatl Gt colltïcslgllo l'ull)ev. :

&: „r, .;;;,.„ I, &;„ l.e 'l"' mai s &56f), les pi.olostanls clc la Suisse, cr;iign1nt, d'l'. Li c
divises cn «1(iêlcli)os poiills « le cloctrilio, ; asscili)ilc:i cnt un syiloclc
ilaLional et cornposèvcnt la. Confessioii Ifclvéticlue, quc. Loiis Ics
içforniés si nè)'ent, savoir : ïl)i'icli, berne, D''Ile, ScllaAhouso,
St-Gal!, les piotestants clés li'ois Li, ues, Aienne, ilIulhouso; Go-
)iève, Neuch'lte], ctc. Plusieurs piotostants hors clo la Suisse
:iclolitèi cnl aussi celte confession, comme ont) e auti cs lcs é "lises
ilc 'Pologne, d'Lcosse, ctc. CelLc coiiiession éL;iil, plus ample'«lue
celle qui tut laité l';in !la%, ,laquelle fut impi. iniée a 13'')le:ct '(lu)il

j'ai 1)a)lé si)i-le 31 m,li 503(:-
Gel hard de WVattcvillc; lant :cn son nom çlii'cn celui des fières

",,'.„". ,'„,";,","„'",„';"'" .lacclucs eL Nicolas, yenclit et i cnlit à Léonoi cl'0) loans (V) ançois
r " ' '

& "- cle Beaufils assiste; clu gouvei'neur cle Bonsteltcn et clé.V)anchois

.„.,;„',„„„„„,.„;; Clcic, eli''ltclain «lo îliicllo, pour l()i llrés(;nts), savoir :
Tous les (lroils, litres et actions quc les. dils f) èies. de !IVaOenville pell-

ve »t avoir 1 pi ofit et ùuiiiiiia~e e)1 s(lit pvncis pei&(l'&lits i)ldécis, 't'lnt ac-
lils qi)c.passils ci-après spécil)és, coilceiilalit «ertaiiies 1)iicc8 el dél)en-
ùarvcs de la terre de Coloi »hier :

1. Lln proc&:s intenté par Olivier dc l)içsse, 'Iclciir, . siir 1a répétilián dé
cert;iincs (iii&)cs (lc gi ains situés ali Vùl-ùe-Hiiz et pour (iiie vigile gisa1)le
aii l'i é (I Ai o)nier cil la seignc(ii ie (le Coloiiibicr;

—.1-(1 se&;oii(l esl )i)le&lie .pai' IUS 110&rs (I A&llo)I)Q Chaust &l Lslùva/el
&

loiichanl ce)laines cer)ses et possessions sil()áes .rièic la seigiieurie (le
13U V ;1 I X.

'3. I.c t).oisièiiie concernait des &;e))ses foncièies que d&:vùiei)t des vi~lies
(Ic 13cv ù I x.

&. Il&i) (liiali)i)lie'cst ii&;[rico Klise Ja(jiielioli(1 de'Ne))fchâlt:I 'pôur'une
vi~ne ùssisc au dit Bcvaix.

;i. il&i) ciii(1&)ièi)1e est ;lctiice' Jeannett. ; hlai)lin. .de 13evaix 'polir, uiie
v& 110 si)(lée aii ùil lieu q(1 elle 1)r&:ien(l de ciilli ver, ù la liei ce gerle.

. 11. AII slxiii)ie sont acteurs les lloirs d'Henri Voii ;Iz ').cai)se (l'un pré
assis a)i dit lkevaix.

( l.es seigne. urs de Coloiiibier sont, a(',te)irs contre Jean Verdonnet et
ses &.o))soi ls, touchant la (lin)o ùes vigies ùe Ti eyrouds.
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Lesqiiels procès. lc dit Gerhard'cède. 'au. duc dc. Longiieville poui' en 15ôô
user„'coilii »e;il Iui plaira, 'ct sans lui en porter; rué:ui}e ii}a~intenani;e-, si ce
}}',est lcs frais, du passé. en cas dc sueçon}bance il se çhar~~e de tous IcS,
frais prér~éderits, }nais il vc réscr~'e qu il pourra sc faire, 'payer de tous les f

àrréra~érs qui'I~ui 'élaiént'dîis' poür'le'pàssé; ' "
~ "II ré}i}ét'encore: au dit" (lire''tráis muids de vin dûs''annuellement par
certains de la honneville, tant uue ceux üiii doiveot le vin ne résident n;~s

' "" '""""'
it}r};l ~ }!C vi}}r}ere. ~ Ie cl!l:,coillte .}floyenllaBL . qlle;. Ies ~vl~lles .qui dolvellt ces cellses sc

troi}vent situées. daiis; te conité. ,„;. t) V ~ If r-..Les:.sceau~'du rlit, duc et, clc Gei:li;iid sont'alipencliis-' i l'acte.
I.est'}êin6es~ci='clessus furent 'faites au -duc' pi}i'lu i}}ononcialA)ii
de;~ (lwalres. ' arbitres&"qui avaic;nt c'. Lé' choisis'-'pav - les parties.
Dormi.' à. Beige-le "$6~ma} s 'Ib06';- si' né licol;}s Zerlci »(len, 'se-.
créLaii. e&;d'.l;tat ~(!i; .Ia ville 'de Be}.ne.' = '-

-,I;e :procès-r!ue}les'sei neui's de''Colouihie} àvuit intenLé conti e « i

lc i 'possesseù}'-'". (Ics vigiles & de 'f rey} ocls -cl ne' eeiix-'ei pi é ten.-' "'""' ' " ""'„'"'"

d;iient '"itrc fï Aiiclies:"(le ~ clîines', "frit Lei miné - pav le .cluc, .qui.
abonnit" cette'dîmei'aux propriétaires,

'
moyènnant: uiie eense an-

1 S f Q y

nueile'. de neuf setiers de':vin. . :=
NV I ~

Lés, hourgeáis' i!le Ncuchàteli áyant raclieté les'censés en vin e- ~- ' i

et". enliai'gent-. 'dc' lëurs' vigiies" il&ii: sorit-'clans "Ia' mai} ie cle. Neu-",,",,"„,~","„",',""
',
"

r

cliàtc;l& 'ètpayant' pour- eet-':efFet'"contribué dix sols pav ouviic. }
ile. vï ni'. -;l'pi. ièrent Ie"gouvèrneüï' cie' -Iloristet tèn. de'. .foire-. }aai-- """' ' """"
qüer"shah'les i èconnaissances- (lue'-'la seigneurie 'avait -fait 'i e-

t F

nonvelér--, "'l'an:-)528,"pai-''3eani Lanclot de-' Alertât', cominïssaiie
q}}é':les 'dites' ceiîsèsl étaient: acquittées, ' afin, qu'on'. ne les -por-
tàt'-. plus' ëri 'iecoünaissaücc. '--C"est ce cjui"leur' fut aeeorcle, pai
Ie.' coüséiitement* 'du ~prince '.et ~par 'l'avis 'des gens du~conseil
ù Ltat;-et sur'le :rapport des sieuis Vulpien. 'et de-lHaniquet, .qui
étaie}îtrrpour lors- à-'Neùéhàtèl', le-gáuvc vneur ovdonna au corn-'

missaive-général Hovy de l insérer dans, Ies reconnaissances
rjü'iF"rénoùveliit actuellement pâr"un'mandement clonné sur ce '

sujet, daté du. .3'mai&:4566': ..Il'. portait'';îiue 'le dit:.comniissairc-
dévait insérer-. '-' l.&I accoi(l'-'que fivent: les bourgeois: de Neuch'(tel
àiéd; lé'piévôt' et eliapitre- ler ~7--aoùt 1523, ou il est dit.'que
lès d}ts,.prés'ôt', et.'ch~pitr:e donnaient'déjà poür'lors'à tous ceux

quai: 1e-.;désiraient Ïa, -,lihertc. ,c!é. };}ehetèr, la cl}ine ùe, leur's vignes ;
savoir-:. . -'les~ ~censés. ;:clonnées .:en.' auniôi}es. ' et;, ce au' cinq pour
cent et 'les 'cerises '-pei:jiétuelles à 'cinq: pour. cent vin t. -2.- II lui

árdonr}à, }id'insérrër' l'octïo}'"à" eüx'-:faiV pav. 'lá' priücessc, le 7 clé-
cer}}bre.3(5LÖ8,', à"çaüsé', des' dits' dix sáJs 'payés'- par lès bour-,
geois„, -'suivant~, la pr~amressè'- à':.eux- faité, par". Ies ambas~àdeürs
des.',princes. ', le -3:7;.;mai- )hi '.;,L}}fin,.il', lui, ovdonna d'insérer le,

'

pv(sent:-. -ma}}demer}t-"'doüné'::}par; I avis-: du':cánseilid'Ltat, afin
qu'-ôn""áe"récoàriQt "'pluW lès 'eve~ses ~de' ceux qui - avaient''. payé
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A)))lie ))ces &« i', )i{',) q

les r)s5(!)))414!es.

D~'cr(.'t;iles.

l.) s co)»r) »)nau(cs
ne doive))t ~)lr)s

)i4icler r)) ii) fr.'-

rir. ur. I.r.ors diffri-

rr. ods sr. jugent, cn

co))sr. il d'LLAI, .

en laissant subsister celles cle ceux qui ne les ont pas rache-
Li'. es, qui seront valables en faveur de l'hàpital, et qu'il ne tou-
clici'i rien aux censés foncières, ni aux fonclations des cha-
}JcIles faites en l'église clu dit Neufchàtel, coinme il avait déjà été,
rcseivé par l'accord des seigneurs des Ligues du 27 aoùt $523.
TeIle étant la volonté rlu prinCe.

Le b mai, on assembla de nouveau les Audiences, où le gou-
veineui de Ikonstetten présida. On appela les juges, savoir :
Monsieui cle Valan in, mais qui nc pavut point; ceux qui as-
sistki ent fni ent messieui s cle Travers, de Gorgier, de SL-Aubin,
de Saiiges, -de Coloml&icr, savoir Bernard dc Watteville, qui
posséclalt enÇove une dépenclance de ceîte seigneurie, Olivier
dc Diesse, Pctiemand d'Rrlach, messieurs de Perroy, de Belle-
v,iux, de Cléron, Louis De Pierre, le fils de Rodolphe de Gle-
ressi: pour Bariscourt, Marc Uorburger de Dclémont, Jean et
Antoine Du Tcvraux, messieurs de Soleure pour le fief de
Kriegstctten, monsieur clé Roll, George de'Diessbach à cause
clc sa grand'nieve de Vaumavcus, Pierre Vallier pour iQerveil-
Ienx ou ses cnfanLs, Baltliasav Baillods, Benoît Chambrier, Jean
Bourgeois dit 1'rancey, Ltienne Schwaller pour les enfants de
feu Guillaume F).ohlich, qni n était pas noble, mais qui possé-
dait un î)ef au Landcron; toils pour lï'Lat de la noblesse. —
Guillaume d'Allemagne, chàtelain du Landcron; Claude Steiner,
chàtelain de Boudry; Louis Rossel, chàtelain du Val-de-Trave)s;
Giégoire Uuillame, chàtelain de Thielle; Çlaude Clerc, maire
clc ileuchàtcl ; Guillaume Hory, commissaire-gá;neral; Jean Char-

pillod, receveur de Neuchàtel; 'Guillaume Hardy, secrétaire eî,

procureuv-général du comté, pour l'état des officiers. —Guil-

laume Bourgeois, Jean Gvenot', Htienne Fosscnet, Louis Des
COSteS, pOur le Liei S-état.

Les Audiences ayant conLinué jusqu'au 34 )mai, elles îirent

sur ce jouv tvois clécrétales ou lois souveraines :
1.. Sur ce qü'il y avait un grand abus en ce que lescommunautésoeces-

saicnt de plaidev l'une contre l'autre, tant à l'égard de lçurs ph uiers et
ph)urages, qüc de leurs bois ct bochéages ct autres choses seni lables;
qu'elles se ruiriaicnt par ce moyen à cause dcs longs délais que les jus-
tices inférieures donnent aux parties, et que ces longue))rs produiSaient
iles haines irréconciliables, il fut décrété, pour éviter tous ces abus, que
Ics procès de communautés contre communautés ne se porteront plus en

justice inférieure mais que les communes devront s'adresser au seigneur

y, ouvcrneur; que s'il lui plaît en prendre la charge avec ceux du conseil
d'Etat oii tels qu'il lui pîaira non suspects et en tel nombre que bon lui

seniblera, suivant l'exigeance dü fai), et si l'une des' parties se trouve gre-
vée dc la déclara). ion, elle sera mise par devant inessieurs des Trois-Eta)s
pour y ajouter ou diniinuer; non pas par ligure de justice, mais par
déclaration souveiaine et définitive. Toutefois celles ou celle qui se trou-
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verà' avoir-'le tort 'sera pour soixante sols:et tout ensenible pour les frais 1566
et missions'raisonnables, sans que cette décrétale puisse enfreindrè,

' car-
rompre, 'alterèr' rii vicier, ni autrement annihiler les prééminences et au-
torités de-mon :dit seigneur et prinçe et des féodaux de son comté, ni
seniblablement en aucun point, article ni'autres choses qui soient conte- .

nues aux franchises, chartres et libertés; ni prononciations sur. elles faites,
aiitres' passements d'Audiences et instruments déjà par ci-devant faits et
déclarés, coutumes, usances, etc. , qu'on en peut avoir tant a Neufehâtel
qu'autre lieu du comté. "

2.' Sur' Ia plainte qiie faisaient-les pauvres, de ce qii ils ne pouvaient "~~"»ii'- »-v «-

trouver. 'aucun argent a-eiiipriinter. pour' se 'subvenir 'dans leurs nécessités, ',"',"""",""."i"

à éausè'de' a décrétale faite l'àn 1547, qui déclarait qu'on ne poùyait''„„, ;„„„„„„'„,
'

prêter qu'a -censé- perpétuelle, et qu'en payant l'intérêt, le èréancier ne ro L.

pouvait jamais 'se' faire "payer du 'capital, ce qui-empêchàit ceux qui
avaient 'de l árgent de lé prêter, parce qu ils ne pouvaient-jamais le re-

. couvrer', 'les Audiences'déclarèrént que le réaehat perpétuel serait aboli
pour'le'-débiteur; et que pour leè raisons ci-dessus et afin que lè pauvre
peuple fùt saulagé; que tous prêts se feront à l'averiir a terme, à la bonne
foi'et sans usure et quils 'devront "se"satisfaire au terme contenii en
l'ábligation, sans que le .débiteur se puisse aucuneirient prévaloir de
la susdite déèrétale de l'an -1547; moyennant' que' le'tout se fasse sans

'

fraude ni, barrât;
3. Enfinç èornme les déerétales, qiii étaient une fois publiées, sou- i..~- ï' i ~

bliaient, et qiie bien sauvent-on .perdait ses draits faute-de le savoir, "'""""''"r'"
afin de reinédier. à cela, les Audiences ardonnèrent qüe leur secrétaire
ferait plusieurs copiès de toutes les décrétales faites auparavant et, qui

- contiendraient- aussi, celle, de la- présente année;. qu il en donnerait, à
chaque 'clrâtelain 'et maire un. dauble- signé qui serait toujours porté
en justice paur s en servir dans le besoin, ou qu'on le riiettrait entre
les mains du'greffier. Que lofficier payerait lémolumènt au secrétaire
des Audiences; qu il sè' rembourserait sur les amerides; et qüe si même
quelques' partiéuliers en désiraient des copies, le secrétaire des Audiences
deVrá' leur en;expédier en payant.

'

On saisit cette année 'un fameux imposteur a Neuchâtel, r.' i .r.- ~i-

nommé Jean Allard, qui étárrt- de'la'Tourrainç. Se servant d'une '""",', "„"~"",;,",
"' '

fausse commission du roi de Suède-,'-duquel il se disait ambassa-
deur, 'il árrachait à plusieürs princes et Etats -des sommes consi-
dérables, comme' au pipe '(duquel il avait ahusé d'une nièce),
àux 'Vénitiens, -au- roi de Navarre-, aux petits cantons, etc. Ce ii'i :
fourbe étaát en prison et voulant se sauvei, se dévala du haut de
la tour avec une'corde, qui s'étant -rompùe à moitié chemin, il

tomba àu pied de-la'tour et.fut tué. On voit encore' les. pièces de
la corde"dans la tour de la'prisán.

' -'Jean Chevalier, .abbé de St-5faurice en Valais, vendit pour lui v ~"i i ~' '~

et sès successeurs aux cornmu~nautés, de Gorgier; St-Aubin-le-lac, ,", '„',",",",'„,'„,",',

Sauges, Frésens et.hIontalchiez, et.poùr elles. présents Pierre:-Bait, ' ' s ' ii'a"-

notaire'de' Gorgier, maire de Bèvaix, George Baillods, Guillaume", .,
",

,
.',"„',".„'„",',,'"'„"„„'.

Braillârd de.Gorgier, .Claude-Rougemont de. St-Aubin et Jean Re-'

inànda 'de Morrtalchiez, dépùtés ; etc;; savoir : --
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XSG6
' L'église et .ci))c ù)i ç1it St. , Aubin, scs d).'l)cnd;)nccs, - patronage cL

coll;)lion, . provision et lo))t cc qiic la, dite. ;)hl);)yc. p)ctcnd) ct poss):cç
&il) la )lite ç.

' lise biens et rcveni)s d,icellc, existant. ;tant e)). Ia!Soignai)ric
ùc 4or. iel et en sh chatell;iinic, co)))i)lc çn- la, Mestraillic ùc Proie))cc
ct aillciirs, , w, con&lition qi)e les. dits; cor)i)))uniers. pourvoii;onL. çt, n)a n-

tîcnùront poç))iue la. dite é-tiso çlc. I))jinistrc~ iiloines et,sali~laisants aii
'seivii;c de notre so))ve)vin l)ieii, selon. Ia ))cçcs~ité. Et, coniiiie il a été
o)ilonr)é clc'f)ire et,

'
cri~er, siir lc,. bien et. rêve)))i dç Ia çlite église, -unc

l)onni'. [c pension poiir l'i )lourrit))re' d'un l)oi))i))e idoi))ç ct suffisant et
brava)) t po« i y tci)ir, l'école pour l'inst) )Iciio)) .c!. cnsei~)ie) »eot do la
je))nessc et enfant (les. l);)ysans ct oui)es cliii, y, .~c) ont c))i)oy):s, çtca))
so))la c)))c))t,dcs. dits )))ioiitres cnyoyéy q))a)))l ))éi;c&sité sera ct„avicnclra,
ai) I iit,, ilc lei » n)i))islire poi)r la 'so« i)))c do cc))t-cinq))ente, cc)is a)I
l)olé!!.. dc l)oil or ct ail, )'oln dî), roi (lc l'ïi)i)I'c) . un l'l)')c)ln (Ics,(lits éc)is
vdl'I)lt Çl))q ; llol'ii)s ct, qli )ti'e 'sùly IQUïü))nois: I)onni' ') Oron-la-ville dans
li, )))ai&(&)) .dii vé))é) «bic hl. Ic saç)'ijlain, (le St. '511)))icc; soi&~ne))r, (lii dit
Oroii ., ré).i),p)r les honn)':tes et, disçi.çb C:l')1)&lo Garrot, . dc Cortaillod
»o)aire, et' dc Il))boni)) Des I rez, „"notqii'e. de. St; %la)I)iee. Lo, srel dc
l';)bbé cst „ippendii !) l'acte , l).'-or)nc le .'$0; juillet 1"".)lili. ;. présents 3eaii
Sél);)&tien May 'de lkeinc L

b;)illif. d Oroii, Botlielin I)« .Clos, cl),')tel;)i)i
d'Oron. -ct' l'rançois. ;Dli Clos, ;.ch),tel')içl; dii dit seigneur baillif. ,

'I'

)):i r,".,). ,i„.Le )".août '15GO, An çlin Muletier,
' ('.hurles HuAi,

'
l i ani;..I&is

""'""'.. G ossy, ~ irai tin pu Piasi)'c, !IIAilllcè 13)3tlil) L'1ci'Istaln) eL ~glcllcll

Piclion .tous 1 eli~ie(iv. (1(l.dit St-lofai)rico; assei)lilll'. s, 'cn (,Iiapiiti'e

en la~chapellç cle S -Cathoi. ine'. (lans; l'abbaye -(iii dit, lieu, , cilillli-,

m(;i ent 'l'acte -çi-(lessils, nloycnnaüt dix 'écus (l'or à em dclivrés,
aussi bien (liie quai ente écùs d 0). pour"les missions ét (IC;pènds

Kc sccl 'dü'cliapiti'e y est 'apjlosc Pi e.s. l.&ls':iç)Ïic'l-le)' F(n11)ici dc'

Sion, oui erneùi (lç,St-, i)Iàui ice „Piçi i I. ,QII'11 tory, notaii e, cl),"1-'

telain (le St-;Mauiice, -ct HoLllelin Du&Clos). eh~)tellin (Igton. Signe
pai les noLaircs susnominés Clau(lo Gairot ot llugonin Des Èrez ;
scelle Il,e.dcu~ sceaux. —

Lés paroissiens ..dè St-A(il~in; désiranti d'c ti e, maintenus -da s
'-'""""""""""'l'àcquisition qu'ilS ('en lient:(le'f;)ire (lu pat)ion;lt. et cle;la, coll;itui o

de ie(». église, voulu):ont sc prévaloir. ,(le'la bo()i geoisiil; (le, Ber)le,
qu Ils avaicBtlLlc(luise Çinq âl)s-Bùpatçlval)t;-Ç esL poul'qllol- il) s.a-
(lressb en&)à LL; El,";,.les pi iront de ratifiei l';1(;to, ci-dossus, autailt
'cluc celà-.(léllel)(làit. cl'cux. ,!.coinmc étant :les, pqs~osseuys cle Pi o,-,

vence;. otl; il;y. .'avait cies,dîmes; do 11&. (Ii.'pcllgai)çe) du pat&ollllt
clil'ils v'enaient cl'ac(luéiii, , et. que), , d!autre) coté, ll". QL'. L,enàienL
]'évt';ché (lc.Lausani)c. l'est cc..que, cet)x de- )t-A(thln, ')obtini ont
sous, la ïesÇI've qùe la -, pùl'ois/9, (lc èSL,Aul3iïl pàycl'ait, BBnùÇile
in()nt le .))laie;;d'aigent;. (Iù,':pal labié. de'. $t-, blaui ice. potier. .çctte

c„,.-. ,i.. ~.i) '. ~ cqliature à)l'(','vi chá, -, (le, lausallne ($,;)l'in)&lç I Sg}.: Ce; mgl Ç fùL .Bp=" ',"„",""' "'"'
p ;oçi~" à sept éçus: blancs. :La -dite. pal oisse le paye', ençol'c:, ac-.
tuellement, au) cllôteag, :(le, Lausanná .()Ils(lite'd'ilne) jromçsse
paSSée à LL. EE. , .-le(8 déCemble', 3,50fp;„.paj'. 'leS; dépgtqS. ;,deS

I
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coiiiniirnes. ., :Province. était autielois' anneXc (le. SL-Airbin. . ct' il

n'v. av'Iit. qui.'une'. cüape lie.
, 'Le 5.8. oetol » e : la. çloéhe, qu'on ; sonne li- riuclr à Nçiichàtcl-

fiit, i.efondue; On donna ti ente-, çinq éçus .(l'or au, 'fonçleur'poiri;
la façon elle pèse', 2~i05;livres. r

: .. .;
. , Isabelle (le. Çliallarit ayant .étr'. ;rcnyoycc. .l'année. . pi;, écé&lente;

llùi 'I I . LI';. ; dc Bci ne. -' .Jean-l'i é(léi:i(ii i(lc ihlùrli'utz-; son. épouti '.
ail;i liii-. ii)i':mc I;rire, 'une seconde ii)stùricc pour çtr e.ici:,u '.l)oli f;-r

gi. o ist ;(lc tll e me. eo, rlu, élit(;,(le,se i~ ire ui;, dc: Val r ngi ri, li -. parut ;li
çqt, efl(, L çleiùrit;lc i)ctitret gr;ind coiiseil, .:le 20.décen)bic, 4o6(i,
'.ille uanL, et pi ocluisanL. éncoi e lé-:LesLarrient'. fùiti:, par&le corriti
ltr iié~ en, :fayciir. td&c sa. feniii)e. -,.'.LLI Ll. , qui' ne, s rvaiçiit;, pas,

que, ço testament ai'ait. été revá(lu(, .pùi un-Lçstaiuciit (postérieur
lait en faveuii de, la'. fille. aînée (le l4cné, i(ii:aççordèrent „sa, dç-. .

Iiiaride, ;de'sortà. t qii il, prr':La-. Ie' serment, le 2~ du" dit r»ois. -, Il'

fut çonvenu. que;. . quand .les,. ',seigneur s .de ;Valan~in: :,juraient,
- qiielque;, diEéi;énd, avec- leur!sirsujets (lorit ;ils :ne Pourrraient, Pùs

Loriiberi d'aççord, enLI e,eux...-ils d(".vùieiit .t ichei; de ;s'en. acçoi.-
dr. r iniiablen), ent par. ,le nioyen, ,

'du çonseil'. .(le la bailli.
'

de Bernr:
ou de ses . députés, , eL : s'il. Ii'.yl avait. , pasi nioyeii. ; d'appointei;
aiii ial)leiiient, -le difl(. ren(l, ; :que, ,-po,ur, ;;loi.s le. çonseil- de,'Bei iic,
en verLu de la:bourgeoisie -pouii'rit, en décider, en'qualité;(lc
juge. .';.LL.' EL'-. firent'dèlgrindsilionneurs:;. à,J.-, I',. de JQadiuLz;;

on,'le traita. splenùiùement-:-, et- on; tira di~„,pie(,'es;,ùe çanon "sui
l,i èlaçe du maiçhc. ;;. . „, . .", . „".. i . r. . .)i::.'.r,' « .~!» .'t!;.- .: .t'. .

,.& Jean-l& rédéi ic de; i)Iadrutz- ayant: été&i cconi)ut. seigneur île -Va-

lon~in'pari LL; EL,'de: Berne'„et. étanti en- cette qua1ite devenu
leur bourgeois et .allié. ;r, vint ..se, meltre, en, ipleinc possession
dc. .cette sei~neurie ;sans. autre. formalité; Çe..nouveau ;seigneur,

i

(lésirùnt;, tl'attiier les, cceiirs' de ses sujéts;t aççorda, pli un, acte
(lu" D' décembre - à la IÇlasse, de. V.alan~in. :la liliei te de, s'assembler,
ùùns. çe, lieu, -, elle n'avait&;auparavant aucun .lieu, .Çixe pour.".Leniii

scs,. assemblées ; ;-et çonimï, cettet, Çompagnie';de ;pasteurs ;, qui
(,tait au tnombre dei neuf;et, qui';t quoiquci la ~plupart'réassent; des
'Iiinexcs;, n;avait, cependant. ,pèi sonne -pour, se faire, Sôulagei' dans
(les cas dc màlùdie-ou 'autres oçcasionsr, .elle;prià ;pour cet~eAeL

'çe-;nouveau seigneui', de, flaire qiielque-. ;etablissernentr ou un;pètit
- gage pour, l'0ütrctien. d'un-diacre. dei Valángin, r ceiiqu'elle)obtint!

Lc. seigneur iléurt açcorda'. ;pour, cet eAet. la;dîme. qu', on ',Iiornme
du„Poil ;de 'lier re qui' est ;soirs Chézard et-.'qui iavaitraPPartenu
au~. ,éhanoines, de- Vtalan~in avant .la', - Réformátion. '".cette', dîme
çonsistait-. en, des novales, ,tant, du-, comtélrde. Neuchâtel, que, d&e

la seigneurie, çler Valangin;„, L'„acte~de l,'élahlissement-, de .çeitgia.-,'

cony) est dui, 9„'déçembre t)56Ô. ~i, ri - - r::i- ",. &'- ;" :.Nr.

LllrllE l

1566

I ~ t

t;lr)clir i'lr riiii'}i rr'
il & ~ t 1 I T

fi)ni. rie .I Wrilclla~

~1a il r i& I Z & r l r ~'py

abri« r & i ois (le l)erne
Z)

I.l, . KE, „riiinl jii-
lr

entre li s seip)enrs
rie l'afaii~in et

1elirS SiijrtS.

n . - f

'/ ~ t ~ i

3.-V, il» ~lailriitx

se Net en posscs-
ivn d ~ Va tangio,

I
~ I

Diacre I.'t;ibli.
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1566 Joseph, comte de Tourniel, qui avait épousé depuis peu Phi-
p'n'"i" "'«nn~" liberté de Challant, ayant appris que LL. EE. -de Berne avaient
de Tonrait'l i L1..

i.p. a. ii .. reçu son beau- frère au nombre de leurs bourgeois et qu'ils
l'a~aient par là reconnu seigneur de Valangin, leur fit, reprá-

- senter, le B) décembre, par leur commissaire-général Zerkin-
den, qu'il avait, sujet de se plaindre de ce. qu'ils avaient, pré-
féré la cadette à son épouse, qui était l'aînée; que s'il y avait
un'testament de l'an 3557 en faveur d'Isabelle, il y. en avait
rlcux à produiie en faveur de sa femme Pl~iliberte, l'un de l'an

IS46 qui était antérieur, et l'autre qui était postérieur et le
dernier de tous, lequel cànfirmait le premier et anéantissait
celui de $557. LL. EL'. qui n'avaient eu égard qu'au testa-
rnerit produiL en faveur d'Isabelle, ce qui' était la seule consi-
dération qui les avait portés à préférer la cadette à l'aînée, voyant
les deux autres testaments dont ils. n'avaient, pas eu connais-

, sance, eurent bien du chagrin de ce qui s'était passé à l'égard
d'Isabelle et de son époux; néanmoins, ne pouvant pas révo-

r,r, pp f p
' quer ce qui avait eté fait, ils se contentèrent de' faire esPére

"' ' ~'""""'""à Joseph de Tourniel qu'ils Làcheraient d'accommoder cette af-
- faire ct de trouver moyen-de les mettre d'accord.

i. ii-~-. i Ces deux gendres de René ne cessèrent dès lors de plaider
"'"","",""',",' l'un contre l'autre, en divers' lieux, dans le Piémont, dans le
dent înn nnnirn Val-'d'Aoste, où était le comté de Challant, en ' Savoie, en
"'"";.'"'""' Süisse, én Lorraine pour la-baronnie de BoAremont, eLc. Cha-

cun ayant des tesLaments faits en sa faveur, voulait avoir tout
l'héritage à l'exclusion de .l'autre ; de sorte que, quoiqu'ils

- eusse'nt plusieurs seigneuries et de grands biens; cependant ils

dissipèrent touL l'héritage de leur beau-père en plaidant.
I nprincn I ~nnnr Qn a remarque- à Ia date dù 8 novembl e 'I565 que le gou-
"'„'".'""',""' veineur de Bonstetten avait été à Berne contre les bourgeois
r- s-n-i-. ~ externes au sujet des aides. Le dùc Léonor termina'ceLte dif-
"""p""'"*ficulté, conformément au sentiment de LL'. EE. de Berne. Il

passa. aux dits bourgeois un acte à Chàteau-Re »aud, par lequel
il leur -modéra et apprécia les cinq aides 'qu'ils lui devaient à
cinq cents livres faibles, comme il avait fait aux bourgeois in-
terneh', et ce : nioyennant .Ia somme de deux mille écus d'or
qu'ils payèrent d'entrage. - Il les obligea encore à lui donner
lès dépens faits à Berne au 'sujet, de ce dil7érend en la jour-

p'iii'"i-i-' née qui s'y'. était tenue à cette occasion; desquelles sommes-il

,"'"";„'""""',"",', fit la répar LiLion entre les bourgeois forains, aussi bien que
a .a . des' cinq cents livres ci-dessus et qu'ils devraient à l'avenir

pour chique aide, obligeant les dits externes, savoir ceux de
la C+te; d'en payer les trois cinquièmes, et ceux de dissous la

'
ville, c'est-h-dire ceux de la chêtellenie 'de'Thielle, le reste.
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L'acte est. daté. du 33-décembre 3566, -scellé du sceau du prince 155ô
et signé Léonor et plus bas Du Poirier.

. Lempereur Maximilien Il étant à Augsbourg, où il avait
faites'-p-

~ ~"-
assembler une diètè, ,les- Suisses lui envoyèrent des députés, „"",'"",

,
""',"".'"',

qui obtinrent la confirmation dc, toutes leurs franchises. . Il rc- .:-:„--„~-
nonça à tous les fiefs de la Suisse, et par ce moyen il se dé- """'"'""".
porta aussi de tous. les droits que les empereurs aváïent autre-
fois sur Neuchâtel.

Léonor d'Orléans envoya François de Beaufils, sèigneur ~' v '""'" '

d'Ablonsille. etc. , son marâtre d'hotel, , à Neuchàtel, pour y. ètre, ",;„,"„"„,„",'.,.",„&

. son ambassadeur ordinaire; il lui, donna un plein-pouvoir d'agir '- ~ "' "-.-
en son nom.

'

La procuration- qu'il lui, expédia était datée du'

3'I. décembre, )566,. Signée . LéOnOr. .
. Isabelle de Challant, -dame de. Valangin, voyant que Joseph; &-"~'~" '

comte de Tourniel, - son beau-frère, l'attaquait en divers )ieux, „', „"'„'„'""„','„'„

- par les voies de la justice, en vertu du. testament fait à Venise "- & '"~""s'"

en .faveur -de Philiberte, "par lequel René de Challant;. son père, ,'",'„',",'„',",'„'„„",
"

confirmait-son premier testament de 3546 et cassait celui;quil --~- '
avait' fait à Milan .I-'an )557, - et surtout ayant vu-. que .le dit
comte~de Tourniel -avait produit à LL. -EE. de Berne ces deux
testamènts, ,par lesquels elle, était exhérédée, chercha un expé-
dient pour se. fortifier contre lui et sa soeur Philiberte. Elle sé-
duisit à çet- e8et, un. notaire de Valangin,

'

nommé Guillaume
Grossourdy, - et, lui fit faire un. faux acte ou un testament-sup-
posé du comte, 'René, son père', comme s'il l'avait-fait quelques
jours avant sa mort; .et par lequel il anéántissait tous les, tes-.

taments qu'il avait signés, en 'faveur de Philiberte et-conlirinait-
au. contraire celui de'-l'an $557, fait én faveur de la dite Isa-
belle.—. Çomme ils s'étaient servis de 'quelque, invention pour
faire paraître'le papier un peu vieux; la fausseté nen fut -pas. : - .
d'abord découverte. (V. l'an'l583). Cependant Isabelle ne laissa . . '

pas que de le produire contre sa -sceuridans. tous les lieux ou
elles avaient des ~ procès, - ce: qui fit bien du tort à-Philiberte;
Mais cette mauvaise foi et perfidie d'Isabelle contre sa, soeur'
l'ut décoùverte dans la'suite, comme on. le verra (V. l'an $58'l):

Il y. eut l'an )566 une grande cherté en Suisse. A la fin du &&-~'~ & »'
mois de juin, on vendit-l'émine de mo~ture quinze crutz, ce qu'on
n'avait jamais vu auparavant. Les-pluies continuelles réndirent
le vin extr0rnement vert. '. La vente du vin 'se fit à'Neùchàte)
vin~t-six livres .le' -muid. - '

. Au mois de février $567, Biaise Junod d'Auvernier ', : bourge. ois. I 5)7
dc Aeuchàtel, lieutenant -et commissàire de Valangin, icheta de &~ '- &-~--
noble Jean- Blayer de. Bariscourt-et de Phiiiberte, -sà soeUr, fils
et. álle. de feu, Pierre Blayer-. dit de Bariscourt; écuyer- de Va-"

r
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I;ingin, clu consentement dc Jeanne Amiocl; leur- mère; ct (lc'

1 hilit)ei't, Boui'qrrin de Valangin; lent 'avoyer, 'pour .Ia sol))iïÎc
(lc, clorize 'crïrts, livres, toutes les''cciises et rentes qu'ils avaièiit
rièrc. -la, seigneurie cle Vulangin ; Lánt : én fi'ornent' et aVoine,
chalié)ns et argent, (lu'autren)ei)t, : et: rühn)e les& rentes et cerises
cliiron'pouvait lcr)r-.devqir' rièrc le' conité cic'Feuchàtcl )rovc-:
n )nt (Ics 'dits'Blaycr:, par Lissants l)ai tie clcs" cliles' censcs avec lc
(lit commissaiic acheteur, à caiisc clc l'ac(luit p:ii lui fail, (les"
lioirs. dc fcu noble Bouikarcl '(lc'. Cour tclary cl, pour ccrtaiiics
son)ïncs (1 álr'gcllt, comlnc II'conslc '1)ill: I 'rote cil (lillo (lu k fc-'

vriei'. :)b67',.'r'signe Jean Convcrt', "maires(lei la Sagne, ' ~ct G« il-
l'iumc :Gi'ossorri'cly, grcAici'. dc '!Valangir). ~ Jean- l'rád(. ric (Ie Ala-'

ili'utz el, Is'rbcllc (lc Challaiit. , sa fen)i))e, (lonri(.'rcnt :leur "(;on-'

scntementrra cctLc- acqr)isitioiir pav Biaise, Junàd. . quociqu il r)c frit

pas illoblc', '' àl lconclition qu'il lcirr'. -rendi )it'ct, au'. Ieui s: tels ser-'
vices. ,ct.devoirs'(luc. -.ici)i"- dèvait Ie' cliC. "fief selon sa natur e ; ct
qu il ;leur-. en- ftt' (luc:.r'econn)issanco: lorsqn il ci) sciait rcc(liiis. '

Il;IIrornet. de laissèr jouir Ic dit'. Hlaisà 3ur)ocl çC les'siens iln
dit:lïcf. L'acte, est:-signé dc Madrutz ct"sci llá clc son, sceau, .coïltie-
si~né .Vota, ',son secret, tàii:è..!Doriez(. ~a' Valangin &lc. R7 fée ri4i'ilbô7. '

— Jacrlucs' dc. Savoie, '. .duc .(Ie Nemoui s;! qur -'avait, été:r)con) Lc'

(lc..Ãèuchàtel, ' ag~ant~des prétentions, sur 6crrève, fitr. prqposoi
ii.ceui', .di cçttr.'. ville:ique s ils.'.voulaiei)t :se-.;soi) ir)et Lie 'volonLai-. "
r'ornent: a, .lui;. , il .Icsi traiterait'. , avec doucher)r ; cor)scrverait lci)r'.

r:eligion' etr.se) conter)Lerait. :d',en r':tre "lc:pi otecteur. Mais Genève
ayanC consulté. 'LI-.!,.El.'. . 'déï'. Berne'', ;on leur' donna avis' dc nc
s'.-yr'point .sournettrc, ;'.'.ruais: de bien ' arcler'. leur. ville', 1)r)isrlur)'
lc.duc: de:,Nemours ri)cnaçait ùe. 'sen~;saisir 1)ar.la foice.
..Lc conitc d'Ai y=et 'sa feinine créèrcntklùguenirn i)1atthcy', n)r)ir c'

du Locle, fi anc:bourgeois de.Val ingi n. h~acte'. est élu 2G fhvi icr ~l b66.'.
. -;Pai .un a*ctéi du.:48;mais'!1567'', : le. gouvèrneur ode Boi)stetlcïi
eti François .de&~ Beao5ls, , scigneui;:. . d'Ablor)ville, ctc. , :m;ilLrc
d'hotcl' .eonsciller ét anilhasèadçur';. dç S L'. „duemdnt 'fou(ii (.ii
lcltros & de. pro(;uration, . &datéé)s. -du: 3I. déceir)bre, .&150ô'l: (1()cl;r-
rèreüt, i; par'&éclair'cisscrïicnt' de l'acte -:qiri ;)pli écie lcs 'ii(los
dues 'par, les.boui'~cois exter', ncs. à cinq-rcerits '.Iivr. es, quc'si:lc
Çon)té "de~Neu04')Lel'venAit a' é)tf e'alléinÉl ou Lr;at)sporté; par S'. l'.
ou&1)hr ses. horre, ,ou successeurs, cornu)c, en. cc. cas, i-:le:-'boùi-.
geois"internes dc, Neuf('hàtcl' seraient emtièrernent. allibéi. és ; (le
toutes lcs aides, qu'aussi en cc cas lc séi'ont les boui' Cois'. ex-:
ternes de la Çé) te.ct.dé'la cl)àtcllenic dc Thiellc, assavoir' les'~comniu-

: niers;d"Auvel:nier, ode Cor'celles:, de iCoi mondrèchc, ' dc'Pcseuz' , dc'
Bouipevrlliers;, (le Çogyâne „de;5ontrrrolliïi, de St;,Blàise; de,Cor-
nauz;. ',de .Thielle, ,' cIe; IIauterigep .

'de la ïàvarge, :.' de "Ia 'Coudre,
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cle'marin, &drr AVavrc et :d'I:spa~nier ; mais: dans cet :aflranc}iis-
scment dès aiùes ne'sont pas com!)ris' ]es ~bovurgèois--ente) nes
'qui' })abitent 'à'Co}onibier. '. .ù Cr'essie) à Rochefovt. -:êt"au 'Vau-
LravCis!. ,Ils:.'con!)r ment. nl)x&dits bour cois toutes'Icuïs -'franchises
t}ont -ils~ sont en possession. L"acte"est--daté' de'Neuchàtcl;, -'si~né

Gùiltaume liai.dy. ' .Il est~, dit !que'"(,"est &par 'l'avis des=lgeüs'. du
cons@i!.. On::clonlia. aussi'arlX c]its: bour cois 'extevr)es':rîne' c}ï)it-'

t)nçe- des. deux mille, écus .dior 'rlu'i!s-avaient-'pl;ári)ih c}'-.eüt) a~e;
L acte~.'est~. signé. de'. Beau!)ls : çt-isee}}é' du sceaul. du 'goi) ve) neilr
On". lié:uv. aceoïcla''cet acte' sur, la;~r émoi)tr'ance qu i!s, !ireilt- eri
eoriseil cl'Ltat, le i!2 mars, clc ce que l'acte quo Léonor. :,(l'Or-
léans-~}euri:avait. acçoi dé" }e'.B I :(l((',ela})r c':, ~l F06 nel- s'c~})}iq&)ait

p)s. assez. claircme))t, sul -. la dceha) e des ciriq aidès au cas
4

I ~ 4

ilue les '. pi inees 'ou-'}r.'ul's'hoiis ou. 'sl)ccosseul s viüssent' à: &}ié-

ni.-r le. comté-:dc:.l'euel), ")tel;; l.- "~ l;..) i . -. . i. ,
",

': ! '- .'. ~

". -&Le('seigneur de Va}aubin ; 'comte 'cï Avy, "appvouva. et col)!irrn i;
p~l .nn. acte &du'. & ~ mal s. '&! À) l 'et. ei)suite. du' i ap po)'tr' r}ne l u i c n

lit' I]}')isc"Junod,".-' }a '

})l cmiÈ, '1 e )'eeonnaiss, 'lnec - des .bic))s ico m-'

Irlùlls. .cle' la' Sa~ne& et 'qui" avait ~.été- faitë le "8; lnal's ' liP29.

~Les'eom)nuniers'. 'ùe'la Signe. ayant. mont)'é'. à -.Biais(". Ji)lio(l
un vi(]ilnr)s qui contenait l acte du '7 scplen)l)i. e.&l~i08i à'eux ac-;
eol dé })àr:.IioIvi(;h':HaIc}rtl arnberg; écuyer de Va]an in, envsemblo

a(ec.Guillaumë. Mari:hande'L du 'cliL, V'lan~in, c}eve='notaire:~ im'-.

})éi;ial jul é :de la Cour' ;dL Lausannc, en ùate, ".c}u.'venclr:c. c]i;aprc.'s
la fite:de. }'.ex-altation. !Ik..!b ; ce viilirn'us aya))t été :.eollationn('.

I
~ - . r ~

pai:8. Junod, celui-. ci '-le fit ensuite' al)prouve)- et si nel '. pùv.
J;-l'.;.de. Ma(lr'ut~. ;Don)é;. à.'Va}an in Ic ),ma s..ko67:: ;,', —, .:

Jçan-. Fèédéric cle :!)lad).utz, .colnte .(le-iCI)ail;)nt--et. c}'4vy, sou-
yç) àin'seigneur' de Va}ùn~~in ;., açcorcly - aux. })abitants du:.Loelc
une, foire;. qui . se. Lient plésentemerrt le Bl.juillet'. . L.ùCLc :cst
clatc du.'!15-.mais")o6i.":' '

; ', ~ . .. '. = . -. . . '.:.-, .';. .-' .;~ ~

I- Le =n)i;me, ,conjoil)temer)t avec&.lsa})cl!e;;- son (pouse', , accens;l
a:,la.,coin)unaute-du Locle ;le,coui.s,,c}es;eaux'. (}eplris Ic'bas ;dll

lnoulin. l],e fer)'. .C}aude„Rober;L du Loo!o;jusqu'au coill c]ev'.ers bise
c]i),çinietié~r e du, Loc}é, p'ouv;. .(]ùl)s,cL',tqespacc ;„.y .Ll;;« lsportcl:
loür(granc} ;moulin. .et: y en- faire .cncol e uü, auti~;, :si„ la eom-.
rllunilrlté, '}Q,ltroù('. e à })l'opos, oll ~ !ilusieu) s:; .ou;.bien .aulres a)'.Li=

lices, 'colnr))e, r, &isvse, - foullc. et -rel&at te, -a. conc}iLion- ;qu elle. 'lui

j)ùyçrait, dix. liv) es."faibles. .du, moulin annuelleme »t'et, cle.cl)aque
a(lLre mou])l).'.et artifiçè;-clu'elle feraitj vingt'livi'cs ;laib}é',8. Ils llli

l)cvrnettcnt. encove. de lair'e des '.pùtura i:s.quc }a çoll)n)unautc'
posséd'lit . Lo(1 t .ce que l)on lui se)nblL) ait. -Ils lui .accordent. çe
que clesslls n)05 enliant }a.sornn)e (le trois. Çents écus. d.ov. au ~o-
}ci . 'L acte est,du. 'lo, ))ia) s i! 567, , sisal)é -(le i)l &dr;r)tz, . scçllL. dc. son

I L.
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I557 sceau, contvesi né T. Vota, son secrétaire. Ce qui tut conÇ!rmé

pav un acte du 33 mars $662. .
»ir-i~" i"s-& Il y eut encore cette année une difficulté à Neuchàtel au sujet

"'„;"„";,,
'„",',",
""

du consistoire, concernant ces trois choses : k. les amendes et
cliîtois; 2 l'ordre et la soance; 3. les personnes qui devaient
Ctve choisies. L'intention du conseil d'Etat était que les amendes

y fussent abalios, comme contraires au dioit du souverain, qui
seul en peut imposei' et à qui elles doivent revenir; que quelques
coiiseillers d'Etat devaient tenir le pvemiev rang au consistoire et

y assister, au nom do S. A. , comme étant le pvincipal membre
de l'église.

r a-'""-"- Le gouverneur de Bonstetten envoya à Berne, au nom du
"~„".",',

,
'. „,

".;,
'

pi ince, Guillaume Hardy, conseiller d'Etat, qui exposa à LL. quo
certaine difficulté était survenue cntie S. A; de Longueville et ses
sujets de la ville de Neuchâtel concernant les amendes de la ré-
foimation des vices, la séance en consistoiie ot les personnes
choisies et élues pour cela, et que ce diAéiend allant toujouvs en
augmentant, l'ii&tention du prince était de liquider' cela par les
voies de la justice; quil demandait pour cet eAet que ceux do
Neuchàtel fussent cités. à coinpavaitre sur un certain jour nommé

par devant LL. EE.
r. ..~a. a .. Sur quoi le sénat de Berne écrivit aux. Quatre-iHinistraux de

"'"'~"'"' vouloir déchargev LL. EE. et eux-mèmes de cette peine et de
i -~~ i'- s'accorder arniablement. On convint alovs d'abolir les amendes

pécuniaires; que le consistoire n'eii pourrait plus imposer, ni
r- P»&" ~& P«- condamnev en prison ; que le pasteur qiii est en semaine y prési-

clei ait, que l'autie sevait le premier assesseur; qu'il y aurait en-
suite deux conseillers d'Etat et enfin quatre autres assesseurs du

conseil de ville; que loisqu'il y aurait quelclue désobéissant ou
&&- ~ ~ -.— réfractaire, le consistoire le i enverrait, à l'oflicier de la seigneurie

~,,",'„„;„'„'„",; pour le faire punir par les voies de la justice; que- cependant les
officiers du prince. ne pourraient pas se pvévaloir des confessions
qui a»raient été laités en consistoire pour prenclre de là occasion
de leur imposer une amende ou quelque peine civile, parce quo
cela pourrait détourner les pécheuvs de donner gloire à Dieu, do

canfesser leur faute et d'en témoigner leur repentance, dès qo'ils

sauraient que leur confession dùt leur être préjudiciable et leur

attirer quelque honte, repvoche et mème un chàtiment.
r. ~.~-a. L'amodialion que dame Jaqueline de Rohan avait, passée l'an

.
"""'"'" 3558 aux Quatre-hlinistiaux des revenus du comté étant finie

)pg pour Un sa au' J

cr-~ ~ "~-.*et le terme. expiré, le conseil de ville envoya Loiiis Rassel,
Guillaume Hardy et Louis Ostervald en France, pour obtenir

i.'. & i" ~~- de Léonor la' continuation de l'ainodiation. Le princo la leur ac-
corda encore pour un an ot pour la mème somme de quinze
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cents écus d'oi soleil; -L'ácte est signé Maupeou, Lusson, -et daté
du Äk juin 3567.', 'L'écu d'or soleil valait en ce temps'quarante-
'six 'sols tournois, ce qui faisàit la somme totale de M50 livres
tournoises. '

Cependant il ne faut pas s'étonner si pour lors le
comté de Neuchâtel produisait si peu„de revenus; car-outre
que l'argent était èxtrèmement . rare et les denrées. h tiès bas
piix; comme on.peut le conclure des ventes de vin et, de grain
qui étàient si basses, lès comtes de Neuchàtel. ne possédaient,
lorsque:cette' amodiation fut:faite en 3558', ni les seigneuries
de Valangin et de Colombier, iii une partie de Ligriières. La
princesse- venait- de. vendre. aux Quàtre —hiinisti'áux l abbaye de
Fontaine-Andié et le prieuré de Màtiers qui n'étaient joint. com-
pris dans l'amodiation'; la Bi evine, la Côte-aux-fées et auties en-
dr'olfs des Màntagnes ne contenaient que ti ès peu d'liabitants ;
les ter'r. es étaient à trcs bas piix et par conséquent, les lods
étaient. peu de chose. Dès, lois il y a eu plusieurs petits fiefs
qui ont été réunis au, domaine de. l'Etat, comme. ont :été les
liefs de Cormondieche, de'Cortaillod, de Bevaix et daiis le dix-.

h~itième siècle la moitié de la sei neur ie di; Travei's.
Le 30 octobre, les çonseillers du .çomte Avy, seigneui de

V;ilangin, firent, publier. uri mandement, dans toutes les églises
de la seigneurie, .contenant ce, qui suit'.

I. Il est'déferidu à toiites pèrsoünes de tenir hôtellerie -que pre-. niièremént les iiresures ne'soient inarquées par les préposés, sou~ peine
de confiscation des dites rriesures. '2. Qu'-auéun hôte 'ri'ait à -venrlie
son''vin plùs de trois sols petits le pot, sous peine 'd urie a »rende de
soixante sols et. conimise de vin", permis à quïconqiie de le veiidre'a
moins- 3. Qiie tout hôte et boulanger de la seigneiirie nait à faire
du pain à' véndré que d'uii"sol'et non' plus', sous peine de la èonfis;
cation du pain; et les taxeurs dans chaque paroisse seront obligés par .

leur. sernrent de rapporter les contrèvenaiits poiir ètre. chhtiés avec
'rigrieur, sans qiie 'çe mandeirient doivè porter aucun. 'préjudice aux
décrétales" et oidonnances fail,'es par i', i-devant, ni aux franchises et
libertés du pajs, qui demeureront dans leur force et vi~meur.

'

l

Je'in-Jacques de Bonstettei) acco~da aux six communautés dn
Val-de-. Travers la 'liberté de'. jouir en bois banaux des deux
piècès suivantes :

, La preiriière à la. Cliaux de Reinosse, au 'lieu'dit en"Verniènci; li'
seconde-est gisante en la montagne 'dé 'l'Envers, appelée Beairregard,

-au lieu dit la Robella-, auxquelles pièces les communiers'pourront gager
euX-merneS leS niéSuSantS, Ou. .y faire gager par leS fareStierS orr gard~S
bois de la baronnie du. Vautravers. Ils devront rapportèr les inésusants
à l'officier, enseriible tous bans, . clames, recousses, árnendes 'qui se
feroiît'sur'"les dites. pièces de Vernienci et de la Robella. , lequel octroi
a été fait, sous la censé annuelle de. vingt-cinq sols. faibles pour les '

dites deux pièces, ,savoir pour le premier des areaiges quinze sols et,
pour Ie second dix sols. , Les. dites. corr)rnunautés donrreront polir l'en-
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trafic qilinze écus soleil du r6i di -France, (lc'lion ol ct jl)stc poids
trèt&ucl)ants. , }'îit à Motiers'lc 24'. ocloblc lù(ii. . Lùcte cst scellé .dil
sceau du susdit gouvçrneur et, signé 0. ltory, co()ill(i=sùirc et secrétaire
de la princesse Marie de Boull)on.

'r~ ~ r 1I i

~ Le' 3I octol)l e, IH. çle, I)fani(iuet „'- maître d,'hotel, 'de la soeur
lé~ltilue du, .roi dq, l'lance, conseiller-, et anlpassadeur. .de S. A.
ùe .Longueville, conipalut par devant, le sél)at de Berne étanL
biçn, autolisé pal des patentes. Après les salutations çordiales
il .produisit h LL. EE. son instruction et comli)lssion. conlena »t
ce qUl'sÜlt :; ~

..Qu'à cause des'troubles ct ren)ucnlents survenus en Vrance au dcsa.
valllù~~e ét dcréputation dcs-ll(lguenots ct adllércllts à la nouvelle religion,
S. A. de Lonplevitlc étai)t rappelé par S. M polir sc trouver auprèS
(le sa, personne à Paris, ù quoi il n osciait contrevenir. polir y être
obligé", (,"olllllle !i:son üat(lrcl scigne(lr, par devoir ct obéissance, sous
la 'plli~sancé duqllel' la pllls grùndé partie dll bien, tant dc, llli qlic dc
sù lllèro, de ses prin« ipautés, scipleuries et alltles licls sont collsistallts ;
et ctant en volonté dc partir, pour sc rei)dre auprès de S. Al. , polir autant
que, sù dite Altesso aurait, toujollrs. o(Ii louer ct renol »l »er LL. EE. dc
llernc à 'cîuse des faveurs qll elles auraicnt'diployécs ci)vers scs prë-
décesseurs', ,cl)' la'1)rotection 'ct defel)se de leur 'pays ct terre, spécialel »Qnt

«o&nn&ë au tcl »ps 'des guerres dc Bourgogl)e, ou s'était vailla« II»cnt
«o)i)porté dc e()té"èt d'a~(ltrc par (:orrespolidance. d(. bonne al »itié voi-
sinance et alliance: C est ;pourquoi S. A. de Lon llciille suppliait alTQC-

IUÇUsell)ent pour autùnt .qUQ lcs (llssellllons d ùlljùllïd'Illll ct IÇS'troubles
tou(. lient de bien pris toute la chrétienneié, et quc pl((sieurs alilrçs
cala(i)iiés, colnl »e, il eSt ù (rain(lrc, S',cn yo.)t prendre la vo llc, , qil'il

1)lùt a LL. EE.. de vollloir prendre et recevoir sois col »té de Xl'cul« hùtcl,
avec les alfaircs qui lc touchent, en la favorable protection et diiection
dc leur saje conseil, . le gai'antir d invasion, s(liprisc et oppression, et
départir aux officier: cl, au gouverneur du dit lieu, toute aide, assis-
.tùncc QI, f;lvc(ll' possible& afll) qlle Ia rccllcrïlle, et rcqlli,'te qllc fait
aujourd hlli S. A. soit rendue notoire a touS ~~cnéralci »élit,

' ct'. partii;u-
lièrel »cnt ù hlcssicurs les cantons suisses, ave(: oflres réciproques faites
par S. .A. S. dc Loü~ucville de se porter'sin(;èrelllent dans Ions les
devoirs d'ùlilitié et, voisina()(', c due.

I

Sur- quoi. il fut air(':tá .et çonclu par Ll.. Hk. . :
Qi)'on tén)oi~nerait à,S. A. le rcsseiltil »ent qu'elles ont dc lois re-

I »uel »ellts présents et lhcl)eux et qu'elles"vel raient volontiers .!Qs « hoscs
aller. mieux, ou les pouvog I»ieux adressèr si'possible, 'leur était; d aillcllrs
'q(le' LL. '

dites EE.' étùici)t toisés 'prètcs ù rendre à' S. A. S.' de Lon~ue-
yillc et de llli démontrer tous servi(:es à éux possibles,

'

devoir dc bonne
aÃection et ä'oisinance, (il(':»le 'de'conserver l'alliance de cofi)bollr~&coisie,
tùl)t envérs'S. A: qll'envers ses sujets fldclelllent colillile il av~ait été
fait jilsqu'a 'présènt.

f

: Cô :qui obligea le duc de Longueville 1 fail e la déniai che ci-
dessus; qtait que Pliilippe 11, roi d'Lspagne, .'rlui' tenait poul loi s
la ïlanche-Cor »té clé Boul gogne; (;tînt en guel l'e avec Ia l'l'înce
et par conséqueut ennenii du roi d'Lsp'~~ne, il applélic »(lait
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. que son-comté. de Feuchâtel ne fùt attaqué de ce côté-là, ' et
peut-être subjugué, -Léonor d'Orléans étant dans lè'service de
la France et par conséquent ennemi. du roi d'Espagne. 'Ce prince
crut, qu'en remettant son càmté sous la protection de LL;- EH.
de Berne, il,le mettait 'par-là en, sùreté, 'et ce qui l'obligeait
d'autant plus à en user de la sorte, . est que toute la chrétien-'
neté était en trouble epqu'on-prévoyait une fort longue guerre,
comme en effet celle qui. çommença- cette année-dura:jusqu'en
l'an hôk8.

.Isabelle .de Challant accensa, cette année', un -rouage d'un

moulin sut le Doubs à-Jean blatère, un autre au mèmë ; l'an 473,
et un troisième, l'an' l5'7!i.

4
I

' 'Les èaux se' débordèrent extraordinairement au printemps de
cette année, ce qùi aurait entraîné le pont de, Soleure, si on
n'y avait fait une forte défense. On eut ensuite une grande sé-

i-

cheresse, ce qui'-fit quon. eut peu de foin, mais beaucoup de

grain ét de vin'. On ht la vente à Neuchàtel dix-sept livres le
4 J

IIluld.
C

Les sujets taillables de la chàtellenie de Thielle. .obtinrent cette
année 3568 l'afFrancl~issement des corvées et d'une partie des
redevances personnelles qu'ils devaiént au prince. L'acte. est

, daté du premier lundi de mars, signé Léonor gt scellé de' son
. grand sceau en cire rouge. Ils ne doivent pins aujourd'hui qu'un

chapon d;usage annuellement, par chaque feu tenant, à la ré-
serve, de .quèlques-uns qui 'outre cela doivent encore. une. émine
.de froment, qu'on appelle l'émine du pont, et qui;sont au nom-

bre de vingt-six familles, tant a St-Biaise et IIauterive, qu'a

Cornaux, Thielle, Wavre et Epa nier. On nomme aüjourd'hui

ceux de çette condition les 'francs sùjets, c'est-à-dire sujets
affranchis. Ceux qui doivent le.chápon sont environ cinquante-
deux familles. .

Léonor d'Orléans confirma aux habitants'des Verrières toutes

leurs franchises, leur permettant en outre à tous de se nom-

mer hommes sujets, francs habergeants. tant de lui que de ses
successeurs,

'
excepte les taillables- et. çeux de condition servile

-et mainmortable. Il déclare les dits-habitants francs et quittes

de toutes:. mainmortes et'tailles, avec pouvoir de vendre-, en-

gager, tester et ordonner de leurs biens à leur plaisir, sans en

abuser ; excepté à moines blancs ; réservé les — droits séigneu-
.'riaux, etc, savoii : lods', bans, barres, clames, saisines, con-
naissances, amendes, droitures, etc. , et ghnéialement toute di-

recte- sèigneurie, mère mixte impère avec toute jurisdiction,
, hautè, moyenne et basse. Il réserve tous bàtards et bàtardes,
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1568 qu'il;rènvoie à la coutume du pays. L'acte est daté du 6 mars

3568; signé Léonor et scellé de son sceau.
Dé4niitation de Les seigneurs- de Gorgier délimitèrent;. cette année, leur sei-""""". "'",gneurie du coté de Bevaix et y plantèrent des bornes. ,

L'acte
VBl X.

est daté du 39 février l568, et signé Bart et H. de Venoges.
~--se -~~ Le 2R septembre, J. F. de Madiutz et Isabelle de Challant,

"'„'"'„" '"'" son épouse, accensèrerit à la çommunauté de Dombresson six
faux de terre, situées au lieu dit aux Sagnes. Lacté est daté
de la cité d'Yvrée.

n . 'i"o.- Hector de Maniquet, ambassadeur de Léonor, régla la dîme
"",";".","",",". ' de vin de Boudry, qui se payait à la conscience, et au. sujet de

laquelle il y avait toujours des contestes; il la fixa à la dix-
i'- i- s-"&- septième; l'acte est daté du 6 octobre 3568. Il aAranchit aussi'"""""""*"'

les bourgeois de Boudry des, razes et prémices et de la dîme
des agneaux qu'ils devaient annuellement.

i'-~ ii'&'& ~'& Les quatre fils de Lancelot 'de Neuchâtel, firent une entière
"„„'„',„.;, ;,",'„',

,
'„' conc usion de leurs partages ; Derrière-51oulin fut pour lors ab-

&'~-i'& &' - solument détaché de Vaumarcus et uni à la portion de Simon
et Qaude qui avaient eu Gorgier, pour l'égaliser à celle de
Jean et André qui avaient eu Vaumarcus et Tiavers. Cet acte
de partage est daté du 9 novembre 3568.

Olivier de Diesse obtint du conseil d'Etat, par un ariêt du

.',.'."„",;,„",;;.",'„';, 8 décembre, la permission de vendre son- fief de Diesse qui
était très considérable, un des. plus anciens du comté et qui

-tenait le quatrième raug dans les Audiences, et ce pour payer
ses cîéailciers ; mais ce fut a càndition qu'il le remettrait en

-mains capables. , c'est-à-dire à un noble qui pût posséder des
fiefs. et s'acquitter des devoirs de .vassal.

«&i« d~seiii« ~~ J.-F. de Madrutz fit un mandement, daté du 22 décembie l568,
"""""';,",' """par lequel il ordonnáit à tous les ministres de sa seigneurie de

Valangin de prècher et d'administrer la Sainte-Cène sui le jour
de Noël, auquel jour qu'il se rencontrât, 'et voulut qu'on se
conformât entièrement en cela à LL. hE. de Berne, comine aussi

iio'o~a poar 4~- de baptiser et d'épouser sur le même jour. (V. l'an $588). La
"„„,,, „",.'"'.

,
",",, Classe de VaIangin s'opposait fortement à la célébration de cette

fête, comme n'étant qu'une institution humaine et. à, cause des
horribles superstitions que cette fête donne occasion aux igno-
rants de commettre, outre qu'on n'a pas le moindre preuve,
ni seulement aucune vi aisemblance qui fasse présumei' que
N. S. Jésus-Christ soit né en ce jour-, là. .Cependant les »iinistres
furent, contraints de célébier çette f(te, quoique les choses qui
concernent la religion ne dépeiident point d'un homme d'une

,religion contraire.
Le duc d'Albe, ce cruel persécuteur, étant en Flandres, fit
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citer Guillaume' de Nassau, 'dit le Be1gique; prince'd'Oraiige', 1568
gouverneur'-'de Nevers, et Henri de Bréderode, gentilhoinrne

""'"'"""' ""
de la religion réforméé de" la 'ville d'Anvers', pour Jeui'. fair'e f„„„,'. „' f g Q,

-

~ f ~ r

réndre comptè de--ce qü'ils fréquentaiént' Jes'sermons et qu'ils
n'allaient pas à'la rnessè. Ils 'n'eurèüt garde de- pàraitré devarit
ce'barbare vü qu'i1s sàvaient bien qu'il ne les faisait, citer que
pour les faire égorger. Cette prétendue désobéissànce fut prfisè

comme un ciime de 'lèse-majèste""commis-contre Philippe -Il,
roi d'Espagne, et en -conséquence Je due'd'Albe confisquá leuis s-i - --
biens; ce qui porta Guillaùme à prendre les'armes' en faveur ;
diis: Hollandais, .qui, pour-' éviter: les peisécutiáns de-ee 'due, . p; ~ ~-ii ii--

- - .'- ' rlais, qui secooeritsecoùhr'e'nt Je: joug d'e. l'-Espar ne et s'ér, i'~èrent dès'lors. en so jf
IÙerains. ,

' Par. un, acte du 30.septembre, J.--F. de AIadrutz et"Isabelle i' i'i ~ ~ i ~~, ~ I ~ ~

de, Challànt, fdéchargèrènt les. habitants de la Sagne de payer ',, -„","","
au -ministre' du .lieu 'quatrè sols petites-par chaque'famille áyant
cllarrue entière. , et deux sols pour chaque ménage' n'áyant qué
demi-éharrue. '

Le dit afFranehissement fut fàit pour la'soinrne
'

de ceüt' soixarite' livrés; dont le revenu doit' être appliqué à l'en-

tretién du ministre.
' Le 9'août, on vit. trois 'lunes au èieJ; à la St'-George"3568,
'l' tomba'de la neïge' dè la hauteur de deux pieds qui'dura trois & s"'i'. '' ~-

jours", mais'ellé' ne' caü'sa áucun dommage', et -on ne laissa pas „„„,„'„'.,",
,
'„",".„„

ue de faire beaucoup de vin -les. eaux se débordèrent encore
Hiáis saris causer bien du. dommage. Les'gelées du printemps

ortèrent -quelque -préjudice. aux vignes, tàutéfois Ja moisson fut &' ~ & ''-
assez 'ábondante. ' La vente du vin se fit vingt livres le muid.
' ''Le'22 'anvier 3569, llJ. de hfaniquet-, envoyé de Léorior, amo- & i ~'-'---
dia aux' bourgeois du Lànderon 'toute cette baronnie -pour neu "",'"", """'
ans, à raison de six cents écus- dor au soleil par chaqiue an-—
née, et le canton'de Soleure s'én porta caùtion; '.

Le' ouverrreur: de Bonstètten retiiá,
'

Jé 28' jarivier ~569,-'Ja 1569
lettre 'de notair ë, ' du 3 noveinbre')564, - que'Jé çhhtelairi Du'Bois " '"'""""""

â St-Aubin'avait- ásé' accorder à Josué Henry, aü-nom de Lan- „„,i„„;,„„,„,
I r ', ~ ~

celát de- Neuehàtel; avec. menáce de èoiiimise- si jamais ce-sei- """","."'"""

neur retombait- dans la même Faute. Simán de h euch ilel, son
fils; seigneur de Saù~es; 'qui avait été assez hardi 'que d'accor-

. Hër, le' 33 du dit, au' même notaiie'le poùvoir'd'instrunieriter
toùs- actès-dans' sà seigneurie', fut'aussi réprimandé aveç la' V

r
même menace, et la-lettre qu'il ;avait accoidee a ce même no-
taire fut- mise au ~éant. 'Et dès lors il n'a jamais pris env'e à

. ces seigneurs d'empiéter sur les droits de souveraineté.
Amr)diatiori pour. Le 23 févriér '15ô™9,Hector de lifaniquet; seigneur du Fay et ~pgfgggg„„g„g

tre-)JiiliStrau X desde Fontaine-Chastel, conseillei et martre d'hôtel de 3Iadánle
q
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l569 scène du roi, conseiller des duc et duchesse de Longueville,
amodia aux Quatre-Ministraux, au nom de Léonor d'Orléans,
les quatre mairies de Neuchàtel, de la Càte, de Roehefovt, et

'
de Soudevilliers pour le terme de neuf ans, comme aussi la
chàtellenie de-Thielle, et ce pour la somme de sept cent trois
écus au soleil et huit gros annuellement, etc. L'acte fut ratifié
par Ic prince.

a'si- "~ i Le 5 février, J.-F. de Madrutz, qui est qualifié de souverain
'. „",",

,
',",,"„",",", ,.'„" pvince et seigneur de Valangin, par l'avis de la justice, fit au

~-~ ~ i ~~ii-« - ehàteau de Valan~in l'ordonnance suivante :
Qu'au lieu qu'un justicier n'avait pour une demi-journée que quatre

gros, il aurait à l avenir six gros, et au lieu de huit qu on lui donnait
pour la journée entière, il en 'aura vingt sols faibles. Que le sautier
de Valangin étant obligé de passer la montagne pour exécution aura
sept gros : que s il ne passe l'ontaine et Savagnier, il n aura qu un gros,
mais passant plus outre, s'il n'a à faire qii'une notification, il aura trois

. gros; mais s'il fait plusieurs gagenients ou adjourneinents, il, n'aura
qu'un gros pour chacun.

& s s~- ~ i Louis, fils de hIarc De Pierre, gentilhomme de Giez dans le
"'„;",

,
",;",'„"„';„' baillage de Gvandson, engagea, le 26 avril, pour la somme de

mille livres à Biaise'Junod, commissaire et fermier de la sei-
gneurie de Valangin, savoir trois muids de fi'ornent et, trois
muids d'avoine qu'il tenait en fief du seigneur de Valangin, . et
ce à condition qu'il desservirait le dit lief pendant tout le temps
que durerait l'engagement. (V. l'an 16'18).

Joseph, comte, de Tourniel, et .Philiber te de Challant, , son
",";,"",,:„„";".„"",." épouse, voyant que le comte d'Avy, leur beau-frère, leur' dé-
- 'i « . ' -. tenait, ]a seigneurie de Valangin, sans vouloir leur en faire part,
„,, „,„'„,'„'„., et que même ils avaient inslé à Valan~in pouv avoir justice, ce
~-& &' i-s' qui leur avait été refusé pav Isabelle. de Challant, leur s(euv,

,
'„',„",","„'„'~",„";,

"
et dont ils avaient pris un acte, allèrent à Paris, où ils firent
un tvaité avec Léonov d'Orléans, pav lequel ils lui promirent et
à ses héritiers, de leur vendre la part et portion qui lcuv se-
rait adju~ée de la seigneurie de Valangin, au cas qu'ils pus-
sent obtenir justice conti e le comte d'Avy, par devant les Trois-
Htats de Feuehhtel. lis fri'ent pour cet eflet, -entre les mains de
Léonov, un acte de repvise et une piestation de foi et hom-
mage de la seigneuvie de Valangin, au cas qu'ils pussent ob-
tenir justice, ct ce par devant Godart et Maheu, notaires au

.Chàtelct de Paris, en date du &l0 mai 'l569, pour montrer par-là
que, se reconnaissant vassaux du comte de Neuchitc;I, ils avaient
le dioit de recourir aux Trois-Etats du dit comté, pour y faire
jugei de leuv différend.

Guillaume Hardy, pvocuveuv de S. A. , fils de feu Pierre Hardy,
fit, le ~lô aviil &I569, son testament pai lequel il donne:
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Quarànte livres aux pauvres, - à la Maladerie de 5leufchâtel vingt 1559
livres outre soixante qu il lui avait déjà' donnés, à la Maladerie de T st ntsc Gui-

Travers dix livres, ,a-sa cousine Esther Hardy çent livres, a sa fille'"'"' "'"")' i""
Càtherine femme de Jean-.Tribolet conseiller de bIeufchàtel quatre- -'""".' '"", '"""'

çents livres, plus deux-cents livres. Il lui donne encore. Ie quart de, '„„„,„,„~,.;
son pré de Cornaux dit à Gorgon; -plus encore 700 livres. Il donne bolet, à c dti-
à Pierre Tribolet; fils du dit Jean, le, quart de son dit, . pré de Gorgon. 'i"'"""""-,
A sa fille Pernon-, femnie de Claude Bourgeois, sa vigne de Champ

-"'

Bugeille ; ~plus 'encore quatre-cents livres. 'Il lègue à sa 'fille' Judith,
feninie de Jean Hory, truchernan du roi aux Ligues,

'

une vigne aux
Tires vignoble de Peseux, plus quatre-cents livres. . ll lègue à sa fille
Susanne', femme de Henri Bonvespre, quátre-cents livres; plus. 'deux
hornnies de vigne gisants au lieu dit à la Malàderie de Serrière. Il donne
à sa fille Elisabeth sa'vigne et planches de Bellevaux, plis quatre-cents
hvres etc. Il crée son fils Jean-Jaques Hardy son héritier universel, et &- -»'q '~

veut qu'il jouisse de ses biens sans les induement rnanciper, boire, "'""' """""'"'
paillarder, -'nianger, diminuer ét bricoller faisant des faux marchés etc. ",",",', ~',",,',,',.'„",,.",„
Mais, en cas que mon fils Jean-Jaques Herdy allât de vie à'. trépas q gg s bstit

SanS laiSSer hOirS légitimernent 'prOCrééS de SOn COrpS, Ce qu'à Dieu
ne. plaise, ' toutefois'. icelui dit cas avenant, je-veux, -'ordonne et entends """""""'"
que la succession et hoirie doive retourner a mes dites filles et icelles,
partir .également, autant l'une qne l'autre; réservant- que ma maisori du,
vieux Mazel, laquelle ne' se devra. partir en façon quelconque, respec-
tant la peine que .j'ai prise et le'travail-de la'bâtir; mais elle. demeurera;
le'dit cas avenant, au fils aîné de ma'lille, la plus aînée par devant-
les. autres; moyennant qu'il sera. . tenu de porter mon surnom Hardy',
et s'il. ne voulait ainsi l'accepter, à l'un' des aütres 'toujours le .plus
aîné; et s'ils nè voulaient, -elle parviendra au fils de l'autre fille, et
de. l'une à l'autre, jusqu'à celui qui. libéralement le voudra porter, et
Ainsi se nommer sans mépriser 'celui de son père, seulement a cause.
du. nom d'icelui à qui la maison. était; toutefois que celui qui l'aura

par la dite condition ne la. pourra vendre, -ni échanger, ni ses hoirs,
pour la' mettre hors de 'sa lignée frauduleusement. Mais en cas de i.anaiso pe &

nécessité extrême, il ne la pourra engager que pour la somnole de mille ~««"l'4" i""'
livres faibles, afin que mes autres enfants oii les enfants de mes enfants
la puissent réimbre et en être jouissants, ou, - a leur défaut; mes plus
prochains en consanguinité, '-sans la poüvoir. mettre' liors de, la lignée
et sang; et ainsi de niême en telle et semblable condition ma montagne La montagne du

du Grand Cernil .et ses appartenances, qui gît au territoire de Rozieres
et Noiraigue, seignéurie de Travers, 'et s'. entend quant à la vendre et
aliéner par celui ou celle à qui' elle serait parvenue en partage, au
défaut du dit mon fils héritier, et qu'ils n'eussent. nuls enfants comme
dit est et non'autrement, sans rien' pouvoir. . gloser sur mon vouloir
pour le vouloir entendre plus ouvertement comme dit je' ne fais; 'et à
tous autres qui -voudront .contredire, débattre ét contrevenir à cette
niienne ordonnance, testament et dernière volonté, ou qui. voudraient
prétendre, querellèr ou demander aucune. chose en mon hoirie et suc-
cession, outre ce que j'ai ci-dessus'donné et légué, je, leur'donne à
chacun ou: à. chacune d'eux .Ia somme de cinq sols petits, pour une
fois tant seulement;. en les privant du. surplus de tous .mes autres
biens- etc.
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contre titres.

Acte d'i)

héritier.

Griel' produit.

l'îerre &&uo jetec.

injre proférée en

justice.

Bail île cent)i qni
nie d'avoil soli

grief.
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, Ce testament est signé Guillaume Hardy et Pierre Larpy, no-
- taires. Ce qui suit esl ajouté au bas :

t

En ténroin desquelles èhoses, nous Léonor d'Orléans, aux humbles
prières' du dit testateùr et par la' féale relation de Pierre Lardy, notaire
boirrgeois et clerc juré, notre sçel duquel on use aux contraux, à ces'
dites préserites avons conimandé être mis, les droits seigneuriaux saufs'
et ceux d'autrui.

Biaise'lfory, seçrétaiie général du chuinté, fit en ce temps un:

amas de plusieuis lois, co~tumes et décrétales qu'il trouva. dans
les i egisti'es du conseil; on ne 'sait pas si c était une copie des
décrét )los qni avaient été ordánnées par' les dernières Audiences,
de 3566, Son ou&i ~ge est intitulé : Coiiturnesfondeea sur des scn-

terices d'état. Hn voici la teneur :

.COUTUMES FONDÉS SUR DES SENTENÇES D'ETAT.

1. Qua~t un, rapport de témoin a été recouru sur le champ, il ne
peut plus être revu dans la suite.

2. Sur une traite adjugée, on ne doit point accorder. jour à la
contrepartie.

î. Quand la partie actrice 'ou défendante voit qu'un procès traîne en
longueur, ou que l'une ou l.'autre inSte que des témoins qu ils ont et
qui poupràient mourir avant. la traite connue, soient-exarninés, quoique
l'une des parties s'y oppose. , la justice pourra les faire déclarer en secret,
à. moins que ces témoins ne fussent évidemment suspects et récusables;
et. çe-en l'absence des parties; ces rapports seront entre les mains du
greffier. qui ne. les révèlera point, par son. serment, jusqu'a ce qu il

ait ordre. de les délivrer aux parties ou. de les lire . en jugement,
"

ou
que les' parties' fassent un compromis; la partie qui s y oppose peut
cependant protester de les pouvoir rejeter en tenips. et' lieu.

4. L'appelant étant cite pour prodiiire son appellation ou grief, .au
cas qu'il n'ait'pas son grief, il doit être renvoyé a la prochaine andience,
dii niatin au soir,

' ou du soir au matin, au cas .quil nait son grief
pour être forclos; '

5. On ne peut obtenir, deux reliefS; en une même cause.
6. 'On ne doit point adinettre des témoins et. surtout des étrangers;

sur .de bons, anciens et valides titres de possessions et héritages, don)
est apparente. connaissance sur reconnaissance; ee qui . fut sentencé au
lliols . de niai li)I&9'.

7, Nul ne peut se. saisir de tout ou-d'uue partie' du bien. d'un défuntr'
qu'il ne paye ses dettes.
' 8; l'appelant est condaniné. s'il né. produit, son, grief.
, 9.- La pierre lévée et non jetée ne: porte aucune amende.

1(). , Un seul témoin suffit- au. seigneur, lorsqu'il n'est question- que .
,d'une amende. ;,

11. Celui', qui, dit à un autre en justice ou aux Ktats, . qui' lui'fait
tort; çela, est une injurei qui 'doit être -punie par trois. .jrrurs. et 'trois
nuits de prison, sauf= toutefois, la grince du; seigneur gouverneur. '.

12. Un appelant', qui, .sur. l. ïnstance. quon lui fait. de, vider. son appel,
dit qu'il n'a point de grief et qui cependant il en a un, est. '&pour'-uá
ban de soixante sols.
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'13. '
Un conseiller, d'Etat qui n'est ni parent ni partial aux causes du 1569

prince„contre un particulier ou contre, une commune, en peut et doit iin s'ii r d'F.-

juger, et le secrétaire d Ktat écrire, eu égard que le prince commande "'p'"""~"'
a'son' procureur de faire administrer justice et non à son conseil, et """"~'"'."'"

muse do prirrce,
que 'sa-justice est composée de ses féaux officiers et bourgeois.

, 14. On. né, peut pas appeler d'une cause qui'n'excède. pas dix livres p ' « 'app &pou.

faibles l offiçier qui reçoit des appelations de moindre valeur sera'puni '"-"'""'~'"'*

par -la. seigneurie.
.15. .Pour une aiiiplification de grief on est condamné à un ban de & pi'"'&~i'~""~

soixànte sols. grief coarlararrce,

~,16; Un créancier qui poursuit et qui demande à son débiteur plus piiisp'~i« »~ ~»-
qu'il'ne lui est dù, est condamné'aux dépends.

, 17.. Toutes ;les exécutions de biens. doivent être, sëloü les anciennes p« "~~»« -« '-
coutumes .notifiées duement aux débiteurs qui auront l'â~e et le gou-
vernement de leurs biens, conime aussi aux avoyers .et tuteurs, .des
pupillés et 'niineurs d âge.

18. Quànd il y a une appellatiori faite duement et reçue, toute'autre &pp"'i~"~ ~««-
procédure en rüsultant est et doit être en suspens, réservé les témoins, ''""''""","' p'

qui à l'instance de la partie doivent être ouïs et examinés en secret, : '

suis ant- la.coutume. I

19. Les frais 'de la cause principale ne se remboursent pas avant. i'~'~'~i~p~i~« p »
là' définition du procès mais' bien ceux+qui procèdent des'acéessoires. " " '-"'"' '

' 20 Ori'ne peut dépossessionrier personiie sans figure'de justice, ou o pape ~B'pay- .
sans'foriüer deniande. ' " '--

L'an 3569, on enferma de-muraillés le'cirnetiere de Neuchà-""""'""""-
çhite) eatoure de

te), où l'on ensevelit aujourd'hui les morts. Le prince ayant. fait ",
' ., ii .

représenter aux Quatre-)linistraux .que le cimetière, qui est au--
piès du. grand temple, était iricommode pour y porter les morts .
depuis- le bas de la ville, et-qu'il fallait qu'ils -passasseiit: -par

devant. les fenêtres du château';- ce qui -pouvait causer de l'in-

fection en. temps de peste, ces représentations furent écoutées
et firent que 'l'oiï acheta la pOssession où est présentement le
cimétière ét quon lenyiroüni de murailles, te11ement que, de-.

püis cetté année, ori n'a plus enseveli personne au cimetière.
du .château, et pour moütrer qu'on l'abolissait, on y planta des, 'r ii« i~ pi' & ~.

til1euls;. On arrêta aussi qu'on ri'enterrerait, plus dans le temple.
Par des'lettres patentes de dame Marie de Bourbon, datées oi - ~ &'~-.

du 2 -aoùt, . Olivier de Diessé", gèntilhommé de-la. maison de "„„„'„,'„",
'

S: A;; fut établi. intendant des bois, forêts et rivières et. même
de la 'chásse. Il est' dit dans les lettres patentes quil' éthit etàbli
pour .empêcher; les.abus -qui se :.commettent à. li chasse; il a
été le premier intendant des bois, et il était eri même--temps .

haut' gruyer et.grand veneur. Cet Olivier'était'61s de-Didier de
Diesse, seigneur 'de Champe); lequel Didier. ávait eu trois fils,
Rodolphe, ' Olivier 'et, Claude; il doüna par prérogativè a Ro- -

'

dolphei, 'son'a1ne, unè- maisoà"daüs Neuchàtel, -: avec la toör-qui
est auprès' et. qu-'on" a- toujoürè: iiámmé lü tom 'de ûie. sse-(-V-oir ~'""~' o'""

f e
~ j g q ~ ~ i ~ i i w t a (t

ç )las a ~ P ~ ~
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1569 Le 29 aoùt la Classe de Ualangin élut pour pasteur 'de la
""'""'" P"'- 'Chaux'-de-foiids maître Esaïe Besson, et le présenta ensuite

7, i...i, „,„i. aux conseillers du conite d'Avy, seigneur'-de Valangin, pour.
'""'"'v""ti'" être confirmé. )1s le reçurent sous le bon plaisir du prince et

à condition. que tous, les ministres de la seigneurie donneraient

par écrit et se signeraient tous, que cette: élection avait été
faite par les ministres cle cette seigneurie et dans leur assem-
blée et non par d'autrès, ni dans une autre Classe. Le dit mi-

nistre fut présenté à ces conseillers -par maître Sébastien Flory,
ministre d'Lngolon et, de Fenin, ' doyen de la Classe de Valan-

gin, par niaître Jean Debély, pasteur à Fontaines, et rriaître

Daniel Barbai in, - pasteur à Valangin.
&"ir-" ri-' ~ Le seigneur de Gorgier ayant vendu au' lieutenant Trulfin

"„",„'„","'c.;,',.;,'d'Estavayer quatre hommes et demi de vigne qui dépendaient
de, sa seigneurie quoique dans le vignoble de Bevàix, le con-
seil d'Etat donna son consentement. par un. arrêt du 35 sep-
tembre, mais à conclition que le dit Truftin en payerait le lod
et qu'il la pourrait possédeg„, lui et les siens, à sa condition
fianche de toutes servitudes, souffertes. et autres devoirs, si ce
n'est qu'il en payerait la dîme et douze derniers faibles de censé
annuelle à 1a maison de Colombier. '

Simon de Neuchàtel et, les cinq villages de la baronnie de

,;;„„„„,„,I„Gorgiei, ayant, sur la difficulté qu'ils avaient par ensemble,
+"~' '-~"'- fait une transaction le 4 avril 3565, ' prièrent le conseil d'état'" '' '"'"'

de iu vouloir confirnier, parce qu'il s'agissait de fonds dépen-.
dant du fief de Gorgier. C'est ce qui leur. fut accordé en ces
ternies : '

Nous approuvons d'autorité souveraine, confirn&ons. et ratifions l'ap-

pointernent .fait entre Siinon de Neufchâtel et les cinq villages de la
Paroisse, en tout soü contenu, de point à autre, purement et simple-
iiient, si voulons et entendons par cettes que le dit accord, en tout ce
qui y est contenu, sorte son plein pur et entier elfet, sans dilïiculté,
relief et opposition ni révocation quelconque, et que par ce moyen les
contendants, soient pacifiés et en repos, jouxte le texte de la dite lettre
de transaction et appointement, à la charge toutefois et réservation.
expresse, qu'en préalable et en tous endroits sont dès maintenant et
seront 'à perpétuité entièrement et absolument réservées, singulièrernent
et notamment exceptées, les souverainetés, droitrires, autorités, fiefs

généraux et spéciaux, droits et autres actions généralement quelcon-
ques etc.

Le sceau du gouverneur est appendu à l'acte. Donné à Aeu-
'„'"

„;.;„",„;"„:chàtel le ~l5 septembre 3569, signé Guillaume Hory.
a~40& ~ »~«~i- . Par un acte du 25 décembre $569, signé J. Henry, Simon

de Neuchâtel fit une mise de huit poses de terre à François
Rognon de. Montalchiez, et ce au bois dit le grand Devens, et
sous'la censé directe et annuelle de douze deniers lausaonois.
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par pose et'pour 361'francs d'entrage; et de' plus éncore. une 1-559

autre mise de. demi pose de terre aussi au- grand Devens, dit

a la Corne- du bois; pour six deniers de censé et neuf deniers'

d'entrage. : -Mais ces remises fure~t anéanties'par le :décret des i'-« »-e~« ~~

biens de Simon de Neuchâtel, auquel François Rognon, pour '""„"",„",'",
"'"'

se dédommager-, fut- colloqué -pour la,somme de )66 livres, huit

gros.
- On-régla cette année le gage du ministre de Môtiers; Comme &- s's &

on distribuait tous les ans a donna à tous les paroissiens de ""'„"',"„'„.,"„',""'
cette église, laquelle était composée des villages:de Môtiers,
Couvet, Boveresse ; Fleurier et Travers, on prit, pour établir
la pension du dit ministre ; cette' donna, qui procédait du

prieuré de Môtiers et qui consistait en dix muids de vin et dix
muids de froment; on lui céda sept muids de l'un et del'aùtre,
et les autrés trois muids de vin et trois muids de froment. furent
donnés à :ceux de Travers pour l'établissement d'un ministiè. Et 44.i e td'.
)lais comme'cela. ne suffisait pas, .on les. obligea à payer les '"'""' ""'"'
émines, de moisson qu'ils payaient auparavarit aux ministres de .

Màtiers; mais les autres-quatre- villagès furent libérés des'dites
émines, '. parce qu'ils se relàchèi'ent de la donna qui leur àp-'

partenait. L'acte ést daté du. . . . . ; :.. . . ; 3569.
'

On bâtit. en ce temps-là le temple de Travers. -' La régence r,~,lede Travers

,d'école de Môtiers fut aussi- changée'. en diaconat; le diacre, .
devait- avoir inspection, sur l'ééole et soulager. les pasteurs du - 8e-Ira ers.

colloquè du Val-de-Travers. I,e premier diacre-fut Esaïe Besson.
Le 3 octobre, Léonor d-'Orléans' se -trouva- sous Charles IX' »~~~~«-«~ ~-

à la bataile de Moritcontour, qui se donna contre les réformés; ',"",.",,',", „',"„"

de sorte'que Léonor. leur fit la 'guerre après avoir quitté leur
religion.

- On eut cette année. de petites moissons, parce que les neiges v.~.~ ..~..
durèrent trop longtemps et fort avant dans le printemps; 'et on u-"a. ..~-.
fit peu 'de 'vin. Ce fut le commencement d'une cherté qui dura' c»-~&. 'a-.
sept ans. L'hiver fut si froid qu'. án travérsait les rivières aveç ~„.',.„,',",'~.„
des. chariots çl&argés ; on l'appela l'Airer froid, par distinction F..;~b-.--.
des autres.

Le 3 mars, on vit trois soleils ou'parhelies.
''

. La vente du vin se fit à Neuchâtel vingt-huit. livres le muid. v-~. ,a. '-..
Le 2I février 3570; M. de Maniquet, envoyé de Léonor, re- 1570

nouvela au nom de ce prince, l'alliance et combourgeoisie avec & "-' "'""'
les villes de Beine, Lucerne, Fribourg et Soleure. Cela se At „„„,;,„„'...,
dans cette'-dernière-le 22 février.

~ELe' kk. mars, Léonor d'Orléans affranchit 'de main márte Ja q es N ~, à.
Jaçques Morel. de Colombier moyennant un éèu d'or au soleil ;,', '"",„' ";;„
qu'il paya comptant' et la censé perpétuelle de. six deniers que
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1570'

Le seigneurde l'o-
fnngin envoyé a

Berne. par )e dua

dc Sovolei pour
renouveler aI-

tionee avec Arme

et Cenive.

hudiences gi'niiro-

fes asstn&bler's a

%cocha(el.

l)ecisipns prises.

Tier denier con

firme.

Ecloircissemeng

1.e déibi(cor peut,

reernptionner dons

Van et jour.

Dépens extraordi-
No& ras.

Reemption de la

t6e des meubles.

Les fiances oïl le

tierAenier et én

sont rembours6.

l.e défendeur ~)ait.

.tc:pondre a la troi-
' ~

' á) Colt'e

Garants.

lni et ses descendants payeront pav feu'-tenànt. L'acte esl, signé
Lr':OnOr. et Soellé de SOn sCeau.

3.—. F.: de. Madvutz, conite d'Avy, '
fut envoyé paè. Emmanuel-

Philibevt, 'duc de Savoie, auprès de LL. EE. de Berne, pour
rcnouvelev avec. eux l'alliance. Ce comte y avait, déjà été pré'-.
cédemment pour' le même sujet. Maip LL. EE.'

n,'ayant pas'voulu
faire ce renouvellement que la ville de Genève n'y fût com-
priSe, Cette affaire, 'avait été renvOyée. ' Le duC y ayant' dOnné
son consentement, '. cette alliance'fut faite le 30 juin 35(0. :

Les Audiences s'assemblèvent à Neuchàtel le 6 juin; Ie gou-
veineur. y pvésirla. Comme il y avait beaucoup d'aKaires qu'on
n'avait pas pu: expédier aux dernièves Audiençés, on y re-
prit les questions qu'on y avait'proposées, et voici les déci-
sions qui furent arrêtées :

1. On, confirnia le tier-denier qui avait été, établi I an 16G5. le créan-
cier pouvant prendre a son débiteur lorsqu'il lui fait une taxe sur dcs
fonds, le tiers' plus .qu il ne lui 'est, dù dans lequel tier-denier sont
compris' les frais iinpendus. Toutefois lcs Audiences déclarèrent et ajou-
tererit 'cet'éclaiicissement: que si dans le ternie donné par les taxeurs,
ou bien tous usage de justice expirés. selon la coutume, et si les terres
et biens imnieubles sont fidèlement taxés, au contenu de la decrétale,
le créditeur, 'à faute de son ayenient„jouira le bien immeuble à lui
taxé au, tier-denier avant pen unt I année mais s il arrive que pendant
l'an et jàur; depuis l expédition de la lettrè de taxe, le débiteur satisfait
et paye le sort principal le créditeur será obligé de le recevoir, en lui

payant aussi les frais raisonnables; et par ce inoyen le debrteur sera
réintégré dans son bien saisi et discuté, 'sans diAiculté, longueur, reniise,
opposition, ni ernpêçhenient qiielconque; et. s'il arriie que le débil. eur
laisse passer l'án et jour et ne rende conterit"son créditeur, ce dernier
pourra, jouir' de 'sa taxe' au' contenu du'décret, d'autant que les missions
accoutuméeS et raisonnables soutenues'a la poursuite de Ia taxe faite,
seront prises sur le tier-denier avant, sans que le créditeur soit tenu
de. renibourser au. dit débiteur tels fr~ais et niissions. . Et si des dépends
extraordinaires arrivaient, comine otages, procès. et accessoires, ils seront
payés par' le débiteur lorsqu'il se trouvera qu'il a le tort. Et quant aux
biens' ineubles vifs et niorts', àprès toutes. discussions', dues et accoii-
tnmées 'faitès, même la taxej le débiteur 'aura huit jours après, poiir'

eachetei. son meuble' saisi, et au cas que dans ce terme il ne contente
son çréditeur, tant en principal qu en fraix raisonnables, le dit créditeur
aura la jouissance de sa taxe.

Quant aux fiances et àrrière-fiaoces, s il est arrivé qu'elles ayent paye
paur'le débitèur. le tier-denier avant', lè débiteur les 'eri reinboursera
frdèleinent. Le 'créditeur ne donriera terme 'ni délai à son débitèur oiitre
le 'premier"terme, 'pour preridrë encore le lier'-denier avant pour la

seconde ou une autre fois. &

A lézard du plaid ordinaire. le défendeur aura trois jours, qui sorit
trois seniaines selon la couturue, pour répondre à l acteur, auquel troi-

sième jour il sera. 'obligé absolument'sans' délai nï subterfuge autre
quelCOnqrie, " de répOndre'Sur le pOint principal SanS' aCdeSSOireS. S'il
arrivait. que: le défendeur-voulût prendi'e'un garant' ou 'garints, , jusqulati
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troisième, :ou bien, prendre joiir à répondre sur les titres de l'acteur„
oui. bien pradiiire, titres, .contre titres, le défendeur -, n aura. sur chaqiie
point, pour. tout'. délai, sinon un joiir, qiii est .huit jours, sur. lequel
jour" il serà tenu de 'toujoürs répondre au-démandeur sur le point,
principal, et toutefois sans l exclure de pouvoir avoir garait ou garants
jusques 'au. troisième, selon la .coutuirie.
. Pour'chaque 'égarant oii garants, , : le idéfendeur aura huit jours 'de.

ternie pour, adnettre, le. dit égarant ou'garants. s'il arrivait qu'il. eut une
excuse légitinie,

"
juste et àppáiente', , les juges en jugeront-selon leur'

consçièncé, ainsi'qu ils verront être équitable; le'défendeur aura'seu-
lemerit 'huit: jàurs de ternie pour'adinettré le'preniier égarant ou'garants
il 'n aura que', huit jours de terme pour faire corivenir leiir garantise
prétendue; le troisième garant, qui est; le'. dernier suivant la. couturiie, i

aura aussi huit jours; autant qué les précédents; le garant qui 'voudrà

répondre aura tous ces jours et délais selon la coutume, ainsi que le,

premier .défendèur. ' '

Le-dit plaid'ordinaire 'se tiendra'. 'de'huit joiirs en huit joiirs par les'

ofïiciers', sans, faire faute, afin. 'que. justice soit faite bonnë- et brieve ;
le táiit çantenu au présent. -décret sentend 'sans'fraude ni barrât.

A l'égard des lods prétendus être et, devoir être percevables aiix
décrets et discussions, remises et cessions, et sil y a. droit de-proxi-.
mité. en iin décret, la çhose est remise en justice, .afin que les auto-'

rités et droitures du prince soient maintenues,
' comme 'aussi' le drait

du peuple.
A I égard' des justices. qui ne suivent ou, qui font difficùlté de suivre

les, décrétales faites Messieurs des. Audiences prient le seigneur gou-
verneur de commander très'expressément qii'elles soient exécutées. , eri

attendant qU'elles salent- revues et corrigées s'il est nécessaires et que
cependant les refusants et'délinquants soient condignement punis;

'

Quant aux quatre-deniers que ceüx de la justice. dè Thielle et de là
Côte, disent, et"inférent avoir sur chaque, livre des' venditions. par. .voie
àe discussion de justice, ' les. seigneurs des Audiences ayant nüs--en
considération . que cela: 'est un niésus, niême presque, iin demi-lod,
aussi l augmentatián dès plaids, l excès des frais et' dépends, mêmé
que c'eit une taille et impôt pour le pauvre peuple, ils''ont 'aboli-et
dès maintenant ils abolissent entièrement d'autorité souveraine une:telle
coutume et usance, en. tout ce Comté-, décrétant comine'juges souverains-

que les dits jurés de Thielle et. de la Côte et tous. autres de ce îomté
se rangent a. cet', égard. à la coutume, et'usance de la ville, de. Neuf-
châtel' prenant la valeur' d'urie

'
connàissance pour' une taxe faite et

rendue, et un-pot de vin 'ou bièn' sa juste' valeur, pour chaque'criage
faIt~ sans riM- prétendre :pliis autre.

"
A l'égard des frais de justices subalternes qui ne 'se- veulent Pas

contenter, de. prendre et reçèvoir' seulement. les connaissancesi selon la
décrétale de ce faite ci-devant, et. qiii'insistent à. être'entièrement dé-'

frayés„il a été dcçrété que Mansieur le gouverneur fera èn telle, sorte,
par àutorité .et commandement souveraiü. envers les officiers' de' chaqué
lieu"et'ressort à'ce que la décrétale fàite s'exécuté en'tàüt'son''con-"
tenu et sans diffiëulté', et qu'on n'y insiste pas plus outre. ~

: En6n touchant' les 'danses, 'ivrogneries:, paillardises,
'

adultèrës, jure-
Illents .et blasphèmes .etc. , Messieurs, iont:, ordooné. et. déccátá d autorité
souyerqine& appriqvée de Dieu& par, ses Saints Gonmiandrmpatsil, .gq'~

~ g
"~
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1570 continu des Ordonnances sur ce faites expressément, tous les délinquants
soient condignenient punis, par les officiers à ce commis, et cela par
la foi qu'ils ont a Dieu et leur sernient, et ce sans respect ni faveur
de' personne, ni état généralement quelconque.

~.&" i.. d.-" i Messieurs des Aucliences déclarèrent encore que lorsque le
'""'""""'"' "" seigneur de Travers voudra faire tenii les assises à Travers

pour vider les appellations faites dès là justice inférieure, on

y enverrait pour cet effet quatre bourgeois de la ville de Neu-
'chàtcl, deux bourgeois et conseillers de Boudiy, quatre jurés
de la-justice du Val-de-Travers et deùx de celle de Rochefort,
qui jugeront en second instance, d'où on pourra encore ap-
peler par devant messieurs des Audiences de Neuchètel. défais

comme cette'assemblée causait trop de dépens, soit au seigneui'
de Travers, soit à. la paitie condamnée, on l'a laissée abolie.

Ãe hôtel - Le 'l 3 juillet i 579, l alliance et comboùrgeoisie, à l exemple"" '"""""de ce qu'avait fait le prince, fut aussi renouvelée entre LL. El"-.

de Berne et la ville de Neuc;hàtel; LL. EH. envoyèrent aux (lé-
putés de Neuchhtel un cle leurs messagers au clevant jusqu'uu
Pont-Neuf, d'ou il les conduisit, jusqu'au Faucon, où ils fureiit

régalés pendant trois jours aux dépens de LL. EE.
Iuprinced'orange . Charles IX, roi. de f& rance, i éintégra Guillaume de Nassau,
'"""',"'„'"''"prince d'ûrange, dans ses Etats, et cassa tous les arrèts faits

aupàravant, par un édit de pacification.
I itntlan dcLI.. LL. ER. de Berne écrivirent au gouverneui de Bonstettcn

","„",.',"""""'une ilettre en date du 30 août, pag laquelle on l'invitait, ou

d~iva~~i. »«. cluelqu'un pour lui, à se rendre sur les confins du Val-de-Tra-
""'"' ""'""'vers et du baillage de Grandson, afin d'y rétablir les boines,

d'autant que les unes étaient tombées, perdues, et les auties
contestées et incertaines. Mais la difficulté demeura encore in-

décise.
n.~a"~" d"- J.-F. de Madrutz ratifia l'établissement du ministre de Valan-

","",'"",
,',"'"'. gin et la donation de cinquante livres faibles qui lui avait été

faite par René de Challant, son beau-'père, l'an 4563, et clui

devàit être. payée annuellement au dit ministre; .et c'est c1e ce
dont on dressa un nouvel acte en date du ô octobre &5'70, si-

gné Jean-Frédéric. Madrutz.
Le 4 décembre, les sautiers de toute la seigneurie de Va-

,".„".',"„',"„',,
"

langin ayant été convoqués au chàteau du dit lieu, il leur' fut

défendu de faire aucune exécution sans le consentement. 'du

maire et qu'aucun 'd'eux n'eût à porter le bAton noir, sinon le

sautier du chàteau, qui représentait la seigneurie.
L'hiver de 3570 fut fort pluvieux et humide, ce qui causa la

'i'"« famine et la peste; il y eut de grands débordements d'eaux.
o'se~~x 'ncon s OD .vit. des volées d'oiseaux inconnus et en très grand Iiombre ;
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on ne. put savoir d'où ils étaient venus. ni çe qu'ils devinrent. 1579
On fit la vente du vin à Neuchàtel trente-trois livres trois gros &' « a~~».

le. murd.
Le 2 février. )571, les trouyes .de Charles IX et celles du I57l
pe Pie V îr~ent un m~s~a~re des gens de.la reli ion réfor- '

mée dans Ia ville, d'Orange; elles brùlèrent une-partie des ar- a...; „„~~,'„i„
chives de la ville et le cardinal d'Armagnac îit transporter le
reste, à Rome. Cependant ee fut çette année que. Guillaume de
hassan. fut, réintégré dans sa principauté d'Oran e, après qu'elle ..

eut été toute désolée. . . .

Léonor d'Orléans. donna çette année;)o7&l à l'hôpital de Fri- & '&'-r & '
bourg les bois, la joux et la montagne de la Raissè gisants b.„,„„„,.„„
sur la rnontangne entre Grandson et le Val-. de-Travers.

Un pro('ès s'étant suscité .par devant la Chambre impériale r'« ~~'~«» a.

rie Spire. entre l'archiduc d'Antiiche -et la veuve et enfants. du, ~.
'„'„"„'",, '",', ""„,

, marquis de Baderi, pour les'terres de Brisgau, qui étaient. en ~'& ~~&~"~&-s.

conteste entre les maisons de Baden et de Longueville; et que
le marquis de Baden avait reprises en Gef de. l'empereur pour
en être soutenu, Léonor d'Orléans, ayant appris, ces .difficultés
et ayant, des. prétentions solides et légitimes ;sur ces seigneu--
ries, envoya une proçure 'dans les formes à MM. de'Bonstetten,
Vallier-, èt Guy. pour, avec deux de ses secrétaiies-, , intervenir
dans ce différend, , d'autant p1us a propos' qu'il y avait. entre
Léonor et la marquise de Baden un procès, intr:, nté depuis'. Ion~-

temps sur la. succession de Jeanne de Hochberg. héritière (le

ces terres. Le procureur-général Guy fut, ensuite de eet ordre
du prince, envoyé dans le Bi'isgau pour y..prendie des. infor-.

rnations relatives à cette a6aiie. Ces terres se composaient des
marquisats de Hochberg et de Rothelin et' des seigneuries. de
Badenweiler, .de Susernberg et de Sçhopfen.

Le procureur-~érréral- Guy étant dé retour et ayant fait son
rapport au. prince, S. A. S.. prit la résolution de continuer le

proccs, ,qui avait été commencé depuis soixante-sept' ans. '.
Le samedi 39 mai, environ les:onze heures. avant midi:, ,par '« ~~'« 'r~"'

devant .les Trois-Etats de Neuchàtel; Benoît îlrambrier, eon- ~„'„~„„„,.„,
seiller, et lieutenant substitué ordinaire y.présidant en l'absence ~'-'s - ~ &

de M. Ie gouverneur, etc. , parut noble Bernard de la Fontaine, ,„„,'~„',"„.;,
écuyer, docteur aux droits, conseiller du roi catholique, sei-
gneur au Val des Clées et de Corcelles et Tangecourt. , en qua-
lité de procureur et ambassadeur exprès se disant fondé due-
ment de lettres de procuration de. par illustre et puissarit sei-
gneur Joseph, cointe de. Tourniel, , et de dame Philiberte ; son.
épouse et îrlle aînée de René, comte de Challant, en délibé-
ration de faire contestation de cause et subir ju ernent par,

r r
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is~l formation dè' pioeès contie illustre et puissant seigneui Sèan'-
ïrédéric-'de'Madrutz, -comte d'Avy, et Isabelle, sa femme, Allé

puînée du dit comte René, lequel il avait fait ajourner düe-
merit'aü mitin, en cette maison; par devant, les -seioneuis des
Tvois-'Etats. dé monseigneur le duc de Longirevilfe, au contenu
de son pèuvoir.

'

~ ~

x.i"~.ne r'"'~ Sur quoi le dit sieur président, ayant fait'pr'oelamer par trois
ois, - par le péemiér sei gent, le càmte (l'Ayy. et sa fernnie, 'qui

i. ~ v ~-ne s'étant- point présentés, ni pei'sonne pouv eux, lo seigneur
"'""." .',",'"' de la Fontaine, pour ne pas interrompre son assignation, ni

laisser forclore les droits de sôn maître, insta à fair'e condarn-
. ner et connaître Ie dit sieur comte d'kvy et sa femme pour le

premier" défaut, demandant de cela acte- suflrsant et par écrit
pour sa décharge en forme -due, instant toujoùr s néanmoins
d'avoir passement et sentence, pour les raisons' susalléguées,
s'ofFrant de proposer sa dite demande de bouche ou par écrit,

'
au. choix-de messieurs des Trois-'Etats.

Iteprésentation de Heetor'' de Ãanïquet, seigneur de Fay, 'Fontaine-le-Chastel,"" '""""'"""conseillér 'et maître d'hàtel ordinaire de Madame 'srkuv du roi,
et aussi' conseiller et maître d'hotel de mon dit seignéur le due
de Longüeville et áussi son ambassadeur. àvdin rire en son comté
'de Neuchàtél, étant- présent, 'considérant qu'il fallait faii.e ces
aflaives en telle sorte que monseigneuv le çluc ne fùt pvéjudicie
et que la partie neùt occasion de se plaindre, pi'ia les Tiois-
Ktats et les conseillers d'Etat de lui'départiv là-dessus-leur pru-
dent avis, ' voyant l'instance et continuelle pouvsuite du sieur de
l'r Fontaine, 'qui déclarait assez ouvertement que s'il était plus
autre tiré en longueur, la chose ainsi remise pouvvait faire dé-
cliner son action en droit prétendu au nom que dessus.

L'avis des susnommés porta que le président et inonsieur de
Maniquet prieraient le dit sieur de. la l"ontaine or'il lui plût de
renvoyer cette affaire jusqu'au-23 du m6n&e mois. de'mai, en

L.u"~ r. ii..ev. . considération des lettves que LL. EE. de Beine'avaient écrites
'depuis peu de jours; par'lesquelles' ils déclaraient que leur sen-
timent 'était que cette affaire se terminât à l'amiable, et que pour
cet efFet ils avaient déjà nommé deux ambassadeurs qui arvi-
veraient à Neuehàtel dans peu de joués ; què le cohorte de Tour-'

niel; son martre, arrivevait aussi, selon toutes'. les' ápparences,
pendant ce temps-là; 'et que'laffaive pouviait' alrrsl '&tfe termi-
née' par les voies de la douceur. On lui déclara'que cette re-
mise ne préjudicierait aucunement à'la cornparitiori-et ajourne-
ment de ce joui, puisque ce reniov se faisait d'aulor ité sou-
Veraine.

« ~"« &'A~r~~'- Le comte d'Avy ayant de nouveau été proclamé par'un ser-'
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, ent, comme. cela s'-était fait le-'matin, -et- personne n'étaüt coïïi- l:571

-paru, ;le sieur. de la Fontaine demanda- passement du défaut'fait &""""i'"'

:par la partie, -insistant. toujouis à ses allégations'du mátin, - re; »;i&,„...&„,&.

montrant amiablement, comme 'son dit seigneur et.' maître. pour "~""s' ""i'""
.l'hoirie et succession. :de la tei'ie 'seigneuriile .de V"alan~in, '''sur
'le.renvoi à juge compétent -qui lui"aurait ete :fait par-'LL'. : EE.
'de Berne, auxquels il s'était adressé, au nom. '.de Philibèrte de
,Cliallant, - uniqüe héritière en "qualité- de fille'= aînée: du co'mte

,René, ' imitant en,ce faisant ses' prédécëssenis, comtes"de Aa-

:langin .il -s'était enquis par fous les moyens licites ét :raison';
-nables, -qui à cet égard pourrait ètre le ju~e cornpetent; et que
'n'en ayant. point trou~'é d'autres. par 'les"voies à' lui -ouvertes',
sinon. mon dit, seignèur. dè'. Longueville, - comme souverain-. de i'---~ J.g.

-
; E cooipeteot.Neuchàtel et de la. terie et seigneurie -de Valangin; ce que lui

apprenait, même la reprise que, René cle Challant fit- de cette
'teire sous messieurs des Ligues, outre. pi~sieurs a~très reprises .

de fief, 'fàites par les'. dits séignéuis' de Valangin :des comtes'-de
'Neuchàtel', comme ;souverains' de' Valangin ; - que Joseph ; comte & s.pi &o Tours' i

6' l'h
de:Tourniel 'et. dame Philiberte, tsori épouse,

' ne pouvaient pas
"' "'.

combattre cette. directe légitimement . dùe. à S. A. de Longue-
ville, mais qu'ils la. reconnaissaient et, s'y soumettaient, comme-
étant leui séipneur féodal, . auquel ils s'ofFraient de rendre hom-

mage en toute humilité dès qu'ils en seraient requis, etc.
, Le s'enr de la Fontaine ayant été ile nouveau exhoi té à ren- i's- a i &--

taine est exhorte i
yoyei la chose jusqu'au mercredi. 23 mai, ' il' y consentit enfin

, sans préjudice des actions'et 'droits dë son niaitre. et:sans ètie
,tpnù à.auçune autre notification. ni ajournemènt à ileuchàtel.
'îe 'qui lùi fut aCCOrdé.

Les 'uges' des Trois-Etats furent : ïlaude dè-Neuchàtel, sei- i...-a ~~ ~.
I '.È3

'gneùr de. Gorgier; Sébastien de Luternau, au nom. de'Bernai d

de %atteville, conseillei' de Berne'; Vincent'de Gléresse, Jëaii
.Du Terreux Pierre l'allier et Jean. fFeu. Jacques Bourgeois ; .Abra-
hain~ Junod, chàtelain de Bou. dry; Jean Verdonnet, chàtelain du
'Val-de-Travers ; Jonas Mei veilleux-', chàtelain - de Thielle-; Jëan
Pùry, 'Antoine Aubert, Abraham Vuilloinier 'et Jean' iuillame,

'

.çonseillers de. la ville de Aeuchàtel;
Le, mercredi N.mai, le sieur, de-la. Fontaine .étant, de nou- Lesimr ill F--

veau, çomparu. par devant les Trois-Etats, , il fut.'sollicité:-par- es ™'""'"„"""'

'ambassadeurs áe Berne de me.ttre -en :surseance les voies-'de~la ~--~. i-- a.
~ - . ~ & r

'jüsiice et dé vouloir consentir' à un, aecàinmodement 'an&iablè. " '""""",'"
Il répondit„que, cela outrepassait son, pouvoir. et qu, 'il.'lui était,
impossible d'yi donner les mains. ; qu, il; les. priait de ne. pas le
-p e dre ~en, mauvaise part, . Sur quoi. ayant' de nouveau! insté'a ~~-. ~.«--
'ce' que: du moins il' consentît à renvoyer la chose'-jusqu-'à--ce



LIVRE Il. l'76 CH.%PITRE VIII M LPQNORy 9PQ DE LONGUEy1LLP,

.1571 qu'il en eùt donné avis. h' son marâtre pour savoir sa volonté
soit par lui-même ou autrement, il y acquiesça, sans se dé-

, porter néanmoins de ses instances, procédures ni ajournements
faits, le tout. dùrnent selon la coutume et fovme de justice, les-
quels il entendait devoir demeurer en leur plein, pur et simple
effet, sans pouvoir, par cette remise, aucunement être. enfveints
ni invalidés, etc. Ce qu'ayant demandé par écrit, cela lui fut

- s.s &-«'~ accordé. Les juges des Trois-Etats étaient:'Olivièr de Diesse,
Jean Du Terraux, Pierre Vallier et Jean Bouvgeois, dit, Francey,
pour. la noblesse; Abraham Junod; ch'itelain do Boudvy, Jean
Verdonnet, .chàtelain du Vautvavers, Jonas Merveilleux, chàte-
lain de Thielle, Guillauine Bourgeois, maire de Neuchâtel, pour
les officiers; Jean Pury, Antoine Aubert, Pierve Jaquemet et Jean
Vuillame, conseilleis de ]a ville, pour les bouigeois.

Joseph, comte de Touvniel, étant aivivé 'i Neuchàtel, se pré-
'„". ",

""',""." senta devant les.Trois-Etats, le 27 juillet, assisté du sieur de la
-.i..- a~~. fontaine, Claude Clerc ajant fiancé. tous les dépens du procès.

Le comte d'Avy ayant refusé de faive un accommodement h

l'amiable, le comte de Tourniel forma sa demande comme suit, :

9emanr3e juridi-

que du comte de

Ta@miel.

Tcstaraent 8e René

Legs faits è Isa-
belle.

Demande du comte Joseph de Tourniel, agissant pour Philiberte de

Challant, ' sa fennne, jille nînee de Réne de Challant, seigneur de

Valangin, contre Jean Frédéric de bfadrutz, mari d'Isabelle de

Chai tant, et com t e d'A vy

Il déclare qu'en l'an 1565 feu illustre et puissant seigneur Messire
Réné de Challant, comte de Aaîîengin, père de îa deniaiideresse, serait
allé de vie à trépas, laissant la dite seigneurie de Vallengin en son
hoirie et succession, comi »e paisible seigneur et possesseur d iceîîe, au

temps de ses vie et niort, avec pliisieurs grands droits, dettes ou non

dettes, meubles et actions, qui îui conipétaient à cause du dit Vaîlengin,
laissant aussi deux filles, siennes naturelles et légitimes, à savoir la

dite darne demanderesse, sa fille aînée, et danie Isabelle de Challant,

sa fille puînée, après toutefois avoir' lait son ordonnance de dernière
volonté par testament 'solennel, auquel il aurait institué îa dite demandé-

resse,
'

sa fille aînée son héritière universelle, a faute d'hoirs niâîes,
suivant les ancierines coutuines et les testaments de ses prédécesseurs
seigneurs de Vaîîengin, excliiant et déjétant expressémenl, de sa dite

succession universelle îa dite daine' Isabelle puînée, moyennant la somme
de 13,000 écus, ln baronnie de Virieux-le-grand et autres choses de
bonne valeur, qu iî lui laissait pour tous ses droits paternels, et comme
iî est porté plus au. long dans le dit testainent, duquel l'on ferait prompte
foi, tellement qu à-ce nioyen, icelîe dame demanderesse, comine héritière
universelle susdite, par la coutume générale de tout, le pays appelée
mort saisit le v~f, serait deineurée saisie et en bonne possession des

châteaux, terres et seigneuries du dit Vaîlengin et de toutes ses appar-
tenances et dépendances, tout ai~si qu en était saisi et possesseiir son
dit seigneur père au temps de son trépas, et bien fondée en droit d'aî-

nesse et primogéniture, auquel le dit testateur aurait eu égard par son
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testament, suivant la coutume et testament de ses prédécesseiirs. ,
-

gneurs de Vallengin; outre et d'ailleurs que par les testaments anciens
des feus seigneurs de Vallengin et comtes d'Arberg, au riioyen des
substitutions et fidéicoinmis y déclarés, la dite demanderesse comnie
aînée au défaut d'enfants mâles se trouvera appelée pour succèder en
la dite-seigneurie 'de Vallengin seule et pour le tout, étant arrivé le dit

trépas du dit feu seigneur, comte de Vallengin, sans hoirs mâles et les
dites substitutions ouvertes et purifiées,

'

én la persorine et 'au profit
dicelle demanderesse, suivant la dite ancienne coutume de tester et
succéder en la dite famille-et maison de Vallengin. Et quoiquon saiirait
ores -què tous les moyens cesseraient en tout. evèneinent' et auprès Ic
dit château .et seigneurie de Vallenjin, appartiendraient par voie de suc-'

cession ab intestat -également aux dites deux filles, selon toutes' cons-
titutions et loix divines et humainés, dont la dite demanderesse ne
pourrait ávoir inoins que la inoitié dicelle, tout ainsi que lui a' été
adjugé par provision la inoitié des autres terres et seigneuries dépen.
dantes de la. succession de leur dit seigneur père aux pays de Lorraine
et Savoie; comine, il .appert par les sentences et arrêts des justices
souvéraines d'iceux pays prononcées sur ce sujet, , que l'on exhiheralt
promptement, si besoin faisait, ayant aussi été invêtue par les princes
et seigneurs féodaux, comriie aiissi on le niontrera en teinps et lieu;
et encore que tels, biens nobles et anciens fiefs ont, été. ottroyés origi-
nellement, et.anciennement aux seigneiirs de'Vallengin, prédécesseurs
de la demanderesse, pour eux, leurs descendants et postérité, dont à

.ce se trouve la demanderesse appelée pour sa part, . comme descen-
dante d'iceux prédécesseurs et non comiàe héritière du dit. feu seigneur
son père, par. la disposition de. ses. dits prédécesseurs et non de son

père, lequel n aùrait pu lui en faire tort ou préjudice.

béanrnoins, nonobstant tout ce que -dessus,
'

la dite damè Isabelle ou.
le seigneur Jeán=Fréderic de Madrutz, son, i»aii, en son nom' et par
son commandement, tot après le trépas de leur dit père, en l'absence
-dicelle dame demanderesse, lors étànt. 'en Italie en. état de viduité de
son premier .mari et ignorant le dit trépas, se serait emparé violemment
et clandestinernent des dits châteaii et seigneurie, biens et revenus du

dit Vallengin, ensemble des titres et meübles de grande valeur et ini-

portance, et de tous arrérages, droits et actions qui étaient demeurés
au trépas de leur dit seigneiir père', aussi de grande valeur, les occupant,
levant, consumant et dissipant, a leur volonté et plaisir, comme ils font

encore présentement, spolia~t induenierit la dite dame demanderesse
des dits chàteaux et seigneurie. biens et droits à elle appartenants, à
son grand doinmage èt intérêts, et sans qii'elle en voulùt faire raison,
ni qu on ait voulu ouvrir le droit sur ce au dit lieii de Vallengin, comme
il apparaissait par l'acte de refus que l'on montrerait; dont icelle danie,
demanderesse. pour avoir sa raison et jouissance des' dits, châteaux,
fruits et revenus, se serait retirée devers l'Excellence de Monsieur le
duc de Longueville, prince de ce pays, coiiiine seigneur féodal ct,

souverain de la. dite seigneurie de Vallengin, et auráit fait reprise 'cle

fief des dits châteaux et, sei ueurie de nion dit seigneur le duc qui'il

exhibait; au moyen de quoi et icelîe investiture, selon tous droits, cou-
tumes et usa es de fiefs, - la dite dai »e denianderesse devait encore
e0ectuellement être maintenue de plus fort de par mon dit, seigneur, en
la possession des dits château et seigneurie. féodaux, à lui appartenait

I
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seul la'connaissance et maintenue de son dit fief', pour en -faire jo'uir
son vassal Ieudataire, coinn&e il appartient, ai&ssi qu'il n'y avait appa-

'rence d'aucun autre souverain ou seigneur du dit fief, de manière
qu étant les dites parties ci-devant sur quelque traité, par devant'Mes-
sieurs tic Berne, à I occasion de la bourgeoisie du dit Vallen in, la
dite seigneurie de Berne aurait remis l'eliet d'icelle boi&r eoisie jus-
qu après qü'il serait coniiu et décidé à qiii la dite seigneurie appartiendrait,
par devant leiirs juges compétçnts, les renvoyant a iceux pour connaître
la querelle, ainsi qu il apparaissait de la déclaration d icelle seigneurie
qiie' l'on oindrait de néo »trer bien et dueii)ent.

Par qi&oi les choses, nioyens et raisons que dessus, mises en con-
sidéràtion et devant les yeux, avec d'arbitres de »iêiiie poids, demandait
le dit sieur' de la Fontaine, toujours au dit noël@, qu'icelle dame Phili ~

herte fut réintégrée, en tant que besoin ferait, ou bien i »aintenue en
la possession et jouissance des clits cliâteaii, seigneurie, friiits et revenus)
droits, appartenances et dépendances de Vallengin, soit en dîiues, terres,
prés, vignes, censés, rentes, aniendes de justice, obventions et autres .
droitures, -qu'elle et où que ce soit, -tout ainsi que le feu seigneur
coi»te Réné son père les tenait et jouissait, au teinps de ses vie et
trépas; avec défense, au dit seigneur de Madrutz et dame Isabelle mariés,
de la troubler ou empêcher aucunement en la dite possession, aussi
les. condamner et, contraindre de se désister et départir de la dite
occiipation qui'ils en. ont faite jusqu'à présent, avec restitution de tous
fri&its, revenus, én)oluntenls et autres profits par ei}x perçus et qu'ils
ont pu percevoir, au nioyen et dès Ie temps d'icelle occupation, sem-
blablement de &évélet, exhiber et restituer à la dite dan&e demanderesse,
tons les meiibles, titres, enseignements par eux trouvés et pris au dit
château, de Vallengin, ou là v~raie vale&ir, estimation d'intérêts d'iceüx,

- avec tous les autres dépends, dommages et intérêts généralement quel-
'

conques, en cas de contredit et d'insistance au contraire, tels que de
ro~so~&.

Cette demande étant ainsi faite, se constitua cn justice per-
sonnellement le dit sieur cle Mollinet, disant, tjue mon dit sieur
le comte d'Avy, au nom susdit, n'était tenu répondre aucune-
mrnt pour n'y ètre justiciable, pour èl~e souverain de la dite
terre de Valangin; quant au dit comte de Tourniel, il n avait

que faire de lui iépondre, qu'il devait l'attaquer là-haut en
justice à Valangin, qu'il la lui fêtait bonne et ptomptc.

Cette proteste et pi oposition, ainsi publiquement entendue
pat honorable et prudent homme, ïrancois Clerc, conseiller. et
procureur-géncral de mon dit seigneur, le&luit le dit Mollinet
qu'il eùt a faiie vision publique de sort pouvoir avant autre
procédure. A quoi le dit i&loilinet répondit qu'il n avait d'autre

pouvoir, sinon ce qu'il avait pioposé de bouche qui était t'é-

digé par écrit et signé de l'& piopt'e niain de son seigneur et
maître le comte d'Avy, lequel mcrnoire avait éîé mis aux. mains
du. secrétaire d'Etat, suivant la coutume.
. A ce intervenant, le dit sieur de la I"ontaine dit, son dit sei-

gneur et maîtt'e n'ètre aucunement tenu de monter à Valangin
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pour le regard de la justice, . qu'il était devant son juge com-

pétent, par devant lequel il avait été renvoyé, 'même par l'avis

et prudent conseil de mes dits seigneurs de Berne, '-auquel juge
il voulait rendre. tout devoir et obéissance, comme son vassàl

et féal, poui le regard de la dite terre de Vallangin. Et quant
a subir jugement par devant mes dits- seigneuis de Berne, il

n'était et ne sei'ait. raisonnable pour n'être Ies parties justi-
ciables'd'iceux et qu'il les estimait si bien êtré mémoratifs du

renvoi qu'ils:en Brent au dit seigneur comte de Touvniel pour
ce regard comme seigneurs justes et-,équitables, qu'ils ne vou-
laient, entreprendre sur les droits d'autrui. .

) S

Le dit sieui de la Fontaine, instant toujours -à passement, le
sieui procureur-général s'était enquis du maire Jacob Tissot
et de Guillaume Grossourdy, procureuv, s'ils avouaient le dit

Mollinet en san dire dè bouche et pai écrit, lesquels. ayant
répondu' qu'ils n'avaient pour -ce fait aucune charge et commis-
sion, il pvotesta de la.commise-du fief de la 'dite terre et sei- r

gneurie de Ualangin, en ce que la dame Isabelle cr pourrait
avoii par droit légitime, et ce à cause des rebellions, désobéis-
sance et".félonie du comte d'Avy et sa femme, qui ne veulent

reconnaître que de tout temps les, seigneuis de Valangin ont
été les vassaux des eorntes de lVeufchàtel. Que tous les difk-
rends qu'il y avait eu entre les comtes de Neufchàtel et les
seigneurs de Valangin avaient toujours été jugés 'par les Trais- '

Etats de Yeuchàtel; que René, comte de Chalfant, y avait subi

jugement et quil y avait toujours assisté sans diffiéulté; qu'il

ne voulait. pas sopj)oser au'comte Tourniel, qui demandait jus-
tice; que quant a III)l.'. .de Berne, ils ne voulaient pas se char-
ger'd'en connaitie, puisque l'acte de bourgeoisie ne le contient

pas, et qu'ils avaient eux-mêmes. renvoyé cette affaivè au juge
compétent ; qu'afin que le comte d'Avy n'eùt pas sujet de se

.plaindre, s'il venait demandei justice aux Trois-Etats de Keu-

chàtel, il déelaiait qu'elle lui serait. faite bonne et prompt~ en

toute rondeur et intégrité ; que si le sieui de JIIollinet redeman-

dàit son écvit ou pioteste, le secrétair. e d'état ne-pouvait pas
lui l'endve l original, mais bien une copie.

k
T

Après, plusieurs répliques' et dupliques, le sieur de La l'on-

taine instant toujours, à passement, et personne ne comparais-
sant pour le comte d'Avy, quoique le premier sei gent l'eùt pro, —

clamé suivant la coutume et que le concierge attestàt qu'il l'a-

vait cité joui la seconde, ce qui fut jugé valable. et suffisant:,

la. sentence des Trois. -Etats, povta que puisqu'il avait été cité
pour la seconde, il devait ètvc ajauvné pour la tieice pav le
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concievge, tout de mème qu'il l'avait déjà cité par deux fois,
nonobstant l'opposition'du sieur de'5Io]minet.

' I-e sieur clé La ïontaine ayant demandé que cette affaire fut

jugée du jouv au lendemain, à cáuse des gvands frais qu'il y
avait dans les retards, on lui accorda et assigna le B aoùt
suivant.

Le 3 aoùt )b71, le sicuv de La l ontaine, assisté de SI. le
comte de Touvniel, continua à instev à passement pav 'devant

les îvois-Etats de heuch, "(tel, le concierge ayant fait le troisième
ajournement qui fut lu pui&liquenrent. Le proccrreui. -général Fr'in-
çois Clerc ré(luit le sieu~ de I,a l'ontaine de fair'e voir la pvo-
cure cie M. le comte de Tour niel de la.part cle madame son
épouse, du bien de laquelle il s agissait; il en pr oduisit une

qui fut lue, mais comme elle était faite en faveur de AI. (le La
1&ontaine pav M. le comte de ïourniel et dune 1 hilibevte, son
cpouse, le procureur. — énéral voyant que cette dame se nom-
mait souoerarne de Ualangin, demancla explication suv ce mot
de souveraine (lame, soutenant que le duc (le Longueville était
souverain de l'alángin ; il ajouta que cette procure n'était pas
sutïisante, puisqu'elle n'était faite qu'en faveur du sieur dc La
fontaine et que la où se trouvait le maîtr'e, là cessáit l'autor'ité

(lu serviteur. Le pvocur eur continua à souteniv que c'c, tait à
monsieur de Touvniel à montrev sa procure de la pavt de ma-
dame son épouse, et ce d'autant clu'il était pvésent et qu'il

s'agissait du bien de sa (lite épouse et non du, sien propre; que
la sentènce qui se rendvait pouvait ê, tve sujette, selon la cou-
tume, à révocation et rappel et à ètve désavouce par dame
Philibevte, si elle se rendait sans qu'on vît une procure bien
faite et dans les formes, le mari n ayant ]e pouvoiv cle dispo-
ser du-bien cle sa fename sans son consentemcnt.

~'

T.e sieur de La Fontaine. répliqua qu'il ctait sur pris, cle l'oppo-
sition que 5I. le procureur apportait à-l'instance qu'il faisait,
puisqu'il y avait confession et veconn;rissance cle vasselage et
fidélité à l'cgard cle la tevve (le Ualangin, scs appartenances et
dépendances, reprise de fief de cette sei neurie, portée et con-
tenue en bonne ct valide transaction, faite'. promise et jurée
entr'e les parties et qui avait mème été faite après la date de
la procure qu'il pvocluisait, outre que lII. le comte son maître
ne le ciésavouait aucuncrnent en tout ce qui avait été fait pré-
cédemrnent et dont la présente instance n'était que la conti-
nuation.

I.e pi ocuveur ayant clemandé au comte de. Tourniel quel était
son sentiment là-dessus, il déclora qu'il approuvait tout ce qu'a-
vait fait le sicuv de La l'ontaine, qu il se reconnaissait vassal
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du duç de, Longueville en qualité de seigneur de halangin et
qu'il croyait. i', tre le véritable' possesseuv de cette seigneurie, à
l'égard de laquelle il renonçait au droit de. souveraineté, et-qu'il
confirmait les fidélités, foi et hommage qu'iI en avait rendus,
outre . qu'-il promettait, de faire vatifier páv son épouse tout ee
qui se fe'rait.

'Sur quoi on renvoya le tout. à une autre séance, qui, se tien-
dvait ;après dîner.

Les Ltats s'étant rassemblés de relevée, le sieur comte' de ~ i-i
Tourniel produisit une autre. pvocuvation qui, étant lue, , fut. re- '"""""'"'""'"""

çue .et approuvée pav lè pvocuveuv-général. Lt comme le con-
cierge, avait, attesté d'avoir cité juridiquement la comtesse d'Ayy,
le pioeureuv-généval, protesta publiquement de confiscation et r'~'. i. i"—
comrnise à l'endroit du comte d'Avy jour son mépiis, désobéis-
sance 'et félonie à l'endroit du duc cie Longueville, son souve-
rain, au sujet de la. seigneurie cle- Valangin 'par lui détenue.
Le sieur'comte de Tourniel. instant de nouveau à passement, la
sentence fut piononcée comine -suit :

Sent(. nce.
())ivjer (le l)iesse,

priisi 8çnt.

Motifs.

Pissement. Co n-

tu rn'tee.

E~cttse.

J r t ges des EL iL),

Nous, Olivier de Diesse, lieutenant subrogé, président aux Trois-Etats
du comté de Neufchatel, au nom et de la part de etc. etc. , en avons
demande le droit aux sèigneurs des Trois-Etats qui, au retour de la
Chainbre, ont dit et rapporté . que toutes choses mises en'considération
et. poids, 'entendant. les ajournements avoir éié faits' a la vérité, direc-
tement et selon coutume, en oiitre et par. dessus les dilations, . longueurs
et remises ci-devant faites, et les remontrances, avis'et requêtes, avec
toutes proçédures et autres papiers produits et lus, eu égard même à
l'ancienne coutiime du pays et usance d'icelle, mênie à la désobéissance,
mépris de justice et non comparition du- dit sieur comte. d Avy. Iceux
nous ont rapporté et jugé concordablement que -pouvions et devions
donner passement contumace aii dit sieur comte de Tourniel, le tout
au contenu de sa demande, tant de cause principale -que de tous frais
et missions raisonnables, et cela nonobstant toutes propositions, protestes
et remontrances faites par le dit sieur de Mollinet et autres, au nom
et de la part du dit sieur comte d'Avy, si tant n'était qu'il révoquât
icelui passement et qii'il répondit à la cause pendant ce présent Etat,
oii bien qu'il apportât excuse raisonnable suivant la coutume, du pays.

' Lequel passemcnt le, dit sieur comte de Tourniel a demandé d'avoir par
écrit pour s en servir à son besoin, ce que noiis le dit Olivier de Diesse,
lieutenant siibrogé en la place de Benoit Chambrier, mort depuis peii
de jours, lui av~ons accordéf sous' le scel de nos armes et le seing de
Biaise Hory, l'aîné, secrétaii'e d'Etat de mon dit seigneur', , son com-

'

niissaire général en. sa baronnie. du Vautravers. Et c'est par l'acljudi ~

cation des nobles. Jean Gachet de Payerne, seigneur de Bellevaux, Walther
de Diesbach pour Grandcouit, Jeari Du Terraux et Jean, fils de feu
Jaques Bourgeois, pour l'état .de la noblesse; Guillaume Henry pour le
châtelain du"Landeron, Abraham gounod,

'
châtelain de Boudry, ' Jean

Verdonnet, châtelain du-Vautravers et Jean, fils de feu Pierrè Bourgeois,
châtelain de Thielle, pour les officiers; et pour les bourgeois, Jean



LIVRE II. 482 CHAPITRE Vlll. —DR K.'ÉONOR) DUC DE LONGUEVILLE)

1571 Pury, Antoine Aubert, Jaqi&es Steff et Jean Vuillame, tous conseillers
de la ville de Neufchatel. L'acte est scellé en cire rou~~e.

r.".o ~. a'~. z'. Le comte d'Avy, voyant que le.comte de Touvniel, son beau-
fvève, instait toujours contre, lui par devant ]es Trois-Etats de
Neuchàtel, alla à Berne, où il parut, le 2 aoùt, par devant le

a.. ~ &.'i'né- sénat. Il représenta à LL. EE. que le comte de Tourniel conti-
"„"""""'"''," nuait d'-a iv contre lui par devant les Trois-Etats de Neuchàtel,

et que partant il les priait d'inster auprès d'eux, afin qu'aucune
sentence ne se rendît contve lui et qu'il pùt obtenir des juges
neutres, et ce d'autant qu'il ne prétendait pas que les seigneurs
de Valangin fussent vassaux de celui de Neuchàtel, à cause de
la vendition qu'en avait faite Claucle Collier à 17ené de Challant;
ce qui étant encore en conteste, il fallait nécessairement ter-
minev cette der nière affaire avant toutes choses, puisqu'avant

cela il ne pouvait pas se soumettre au jugement des Trois-Etats
c"-»-v'"~- de Neuchàtel. -Cela ayant paru juste à LL. EE. , ils ecrivivent au

gouverneuv. J. J. de Bonstetten, à bi. de Maniquet et aux Trois-
Htats, pour les prier qu'aucune sentence ne se rendît contre le

&i" ~&:. '-~' ~ comte d'Avy, et ils écrivirent. en morne temps des lettres aux
""*""",

",.,""""'cantons de Lucerne, de Fribour. g et de Soleuve, comme alliés
du duc de Longueville, pour les prier de travailler incessam-
meïît a teïminev ce dlffcrend qu il y avait entre Ie comte de
Neuchàlel et le seigneur de Valangin, au sujet de l'hommage

que le pr. emier prétendait lui 0tre dù par le dernier.
Lcs Tro'. -E4ilsne 5Iais, nonobstant la recommandation ci-dessus, les Trois-Etats

". ",'."""'""', ne purent faiie que ce qui avait éte fait n'eùt pas été lait. La
~-.e. lettre de LL. EE. était arrivée après la prononciation de la sen-

tence, outre que le comte d'Avy n'ayant pas daigné compa-
raître à la troisième instance, il avait par là méprisé le tri-
bunal.

I.e co t d'Avy Le comte d'Avy retourna à Bei'ne, dès le surlendemain 5 aoùt,
""'"""",'."","' pour s'y plaindve clé ce que nonobstant les remontrances de

LL. EE. les Trois-Etats n'avaient pas laissé que d'accorder passe-
ment au comte. de Tourniel contre lui; quainsi il réclamait leuv

protection, comme étant un de leurs bourgeois, et qu'il leur
plùt d'envoyer deux députés dans le château de Valangin pour

y mettre des affiches, montrant que LL. EE. l'avaient pris sous
i.i. Er. --'-~ leuv protection; ce que LL. EE. lui accordèrent. Ils envoyèrent

ouv cet effet Jean de &Vatteville et Michel Augsburger, avec
instruction de ne pas aAicher la sauvegarde qu'ils n'eussent
bien examiné l'état aù-étaient les affaives, et qu'ils en devaient
donner avis à LL. EL". et attenclve leuvs ovdres, avant que de

nq~s~-« pü« sl'exécuter et appliquev les af6ches. LL. HE. envoyèrent mème
%-.V'~i. au gouverneur de Neuchâtel quatre autres députés, savoir :
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picolas de Diessbach et 3érôme hlanuel„(lu petit conseil, Sean 1571
de XVatteville et Josué Wittenbach, du grand conseil, pouv se
plaindre de la procédure. si, rigoureuse dont on usait envers le-
comte d'Avy. Tout ce.que ces seigneurs purent olitenir''-en fa- & r- "r r'r-

veuv cle :ce dernier, fut la suspension de l'exécution du. 'passe-" " '"""'"""'
ment contumace, jusqu'à ce que la difficulté qu'il y. avait pour
la souveraineté de Valangin fùt ter minée.

..Le comte d'Avy, voya~t les favorables dispositions de LL. EE. ,
&''r' ; « - r-

ieur présenta à vendrè sa seigneurie .de Valangin. ; mais -ils re-""",„„,',,-
'"

fusèrent-de l'aehetev, par des raisons. très .importantes, et ari

contraire ils travaillèrent à la faire tomber entre les mains du

duc de Longueville-, cámme. -cela arriva aussi dans la suite.
- Le 6 août, I;!,. HH. de Berne envoyèvent a Valangin deux r". &'r r'--
députés, savoir Nieolas. de Diessbach etFicolas de GraA'enried, ',,",„"„',"„,,

;"'",",'„"'

leur boursier, pour repvésenter aux habitants de cette. seigneurie ' ~-'~' r' r ~"

les raisons qu'ils avaient pouv -ne. la pas acheter, .savoir qu'ils'„", , ","'„',"',
, ",

,
'„"„'„'"

possédaient déjà par la gr àce de Dieu assez de pays ; qu'à cause
des difficultés qu'il y avait au :sujet des prétentions des ducs
de Longueville et des comtes de Tourniel, ils, en recevvàient
plusieuvs incommodités', que la seigneurie était fort chargée'. et
exposée à plusieurs diflrcultés : que LL. EE.- ne voulaient pas
se défaire de leur argent comptant. dans des temps si fâcheux;
et que cela pourrait leur attirer la .disgràce du duc de Longue-,
ville, du roi de France et des cantons qui auraient pu croire
qu'ils n'avaient soutenu le comte d'Avy que pouv avoir sa. sei-
gneurre.

Ces. députés eurent encore, suivant leurs ordres, à déclarer 0 r d LI..

aux gens de Léonov, que si ce prince désirait d'avoir çette "'
'„","r' "

seigneuvie, ils tàchevaient de s'y entremettre. . en sa faveuv,
même de la retenir. pouv la remettre ensuite entre ses mains.

Le 42 août, -C.L. EE. écrivirent uhe lettre au due a ces.fins ; ils r'« -& r.r' v~:

lui marquaient que le comte d'Avy leur ayant offert sa seigneurie '„"„"„,",„"',,',"',""„,"
de Valangin. ils. la lui présentaient au cas qu'il voulùt l'achetev. &'r-r, '
Le comte d'Avy sachant que le comte de Tourniel avait, .offert
deux ans. auparavant la.seigneurie de Valangin à. vendre à Léo-
nor d'Orléans, il-lui-fit aussi, cette année, la même offre ; mais. ce
prince la refusa-à cause de la sentence des Trois-Etats en faveur

de 'la comtesse de Tourniel.
Le duc Léonor répondit à la lettre de LL. EH. du 3.9 août, -par rr''r. -~

rr

une autre qu'il leur adressa le 24 octobre, par laquelle il. eur dé-
clarait que le comte d'Avy ayant été-condamné par;les Trois-
Etats -il .ne pourrait pas en bonne conscience prendre'sa cause
en-main pour agir contre le.comte. de Touvniel qui. avait. obtenu, - . -

passement; que la foi du suzerain envers. le vassal ne le lui pouvait
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1571 pas permettve; que sa réputation envers les hommes sei'ait flé-
trie, s'il contractait avec celui qui avait été condamné par son
Htat, au préjudice de son vassal qui s'était reconnu tel ; que ce-
pendant il sevait obligé d'agirentre lui, s'il achetait les préten-
dus droits du comte d'Avy, etc. )lais qu'il consentivait de l'ache-
ter, si toutes les parties étaient d'accord et y donnaient les

r:« i
i ' r'' --mains; ou s'ils consentaient de 1a posséder par moitié et de la

""""""'"'"'""""
lui vendre conjointement, il pourrait pour lors y entendre, etc.

Le comte cl'Avy, qui avait prévu l'action que le comte de
„".;,";,",.";"„;. '„",

,
'„",",„';„Tour niel lui. intenterait par devant les Etats cle heuch''rtel, avait

bi. ii'. ,«i ~ "~ tout expressément et de son autorité convoqué les Audiences
à Valangin, pouv montrer au public qu'il était souvevain et qu'il

nc. clépendait ni des l'. tats dc Feuchàtel, ni clu comte de Iveu-
iii.. r-:~~o. chàtel: Il y Présida lui-mi'. me dès le 25 mai. Il y ramassa tout

r'~i s ~ çe qu'il put trouver de gens. Il y eut, entre autres nobles Jacques
cle Spepach, seigneur de Miécourt, Guillaume Baret, chàtelain
cle St-Ursanne, à la place de M. de Pierre, Antoine Servant,
cl'l:stavayev, Jean lmer, ehàtelain de la bIeuveville, Jean de
Mur, seigneur de Corcelles; pour les ofliciers : Jacob Tissot,
maire de Aalangin, Biaise Du Bois, maive du Loçle, Jean Con-
vert, maiie de la Sagne,

'
Jean Perret-Gentil, maiie des Bienets.

Les bouigeois étaient : Claude Penegaux, Guillaume Perret,
Jean Favre, Jacob Benguevel, Guillaume Bourquin et Jean
Gallon.

i' q. -in~. On y rendit plusieuvs sentences souveraines sur plusieurs
appels . interjetés ; entve autres les Quinehe de St-)iIai'tiri y ob-

i'r-'« -~~i a. tinvent la confii'mation de leurs fvanchises-qui leur avaient été
accorclées par Guillaume d'Avbevg, le 20 janvier hk)~l, pav un
acte relatif à celui de Jean d'Avbeig, cle l'an 336~, où il est dit
que les bourgeois cle Ualangin feraient la giette eux-muâmes, en
cas d'aicle, sur tous ceux clu )ai-de-Huz, mais que les Quinche
ne la paieraient que comme les personnes lrancbes, et qu'ils
sevaient exempts des vingt-cinq sols blanche monnaie, qui sont
Aussi nommés vingt-cinq sols bàlois et qui étaient dus par les
bourgeois cle comrnunance. Guillaume Grossourdy, clerc et, pvo'-

euveur du seigneur cle Valangin, qui leur avait. intenté pvocès
pour leur faire payev ces deniers, 'fut condamné par les Au-

diences de Valangin. L'acte est signé J.-F. de Madrutz, scellé
ovec son sceau en cire rou~~e.

i'.s--r, n« s Les cantons ayant fait représenter au roi Charles IX par mon-
'"',"„",""'"„"'"sieur De la Fontaine-Godart, son ambassadeur en Suisse, que
r" ~~ '. i-. les fermiers de la douane de Lyon réclamaient à Sébastien Zol-"'""'"""""'lilcofer et autres mavehands cle St-Gall trafiquant en la dite ville,

de nouvelles impositions, - outre celles quils devaieot par les
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traités, et demandant d'en être exernpls', cela leur fut accordé
par un acte du 3"aoùt )b7~). Donné à Fontainebleau, signé par
le. roi, et plus ba~ Hrulárt cet acte fut entériné dans 'Ia Cour
de Lyon. 'le 29 novembre '35'7&1.

Pierre Viret, d'Orbe, qui avait été l'intime ami de I"arel, mou-
rut cette année 357&l- dans 'le Béarn, àgé d'environ'soixante-ans'.
Il avait. été pendant plusieurs années pasteur de l'église de Ge-
nève; il fut aùssi'pendarit quelque temps 'à Ãeuchatel, et il y
assista à plusieuis synodes ; il fut longtemps pasteui de l'église
de Lausanne ; de là à Lyoü. ,

- d'où, ' étant chassé. pai les Jésuites,
il alla dans le Languedoc', et: c'est de là qù'il fut appelé par
Jeanne; reine de'Navarre pour aller exercer son "ministère
dans le .Béarn'.

Au'mois'de décembre hb71, Charles IX, roi-. de France; .donna
une'déclaration, par laquelle il reconnut. Léonor d'Orléans, duc
de Longueville, .prince de son sang, 'et qu'il jouira, lui:et ses
enfaüts et successeurs en droite ligne, -de tous' Ies droits :et
prééminences, hOnneurS, autOrité, rang, prérOgatiVes dès prinCeS
du sang. Cet acte contient :

Charles,
'

par la graçe de Dieu, roi de Frànce etc. , avons dit et
déclaré et déclarons' par ces présentes, qrre nous. tënons et. réputons
notre :dit cousin Léonor d Orléans, duc dé Longireville, '-'pour prince de
notre sang, , et notre bon. vouloir- et intention est, conrme 'a toujours
été, que lui, ses enfants et successeurs de. droite ligne. , soient tenus
et reconnus pour tels, ainsi que nous les tenons et reconnaissons et
vorilons reconnaître à toujours, être issus 'et descendants de la dite
maison d'Orlèans, et 'en 'ce 'degré,

'

tant auprès' dè rroris 'qri'en tous
-autres lieux, en lui èt 'ses dits enfants et successeurs se trouveront,
ayant le premier lieu après les autres princes de notre sang et jouissent

'des honneurs, autorités; préénrinences, droits, rang, prérogatives pareils
et -semblables que, ses prédécesseurs -ont joui selon que la rárson le
veuf, etc. '

j ~

t l

Cette année fut. extraordinaire par. rapport, aux vendanges.
Il était. survenu une ..grêle 'épouvantable le dimanche -6. mai. a
'7 heures .dù, soir-, qui ravagea toutes-les vignés, depuis Serrières
jusqu'à- la Maladerie ce qui 6t qu'on vëndan~ea, .par, deux fois
prémièi', ement les raisins qui avaient échappé. de la grêle, , qur,
étant plus tàt nrùrs ;que ceux, qui avaient repoussé .dès. ,lor's:,
furent vendangés les premiers-, et quinze jours après on ven-.

dangea les. dernieis. On fit très peu de vin. et la.vente fut mise
à quarante-livres. Ie muid.

, On'ne peut passer sous silence des événements .qui, selon
la commune opinion, ont été--les présages-de la cruelle et bar-
-bare journée de la St-, Barthélemy. 'Le 29 septembre, .Ie .soleil,
à son-lever. parut aussi rouge, .que-du sang depuis neufheures
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du matin jusqu'au soir il- fut triste et obscur; la lune parut
aussi rouge pendant la nuit. I, 'hiver de cette année fut si froid
que plusieurs personnes en moururent; les lacs furent tellement
gelés qu'ils .portaient des chariots chargés et il tomba une

prod-

igieusee' quantité de neige; les .eaux firent ensuite un grand
ravage, et les vignes gelèrent. Le 28 noveinbre, on vit tomber
du feu du ciel; les loups déchirèrent plusieurs's personnes; il y

. eut une grande cherté pendant cinq ans.
Au mois de février )572, M. de Maniquet se présenta par

devant la Diète des cantons à Baden pour y porter ses plaintes
contre. le comte d'Avy, de ce qu'il ne voulait pas reconnaître
Léonor d'Orléans pour son seigneur féodal, . ni se soumettre à
la sentence des Trois-Ltats de Neuchhtel, qui avaient le droit
de juger souverainement des choses qui regardaient la sei-
gneurie de Valangin; qu'il se rendait par Ià coupable de félo-
nie, :etc. ; demandant que le duc de Longueville, son maîhc,
fùt soutenu. Mais on se-contenta de lui répondre qu'on avise-
rait à cette aAaire.

Claude, fils de feu Louis De Pierre, gentilhomme de Giez,
près de Grandson, vendit à Biaise Junod, gouverneur et lieu-
tenant-'général de Valangin, Antoine et Abram Junod, ses rils,
étant présents, savoir : trois muids de froment et trois muids
d'avoine à percevoir sur le grenier de Valangin ou sur la dîme
de Cernier, pour la somme dc 'lk50 livres, non compris mille
livres faibles, que le dit Junod avait déjà par un- engagement
sur cette rente qui lui provenait de Louis De Pierre par un

acte du 26 avril 3569; scellé du sceau ordinaire, fait à Valan-
gin le H août k5(2. La ratification en fut faite par le comte
d'Avy et isabelle, son épouse, a Issogne le 8) du dit mois.

Les habitants de la baronnie de Gorgier, ayant, acquis, l'an

3566, le droit de collation des églises de St-Aubin et de Pro-
vencè, cette dernière étant dans le baillage de Grandson et
dépendant de Berne et de, l'"ribourg, piièrent LL; EH. de l"ii-
bourg, de bien vouloir aussi ratifier leur acte, ce qu'ils obtinrent
de Martin Gottiau, bailli de Grandson, le 4" juillet 4572.

Simon de Neuchàtel, qui' possédait une partie de la baron-
nie de Gorgier, voulant faire une discussion de ses biens pour
payer ses dettes-et en ayant-mème déjà obtenu la permission,
ses frères pensèrent s'y opposer; mais le conseil d'Etat rendit.
le 29 avril. , un arrèt sur cette opposition, qui porta que si les
frères de Simon ne voulaient pas retirer son bien pour leur
honneur et- payer ses dettes, on poursuivrait au décret prétendu
et demandé, , en considération que la décrétale permet indifM-

remment à chacun de mettre son bien en décret .pour. satisfaire
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ses-créanciers et que les biens d'autres nobles y avaient'aussi 1572
passé.

Le 24 aoùt, N. Monin de Cressier, capitaine en France, qui i--.; ~. i..s~

était de la religion réformée, fut massacré à la- Saint-Barthé- '"."'"."„".' "

lemy par ordre du roi Charles IX, d'autant qu'il était, fort aimé c«sser massacre.

de l'amiral 'de Châtillori, dont les fils François et Odet de Châ-
tillon se retirèrent à Berne, où ils furent très bien reçus. L'his-
toive du inassaeve de la: St-Barthélemy fait encore tant d'hov-

reur et aux Français eux-mémés qu'on ne peut-en parler sans fré-
mir et détester à jamais le règne sous lequel il a été ordonné
et le faux zèle ûe religion qui .en était le prétexte. Charles IX, blo sdccb leslx

qui l'avait ordonné, fut toujours malade dès -lors et mourut
deux ans après, le 30 mai 357k, tout baigné dans son sang,
qui lui sortait par les pores.

Pendant les mois. de mars et d'avr'il, toutes les rivièves et les n'b-d. -s
lacs de la Suisse s'enflèrent extraordinairement. .L'hiver avait, ~;,.„r„„d'.„,
été fort' dáux; il ne .gela .que pendant huit jours, .et il ne tomba
que fort peu de neige. Il tonna en janvier et février. La cherté
augmenta. sur la fin de cette année. Au mois de septembre, une
nouvelle' étoile, qui était fort grande, apparaissait en plein- jour- Fs..i.- -& .-
au ciel; elle commença à se montver au signe du Tauveau; .on

'
la vit pendant pr'ès d'une année; elle surpassait toutes les'autres
en grandeur et en lumière. On fit très peu de vin et de grain.
On vendit à Soleure k3S,ô00 pots de vin. La vènte se fit a Neu-. &" « « ''
châtel trente-tr ois livres le rnuid.

Le comte d'Avy, titré, comme du passé, de souverain seigneuv 1578
de Valangin, et-Isabelle de ïhallant, sa femme, firent- diverses "'"'"'"'"

nonces &tu comte
ordonnances, datées d'Ivvée du 4" janvier 4573, qui furent pu- d'A, y td'Is b II..
bliées et par-lesquelles ils renouvelaient. tout ce qu'ils avaient
préçédemment décrété sur le jour qu'on devait tenir -la justice, &- d r~ d-

suv les droits et cmoluments des maires et justiciers, sur les
cautions que les niaives devaient faire- donner pour-les, dépens
des justiciers, sur les taxes-du pain et du vin aux'hotes, etc. '&*'d.

p "s
Ils ordonnent à Biaise, leur commissaire, de tenir 'à l'exécution
de leurs ordonnances.

Simon de. Neuehàtel, seigneur de Sauges, - Frésens et Mon- ~-'s'~ - d ~

talchiez, conseigneur de St-Aubin, ayant mis tous. ses biens en .""",'",'."

décret, le conseil d'Etat nomma, pour en faire l'évaluation et
la discussion; . François Clerc, pr-ocureur-général et conseiller
d'Etat, président, George Marquavt, càmmissaire-général de
Berne, Guillaume Hory, commissaire-général du comté et con-
seillev d'Etat, Jean Esrnonnet, banneret, et Guillaume Barbier, .

conseillers de Boudry, Pierre Menthe- et, Pierre Vouga, justi-
ciers de Cortaillod, égaleurs.
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1573 Josué, fils clo,. mattve Guillaume Henry, ministre à St-Aubin,
'"-""'".'"" et 1Iuguenin dé Venoges, résidant h Sauges, se pi ésentèt ent

dans ee déçret comme cautions de Simon de Neuchàtel de la
somme, de 60~1 écus, qu'il devait à noble Jean de Vevey d'Ks-

s r le i s dePer tavaver ; ils fui. cnt colloqués suv le bois de Perrelaz cl'environ

cent 'vingt poses, taxé à la somme de 2300 florins mannaie cle

Lausanne, sous la condition que ee qui en sera réduit en vignes,
pourra ètre joui et labouré h la franche moiteiesse, par ceux
auxquels -ils auraient, été auparavant aceensés selon les us et
coutumes du pays, si bon leur semble, et pour pleine et en-
tière satisfaction ces cautions fuvent encore collocluées su~ qua-
rante-neuf poses de bois appavtenant au clit, Simou, , eôn&istint

s„, i.. ü, ;.- ~. au bois du gvand Devent, riève la ju&isdiction de Claude cle

Neufehètel, lesquelles poses furent évaluées à la somnie de
sept cent trente-cinq . livres faibles, sur lesquelles fut encoie
colloqué le susdit maître. Hen&y, ministre à St-Aubin, pour ia

a'-. '&a- a~- somme de cent trente livres, à condition que les colloqués se-
";,'„"„'„","„'""' ront obligés de, remettve ces bois en mains nobles et capables

~

'
s ~ p 4i-. de teniv fief et, de les desservir, et cela dans le terme de six

ans 'de temps, . a moins. qu'ils n'obtiennent que ees bois ne leur
soient assoufFertés ou amorteiisés par le souvevain, afin que le
clit fief ne soit confisqué à l'avenir pouv eux, pouv n'ctre ca-
pables de le desservir. Le gouverneuv et, le conseil d'Etat ap-
prouvèvent et. homologuèrent tout ce que dessus. Donné au
château de Neufehàtel le 23 février &1573.

eu~)oc ti n m la Un autre créancier, nommé Jacques Vallet„ fut colloqué sur
les chapons de la ehaponneiie ou d'usa es dits annuellement

par chaque focager rière la seigneurie de Simon; chaque cha-
pon. ayant été évalué deux gvos six cloniers Iausannois à liaison

de quarante gros le gios; vaut en principal huit florins et quatre
gros', . et comme il y a huitante-trois chapons d'usage, qui valent
en argent 673 florins 8 gros, d'autres créanciers, comme Théophile
Du -AIoulin d'Estavayer pout 205 livres, Huguonin de Venoges
pour 300 livres et Vvançois llognon pour 366 livres, fui'east

colloqués sur ces chapons conjointement avec Vallet„sans
égard que ces chapons peuvent augmentev ou diminuer tout

"""~'""""'i'"de mémé que les familles. Et d'autant que ces cliapons, comme
tous les autres usages et trahus, dépenclent du fief noble et
lige du souverain à cause de son comté de Neufchètel, on fit

à tous ces colloqués la mhme réserve qu'on avait faite aux

précédents colloqués suv les bois de Perrelaz et du Devent.
Ces collocations furent aussi ratifiée pav le conseil d'Etat lc
m6me .jour que dessus 23 février )573.

Jean-Frédéric de Madrutz vendit, . çette année 45(3, sa sei-
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gneurie de Cronay à M'. Nieo]as Manuel de Berne, 'dont les 1573
descendants la possèdent encore aujourd'hui.

Voici - une lettre qui fut écvite. de la part des comtesses r - '- z- i~--

ci'~(linges à la Classe de Tionon, qui fait voir que pour. lors b",",'„",,",'„",,"„„.

on y faisait oncove profession de la religion réformée : ' —' Tbonon.

Alexandre Guyotlin, votre huinble frère et'conserviteiir au Seigneur,
surintendant en la justice des alfaires du Cwrntè d'Alingcs 'et -terres qiii
en dépendent pour-mes dites darnes, à Messieurs et- très chers frires, -

le doyen, jurés et niinistres de la Classe de Thonon.

MeSSieurS et trèS CherS frèreS.
Pour ce que la présentation 'du. nonibre'de dix ministres. étant rièrc

la classe de Thonon appartient aux illustres comtes. d'Alin~~es, — saiis
toutefois qu'en aucune inanière votre liberté de Ies élire et approuver
-en soit empêchée. Pour cette caiise nous vous prions aAeclueirsement,
au nom des illustres darnes conitesses douarièrcs de Tendes et, Ryncl,
iircïes ct tlrfîrces de Alesselgnerlls Ies coilltcs d Aliir~esi qlle votre'. bOïl

'PlaiSir SOit d aCCePter nOtre frère Bernard Gélieu aii ncriibre dCS PaS- ri~mari r'i'~~

tciirs et ministres fidèles disnersés du rovaurne de France en la nlace "' "'"'"'""""".'
'7

.de celui, qui se trouvera lé preniier. hors de char~e, pourvu que cc "

soit un des dix qui, sont payés par nos dits seigneurs,
' ..en y- usant

coninie il' est- raisonnable de votre liberté, laquelle tenez de Dieu et
du prince, et nous prionS notre Dieu et trèS bénin Père quil bénisse
vos sáints labeurs. A -Thonon'Ie 26 mars 1573.

I-e susdit Bernard Gélieu était pasteuv de l'église de Choiseul nrii''~« '«.««~

clans le Bassigny, mais, à cause des persécutions, il quitta ce lieu ;,,"„'„",'. „",",",
,
",, ",„"'

le 30.mai lo6l. Il fut depuis -pasteur de l'église de Demenges,
duquel lieu était seigneuv Antoine d Amboise, . marquis- ile Re-
vel, baron de la Faulche, Choiseul et de Biaise; mais il fut

encore obligé de quitter cette église le 35 juillet 35(l. Il.se re-
tira de là dans le duché de. Savoie, où il fut jusqu'à l'an 35(6,
auquel étant venu à Neuchàtel, il fut élu pasteur. de l'église de ir-i :i r'r .

dc.'i.'gouttes après
ButteS pendant la' Vie de ThemaS Petitpievre, qui était fOvt in- 'i"~"." "&'&-

I) l4. t ïc.
firme (V. l'an &1515), C'est de-lui que ceux de cette famille sont""« ". ""'"..'

ja famille de Gé-
descendus. )ieu.

Le 43.juillet i15(3, la bourgeoisie fut renouvelée entre Berne et"'"'""" '"""'
beuchàtel. LL. KE. envoyèvent pour ee sujet cieux députés à '„„„,i„„,'„,,
Neuchàtel, savoiv Nieolas de' Diessbach et Ulrielr foch, l'atné;
et six jours après elle fut, aussi jurée a Berne, .où ]a ville de Neu-
chùtel envoya également des députés.

Le 7 août &15(3,'Léonor d'Oi léans, due de. Longueville, moui'ut """"" i'"'"-

à B ois,
'

environ midi, d'ttne fièvre pestilentielle, 'n'étant àgé que, „„,„„,' ..„,.
de trente-tvois ans; il y avait été envoyé par le roi pouv clés al'-

faii'es d'I".'tat. Dame Jaqueline de. Rohan, sa mère l'avait élevé '

-dans, la religion réformée, dans laquelle il vécut jusqu'à l'àge de
vingt-cinq ans; elle avait été établie sa curatrice. ,

- le 48 juillet
)549, après la mort de François d'Ovlëans, marquis de Rothelin,
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CHAPITRE VIII. —DE LEONOR, DUC DE LONGUEVILLE,

son époux et pève de Léonor; celui-ei ayant toujours suivi Henri,
duc d'Anjou, à la guerre, fut, pav là attiré à la religion romaine.

Le prince Léonor s'était adonné à la guevre dès sa jeunesse; il

défendit Metz- contre l'empereuv Charles V. Il avait commandé,
l'an )ob5, n'ayant que quinze ans, un régiment de cavalerie et
deux d'infantevie devant Renty et donna le pvemiev chie à la ba-
taille que s'y livra. L'an )bo7, il commanda l'armée française en
Italie. Il s'était rencontré à la bataille de St-Quentiri, dès lors à
celle rie Jarnac, ensuite a celle de Montcontour, donnée le 3 oc-
tobre )469, et peu de temps avant sa mort au siégé de la Ro-
chelle, où il fut blessé dangereusement. On assure que le ton-
nerre tomba le jour avant sa mort sur la gvosse tour du Chàteau
Dun, qui lui appar'tenait ; qu il apparut une eor))ète sur le eh'rteau

de Blois où il mourut„et qu'au jour «le sa moi t trois soleils pa-
rurent 'en plein midi suv son château de lllandy et disparurent
l'un aprèS l'autre. '

Il avait épousé hIavie de Bourbon, de laquelle il eut huit enfants

pendant dix ans de mariage, savoir deux Charles, qui mourur ent
jeunes, Henvi I", duc de Longueville, qui lui succéda, et, 1 van-

çois d'Orléans, comte de St-Pol et de Chrteau-Thievry, qui

épousa Anne, fille unique de Godelioy, baron de Caumont et
marquis de Fronsac, de laquelle il n'eut qu'un fils, nommé I.éo-
nor, qui mourut sans ètre marie et avant son père, l'an 3578 ()).
Les quatre filles de Léonor d'Orléans furent Catherine, fonda-
trice des Carmélites au Faubourg St-3aeques à Paris, Margue-
rite, morte dans le célibat l'an lû'lô (ces deux premières furent
religieuses) ; Antoinette, mar iée, l'an )b87, à Charles de Gondy,
marquis de Belle-Islo, et qui, apvès la mort de son époux, sr'.

fit religieuse et entra dans un monastère à Poitiers, qu'elle

avait fait bâtir et où elle mourut, l'an. '1638, âpres avoir eu un

fils, nommé Henri de Gondy, duc de Retz, qui épousa 3eanne
de Seepeaux, duchesse du Beaupreau, comtesse de Chemilly,
de laquelle il eut deux filles, Catherine, duchesse de Retz et
de Beaupveau, morte le &l8 septembre 5677, ma~iée à Pierre
Gondy, son cousin, duc de Retz, p'rir et général des galères
de F)ance, comte de 3oigny, marquis de la Garnaehe, baron
de Movtágne et de la Ilavdouynaye, chevalier des or cires du

roi, etc. , n)ovt le 20 avvil )676; duqur'. l mariage est sovti Paule-

ï&vançoise-Marguerite de Gondy, duchesse de Retz et de Les-
diguièves, qui éleva des pvétentions au comté de NeuehAtel
l'an 3707. La seconde fille de Herlri de Gondy a été 3~'largue-

rite-l'rançoise de Gondy, duchesse de Beaupveau, con)tesse



COMTE DZ NEUCHATKL. ) 9~1

du Chemilly et du Çhastel, vicomtesse de TifBuges, mariée à
Louis de Cossé, due de Bvissac, morte à Paris le 31 mai $070;
de ce mariage est issu un fils et une fille, .savoir Henri-Albert
de Cossé, due de Bvissàc, marié d'abord à Gabrielle-Louise de
St-Simon et ensuite à 1:lisabeth de Vei tamont, mort sans erifants;
et la fille de Louis de Cossé a été AMavie-Marguerite de Cossé,
mariée à.l'i anchois de Neuveyille, duc de Villeroy, 'cje. laqùelle il

a eu l'rançois-ibieolas, duc cle Villeroj, . qui fut à Neuehàtel aux
annéés )099 et l'70i au nom de madame la duchesse de Lesdi-
grrièi'es, sa cousine. La quatrième fille de Leoiloi'-d'Orléalls, cliic

de Longueville, s'appelait-Eléonoie, qui fut mariée, l'an '159ô, à

Clmrles de Matignoii, comte de Tovigny, et qui en eut quatre fils

ct trois filles, savoir : llenri cie Mati non, moi t jeune, Jacques de
glati non, càinte de Toi i ny, .né le '20 mars i1,599. Celui-ci épousa,
l'an '1019, Heni'i ettede la Guiche, et il fut tué le 25 mars 'Iô20 dans

'
un duel clu'il eut avec le conite de Jouteville; Léonor cle hia-

ti non, évèque et comte. de, Lisieux, né le 3il mai 300r ; et
l'vançois de Matignon, conite de- Torigny et de Gassey, mar-

quis de Loni.é, clievalier des ordres du roi et lieutenant-géné-
-ral en basse Norinandie", il naquit à St-Lo le !17 mars &1007 et
il épousa, le )4 octobre 4032, Anne de Malon de Bercy, de

laquelle il eut six fils et six filles, savoir : 'I. Henri de Matignon,

cor&!te de Toiigny, qui épousa, le '14 octobre il048, ïvançoise
Le Tellier, dame de Lhutinièi e, de laquelle il a eu cieux filles.

2. Léonor, abbé de- Lessey, évèque de Lisieux. 3. Charles, .

comte de Gassey, moit l'an Iôi4. '4. Jacques, né le 27 mars

3043, élu évèque de -Condom le 30 novembre 3071. 5. Jacques
de i&lati non, né le 2 mai 3044, lieutenant-général en basse
borniandie; il épousa sa nièce Charlotte, fille a/née de son

fière Béni. i çle Matignon, de laquelle il eut un fils, ' savoir

Jacques, comte de Torigny, qui se trouvèrent tous' deux à
Neuchàtel en &I (07, pour iéclamer la succession au- comté de

Neuchàtel après la mort de madame la duchesse de Neniouis.

0 Chailes-Auguste de Matignon, né le 28 mai &1048, comte de

Gassey, gouvevneuv de la Rochelle et du pays d'Aunis ; il

épousa N. de Berthelot. Les six filles étaient: 3. Léonore de

Matignan, prieure des Bernardines de ' Torigny, où elle .était

riée le 40 septembre 4034. 2. AIarie-Catherine, abbesse de Cov-

dillon près de Caen, née à Lonre le 6 septembre '1630. 3. Char-

lotte, abbesse de St-Didier de Lisieux, née à Toi i ny le 8 mai

'1039. 4. Henriette, religieuse à Covdillon, née à Tovigny le

23 avril )046.: 5. Marie-françoise-U!anie, née à Torigny le 3 aoùt

3047 et inariée, le 2 septembie 3008, à Robeit-Jean-Antoine

de Franquetot, comte de Coigny. ô. Anne de glati~non, - née à

L1VRE 11.
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Nevet et mariée, -l'an IGLOO, à N. marquis de Nevet, . Les trois
sceurs, filles de Charles de Matignon, dont il a été parlé ci-
dessus. , étaient 'Cátherine et françoise, religieuses, et Guillone,
qui épousa François de Silly, duc de la Boche-Guyon, morte
a Paris en mars )GG2. p

Léonor d'Orléans se donnait les titres suivants : duc de Lon-
gueville et de Touteville, marquis de Rothelin, par la gràce de
Dieu prince souverain de Neufchàtel, comte de Harlières, de
St-,Pol, de Dunois, de Tancarville et de Montfort, souverain
seigneur de Lambesc, pair et grand chambellan de l»rance,
connétable héréditaire de normandie, gouverneur de la Picar-
die, Boulenois, Artois, Calais et pays nouvellement conquis,
chevalier des ord)es du roi T.-C. , capitaine de cent hommes
d'.armes de l'ordonnnnce de S. 5l. , prince de Ch)telaillon, ba-
) on de Paithenay, Mont)euil, l&ellay, Montains, Chàtel-Chinon,
Saulmoises, Vouvans, Bricbec, Mervans, Ch,") teau-Benaud, Pou-

gny, Gournay, Estrepagny, Arcansy, Gelle-Fontaine, Nonville,
Mançhonville, Va) anguebet, etc. etc.

Les hommes les plus considérables qui ont vécu dans le
comté de Neuchàtel pendant la vie de Léonor d'0)léans sont
les suivants :-

Jean, Simon, Claude et André de Neuchàtel; Olivier de Diesse;
Jean et Antoine Duterraux, frères; Jean-Jacques de %attevillc,
seigneur de Colombie) ; Jean Gachet, sei neui de Bellevaux, il

avait épousé N. fille de Guillaume Regnault; Jean, fils de Thié-
baud d'Erlach, il possédait une partie du fief de Courtelary;
Louis De Pierre, seigneur de la Bourcaderie; Geo) ge de Diess-
bach; Jean de Verdon; Claude'Vauthier de Cormondrèche, don-
zel; Jean. Barillier, procureur et eomrnissaiie-général et, chàte-
Iain de Boudry, mort l'an &1ob3; Nicolas Verdonnet, chàtelain
du Val-de-Travers et conseiller d'Etat; Jean Merveilleux; Guil-

Iaume, son fils, . banneret de Neuchàtel, qui épousa Barbe,
fille du gouverneur Jean-'Jacques de Bonstetten; Jonas Merveil-
leux, seigneur d'Essert; David Merveilleux; Claude Baillods ;
Benoît Chambrier; François Clerc ; Pieire îhambrier ; Louis
Barillier; Guillaume Hory, - conseillers du prince; Apollonie Vor-
burgcr, fenime de noble Jean I&rieg de Belliçon; IIlaise Junod,
commissaire, 'lieutenant-général et gouverneur de Valangin; il

acquit le fief Blayer; Abraham Junod, chàtelain de Boudry;
Guillaume Gi ossou)'dy, procureur de Valangin. —Les mai) es
de Neuchàtel ont été : Guillaume Hardy, Guillaume Bourgeois dit

Francey, Jean Chevalier, Claude Cle) ç dit Guy, Antoine Aubert.
Les bannerets: .'Antoine Favre dit de Thielle, élu en décenibre
)b53, Jean Rosselet dit Charpillod, établi le 2 juin ho59, Jean

I
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Tribolet, le 6 août 35i0. Les conseillers de la ville de Neu- 1573
chàtel : en 3553,— Pierre Quelin, Abraham Vuillomier, Abraha
De V, Daniel Hriguenaud, Louis- Ostervald, Jean Grenot, Jean
Bour cois dit Blanc; en 3%9, André George dit Mazelier, Henri .

Grisel, Jean Grenot, Pierre Wayre, Etienne Duplan, Louis
Rossel, 'Guillaume Rosselet, 'Pierre Amiot, Claudê Steiner, Jean
Pur Jacques Clerc, Biaise Varnod ; en 3-569, Pierre Lardy,
notaire, Jean-Petter, qui fut conseiller d'Elat en hb96, Çlaude
Cleré, Jacques ïeiqueriet, Jacques Steff, Jean. Vuillame, ouïs

'Des Côtes, Guillaume Hènry dit d'Allemagne, Pièrie C áive,
Guillaume Uldry„Pierre Jaquemet, Jean Barillier, George. os-
set, Jean Bourgeois dit Blanc, Guillaume Taillard.

l'

7

Henri E", duc de Longueville, .prince de XeuchAtel.
C

hNiXALES DE BOIVE. TOAIK lit.

l
P

E

k

f ~ ~ e

Henri d'Orléans, duc de Longueville, -était fort jeune quand rr r p„,„„
, on père Léonor mourut. Alarie de Bourbon, sa mère, . envoy
d'abord une, députation a LL. EE. de.Berne, savoir AI. de Manique, , ,"„,„.":,",.', ',.",.",„'",,„,

ui se présenta par devant le' sénat de cette ville' le 32 octo ré
3523, pour leur annoncer la mort de Léonor d'Orléans, -son
maître, '. et pour leur recommancler la princésse et ses-enfants,

'ét 'pour lëur demander avis sur 1es moyens et la manière
terminer la difficulté qu'il y avait èntre les deux 'gendres' e
René, comte de Challant, seigneur de Valangin, au sujet de a
dite seigneurie;

LL. EE. lui témoi nèrent- beaucoup .de déplaisir de la mort a. .; r;.r-.
du pirince Léonor 'qu'ils avaient fort à cri.ur le diiielend e
Valan~in, qu'ils souliaitaii:nt de trouver des moyens' pour e
terminer et qu'ils tàcheraient toujours de garder un bon voisi-

age avec 1a princesse. hl; de.hlaniquet reinit à LL. , EE. une r.,«„„„,i„„&
lettre de 51. de Belièvre, ambassadeur' de France' en Sùisse, ""b".;,":

I
~l.
"

ar, laquelle il leur recornrnandait la princesse. et ses enfants. .
'

Le vendredi &13 novembre &1523, - lès sujets de Valangin prè- b-. ~.~~ ~. v. -
t' rent serment de Cidélité à Jean-frédéric de Madi'utz, ainsi '"'""",

,
"„"'",',"„""

que cela-est contenu dans l'acte :. . . . ar..a,.~*.

Les uels bourgeois et francs habergeants, tous e»semble et en re-
coonaissanèe de leur devoir se sorit présentés devant nous, en la gran e

13
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Davantage, ils suivront natre bannière de Vallengin pour notre jusle
et loyale guerre. poiir la conservation et manutention de nos autorités,
de cette terre et seigneiirie et d'eiix-i »èiiies. Au surpliis ils ont promis
de nous rendre tels clevoirs, chaciin d'eux en sa candition, con~me vrais,
bons, loyaiix et obéissants bourgeois et francs habergeants sant tenus
eL doivent faire à leurs droits, naturels et souverains seigneur et daine.
Ainsi Dieu le créateur leur soit en. aide.

Après lequel serment 'fait et prè(é à nous par, nos. dils chers et, bien-
aii »és baurgeois et francs 4abergeants, iceùx et un chacun d eiix' noiis
ont h »nit)lei »ent supplié et requi~s de les vauloir i »aintenir et enlretenir
en leurs libertés et franchises, usances et bonnes coutui »es, écrites et

.non écrites, desquelles ils ant joiii du passé et selon qu'elles leur. ont
été ai.'cordées par feu nos prédécesseurs, et les leur ratifier et approiiver.
A laquelle' requête béni nei »enl incliiiant, considéran( le ban vouloir
qiie nos dits bourgeois et fralles habergeants nous ont présentement
deniantré, en nous rendant leur devoir et obéissance, avec l'espérance
qii'aions d'eux qu'ils y continueront à l'advenir; de nos gràces spé-
iiales, 'pure, fran« he et libre volonté, pour nous et nos hoirs el suc-
cesseiirs. leur avons proniis et proiiiettoiis par ces présentes, par nos
bonnes fais et sernien(s, nie(tant les i»aiüs sur l'estoiiiae, éoi » »ie sou-
veraiii séigneur et daine de celle dite. noire sei nei »ie de Vallengin,
que nous soiiiiiies et seront à l'avenir à nos dits boiirgeois eL Ira~nés

habergeants, iin chacun en sa condition, bons, loyaux, affec(ionnés et
droituriers sei neur et danie, et de leur i »aintenir et enlretenir bonne
jiislice, aussi de leur ol&server el, faire obseivei toiites leiirs franctiises
et libertés, iisances et bonnes çoulumes, éciites et non écrites. en la

iiiêi »e sorte, foriiie el iiianière qu ils en onl joui clapi passé, et lesqiielles
leürs franchises et libertés, île nos gràces spéciales coti&ine dessus,
avons ratifié, conlirnié et approiivé. «oiifiri »ons, ratifions et approuvons
par cès niênies présentes, louL ainsi qii onL fait nos dits seigneurs pré-
déces.'eurs, et au surplus promettons a nos dits bourgeois et lrançs
habergeants, tels et toiit ainsi que bons souverains seigiieurs et dai »e
doi(ent être a leiirs boiirgeois et francs. habergeanisi (dut ainsi qiie
fit feii de bonne inéiiioire i)lessire (.:faude, coriile d'Arberg, seigneur
de Valfengin et de Boflremont, -' par ses lellres datées du 25 février
149i, dweirient scellées de son sceaii en, cire roiige.

EL èii a(i(ré avons periiiis et péri@et(ans pàr ces présentes à nds

l.e s iglou. ur t/r.

l'((langiii [c .))rit
a sot( tuur.

CHAPlTRE TX. —9E HENRI l, DUC DR LONGUKVILKE,

place du é)iàtéaii de Valléngin, et chacun dieux en sa qüalité et con-
'

dition, de leiir pure, franche el, libérale volonté, d un. coi»mun accoid
et en la présence des téüioino dessous-nominés, nous ont' promis el;jure
par la loi et serment qn'ils doivent à Dieu, levant la i»ain en l'air,
qu'ils nous sont et seront bons, vràis, loyaux et obéissants bai&i~cois
êt francs habergeants, chacun en sa qiialité' et candi(ion'" , et. qu ils'pi'o-
'cureront de tout leur pouvoir notre honneur, profit et. ex. iltation, ' et au
contraire éviteront notre déshonneur, perte et dommage, et nous révè-
leront toutes conspirations, entreprises et autres inachinations . qu ils
connailront et enlendront conspirer contre noiis, notre lionneur, autorité
et prééi »inences, et nous rendront tous les devoirs ét droits' seigneiiriaux
par êux a' nous dus; et seront à noiis et a nos offiiiers, à~ l'avenir,
obéissants en toutes jus(ii'. es, lesquellés ils 'honoreront et maintiendrant
selon leur pouvoir el. comiue îl appartient.
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dits& bourgeois. et francs. habergeants. de dorsenavant pouvoir, chasser
par, :toute la "dite seigneurie de Vallengin, à toutes sortes de .chasse et
gibier, , avec, le chien, , l~oiseau, et l'arquebuse .et le lièvre avec les filets,
sans en abuser, singulièrernent à la bête rousse, .sinon depùis la Ma-
delaine jusqu'a 'notre Da »ie de Septembre que' nous nous' réserx'ons
cette chàsse et que s il aviendra qiie nos- dits. bourgèois et francs
habergeants prennent quelque bête rousse áu'l'ours, ils. seront tenus
de nous, apporter- la raniiire des cerfs, avec l'.épaule droite 'd'icelui,
revêtu, 'de tout son quartièr et, aussi de la 'biche et du'chevreuil, et de

'l ours la tête, la patte'et le. boyau, que nous nous réservons pour les
droits' sei neuriaiix accoutùmés, comme aussi la chasse de. .la. caille et
.de la perdrix, á laquelle il: ne léur, sera libre de çhasser; avec çondition
que prenant q&ielqiie-autre sorte de la. susdite chasse et gibier à eux
permise, avant que de la porter vendre à autres, ils seront tenus' de
la nous présenter ou a üátre lieutenant présent et avenir à prix raison-
nable, sous peine' de'chatiniènt. convenable contre. celui qni y contre-
viendra. — --

1573
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1

L'acte.
'

ëst si~né de la main du dit sei~~neui de Madiutz',
scellé de' son sceau en cire rouge et contresigné Ravier, son
SeCrétaire, qui reçoit Cet aCte, dàté du 20 nOvembre )b/3; leS.
témoins -sont : Alibrand, baron de. Madrutz, Gilles de Brion,
écüyer&, -.Pierre de'Melunen de Berne, François Barronel, ci-

'toyen d'Ivrée ;
'et' autres.

Après çe serment pièté à. son' époux, la comtesse Isabelle
ratifia par. uu açte du 2$ novembre- 35/3 tout ce que Jean-
Frédéric de Madrutz. son époux, avait, fait. -Cette conlirmation fut
.donnée àu-palais et ehàteau d'fssogne au duché d'Aoste; elle
approui e le serment fait par ses sujets cámme s'ils l avaient prêté
a'elle;mêmé elle ratifie la eoiifirmation que son dit époux leur
avait faite. de leurs franchises. Jean-1&'frédéric, cie Madiutz est in-

.titulé dans cet acté :.. .comte-de Challant. et d'Avy, iaarquis de,
Surianne; souverain seigneur. de Valangin. , baron de 806remont,

',de' Masville, ~de Virieux-le-"grancl; chevaliei de l:ordre de $a-
voye, 'etc. ; et':la çomtesse se donna aussi: les mêmes titres.

Jean-, Frédéiic. de; hladiutz voyant que 'lè comte de Tourniel
'son beau-. fière continuait ses poui;suitc. s pour, .le faire décheoii.

- de la seigneurie . de Valangin. ; s.'effoi'. ça de s'attii er l'afFection
des 'peuples", pour 'en'çtre' soutenu ; et sachant que cette sei-
gneuiie était 'charriée de dettes. et Iij pothéquée -et prévoyant

-qu il n en pourrait "pas'jouir lon tenips', 'il crut qu'il devait en
rehirer tout çe qu'il' pouirait avant que de la relhchei à Phili-'

'berte. 'Pour: cet effet, il accorda des affianchissements à tous
'

'ëeux qui pouvaient payer; il :vendit entre auties cette année
àu maire N. Conveit 'de la Sa ne, la fránchise de dîine- de
toutes les teires qu'il possédait dans ce lieu- il rései. va le droit
du. ininisti. e. de la $á~ne lorsqu'il aurait la climè sur les quar-
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1573 tiers où étaient ces terres. Il accorda 'une lettre de bourgeoisie
de Valangin à Claude Othenin, Jacques et Abraham INatthey
du Locle; la lettre est du R6 novembre et celle du maire Con- .

vevt est du 28. Il accensa aussi cette année une partie des
moulins chez Grebis et un second rouage à celui de Jean AIay« e
et autres qui sont, suv le Doubs;

Le consei1 de ville ou les Vingt-quatre justiciers de b eu-
chatel donnèrent, sous la présidence du mairè Antoine Aubert,
par connaissance de justice, . le poirit de coutume qui suit :

Catherine Chambriev, ~'cuve de Claude de Senarclens, sei-
'"' "'"'""'

.gneur de Pei roy, et qui possédait une partie du fief de Co-
lombier, ayant. fait demander comment on en usait a l'égard
de l'usufruit des acquèts faits pendant la conjonction du. mariage
et de la victuaille, comme vin, blé et autres qui se tvouvent
dans la maison au temps auquel le premier vient à décédev,
savoir ce qui revient, au survivant de tout ce que dessus et
de ce qu'il peut avoiv en jouissariçe, sur qitoi on déclara:

I

Que lorsqu'un inariage a été fait suivant la coutume du pays et que
les niariés ont vécu an. et jour par ensemble, lorsque l'un d'eux vient
à »iourir après ce tei »ps là, le survivant des deux a l'us et la jouis-
sance sa vie durant des biens dii défunt. Si celui qui tient une maison
à us laisse la inaisoii découverte, tellenient qu elle vienne à dépérir,
il en sera niésusé, c est-à-dire dire privé du droit de jouissance qu il

- avait sur cette maison. . S'il jouit d'une vigne et qu il la laisse un an
ou plusieurs sans ciilture, s'il se trouve, suivant le dit de bons vigne-
rons, qii'il y ait faute, il en sera iiiésusé. S'il jouit d'un chai »p et qu'il

. ne le laboure pas à us de laboureur, il en sera aussi mésuse, et quant
aux prés il les entretiendra à dit de gens de bien, sans fraude ni aguet;
et de loiites'les pièces qii'il tiendra par us et à l'égard desquelles on

l'u'ui'. uitic. pari trouvera qu il y aura quelqile faute, il en sera inésiisi. . L'usufruitier
""""'"'""''""'ne pourra vendre ni engager aiicun des biens du dit us, si ce n est

dans sa nécessite et. par i:onnaissance et adjudi« ation de .la justice et
tant seule« ient après qu'il aura dépensé tous ses propres biens et a
condition qu'il ne fasse pas une plus grosse dépense que son état ne
le porte, le tout sans' Iraiide. Pour ce qui est des rosées qiii ont crii
sur le dit bien, le survivant en pourra I;iire à son bon plaisir, et s il

les dépense outre raison, alors il ne pourra veridre ni engàger aiicun
bien de. son us. Les acquêts faits pend:ont la conjonction se, partagent
par iiioitié; toiilelois le survivai&t peut jouir de la »ioitié appartenante

"i""«"'""'"'- au défunt, excepté lorsqiie la fe»inie se . iiiéfait d honneur et qu'elle
'"'"'"' "' " connait cliarnellei »ent un aùtre niari que celui qu'elle a epoiisé, auquel

cas elle èst iiiésusée de tout soü usiifruit'. Le survivant jouit de tous
les biens meubles délaisses par le défiint, i »aïs ces iiieiibles se doivent
invenlorisés; la inoitié est aii survivant, . qiii peut joiiir de l aiitre inoitié
pendant sa vie, sans l aliéner ni engager, sinon par nécessité et ordon-
nance de justice, et s'il en use autreiiient, il sera niésiisé de la dite
nioitié clii défunt. Le survivant joiiit 'de tous les 'biens du déliint et des
fruits qu ils prodiiisent, i »ais il ne pourra pàs charger les dits biens,
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le tout "sans'fraude ni. barrât. Pour ce qui concerne le bétail, ,on doit
l'évaluer d'abord après la mort du. premier décédé; la moitié appartiendra
au survivant ën son propre et il joùira de l'autre moitié pendant sa vie;
mais 'cette dernière moitié retournera après. la inort de l'usery, c'est-'

à-dire de' l'usùfruitière, 'aux héritiers du premier décédé. Celui qui tient
du bien par usufruit pourra amodier les fonds, . les faire cultiver a inoi-
teresse ou. autrement, comme bán lui seniblera, nioyennant qu'ils soient
bien, entreterius, à défait, dé quoi il sera niés~usé de la- pièce ou des
pièces auxquelles il se trouverá de la faute. On ne poiirra pas obliger
celui qui tiendra'du bien en usufruit d en donner une çaution, cela ne
s'étant, jamais pratiqué. Fait en conseil, , le 27 novenibre. .

t

.Et le.29 du m0me mois; le conseil. continua. à'déclarer la
couturrie' comme suit".

4 I

Quant au, blé et.au, vin qui se trouve dans la maison à la niort'du
preinier décédé, Ie survivant en. pourra. . prendre honnêtement, poiir
l'entretien de sa famille, pendant, l'année sans en abuser, '. et. ce qu'il y
aura dé. surplus. se partagera et. sera .évaliié. le .survivant en aiira la
moitié„en son propre et il jouirà de l'autre moitié jusqu'a sa mort, au
quel temps cette moitié ou la valeur'retournera aux héritiers du premier
décédé.

.A l'égard des autres victuailles, comme cháirs; fromage, beurre et
autres convenables à .l'entretien 'd'une famille, le survivant les aura
entièrement, sans. .qu'il soit obligé d'. en rendre compte'ni d'en rien res'-

tituer.
'I

Le k décembre il573, - un áutre'point' de coutume' fut donné
pàr, le m6mé conseil; Jeàn', Pury, 'lieutenant de ville, président,
sur la question:

'L ~

'Si, le survivant est obligé de payer pendant sa vie les legs faits par
le précédées Il fut répondu qu'il n'y était point -obligé, a moins qu'il
n'eût consenti à la donation des- 'dits legs, parce que cela le priverait
de'son usufruit qui lui. est du' par la loi et-la coutume; mais s'il .se
prouvait qu'il eût cànsenti. à cette donation, il serait obligé de les payer
du bien 'du défunt, d'abord après sa mort.

Il y eut. cette année 35(3 une difficulté entre Simon et Claude
de Neuchàtel; frères, au sujet delà seignèurie de Derrière-Moulin.
Ce dernier prétendait de l'avoir toute entière, en vertu. de la
.donation. que Lancelot, .son père, lui en avait faite et, d'autres
titres; Simon en voulant priver son frère Claude, en fit dona-
tion à Béat-Jacob, son. neve~. Le gouverneur de- Neuçhatel,
pour' terminèr cette difficulté, envoya David Buçhenel, sautier
de. Neuchâtel, à Gorgier, pour voir et examiner les. titres de
Claude, et les. trouvant. suffisants, - le mettre en possession de,
la seigneurie de Derrière'-Moulin', et cest ce que fit le dit Bù-
chenel; il en accorda la possession à'Claude en présence de
trois'rtémoins, ' et-il en expédia un acte daté du lk'décembre
h5l3, signe J. , Henry.

'

henri d'Orléans n'étant âgé que de neuÉans lorsque son-père

1573
Le bctai1.
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Charlés, .par'la grâce 'de Dieu roi 'de Frànée, 'à' tous'céux'qui 'cès
présentes lettres verront, salut. 'Sàvoir'faisons "que rfious, én favèur et
considération des grànds, 'agréables 'et 'récomniandabfies 'serÙiëés. que
nous a fàils et à cette couronne défunt notre très cher'et afirAé cousin
Léonor d'Orléans, qiiaiid vivait duc 'de Longueville et d'Estoutéville,
iziarquis 'de Rothelin, canite de Neufchâtel et de' Dunais, désirânt de
pourvoir à l'entretenement et gouverneinent des:personnes et biens de
ses enfants niineurs, tant pour les susdites causes qiie pour la praxi-
inité du sang'dont ils nous atteignent; et 'diieinèüt'infornié et"assuré
que notre très chère et bien ain&ée càusine, Marie'de 'Bourbon, :dochdsse
de 'Làngüe~ifile 'et d'Esto4teville, sa veuve, 'leur "porte une fitrés'grànde
et singulière afkction, et qu'oütre qu'elle

'

ne 'páurrait mieux'et plus
soigneùsenient 'traiter; élèvér, garder et aecréltre 'léurs 'biéns, "cofiüduire

leurs affairés -'et praeès 'qu'ils ont' et peuvent'àvoir, 'à' cabse dés'graüdéis
teires, seigneuries et possessions qui leur, appartiennent tant en ëëlui
notre royauine 'qüe hors 'd'ieelui, 'et "que 'déjà pour ces éaùsës nous
avons à notre 'dite cousine fait don ét otfirai de la:garde'ïiôble'gui'ïioüs
appartënáit de'nos 'dits 'cousins ses 'énfarits, 'à 'éáüSe 'des bieüs'à'e0x
appartenants, en notre duché de Narmandie, selon la coutume d'iëelui,
la curatelle des mineurs jusqu'à vingt-cinq ans, 'aveç'fe, prbfit 'de tout
le revenu qui appartient au roi:de France par un droit royal, -dans
plùsieurs pràvinces du royaunie et'partiçulièienient' èn Norniandie', ou
les biens des ducs de Lougueville étaient situés('), icèlle 'nhtre 'dite

coiisinè;-"pour ces' considéra~tiens-et:autres a'ce nous mouvant et nous
confiant à plein de' l'amour naturelle, 'maternelle, bonrfie 'affection et
diligence qu elle a. porté: a nos dits cousins. ses énfaiits et de notre dit
feu'cousin le due de "Longueville 'et d'Estouteviffe son mari, et au bien
et grandeur 'des dits enfants, ' avons de "nátre certaine sciençe, ';pleine
puissance et autarité royale, créé, fait et décerné, 'créons, 'faisons et
décernons par ces.présentes tutrice et curatrice aux. persannes et biens
de nas dits. cousins ses enfants et de notre dit cousin le dué de Lon-
güeville son 'niari, "et à' icelle nous aváns"dànné' et'donnons tout pou-
voir puissàfice, "autorité"et' niandement'dè rëgir, 'ádrniüistrér ëti'gouverner
leurs personnes 'et' biens, ' conduire ' leurs -affàirés', 'procès &et 'négoces

-qu ils ant etc pourront avoir tant en notre royaume, aux cours de par-
lernent et autres, juges inférieurs que. hors d icelui, soit en la-chambre
impériale; ou par devant autres princes, seigneurs ou potentats, tout
aiüsi que fèu üotre dit cousin 'son'màri fàisait'et'pourrait faire's'il ëtait
vivant; validons et'aùtotrisons'tous àctes, 'paursuites' et' diligëücés que
notre dite 'coùsine, 'coNrhe 'ïnère tutrice ' et" cüratrièe "et ayant~ ~le -'bail

et garde noble de nos dits cousins ses enfants, .Ou par ses;procureurs,
commis et, députés) sera fait, poursuivi, „géré et négocié. pour les biens,
procès et alIaires de, nos dits cousins, Si donnons en mandement à nos
amés"et 'féáùx conséillérs, 'les gens tenànt'nos cours àe"parlement de

~ i ~. (k) C'est ce qu'on appe)le la garde noble, qui appartenait au. roi et qv il avait rerâise a Marie de'
Bouchon.

Teneur ~)e l'acte

qrii arcorde )a

gante. a()l))e a i&fa

rie de Bourbon.

Cc qu'on nppe/le
la garde noble,

)

h

Léorior màurut„, 'le roi Clia&'les K'.créh'd'abord "après=cetteimort
"'""""„",",",

""'.""'
Marie de Bouibon, sa mère, tutrice'et'cürátrice du jeune'jririce;
et c'est de çe dont ce monaique èxjiédia des lettres'phté6tes,
datées du 28 décembre 3573, par lui signées et scellées. de
son scea~. En voici le'contenu :
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Paris, Rouen, Bourgogne, .et à tous. nos. baillifs; sénécl&aux ou prévôts; 1573
ainsi, ,ço!nme à. çha~un d'eux, pourra et'devra appartenir, qu'ils fassent
enrégistrer, .ces présentes aux greAes de.nos dites Ç.ours. de parlement,
et, du, çontenu en, icelles. fassent jouir et user notre-dite cousine, sans
lui donner-, ou. -souffrir être donné aucun, empêchement, et sï fait lui

était, ,le-, faire çasser, incontinent sans délai, nonobstant us, style, rigueur
de droit et toutes, a!&très,choses:à çe contraires. Çar, tel;est notre plaisir.
Donné -à,-St. ,Gern&ain-en-. Layeile 28 . décèmbre 1573 et de notre rè ne
le -,quatorzièn&e. - Signé .sur -le repli;: Par le roi, de. Neufville et sçellé
i:n, queue, de- cire, janine. ,

. Au-mois de janvier„k5(3, ':tous. les lacs de la Suisse gelèrent;
il fit un hiver très rigoureux, tellement que plusiéuis personnes
nloul Urent .de froid:-; les lacs de Constance, de. Lucet. ne et de
Neuchàtel étaient tellement gelés, qu'on les :traversait avec. des
chariots, çhárgés. Le 20 décembre, on sentit un tremblement de ~" »i -« '
terré. :O-n Fit cette.année'peu ùe vin 'et extrèmement vert; les ;,

„'""',"„„
moissons-furent peu abondantes, . parce que les champs produi- g '..

siient plus'd'herbes que -de, bon grain, '
qui périt par le grancl

froid 'de' 1 hiver précédent. ',Le vin, fut-taxé a' Soleure quatre:çrutz
et detni le pot';, on y.encava 38ô,'300 pots, de vin. Douze émines

,de froment ly. ,valaient. trente-deux, batz. et demi ; on, n'y :,avait
jamais -. vu, üne si grande

' cherté. . .La .vente- se fit à Neuchàtel.
septante livres le rnuid, ilui était, aussi le plus haut-prix du vin, ~'„,"~',,'„",,",„',„„'",.

-.qu'ori ;eut vu usqu'alo! s.
'Le 4 janvier le conseil de 'ville de Ãeuchàtel aeçorda un joint 1574

de coutume sur'. la question, qui suit, : .
P

Si les, enfants .eus, en loyal mariage, étant émancipés ou détronqués &ères et mires hc

'd'aveè'père àu mère, soit par parta e, ou mariage divis,
' venant-à nsourir "'""''""~"-

ab intèstat, le bien. par' eux"délaissé ne doit pas rev!enir et retomber
.au père. .et. à ;la mère;. .dont il. est.extrait èt parti, et, si la coutume. de
Neufchâtel, ne porte„. pas que i les .dits père et;.niere ne peuvent pas

'

,d!sposer„à;. leur;volonté .du .dit. bien, après, qu il sera ainsi, retourné. ,en
leurs mairis. ' Sur quoi il fi&t déclaré qu'ensuite d'un décret de. l'an 1532
et qut avait toujours'été observé dès lors, -les', enfants .émancipés et
détronqués d avec, père et mère, .Soit par partage ou niaria~e divis,
.venant, à.mourir sans. enfànts et sans testèr, le bien qu ils laissent doit
.ren&onter& et, retourner, .au tronc, d'où, ,il est, sorti, savoir. le, paternel, au pilenwlàpat r

,paternel, . et le maternel au maternel, et que-les dits. père et, mère en. ~'4 »'« «~»
'pourront énsuite disposer à leur volonté;et le donner à qui' bon, , leiir
sen&blera, sinon. à un moinë'blanc, suivant la franchise.

Urie autre question étant ensuite -proposée', savoir 'si ceux qui pré- Lamiseen rosse~

tendent; jouir d'une' succession ne''doivent .pas demandér la', n&ise en "'"""","'"'"r"
possession&et-l'investiture-, sur, le,jour&des six semaines, à'compter. de uis "'" "."'""*
,le. ..jour, „de 1!ensevelissementrdu„défunt„et si, celui. qui, néglige ces for-
;lnalités peut, être rendu jouissant de. son. action. .ll fut, ,déclaré, que. la
c~outùme-du pays est telle què .celui qùi sait la mort du., défunt et qui
prétenü avoir'-action-a sa sucçession doit s'approcher sur le joùr des

'six .seniaines après Vensevelissement-du défunt, -pour se mettre', en pos.-
-aeSsion et, &se. faire„invêtir &de, sa ..prétention ; :,ce ..que' faisant. .:il en. doit
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l574 jouir paisiblement; mais s'il est dans le pays et qu'il ne s'approche
pas poiir demander la dite mise en possession et investiture, quoiqu il

sache la mort du défunt, il ne pourra plus rien prétendre à la succes-
ct.u qtt' t ti etc sion, mais en sera exclu. Mais celui qui se trouvera hors du pays
~" i'"~"'"t""'"lorsque l'échûte arrive par le décès du défunt, il a an et jours, c'est-à

dire un an et six semaines poiir s'approcher et demander la mise en
possession et l'investiture du bien délaissé par le défunt, et que s'il

retourne pendant le dit temps au pays, il pourra jouir de sa prétention
et la faire valoir, mais s il laisse expirer ce temps-là, savoir l an et jours,
il sera entièrement privé de la succession et n'en pourra avoir aucune

I. A Ale c jouissance, s'il n'est relevé par' les Audiences générales et justice sou-
peu Ye»t refe Tef'. ygpg]p g

Le 33 février, le conseil de ville de Neuchâtel donna encore
un autre point de coutume, comme suit :

liiens le l'us frai- Quand l usufruitier vient à mourir, tous les biens qu il tenait en J0Uls-
ti- 'a »~~~"~t sance de quelque' nature qu ils soient; maisons, vignes, champs, prés,

ouches, jardins, terres, biens meubles et immeubles, sont échus et dévolus
aux plus proches parents de celui à qui les dits biens compétaient et
appartenaient, dans quels, pays qu ils soient gisants, et ce sans rien
réservèr et selon le "contenu de linventaire qui en avait été fait après
la niort du premier décédé; duquel les parenls les plus proches seront,
d abord après la mort de l'usufruitier, mis en actuelle .jouissance en

itsisins pendatt4. quelle saison de l'année que ce soit, meino à raisins pendants, et ce
sans difficulté ni figure de justice, si ce n'est au cas que celui auquel
ces biens appartenaient n'en eût disposé par testament, donation ou
autrement, qui comme franc-bourgeois peut les donner à qui bon lui

semble, si ce n'est à un moine blanc, suivant lequel testament on devra
se conduire et s'y conforme~.

Par une ordonnance du 2Q février, Jean-Frédéric de Madrutz
'."'"Ii'"'"'" anéantit toutes les venditions des biens-fonds que les particuliers

nlienatiant ct vain- avaient faites précédemment aux communautés, cassant même
'"'"'"'"';"*celles qui leur avaient. été faites par la permission des amodia-

teurs et gouverneurs de la seigneurie de Valangin qui n'avaienl;

pas eu l'autorité d'accorder ces aliénations; il défend de faire
a l'avenir de semblables venditions, par. lesquelles ces fonds

n'f-"- -- tombaient en main-morte, et il défend très expressément aux

,"„'".",„'„",'; „',
"

notaires de recevoir aucun de ces-actes, sous peine de privâ-
t' ~ -«~ »- tion de leurs ofRces et d'être châtiés pour avoir contrevenu a

leur serment. Donné en la cité d'Yvrée
Comme il s'était introduit un abus dans la seigneurie'de Va-

""",',",;" '
langin par des venditions de fonds, sur lesquels les vendeurs
se réservaïent certaine portion des fruits et jusquà la moitié de
tout ce qu'ils'produisaient, ce qu'on nommait terrage, les terres

. étant ainsi engagées ne pouvaient plus que très difRcilement et
h un très bás prix être vendues, ce qui arrêtait toutes les con-
ventions. feudales; c'est la raison pour laquelle J.-F. de Madrutz
mit au néant toutes les venditions de cette nature, -par son or-
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doünance du )) mai h5'74'donnée 'en 1a cité dYvrée, et il de-. 1574
fendit, à tous notaires d'én, recevoir de pareilles, sous peine
d'Átre. privés de leur office et d'une punition sévère.

Le même de Madrutz'fit encore un mandement, donné à Yvréé . M & ~ & »-
le 45 mai 4574, par lequel il défend aux notaires de recevoir"'"'"', " "'"'

aucuns actes'de vendition de' fonds-. gisants dans. la sêigneurie
de Aalangin; qu'au préalable l'.acheteur ne confessàt de. -les te-
nir' de lui comme souverain seigneur de Valangin-, avec menace
aux notaires qui contreviendraient; non-seu1ement d'être. privés
de leurs offices, 'mais d'être punis par amende arbitráire par. la-

Justice devant laquelle ils, seraient poursuivis, comme aussi contre
les vendeurs-, s'ils vont autre. part pour-recevoir de tels con-
trats, .et que. toutes ces pièces de'terre lui seront dévolues, et
confisquées-. Il confirme aussi- la défense. qu'il avait faite& des i« -a~&~i »~~

terrages, par ordonnance du 33' mai )57k. Il déclare'tous ces
actes de terrage nuls, et il:ordonne pour cet efFet que. l'ache'-

téur serà. remboursé par le vendeur de la somme qu'il en a
reçue; Il défend-à tous ses sujets de ne;plus passer dans la suite
de semblables venditions à l'avenir, ', sous peine de' commise. et
de confiscation de ces terres. ainsi -vendues et de punition 'contre
les.contrevenants, et qùe les notaires, outre la privation de leur
office, seront encore punis-comme infracteurs de ces édits et
ordonna~ces ; il veut que 'son mandèment soit, publié'dans toutes
les églises de-là seigneurie-de Valangin. Signé dé Madrutz et
scellé de son 'sceau. .

Marie de Bourbon continua le procès intenté depuis l'an 4503 « . & '&.
à 'égard du-marquisat'de Rothelin', de Hochberg, , des seigneu-, '„"„',",„'~„'M"„„

ries de Badenwyler', Susemberg et Schopfen' qui étaient dans
' s"

le Brisgau' et, pour lesquelles la maison de Longueville avait
plaidé dès lors. -Marie de Bourbon insta encore pour cet.effet
devant la Chambre impériale de Spire, contre la maison de
Baden et l'archiduc d'Autriche qui était le seigneur direct des
'terres ci--dessus mentionnées páur lui avoir. été remises par- .

Christophe de. Baden aux années 3499 et 3503. Mais ce procès
nè'. put'paS enCOre être terminé. (V. l'an-)580). -

. .

La princesse Jaqueline de Rohan vint .à Neuchâtel pour la ~.q.ei'-a. R.-
.ti oisième fois ; elle y fut pendant deux ans ; elle fit -presque tou- ~".„","",' '.. '"
jours son séjour--à Màtiers. Elle préférait ce.pays au séjour de o'Mb4ers.

la cour, parce qu'elle avait la' liberté 'dy'vivre-dans la religion
'réformée sans être inquiétée.

Lancelot de Neuchàtel, baron de Vaùmarcus,
'

Ballaison, Gor- M-~a &--& ~

gier 'et Travers, - conseigneur. de Bevaix, -etc. , mourut cette- an-
née. Il avait épousé Pernette de).Vuippens, de laquelle -il.:eut

~ quatre fils et trois filles. '"Jean fut baron :de Vaumarcus:. ets ai.~~sw
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~~«~s«~~»~'« Le mari et la femme ayant eu des enlants par ensemble en loyal
mariage, et le mari étant venu a mourir, et sa veuve ayant. convolé
eü'secondes. .noces, et.voulant partager avec son ou ses enfants, alors

. elle ~rpartagera ; elle . relève . preniièrement tous ses. biens meubles et
immeubles qui lui. appartiendront, , ensuite les arbitres, biens seront ou
propres au,défunt mari, ou seront aussi des, biens. açquis pendant la
conjonction du. ,mariage. Quant aux premiers, la veuve, en retirera la
moitié pour" les- tenir en usufruit'jiisqu à sa mort, sans èn pouvoir dis-

-poser'ni'les 'aliéner, si ce n est par~nécessité -ou par connaissance de
"„;.„'i";,"„„;,";- justice p'et i~autre moitié. ,des .àits~ biens appartiendra, alix, enlants. . Mais

tquant" aux. biens. ,d,'acquêts, la dite&mère„en retirera, , auSsi; laimqitié,

seigneur de'Travers conjointement avec André qui était, le plus
jeune des frères ;ce dernier vendit à son. frère Jean, sa part de

"'"™~l"s'ces deux seigneuries. Cet André avait;épouse: ). hlatthie, fille
de Claude de, Dortan, conseigneur, de l'Isle et de Berchier;

'9. N. ~de Vevey, desquelles il n'eut point d'enfants. I.es deux
autres fils. de Laneelot furent Claude et Simon, qui eurent -la
baronnie de Goigier, laquelle ils,partagèrent entre eux ; Claude
eut Gorgier, Derrière-. Moulin et 1a moitié .do St-Aubin ; Siiiion
eut.'-Sauges, l'. résens, 5fontalc4iez et l'autre moitié de. St-Aubin
avec la maison; qui .,y-est située et qui dépendait de la baron-
nie. ll y.demeura toujours, et on l'appela monsieur de.Sauges.

ci de a 'ni& .Claude épousa Ursule, comtesse de Furstembei. g ;, il fut ca-
epo tlSC il iii; Cort&-

i - &- &'ii — pitaine. et chàtelain de Motiers, et ensuite lieutenant de gou-
berg.

.S'CFABOr'. ;,an, 0

Les trois filles de. Lancelot furerit Ksabeau, mariée„à bl. cie
Ponterose, dont l'aïeul, ,Humbert- de;Ponterose, était haillif clu

Pays 'de Vaud. pour, le duc cle. Savoie, l'an 3581. L'autie Iille cie

Laneelot futiLucrèce, mariée à,Balthasard Baillods, cliàtelain-de
Màtiers, ; elle mourut sans enfants. 'La troisiènie fut Glissière, qui
tut:mariée à N. de Mestral, ,seigneur d'AruAans et autres lieux.

T't es dei a~ dot. Laneelot. '.s'intitulait baron de Vau mareus, ; Ballaison, Gorgiei,
.Travers, ~et consei neur', de-Beyaix. Ses fils le voulurent ense-
velir 'dans le .temple de Neuchàtel, où ses ancêtres avaient, droit;

.de~sépulture. '(V l,'an 450b) mais on ne voulut, pas, le leur'per-
mettre, parce que depuis la déformation on avait;résolu de n'y

enterrer personne.
r-. -;-~a. c.-- ; Les paroissiens de Colombier furent, cette année, a6ranchis
'; "";.' ""',""du setier de .vin, i razes, prémices, dîme des agneaux, corvées

v ce~. !de"cbarrues- et,autres tr.ahus, . dûs au, ministi'e de Colombier, et
'ce par;le, moyen de trois hommes de vigne, gisants à, l'Agille,

qui. .ifurent ;concédés a la cure. . L'acte, est du 38 aoùt hN4
(V. les. .ans;1k45 =et hbëk).

&"« - & ' . Le.48-octobre, . le .conseil de villè, de Neuchàtel donna; le poiiit
-de. coutume, suivant :
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mais,
' elle!üe pourra disposer que de'la moitié de.cette moitié, ou"l'autre

quart, qui;est le qi!art du, tout, çar l ai&tre moitié de cette moitié. qui
est l'autre quart, doit retourner aux enfants. après lá. mort de 'la dite

!nere; et'alors après 'la niort de 'cette nière, tous ses' eofaüts dü prè-
ù&ier' et 'di& sèeond lit partageront tàos les biens 'de cette 'rhère', mais
ceux'du 'preniier lit 'prendroüt tous les biens 'de leur père - que leur
dite mère 'tenait 'en 'usufruit, 'tout 'co!nme les,"enfants du dernier, , lit

prendránt 'aussi' les biens, -de 'leur père.

.Guillaume 'de Nassau fut, - cette année, remis en possession de
la principauté d'Orange par le roi Charles IX ;.mais ce-'fut sans
toucher aux. droits de'Ia iaaison de.Longueville sur. , cétte ~princi-

pauté, .auàun itribunal, n'ayant:encore jugé de ce . di6érend. .
L&e;BQ.juin, !on ;sentit un, tremblement de terre. On.fit encore

de pétïtes moissons et.vendanges le vin fùt, extrêmement -vert.

La vente:se 'fit à. Neuçhàtel quarante-six livres le muid. ,
- Un. certain docteur, nommé Pierre. ,Beutrich, étant. venu, à

Berne .sur la".fin. de, l'année !I574; et:ce de la, .part de Jean'Casi-
niir, .comte palatin. 'et"prince de Condé. -sous, prétexte. 'de de-
mander i à ~LL'; EE;.,une lettre, qui s'adressât. aux princes d'Alle-

magne ode, la-.confession, d'Augsbourg et'contenant de, certaines
propositions .pratiqua secrètement. une. levée de troupes. en- fa-
veur des; deux;princes .qui l'avaient envoyé il engagea quel-
ques Bernois, des. . plus - considérables familles „ lesquels. .ne -se .

proposaient. -d'autre'but -que d'aller -au secours des 'réformés, de
-1 rance qui 'étaient perséçutes. . :

'On !tint. sur ;ce isujet. -une-conférence 'secrète à', Neuchâtel l'an

)I575: On&y. .convint de la manière, de lever ces.troupes à l', insu
'du magistrat, des "personnes qui .devaient les.commander['et du
-temps de=leur- départ, -aussi bien ique. de. la route. , qu', il-, s'agirait
-de tenir. 'Il y eut'-seize compa nies. . qui. furent levées et, qui
étaiènt. composées 'de ;volontaires ët de personnes !zélées pour
.Ia-religion. Trois de ces- compagnies étaient de Neuchâtel, -'. et les
autres'étaient de Berne !de Bienne. :et!des "environs. Le'colonel
qui les 'commandait était-'-Louis 'de Diessbach, auquel;-il fut ;ad-
-joint Gabriel de-Diessbach. Les;capitaines 'étaient Louis d Erlach,
.Petremand - d'Erlach, iBéát-'. Jacob ;;de! Bonstetten !Albert 'de .Me=
lunen, i Jean-Rodolphe- de-iGraffenried, .Bernard Tilmann, - Ulrich
-Koch:; Benoit. Nageli. et' Antoine"May. Les çapitaines de'Neuchatel
étaienti Jean~ Ba!'illier, du conseil. de ville et des-. Quatre-Minis;

.-traux 'rèceveur, pour la ville'au prieuré"!du ;Val-.de-.Travers,
-l':mer-, fils;de Claude Clerc ', dit".Guy, maireide. Xeuchàtel, » Guil-
laume(Tausch, Louis Des~Çotes; Claude-Lardy, Biaise. Hory&et

-:Jérémie Hugueriaud. - :

AIonsiour! del la GrafEnière, ' agent'de Henri;l, 'prince de, Condé„
.étant ivenu! e». Suihse'et en particulier à Neuchâtel'. pour y lever'
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1575 des troupes, y trouva des personnes de bonne volonté et pro;
prés pour être capitaines. Il accorda avec les sept que je.viens
de nommei. , donnant, à chacun une compagnie de quatre cents
hommes. Ces sept capitaines de Neuchàtel ne levèient que trois
compagnies dans le con&té, mais ils engagèrent secrètement le
reste dans Bienne et dans les seigneui ies de Valangin et d'Er-

uel la Neuveville, etc. Le docteur Beutrich avait déjà disposét
~ r \ ~ ~ J fleà choses, et monsieur de la Grátfiniere y arriva au mois doc-

tobre' I575 pour les exécuter.
'Le. 20 'uin 3575, François de'Lettes, fils de Jean de Lettes,

,„,"„",:,.;"„"„;",„' baron d'Aubonne, qui avait acquis cette terre l'an 3556, quoi-
&-v - &- que. Français d'origine réfugié pour la. religion, fut sollicité p~ r

d'autres réfugiés de France, et surtout par quelques familles de
Besançon qui, ayant embrassé la religion réformée, avaient pour
ce sujet été chassées de leur patrie. Ce, baron s'étant mis à a

tète de cette troupe, et plusieurs Suisses, tant de Berne que de
Neuchàtel s'étant joints à eux, ils entreprirent de nuit, de'sur-
prendre la ville de Besançon sur le dit, jour 20 juin, qui tait,

le 'our marqué auquel ils entrèrent; de nuit dans la dite vi e
ri'.i-.io« '~,.et attaquèrent la garnison qu'ils maltraitèrent; .mais ils furen
'""'"""r""' ensuite repoussés et obligés de se retirer sans rien faire, pour

être arrivés, à ce qu'on croit, une heure trop tard, parce que
q.i-r. ;ii- a. le complot fut découvert. Les familles exilées de Besançon ayan

,",'","",",' ;" intelli enee avec d'autres qui-étaient dans la ville et qui avaient
gii ~ ~ n-ii.~, .aussi embrassé la religion réformée, furent par ce moyen o i-
'*';" ~i.".'""" ées de s'évader. Il y en eut quatre, savoir :-les Gaudot, Le Goux,

Bugillot èt Revillod, qui se retirèrent à Neuchàtel, et qui dans la

suite ' furent, reçus bourgeois ; les deux premières subsisten t en-
core; 'un Le Goux est mort pasteur à la Sagne en 3709, ais-'

sant une fille qui épousa, l'an f734, J.-F. Boyve, bourgeois de
Neuchàtel. 'La ville de Besançon, a toujours célébré dès lors,
sur le 23 'uin', une fète anniversaire qu'elle nomme la délivrance
des Huguenots, et c'est ce qu'elle fait encore aujourd'hui.

ii' ~a ri'- Philippe II, roi d'Espagne et comte de-Bourgogne, et e par-
leinent de Dàle ayant porté leurs plaintes au sujet de cette in-

sulte à LL. EE. de Berne et à la princesse Marie- de Bourbon,
mère de Henri I", LL. EE; protestèrent que cela s'était fait sans

— u'ils le- sussent, ' et c'est ce que déclara. aussi cette princesse,
&'r.~'. ~. i. — ar une lettre qu'elle écrivit pour ce sujet. Il parut même- des
"""'";'," dé utés:de la Franche-Comté par devant les cantons; savoir

iu&.~, Pompée de la Croix, M; d'Angicourt et l'écuyer Benoît, q
ro osèrent, le 7 août, que cela était contraire aux alliances

entre les deux Etats et aux traités faits entre la maison. d' u-
triche. et' les cantons à l'égard de la Franche-Comté, puisque
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Riponse de Berne.
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plusieurs d'entré les Suisses' avaient eu part à cette afFaire; LL.
EE. de Berne répondirent qu'ils. avaient reçu sur ce sujet une
lettre du gouverneur de Bourgogne; qu'ils étaient très ;fàchés
de ce qui était'arrivé, et ce d'autant pius que 1a. ville de Be-
sançon' avait toujours gardé'avec' eux un bon voisinage ; qu'ils
avaïent déjà cité le baron d'Aubonne à-comparaître devant eux.

pour rendre compte de cette'afFaiie; qu'ils 1ui avaient fait ar-
vèter tous ces biens, qu'ils avaient emprisonné leurs'sujets qui
avaient été de la partie' mais. qu'ils'ne pouvaient pas :répondi'e
des étrangers qui étaient dans leur Htat et qui s'étaient joints
aux auteuis de ce.trouble; que leur .pàys était libre et, ouvevt
à tous ceux qui y voulaient entrer; que, d'autre côté, la ville
de Besançon 'était une ville impériale et indépendante de 'la
.Bourgogne et qu'ainsi elle n'était point comprise dans le traité
fait- à l'égard de la l'ranehe-Comté'.
. François de Lettes, .baron d'Aubonne, fut exécuté pour'meur-
tre, l'an &1584, sans do~te 'à :l'oçcasion de cette afFaive de Be-
sançon, et la baronnie d'Aubonne échut par. confiscatio à LL.
EI'.. 'de Berne et revendue par forme de- déeiet. judiçiaive a

, Guillaume Vuillerinin, seigneur de Montrichier, le '7 janviev )o85,
pour 63 000- fiancs.

La princesse hlavie de Bourbon envoya aussi aux, cantons
une ;députation, qui assura qu'elle était tiè~ innocente de celte
afFaire', quoiqù on eùt. contre elle quelque soupçon; 'que si. elle
l'avait su, elle n'aui'ait pas manqué 'd'en détourner ses sujets.
Elle priait les' eàntons d'ètve persuadés ' de . son innocerice ;
qu'ellé ne manquerait pas de puiiir ses sujets'qui se trouvevaient
coùpables; et que, de son coté, elle ferait toujours tous ses
efFoi'ts' pour' conservér la paix et ', ûne bonne correspondance
aveç to us ses vois i ns.

3onàs ihler~ eilleux, n&aire de ibéuchàtel, ayant favoiïsé cette
, levée de troupes,

"
la piineesse hlaiie luïen écrivit une lettre

de reproches datéé'du. 25 juillet 3574. Le pr'ince dé Condé, 'au

contràire, lui en adressa. une ën 'date du 8 juillet, pour'1 en re-
mercier et poui' le prier. de soutenir scs braves o%cièvs. et
sold~ts de Neuchitel; et de 'vouloir émpèeher qu'ils- ne f~ssent' '

molesté's en leùis corps et en. 'leu'is- biens.
-1llon~ieur de Haultëtort, ambassadeur de Fiance en Suisse,

'ayant appris ces mouvements et qu'on levait secrètement'seize
compas~nies poür àller' en Fvance, pavut devant Ie 'sénat de

'Berne'le 22 novembre )Ö70,
'

poür sommer LL. EE.: d'empèehev'le
dépavt de ces'troupes, en vert~. de l'alliance héréditaive que les
Suiàsès ont -avec la France, ce qu'il obtint. On flt dans tout"1 Etat
de Berne des défenses fovt sévères d'entrer dans le service- du
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'1575 comte Palatin et du prince de Condé. Mais toutes, ces défenses. ne
""'~'""'""'"",' purent, emphcher le départ de leurs sujets qui s'étaient enga-.
on nc pr. ot cinpt',

h l d 'pa g d gés ;- on- fërma les portes de Berne, . mais cela ne put, pas. Ics
ieteniv; ils passèrent l'Aav suv des esquifs et rl'autres à la, nage

pouv courir aux lieux assignés. Benoit Nageli étant arri. tc, , il

renonça à~ sa-bourgeoisie de Berne pour ctie allibéve et, ne. se
reconnaissant plus dc l'Etat, il alla joindre ses confrères.

&'i ~'~ i'& ~ &.&i:. LL'. EE. députèrent', ' le 25 novembre, trois personnes à- la""''"'"' '
Ãeuveville, où les oKciers bevnois étaient, et-quoique sommés
de 's'en retourner, ils ne voulurent pas obéir, assurant què leuis
engagements étaient si forts qu'il leui serait impossible d'y con-
trevenir.

Marie de Bourbon fit aussi faire des défénscs dans tout le comte

,';"";,"„'",",,',.'" de Neuchàtel et à tous ses sujet~ d'aller dans' ce service; mais
~'« i-'i'~i quoique ces défenses fussent accompagnées 'des menaces les

plus'. fovtes, cependant elles n'opérèi ent rien. Ces troupes pav-
tirent et LL. .EE. de Berne envoyèrent encore après élles Pi-
'colas de Diessbach et Jérôme Manuel, du conseil étroit, Jean-
Rodolphe d'Fvlach et'Pierre koch, du grand conseil, aveç un

'hérault, qui, les ayant rencontiées à Cornault (') rière l'év6ché
de Bàle, les pressa encore fortement de se déporter de leur
dessein. Mais ce fut inutilemr. 'nt.

Les sept cantons catholiques envoyèrent des dcputés à Berne

,.„; ."„'„",„'"„;„'.pouv faire à ce canton des reproches sur le départ, de ces
troupes, comme si cela ctait fait par 'son consentement et
comme s'il eùt bien voulu ferinev volontairernent Ics yeux, et
ils firent aussi ûe fortes plaintes contie le comté dë Feuchàtel.

n'~. ~. a. i-' Sur quoi on convint d'assembler une diète a Baden, laquelle
fut assignée sur le lundi avant la. St-Thoiuas 35(5, où M. de
HaultoforL, ambassadeur de France, pai ut et se plaigniL du

canton de Berne et des gens du cointé de --Neuchàtel. Mais

LL. EE. de Berne.justilièrent tellemcnL leur conduite qu'on en fiât

satisfait et qu'on fut peisuadé que çela ne venait que des pav-

ticul iei s.
i.~ùra ~e «s s~p~ Les mAnies sepL cantons cattioliques, Lucerne, Uvi, Schivyz,
'""""'","'""

Untevwald, Zoug, Fvibourg et Soleure, écriviient aussi à Mai'ie

de Bourbon une letti e datée du 0 déceinbre. )5(b, dans laquelle
ils se plaignent, des factieux et tumultueux déporteiuents de ses
sujets, de leurs açtions et menées qu'ils font eL entreprennent

. aveç toute insolence et témérité du conseiitement, au vu, su et
sous. .la faveuv de madame la triai'quise dc Hothelin, ,sa belle-

-mèie', .Jaqueiine de Bol~an, qui était pour lois dans le comté;

(') Probablen&eiit Cornol près de Porrentruy
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ce.' qui-' était-contraire à';la paix' perpétuelle "que"les Suisses:
avec la'France, . aux -anciens dioits -de bourgeoisie et~bonne"in- '.
telligençe que' les'Suisses ont entre' eux et au grand. préjudice
-de -leür .fai orable' ligue. Ils prièrent la. princesse' de fairèiipai. (iv

iüeessarnment ia dite'niavquise de Rothelin'. :
' ' Le 35& janvier 35(5', Isàhelle de' Challant. fit veniv au. ehàteaü
de Valarigin' tous-'les maives'et officiers :de sa- seigneurié iet'. les
.notaires, auquels elle-fit promettre':. èt jui er'. qu'ils obsérveraiont
'toutes les constitutions: et oi donnances. faites'. aupai. avant', avec
nienace de punir les contrevenants. -

La'mèm'e "Isabelle. confirma', par un acte~ du 23~'mai &15(5', à

Pievre, fils de - Benoît Chambriei, son' fief. consistant en six
'muions, moitié fronient' et avoine, ássignés' sur :le grenier. de
Vàlanoin. et 'dîme de'Cevnier (V. l'an:34(3, 3M()."'Cette darne
le vécut' a' foi et à'honimage et, il fit~ le' sèiment- de'bièn et
fidèlement desservii 'ce fief; comnie. un bon et- loyale vassal est
tenu de fiii.e selon. la nature des fiefs;~et, de lui.'en faire et pas-
ser èonnaissánce toutes, ~ les. -fois qu'il en-, serait requis. '

Biaise Junod "d'Ai&vernier, - boui'geois de lifeuciiàtell, gouver, -
neur, liëutenant- et'commissaiie-général. de Valan in;. moorut

-'cette 'anne'e ;
- il -lais's'~' deux fils, ' Abraham, qui. fut. cliàtelaini de

Boudry, et Antoine. Il possédait le fief Blayer et autres bieris;
cependant án'en fit'une. discussián. -après. sa,moit, par, laquelle
discussion 'lé 'lief- Blayer tàrnba entve les mairis', de. - J,icques .

'-Chariibviër, . mair e cle V ilan in. Gilles- de Brion" fut" établi. lieu-
'tenant-génér;il de' Ealangin; après-la'mort du dit, Junod:
-, 1Welchioi' de Lichtenfels, : évr:clrie de Porentruy;. mourut le

"ô mai '1575 ; Jacob-Christophe Blàrei .de. %artensee fut. .élri en
'sa place, le 22. juin. Ce' devniev redirna plusieurs biens et en

-acquit d'autres à l'l'-vèché; 'il hàtit quelques chàteaux, .en répara
d'aütres èt fonda: lé collége des Jésuites à Poi.entr'uy; II fit le

. preniiei. l'alliaiice avèc les sept cantoris catholiques; l'an '15(J.
' -Le"'18 aoùt, ~ lé baillif de Gvandson ayant fait des '.banderoles

"neuves", qu il" fit transpoi'ter sur- la. montagne entie les baron-
niés de Grandson ' et du. Val-clé-Tiàverrs à clesse.iii de les :y
plantër pour servir de -limites eritre les deux Etats, iQ. .de' Ala-

niqüet; 'accompagné' des sieurs de.Gorgier, Clerc.et Verdoünet,
se' rencontra sür la dite montagne et fit connaître au dit baillif

que; comme il y avait toujours iu des difhcultés et des. pro-
testations -au sujet dés banderoles qui y avaii. nt été plantées
depuis envivon quarante ans; il le priait de 'i-envoyev cette af-
faire jusqri'à-ce clé'on en eùt infornié I,L: LE. Le haillif le lui ayant

'accorde, fit càchev 'ces banderoles dans une maison voisine.
On en écrivit d'abord à LL. ïEr;. de Berne, qiii. répondii'ent,



LIVRE Il.

1575

208 cHLPITRE Ix —DE HENRI I, ) DUc 3E LQNGUEvlLLE,

le $3 septembre suivant, que, s'agissant de prendre une jour-
née qui avait. été demandée par l'Etat de Neuchàtel pour plan-
ter des bornes entve Grandson, la S"-.Croix et le Val-Tvavers,
ce différend regardait, plutot les seigneuries que les pavticuliers
et qu'ils ordonneraient à un de leurs- conseillers de se rendre

- sur les lieux pour aviser par ensemble et procéder à l'amiable
décision des dites limites et boinages. Le $9 septembi e, LL. EE.
écrivirent encore au conseil d'Etat de Neuchàtel que la jour. -
née ayant été renvoyée. à sa réquisition, elle était remise au
.3l octobre.

p.a-..~ ~'G~- Danie Francoise d'Orléans, veuve de Louis, prince de Condé,
'",", '„';„"„';,,"„';,", et sceur .de-Léonor, duc de Longueville, vint à Neuchàtel, où
Ra-'~- ~'~~ était dame Jaqueline de Rohan, sa mève. Ces deux princesses

îIvent deux voyages ensemble, l'un à Berne et l'autre à Genève.
Mo~&&~p~~p. «&& Rodolphe 11, fils de l'empereur Maximilien II, ayant été élu
„"';*..'"„",""„".„.", roi des Ràmains le 3 ". novembre 3575, succéda à l'Empire en
p~. », ~ a4. l'année suivante ko(6, aPrès la.mort de son Père.
P t s ~ Il y eut cette année une peste des plus violentes en Suisse ;

on crut que les 'pélerins venant. du jubile de Rome et passant
par la Suisse y avaient apporté cette contagion. On eut, une

~-'"~- &-- année assez abondante. La vente du vin se fit a Neuchàtel
dante.

vingt-cinq livres le muids.
I576 Au mois de,janvier )b76, l'avrnée -du prince de Condé et du

Uarmée do prince
&. c.„&; ~.„„„duc Jean-Casimir, comte Palatin du Rhin, étant entrée en Lov-

~ '~~ "~'«" raine à- dessein de pénétt'ei' en France, on fit auprès d'une

petite. ville, norIImée Charme, la revue des troupes, entre
&p&- ps

'
autres de sept compagnies, tant- de Neuchàtel et de Valangin
que de Sienne, Mulhouse et, la Neuveville. L'armée se ti'ouva
composée de dix mille chevaux, seize compagnies suisses, dix
mille fnntassins allemands et trois mille français. Le duc d'Aleii-

çon fut établi chef de ces troupes; mais il se lit le 27 avril,
entre le roi Henri 111 et les trois princes susnommés, un traité

.a ii- par lequel Henri Ill fit non-seulement de grandes promesses"' '
à ces princes en paiticulier, mais il s'ennuagea encore. à laisser
vivre en paix ceux de la religion véfoi mée dans tout le royaume
de Fi'ance et de casser tous. les avvèts donnés contre eux.

Api'ès cette paix, il y eut plusieurs soldats de Neuchàtel et
Valangin qui revinrent dans leur patrie ; mais les autres de-
meurèvent 'encore quelque temps sous les armes. Cependant,
avant cette'paix et le 9 avril, une petite ville, St-Vérin-des-
Bois, appaitonant au duc de Nevers, fut assiégée pav le prince

c.pï. a ~-- de Condé. Les capitaines Jean Barilliev et Emev Guy y com-"' '"'"
. battirent vaillamment et y furent, tués. PierIe Guy, qui n'était
. qu'enseigne, eut la compagnic de son frère Emei Guy. ,
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Les cantons .catholiques avaient -accordé '
six mille hommes 1576

au roi. de Fvince au commenceinent de cette année; Ces troupes ':,",,
"',„'',i,"'i,",",",,',".'

passèrent la plupart par Xeuehhtel: - — . -'. "'"'&7,.ï;",'„'!'.""
Damë. 'Marie de Bouibon vint- a Neuel&àtel au commencenient ~&". i' »" i-

I se reriil a 1ir.iieh;i-
de cette année. pour terminer la difficulté qu'elle avait avec ~ip~ ~ ' iir'-

ciifte avr'c Is;&lie)le

Isabelle 'de Challant, laquelle se dorinait le. titre de daigne-sou- - i. ci'ii''~.

veraine de Valangiii et rejetait' la. sentence des Trois-Etats de
Neuchàtel - qui' à&'ait été prononcéè .contre elle en faveui de
Philiberte, sa'smuv aînée, épouse du comte. de Tourniel, le 8 aoùt
351!I, au sujet de la seigneurie de Valangin, - dont elle s'était

eniparée au préjudice de sa dite soeur, -quoique les -seigneurs
de Valangin' eussent' toujours éte Ies vassaux des comtes de
Neuchàtel et relevant du -dit comté: C'est pourquoi cette prin- ~o ~ "~ »"'

cessé. désirant de telnliner ee djllélrend, demand~ pour ce so-"i,',,",
i,
'..'q

jet une journée .aux quatre CantOns, ' ses alliés', -Ce' qui lui fut

accordé. Cette journée se. tint le 93 février 45(ô à Soleure; ou
les quatie avoyers de Berne; Lucevne, Fiibourg et Soleuve se
trouvèrent pour juger de cette difficulté qu'il y avait au sujet

'

de la-souveraineté de Valangin- et pour examinei si les îi-ois- &rJ"-"'p"''r ~

Etats. de Neuehàtel avaient pu et dù .pvononcer suv la difficulté
entre la dite Isabelle et sa s'ceui Philibeite au sujet de-la sei-
gneurie de Valangin. Isabelle 'alléguait contre-la' sentence des & - ' &'r' » i'~

Ti'ois-Etats 'que le comte, René de Challant, son . père, avait „",„"", '.", ",„",".',"„',"'

acheté la- souverainété de Valan~irr, l'an 3549, de Claude. Col- .. .~' ~. v..i. p-

lier, agissant au nom de Jeanne de Hochberg, — et que la sei-
gneurie; telle qu'elle était, devait lui'. appartenir, à :l'exclusion

de sa soeùr, en, vertu du testament paternel. . Mais' cette jouv-
née n'aboutit à rien, parce qu'Isabelle ne. paiut pas-, ni . per-
sonne-eri son nom. . C'est pourquoi 'on mar'qua une autve jouv; i-'ri. zo- '..

née sur le 3 niai, qui devait toujouis' se-tenir a.Soleure, où

les parties furent ajournées. La eorntesse Isabelle croyant que i'« -. & ' "n.
I.L'. EE; de Berne favoiisaient Marie de Bourbon-. contre elle, '""''„'"',

,
""'"'

leur écrivit une lettre fovt rude', datée du'I2 févriev &$76;
mais LL. El:. n'y Iiient pas beaucoup atterition, comme pi'océ-
dant d'une femine iviitée.

Jean Merveilleux ayant ietènu la-collocation .que Jacques & i n ~ &-

VaHet;. bourgeois di Neuchàtel, avait' eue dans le décret des, ' '„'-"' "."'",",",'""

biens de Simon, seigneur' de Sauges, laquelle consistait en des ~i "ii'u.
chapons :de chaponnerie;- Marie de, .Bourbon;y donna son- con-

. Sentement et ratifia- Cet, aCte; qui eSt daté dn .4 maVS 15(6
SCellé de SOn sceau et Signé Lardy.

La princesse'-Marie de Bourbon perinit à Claude de Neuchà- i'-'.---~'
te, '

seigneuv' de Gorgier, d'élever un gibet a trois 'piliers, ,",'„",
,
"";",„.',",",„.

""
'

crainte qu'à'ce défaùt la justice cviri&inelle ne s-'exerçàt pas. dans

AiNAALES DE DOYVE. TO)lE lllr 14
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1576 le ressort dc sa juridiction, sauf Ies droits de souveraineté, et
sans qrie, par cette concession; il pùt sen prévaloir coiitie les

s'-:-. - ~ ' - droits du souverain. L'açte est, daté du 81 . inavs &lo7ô. C'est, dç""'"'"""""'
la. que les seigneuvs de Gorgiev ont piétenùu que cette sci-
gneuvie avait été évigée en bavonnie.

Jean et AnLoine l)u Terraux vouluient ietiicr lc legs fait par
'.

, Ieuvs- ancéties au moyen de la justice légataiie établie l'an

&F32 et dont il a été parle en l'an ~1459; mais la princesse
désirant que ce legs subsistàt, quiLLa en écliange ''r ces deux
fièves lcs dîmes de giain que devaient tontes' les Lèvres qu'ils

posséclaient pouv lors.
i';, ri v ii.. r; .. Olivier de Diesse, qui possédait le fief de Auillaufans dons
'"'"",

,
'"." ""'"'Ia. ïianche-Comté; 'le venclit cette année Au sieur de Vuillau-

f'ins, , qui nc pouvant l'accluéiiv sans la permission du souve-
v'iin de Acuchùtel, duqiiel ce fief clcpendait, piia la princesse
cl'Accoidei cette autorisation ou que ses denicis tussent vendus

pai le vcncleur. Suv quoi il fut oidonné que le dit clc Diesse
ienclrait, dans huit jouis l'Argent qu'il en ayait reçu, ou qu'à cc

-défaut le dit sieur de Vuillaufins, pourrait tcnii le clit fief con-
loi mémerit aux astrictions sous lesquelles il avait été iisféo(lé

n;,i;„,i. n;,,„. clnelque teinps aiiparavant; à Didicv, père d'Oliviev cle Diesse;
ou que si Ie dit sieut de Vuillaufans nc voulait pas retenir ce
lir.'f sous ces conditions et astiictions, il sciait exposé en monLcs

piibliclues. Ce. grief fut ensuiLe laissé à Jacques Nico(ier, sous les
roi:mes i ésevves poi Lces dans I acte ù infcodation ci-dessus nien-
tionné. Le baron de Goi ier a dt. puis tenu ce fief et en a payé
clix livies de ccnse annuelle et féoclafe. . Cc fief s'appelle pio-

Fl l' v ill' ln. pl'eiilcnt Ie llcl i llllllslll. Il y a eflcol'c au mcnle IIeu un autre
F'ei lù t ux petit fief, nommé d'Outaux, qui dépeiicl aussi du comté cle

Wcuchètel, mais ilui est pcu considéi'able.
ci' i c ii ~- Claude Collon clés Vci vièies ayant «ccluis unc portion du
'";,",' "",', '.

"""
commun ùes Allemancls ef, ceux-ci s'y étant opposés, parce rlue

i cette tevi'e ne peut sc vcnilrc quc pai le, consentement de tous,
'"'""",

",

,
„'';,'' '

le dit, îollon en fut débouté pai sentence dii 7 rn ii lorû, sigi&ée

par Jaclueline de Rohan. Les dits clés Allcmancls possèclent en-
coi'e un bois barial cl'environ dix faux, })our. lequel ils doivent
annuellement. trente cli.'niei's f;iibles clc censé, ce que Ia piin-
cesse avait ;~ccensé à Denis Soie, le ~lû décembre 'I&7ô. I-'Ilc

iéseive la dîme des gi'ains qui y ci'oîtvont, comme aù'sr toiitc
souveraineté, mer e niixte irnpcic, tous bans, clames, amen-
des, ctc.

Jean-Vvéclévic ùc Iiiladiutz, comte d'Avy, m;»i d'Isabelle de
]ieviiii .-ioii &tr. @c-

' i: .i" - Ch~ll;int, dai »e ùe Valan~in, ~ccoiil&i, i l'i coninluna« c clu Loclc
lli U1.6 ~

'

la lieirnission de semcv lcut p,'ituia e cle la Joux Pellicliet, à
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condition 'qu. 'ils ki en :payeraient une émine d'avoine mesure
de Valan~in, par faux; mais lorsqu'ils ne semer. ont pas, ils ne

payeront rien, etc. De sorte qu'ils. ne devront pas. laisser pour
ee présent octr oi de. labourev: leurs autres tevres, afin, est-. il

dit, que nos dîmes ne se diminuent„ le tout sans aguet, , ni

tromperie, etc. L'acte est daté du 40 mai )576, signé-5Iadrutz;

, -Le 3 mai '1576. on, tint une seconde, journée à Soleure, .où hfarie

de Bourbon çontinua ses instances auprès dcs avoyers des quatre
cantons 'alliés qui s'y étaient assembles à- sa requète. ïlle les

Ç1t p~'ier par' ses députés- qu'il. leur plùt de r endos e une sentence
définitive -au sujet de la souveraineté de Valangin. )lais, çette,
assemblée 'fut. encore inutile parçe que la comtesse d'Avy ne
s'y trouva point, -ni son niaii pour elle, ni aucun nutve: Ces
quatre seigneuls -juges pl'ièient I.L. .EE. de Berne d'écu ire à

cette. 'comtesse, ce. qu.'ils fiient le 6 mai. Ils. lui marquaient
qu-ils lui'oAraient et, lui donnaient la libe& té de . clioisir dr.s

juges et,arbitres et d'assigner un lieu pouv teiniinev le diffé-
rend qu'elle avait. avec Mar ie, de Bourbon ils la conjur aient de
~approcher-de la raison, .de conçlescendie à la justice- a l'a-

miable, , île, se déporter' de ces dangeveux délais qui tendaient
au gi'and. préjudice de'sa partie; etc.

.Cette lettre ne produisit, aucun eAet; mais comme Ll. ; Lï.
de Berne avaient écrit; au nom des quatre cantons, la comtesse
d Avy, qui croyait, toujours s que Berne favorisait Marie de Bour-
bon, sa partie', au lieu .de leur répondre, adressa sa-lettl'e,
datée du 3 juillet, à LL. KE. 'de Soleuve; mais comme elle fai-,

sait, paraître. pav-là-qu elle ne cherchait que des fuites; on pria
LL. EE.. çle Bevne de lui écrire encore une fois, ce qù'ils vou-
lurent bien faire. I.eur letti'e. (tait datée du 35 juillet; niais la
comtesse d'Ai'y ne daigna pas. leur répondr e, elle ne voulut

seulement pas voir le messager, mais elle se contenta de lui

.faire dire pour toute .iáponse, qu'il pouvait s'en retourner çe
dont LL. .EE. fùvent fort indignées.

. Marie de. .Bourbon ayant continué d'instei auprès des quatre
cantons alliés pouv avoir une troisiènie journée, et 'cette jour-
née ayant' été ruai quce au samedi &I I aoùt, , la cointesse dAvy

y fut citce. Les avoycrs des qiiati:e çantons s'.y trouvèrent, ' sa-
.voir : Béat-Louis de i)lelunen, avoyer dc Ber nc, 14ochiris llo-.

linsius, avoyer dc, Lucerne, Jean de -. L;indten dit dev Heid,
avoyer de Fribouvg, ct Urs Buçhti, nioyev de Soleuve.

M. de Maniquet, qui sïtait déjà, piéserité aux deux asseni-
blécs précédentes, parut .encore à cette troisième au nom de
sa constituante Maiie de Qauibon. Il représenta quc le conite
d'Avy ct Isabelle .de Clrallant, son cpouse, s'étant emparés par

1576
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force et non à juste titve de la souveraineté de Valangin et re-
fusant de vendre l'hommage à la pvincesse Marie de Bourbon,
on aurait'déjà tenu pour cet effet plusieurs journées, le 23 fé-
vrier' et le 3 mai passés, pour tacher de tevminev ce différend;
que cette princesse avait déjà fait à sa partie plusieurs oKres
raisonnables pour L''rcher de finir ce,procès a l'aniiable; mais
que cel,( avait été inuLile. Il les priait, d'examinev ses dvoits, . de
l'y maintenir en vertu des combourgeoisics, eL enfin cle vouloir
sentencer suv le différend.

Pour faire voir que la seigneurie de Valangin avait, toulours
'""'""'

dépendu des'comtes de Neuchàtel, il pvoduisit, 4. une lettre,
datée du mois, cle juilleL 3303, par laquelle il paraît que Jean I",
Dietrich et Ulr ich, fvèr es, seigneurs de Valangin, ont r eçu le
fief du comte Rodolphe de Neuch'itel; 2. une autre, en date du
&13 septembve )373, qui fait voir que Jean llf, seigneur (le Va-
langin, avait rendu hommage de sa seigneurie à dame Isabelle,
comtesse de Neuchàtel; 3. une autre, du 29 janvier ~1340, pav

laquèlle Jean II d'Arberg rend hommage à Louis, comte dc Neu-
ch,'(tel; 4. une autre, du jeudi après l'Annonciation N.-D. &1844,

par laquelle le mème vend hommage à Jean, lils 'du comte Louis
(le Neuclràtel; 5. plus deux lettves, du 44'juillet ~184, clont l'une

contient que Guillaume d'Arberg, sei neur de V;rlangin, a reçu
le f(ef de îonrad, comte de ïritiourg et de Neuch''(tel, et l'aùtve

fait voir que ce Conrad donna en ~u-mentation de fief au dit

Guillaume, par accvoissemcnt cle fief, le Plaid-de-niai, avec la

moitié du Val-cle-Ruz et les hommes'y habitant qui étaierrt tail-

lables, que l'on nomme votuviers; G. plus une lettve de pronon-
ciation, du 8 févriei 4424, pav laquelle Jean dc Rochetaillée,
cardinal et archevèque de Besançon, arbitre clioisi pour termi-
ner le cliAérend qu'il y avait entre Jean-, comte. de I"vibourg et
de Neuchàtel, et Guillaunie, seigneur de Valan-in, o(r il est dit

que ce dernier, contestant l'hommage au preniier, fut con(lamné
à le ren(lve ; 7. plus une lettr'e, du 2á mai )4ö0, pav laquelle
il paraît que .Iean IV, seigneur dr, Valangin, a reçu le lief de

Jean, comte de ïrihourg et de Neuch rtel; 8. plus un accord
fait entre l'év(;(lue de B;île, Christophe-de Utteniheim et mes-
sieurs des Lippues, qui avaient eu un (liAérend a cause de la

souveraineté de Valangin, la (lite lettve datée de Bhle le mev-

crécli avant la St-Mathieu ~lu20, par lequel acéord il est déclar'é

(lue la for teresse de Valan-in, ses clépendances et, sa souye-
raineté concernant le sang et les lieux patibulaires eL le plaid

qui est rev(tu en ruai, ensemble la nioitié (lu Val-de-Ruz et, les

lromnres -clui y habitent ct qu'on nomme roturiers, eLc. , deviont
. 'ipparteniv au comte de ibeuclrètel.
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. Le.dit sieur. de i3ianiquet répondit aussi à la lettre écrite par
la. comtesse Isabelle à Lf.;.EE, de-Beine, en, date du 32.aviil
passé. - En après', dit-il, il est certain que feu le comte René,
seigneur'de Valangin,

' a reçu son fief des seigneurs des Ligues,
le 4 juin )M3, et qu'il les reconnut pour ses ;souverains; qu'il
écrivit même une lettre à dame Jeanne de Hochberg, après que
le comté. de Neuchâtel lui eùt été remis pav. les cantons-, qu'il

plût à la comtesse prinéesse de le vouloir exempter d'assister'
aux Audiences. de Neuehàtel. EI. de hlaniquet déclara eneove que
darne Maiie de Bourbon s'oAvait. de répondre à la comtesse
Isabelle .pav devanC'. tous les ju es qui seraienC compétents pouv
juger- de ceCte affaire, lorsqu'elle y serait citée;- il allégua en-
core'que les. seigneurs de Valangin avaient souvent assisté par
devoir aux Audiences généi ales de Neuchàtel èri'qualité de vas- .
saux, ,et qu'enti'e autves René y assista èn personne, l'an 3552
lors, du diflérend. entre Léonor, d'Orléans et Jacques de Savoie ;

, enfin que les douze cantons ávaient rendu le comté, l'an 3529,
à darne Jeanne de Hoehbevg, tout. cle rnème-et sur le mème pied
qu'ils l'avaient possédé;, que cette 'princesse avait 'donné le comté-
de Neuchâtel à ses tvois fils, l'an 35&10, par donation entre-vifs;
qu'elle n'avait pu vendre', l'an $542, la souverairieté de Valan-
giü. qui pour. lois appartenait à ses fils; que d'autre coté, cette

- princesse avait -révoqué la vendition faite par Claude. Collier,
et que Rerié de Challarit l'avait aussi désavouée, en faisant acte
de vassal l'an 1552; que la comtesse d'Avy 's'était saisie de sa
propre. autorité :de la seigneurie de Valangin, et que nonobstant
touCes ées raisons, - elle n'avait jamais voulu reconnaîCre dame
Marie -de Bourbon, quoiqu'elle eût été sommée à. diverses fois
à l'amiable de'-s'y sournettve, et que par là 'elle s'était'rendue
coupable du crime de félonie, etc.

I.e même 'joùr, 33 aoùt 357ô; Jean de Ulteris, en qualité de
procureur de-'Joseph; comte de Tourniel, et de Philiberte de'
Challant, -' son épouse, comparut aussi pav devant ces .quatre
seigneurs 'avoyers, et leur représenta que la difFiculté qu'il. y,
avait à l'égard de Ia' souveraineté de Valangin- entre hlarie de
Bourbon et les deux gendres de"René de Challant n'étant pas
encore terminée; -cela était la. cause quon ne pouvait pas vider
le différend qüe le -comte de Tourniel, son-maître, avait a~'ec
le comte d'Avy, son-beau-frère parcè qu'il' fallait'nécessaire-
ment que la première question fùt termiriée, pour savoir si les
Trois-Etats de Neuchàtel étaient juges compétents, lorsqu'il s'a-
gissait de la seigneur. ie de Valangin ; que, pour cette raison, le
passement. que son maître avait obtenu, le 3 aoùt 357'I, , n'avait.
pas, -encore, pu être. exécuté; que pour cet efIet il les, priait de,

' ~
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vouloir incessamment terminer. cette premièr e difficulté, afin

qu'ensuite il pùt aussi vider le différend qu'il avait avec le comte
d'Avy, son beau-. frère; pour la seigneurie de Valangin, et que
ni&', me il les priait, de lui donner avis sur la manière dont i1

clovait se conduire à cet égard.
-Sur ce les seb~neurs àmbassadeurs susdits, ayaiit reçü charge pareille

dc 'leurs seigüeurs supérieurs, se déclirèrent finalement résolus et con-
nurei&t, üon par forine de sentence et prononciation, inais en vertu des
combourgeoisies dressées. entre les comtes de Neufchhtel et leurs sei-
gneiirs supérieurs, aussi poiir le re ard des justes causes et raisons
i;i-devant avancées et spéci(iées et autres: Que la soilverainete de la

seigneurie de Vallengin dont on était en contention avec toutes ses
dépendances et prééiiiinences, toiit ainsi qiie les seigneùrs des Ligues
l'ont rei »ise en l'an 1529, doit servir et appartenir au dit comte de
Neufchatel, aussi que Madame la diichesse de Lon ueville et ses enfants
les jeunes princes y auront seniblable occasion d'en pouvoir et devoir
joi&ir, 'ainsi que par' le passé ses préd6i!esseiirs en ont fait. A quoi, à
leur réquisition et en vertu de la coi»bourgeoisie, ils doivent être iuain-

tenus et'gardés, sans qiie par le comte et la coiutesse d'Avy il y. soit
ibis ei »pïbhenient, tant pour la prétendue possession et achat fait par
une n'ai fondée prociiration, laquelle a été par dame Jeanne de Hoch-

herg avec solemnité ordinaire cassée et abolie; toutefois aux réserves
et conditions qiie si lc dit coiiite et coi»tesse d Avy se trouVaient inté-

ressés de cette nhtre présente déclaration et connaissance, et pour leurs
prétentions voulussent avoir recoiirs a justice, qualors la dite dame
duchesse de Longiieville et ses enfants leur devront répondre par devant
les juges qii il se~ra requis et expédient, ainsi que leur' ambassadeur,
le sieiii de Maniquet, s est offert aux trois joiirnées avant dites et que
ses propositions en font ainple mention; saiil' toutefois en toiis a~très
endroits le doinii&age de LL. EE. Voiir corroboration et vérification des
choses siis-'éciites lcs sceaux des dits quatre villes de Berne, Lucerne,
Fribourg et Soleure, ont été. appendus au présent Becès, 'et par 'moi

1e secrétaire ci.dessous noininé souscrit et signé de ma .propre niain,
Jean Peters.

Cèt acte est nomnié ~ibschied ou iecès, et il contient la sen-
tence qui fut piononcée en faveur de dame hlarie de Bourb6n,
et c'est de ce dont on expédia copie à M. de Maniquet.

Çes quati;e seigneurs expédièient aussi à Jean Ulteris un ex-
ti ait. de co qu'ils avaient déclaré à l'égaid de Joseph, comte de
Tourniel, lequel extrait, contenait ce qui. suit:

Que dame Marie de Bourbon et ses enfants étaient juges compétents
du difïerend qu il, y avait entre les seigneurs de Vallengin, soit les
Trois-Etats de Neufchatel, et qu'ils les y renvoyaient; et c'est de ce dont
ils donnaient un acte au susdit prociireur, scellé des sceaux des dites
quatre villes de Berne, Lucerne, Fribourg et Soleure et daté du 11
août 1576.

La 'corntëssè d'Avy, qui était pour lors à Valangifi et qui n'a-

vàit pas daigné 'de párattre a Solëurk. , ni d'y ehvoyei aucun

dép6t4, appti( cepeadan't, d'àbàïd q5flè 'a&ait eté 1h santon'ce
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qui'avait été piononeée, 'dont elle. fut vivement touchée. Ç'est 157ô
pourquoi elle éciivit, dès 'le lendemain 42 aàùt, une lettre aux
cantons;-'par, laquelle elle les pviait de la recevoir en appel suv

les deux'déclarations ci-dessus. par devarit les neuf autres can-
tons qui nen avaient pas jugé.

Joseph comte de Tourniel en vertu de çette déclaration qui &- »i' i-
venait d'être eXpédiée en sa faveur, eut. son recouis à Marie
de Bourbon comme à celle. qu'il reconnaissait souveraine de
Valangin, et la pria de faive assembler messieurs des .'Ivois-
Etats de Neuchàtel, pour. juger de son différend. à l'égàid de
cette seigneurie. C'est ce que cette princesse lui acovda, de
sorte. que les Trois-Etats étant assemblés, ils pi ivent eiix-mêmes li pep g„„, . I,

la qualité de juges-souverains du comté de Nèuchàtçl et, de .la
seigneurie de Valangin en la présence des députés. de Marie
dp Bourbon, qui y consentirerit, de la. part de la'princesse. ~ ~- i p-

- Joseph .de Touiniel y paiut; il avait fait citer le comte dAvy, "'"-"'""
son beau-. fière par devant les dits Etats pour y coiapaiaître
sui' les 42, ,4o et 4'7-septembre 4oiô. .. -

Le 45- le comte de Touvniel obtint par devant les. Tiois-RCats c. i aloi~

la-conBrmation du passement du 3 aoùt 1574 dont on lui. donna """'-""'"' ""
un acte.signé D. Hovy. ;l':t le 4.'7, les Etats lui accordèvent l'exé-
cution du dit passenient et arrêt. , dont àn lui expédia aussi un
acte, signé J. Du 5Iaine.

~ I' La comtesse d'Avy aváit rejeté la susdite citation et refusé »a i.s~. a. i.
de.comparaître sur les jours assignés'; elle fit même un mani- "'"""'"'",
feste dans lequel elle allégùait'les raisons de son refus ; entve
áutres elle y, çitait lexemple de çe Kursner 'où pelletier dont
il a,été parlé, l'an 4520, qui fut injustement condamné à moi't

par la-justice de'Neuchâtel, - d'où elle concluait qu'elle ne pou-
vait pas reconnaître pour juges ceux qui avaient prononcé une
sen)ence'si -'injuste et -si ' Gi.uelle, etc.

La demande que'le comte de Tourniel-forma au. comte et. à c.& .. v.'i;~i..
la comtesse 'd'Avy par -devant les Trois-'Etats de Neuçhàtel poi - "'"„'"".'„'"",",'""'

tait qu'ils eussent à lui relàçher la'. moitié de la seigneurie. de
Valamgin et de lui restituer la. moitié des revenus depuis onze
ans que' lui .et Isabelle, sa femme, in jouissaient, elc.

Mais ni elle ni le comte-d'Avy, son :époux, n'ayant voulu y i'- ~. i.~. -

comparaître, ils furent condamnés par contumace, le- dit. 'our ""',",'",
,

'"'.""""
p — ' Vn4 à gin.

4'7 septeixibre, et:-Joseph, comte de Tourniel, fut invêtu. .de la
seig »curie- de Valangin. ' 'Par cette sentence, les 'htats. eonfir-. &'-. ~ i ~-
mèrent non-seulement célle du 8 aoùt 4574, selon sa forme et

""'" '"'"'.'""
tre en posse='sioii

teneur, pour. ktre . .obser vée. civilement selon .les-di oits, us e) & &"i' s~ &i-
coutumes du pays, mais ils déclarèrent ençore qué 'le comte

' "~."„'„'„",.",,
'""'

de,Neuchâtel devait mettre Ia dite'dame Philiberte -de'Çhallant
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en possession réelle de la dite seigneurie et l'en rendre jouis-
sante, sauf toutefois et résevvé en tout les droit et actions du
dit comte de Neuchàtel prétendus et. à prétendre, auxquels,
pav cette sentence, en entendait aucunement préjudicier ni tou-
cher. mais les. laisser en leur force, etc.

Mais comme la comtesse d'Avy s'était saisie du château et,

seigneurie de Valangin d'abord après la mort de René, son
père, ari ivée l'an 3505; que les sujets lui avaient prêté serment
de fidélité. et qu'elle avait laissé Gilles de Brion et autres aflides
dans le chàteau de Valangin, cette comtesse en étant partie pour
se vendre a Chambéry, après qu'elle eut été condamnée par
les quatre cantons, aussi fallut-il que le comte de-Tourniel eut
du secours pour la déposséder et pour se mettre en possession

i, ...„,~, ~.„, du château de Valangin. . C'est pourquoi il pria la ville de beu-"' '"'i""""-'"-"-chàtel de lui tendre la main, ce qu'elle fit; cav après que ceux
. coi»s cie~ lioov-',„.;„,„,,„„„.~,

.;„„~ qui étaient dans 1e dit chàteau eurent refusé à diverses fois de
~~' " "'"""-le remettre, les bourgeois de Neuchàtel se vendirent à Valangin
gl ll~ C)laSS('lit ) l'$

„;;„',„, '„„&„~,, avec les armes, s'en saisirent pav la force, chassèrent les do-
'&'"-r""-«" mestiques du çomte d'Avy et- y introduisirent le comte de Tour-

niel le 0 septembre $57'ô.

ri,„„i.c„, „., I,e' coiate de Toui niel avait donné chavge et plein-pouvoiv
'

Claude'Guy, maire de Neuchàtel, qu'il établit son lieutena
i.,i.„.-;„,.„.. général à Valangin, de se saisir du château; il s'y' vendit avec
&""',

,'"";;,' une troupe arniée, fït escalader le château et en chassa tous
'

ceux qui y étaient ; il fit arracher les armes de la comtesse d'Avy

et y haït n~ettre celles de la comtesse de Tourniel, pour sevvir
d'acte de prise de possession, ; il expulsa aussi du château Gilles
de Brion, et tous les officiers et les dorüestiques de la comtesse
qui y étaient.

Isabelle de Challant, qui était pour lors à Chambéry, ayant
'". '",',""""'""""'appris cette nouvelle, se transporta promptement h Berne, où

,, i;„, ,i~'. elle arr, iya. le &l'7 octobre. Hile présenta une supplication à
LL. EE. pav laquelle elle leuv représeritait, que le comte de
Touvniel, son beau-frère, s'était saisi du château de Valangin par
la force. et par la violence; qu'il avait brisé lcs portes, escaladé

a~i..~. ».

-aira"-les

rnuiailles et m0me vépandu du sang; elle demandaitjustice
",;, ',"„'„'"'„'„;,"„„",

' à LL. EE. comme étant leuv bourgeoise et qu'il leur plùt de la
s remettre en' possession de sa seigneurie, ou que celle-ci fùt

mise en séquestre, en attendant que le. procès fùt terminé, qui
était pendant par devant le souvevain conseil de Chambéry,
pour reconnaître la validité du testament du comte René, son

&~l~ p~''~. « pève; qu'à la vérité I.L. KE. avaient fait. une déclaration, con-
fit l!llc ll Q 1)8$...,;„..;„..ia tenànt plusieurs chefs et articles, mais qu'elle ne pouvait pas
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l'aeceptev jusqu'a=ce qu'elle l'eùt. communiquée, au duc de Savoie,
sàn souvei'ain, et au comte dAvy, son époux. "

Elle protesta 3. que la- remontrance. qu'elle, faisait à'LL. EE.
ne. pùt préjudicier à ses droits ni à ses actions d'héritière. univer-
selle de feu le comte René son père. 2. Des violences. exercées
au cl)âteau ;de Valan in et, de. . l'arrachement de ses armes par
les domestiques du comte de Tourniel. , 3. Elle protesta. pour la
nullité de la. sentence rendue contre elle par. lés Trois-Etats de
Neuehàtel qui avaient. prononcé sans-avoir voùlu écouter ses
officiers. de Valangin, quoiqu-'elle n'eû*t point été' citée, nonobstant
que le-sautier de Neuchàtel, qui était allé à îhambéry pour ee
sujet, attestât l'avoir fait, . et-que cela ne se pouvait point tev=
miner a Neuchâtel que la diffic()lté concernant la souveraînetç
ne lùt premièrement vidée et que ceux de, Xeuehàtel -n'eussent
gagrié leur procès, la déçlaration du. 3'l aoùt des quatre caiitons
alliés lui ayant réservé ses droits ; que partant elle avait son recours
.à-LL. EE. pouv protester-de tous lès maux, dommages et dépens
qui lui étaient survenus à cet égard, 'et qu', il 1eur plùt de lui
expédier. un acte.des susdites protestations quelle faisait, pouv
s'en servir-dans le. besoin.

LL. EE. de Berne ayant, coinmuniqué la protestè ci-dessus au
comte de Touvniel et l.'ayant'prié de se re ndr eà.Berne. . pour.

y être entendu contradictoirement, lui et sa partie, il y arriva
le 25. octobve. Il représenta aussi de son côté à LL. EE; que
puisque-l'on voyait évidemment que la. comtesse d'Avy- ne voulait
pas accepter'la sentence prononcée à Soleuve le. ) l aoùt 35™(6
par les quatre avoyers des quatres cantons alliés, lui de son
coté. les remerciait de la peine qu ils avaient prise à cet égard
et, - qu'. il souhaitait qu'on laissât chaque paitie à la poursuite
judiciale. 'de son droit, - au lieu àù elles avaient été renvoyées;
c'est-à-dire pav devant les'- caritons, afin que pérsonne n'eùt
sujet de s'en plaindre; qu'il déclarait et protestait que le sénat
de Savoie ne pouvait se mêler de la seigneurie 'de Valangin,
mais seulement -la .justice suprême, de Neuchâtel, par devant

-laquelle ils avaient été venvoyés, par la sentence -prononcée à
Soleure le h3 aoùt. . 11 protesta encore que la qualité d'héritière
universelle des biens de -René de Çha(llant n'appartenait qu'à la
comtesse de.Tourniel'son épouse qui était l'aînée et l'héritière
testameritaire ; que la possession . qu il -àvait prise de Vàlangin,
n'était que juvidique, et que tout ce qui pouvrait se.faire contre
cela, . ne serait que rébellion et désobéissance à la justice; ce
qu'il empêcherait de tout' son pouvoii-par voies licités et' rai.—

sonnables. Il protesta encore que la justice de Neuehâtel était
bonne, valable et compétente, - et que. sa partie ayant méprisé

4
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I.l.. l;F.. C~hortcnf,

les parties a )cur
soun)etfre leur
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tent.

Intervention de M.
de Mur)iq))~ t.

Px'oaonciatioe de

&.I., EE.

la dite justice, il ne pouvait de inoins en. qualité de vassal que
dc la soutenir, etc. Il pria LL. EE. de vouloir lui accovdev un
acte qui cont1nt les' réponses qu'il faisait à la comtesse Isabelle.

La comtesse d'Avy reps ésenta encore à LL. EE. que les ayant
priés, il. y a quelque temps; de la vouloiv i'émettre en. possession
dc la seigneurie de Valangin en vevtu de la combonrgeoisie
mutuelle de laquelle elle avait été privée par la force et la
violence, elle les priait encore de la lui vouloir- accorder, et au
cas que 'cela ne se pùt, que la dite seigneurie fùt mise en main

tierce, jusqu'à ce que le procès qu'il' y avait à ce sujet fùt

terminé.
LL; EE. de Be~ne, après avoir entendu les parties en conti'a-

diction, les exhortèrent à !euv soumettre leurs différends et
qu'ils thcheraient 'de trouver quelque expédient pour les mettre
d'accord. Les pavties y ayant consenti et allégué leuvs droits,
tant verbalernent que pav écrit et pvoduit leurs titres, et M. de
Maniquet s étant aussi transporté à Berne, non pour s opposer
à cette pacification, mais plutôt pour la procurer de tout son
pouvoir 'et pour-piotestei ponr la conservation des droits de
Marie de Bourbon, afin qu'il ne se fft rien à son préjudice pav
rapport a la souvevaineté de Valangin qui lui appartenait, LL.
HL'. 'prononcèvent ou plutôt proposèrent au~ parties les moyens
suivants :

Qu'ils ne-pouvàient pas révoquer'-ce qui avait été fait a Soleure le
11 'août, ' et que si la con&tesse d'Avy n'y voulait pas acquiescer, ils
renvoyaient ççtte affaire par devant les cantons, puisqu'elle en avait
aussi appelé devant eux, par sa lettre du 12 août, et qu'elle devra
se présenter à la Diéte de Baden-dans une année inclusivement et sans
un plus 'long délai. Et pour ce qui regarde la saisie du chàteau de
Vallengin 'par le comte de Tourniel, ils ne' pouvaient pas y toucher,
puisque cela s'était fait en conséqr&ence de la susdite déclaration faite
à Soleure;. n&ais-qu'ils trouveraient. pour expédient quç les deux bea«-
frèreS, seigneurs de Vallengin, retirassent, par moitié les revenus de la
dite seigneurie, en attendant que le procèS fùt terminé, et qu'ilS priaient
les deux parties de l'agréer. Qu il sagissait de'la validité' ou invalidité
des deùx testaments. faits par René de Challant, ce qui n'avait pas encore
été jugé; qu'en 'Savoie, en Lorraine et ailleurs ou l'on plaidait sur ces
dits, testainents. on avait trouve à propos le susdit expédient en atten-
dant que, le procès fùt terminé; qri'ainsi par appointerwent aniiable ils
soirhaitaient que les parties agréassent ce que dessus, qu'elles jouissent
de la dite seigneurie par ensei »bfe, que la justice fîrt exercée au nonr
des deux, qu'ils pourraient, s'ifs 'le trouvaient à propos, choisir un
gouverneur' de Berne comme neutre'et une personne [ierce pour de-
meurer 'à Vallengin de leur part ou que, s'ils voulaient, LL. EE. leur
en nommeraient en; que -ce gouverneur serait, obligé de leur rendre
con)pte, de, tpus les rcvenris, .après avoir payé !es intérêts des sommes
dues par feu le. comte'Réné dé Challant; inais qu'à l'égard des dettes
que les deux gendres de René de'Challant avaient faites depuis'la mort
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de René, chacun serait chargé des siénnes. Mais comme le comte d'Avy )5&6
avait joui de la seigneurie de'Val!engin'pendant onze ans;. depuis la
mort de-René, arrivée l'an .1Ã5, qu'aussi le dit comte d'.Avy serait'
obligé de donner pour dédommagen)ent atr con)te de Tourniel la'somme
de trois r))ille éeirs d'or au soleil, payables d'ici aux Pâquçs 1577; 'à

défarrt de qüoi le comte de Tourniel pourrait se r'écupérer sur les revenus
jrrsqu'à ce que. cette son)mé fût acquittée, savoir strr la n)oitié appar-
tenante au con)te d'Avy, sans que toutefois l'expédient. ci-dessus puisse-
préjudicier à la sente~ce qui se.rendra dans -la suite sur le fait principal.
Et quc comr))e. le con)te d,'Ayy avait pendant les onze ans précédents aliéné'
plusieurs choses appartenant et prover)ant de René de'(:hallant, et affrànchi
plusieurs'taillablès dans la 'sei nèurie de Vallen' in, dont- il- avait retiré
de 'grandès sari)r))es, qu il serait obligé de rendre compte de la rr)oitié
de tout ce que dessus au comte de Tourniel, -son beau-frère, et ce
après la décision du fait principal, et-que cependant les dites venditions
et affranchissèn)ents faits par le corute- d'Avy den)èureraient daus leur
forçe et valeur.

4 r

L'acte est scellé du sçeau 'de LL; EC. et daté du lundi 26 u. . r:a. r.„..„,t
octobre 357ô;: LL. EE. accordèrent la liberté aux parties d'agréei ti sdec art'„".'"'.

de refuser leurcelte sentence ou de. la rejeter. ,
'

. . r-no-. t"
-Mais -la -comtesse d'Avy ne voulut pas agréer. cette pronon-. r. comt tt. d'A. y

cia ion; e le alléguait que LL. EE. l'ayant. condamnée a payer
.trois-mille écus d'or aü soleil, 'elle' remarquait par 'là qu'ils
avaient été informés que'. la' seigneueie. de Valangin produisait
de grands revenus mais elle leur, protesta qu'outre les intérêts
qu'elle avait, payés. des dt ttés de feu son père; elle, n'avait pas
eu annuellement neuf mille- écus de surplus; et què cela ne
suffisai que pour l'entretien dù château de Valangin, 'maisons
et granges qui en. dépendent, et qu'ainsi elle se tr'ouverait fort
intéressée si la-eliose passait de celte manière, ;- qu'elle ne pié-
tendait pas. donner. aucun denier .à sa partie, mais que cela
des'ait être réservé jusqu'à la fin de la cause; si elle était con-
daninée, ce qu'ellè ne prétend pas; Elle prie encore une fois
LL. -EH. . que cette seigneur'ie soit séqùestrëe.

'I

Joseph, comte. de-iourniel, .voyant'le refus que la comtesse r. amted To.,
dAvy faisait de se soumettre à cetté prononc)ation, déclara aussi """""."""'
de "sori côté qu'il les:remerciait de leur bonne volonté et de la
peine. qu'ils avaiènt piise 'à cet égard; il souhaitait, quon1aissKt
çhaque paitie à la poursuite judiciale de son droit, au lieu ou
elles avaient, . été renvoyées, c'est-à-dire par'devant les. cantons,
afin. que personne n'eùt sujet de se plaindre, -etc.

Lè' comte Tourniel retourna -ensuite a Valangin; .où étant n-t ".'v.
arrivé, il .vou1ut obliger les sujets de lui prèter seîment de, ". "„!'",
fidélité; niais quoiqu'il fùt en possession du chàteau, ét qu'il, les depreterserment.

en somruàt à diverses- fois, s'offrant aussi de son côté de faiie
a -leur égard fe.se)nient accoutumé. ;; cependai)t ils'nen woulu-
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1576 rent rien faire, parce que, disaient-ils, ayant prète serment dix
ans auparavant au comte d'Avy, ils ne pouvaient reconnaltre
aucun autie supérieur jusqu'à ce pu'ils fussent libérés de leui'
piemiei- serment, tellement que le comte de -Tourniel habitait
dans le château (le Ualangin sans en ôtie ieconnu seigneur par
ses sujets.

La comtesse d'Avy. voyant que Gilles'de Brion, son lieutenant-
rle. -fvn Js da~) »i'r.

,;.„,, „„„„„., general de Valangin, avait été chassé de son château, et sou-
i""- haitant cependant d'avoir toujouis un homme affMé dans cette

teBol)t (li))CS (lc
scigneuiie pour' avoir soin de ses intérèts, elle lui fit présent
d'une maison qu'elle avait auprès du temple de la Chaux-de-fonds,
ah le clit de Brion alla habiter, parceque le comte de Tourniel
ne le voulait pas soufFrir à Valangin. 'Cette maison fut depuis
acquise par les paroissiens de la Chaux-de-fonds, pour y loger
leur ministre, qui y a habité pendant plusieurs annécs; mais dès
lors elle 'a appartenu à un particulier.

La comtesse Isabelle, qui n'avait pas voulu agi áer la pronon-
prcsealéc ~&nr Isa-

i, i, , i,'i' Q ciation que LL. EE. de

8erri�

avait faite, leur pi'ose nta de n ou veau,
avant de partir de Beine, une requôte qui contenait ce qui suit.

Illustres, ; puissants et très honorés seigneurs,
Nos très honorés bourgeois,

Etant venu a ma notice dans la ville de îhambéry, ou j'étais, que le
seigneur Joseph. de Tourniel, par la lorce et violence, roinpements de
portes, échellements de murailles, elfusion de sang qiii est a:uvre de
lait, serait entré dans notre château de Vallengin, je nie suis transportée
par devant vos Excellences, .avec reqiiêtes et prières qu'il vous plùt, en
vertu de notre mutuelle coinbourgeoisie et serments réciproques, rne re-
iiiettre en ma possession de notre dit château et seigneurie de Vallengin;
ou bien que le tout fùt mis en main tierce et séquestre, jusqii en définitive
du procès de toute l'hoirie de feu le. comte de'Challant, inon père, pen-
dant aujourd'hui par devant le souverain sénat de Savoie. Sur quoi VV.
EE. auraient fait une déclaration contenant plusieurs chefs et articles, les-

quels ayant entendu et considéré la fin d'iceiix, VV. EE. ne prendront
qu'en bonne part si je ne puis les accepter que preinièreiiient. je ne les ai
communiqués et fait entendre à M. le duc de Savoie, mon prince; leqiicl
volontairement prend cette cause en main, et aussi à M. le marquis de
.Suriane, inon, mari. Par quoi. en premier, je proteste que. la dite décla-
ration et remontrance que sur icelle j ai faite à VV. EE. ne puisse préjudi-
ciér à mes droits, ni à mes actions d hériiière universelle du dit feu sei-
gneur de îhallant, mon père. Je proteste aiissi des forces et violences
susdites et de l'arrachement de nos armoiries, faites par le dit de Tour-
niel et ses serviteurs domestiques, par toute notre seigneurie de Vallen-

gin. , par manière d outrage et dérision, sans autorité ni forme de justice,
s'étant lui-niême fait officier en cet endroit. Je proteste aussi par devant
VV. EE., en vertu de notre bourgeoisie, des niillités et procédures faites
par les sieurs des Etats de Neufchâtel qui m'ont induernent et sans con-
naissance de cause condamnée, sans avoir permis ni donné audience à
mes officiers de Vallengin qui se présentèrent par devant eux pour
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l

dire leurs raisons et leur montrer que leur sautier qui était allé 'a Charü-.
béry pOur ni'ajOurner ne' iü'ajOurna pOint et iiéanmOinS a.rappOrté le ÇOn-

traire', les àctes sur ce du sénat de Savoie et autres en feront foi ; je.n é-

tais tenue de'suivre en jirgenrent par devant les dits Etats'de' Neuféhatel,
que prernièreiiient le dillërend de la 'souveraineté'ne furt vidé et. qu'-eux

eussent' gagné leur'cause. Ou. d'autant que par -'l'avis donné par iües-
sieurs des quatre villés nos actions nous sont réservées; il s ensuit qii ils
n ont point jugé définitivernent de la souveraineté, par conséqrrent ceux
de Neufchâtel ne pouvàiei)t ni devaient nous appeler ni rpoins nous'con-
darnner aux demandes dü dit dé Tourniel, attend~ que'. Ie-diAérenil de la

dite souveraineté était et.est'encoie indécis. Doncqiies, i&Iessieurs, I on
peut' voir clairement le grand 'erreur 'commis par le 'dii Tour niel, d'avoir
envahi par voie et acte d hástilité notre château et- sei~neurie. de Vallen-

gin, en vertu d'une'sentence donriée par ceux de Neufchâtel. Si elle est
jriridique ou non, 'j en laisse le jügèinent a VV. EE. Par quoi; Messieurs,
dè tout ce que dessus et de' tout ce qiii s'en est,ensuivi, ensenible de tàrrs

domniages et intérêts qui en poriirraient avenir a M. Ie rnarqiiis nroi& inair'

et à inoi, 'je proteste en avoir recours par. droit et jiistice par devant VV;

EE;, en- vertu de notre inutuelle. bourgeoisie, les suppliant -'qu il leur
plaise nie -faire expédier' acte, auqiiel ces iriiennes protestations soient in-

sérées et niises par écrit, ' pour nous en servir en, temps et lieu autant qiie
de raison, et scellé de votre sceaii. Au demeurant, Messieurs', je.voiis re-

mercie bien hunibleinent des peines qu il vous a'plu de 'prendre pour
rüoi, aussi de tous vos bieiis et hànneuïs) voiis'siippliant 'qu il voüs plaise
me pardonner et ne"prendre en maüvaise part, si je me suis rendüe iiii'-

portiine envers vous; qu il vous plaise- avoir en recommandation- nos
droits et'ne periiiettre que' tort rioirs soit fait si évident que chacun le
connait; ce. que j'éspère que vous ferèz avec l'áide de ce bàn'Dieu, lequèl

Je prie, illustres', puissants' et très honorés seigneurs, maintenir VV. EE.
en 'santé, etc. -

t

~ i

LL-. EE. ayant communiqué la i equête ci-dèssus à Joseph, comte
de Tourniel, il y fit, la réponse qui suit :

'J
l P

Magnifiques, bauts-et puissants seigneurs,
Par la déclaration de dame Isabelle de Challant sus-écrite. et par là te-

neur d'uné. sienne reniontrance, reinise par. copie, de .votre corüiüanùe-

ment, . à illiistre seigneur Joseph, contre de Tourniel, le 3 nove'mbreder,
nier, ci-bas insérée, il connaît le peu"de bonne volonté que lá dite dame
Isabelle, sa partie, a d'entrer avec lui et. madame la. coiiitesse de Tour-
niel, sa fenirrie, en aucune amitié-et traité. raisonnable, parce que, aya »t
pris une légère et seule occasion. de contredire la -pronoiiçiation de LL;
EE. sur, le point de-I adjudication des trois rriille écus spécifiés en icelle, .
les accensissenients et baiix à ferme qui ont été fàits de la dite. seigneurie
de Vallen in, depuis douze anriées, en'ce montreron't fort bien, sür, la-.

quelle des parties (sans parler des' autres) devait tomber, ainsi que VV.
EE. déçlarent l'avoir. fort bien entendu, et depuis s'étant icelle, départie
sans soiiffrir autrement que par certaines telles, quelles-protestations
pleines de propos assez niai, souvent- irrésolus; et-.dii tout rèpiignants à
la, vérité des choses qui vous ont p~ssé par devant, ne peut le dit seigneur
Çomte. interprèter tout cela en autre fajon que pour un plus simple et en-

tier refus du traite arriiable qu il vous avait plu moyenner. entre. les dites
parties, ùe nranière que si, de son cote, il n en fait autre déclaration, 'sui-
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vant ce qu'il avait bien délibéré de laire a leur contenteinent, cela ne lui
devra être imputé, mais à la dite partie qiii en a donné la caiise et qui,
au lieu de suivre le chemin qu il convenait, à une lionnête pacification,
s'est tellement dégorgée contre lui, que, vu son aniniosité et le transport
qui l'a incité de dire et d'écrire plus qu'-elle ne devait, il a perdu le coeur
entièrement de condescendre aii dit traité ni à d'autre que celui que la
justice ordonnera; ce,qu ils ne prendront, coniine il I estii »e, en mauvaise
part. Dont, après les avoir très huiiiblement suppliés de la peine qu'ils
ont daigné de prendre en cette aKaire, pour laquelle ils se sont infinii »ent
obligés, tant lui que les siens, à leur rendre leurs très huinbles services
toute leur vie, ainsi qu il s'y offre de tris bon coeur, il serait très content
qu'il plùt à.VV. EE. Licencier et laisser les dites parties chacune à la pour.
suite judiciale de son droit, au lieu où ils ont éte par vous avec I assistance
de messieurs des autres trois villes renvoyés selon que ci-devant, et lors
mè »ie qu'il reçut le mandement de VV. EE. pour s'entendre au dit appoin.
tenient, il les aurait instaniinent requis, coinioe il les reqi)iert èt supplie
très humblenient, car ainsi faisant, personne ne s'en plaindra. Au moyen
de quoi, . pour y parvenir, proteste le dit sieur coiiite de Tourniel qiie
pour le fait du dil, Vallengin la justice du sénat de Savoie ne s y doit entre.
mêler, tant par le gré et mutuel consentenient des parties, que par la na-

ture et qualité des biens situés en autre ressort sous la justice souveraine
de Neiifchâtel, devant laquelle seule, conirne celle a laquelle, par niure
et saine connaissance, il fut renvoyé, il prétend aussi répondre et suivre
l'exécution de son passement déclaré; teutefois que, pour son égard, il

veut et eritènd porter tout le devoir et obéissance d'un tris hui@blé
serviteur, tel qu'il a été et sera .toujours a l'endroit de S. A. rnonsei ~

gneur le duc de Savoie, ainsi que pareilleinent ma dite darne la coni ~

tesse, sa femme, très hiimble siijette et vassale de sa dite A. , a envel's
icelui. Mais, touchant le chef de Vallengin, ils ne peuvent et ne doiveiit
préjudicier ni déroger au droit de nia dite danie la duchesse de Lon ue-
ville ni de n&essieiirs les princes ses enfants soiiverains du dit Vallen in,
sans estimer -que Sa, dite A. leur en doive savoir »iaiivais gré pour ce
respect, non plus qu'il veuille prendre cette querelle à soi aucuneinent,
coinme leur partie le fait croire. , dont, elle en pourrait répondre ell
temps et lieu. Proteste aussi le dit seigneur conite que la qualité d héii-
tière universelle de leu M' René de î~hallant, son beaii-père, n'appar-
tient a aiitre qu'à niadame la conitesse sa fei »iiie, lille aînée, et par
testament valable instituée son héritière. Proteste que la possession qu'il
a prise dans Vállengin n'est que jiiridique, et que tout ce qiii sera ci~

après intenté ou fait par. dessus icelle, ne poiirrait être que par force&
rébellion et désobéissance à la justice, laquelle il ci@pêchera par toutes

-sortes de voies licites et raisonnables, coinine il poiirra. Proteste que
la procédure des Etats de Neufcti'itel esl, . bonne, valable et de justice
coi»pélente et approuvée. -Et qu'attendu le »iépris quc sa partie en a
fait, qu il ne pourra de nioins, corliine vassal, que de leiir coniiliu »i ~

quer son écrit, aux fins que rien ne liii soit iniproperé, laissant à part
le chef qiii le concerne, auquel la partie' le qualitie oflicier et autre-
i»ent a son plaisir, car il se contente qiie sa inaison est, .fort bien con-
nue, qu il ne lit jamais acte d olricier ni autre indi ne de liii ni du noi »
des 'fourniel, duquel il n a acheté, changé, ni eiiiprunté pour prendre
un no »i et titre plus grand que celiii qiii liii appartient. I inalei »ent oii
sa partie proteste d'avoir recours, en vertu de sa'coiiibourgeoisie, de-
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vers LL. EE. qu'elle fait. juger de la validité' ou .invalidité des'procé-
'dures de, b/eufçhàtel, déclare qui'elle 'ne peut se'-prévaloir de :la dite
combourgeoisie qui finit en elle et 'qui cotümence au profit'du dit sei-
gneiir çon&te et de lnadaine la con~tesse. ,de -Tourniel, sá femn&e, sei-
gneurs de.Vallengin, et, quand cela çesserait, l'on entend -fort bien jus-
qu'où se'.peut extendre le fait de la dite bourgeoisie. To&itefois le dit
sieur- çoii~te et comtesse louent Dieu. 'que ÙV. I'.E. ont déjà. assez connü
et déclaré que la procédure .à, eux. faite est bonne et équitable et à
forme- de vos Abscheids de Soleuré ; inais au cas que'la càï&itësse d'Avy
s'en voulîît. contenter', ils' protestent, qu'a. eux n'appartient de répondïe
de ce fait léal, ni, d'-ensuivre jugement, mais à nîadanie la, duchesse

'de Longùeyille et a messieurs'lès .princes, ses enfants, -coinine soiiye-
rains de A allengin, et a' leur justicè de Neufchâtel, laqiielle, en 'tai~t

que de besoin, ils avertiront -de tout le dire de la cor&itesse d'Ai'y,
ajant 'au, surpliis ferme confiance qu ils leur' voudront assister perpé-

.tuellen)ent" èn .le&ir bon "droit, '
toisât airisi qu ils ont lait ci-devant et qui ils

ont. accoüturné de'faire envers un çhacun, et que'pour- avoir bien connu
la qualité du dit: sèigneur le courte de Tourniel, , ils i& estiineront i«oins
de l'avoir jour voisin et serviteur'que d'autres. attendu ls bonne vo-
lonté qu il a de conserver, -lui, son bien' el, sa dite sei~neiirie aù plaisir
service .et dévotion de'LL. KE.,

'

ainsi que très h&imbleinent il se pré-
sente, requérant ac)e dè' sà dite réponse et des autres écrits qu'rl vomis .
exhibe.

Jr f
I t

Cette réponse' ayant aussi 'été' cummuniquée par' -I.L. HE. à ~..-.„-:~
la conitesse dAvy, elle leur. adressa la lettie -qui'suit: -'

laco 7tse
4 r - J

Illustres, püissants et' très ho~ores- seigneurs, .
Bemoritre à VV. FE.. danie Isabelle de Challant, comtesse du dit, lieu i.eltredc

et de l'allerigin; 'Comme deriiièrenient elle agirait présenté reqilête à -"",""'"
VV. EE. ,

'
qu'il-leur plùt, en vertu de-, la bourgeoisie mutuelle', lui-aider

'

et favoriser et la remettre en la 'possession de son chàteau et seigneurie
de Vallengin, dont elle avait été par force et violence spoliée, et, en
tant qu'il ne plût à VV. EE. procéder. par telle voie, la dite. daigne sup-
pliait icelle sei~neurie être mise en séquestre' et niain tieice, coinme
chose de droit, attendu la qüalité de la cause; néan(&soins, .par l ajsiiable
déclaration' que VV. EE. ont faite, il appert qu elles oAt eté infort&iées
que la dite dai »e a reçu& de grands deniers de la dite seigneurie par
les ai »odiateurs; outre les censés dues du teinps iii seigneur .René, :
cointe de 'Q&allant. Sur qi}oi VV. EE. agiraient déclaré que. la dite dai&se

ren)bourserait à 'sa partie la 'sois)me de 3000 écus d or sol. sans avoir
eté avertie' de telle procédt&re pour y répondre: de quoi elle se Ironie'è

'intéressée si la chose passait ainsi, attendu qu ellè étant hëritière .iini-
'verselle du dit seigneur cor&ite. son pèrè, :elle a payé de'ses. dettes plusieurs
.grandes soii&ines. de deniers sur la dite sei neurie'de Vallengin, sur-

laquelle les dites ienses sont assi nées coiti~ne de raison; et qua~it au

surplus' des deniers qü èlle aurait du 'revenu de la dite seigneurie, de-

püis le'.décès du 'dit'feu seignei~r comte de'Challant, qui ne niontaiént
les censés par lui dues, îcèüx deniers ne sauraient 'nionter à plus de
0000 écus, et la* dite daiiie lera appar~îlie qite les charges'. nécessaires,
tant en .achat de granges, batin&ents des i~« irailles à l'entour du chà-
teau, et plusieurs autres, sont presque égaux et équipollents à la dite
son&nie de 9000 écùs. Par ces raisons~ illessieurs, il 'setnble à la

l
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1576 . dite dame n'être tenue de donner- aucuns deniers à sa partie, nraiS
qu'ils doivent être réservés jusqu'à 'la fin de la cause, si elle y sera
tenue, ce qu'elle n'espère pas; ceperidant et jusqu'a ce, elle srrpplie
VV. EE. que la dite Seignerrrie soit séquestrée et que le revenu paie
toutes les censés, tant vieilles que nouvelles, et du surplrrs que ni
l'une ni l'autre des parties n'en jouisse jusqu'à définitive. du procès.

Le 20, avril 35ïô, le comte de Touïniel se trouvant a Cham-
béry, où il avait été cité par Isabelle de Challant au sujet de

»' ~ && r la succession .du comte. René, et Marie de Bourbon. y ayant aussi
''"';„"„,.',""'""

envoyé des. députés pour empr-. cher que rien ne s'y passrt au
préjudice de ses droits par rapport à la souveraineté de Va-

&- "~« ~~&« - langin, le drt comte passa un acte de vendition de la seigneurie
„",.';„,„',",-", '„",",,". de Valangin aux susdits députés, au no'm de leur constituante,

& s et ce pour la somme cfc 96,000 écus-d'or; mais cette vendition"","„'„"„,.
;"""' fut révoquée, parce que le procr'.'s. qu'il y avait au sujet de la

seigneurie 'de Valangin n'était, pas encore : terminé, non plus
que la difficulté qu'il y -avait entre les deux gendres de René
à l'égard de cette seigneurie. Cet acte était signé et scêlle par
le comte et son épouse (V. la -suite en 45ïï).

l'ar un acte du 20 nrai 4ëïô, le comte. d'Avy et sa femme
"„",'„',

'' „'"'"accordèrent à ceux du Locle la. liberté de semer dans leur's
-s. communs pAtùrages, à condition qu'ils lui payeraient une érnine

d'avoine par chaque faux qu'ils sèmeraient, ce qui leui' fut,

confirmé par un acte du 42 février 4664.
&-~'r'~ro- Les députés que dame Marie de Bourbon avait envoyés à la

a,,'. „'" „"„"',„"„:Chambre Impériale 'pour -y plaider contre l'archiduc d'Autriclre
r ~' & &r- & et le marquis de Baden; aù sujet des seigneuries situées dans
"'"„',

„.'„,"„'."'„","„',""le Brisgau qui étaient en conteste entre eux, firent, au nom de
leni constituante, un traité qui portait que la'maison de BAden
donnerait à la princesse la somme cle 2,b00 florins de Rhin
pour se déporter de toutes ses préte~tions. biais ellé ne voulut
pas l'agréer. .

~ q i- ~' a - Dame Jaqueline de Bohan et dame Françoise d'Orléans, sa
g p )

fi e, partirent de b euchàtel pour retourner en l'rance à la fin
sent ~ Fn~e du' mûis d août 'I5ïô. Klles avaient dessein d'y demeurer davan-
"""

",.";„"'"'tage, à.cause du libre exercice de la religion réformée dont
elles faisaient profession, mais elles furent obligées de partir,
vu que la princesse Marie de Bourbon les en avait priées à
cause d'une seconde lettre qu'elle reçut des cantons catholiques,
datée du ï août et scellée du sceau de la ville de ].ucerne.
Voici les titres que les cantons donnent dans cette lettre a la
princesse : 1res haute et très illustre princesse, Cris . favorable
dame alliée et bourge'oise.

Ils se plaignent dans cette lettre de ce que leur prerniere
torrs cntlroliqucs i""""'"'""'du 9 décembre 4o75 n'avait pas produit son effet, comnie ils
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s' atteridaiént, et que madame la marquise ne se se fùt pas 15 6

encore retir'ée de Suisse, ' et mème de ce que les troupes de,"'""""""""'
Neuchàtel, à.-leur retour de la guerre contre la France, étaient, i,;„,i, ",.„;,„„
entrées à Neuchàtel avec leurs enseignes déployées, ce que
madame la marquise avait vu avec plaisir, mais que cela s'était
fait pour leur faire tant plus de déshonneur, de honte et d'in-

dignité ; ils lui marquent les grancls malheurs- que ceux qui
étaient allés à cette guerre pouvaient causer à leur patrie.
Ils lui témoignent qu'ils souhaitent que madame -la marquise
se retire de Neuchàtel au plus tot; ils font de grandes menaces
à la princesse et la piient de leur donner une prompte ré-
ponse, ce. qu'elle Irt. ' Elle pavtit aussi elle.-mème'de Neuchàtel r.-r '--- - i

lbientàt après les deux prince~ses; mais, avant leur depar, „,„„,,„„,,„.„,„,
celles-ci se rendirent encoie une fois à Beine, -'ou elles ai'i'I-

vàrent le 39 aoùt, pour faire leurs adieux à LL. EE. ; on leuv
fit beauçoup d'honneuis.

Comme la peste régnait. en Suisse avec beauCoup d'intensité, "&-~ i a '--
le gouverneur Jean-Jacques de . Bonstetten en nrourut à Ncu- ",',""„',,"","„""","
chatel au mois de juillet 35iû. Il était, sei neur d'Urtenen et de -''i.s "~ ' i--

Mattstetten,
'

baron d'Empire, etc. Il était, 'fils de Béat-Guillaume
cle Bonstetten et de Barbe, fille de Jacques de Wat tevil e.
J.-J;,cle Bonstetten avait épousé IMadeleirie de Diessbach, de la-

uelle il eut trois fils: Ulrich, Jean-Rodolphe eC 13éaC-J;rcob.

Ulvich fut sei ~neuv de Jcgrstovf; il épousa Anne, fille de Jc'an

de NeuchÀtcl baron de Vaumarc:us et Travers, et de Maigue-
-guerite cle. l'Aviion, : et il en. eut cinq fils: 3. André, seigneui.
d'Uitencn et de Mattstctten, lequel él&ousa hlaclelcine clHilach
et ensuite Anne 1iilichel, desquelles il eut neuf enfants. 2. R—
clolphe, qui fut seigneur de Rosie:res et clui épousa A1adelaine

d'Eilach, dont il eut trois filles. 8. Jean, baion cle V;iumavcus,
ui épousa 18ai ucrite cle Blonay et qui nrouvut sans enfrnts-.

4. ,Cliavles, seigiieui dc; Jegistoif, , qui épousa' Baibé cle WVrtte-'

ville . et- ensuito 'Jeanne 3~lanirel, c.lesquelles . il eut cinq - Îi les.
(V. l'an Rû58). b. François, scigneuv de Travers (V. lan 4648).
C tle fa nille de Bonstettcii ét rit ori inaiie de ïurich; elle sc- r'r' i' i ri--

~ ~ '
T ~ station exil origi-tablit' à Berne' a c~uso cl'un mairiage et vendit a LL. 'hE. e '„'„.

,
',,"„"',"",'",„',",'„'

Zurich sa.baionnie de Honstetten, clont on Îit un liaiifage.
A ifs la mort du . ouverneur de 14onstetten, , Je conseil de i.'. v.. i. .«i.

ville insCa forCement auprcs de la princesse Mai ie di &oui on,
i f f

afin u'il lui plùt d'élire un gouverneuv de !a ieligion véfovmée,

uis ue l'Etat était tout réformé, excepté la chàtellenie du Lan-
deron; ils. allégur'. vent pour raison qu'i1s appvélicndaient que si
elle choisissait un catholiclue, qu'il' ne voulùt faire dive messe
au ch''rteau, ce qu'ils ne pour iaient souAvir et que cela p-

15
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1576 paremment causerait' beaucoup de désordres. Mais la princessea""'"'"i"'"-ne voiilut pas leur a~réei en cela; elle se Çontenta, pour leur
c&'%sp.

»,„„,„„,',,„„„donner quelqire satisfaction, de. le«i envoyei un actl', signé de
"""''""""""'samain, . scellé de son sceau et donné 4 Tiye dans son cliil-.
1e culte ~)tl gOuVer-

teau, en date du. il'7 décembie 'loi6, pli leq« el elle. pionlet et,

déclare que, le gouveineur de Neuchàtel ni„pouri'ait à l'avenir
faire aucun exercice de sa religion (s'il est catholique) dans
les çhateaux, villes et lieux du comté où Ia religion réformée
est professée, mais seulement rière la cllatellenie du Landeron.
. Cette princesse convint avec le çonseil de ville du formulaire

.. du serment qui ser rit prèté par le ouveineur cle lileuch, ltel', parce
pr'ter par le pou- qu elle en avait choisi un qui était de la i'eligion romaine, sa-"'"'"""""'voir George de Diessbach 'de Fiibourg. Ce serinelit était conçtl

eii ces termes :.

t xercicc clr )

Vous jurez à Dieii, natre Créateur, d'avancer son' honneur et glaire, ,

d'observer et entretenir les ordonnances et corrections chrétiennes dres-
sces en ce Canite de Neufchhtel, selon la Béfoririation du St-Evangile,
Illêille aiix lieux où elle esL à présent instituée au dit, Comté, usage
et exercice d'icelle, coi»i »e du tei »ps cle feu bonne niéi »aire M. dc
l'rangin, vatre grand-père, et M. de Bons(etten, votre çoiisin dernier
décédé, gouverneiir du dit coriité, ont fait respectivei »ent jusqu'à ce-
joilrcl'hui à la niaintenance d'icelle religion sans auciine iniilalion ni

« han einent avec tout, bon ordre, et sans qiie par voiis soit fait, a
r'ire, ni soiiffert être fait par personnes ecclesiasliqiies, de quelles

~ -- qiialiles qu elles soient, aucun exercice de la religion catholiqiie et
roinaine, ni dedans ni dehors les chàtcaiix, iiiaisons et autres lieux du

diL coi»té où la religion évangélique est exerc:ée, si ce n est au. Lan-

deron, Cressier ou aiitres lieux hors du coriité, où vous et les vôtres
serez en toule liberLé d'iiser et exercer votre religioii catholique quand
bon vous seiiiblera.

llei » de bien et fidèlement procurer le bien, honneur et profit de
n&adaine et de inesseigneurs ses enlants, vos i »ailres, aiissi éviter de
tout votre pouvoir leiir doi »inage envers tous et i:ontre taus, cle quel ~

qiie état et qualité qii'ils soient, outre non sculei »ent pendant qiie vous
serez dans votre dit affice cle gouverneur, niais à jai »aïs tenir secret
ce qiii sera traité poiir leurs allaires avec tout leur conseil el. i »inis-
tres au dit pays, et de iiiaintenir et entretenir les droilurcs, prié »ii-
nences et souverainetés et tous autres leurs droits seigneuriaux.

l,'liis, voiis n'opprii »erez les gentilsha »iiiies, v,iss;iii~x, liaurgeois et
sujets du dit conité, inais Ics maintiendrez, un cliaciin d'eux en sa qiia-
lité et'conditio, n, en leurs libertés, franchises, bonnes, raisoniiables et
louables coutu »ies, iisances écriLes et non ecrilcs, dont ils ont a« cou-
tiii »é de jaiiir.

Plus, de faire lenir et expédier bonne et briève jiisticc sans -préva-
rication, siipport ni faveur, non seuleinenL aiix principaiix personnages
d« clit coi »té, i »aïs aiissi aiix fciiii »es veiives et orplielins sci »blable-
»ient et saiis acception cle personnes, et cle faiie au dit office toiit ce'
qui cst reqiiis el nécessaire loyaleiiieiil et liclile« ient, toiit dol et fi'aude
exi;lus.
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"I.a prinçesse envoya à Claude de Neuchàtel', 'seignèur"'de
Gorgier, premier conseiller d'Etat, une procuiation aütheütiqiiè
pour faire prèter de sa part, 'au dit gouverne;urlè'serment'cr-dessus.
La dite procuration était. datée de Paris du 32 décembrë 3576,
signée par. ma dite dame- et contvesignée La Villette, son se-
crétaire; par laquelle elle approuvart le serment ci-'dessus.

:La'Classe' de Xcuehàtel avait déjà insté" fort souvent aupvès
dë la princesse pour ábtenir l'abolition de la fète de Noel à
CauSe' des superstitiOris épouvantables qui se comtriettaient sur
cé jouè par les peuples, et n'ayant pu l'obtënir. '

jusqu'ici, là .
Compagnie des 'pasteurs' demanda 'pour' ce sujet la tenüe d'un

syrïo'de. 'poür cri juché'r'. Le çon'seil d'Etat en áyant éetit à la
princesse', 'èlle vorilùt bien consentit à 1 abolitián de cette' fètc,
pour éviter la tenue de ce synáde, dont elle ne' pouvait pas,
suivant la pratique, refuser la convocation et par lecliiel: elle
prévoyait qï)e çes superstitioris impies set aient condamnées

'Rfl
r I

Joseph, comte de Tournicl ; accoi da à Claude Clé) c, son
lieutenant-généial, ' et à Pier.ic et Jean, sés fils, et à tous leut. s
dc.scendants, le pouvoir de coupèv du bois. blanc, pour leur

affocage, dans' la forèt nommée le Chat geux, qui pout' lors
apparlcnàit à ce éomte. L'ac;té est daté du chàtcau de Uatan~in,
le 50'no~embrc 357G, et si~iié Giuseppe Tourniel.

4

Dame -Marie. de. Bourbon accensa a Denis Bosle, pai. un acte
du 'I6 décembre 3576, un bois banal d environ dix faux, sous
la censé annuelle de trente deniers faibles. Ceux qu'on nomn)e
des Allemarids, qui habitent vière la p)poisse'. dos Verrières, le
possèdent aujouvù'hui.

Le 5 'aoùt 'l5(6, il s'éleva utile tempètè- épouvantable sur lc
lac. de Genève, accompn née rl'une gi èle extvaovclinaire, qui
traversa toüte la Suisse 'et qui se fit aussi sentir à Neuchàtel;
elle causa un clomtna~e ihexpi'imable aux aibves, aux maisons,
aux vignes, ,aux avoines, aux, chanvres. et aux fruits; . elle tu)
aussi' un giand nombre de bc'tes et, mime des hommes. - Huit-

jours après il. tori)ba encoie, une àutie vèle clui fit encore un

grand dégât. Cepenclant comme les froments et, lès orges étaieflt

déjà moissonnés- et que plusieurs vi-nobles clé la Suisse furent a
. couvert de cette gvèle, .aussi ne s'en suivit-il aucune cherté:

au contraire, les vivres. baissèrent .de p~ix.
'

Mais ce qu'on re-
marque, c'est qu'au lieu cl'avoir quelclue reconnaissance envers
Dieu de ce q~t'il-'a~ait ainsi pté~et vé ce pays et ptocuvé l'abon-

dance apvès une longue disette, on ne vit jamais cn ce pa~'s

plus de dépvavation, plus d'ivvognei ic, de quevelles et 'de
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meurti'es qu'il y en eut cette année-là. La vente du vin se fit
à Neuchàtel cinquante livies le muid;

l.e ô janvier 35]'7, Claude de Neuchàtel', liaron de Gorgier,
premier conseiller d'Etat, installa, ensuite de l'ordre que la

princesse lui-en. avait donné, George de, Diessbach, seigneur
(le Grandcour, comme gouverneur de Neuchàtel, après que le
fovmulaiie du seimcnt ci-dessus lui eut été. Iu, qu'il pvon)it h

doigts levés d'observer; ce qui se. fit. en la piésence du conseil
d'I.'tat, (le quelques pasteurs de la Compagnie, du conseil de
ville, cle deux hommes de chaqiie justice du Comté. et de plu-.
sieurs sei neiirs (le Berne et de Fribouvg. Jean-Roch de Diess-
bach, père dc ce gouverneur, était bourgeois de Berne, mais
il avait quitté. cette ville, l'an )F32, . à cause cle la religion, et
sï. tait retire à 1.'vibourg, ou sa postéi'ité a toujoi)i's subs)sté
dès lois (Beine et Fi.ihourg n'étant qu'une m('. mo bouigeoisic').
La mère de ce gouveineuv était l'vançoise, fille de George de
Rlvo, 'oU'L'evl)ciir (Ic lheuch;1tÇI, duquel ll avait llcl'. Ite le llcf
l&oset, tcllen)cnt qu'il était le vassal de la. princesse Mai ie de
Bol)i bon ; il était aussi baron cle Grandcour. I.L. . l'. L~. cle- Bei ne
lui avait rendu, au mois' d';iviil f512, leui dioit (1e retrait sur
ccttc baronnic, se vése) iant lc droit dc souveraineté et ce qui
en déj~cnd, le droit cle féodalité, les appels, les ciiminels de
Missiez, qui aiipai avant étaient juchés a Granclcour ; enllll LL.
KL'. so iéservèient le dioit dc coupev du bois dans la fôic;t de

Aloiaye, qui dépend de cette baronnic, toutes lcs fois (Iu'ils cn
aui;aient besoin pour leuis bàtin)ents.

Guillaume IIory était -cn ce ter))ps lieutenant de gouverneur
substitué et, con)missaivc-généial du comté de Neuchàtcl.

I c 19 mais, on i.ésoliit en conseil d'Etat, a l'instance des
créanciei. s d'Oliviev de Diessc, d'écrive à I) pvIHcessc pour
savoii s'il lui plaisait qu'on mit en cliscussion Ic fief-clc Diesse
ou s'il lui pl;iisait, de l'achète) et de le reteniv pour le iéunir

à son doinaine (V. Ies ans '15ô8, &1580 et. '1581).
Il y cut cette annce une difliculté au sujet des limites de -la

S"-îioix ; on ne coiivcnait pas clc l) clé!imitation faite l'an 352'I.

Les sujets clu cointé cle Ncuchàtel piétenclaicnt que tout ce qui

est depuis le haut dc la Roche blanche tirant en bas vei:. cér-
taine cioix ct iuisseau séparant la dite Roche leiii devait ap-
paitenii". ct, au contvaii'e, de la part des scigncui's (lc Beinc
et de leurs sujets, on piétendiit que. dès le haut, de la dito

Roche-oi) devait, tenclre directement à une l)o)ne plantée en la

Joux, entre Ia dite Roche et le mont des ihlùl(. s. Pour tevminer

cc ilillï. icncl, on envoya de pait, et d')utie unc (lcputation sur
les lieux le 48 juillet; m'iis lcs (léputés D'ayant pu s'entendre,
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on choisit ensuite des arbitres; Marie dè Bouibnn choisit MM. dé 1577
Heidt, avoyer, et, Budelas, conseiller de Fribouvg; le canton '"~"""""'-"
de Berne choisit MM. Tuchner et de Roll; consèillers de So-
leure (V; l'an $583).

, Une difficülté étant survenue entt'e les bourgeois'internes et r rr. ~i'i-i "-
externes de Aeuchàtel, -savoir des quatre villages de la Càte, ',"""'."'""","
de Colombier, de Rochefort et'd'Areuse d'une par t, et la corn- i..ii. i, - ~ &.~ i

munauté de Cortaillod d'autre part, au sujet du bochéa~e que""""'""""'"
cette dernière. commune prétendait 'd'avoir sur une partie du

Champ-, du-Moulin, savoir du bois'qui est devers'le jovan de la

Reuse que ceux de Cortaillod- tenaient par accensissement, de
l ~ ~l

la seigneurie, il fut prononcé que les cornmunievs de Covtail- vrai- ..~- -.
lod auraient trente-cinq faux de bois qu'ils tiendraient à ban, -"""""""'
et- que les dits bouvgeois auraient le reste. La sentence fut

rendue le 7 aoùt )577.
- Joseph, comte. de Tourniel, et le comte d'Avy retournèrent I. co tesd'Avy-

cette année 'à Berne. Le premier attaquait le dernier pour ui

faire rendre compte des revenus de la seigneurie de Valan in, o - ~- a.
dont il avait joui depuis la mort de René de Challant, leur" ""' """""

beau-père, et que le comte de Touvniel -prétendait lui appar-
tenir en vertu de la sentence des Trois-Etats de Neuchàtel,

qui lui avaient adjugé' çette seigneurie et par tant toutes les
rentes; que le testament de René de Challant fait, en faveur
de sa fille Philiberte ayant eté reconnu valable, la'seigneurie
de Valangin lui appartenáit de droit depuis la mort de René,
et, que lui comte de Tourniel avait été déclaré l'héritier légi-
tirne, tandis que le comte d'Avy avait été déclaré intius et
usurpateur. Or, LL. EE. de Berne avaient reconnu ce dernier;
les peuples de la seigneurie de Val'trigin lui avaient prète ser-Ei.~a'r. ;~'i'
ment, de fidélité. , et il régnait depuis onze ans, tellement qu'il '"'""""""
semblait que, après. une possession aussi longue, on ne devait

pas le - détràner. Cependant toutes ces raisons et plusieurs
autres n'empèchèrent pas qu'il ne fùt dépouillé de sa seigneu-
rie, comme s'y étant introduit'contre les lois et contre, la jus-
tice. I.a comtesse d'Avy avait surpris LL. EE. de Berne, lors-'

qu'en 3566 ils-la reçurent bourgeoise en qualité de dame cie

palangin, et ce en vertu d'un testament que son père avait fait

eri sa. faveur, LL. EE. ne sachant pas pour lors qu'il y avait

un testament postérieur que René de Challant avait fait 'en fa-

veur de Philiberte; sa file 'aînée.

LL. EE. de Berne étant fort embarrassés du différend qua- E~&&«»d& ".r
KE.

vaient ces- deux comtes . qui retournaient. toujours à. eux pour
leur demander justice, envoyèrent cette année plusieurs 'dépu-

tations tant à Neuchàtel qu'à Valangin, afin de tàcher de'trou-'
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1577 ver quelques moyens d'accommodement, pour paciFier ces troubles;-
""~"""';"'""mais comme LL. EE. avaient reconnu le comte d.'Avy pour leur'

rrro)'r. ns &l'accom

m l. en' l t'l . bourgeois én qu ilité de seigneur de 3 alangin, qu'ils avaient
consenti'que les Trois-Etats de Nerchàtel en jugeassent, et ces
dr. inieis ayant rendu un jugement tout opposé à celui de LL.
EE. , aussi fut-il impossible de trouver 'un moyen d'accorder-
ces deux beaux-frèies, tellement quo toutes les députations
qu'on fit pour ce sujet et toutes les conférences qù'on t1nt à
ce& égard furent inutiles. S'il avait plu à LL. EE. de,déclarer
que la bour eoisie accordée à Isabelle. , la cadette, l'avait été
sur un faux fondement, ou qu'ils avaient été surpris, tout, au-,

rait été aplani; mais ils y avaient de la répugnance, parce
qiie le comte d'Avy était en çe temps-la en grand crédit, étant
ambassadeur de l'empereur auprès du pape (V. la suite en)'an-:
née suivante).

Le traité de mariage entre Ulrich de Bonstetten, seigneur
""""'""'"-d'Uitenen, et Anne, fille unique de Jean de Neuchàtel, baron

str;ttr:ri @arc Anar.'

I . h $ I, I II de Vau niarcus, est daté du 3, novembre 5 577. Ce Jean avait
'"""""'~"""-donné à cette sienne fille ôûûû livies faibles et il la créi héri-

r»arcris.,, „„„,„„,„:,.;,;„, tiere de tous ses biens, au cap qu'il n'eùt po
„;„,;„„„„.. . d'autres en4nts. C'est par là que la famille do Neuchàtel a Q

e diminution considi.'i'able de son opulence, car
tel.

le Neucliàtel son cousin-germain, fut privé des terres de Ya -.

niarcus et de Travei's(')
,[,e, roi Ilenri [I[.conhrma à dame Marie de Bourbon, par

« ~,
'a lettres patentes datées du lû dé« mbie ~~~~ la t"

,",'"„'„",", ', ;„,.„ telle de ses enfants que le roi Charles IX lui avait déJa ac or
] c)8 décembre )iip3. Ce qui i endit récessaire cette con0 mation
f t que la princesse parie ayant continué le procès intenté par.
f „L'

o o d'Oi léans, son époux, par devant la Chambre m-

é iale do Spire, contre l'archiduc d'Autriche et le mai'quis

l&aden, pour le recouvrement des seigneuries de Badenwyler,
S e bei'g de Schopfen et du marquis'it de Hochberg et

de Rothelin qui étaient dans l'empire; le pi'ocureur do cette
princesse qui $ appelait Vaumalius avant été condamné a pi od »re
des lettres de curatelle suffisantes et pérempto'res portant les
renon« at;ons en tel cas requises et conve »hics
la princesse, demandàt au i oi Henri ill d'autres lettres de tutelle
et'curatellç. que les précédentes, et Qu'elles fussent Plus expresses, '

ot c'est ce que ce fïlonai'que lui accord'"'
lettres que dame i)[arie de Bourbon avait pr@é solen"ellement
serment sur les Saints Hvangiles, en présence du chancelier de

(1) La généalogie rie cette maison a été souvent iinprimée: et su~out
e& [gym; [ors du procès. pour, la succession de. ~orgi« .
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terre.

Coutitr.

Peste.

Frahcè, 'qu'elle agirait dans cette tutelle et curatelle avec tout
le soin et ;la fidélité requise; qu.'-'elle ferait faire au plus tàt
qu'elle pourrait :un. . inventaire de "tous. les .biens appartenant
à Èenri, . François et Eléonore d'Orléans, ses enlants mineurs,
et qu'elle rendrait. 'compte de .tout ce dont elle doit rendve

dompte. ''par le droit et,la coutume, sans préjudice néanmoins
du droit à elle acquis par la donation )oyale, savoir . de 10

garde noble, de ses enfants qu'elle :ne se servirait jamais à
l'égard de ses enfants du Eelleïen, renonçant à tous autres
privilèges accovrlés par le'droit aux veuves qui administrent les
biens d'autrui, pvomeltant pav serment de ne s'en point servir ;

dè plus qu'elle ne passerait poii~t à' un second maviage avant

que d'avoirs fait, créer un tuteur et curateui légitime à ses enfants
et de leur avoii rendu compte duèment et fidèlement pour leuv

profit, et utilité.
J

'
Le roi Henri'III déclare dans ces lettres que'Avarie de Bouibon

pourra poursuivre les'droits de ses enfants' par toute la terre;
il' lui' commande et oidonne .de grérer et d.'Administrer .cette
tutellè. aveç diligence ct fidélité, pour l'utilité des dits pupilles,
"de pour'suii''re leurs'droits, noms et actions de quelque riature
qu'elles soient, tant en justice qu'ailleuis, 'devant tout magistrat
à 'qui il appartiendia d'én connaîtvé tant'dedans' que dehors le
royaume de. Vrancè; en quel pays qùe ce soit. Le roi donne
a Afarie de Bourbon un entiei. et plein pouvoir de fáiïe toutes
ces choses, ai.ee ficülté de pisser tous actes èt d'étàblir pio-
cur'eurs, s'elon qu'il sera besoin; il piie de plus et corijure le.
très fameux et très équitable juge de la Chambre impériale dc,
Spire et ses. illustres et tiès' prudents assesseurs, de vouloiv
tendre et faire 'justice selon leur èonscience à sa dite càusine
Mhrie de Bourbon, en qualité de tutrice de ses enfints, avec
le plus de promptitude et d'équité qu'il leur' sera possiblè, comme
nous- desiráns de la rendrè aux süjets de S. 51'. Inïpéviale, èlc.
Le sceaü du roi est appendu à lacté, signé henry et plus bas
dé NeufVille. DOnné à PaiiS, etC.

~ ~ I r

Le 42.novembre 4577 on vit une comète épouvantable au signe
du Capvicorne, qui avait en longueuv cinquante degrés d'étendue,
elle embrassait les signes du Sagittaire et du Scorpion, sa queue
était tournée du càté. d'occident. Les astrologues veconnurent
qu'elle (tait beaucoup au-dessus de la lune. Elle disparut Ie
'l'7 janvier suivant.

r

Cette année 3577 fut fatale à toute la Suisse par le ravage
que la peste y fit-depuis le mois, de juillet, jusqu'a Noël; elle
fut, en particulier très nuisible par rapport aux biens de la terre '
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1577 les.vignes sou% irent par des gelées au printemps; on. 6 . rès
eu de vin et. mauvàis; la vente se îit a Neuciiàtel cinquan e

~i.;,;.„, i..., ~.. l' es six gros le muid. Les moissons; furent si pluvieuses qu'on

fut obligé de serrer les grains dans les granges sans. les.pouvoir
séçher, ce qui îit qu'elles furent mal conditionnées.

l578 Le 28 février le- conseil de ville de Neuchàtel donna un point
,":.„'é,', ïi."".""de coutume, qui porte :

i& -~.u-z ~ i~ '- Qu'un père' qui a payé des dettes pour' un de ses enfants, en peu
tt ont,",te le montant sur sa légitime, afin de ne pas faire torO

aiix autres„mais que le. père doit en retirer les quittances poui. es
produire en son temps.

Ceux qui étaient allés en guerre au service de Jean Casirnir,
alatin du Rhin en )'année )574 étant revenus. dans le pays."« i'i'~ a cette année, la princesse leur imposa des amendes et es

i isonner ; mais les Quatre - Ministraux s'étant contentés de
mettre, leurs bourgeois à la jnviole, cela déplut à la princesse

oii i"'- ~ - qui demandait une peine plus rigoureuse, et .c'est ce qui t

attre une grande difliculté qui ne îinit quen lan i58o. On
unit aussi sévèrenient ceux qui étaient allés au service du

de France, parce qu'on s'ctait, imposé une stricte neutralité pour
cette guerre.

~u-. -~~. con- Le consistoire seigneurial de Valangin condamna un certain
"'"'"'"

.
"""

Vuiliemin Favre des Geneveys-sur-Coffrane a trois Jours de
&nson et à un ban de dix livres, et il fut obligé, de plus à une

ré aration publique, poui' avoir été en guerre au service du roi
de France contie les réformés, contrairement. à la délense qui
en avait été faite.

Le .4û août 1578 dame Philiberte de Challant îit son testament
f t passé sous le scel du tabellionage des sénéchaussées

de la Motte et Bourbon et signé Bomptqjlle et Brochard, scellé
en cire verte. Par ce testament elle-institue pour son héritier
universel son fils, unique Charles-Emanuel, auquel elle substitue
Joseph, comte de Tourniel, son époux, lui léguant l'usufruit sur
ses biens pendant sa vie; elle déjette sa sit:ur Isabelle et Ions
ses descendants. Philiberte mourut bientôt après et cette mkme
année.

ii' cr- ~ i&- e Comme les comtes d'Avy et de Tourniel continuaient a plaider
l'un contre l'autre; que par ce moyen ils dissipaient leurs bienspo r air eineri L d c la

f ~ ~ f ~

~ ~ V.- et que 'LL. El".. en étaient extrêmement importunes, ils prirent
la résolution'de se saisir de la seigneurie de Valangin qui leur

~'~'~' '"" "'J «~ était hypothéquée. Mais comme le comte de Neuchàtel en avait
.'„;„:„'„.",„,",";„le droit de retrait en, qualité de seigneui. féodal, LL. EE. îirent
&'v-&'~& "P -le &2 novembre 5578 un accord avec 5iarie de Bourbon qui

portait qu'. au. :cas que 'cette, seigneurie'leur fùt'adjugée en'paie-
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ment de ce :qui leur était dù; ils la remettraient à la princesse,
mais -'à condition .qu'elle conser~'erait aùx hàbitants de cette
sei~neurie leur' religion, leurs libertés et 'franchises, de m me

ue'leur alliance et-combourgeoisie avec Berne; qiie'hlarie de
Bourbon se- chargerait de toütes les dettes pour. lesque les ce e
'seigneurie était engagée ; qu'elle acquitterait dans. trois ans tou es

Il d nt l'Etat de'Berne avait'répondu et;les 'dégrèverait entiè-
ement', tant de celles de-'.René de Challant. que de ce es e

ses deux. gendres que si lès deux, comtes de Tourniel et d' vy
venaient à s'accorder ou 'que cette seigneurie fùt'adjugée juri-
dir uement à l'un d'eux et qu'il voulùt la retiier à soi et restitue'r
à- dame -Marie de Bourbon tout 'ce. qu'elle aurait délivié, qu'èn
ce'cas'la princesse serait obligée de la lui remettre� .et quell
ne, pourrait'pas s-'y opposer, afin que ce traité ne portàt aucun

ré udice. aux dits conites. On réserva à la princesse ses droits
sur la souveraineté de Valangin et au comtè d'Avy ses opposi-
tions. iLa princesse sera obligée de corrtinuer la perpétuel!
bourgeoisie faite depuis. peu pàr le comte d'Avy avec LL: Ll".
Qué si' la maison de.Longueville achetait entièrement cette sei-
neurie, LL. EE. espèrent qu'elle s'aidera et se'contentera de

la dite perpétuelle bourgeoisie, sans. contracter à l'égard- de
Valangin aucune autre bourgeoisie que celle qu'elle avait avec
la ville de Berne; Enfin que si'les ducs de Longueville désiraient
dans la'suite de vendre cette seigneurie, 'ils seraient obligés de
l'offrir avant tout autre à LL. EE. ; que si nième on ne pouvait
pas. convenir du prix et qu'on ne laissàt pas que'de la vendre,
LL. EE. en auraient, en ce cas le droit de réemption -pendant
l'an et jour. Jls priaient aussi la princesse. de, choisir pour la
piemière fois un gouverneur de Berne, si elle en voulait établir
un à Valangin. . Ce trait~ fut fait à Berne; les députés de la
princesse- qui y assislèient furent George de Diessbach, .gouver-
neur, et Claude de Neuchàtel, baron de Gorgier, capitaine el,
chàtelain du'Vautravers. L'acte est signé'par Diessbach de Neu-.
chàtel et Daxelhofer, secrétaire de LL. EE.

. Ce traité ayant été envoyé à Marie de Bourbon, elle l'approuva
Pet renvoya à Neuchàtel son approbation en ces termes:

1578

Ce traitei rst ap-
roové par la prio-

cessc,

Marie de Bourbon, duchesse de Longueville, etc , en q.uàlité de. tii- i' ~- ~'""&'-
trice de ses enfants, à tous ceux qui ces présentes letlres verront, salut.
Savoir faisons qu'après avoir lu, bien entendu et mûrement délibéré
les articles contenant les'façons, formes, conditions, moyens et réserves
avec lesquelles LL. KE. de Berne veulent et entendent remettre en profit
de nous et 'de nos dits enfants et successeurs le droit qu'ils ont sur
la seigneurie de Vallengin, açcordés et arrêtés par entre eiix et nos
aniés et féaux'anibassadeur George de Diesbach, gouverneur de notre
comté. de Neufchâtel el, Claude de Neufchatel, baron de Gosier,

' dans
"
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la ville de Berne le 12 no'vembre 1578; Nous, de notre puré, libre
et franche volonté, avons les dits articles et tout leur contenu loué,
agréé et ratilié, confirmé et approuvé tant pour nous que pour nos
dits enfants, nas hoirs, successeurs et ayants caiise, et voulons quc
les dits artii;les soient gardés, observés, entretenus, et qu'ils sortent
leiir plein et entier effet, et que conforniénient à eux en soient faites
et passées lettres et contrats en forme probante et authentiqiie, tant poiir
la sûreté des dits magnifiques seigneiirs de la vitle de Berne que de
naiis, nos enfants et ayants cause; pour lesquelles lettres et contrats
fiire, passer, accorder et consentir, nous avons comniis et député nos
dits aînés et féaux George de Diesbach, écuyer et notre gouverneur a
Neirfr;hàtel, et Claiide de Neiifcliàtel, seigneiir de Gorgier, notre con.
seiller, auxquels et à chacun d'eux nous avons donne et donnons, tant
en natre propre et privé nain qiie comme mère tutrice et, curatrice de
nas dits enfants, plein pauvoir, autorité et i»andement spécial de faire,
passer et accorder lettres et contrats authentiqiies, en la ineilleiire forine
et rrianière qu'ils verront être à faire par raison pour la sûreté de l'une
et l'aiitre partie, et généraleinent. de autant faire, traiter et nëgàcier en
cette affaire que nous pourrions faire si présente en personne y étions,
et. a l'enlretenen&ent et accomplissenient, de tout ce. qui sera par eiix fait
et, accordé, sauinettre, abli er et hypothèqiier, tous el. rhacun les biens
de nous et de nos dits enfa~nts présents et avenirs, spécialenient le fit
coriité de Neufchàtel, appartenances et dépendances, et sans que la
spécialité dérage à la généralité et la généralité à la spécialité, et faire
renonciation à tous droits, us, privilèges et « outriines, dont naus pour-
rions noirs aider et prévaloir pour retarder et einpêcher l'effet des dites
obligations. Promettant en foi et parole de princesse et so»s l'obligation
de tous nos dits biens que nous avans pour ce soumis et obligés, avoir
et. tenir pour agréable, ferme et stable tout ce qui sera par nos dits.
procureurs et chacun d'eux soir ce fait et accorde. Renonçant, etc.
Donné à Tiye le 1" janvier 1579. Signé 81arie de Bourbori, , scelle de.

'

sari sceau et'c onrte isg énLe porq. uier.

Cette année 3578 fut tvès abondante eii vin et eii grain; la
vente se fit quarante livres le muid.

Le gouverneur George de Diessbach et Claude de Neuchâtel

pav ordre de la princesse retouvnèverit à Berne, où ayant pro-
duit la ratification ci-dessus, ils dvessèvent leur tvaité en dire
forme en date du 39 février $579, contenant les mèmes articles
que le projet du k2 -novembre 3578, qu'on ne vépète pas pouv
évitei des longueurs. L'acte est signé Diesshach de Neuchàtel
et Daxelhofev, et, les sceaux des dits deux seigneurs, avec celui
de LL. EE. y sont appendus.

Le 24 février Joseph, comte de Tourniel ct son ils vendirent
a la pvincesse leur part et portion de la seigneurie. .de Valangin,

pour la somme de 96,000 écus d'ov. L'acte est daté de Soleuve
signé pav le père et le fils et, scelle de leuv sceau. Mais cet
acte fut encore révoqué.

De grands désovdves existaient toujouvs dans la seigneurie de
-Valangin. Pendant que les deux comtes d'Avy et de Touvnief
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.1579,continuaient, .à plaidev l'un contre l'autre et h dissiper leurs biens,
la plus grande partie des sujets, refusant. de reconnattie lá sen-
tence des Etats de iVeuchàtel, du 12 septembre $5ï6, s'obstinaient
à ne point r.econnaitre. le,comte de. 'îourniel pour. leur seigneur;
on ne savait au nûm, de qui on devait administrev la justice et
à qui les sr&jets devaient obéir. Hn présence d'une telle anarchie, r ~--.~ ~

LL. EE. de Berne crurent qu'il ne fallait pas différer plus long-"-" """""'
tem &s d'.exécuter le susdit, tiaité; c'est pourquoi ils envoyèrent » -- «~'

quatre ambassadeurs à Neuchàtel, 'savoir Nicolas de Grafknrie, ' ",,'",'„",',"„.',","
,

'

boursier, Petremand de AVattewille, banneret, du conseil étroit,
David Tscharner et.Jean-Rodolphe de Bonstetten, du grand con-
seil, avec un plein-pouvoir daté du 23 février 3529, signé par
le.seçrétaire d'Etat, -pour -se mettre'en possession par voie 'de

justice de la seigneurie de Valangin, leur hypothèque.
. A, leur arrivée à Neuchàtel; ces amhassadeurs demandèrent au v '- -- « &

t

gouverneur Geor e de Diessbach- et au, Conserl dEtat de se "„„,"„„",",
~,
',",.",

,
',"„,

l ~

vouloir, transporter à Valangin pour, leur administver Justrce. a --& »-r-&
l'égard de çette .seigneurie; ce qui leur fut accordé. Les uns &~ ' p"-&&--

et les. autres étant arrivés au dit lieu'. le 2 mars, M: de GvaEen-'"' ' '"' '""'
vied portant la parole, devant le chàteau, .déclara que. lui. -et ses-
adjoirits avaient. ordre de -. s'adresser à la. princesse 5Iarie, de
Bourbon. comme souveraine de Valangin, ou à ses oAiciers qui
la représentaient, pour leur montrer que feu le comte René de
Çhallant'. avait prié instamment LL, .EE. de le vouloir cautionner
auprès de plusieurs particuliers, du pays -des Ligues pour la
sonime d'environ 30,000 écus'qu'il avait empruntée dans un r!."pp~~"~ ~~

t
pressant besoin; que pour l'assurance de çette somme rl.avait", ,„'„„„„'„,„'.
donné à LL. EE. sa seigneurie de Valangin par hypotlrèque avec rr &&" p- &'-'

pronlesse de ne la plus outre aliéner ni la surçhargei ; et, ce
~ &„p $p'q

par. trois lettres, la prerniève datée du 32 avril $539, signée et, "s-"
scellée du sceau de René, la deuxième du 25 juillet )-M9, signée
et scellée de merne; que, la troisième était une gardance faite '

par dame bianeira de Por tugal, son épouse, et pav Philiberte
et Isabelle. de. Challant, ses filles, et passée en la cité d'Aoste
le ) I avril ]MA et, la ratiircation faite sur elle par le dit sieur
comte, datée de Berne sous sa signature. et son sceau du '18

mars )556 et comme les intérêts de la somme. capitale navaient r &''~ ~ s- &

r.lcpeos noa payég.pas. éte. açquittés .les créançiers avaient fait des poursuites, et,

çausé de gvands dépens ; qu'on avait fait prendre des ôtages en
divers lieux, . et quoique LL. EE. eussent souvent sommé les
çomtes de Tourniel. et d'Ayy de payer les dits intérêts, ceux-ci
n'en avaient rien fait et que par ce moyen la dette avait fort
augmenté . pendant, que d'un autre çôté la seigneurie de Valangin
avait de, beaucoup diminué depuis qq'elle leur avait été, assi~éi,
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et. que dans peo elle ne suffirait pas pour les dédommager�;
que, pour toutes ces raisons et autres, I.L. EE. se voyaient
obligés de se saisiv. de leur hypothèque 'par voie de droit, et
d'en appréhender la possession par le jugement et l auLorité de
Monsieur le gouverneur, en qualité .de repiésentant de îlame
Mai'ie de Bourbon et sos enfants, comme souvei ains de Valangin,
lo i'equérant de leur adjuger la dite seigneurie avec toutes ses
appartenances et dépendances et de leur en accorder' l'investi-
tiive ensuite de leurs titres, lettres de gaiantie et de gaidanco
dc dora produites, pour. pouvoir 'la posséder de mème qu'avait
fait René de Challant. sans préjudice toutefois aux droits des
cointes de Touriiiel et d'Avy sur cette seigneurie.
-'-Sur' quoi le gouverneur de Diessbach ayant demandé l'avis aux

quatre conseillevs d'Etat qu'il avait amenés avec lui, déclara que
représentant la personne du souverain de cette terre de Valangin,
no pouvant et ne devant retuser justice, il accordait à LL. EH.
leuv juste demande. Mais afin de faire le tout dans l'ordie, il

fuL commandé au grand sautiev de la princesse de notifier avant.
toutes choses au sieur Claude Clerc dit Vulpe, chaige-ayant du

comte de Tourniel de la garde du chàteuu, d'en ouvvii' les portes
ot de lui en donner. les clefs, au nom de la dite dame et de
ses enfants, souverains de Neuchàtel et Valangin, sous peine
de rebelliàn.

Le sàutier ayant ensuite heui Lé à la porte du chàteao et demandé
par' trois fois Claude Clerc, çelui-ci sortit ot déclara qu'il voolait
bien par obéissance leur livrer les clefs du chhteau, mais qoe
cependant il protestait contie tout ce qui sè ferait conti e les
dioits 'du comte de Touiniel, son maltre', et que le tout fùt sans
piéjudice des actions, sentences, passements, sceaux et letLres

do dit comte, laquelle proteste il denianda qu'elle lui fiit expé-
diée 'par écrit; ce qui lui fut accordé. Après qiioi Claude Clerc
remiL les clefs.

Sur quoi les seigneurs ambassadeurs ayant réitéré leur de-
mande d'investiture, en sa présence, le gouverneur, suivant)'avis
de Messieurs du conseil d'Etat, accorda aux seigneurs ambas-
sadeurs l'investiture de la dite seigneurie, mottant LL. EE. de
J&erne en bonne et, réelle possession do chàteau pav la tradition
des clefs et par l'entrée dans le dit, chàteau, où ils. fuient con-
duits. Il ordonna aussi à tous les sujets et habitants de la sei-
gneurie de Valangin d'obéir à LL. EE. et de leur payer les iinles
et redevances sous peine de vebellion et d'ètre chàtiés exem-
plaivenient en leurs- coi ps et biens; ce dont il accorda aux dits

seigneurs'ambassadeurs un acte authentique, scellé de son sceau
et signé de sa main, daté du 2 mars 4579; passé devant la porte
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du château de Valangin en. pleine rue et par l'avis-et connais- 1579
sance de- Messieurs Claude de Neuchàtel, , baron de Goi ~ ier, '-" ~""""-""""-

lers d'i. tat qui le
Pierre Vallier, chàtelain de Landeron, Jean Verdonnet, -capit;iine
et chàtelain du Vautravers, et, Pierie îhambriei, receveur de I;i-

priricesse, tous quatre conseillers d'Etat. :
Le.lendemain, 3 mars, les susdits ambàssadeurs de Lf.. LI.'. &:i''~-~&---

d'une, part; le gouverneur 'George de Diessbach, 'seigneur dc ',",","'",.',"„",
,

',

Prangin, etc. , et les quatre conseillers d'Etat. ci-dessus nommés, ' :~4'~"i""«
a issant au nom de dainè i)larie de Bourbon, . tutrice &lcs pi. inces
ses, -fils, d'autre -pai. t; s'étant rendus dans le vei ei de Val;iii in-

et au-milieu dune partie des chefs de maisons de toiite ih sci-
grieurie' de Viilangin et çle toutes. les cornrnunes, ill. Iviicolas de
GrafFenried: représenta à tous Ies maires, justiciers et chefs, de
maisoris 'des dites' communautés là présents, .que ce qui av;iit

porté LL. EE. de les &/épiiter (lans ce lieu. était pour leur f;iiic
erite »dre ce qui s'était passé enti'eux et dauie. Marie rie Bouibon
tàuchant la terre - et seigneuiie de Valan~in, dont ils avaicilt
char~i: de se. saisir'et mr, ttre en possession, comme étant leiir

hypothèque, en vei'tu-. de, plusieurs actes autlientiqries qu'ils cn
avaient par, lesquels Ruié rie Challant pi oniettait de les déùom-
mager ; rriais' que- bien- loin qi&e. , lui ou ses 'successeurs I eussent
fait, ils' avair, nt laissé âmoindrir, . 'sui'chai'ger' et' diminuer leur-

dite hypothèque, faute de paiement des intén-'. ts et en vendant .et
aliénant. plusieurs revenus, et que m6me les créancicis avaient
pris ùc grai)ds ôtages en divers lieux& conloi njément aux eisga-.
gements d'&ns le~quels René était, entré ct ce a quoi il' séf;iit
souniis dans les obligations, qu'il ay;iit- passées à ses ci éanr. 'ici s,
ce qoi avait causé. des dépeiis, 'exti aoi dinaii ès, .tellcrnent que
~oyant ces dé~ordres, ensuite de leui s actes qui déclai ent expi, es-
sément qu'à. défaut de censés non. p iyées; L . El.'. , poiiri ont, ',

poui'. s'indemniser, se saisir de leur hypothèque sans. anti e Iiouie
cle justice, sons crnpi. clienient ni -conti, idiction ùe qui que ce
soit, outie. que -LL-. EE; avaient fait plrisicurs riotilicatioiis aux
seign(-. urs de V'lan~in qu'ils .eussent à les dédoinma ei aujiè~
des créancieis, ce qu'ils n'a&aient jamais voulu'faii e ; ils ii avaient

pu de moins qüe de pi ier iU. Ie.gouveriieur c1e Diesst~ach, comino.
. représentant Madame de Lon ueville, souveraine de Neuch, "itcl

et Aalangin, ensuite -de l i prononciation faite à Soleuie le l I

aoùt 'iii'6, par les ambassadeurs clés quati:e 'ville. s,'- ùe ~ouloir.
leur aùininisti'ei' bonne ct bi iève- justice. , en leui - acc;oi d-.&nt la .

salslc et 'mise en possession . de'Ia dite soigneul'ie, coii)ijlo étQllt

leur hypotl~èque; ce que le dit seigiieur gouveineui, apiès avoii' . .. ,

vu les .titres, leur avait accoi clé le jour d'hiei, sans qu'il fùt
intci'venu aucune opposition, pas mi', me de-la pait, ilu cointe dç
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Tourniel, qui était en possession du chàteau, et que tOutes les
protestations requises avaient été faites pour- la conservation'
des droits d'autrui, tant de ceux de la dite dame 5lavie' de
Bourbon pour sa souveraineté, .que des comtes de Tournicl: et'
d'Avv et des leurs. M. de GraAenried ajouta'- qu'ensuite d'un'

accord fait, avec la dite princesse le 32 novembre 3578, les
députés avaient chai'ge de I,L. EE. de céder et &émettre de'leur
part cette .seigneurie avec toutes ses dépendances à, la dite
piincesse, ce qu'ils étaient prêts d'exécuter ; c'est pourquoi' il'

exhortait les gens de la seigneuvie de Valangin de se soumettro
volontairement à elle, de lui ètre bons et. fidèles sujets ot de:
lui prèter le seiment requis, . afin, de la porter à leur ère une
bonne princesse, covnme elle ne'manquerait pas de l'ètre, et, de
lui payev toutes. les censés, dîmes et autres choses qu'ils lui

doivent. Que I.L. ïE: avaient pourvu à leur sûreté, pav le traité
fait avec la dite dame de Longùeville; ayant, réservé expressé-
ment qu'elle les maintiendrait dans leurs libertés et franchises
et dans leur r eligion, . etc. ; qu'ils devaient s'assurer que la pvin-.
cesse de son côté les tvaitevait favorablement;. que cependant,
avant que dc faire la susdite remise, les dits seigneurs députés
souhaitaient de savoir l'intention des chefs de famille qui étaient, .

présents et. que ceux-ci devaient la décl'rvev.
. Les chefs de famille s'étant retirés à côté pouv se consultev par
ensemble et s étant ensuite r approchés, apte cs les remerciements
faits au dits seigneurs ambassadeurs de leurs bons offices et d~. s
témoignages de leur bonne volonté, répondirent par la bouche
dc IIugue Clerc dit, Vulpux ou Vulpe ou Vilpic (qui était une fa-
mille de Fenin et de laquelle il était issu du côté maternel ct qui
était fort affidé à la comtesse Isabelle), que comme beaucorip
d'enti'e eux n'avaient pas bien entendu la proposition qui leur
avait été faite, que la plupavt des chefs de famille étaient ab-
sents et qu'il s'agissait d'une aKiive importante, ils demanclaicnt
le tout par écu'it et un temps compétent. pouv en donner avis à
toutes leurs communes, outre qu'ayant piAté sr-;vment au co~nte
d'Avy, ,qui était poui lors ambassadeur ''& lionne pour S. EI. Impé-.
riale et son çonseillev, ils souliaitevaient cl'avoir du temps pour
lui donner avis du tout; qu'ils ne pouvaient pas s'engagei par

serment a un autre souvevain' qu'ils ne fussent premibreinent clé-

gagcs de leur sevment précéderait. .

Les dits seigneurs amb'rssadeui s leur répondirent qu'ils avaic nt

eu assez de temps pour avei. tiv le conite d'Avy et pouv apprencli e
sa résolution clu'ils ne devaient plus chercher de délai; que leurs
sei neuvs avaient dcjà. été assez i~ »poituncs cle cette af7a~re;

qu'ils souhaitaient de mettre lrri à tous ces troubles ct, qu'ils ne
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prétendaient pas sortir de Valàngin que le tout nc fùt, -terminé; que 1579
cela mème ne tendait qu'à leur avanta e, puisqu'ils avaient plus'

sujet, d'avancer que. de reculei. .Que LL. EL'. pouvaient faiic cette
remise, puisqu ils. possédaient" pour lors la seigneurie de Valan-

gin en vevtu de leurs titi es et. de la possession qu'ils avaient ap-
préhendée; qu"ils laissaient les protestations' des comtes cn leur
valeur. ; quc. les gens de, la. seigneurie. de. Valangin ne devaient

pas faiie difficulté de prèter sevmenC, soiC, a LL. :El.". soit à ce-'

lui auquel ils reiiiettaient la seigneurie comme uni chose vai-

sonnable et, confoi rné à la coutume de tous les pa~:s; quc tout
cela n'importaic point au 'serment qu'ils avaient prité au comte'

dAvy, puisque la seigneurie ne lui appartenait plus;. quc s'ils

s'engageaient par serment à dame Marie de Bourbon, on, les
déchargerai C de tout autre, ~crment ;, que s'ils appréhendiirnt
que cela fùt préjudiciahle à leur honneur, .'on leur donnerait'

une déchâvge authentiqùc, 'outre qu'. ils le fcr;iicnt conditionne l-

lement; ct qu'âu cas où cçtte rr. niise, 'que LL.. ïE. fer iii'nt i)c
cette seigneuiie à madame de Longueville. fùt; anéantie, ils se-.

raient relevés. de leur serment, . si la seigneurie tombait entre
les inains de leui's précéclents sei neurs ; que la plupart dr.'s

chefs de
'

fainille de la seigneurie étant :présents, ils, de-
vaient rendre réponse et déclavev s'ils s'opposaient à la mise cn
possession de LL'. EE. ou à la remise qu'ils en faisaient a ma- .

dame i)larie de Bourbo~'.
'

A quoi le susdit Hugiies. clerc, qui était truçhernan. poui S. Af'. i::ii„~« i--
T. C. dans le pays des.Ligues, répondit aii nom cle tous. rliic lc"'„"""'"",,",

"'"'

teirne qu'ils demandaient n'était quc pour sánirnev le conilc
d Avy poui la. dernière fois de' les venir riiaintenir, ensuite rie son
serment, sinon qu'il lui plùt de les en e~imptei:, ou qu'autrement
ils. seraient fovcés. de le quittev-du Corit et qu'ensuite de li ré-
porise qu'il lenri feraiC, ils' consultci'aient LL. El:. et qu'ils suivi aient'
leur. conseil, -et que pour cet efet ils pcisistaient à demandei"
deux mois. de terme; que dès le lendemain ils cnvcrraieiit des
députés'. «u. dic conice; que leur intçncion n'étaie pas, de s op-
posev- ni. à lii mise en possession de Lf.. EH. ni a la i'eiiiise'
qu'ils en faisaient à dame Marie'dè Bourbon, ctc.

Le dit seigneur aînbissideur de' GiafFcnvied rr'. pliclua. quc si & ri [" i"

on accord iit ce dclai lc couis de la justice sevait, inteiiomriu ;
qu'on ne saurait au nom de qiii l'c~ércei et rlue le paycrnçnt.
des t.'enses, et rentes serait rctaidé. A qiioi ceu~. de Val;iii in oii, 'a. .. *a.
réponrliient qu'ils étaient prèts de payer tout, cc qu'ils devaient", '",'"",'",

,
'"".",

à celui qui serait, établi au chàtcau (le Valan in, soit de l i p irt, ''~ &i' -'»'« '
de LL. 11.'. soit de la pai t de' hl"" clé I.onguent ille; que I;i jus-
tice poui i ait s'exercer. au norii de la scigneui'ie sans norniiier.

4a
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personne, comme on en avait usé pendant les troubles pré-
cédents.

Sur quoi le gouverneur de Diessbach continuant à s'opposer
au- susdit délai, pria les. seigneurs ambassadeurs d'exécuter la

volonté de LL. EE. et de passer à M ' de Lon ueville un acte
de remise de la seigneurie de Valangin; ce qu'ils firent; de.
sorte qu'acte en-fut dressé dans toutes les fotmes. Il est dit
dans cet acte:

Que les seigneurs ambassadeurs susnommés, au nom et de la part
dès magnifiques et puissants seigneurs, les avoyers, petit et grand conseil
de la v~ille de Berne, leurs seigneurs, supérieurs, suivant la charge et
puissance à eux donnés, et le texte porté par leurs lettres de gara~ntie,

et de la dite i »ise en possession par eux prise de nia dite danie coi»i »e
dessus, ont rei »is, cédé et transporté purement et si~iiplement sans aucune
fraude, déCeptiOn, CirCOnVentiOn en la »meilleure fcrine, i&)Ode et n)ânière
que telle cession se peut faire et passer entre parties, ai& dit seignet&r

gouverneur et lieutenant général au no« i dc ~ »a dite dai »e la duchesse
de Longueville et d'Estouteville présent et stipulant', etc. ; à savoir tels
droits; titres et actions que les dits seigneurs ont et peuvent avoir en
toute la terre et seigneurie de Vallengin, avec le ch3teau et autres
édifices, taiit dedans que dehors d'icelui, ensemble toutes autres pièccs
existantes dedans le coinié de it&eufdihtcl, censés, rentes, lods, .bans,
tailles, usages, tribus. services, corvées, ho »iniagcs, l&oii)i&)es tant
francs-bour„cois que taillables, avec toi~tes jurisdictions, droits, é~iiolii ~

avents, titres, raisons et toutes autres obventions des appartenances et
dépendances de la dite terre et, seigneurie de Vallengin; le tout à fori »c
des dites lettres de transaction respectiveiiient dressies, desqi~elles fai-

s'ont apparaître production de ri&î& »e tenei)r ct substance concernant la

dite cession et. reinise, duenient signées et scellées des sceaux dcs dits

scigneiirs de Berne et de MM. lcs gouverneur et conseillers d Elat)
coi »nie ayant pleine puissance de Son Excellence.

Le dit seigneiir de Graffenried en donna et remit poiler lors une au

dit seigneur gouverneur pour dorsenavant devoir par lui, ai& nom de
ma dite dai »e diichesse et ses officiers, jouir pleines »ent et paisiblcinent)
co&nine ils eussent pu faire avant la présente cession et reiiiise, le tout
en la foriiie; iiiode et par les astrictions ct réserves a »iplenient conte-
nues aux dites lettres de reinise et transport, lesquelles doivent denieurer
en toute leiir force et teneur, etc. ctc.

Mettant icelui sei& netir ouvcrneur, axai noin de i »a dite daigne de
Longueville et ses enfants, en vraie, réelle et corporelle possession,
saisine et jouissance de la dite seigneurie de Vallengin, . appendallces
et dépendances généraleinent quelcoriques, con »nandant en »rêine i~istant

to&is singuliers les lion »tues bourgeois, sujets, taillai)les et 'i tolls

autres tiiananis et habitants dans la dite seigneurie dc Vallengin, dc

quel état et qi&al té qu'ils priissent ê;tre, cle i~es payer dès '& »aintenant

et satisfaire a&i seigneur gouverneur ai& dit noi », ou à celui qui de sa

part sera commis et établi, toutes censés, rentes, tributs, .usa es,
services et autres devoirs et prestations ordinaires et extraordinaires,
enseii~ble de reiidre toute obéissance, confine ils ont fait et avaient,

accoutuiné de faire d » tei »ps de lerir seignei~r, ferai le courte René de

Challant, sans opposition ni contradiction quelconque. En signe dé quoi
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et dè la dité possëssion . les clefs'du -dit château de Vallenyn ont été,
par le dit seigneur de Graffenried, mises aux mains-dù dit-seioneür roa

lciigouverneur lequel les,a reádues énsuite aux sergettts qui les lüi avaient
données, , et, les.sergents et officiers ayant remis les bâtons de.justice
entre les'mairis 'du dit seigneur de Graffenried, qui', les. ayant reçus;
'les 'remit 'en' mime. instant en vertu'de' la dite cession; aux mains du

'

seigneur' gouverneur, qui les rendit erisuite aùx dits'ser ents; recevant
par ce moyen leurs olïices', ,ati nom de Sa dite Excellence.
. , Toutes 'lesquelles. solennités. -'ainsi. faites et passées, les' dites. parties,
savoir. les dits ambassadeurs de Berrie au nom de leurs seigneurs su-

périeurs comme aussi lé dit 'séi~neur gouverneiir au noni de nia dite
dâme'la. 'duchesse ont, voulu èt commandé 'à nioi, notaire soussi~né,
'de lèur' éü ;dresser un acte, en forme:probante, 'de toutes. et çhacunes
ces chosés devant écrites et désignées; ce que 'j'ai-fait; comme personne
publique, 'et-privée. ensuite du. dit . commandernent, .selon la vraie et
'ure .vérité 'coniine ayant„yu et èntendu les, choses Susdites, et toutes

fois sans mon prréjudice. Fait au. dit Vallen~in, '.Îe peuple dù. dit'lieu
'qui':y était assemblé' présent, 'le jour et án que dessus.

Les seigneurs tant de Berne que de Neuchàtel ayant entenclu
faire la lecture dë cet acte -et ayant trouvé que le tout 'était
bien. ét, fidèlemént'déçrit et qui' n'y avait aucune omission en'
leùr négociation par eux re~pectiyemént- faite et par les, sujets
de Va1angin pour autoriser. 1e tout. , y'apposèrent tous leurs
sceaux et le signèrent. Lacté est'signp D. Hory; et LL. EE. de
Berne, donnèrent „h dame Marii de Bourbon; un aète dè reniise
de la seigneurie de Valangin, .-signé V.. Daxelhofer ().

Le 23 mai, ')o79 fe gouverneur et les conseillers d'Ctat, .-con-
.jointement. avec ;les.-Quatre-hfinistraüx, réitérèient la défense.
-qui avait deja été faite contre, les. danses . 1,'an. )540-, . mais qui
avait été négligée. Il est dit:
oj

~ r

Que par avis- et, coüseil mutuel, ils'ont de nouveau dit et statué,
disent. .et„statuent . en suivant la forme du précédent édit, . que tous
ceux, qsui seront trouves dansants en quel lieu et place que ce soit,
en' 'ville-ou dehors '. et qui sera bien et duement-rapporté 'et. vérifié,
'seront' châtiés, un chacun et chacune, 'pàur éinq livres faibles, .sans
.rémission aucune; -le fifre, . tambour et autres jotieurs d-'instrumènts
menants- danses chacun pour. çinq livres, et d'abondant les'dits nié- .
nétriers-'punis chacun. trois jours et trois nuits a la javiole, au pain et
à'l'eau -sans grâce ni merci; protestant mes dits seigneùrs d'einployer
les moyens quils'ont en mains à la maintenançe et'. coriservation„du
présent édit réitératif,

'
et 'de'n'épargner aucuné 'personnse, de quelqüe

-étât, qualité 'et condition qu'elle'soit; pourtant que-. chacun sache, s'y
conduire;et n'en prétendre cause d', ignorance.

I r s1 j(') V l'aa 458G comment le càmté'de Touraiel et son fils reveadireat tous leursdroits sur le comte de a

4agia a Frédéric, deç de Wurtemberg, comte de Moatbeliard, qui, quelque temps aprié; remit, le mimé'droit a

)a maison d'Orleaps, pour la soinme de r0,0ùO écus d'or, de laquelle-somrue Iliarie de Bourbon s'ob)igea, l'an
s- ~ ~

4589, et lui dormi sàn conite de ileuchate) par hy-pothi jue et autres seigneuries. Ferdinand trolsienie, fils r

, sabelle, avait cède soa droit de réèmption sur Va)anpa au père du maiquis d'Ogliano, 'son beau-frère, qui it
uelques eQorts, l'aa 4695, pour le retirer, mais inutilemeat, parce que son père n avait pas paye à Ferdinand

t
'ia somme prouuse pour cette cession'(V. 'reu t6'5). .

'

455'ALES 98 BOYVE. Tût III'
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Guillaume Regnault, seigneur de, Bellevaux. et .de Don!ueloye;
chàtelain de Sui pierre, mourut 'cette annéé ; il était de. Romont
et fils de la fi/le de Guillaume de Bellevaux. Il'avait eu un fils;
nommé Jacob, 'qui rüoürut sans énfants, l'an, 3561, '.et âne'fille,
nommée Denise, qur mourut, aussi. avant'son père, .aussi bieii

que Jean. Gachet --son .mari mais. ils, 1aiqsèi'ent trois, enfants. :
Josué et Jean Gachet .et une ~ fille mariée .a N. .)leriaet, qj!i
eurent une fille, nommée. Marguerite Meriset. Cette dernière
ayant, demandé cette année, 'conjointernept;aveç Josué et 'Jèan',

ses .oncles, la mise en, possession .et, l'irivestiture du lief' de
Bellevaux deyaat-la justice deNeuchàtel, , ils, çn eurent çhacun
une portion. (V. l'an, )594).-

l& i ançois Guy, procureur-'généval', - ayant- appris, pal le' moyen
d'un procès qu'on plaidait'aux 'frois-Ftats que les susnornrnés

avaient demanilé et obtenu cette. inyeqtiture en.'justicre, . piotesta
de nullité, vu qu'ils auraient dh la demander en conseil d'Etat,

et il conclut. à Ia commise du fief. Sur''quoi Ies Trois'-Etats ju-
gèrent, le 2!I septembre; que "la .dite. possession' demenrei'ait

en sa force et valeur pour- cette fois, sans piéjudice des droits

du piince '.et sans le pouvoir tirer en'conskquence pour,
' l'ave-

nir, et ce en çonsidération 'qué s'étant adressés an gouverneur

pour ce sujet, il'les avait renvoyés à son lieutenant et ce der-
nier au maire de la ville pour. demander la dite investiture. '.

Il y eut cette, 'année' des débordéments d'jau% en.divers lieux;
an mois de févr;iei', le lac de Bienne s'enfla' d'urie telle rtia-

nière que la. ville de' Nidau fut inondée et'que lé; baS. dü yi~noblè

de Douane et des enviràns fut'endommagé:
Le 8 octobre, par un jeudi, la ville de' Neuchàtël' .fut' inon-'

dée par- un déluge dune manière extraordinaire
Environ les neuf heui-es du matiri, il- se fit au'-d'esSus de Va-'

Iangin un débordement d'eaux très çonsidérable par. un temps
de pluie. , aççompagné d'un. vent impr-.'tueux, &le tonnerres i:t
d,'éçlairs'; une, nue s'y. étant ouverte par, un'éclat;. de. tonnene,
il. y tomba un. déluge d'eau qui', après' avoir renvorsé' doux

maisons qui étaient auprès du' Selon, en. entraîna"les débris

et les meubles dont qùelques-uns fürent ietrouvés à Neuchkr

tel. et à St-BIaise, où le. lac les, avait regorgés. .
' '

Le ruissea~ de Bogdevilliers&, ayaut', ensuite! augmenté les eauir

du Seyon, cela renver. sa les- moulins- dui ch'àteau'- de Valangin&,

avec les rouages et le pont. qui est, au-dessous. Les bois de
de ce moulin. et des, deux maisons ci-dessus étant entraînés

par les eaux, aussi bien'que plusieurs arbres quelles àvàient
déracinés firent une écluse au.-dessus du pont du Vauseyon,
entie les rochers, ce qui ayant ensuite renversé, Ie dit pont'. ,
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ces eaux abattirent le bas du moulin- de. Vauseyon; d'où, " après
un grondemeirt' de,'tonnerre; . elles:.vinrent tomber soir la; ville

P

envirori''les onze heures avant midi. "'-.'
. .-EHes abattirent dabord'le. gril qui était a l'entrée du'Seyon", ii. 'i;. .' ~...i, ,;

Fr I

les arbres' et-les bois, que cies. eaux, entraîriaiént .n'ayant pu,
avoir,"Mur passage par-'dessous le. petit pont, . le.rohîpirent et ..i'"

e.t (lc» i)rai/airsrenversèrent deux:maisons voisines;-" avec:le- grand four öe la

ville, et'entraînèrent les bois. et. gYos-Lisons qui-. étaient. deiant ~.oi..-- a i....
le foür-. .ávec de grànds noyers' : et. les 'débris de' ces :máiRns.

I . P P I ~ ~.:i,Toutes ces '. choses, s'étant ramassées firenti une troisième r "~ i. i; c,.;.
du-)marché,écluse 'au-'dessus du pont. de la Croix-du-. . marché, où lês eaux

ayant trouy'é. de la. résistance se "rép'andirent~ par le"bas -de la
ville. 'Ellés brisèrent eri:-uite:ce pont et cou]èrent'avec:une 'grande

7

impétuosité. jusqu'à ia.'bauclierie;, - ou'. ayarît rencontre ia tour; '~'-~ i..i

qui"était "canstrnite de igrosses'. 'piènes 'et bâtie sùr des doubles ' "'"' """""'
arcadès; par-'dessaus lesquelles les:. eaux' 'üe

poirotant s'écoulei',
elles. reriversèreüt énçoré' cetté' táur. ,'. dáns laquelle'-était le tré-

1, 1
-' clîdi'tî'c. 's rie )n vî)lesor. 'et les chartr'es de.:là 'ville', qui furent entraînes daiîs'le'lac,

aussi bien que les bétes. et toùti. çê, qu'il'y. avait. dans la' bou-
E

Pchérie. ' ' ';

I.a femme de Jean Caille, tailleur, fut écrasée. sous'les ruines i'r
de. -cette taur avèc'deux' de ses e.nfahts. qu'elle, tenáit erître se
bras, la maison~ du: susdit 'taillèur. et quelqués autres voisines
fuîent)-aussü renversées; de -mème qué 'le Pont" neuf qui étîit
le~ plùs. 'proche durlac, ~ ou.' toutes. cès -chasès- furent 'eiîtî'aînées.
~ :Il:y.eut, tant dedans' que: dehors' de 'la ~ille eáviron' trente &- ~

P ~ i ) ~ peii vcx'$."e$.
maisons, 'qui; furerit renversées;-'Les eaux;-saugmentant aiî' ba' „, „,

'

", „
de la villè firerît--aue'- chaçun cherçháit. :-un asilè'pour éviter '~ - '~ : ~ .-

dcsastre,d'étve' 'sübmergé; les uns 'se. rêtiraieint dans. les:.rues les plus
,élevées:;. ,lès. autres. sur les'toits dès, maisons ou sur les toiîrsi;
on tendait des cordes depuis les fenètres a .ceux. .qui étaient
dans les, '.rues; pour- lés tii.er en haut et.' leur, saiî'ver lá'vie, les i-ri ~.- i..-

~ g ~ daiîs les r ces,eaux étan't haut, 'es de. rieuf- p'ieds, daris:les. rues. basse's. '-
-. ;.VIin~t" personnes. environ' furent noyées :et~cent vingt bÁtes, ~' :~i. ----e~

520 bètes noir. 'es.tant. chevaux que vaches, fuient submergées. Il y eut' une
giarîdei:quántite: dé marchandises, ! diaperies, i sél, 'etc.'; qui' fu-—
reüt perdues. .Le vin des. tonneaux' dont'le' bondon'n"était; pas & ~ -'p-i «-
bien fermé se

'
répandit- dans '''les" eaux .dérît les' cavés étaient

pleines. ,On ne" isauráit. exprimer. le désordre' que'ce .délQge &'i ~&'" '-
, flottant sirr )eacausa; on" voyait .pàrtout des bois, ides'planches'; des~chapeaux,
'

des souliers''et plusieurs autres 'choses qui flottàieîît'sîir les
eaux;. on~rî'. entendait de toutes; parts-' que-'' des cris et 'des la-
rnentations. -Il y. eut' des' chars de' foin" et.

'

de bois' que l impé'-
tuosité" du courant . éntraîna. ~ dans le'lac. ''-
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1579 Ce dél~ge ayant duré trois heures, les'eaux commencèrent
"'""'""'"~'.à diminuer; le bas des maisons; les rues et les jardins' se.,tiou-;
Nnisons et jardins

, r ~ ~, ~ ~ Q;...,i;,-a„,i,i,. vèrent remplis de sable et de terre. Les voisins et pai'ticuliere-,
ment ceux dAuvernir vinrent en ville.'aveC leur. . bateaux; on

i-« i i "»~- chercha dans le lac les papiers de la vill~, mais. on n'en: re-.

trouva. qu'un petit nombre-et de peu de çonséquence. On' re-
couvra plusieurs tonneaux et autres meubles '. que les . vents
avaient poussés jusqu'à St-Biaise.

L%' lendemain on commença à nettoyer les rues; elles étaient
couvei tes d'environ deux pieds de terre, doit, on se servit pour
remplir de'grands. creux que. les eaux avaie~t faits. 'On fit aussi
d'abord de méchants ponts de bois à travers; le. Seyon, pour
avoir. communication d'une rue à une autre et pour. chhrrier la
vendange, et en attendant quon en. .construisit' en, pierres,
comme en effet il fallut en établir de nouveaux, , tant au. Vau-

seyon que dans la ville, où ils avaient tous été renversés.
Les habitants de Cerlier. , de Corcelles .de Corinondrèche et

1

„';„„;";„',.",'„',";, de PeseuX amenèrent des. chaînes et. autres bois qu'on emp oya
~'v - . à faire des-. ponts. Ce débordement - endomniagea. plusieurs

"""",
,„";,",

""
.autres bàtinients, tellement que la perte fut estimée plus de
cent niille francs.

&& && &''«-r, LL. EE. de Berne ayant appris. ce désastre, envoyèrent deux
';,„"„"„,"..',"„'„,';,","députés à Neuchàtel, savoir Mh1. , Nicolas de 'Diessbach et, Ber-.
i" ' i-- thoud Vogt, tous deux bannerets, pour. témoigner la part qu'ilâ

prenaient à ce malheur, et ils firent .à la'ville un présent dè
400. francs; ils ordonnèrent, en outre à leùrs sujets, voisins 'du

comté, d'y venir faire. des charrois pour 'la réparation. des
dommages et pour. les .bâtiments qu'il-s'agissait de rétablir.

La princesse AIarie de Bourbon .donna à la ville 600 francs;
-„'", l ribouig en donna 300, - Soleure 84, . Genève 200, Bienne 40,

p„'.„„„, "i~g Payerlle 'l20.
~ ' rdAuve ~rr La aille' de Soleure lit amener- de l'arène. depuis -Auvernier

pour replàtier la tour du temple de St-.Urs, qui est l'église ca-
pitale de cette ville; on -croit que cette arène est le meilleur
sable qu'on ait. en Suisse.

~-'. .se. son L'année 3579 fut assez abondante', les longues pluies dq
dante.i' ~'~u' . mois d'aoùt ne causèrent aucun dommage; La vente se fit à

Neuchktel quarante-deux livres six gios le muid. ,

1580 Olivier de Diesse se trouvant obéré, la princesse -ne. trouva
"pas à propos de retenir son fief, quoiqu'il fùt foi t considérable,

pai'ce que les dettes exçédaient la valeur du fief; - elle aurait,

pu le retirer, sans rien. payer, à qui. que ce soit; d'autant. qu'il

avait, été hypothéqué. sans la permission de. la piincesse; mais

elle crut qu'elle ne pouvait pas en bonne conscience refuser le
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piyément aux'-créanciers pèndant qu elle aurait possédé le bien
du'débitéür'- ~'et "ce-' d'autant plus que tous les autres fiefs du
corüte"''étaiènt. patïiüioniaux'et héréditaires; c'est pourquoi elle
permit qu il fut mis èn discussion.

'
Le l2 septernbie 35Ï8, il

avait'été irrésolu en conseil d'Rtat de réunir ce- fief, ' 'qui était
entièrement dispersé;-''qüe "le chàtelain-"du Val-de-Travers s'in-

formerait du. dénombr ëment' dés: pièces de' ce
'
fief, afin- d'en

donner ~aïs èu-pr-inc'e". oü-' de'le mettie .en décret; et c est la
résolutiori-. qui -'füt'. prise 'l'an $58Q. Le gouverneur ayant - pour
ce~ sujet';doririé' üri: iniôdement"'-daté :du, 'l6 février; par.

'
lequel

il'yermit que--'ce fief.&fùt. mis-. en discussion '
pour payer les

creancièi's, '-'il-''n'y 'eut -pas' même' de quoi les satisfaire, comme
il'rparalt--par& une lettre-'de:. collocation faite en faveur: de. Simon.
Heret, *:qui ne'put pas être payé de'tout ce qui lui. était dû et
qui~ne&fut"colloqué'que, pour une partie: de sa 'somme, sur ee.
qu'il. :-yr~avait&au'Val-de-Travers qui dépendait de ce fief et sur

les.'.deux sextes de Ia-. dlme dè Boudevilliers et sur celle d'Areuse,
a çondition 'qu'il en pourrait'jáuir pendant quatre ans. conjoin-
tëment&avec 'd'autrès qui y.'avaient élé colloqués, parce 'qu'étant

un 'fief'. noble. ~ion'ne'. pouvait&pas' le' partàger ; et qu il le rèmèttrait
au i bout- de-'ce'. terme' en::mains lcapablès' et 'de condition noble
qui pussent desservir" ce'fief-; ou, de'lè laisser parlénir''à celui
à-qùitle princé voudrait le'remettre;de. nouveau, quoique les dits
quatre ans. 'ne fussent'pas expires
—.-Plusieurs! : particuliers, -eurent une

'
portion dé "ce 'fief. Les

Quatré-. .Ministraux -~ eurent. 'ia Tàur -de "Diesse qui en dépendait
(V::-.l'an 4585& art'5, : ét-lé 20 juillet 4585) ; 'c'est cette. tour'qui
est-au:. :milieu 'de la ville: On. en- fit d abord les arèhives, -cette
tour ayant'succédé. par ce moyen à la Tour de la boucherie,
qui iviit'"été .rènvërsé' l'áünée précédénte àn y mit. dans la
suitè .des"çlochés- er, on y

'a fait'üne belle horloge.
'

„:Le"fief,dq, .Diesse' fut. aboli- par cette discussion; le prince en
retira, une', par'tie, . (&V, . l'-an 4584 ;.458k, 4585, 465k), et divers par-
ticuliers. ~.;Jaquèline de. Rohan ;accorda à Claude de Thielle dit
Vaèhet'"dè' rétirer les':biens ' 'tant-. fiefs'nobles qü'áutres héritages
véridus', "éngagés ou aliénés. . pàr' Roland, "' Olivier et'iClaùde de
Dièsse, ,',frères';, et,', permit au dit,Vachet de- les .tenir, et, de. les
posséder.

'

Il - y avait une vigne à Colombier qui' dépendait
.de &ceii;hef. ;et ~que .li. , seigneurie tient' aujourd'hui' (Voir l'an

l65k): &La'-'Toür. de' 'Dièsse a "éte biùlee 'par le grand :incendie
dé l'l'lk. "(V. .les' 'an's'-4744'et'l'745); On. croit que ce. fief'était'le
plus„'áncieü' du. „pays, ;.. que';cette maisàn a, eu possédé la mon-
tagne:-de; Diesse~,et qu'eÎle, en avait pris -le nom '.qu'elle subsis-
tait même, déjà;du. 'temps de' Julës-, îésir, et. qu'après que cet

l
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en&pereur, eut fail; construire, çette. tour, , il la' donaa cri ~arde
à un, hqmrpe de la maison dq Biesse, , ay(Ic une @aisoy,qui est
au-dessus et que ses desçendants -ont ;)oujours possédke jus;.
qu'~ 'cet(te .pnnée.
, Olive;ions de Diespe n'eiit qu'un;fils nomn)é J(laIr' qui a'été le,
dernier de çette maison qui se donnait 'le t&tri 4-écuyer. et..
était grand-maître, des eaux et forêts dg prince '(V. les ans 4%9'
et $587). , Ce Jean n'eipt qu'un fils illégitime, . àussr nommé Jean, ;

qui fut çoncierge au chàteau, de Môtiers et. qu& pieu- de ]a pos.--
téi ité qui .subsistq ençore aujourd'hui. ( Olivier :fut le dernier. qui
assista, -aux Audiences. , l'ai, )5@. Il était, seigneur, de ChampeL
et gentilhomme ordinaire de la-,chambre- do, Léonor d'Orléans. ;

Ceux de la iIraisûn pe Diespp portaient pour leurs. arrrres un
sautoil'. chargé de cinq feuilles ge, lierre, . )e timbre. tardé. , pûr.-'

tapt, deux. eoines de'taureau en. cirriiof, -feuillées en.dehors. de)
feuilles, de l'$cu'; on' trouve i, ncore ces aimis, en.quelques en-,
droits de la" mqrrta~ne: de; gièsse. .' On voit. aussi a'c6te .de l'an-, ,

cien, clé)teau de 5!ôtiers' les fondements d'une vieille. tour, qui,
portait lo nom de Diesge& e& dont ce@x de, cette maison, ;;qui ont,
fait eur séjeuj le, plgs, ordinaire à Môtiers, étaieat !es fondataùvs:. .

, 'Il y eut .l'an, 1080; un'édit de- pacification donné pas Ie roi
Henr&i III'en, fraye(Ir, de Guillaume Po.'Nassau, . pririce, d'Orange,
Henri III avait succédé à qon frère Charles IX, dbs l'an $574.
deux ans après le massacre de la 5t-,Barthélemy (V. l'au $572),

Au mois IIe mai )580 les $udierrces générales, furent"assem-
blées à,Va)aogin où le gouverneur, 'George de; Biessbaoh pré;,
sida;. on y fit pu ilom )e dame, Marie de g(oprbyn et:des princes,
ses enfants leq ordonnanças. 'et. lys. .décrétaient; qui suivent. :

. ,!. . Que. .lorsquq les juges (!aris, to(ite -4 seigneurie de, Valangin se"
ront parents ou. quqpects, , lorsqu'il s'agira. Il'adri&inigrer l(i 'juytiqq, )pie,
à l'or(linaire o(i à. l'extraordinaire, que le rriqjre .$e çette justiçe, où le
cas éeherra, „' devra s adresser au lieutertant ou principal olïicrer du
château'de Valári in, 'poiir Iui demanderr des-juges üon susfiects, qu on
appelle le, :juge, qxtïàordiriaire, lequel principal olïicier ' choisira dans
les autres. justices', ,',peux, trois ou quatr((. justiciers, , juqqulau nombael
de, )ouxe, y, . çomprjs, Ips juyticiery, non, .silypepg de il( justic(I où, lg
cause. sera plaidée; ee~ justiciers aurpnt pour. le~! peing, , avoir :,qqqq
q(ii viëndront de 'dehors, 'cinq gros par .journée, . avec leuri hépeás,
kánnelement", sélon leiir'état, et'cèux dü lie((i aükorit chacuà trois, 'bios
avec leurà dëpens.

Par .dev~nt' , ees juges, ou. ;justices extraordinaires, on ri y devait'jugei~
que lçs, çauses. qui, par, parienté, 'affinité ou !iartiplitp'évi(!en)e, , rie, pouvpiettt.
pqs (.rie vidées par devqnt le(ir, justice ordinaire, eomine, aqssj les eapsrs,
de comrqunautë' contre comm(inauté, ou Ies causes eànçernant les pâtu-
rages 'et' boclié™âge'.qui' ne sé püiirront vidér á truinente, cri 'r(hèrvànt'
aux partieái le droit"d'e5 appeller' par dèvànt' leS Aùdiehcès' géhéràles;
ou ;par, .devant les, Etatsi, 'cllILsl. 'qu'il' a été) ordonné :par'. (e 'pasek'
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Q. Qué le 'èréaüeier pourra faire taxer par des justiciers à son débi-
tëur' quèl bïen'qu'il 'voudra 'pour se payer, à la réserve de la maison,
Bu lrt et' 'des armes du rlébiteùi, qu7 doivent demeurer les derniers à
taxer; 'ét- si les biens !êont vendus ét 'usagés et lès obligations jusqu'à
1a' taxë, et qùe le débiteur"n'y' 'ápporte aucune difficulté, le maire ou
te lieutènant "ouïra ou'àevrá 'ordonner les taxëùrs, sans que la justice
y dàive'pren te a'ucun rlroit' nï connaissarice, pour ëviter des dépends
aùx- parties'.
"3; II 'a "été 'décrëté" que 'les', taxeurs, '.qui serant occùpés pendant toute
la journée auront seize gros pour deux repas' et 'quàtre ~ras pour leur
journéè';, 'et ils. n'auront que la ri&aitié s'ils 'ne sont occupés que la
moitie du jour. . S ils font plusieurs taxes, lel&rs droits, jáürnées et repas
5h payerànt, ''a'"práportiarï et si lés dits taxeurs rapportaient la 'taxe à
f élan/in par ün jour'. 'dè plaid - ils 'auront chacun trois gros, et si c est
par un jour' auquel on'ne' plàide pas, ils'auront six gros.

'
Et s'il est

rtécessaire que. le sáutiër soit"avèe eux, en' faisant les. dites taxes, il
aùrá ses droites". 'con)me'l'un des ''justiciers; et 'si les dits" taxeurs font
léa dités 'taxés' 'dans' lé détroit de leur''. èomrnunautë oû brévardie, ils
rPáutánt 'qui'sN gros, pàur ëháquè taxe qu'ils ferünt. Le présent article
phurra cependant être chàngé süivant la. cfrerté oü villité du temps.

. 4. ,1tem. lorsque' qüelqu. un 'deinandera la propriété . de justice sur la
pEace' ou, .Iiéux, ,çontentieux. qui seront. 'pour dominage évident, pour cas
dé débainement,

'
orutr'âges fruits [es uns sur les aütres, pour faire oùver-

turè des . chemins, et autres. çhoses semblables qui requièrent une vision
localé, alors le maire ou'son lièuténà*nt, pourra ordonner deux ou quatre
justicieis' les, inoins suspécts, .qui visiteront le lieu et'en feront rapport
à la justieé, auxquels on devra. ajouter, for ; et on leur donnera à chacun
jour" leur journée, vin~t gros et pour demi journée dix gros et aù clerc
et au sautier a chacun autant; toutéfois. cet.artiçle pourra être corrigé
pour les dé ens suivant la cherté ou villité du .temps.

, 5. , Tous es échanges'qui se'; trouveront être, faits . frauduleusement
en. la, seigeeurie de Valangin, soit pour priver. le.souvèrain de ioda ou
pour anéantir, la proximité, -ceux'qui le feront sciant châtiés suivant le
contenu-du serment des notaires la proximité dervant' toujours appar-
tenir 'au plus proche parent, . qui rîe pourra vendre. ni remettre son droit
à d.autres; mais sil veut faire lá rétráction, , il devra la faire pour soi-
rnêrne et, non', pour d'autres.
- 6.. 'Tàus les'-réachats sécant perpétuels, 'et devront êtrè faits du jour
et date des, .venditians„. en "présence des mernes témoins et reçus et
signés des mênies notaires.
. 7, Les soutiers. de la justice cter Valan~in auront pour ajourner ou
ager dans Îe. bourg de Valangin 'un. gros, dáns tous les villages du
al-de-Ruz deux gros, au, Pasquier. neuf gros, aux 5iontagnes dix-huit

gros, pour'chaque exécution. tant rEe. gager què d'adjourner. Les sautiers
des mairies des, 'inontagnes, 'de la seigneurie de Valaüyn auront pour'
chique gagement. ou adjournement-deux gras a cause. de la distance
dés'. 'lieux, et partant les- maires emploieront les jurés de leur justice
pouj, ajournér';, aü, défaut. des sautiers et sur taut, pour servir les etran~ers
afin' d'éviter les 'dépens. :,

S. :Et .comme ceux, qui ont éte çondamnés en basse justice cherchent
souvént des dèláis par leurs appels par devant les Audiences, ce qui
cause un grand préjudice. aux parties, . il a' éte ordonné. , pour abrévier
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la justice, que toutes les causes dont on, a appelé concernant les ma-

riages, les injures, les dots et tous les accessoires seront ci-après
jrigés définitivement par les sieurs Juges des Trois-Etats qui seront
ci après ordonnés et ce aux dépens des parties qui seront condamnées.

9. On devra donner à chaque témoin. qui sera du lieu, par chaque
fois qu il comparaîtra en justice, six gros, à'ceux'qui seront du .Val-

de-Ruz, un repas raisonnable, et à ceux. qui viendront des Montagnes
dix-huit gros. Pour les affaires de. la seigneurie on ne donnera rien
aux témoins, comme du' passe; toutefois le présent article pourra être
corrigé, suivant la cherté ou villité du temps.

10. Tous les jurés des justices pourront juger des causes de com-
niunauté à 'communauté,

'

lorsqu ils seront plus éloignés du deuxième
degré de parenté, mais nan pas ceux qui seront au deuxième degré(')',
et lorsqu'il s'agira des causes des particuliers, les juges devront êtré
plus éloignés que le troisième et jusqu'au quatrième degré.

11. Et comme il arrive souvent que plusieurs font des protestes et
frivoles appellations, il a été ordonné, qrrant aux protestes, que per-
sonne n'y sera reçu qu'il ne donne cinq sols quant à l'ordinaire, comme.
cela se pratique; et pour ce qui est de l'extraordinaire, il ne sera'reçu'
s'il ne délivre promptement dix sols, qui seront pour les droits de la
justice. Personne ne serà aussi reçu en proteste orr appel, si la somme
principale n'excède douze livres et non moins; et celui qui ne délivrera
le dit argent promptement, la proteste sera nulle, à moins qu'il ne le
donne pendánt le plaid tenant.

12. ltem quant aux journées qu'on demaride depuis les justices in-

férieures par 'devant la seigneurie, il sera 'à la discrétion du'. sieur
lieutenant-général de la seignéurie de l'accepter à la journée, . ou de
renvoyer en justice, et pour chaque cause qui se tiendra 'par devint
la seigneurie, on devra donner aux gens du conseil une connaissance
qui est quatre pals de vin.

13. Quant aux tavernes, ceux qu& y dépensent leurs biens mal à propos
et celui de leurs femmes et enfants, il a été ordànné qu'on feia 'des
tablettes où .on écrira ces inalvivants, et'éhez chàque hôte. on y mettra
une' de ces 'tablettes, et les, justiciers du lieu ou les sa&rtiers auront la
charge 'de se prendre garde si-ceux qui sant inscrits dans ces tablettes
fréquentent l'hôtéllerie ; et celui qui sera rapporté avoir été à la taverne,
pour la prémière fais sera mis un jaur et une nuit en prison en pain
et cau, porir la seconde fois deux jours'et deux nuits, 'et pour la
troisième fois trois jours et tràis nuits, toujours au .pain et à l'eau, et
s'il s'oublie'jusques là que d'y retourner pour là -quatrième, fois,

'
il

sera puni suivant l exigence du cas, comme désobéissant. 'Et les hgtes
qui donneront à boire 'et à manger, seront condarrinés pour chacun et
à cháque fois à un ban de soixante sols. Et il est aussi ordonné à
taus les maires de la seigneurie, un chacun dans sa mairie, de rap-
porter à la seignerrrie tous ceux qu'ils connaîtront diames d'êtré enrôlés,
ca qui se fera par l'avis des justiciers du dit lieu; plus il est défendu
à tous les hôtes de èette seigneurie de donner à cr édit à personne
quelle qu'elle sait, plus d'un écot tant seulement, sous peine d'un ban
de soixante sols pour chaque fois', et de perdre ce qu'il 'donnera plis
outre à crédit; ce qui s'entend de ceux qui font mauvais ménáge et
qui dépensent le bien. de leurs fémmes et enfaats et de ceux qui sont

~
' ' ' ~

' (!),Os nc„cpmpread. pas comrneut oa peut être pereat d'eue cammmauté.
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sous. tutelle, . défendant. dès maintenant à tous les' maires' et lieutenants
de n.'açcorder aux hotes, leurs, sauliers pour gager personne, ni taxeurs
pour auçune dépense de tavérne. qui, se fera ci-après, . hormis pour le
fait, de la justice, , pour, arbitra~es, pour gouverneurs et conimis de
coriiniünauté et pour les étrangers; défendant aussi, aux sautiers de ne
le faire, sous peine d'être'privés de le&ir olïiçe et châtiés. De niêine,
que personne de'quelle qualité qu'elle. soit. n ait. à inciter ni contraindre
à-boire l'un ni l.autre de, fait,' ni par paroles, pour en abuser, à peine
d'être châtiés au contenu de'l. ordonnance faite en consistoire.

.. 14., Item„on a confirmé la décrétale faite par, ci-devant à l'égard de
la taxe' du -'páin, 'el du vin et 'seniblàblenient de niarquer les pots
deiiii-pots, quarts, .dé, pots. et, autrés; et défense est. faite à tous les
hôtes '-de. cette'seigneurie de vendre ;vin que leurs. dites mesures ne

. soient marquéés 'ét la :dite taxe du. pain et du 'viri -faite, laquelle taxe
sera

'

reriouvelée. de"trois en trois - mois, 'püur en user suivant la cherté
ou villité, du temps. On ordonnera d~ans, chaque paroisse. des personnes

'
pour taxer et qui visiteront aussi les mesures 'tous les ans, et lorsqu'on,

y trouvéra quelques'fautes, ces mésures. ' seront çonfisquées'et l'hôte
çondamné. à;un ban de Soixante SolS.
. ,

-'15. Il fut ;encore décrété .qu'un homme .ne pourrait pas. être avoyer
que de „huit personnes et qu.'il aura pour chaque .çomparaissançe de
jiistice cinq'sols faibles, savoir, pour çhaque avoyer; quil ne pourra
demanderi;d'autres .dépends. et'qu'il n'ira plaider pour personne, si 'ce
n'est dans la mairie'dans ;laquelle il aura:, été établi. avoyer et il aura
pour, son' salairè, -annuellement un éçu d'or et a proportion du temps,
lorsqu il.vaquera aiix' affaires de, sa charge d avoyei", et. celui. 'qui sera
çondamné. .ne. sera obligé. de rembourser que cinq. sols. pour. çhaque
comparaissance en- justice à l'avoyer de sa partie. -,

-. , 16. On déçréta encore a-l'.égard des ~ témoins. que. lorsqu'il y' aurait
conteste. entre-. les parties, savoir :s'ils doivent déposèr, ou rion, çomme
ils pourraient mourir. et. la partie être privée de leur témoignage, ces
témoins devront. ;être interrogés en secret. par le inaire et deux justi-
çiers et leur rapport rédigé par écrit' par le secrétaire, lequel .ténioi-
gnage aura 'lieu dans la suite', on réserve cèpendant à la partie, le droit
de pouvoirirejeter tels rapports. ; aussi bien. après çomme avant qu'on
ait:. ':entendu, les dites parties. ,-, ,

. 17.' Il, fut aussi défendu, aux gouverneurs des çommunautés. d acheter
aucun;"fond des -particuliers, pour-. les joindre- aux çommuns pâturages
de la communauté, la-seigneurie. perdant. par. Çe moyen 'les lods et les
dlmes;, et', , défense, fut, faite. aux notaires de recevoir de seinblables
açtes, "a imoins .que. ce ne'fut-par le consentement du seigneur-gou-.
Verneor. ... .-. . . , . &'

.18, , ll.fut aussi ordonné à tous les;notaires de. la seigneurie de Valan~in
que lorsqu'ils se„trouveront dàns une justice quelle qu'elle. soit et qu'à
l'absence, du :secrétaire 'ordinaire, ' le maire commandera. à quelqu'un
d'entre eux d'écrire;-en justice, . il'. , sera obligé de le' faire, moyennant
salaire çompétent;, sous, .peine d'être privé de son office', :s'il n'a exçuse
raisonnable. ,

-'': ' . ,

;, 19. Quant aux lettres de subhastation qui se font-pour les deniers de:i
sei neurie soit, pour lods: ou autres -il a été ordonné, qu'après;, avoir
fait les usages et notifiç;à ceux. qui'tiennent les pièces .les receveurs-
ou leurs commis devroiit adjourner, la pàrtie par devant la justice, .et
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se faire dresser la lettre de 'subhastation par connaissance de justice,
siirquoi il ne doit' y 'avoir ni clame, '

ni proteste, ni àpjel, mais les
dites-'lettres'devront demeurer dans leur force et vigüeur.

'I

20;: 'II fut encáre décrété que personne ne pourraplus aètiàhner' qui
que' ce soit qifié rière. son, juge ou il 'était ressortissable ét'où il réside,
a iiioins 'qu'. il'n'eût 'du bieri gisant'rière le lieu où on'le fera cbnvenir,
oii. que'cc'ne, fût jour cas dinjure', on ordonne pour. cet 'effet aux
ii&aires''ou liëuteaAnts de' renvoyer chacun. dans son' rèssort' et'juge
ordinaire' con)me'du passé. '

2l". Lzs droits'des justiciers. furent aussi'réglés', tellemünt qu'ils àevránt
se", fáire 'payer' par connaissarice 'en. justice'ordinaire; mâis' lorsqu'on
tiendra 'justice 'à. l'è~itraordinaire, l'offiéier se ferá 'donner" pár' l'acteiir'
line suffisante caütian'. poiir les', dépèns& 'et chique justiçier aura 'pour
lors' vingt'igiaS pour 5a jourriée et dépens& ce qui 'poùrra 'néàhmains
être çorrijé, . suivant' la chérté ou, 'villite' du témps.

22: A l'égard des 'passeniéntsi' èoifitumaeés' il' fùt décrété qiü'àn' hè'

pourrait 'plis' leS adjuger à 'l'acteiir 'au second défâut; àiais séulement'
au troisièiné et le rée''étant' duement cité.

23. A l'égard des dépens qui se font en "ustice', 'l'acteiir les' 'sup='

. poi'tèia jùsqu'à. définition 'dè 'èause, ài moins què 'lë rée -'ne 'cherche
des déláis' inéoNpéteüts, auquel. càs' le: réè suppartèra' la '-moitié des'
denèns. '

24-. Quant à ceui:qui -nietteüt'1eùrs bièns' ëïï' deçret-d éghlatiàn, s'il'
l'en: tiouye

'
quëlqu un qui 'ait"çhârgé -son '-bien lülùs 'qé il ' ne '

pourra
porter; 'hn 'tél sèra puni à la volonté- de : lá seigüeune ët lárSqii'üù~
jùsticier'. 'ou' oNéier' mèttrá sàn bièn' en égàlatiaü, ne pouvant satisfaire'
Ses créa6'cièrs par ''ün 'áiitre" moyen "légitimé' et raisonnáble, '-:il serà'
destitue de son officé.

25'- LorSqùé'l'áétëur prodüit des ténioins éontre- le ree 'páur fáit de
dettes, promessës', "'domfinàgés' 'ou. autrës;

'

et qùe ce doiüt 'il's'agit' 'ne'

caricernè 'poïnt 'I horineuri hi. de. l une üi 'dë l autre dëS'deux' párties; et:
qùe'ces" témoins' sofiüt parents-dë la partïe" qui' nië et qù éllè les ré--

fute, -'-'ils'. 'poùrront" èn üpparter, pourvu qu il'ne soit pas 'quèstion 'de'

l'hüün'e'ur : '

4 P

- Lesqüellüs 'susdites- déërétales-'et ordonnances ont 'été-, faltës' et pas'-

sées par man dit seigneur le gouverneur, sàuf'le bon voùloii ët plaisii.
'de 'mà dite 'dame'et'-:de mes 'dits sëi~eiirs'ses enfants, 5os soiiverains
princes, poür 'lès''voulaiï carüger& y ajouter où diniinuer'áux. prochaiüés
Aïidiënces qui se tiëndrorit àu dit' Valàngin', ainsi quil si: tNüÙera êtfi-e

à fàire' par' raison-;. et ce a été"par' lavis et décláralioà'dë4 nobleh,
feaüx; :offiéiers ët báürgeois assistantS áux-'ditës Audiences, ët nomiïié-
ment Çlaude de Coustable, lieutenant au gouvernement de la sei~meuriè
de- :Valangib: -'ïlaude' de' bleulèhâtèl', baron de' Gorgier, 'Petremand de
Glëresáe& 6üillàümè Tockner,

'

çonseillèr de Soiéiirë, 'Nicalas de Dieësbáçh;
sèigrieüi &de-Praügin:, ::Uis Valliër, Pierrë Çhànibiier', récevëur de Néùf-'

châtel-; Antoinë' Juüad, àncien' chàteléin. dë Boudry, toùs de:l étàt dë'

la tioblésse ;: Fránçois Clerc, 'dit 6'.";châtëlàin dé'Thihllè, Jëán Plattefi, '

lieutenant du Landeron, Abraham Cugnier, maire de Valan~hn, Daniel
'Perrèt-béntil, - dü Loëlè, poùr 'les"oKéiërs Dàüiel Högueüin, Jean
Greüot,"Nicolet Heiniély, ' Pierre Tiibelét, 'conseillers de' Nëufbhâtel; Damiaü
Biïurgeois, An&iàe Vuithier, David':VeuVe-'et Büstiàn Maillardet, -bofiür-'

géois et- ào@seillëis' dè Valangin pour'-les'bèiirgeois Qüé' lës arhcles
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susdits, .'ont ainsi été.passes et conclus pour'htre observés en' 'la dite
seigne!irie de Valangin, etc. ', Il en sera donné à chaque n&aire un
double pour les- faire publier de trois, .ans en. .trois ans, alrn qu'ils
soient observes, gardés et açcomplis, à peine de s'en prendre yux dits
notaires et afïiciers,

44

Marie de Bourbon voyant que les maisons d'Autriche et de n« -~« v« ~i"
a etc instaient. contre-elle-et que, non contentes des seigneu .

ries du Bais~au qu'elles tenaient en vertu du traité de hk90, &'&" «~~!~«

elles prétendaient encore avoir Ie comté de Ãeuchàtel en vertu-
""'""""'

du mhme paçte de confraternité, et considéranL, d'autre côté
que la rqyison de Longueville souhaitait passionnément que
çette difficulté, fùt- terminée cette prinçesse travailla puissam-
ment cette année à mettre fin à ce différend. -Elle y fit .à çet & «-«&- ~

efFet intervenir. LL. EE. de Berne ; qui moyennèrent. une assem- ",,„,',,'„,'",".'
blée. des deux, .douairières de. Longueville et, de Badon, dans p --'
leur ville, les portant à permettre qu'ils prononçassent sur le
difFérend qu'il y avait entre elles pour les dites terres né. , an-.

moins sous le bon plaisir des parties; ce qu'ils Grent.
t

' LL; EH. prononcèrent sur ceLLe a6airé aù mois de juin 3580.
On avait choisi cinq arbitres, auxquels. les deux parties s'étaient
soumises. 'On avait déjà plaidé longtemps, à,Paris, et par devant.
la cambre. Impériale .de Spire. Il y eut-trois députes qu&. vin-: n P"& " '~ "*

rapt à„.B.erpe de. la part: de George-Frédéric marquis de Baden- '"""""'"""'
Durlach. , savoirs Landschad, baillif de Rothelin, le chancelier
du. marquis', et le docteur Woneckér; -Ia prinéesse'Marie de
Bouibon' y' envoya -aussi le gouverneur George de Diessbách
avec peux'conseillers d'Etat. , Les cinq arbitres. déclarèrent que. &--" ~- &-

maPpme la.douairière de Baden.-.ou .le marquis, Pvédériç; son.
Gis, . dodnéraient à dame Marie de Bourbon et à. -ses enfants
la somme"de 200,000 florins-'de quinze batz la" pièce moyen-'
nànt quoi la dite dame çéderait to~tes ses prétentioris' aux dits
de Baden et les, Ltendraierlt acquittés, à. 'perpétuité. que. la mai-.
~oq. de Badeni'aurait par çe moyen toutes les terres du Bris-
gau, -. savoirii'le marquisat de Hochberg et les. .seigneuries. de
Rethelin, -'de Badenweiler de Susemberg- -et. de Schopfen-; et
que le comté de Neuçbàtél' demeurerait à' daine -Marié dé
Hou'rb'on.

' '

Mais cette dei'. nière: ne váulut pas agréer. cette prononciation ";"""'"'""'"
n accepte pas Ia

parce que cette somme était peu'çonsidérable''-et: 'qu'elle ne' i'"'"'"""""
faisait'pas le. , quart des reverius des térres, en conteste, que, la
maison''de Baden possédait depuis, l'an' 3503 sans. çomptér les
pl;écteux, meublçs, , qu. 'il y avait dpns les châteaux de, çes; sei-
gneuries„ lorsque Christophe de. Baden; sen saisit:," comme, il!
pavait. par-. llinvèntaire qui cr- fluai- fait après I@ mer. t de Phihppé
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Marie de Bonrbon

eIignge la Rime de

Breli~~e
'
~ Pi icolas

de Graffearied.

Abraliam Tribo)ct

cu fai t le retrait.

Octroi ~ la compa-

gtiie &les cordon-
niers de la ville de
l'eu, cbitel rh s'é-

tablir en corps de
'métier.
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de Hochberg, et par 'l'iriformation, du procureur-général Guy,
qui assurait que Rothelin seul .valait' annuellement en: argent
pàssé cinq mille florins. dé'quinze batz pièce et qu'il y. a'aux
dites' terr~s 'cinquante-six'justices', 'cé qui fut représeüté aux

cinq arbitres lorsque la prononciation fut renduê (V. l'an 3553).
'Màrie'de Bourbon. "engageà et hypáthéquá-cette année le nef

de' Bretiège', qui ~éonsiste 'en la", dîmé "du dit'lièu, '
à Yiicolas' de

Gr'affen'ried, trésàiier ' de' Bérne, ' et' 'ce suivant les 6s', et céu-
tumes 'de Neuehàtei 'à l'étai. d des fiefs, 'et'cë pour la'somme de'

4b00 écus :d'or 'sol; sous bénéfice dè'réachat perpétue1'ën reü-'

dánt la dite'somrüe; Abrahám Trib6let en fit la rëtraétion par
pérmission' du pi ince", d'où 'il "a'passé' à Guillaumé Tribolèt son
fils, et 'de'ce. dernier a -Josué' Chámbriei', son jeüdre. '

Le'2k décembre'3580;- :Màkl ie "de' Bourbon açcái di 'aux cor-
donniers- de- Ii ville de' bleuchàtel'le di'oit de. s'établir' én, 'Corps'

de 'üiétier'-, -''avëc 'priv'iléje', ".L'àcte qui 'en fut passé 'èst dè 'la '.te-
n éür'su i virité

,I

LFTTRE.DE LA COMPAGNIE DES CORDONNIERS, ET,TANNEURS

. Nous George de Diessbach, .écuyer, ',baron de Grandçour~ ;seigneur
de Prangiri, Treinblières et Genouillères,

'
gouverneur, etc, au nom de

da'mé Marie dè Boürbon, ".duchesse de Longuevillé'. , 'etç.
'

etc. , savoir,
faisons à'tous: céüx à' qui'il "appàrtiendrá, ëomme-' aiási'soit'que so'r' ce'

jourd'hui daté,'. soient comparus. par'. devant nous, aü nom dë Ia ditè danie
et du consentement des'Sieurs'Quatre-Ministraux'de la ville de Neufchâtel'

les honn. Jean Françey, , moderne n))ire de Boudevilliers, .comme avoyer
de l'honorable-„Compagnie des cordonniers et tanneurs de la dite ville

étant accompagnés dé Pierre Bouigeàis et Jaques Vallet, eornme martres
reprësentaüts' les 'autres' üiaîtrès eI, compagnons de la 'ditè Compagnie,
náus faisant et dorrnánt'd'entendre, cornn!e d'anéienne usànce' et'acco~utu-'

nrance, sans néanmoins èn avoir aucun-écrit, ;:ni:acte dressé de la part de',

la seigneurie, sinon certaine lettre. de leurs statuts et ordonnahces, comme
ils en', avaient joui'et, usü de toute. ', anciennçté jusqu'a .présent, . ainsi'qrre
plus à plein peut'appàràîiré'par une. lettré qu avons vue, signée par' Antoine,

Aubert; en date du 1.Janvier 1552',"laquelle avàit déjà'aupâràyant été prise'

et dressée sur' üne -apôtre. lettre, -signée pàr'feu Pieire Qüemir n; notaire;
datée. du 17;,mai ....,:.;auxquelles. lettrès ceux étant, de la;dite' Compagnie
vieux et nouveaux', y, sont amplement nommés', noms après'autres; ainsi,

que par içélles, plus à:pie!n est à.voir contenir.
Nous, sur ce humblement priants et requérants les dits ávoyers et mar.

Ires de la dite Compagnie, que pour entretenir bonne paix, union, amitié;
'concorde fraternelle. ".entre-eux. ;.notre plaisir:fut, au nom de mà' dite'darne

'

ct,de.Messeigneurs ses, enfants„leur vouloir, de nouveau allouer, approuver,
'confrrnier et çorroborer leurs dites, usances et accoutumances, ,ainsi que

de torIt témps ils avaient accoutumé de'faire et jouir a la'dite Conipa~nie,
a cellè frn prie bán ordre et police'

fluassent

maintenus, 'obéervés'et'gardes'
rièrë icelle, :tant poüi le'regard du bien'public, 'comme aussi'jour' le pai-'

ticulier, etc ne. 'souffrir. que tort' fusse fait à 'personne, .à I occasion' de'leur.
dit-art'. , et'métier, . auxquels lçs dits. maîtres sont, entenus de. së;référir, '. , sans.
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plus outre en. pouvoir procédèr par juStice, ;comme en ce fait ils oisif'pro- l580
cédé de toute ancienneté, dont la teneur de leurs dites, usances et. coutumès
d'artiçles. a, autres, sont. ci-après écrits et déclarés: .

k

. 1.. .Ont ordonne. ,- conclu' et ~rreté les;dits, maîtres et çomp~gnons', de. la.-dite
Compagnie, tant pour' le prcsent comme&pour l'avenir, èeront tenus d'obéir. et
ensuivre aux commandements dès maîtres-d'icelle Compagnie è ce'iomn~is, "o&-
dOnniS et;députeS ea. tOutee ChO~ea. :juSteS et raiSOnIiable~, au dit&et &'çgard dola' diie Compagnie, sur 'peine de trois gros pour chacune désobéissance.'

~ S. . Quilstseront tous obligés d'observer. tous les stáfuts'ci-'âpres iîécîhrés et
qui. ont etc conçlus et arrètés pa, rîtes prédécesseurs de la -dito Çornpagnie=. . . ~8. 'Que' chaqùe apprentif sera obligé de délivrer a la Comp:i nie .vin t solsfiiblei, i/esqué)s-les maîtres: de 'la. 4omp~jnie fei.ànt- i leur ~olnr~té'. '
. : 4. ,

' Que. quand'un. ntaîirè, sera' en mai'ché d'acheter. cuit's, écot ics, e(c, ceux
qui ne Vaudront'acheter SerOnt ObligéS d aider a, l'aelIeteur, qui deVia perf »et(i'e
que l'autre y ait p ~& t, s'i)- fe-désire.
;,S. Qu'aucun maître ne ùevra 'soustt aire l'apprenfift ou',compagtton d'un autt'e,

sans le consentement üu rn:iitrè qu'il sert;
6. Qu'un maître qui veut' Icvct bouttquo devra payer un repas'ct payer' trois

.gros poI&r sa bien&. enue. -, .i.: -Quun"aïs de maître qui voudra faite sa rèprise, '.devra payer qttatre'. potsdc - 40n ' vi ti. ' '

,t"8; .Quandi. un ntaîti'e ou compagnon. mourra!, tous seront- obligés de, le sùivre-en, terre; celui. qui y manquera. itant averti, -payera uo. gros falbIe, , s.il :n, a ex-
.çuse Iégitirrie.

'

'' 9; Que'céîui' qui'fera'unc chose' déslionriêtè cori)ré lès dits mèticts, set a exçtu'de 'la 'Compagriie' juSqu'a, :Ce qá'i1 ait fait amii~Ile' riièOi~t&able è-'1a' BiSçretiOn'dea
mernbrep de la, Compagnie.
, . 30; (,'elui qui aura. rieSObéi, Sera gagé par .un Bec.ditS maîtreS, Ou par uaoutré o~ doüné pour çely, sans émouvoir être. replis d ofïeosc, de .ba », clanie, ni'autre 'que/conqiie', et si, par' le' ptsintif du dçsábeissant, il' ai rive'dès dejéns,soit. en jöstice, 'où -aspics dé-. la' S~i~neurie, ils -'seront sur. le 'désobei~siát: " ".
;,1 l . . 8', i) arrive. un. dilFérerid entre&'quel jues.'meáibr. es "de la Com jet &&ie; 'aprei

)ea avair. .-ententloS, . la COmpagnie- Oui'a, le drOit, de, p&'OnOnçer, et, lçS,pa~ tic~.de-, -
vront s'y sooiqettre sous peine d une aiacnde jui.sera imposée au dcsvbeissnntpli' la C", ompàgnle. " -'-'

'l8.''. Quand la Compajnie sera assemblée', 'chactin pourra dire librement sori-
Sentiment, ' sanS. ;être' interrompu;. Ce)ui qui .empêchera, l'autI'O, Sera.'jugé'pour uègros, , et s'. il .çst rebelle, .pour une ~ilus grosse. amepde au'profit de la, Compagnie.' )3. Enfin il a etc ordOnné quau rep'tS qui Se fera, lçe ordOnn", .riceS et Sta-,
tutS Ci-deSSuS Serant luS, et'teuS IeS'rxIembr eS de"la CompagiiiC. fCr ont', Sermentde les observer, et-,celui, qui y contredira, ne .sera point rçqu' dans la Com- ~, :

l ' . ~ k ' i t ~

IEt 'nous. 'le dit seigneur gouverneur, au non& de ma dite dame, , consi-
dérant leûr'requête être équitable et çonforáie à la raison, aîin que par ce '

~ .
moyen"la paix,

'
côncorde, ai&iitié el, charité fraternelle"demeure entre la

dite Compagnie, comnte Dieu le cominande, ce que nouS espérons. qu'ils
feront,

'
Pour cès. causes à ce nous mouvants et du. consenlernent des dits

Sieurs. Ministraux, ' nous confirmons et çorroborons, attx dits; avoyers'et
maîtres totts. les artiçles ci-devant écrits tant pour .le présent que. pour
I avenir, pour, en jouir comnie du passé, 'sauf le préjudice de ma dite. Dame
et aussi des'franchises et'libertés de la dite ville.

J~ ~ . ~ - ~ t/lit e ~ j ae l' ' ~ 4 . - ~ ~ ~ rI

.L'açte. est scellé.-du sçeau du gouverneur, au nom de la prin-
çesse'. et. ,contresigné. .par Jacques Amiod, !'notaire :et du :coüseil
de la, ville '.de Neuchâtel, le 24 'décembre 3%0.
. -Jean Bu'Terraux' 'possédant deux" muids de -froment et un p-t'. dus f nu

.quartier de. .fromage 'que le.prince lui ; délivrait- annuellement
(V. l'an )M6), en vendit cette année un demi-muid h= darne Marie
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Toaaerres ea jaII-
vier.

.1580,de Bourbo~ pour la somme de huitante livres faibles sous béné-'

5ce de réachat (V. l'an $586).
c '« . On vil, au mois d'octobre une comète doIit le cours était opposé

à celui de toutes les autres comètes; elle était au septentrion et
avait commencé à paraître le 30 septembre.

Le 3"' janvier 3580, il CIt des tonnerres et des éclairs épouvan-
tables, qui durèrent depuis le matin jusqu'à trois heures de

it. -u»t-.tt«, l après-midi. Il fit cette année des pluies continüelles, qui retar-'

-~- dèrent les moissons, lesquelles fürent cependant assez 'abon-
&'

™

t dantes; mais le vin fut mal conditionné. La vente s'en Gt vingt-six
Verste du ViII.

livres le rnuid.
1581 Le F7 janvier 3583, le conseil de ville donna le point de cou-

Pu&ut du coutume turne
reIIdo par le con-'
cile~'ti s tus Que quand le père et la mère dé« èdent et laissent des enfants, . on a

toujours vu que la ttttelle, réginie et gouvernetttent de leiirs corps et.biens
doit de plein droit appartenir aux plus proches parents du côte paterriel,
et s'il arrive que les défunts n'en aient ordonné par testament, les dits
parents peuvent, si bon leur semble, choisir des tuteurs pareitts du côté
paternel et même d'autres encore qu'ils ne soyent pas parents, comme bon
leur sentblera et comnie mieux ils aviseront, ou bien les dits parents pour-
ront tirer à eux la dite tutelle et la commettre à des personnes qu'ils trou-
veront-propres, suffisantes et capables d'exercer cette charge ; oit bien'à
défaut de proches parents, même ne désirant la dite charge'et tutelle, ils
s'approcheront de Messieurs les Quatre-Ministraux, comme pères des
orphelins, pour les piier d'y poiirvoir, qui ont la puissance d'établir un

ou plusieurs tuteurs, sans refus ni diAiculté. On n a jaiuais vu dans. cette
ville et souveraineté que la tutelle des enfants orphelins soit parvenue ou
ait été administrée par des parents maternels, sans le consentement et
avis des plus proches parents paternels, telle a été et 'est encore la cáu-'

turne pratiquée de tout teiiips immémorial (V. l'an .1673.)
p uuuu 'attuu &e Madame Marie 'de Bourbon voyant que les efforts qu'elle avait
"'"'.

,"', ","„""faits l'année précédente n'avaierit produit aucun effet, elle en fIt

dé nouveaux cette annéé', telleseiit qu'après plusieurs üé jàc:ia-
'"'"","„""""tions', d'éput'ations et' rescriptions de part et' d'aut, re', on marqua

de nouveau une journée à Berne, où les parties se. trouvèrent les
$0, ll'et h2 mai 3583, et où ayant été entendus suI' le sujett dù
désave~ de la. pronoïïciatian faité: l'année' précédënte, il fut. de
nouveau prononcé qué la maison de Baden payeraif pour tout
h la princesse et à" ses enfarits lá somme de. 225,000 .Oorins,
qui font 337,000 francs, en trois ans('), chaque payement étant
de"75,000'Qorins de h5 batz piècé', laquelle' somme les députés
de Marie de'Bourbon furent exhortés d'acceptei au nom de lent
constituante, et. ce par plusieurs considérations qui leur furent
représentées; h quoi ils consentirent moyennarit qu'il plùt à LL.

(&) Cette somme de 225,000 Qoriüs avait: déjà' été offert l'an'1576;
(Y, la dite année).
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RE. décrire )inc bonne lett~e à madame pour la lui-faire. accepter.
et c'est. ce qu'elie agréa aussi pour ètie délivrée. de tant. de soins
et.de:dépens que, ce procès Iui causait;- Ele envoya ensuite la
cession-et transport des ditesi, terres de Brisgau. à la 'dite~ daine
douairière-et enfants de Baden. 'Marie de Bourbon. appliqua cétte
somme à'l'achat. de la seigneurie' de. ri alangin ;. ellé en'paya aussi
ce, qu-'elle:redevait sùr la seigneurie. de .Colombier et à LI.. :EL';.

' de Berne (V. ;l'an )558}, .dont les Q~uatre-15inistiaux'. , en ver tu de
'

l'amodiàtioni qu'ils-àvaient. faite-:du cointé; 'paj~aient- les. intérèts',
ce, qui tit que les capitaux étant' payés, l'amodiation--faité: ài la
vi le prit fin. -

I

Les arbitres&, en'condamnant la: maison àeiBaden; se fondèïënt
sur ce que le'- traité fait-; l'an $490, - eritre Philippe de Hochber'g
et Chi. istophe dé' Baden'. et qui fáisait le sujet de ce'.différend
avait, été fait'contre la bonne foi;- 'puisque, .nonobstant l'enga-
gement dais )equel'Philippe: était-. enlié' pàr. son tïaité dë, n)a-

I

riage 'avec hIarie de Savoie' et"clánt. 'il'a été pli:lé- aux'-années
347"). et, 3476', 'il'avait' fait un t) àite direeteinent'. contraire(i}. Lt
pour' ce'. qui ést du' comte"de Neuchàtel; les arbitres I~adjugerei)t
entièrement-'à la-maison dé Longuevi]le, comme, n'étaüt point
compris. dàns"le' jacté' de 'confrate)rüté de~ l'an''3490, . et' que
dautre côté Rodolphe. de Bochberg'-avivait engagé 'ce .comté: à
EIaiie de Savoie-. pour, sa dot' par traite de mariage; fait:l,an )l'76.

4 'I 4

C ést-' suï' cette 'prononciation "qu'était fondée li prétention' de
l'. le marquis de''Baden=Dourlaeh' sur .'le' comté'- clé; Neuchàtel
aux annéés 3694'- it 3(07', estiihant- qué 1a màisàn de-'Longué-'

ville à laquelïe il'fut adju é' étánt' éteinte, il pouyàit' rentrer 'en

nouvéau- droit et'que-ce comté devait ètre' i'e~ersible- à'sa
k

~ ~ '

maisaxi;

Par' ui)' áctê. du 2'l' juin' 'l58'I ", le 'goùverinêur'Geoi ge de'Diess'-

bach ayant iüformé là priücésse Marié dé' Bouibon' 'que' toüs
1ê's fiefs' n'o'blê'S, d'e' quelqué qüalité. 'qu'il's fus'se'nt et qui àvaie'n't

été inféodés sous-l'hommage noble et lige' par'les' con)tes et
"comtesses ses predeçesseurs, 'a ses' ai)cèti'es' rnatérnels de. la

) i

maison'. 'de Valmaicüs, étant tombés par une loyale suceèssion-
'entre lës mains de' George; àe' Rive' et' d'lsabëài)'. de' Valniarcus, .

son'. épouse', derriière dé çe'nom, "sès áïeul ét'iieule; et a'lui
de droit'échus' par Fiançoise de Rivë, leur. fille"'ét'sà mère',
il'. priait' la piincesse'de, le récevoir'. à hommage li~e, et'pai ce
moyen'"de' vouloir lui 'iriféoder' de' noüveau' tou~ 'Jës 'dits fiefs

de quélle, qualité qu'its. soiènt, et 'cle lui!aceái der aussi' en 'aug-
ràüntation' de" fief 'le'di oit' de retràit' ét "de i éae'h'at 'en'àùtii:

P ~ t
F ~

(.; )- Voyez„.ces, contradictions~ rapportées. sousi l'année, 1490.

'1581

A quoi i1farie ap-
plique le prove-

na))t clé crtte pro-
nonciation.

1.';)n)o(liatior) des

Quatre-3I inistra u x
prenrl 6)).

Pri))cipes de )a

prononciations.

hasch ) tel demeure

à la )naison dc

Longueville.

Fondemeots iles

prêtent. ior)s posté-
rieures clu prince
de fla&le)) Dour-

bach ))u car))te de
i&eucl) a tel.

La princesse ac
cors.le i) Geolge &le

J
Biessbach, gou-

verneur& coi)i) r)lla

tion. clés liels et

n)(:, ine iles droits )te

rdi rit&'. +ra))dc en

au" r))c))talion (le
f

fief:
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commise, que par faute d'observation des conditions portées
pav les anciennes inféodations qui pourraient être advenues et
échues par le passé et jusqu'au jour de ces présentes à cause
des dits fiefs pvovenant de la maison de Valmarcus, etc.

La princesse le reçut pour lui, ses hoirs et successeurs lé-
gitimes selon Ia coutume du pays, nature et qualité du dit'fief,
pour-l'un de ses féodaux, en la. qualité de ses prédécesseurs
et à forme des autres du comté, etc. ; qu'il pourra prendre

'

séance dans les Etats et Audiences générales au rang de ses
prédécesseurs. Elle lui inféode de nouveau les dits fiels, sui-
vant les anciennes lettres d'inféodât, ion qu'il avait de ses pré-
décesseurs; elle lui accorde le droit de retrait qu'elle pouvait
avoir pour certaines sommes de deniers, à forme des lettres
d'inféodation sur ce faites sur aucuns de ses difs fiefs, spécia-
lement sur les censés et dfmes tant de blé qu'autres espèces
do grains, ensemble du foin, existant aux villages rière le bail-

lage de Nidau; savoir de Hermringen et d'Ertzlingen, comme
aussi rière Cerlier, le mettant à cet égard en sa place; pour
les pouvoir retirer; et c'est ce qu'elle lui accorde en augmen-
tation de îief, à i'.ondition qu'il sera obligé de faire le dénom-
brement et les confins de Hermringen et d'Evtzlingen et autres
villages, et la déclaration généralement et particulièrement,
pièce après pièce, de ses dits fiefs, entre les mains de notre
commissaive, et quil réunira toutes les pièces .de son fief. au

cas qu'il y en eùt quelqu'une d'aliénée. Elle ordonne à son pro-
cureur-général de lui tendre la main, afin que cette réintégvande

se puisse faire. Elle se réserve pour elle et ses successeurs de

pouvoir réunir et racheter les dits fiefs s'ils sortaient. de la

maison de son dit féodal ou de ses héritiers légitimes, pour .

le prix et somme portés par les inféodations, ou pour le prix

que les dits nefs auraient été vendus, sans fraude. Le sceau de
la princesse est apposé à l'acte, qui est daté de Paris, signé
de sa main et contresigné Le Porquier.

Le gouverneur et le conseil d'Etat de Neuohîtel ayant fait

saisir Guillaume Grossouidy, greffer de Valangin, et l'ayant fait

constituer prisonnier pour des crimes d'Etat et pour avoir reçu,
contre son serment, un. faux acte, le dit gref lier crut se justi-
îier en accusant le comte d'Avy de l'avoir sollicité à cela et
menacé de le faire jeter en bas les fenêtres du chàteau de

Valangin par ses laquais, sil ne pissait pas cet acte en sa la-

veur, et que, se voyant tout auprès des fenêtres pour ctre
précipité, l'appréhension de la moi t l'avait obligé d'y donner

son consentement.
Le conseil d'Etat, trouvant cette affaire, qui intéressait le



. PRINCE DR NKUCHA. TEL. LIVRE If.

1581
consulte t. f . EE.

dc Bn')te.

Repasse cie I.t.
EE. Be 13e:ne.

Pons avis île I.L.
L'E. tic sertie.

) ~

comte d'Avy ef, sa femme, très importante et délicate, voulut

hien. consulter là-dessus LL. EE. de Berne, par une lettre datée
du 44 juillet 4584, pour leur en demander avis; à quoi LL. EE.
répondii'ent coinme suit :

l'
4

Nobles, honorables et prudents seigneurs, bons amis et très chers
combourgeoîs.

Nous aions ce jour d hui, daté des présentes,
'

reçu en conseil deux let-

treS venant de votre part. Sur la preniière qui concerne le fait du prison-.
nier que vous détenez présentemeni, ei de sa confession et de l'avis que
'vous deniandez, si sa confession se doit lirè publiqiienient et si vous devez
passer sous silence ce qui attouche par elle les coriites et çonitesse d'Avy

jiigaux, quoique nous connaissions que vous êtes suffisants poür condiiire
cette affaire et de plus grande iniportance, néannioins pour vous complaire
et pour l'aniitié que nous avons au bien des'aAaîres de Madame la duchesse
de Longueville, noire très hoiiorée danie et perpétuelle'couibourgeoisé,
noiis ne vous avons voulu céler ce qiii noùs en semble, remettant le
reste à votre prudence et discrétion: à savoir que vu et entendu l'empri-
sonnemerit et détention du dit détenu, il est assez notoire et entendu par
ces quartiers à un chacun et l'occasion d'icelle qii'il ne. sera aussi iinper-
tiüent d'avertir M. le coimte et la coiiitesse d'Avy. et seuleinent en la per-
sonne 'de la dite daine la cointesse; dautant que Monsieur son ruari est
'trop éloigné d'ici, 'éiant à Roiiïé, au lieü'où elle fait présentenient sa 'rési-

dence personnelle, et leur déclárer d autant qu'aucunement ils sont attéints,
par la confession du dit prisonnier, - d avoir pourç:hassé de faire faire l'acte
de confirmation suppose, étant iiiaintenaiit sur le point de faire justice de
telle lâcheté qu ils aiisent de venir soutenir leur'honiieur et'faire leurs
oppositions 'nécessaires poiir se purger 'et prouver leur' innocence; et si
dedans un terme conipéient 'que -leur' poiirrez donner à.se trouver, ou
qoelqu un pour'eux-, sinon que ne laisserez, étant le terme préfix écoulé,
de passer outre à la dite exécution, et cé en cas que n ayez déjà fait le dit
avertissemént. Et pour ce qu'il pourrait être qu'avec difficulté elle voiidrait
recevoir les dites lettres pour ci-après le vouloir'i norer, et, se 'servir dii

prétexte de n avoir pas été duement avertie poiir avoir le loisir de 'faire
ses opposilions à prouver le contraiie de ce dont elle aurait été char ée,
notre avis serait 'que tissiez des léttres adressaütés au goi verneur d'Aoste
ou à son lieutenant, le:priant par elles de vouloir' faire délivrer lès lettres
jointes aux siennes à Madariie la çoi»tesse d'Avy, par le messager'niênie
que vous' lui envoyerez dè voire, part, pour en avoir une'réponse assiirée,
afin que' èela vous puisse, seri'ir de témoignage en teinps et lieu.

'

Le terme .
donné étant échu, 's il plaisait a'la dite claiiiè de.venir, "ou quelqu'un de sa
part; à la boiine heure, sinon sous 'passerez outre à'l'exéçutiàn dii dit

prisonnier. ,
'

Quant a la lecture'de sa dite confession, nous ne voulons'vous
instruire en'çela néani »oins si la coiiturne de Neufi;hâtel est qüë l'on doive
'lirè'les'confessions des criininels entièrèiiient devant toute l assistance,

'

il

nous'. est d'avis. quevous ne devez'chan er pôur le regard de'celui l'ordre
'accoutuiné, '

mais que les'juges regardent de passér outre au jugement. à
forüie du contenù de la dite. ~confession", saiis respect de personne' quel-

conque, sans se' vouloir inforr »er" des actions et difficuttés des dits'comtes
d'Avy et de Toiirniel, ou à qui le fait attouche, piiisqii'il n'est présente-
nient question que du' dit détenu, aux fins' qiie justice exemplaire ne soit
.retardée'et que le tout soit fait en toute sincérité et'rondeur, 'sans áucune

ANYiALES DE BOYVE. TOX1K III. 17
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tergiversation, comme nous nous assurans que vous le saurez très bien
faire. Datée de Berne du 15 juillet, 1581. L'avoyer et conseil de la ville
de Berne.

Le conseil d'Etat de Neuchhtel écrivit une lettre à la com-
tesse d'Avy, conformément à l'avis de LL. EE.; elle contenait
ce qui suit:

Madame,
Comme ayant déjà longtemps tenu aux prisons fortes de Madame notre

maîtresse, en ce lieu de Neiifchâtel, un nominé Giiillaume Grossourdy,
grefIier en la justice de Vallengin, pour avoir été prernièrenient convaincu,
par bons témoins en auverte justice, d avoir écrit et, reçu un acte de ratifi-
cation du testament de feii M. le maréchal votre père, faisant à votre profit,
comme de M. le eoiute d'Avy, votre niari, et depiiis reeonliriné par le
détenu étant en priSon, par Sa propre bouche et sanS aucune violence,
mais de sa spontanée volonté, cainine il fait encore à présent, et qu'icelle
ratification ne fut jamais faite du vivant du dit feu seigneur maréchal, mais
diïeeterlrent depuiS Sa morte eoilrrIle ilouS eSpéronS qiie vouS l'aurez pluS
ainplement entendu par les lettres que le dit Grossoiirdy vous a écrites
par notre permission depiiis son emprisonnement, et portées a Vos Sei ~

gneuries par son fils, lequel derechef y est retourné, nous n'aurions voulu
précipiter le jugement rigoureux sur liii détenu que nous n'eussions reçu
de vos nouvelles, lesquelles nous attendions de jour à aiitre, que fussiez
venue en personne, ou quelqu'un de votre part, vu que Vas Seigneuries

y sont aucuneiuent atteintes et chargées a leur honneur pour soutenir
icelui et vous purger des dits attentats. Ce que n'ayant vu encore jusqu'à-
présent'arriver de votre chté, nous étions prêts de laisser faire à la justice
son cours et de procéder à passer outre au jugement et exécution d'icelui.
Mais ayant égard à vos qualités, nous avons bien voulu vous envoyer ce
meSsager exprès pour vous avertir derechef de ce que dessuS, à cette fin

que si vous prétendez d'être innocente des dites accusations et confessions,
vous et Monsieur le comte votre mari veniez en propre personne, ou en
celle de celui au de ceux qu'il vous plaira de déléguer, pour faire appa-
raître de votre iiinocence, et ce danS trois sernaineS prochaineS, depuis la
date de la présente précisément, qui echerront le 7 août prochain, pendant
quel terine nouS feronS suspendre la dite exécution, en qiioi nouS oifrons
vous faire tout droit et assistance de justice a naus possible; si nous ne
vous vaulons céler que passerons outre sans plus grand délai ni retar-
dation à l'exécution du dit détenu, que ses consorts et accusés, tant à
l endroit de leurs personnes que confiscation de leurs biens, ainsi que nous
trouverons être équitable et de droit, et qiie de bonne part vous avons bien
voulu faire entendre, afin que vous et Monsieur le comte votre mari ne
prétendiez ci-après cause d'ignorance, de n'avoir été duernent avertie,
nous recommandant pour fin de cette à votre bonne grâce et de bien ban
cir:ur; duquel en attendant votre amiable réponse, nous prierons Dieu

qu il vous donne, Madame, en parfaite santé, très bonne el, longue vie
avec accroissement, de vos Etats. Du château de Neufchâtel le 19 juin
1581.Vos serviables et bien aAectionnés amis, le lieutenant et gouverneur-
général et gens du conseil d'Etat pour ma dite dame en son conseil de
Neu fchâ tel.

Le 30 octobre 358~I, on exécuta dans la ville de Neuchàtel, sur
un échafaud, le susnommé greffier cle Valangin, pour avoir fait



PRINCE BE NEUCHA, TRL. LIVRE Il.

un faux acte, quoiqu'il ne l'eût fait que par ordre de son seigneur 1581
et poui éviter la mort; on lui coupa la main et ensuite la tète.
Ce testament supposé qu'il avait fait,

'

était daté de quelques jours
avant la mort de René de Challant, arrivée l'an 4565, quoique
le comte d'Avy ne l'eût fait faire qu'en l'an 3566. La fausseté c' -~~'&'-
de cet acte fut découveite par la marque du papier, qui était "",

„,"„'„,;",'„",,
'"'

celle de Serrières, dont la papeterie ne fut érigée qu'après la
mort de René, d'où l'an inféra que cet acte n'avait pas pu ètre
fait. pendant la vie de ce comte. Les témoins qui y étaient &.-~' ''

~

nommés s'évadèrent, mais Marie de Bourbon accorda leur gràce
et ils revinrent dans le pays.

Jean-François, évèque de Verceil, en Piémont, ayant été & ~-r '- »'''-

envoyé en Suisse l'année- précédente par le pape Grégoire XIII, ,"„',"",„'„'„;,.",„'.',
en qualité de visitateur des églises et pour réformer les prètres, &~ &"~ & &~-

voulut entreprendre, l'an 3583, de faire rentrer dans l'église ~o-
maine les habitants de la Prévôté. et du Val de St-Imiei", mais &'"'~''~& :&"-

ceux du comté de Neuehàtel et de la Seigneurie de Valangin, ,
'""„'„",

,
',„,". "„",',"',

,
",
,',„

leurs voisins, ayant pris les armes pour les secourir, ce qui . &"-
aurait causé une eftusion de sang, LL. .EE. de. Berne, pour éviter
ce malheur, travaillèrent promptement à apaiser ce différend.

Les bourgeois de-Neuchàtei et de Bienne, voyant que çes "'««a"'~'~

troubles avaient cessé dans la Prévôté et dans le Val de St-Imier~, ',","„,","„,'.;,„',

mais qu'il y avait du danger pour la. ville de Genève, y en- »"'"""''&'-
Voyèrent trois Cents hommes de bonnes trOupeS, qui y demeu=
rèrent pendant quelque temps en garnison. Charles Emmanuel, """~'«'"«'
duc de Savoie, molestait cette ville, tellement qu'il faisait cons e
elle des actes d'hostilité, et qu'il paraissait évidemment qu'il avait
dessein' de la subjuguer; mais voyant que les alliés et les amis
de cette ville étaient résolus de la bien défendre, il fut par là
détourné de la résolution qu'il avait prise. Les bourgeois de
Sienne et de Neuchàtel y demeurèrent encore quelque temps
v. 'an

Marie de Bourbon racheta l'an 358'I cinq muids de vin que """"""'~~"

le fief de Diesse retirait annuellement dans la cave du Landeron; '&„,. J f' f J,
'

elle les retira d'entre les mains d'Ulrich de Bonstetten, qui les
avait eus l'année précédente par le décret d'Olivier de Diesse,
où il avait été expressément réseau'vé, que ceux qui seraient
colloqués sur ce fief seraient obligés de remettre leurs colloca-

. tions à qui il plairait au prince.
Les, quatre arbitres dont il est parlé en l'an $577, choisis par ~"'~&~& » ~ «~

)la S"-Croix et le
LL. EE. de Berne et la princesse Marie, pour délimiter entre', '„,, ~,',*„'„,'

le Val-Travers et la S"-Croix, se transportèrent sur- les. lieux
1e &" août ~l581, savoir auprès de la Roche blanche. Ils rendi-.
rent leur prononciation au lieu appelé Noirvaux, .en ces termes :

t



LIVBE Il.

l/ivcr cfouir. L'le

CHAPITRE IX, —BE HENRI i". , BUC DR LONGUEVILLE,
4

1581 Trouvent être requis et nécessairè qu'entre la boine plantée en la
Joux, insculpée d un côté des armoiries du jadis duc de Savoie, et de

'l'autre de celle du seigneur conite de Neufchâtel, pour meilleure dé-

claration et liquidation du .présent fait, il serait nécessairement requis
de planter une ou deux bornes, afin que les sujets cl un côté et d autre
se puissent tant niieux guider et conduire, et à cet effet se seraient
transportés depuis la dite boine droit contre la dite, Hoche blanche,
assise en' la possession 'de Jean Guyas, là où aurait été plantée une
boine, tendant contre une aulre boine, par erix plantée, au bas de
Noirvaux, du côté du vent et du Buz, joignant et proche une maison
nouvellement bâtie par Claude Chrestenet, et dès la dite boine tendant
contre le haul, de la dite Boche blanche; de sorte que le dépendant du
côté des Verrières devra deiweurer à la. dite daine, et le dépendant
du côté de S"-Croix aux seigneurs de Berne, n'entendant par cette dé-
cláration aucuneinent déroger, au dit traité: aussi sous condition que,
si aucune. des dites parties ont qiielques fieds, directes et censés les
uns sur les autres, qui se pourraient trouver par reconnaissance leur

i. i''i, i.. -'- apparteiiir, denieureront à « haciin, ainsi qci elle' ont éle, reconnueS, no-
i'""""""'""'"-'""'nobstant la seigiieurie, qui demeurera à çelui rière qui. elles seront à
"," „'""'"."'" forine des dites boines inises et la propriété aux teneinentiers payant

les dites. censés, et que les dits sujets. des Verrières et de la S '-Croix
pastureront les uns sur les autres, comiile du passé, etc.

n;ri' ii'c. .i' A la St-martin hi83, le conseil d'Ltat ayant fait la vente dù
„""'"'"",

,
"' vin sans y inte;rpcller les Quatie-Miirishaux, ces derniers firent

7

i. .i. ' ii -.-. uni: vente à parL pour leuis bourgeois, et qcii était plus haute
'"''""".

",
'""' ' que celle que la soi neurie avaiL faite. Les Quatie-Mirristi'aux

et conseil de ville prétendaient de faire la vente eL den avoir
lo droit à. çause de-çe qui est dit à 1 article 52 des franchises
contenues 'dans l'acte de Jean de Fribourg du 32 février )'455,
savoir: .« qùc les bourgeois auront. la taxe au rnazel et au pain
et au vin et au poisson et autres choses qu'on doit taxer, etc.»;

ii.,;,.„,„, i„'ils 'se fondaient, encore sur ce qu ils avaient fait la vente du vin

',"'"."; "'-',"."
, pendanL l'espacé de vingt-un à vingt-deux ans, pendànt lesquels

i. -i."i.. 'ils avaienL tenu lo comté par 'amociiation. Cet' difficulté ne
fut terminée qu'en l'an 3585.

L'hiver de l'an 3581 fut foi t doux, - et l'été humide. La moisson
'fut assez. aconclarrte; mais on îit très peu de vin, et qui fut,

v.„~.,i. . extrèmement vert. La iente se fit- à Neuchàtel vingt-six livres
le muid;

1582 Le H janvier'3582, 1a' seigneurie fit un déc."iet qui porta que
o''"'"-' """'"'"'les' causés et actions- des ministres, concernant' leurs char es,
,., „„,,„„,;.„, leuis pensions, leurs terres, leurs dîmes, etc. Seraient juchées

par'le conseil souverain, et ne seraiént' point portées en basse
jus'L'ice; (V. '159k.)

Lc 26 du mc'. me mois, M. Claude de Çoustable, seigneur de
"'"",-","';,"',"'i'".'"- Gisons, - maître- d'hôtel de la pi incesse, clui I avait établi. l'an
"',,",.,i,';",",„4"" l'580 lieutenant substitué en. la sei neurie ile Valant~in, présida
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pour -la première fois au, consistoire. seigneurial du dit lieu. Ht
M. de Grandpré, envoyé-de la princesse, y présida le k avril
358 . Le premier était fugitif de France, pour des affaires çiviles.

La princesse h1arie. de. Bourbon, ayant fait signifier au com-
mencement d'ayril 3582, aux Quatre-Ministvaux, qu'elle voulait
faire la rétraçtion. de l'abbaye de Fontaine-André. et du prieuré
de St'. Pierre au Val-de-Travers qui leur. avait été vendrr par
darne Jeanne de Hochbevg (r), 1e 3"juillet 3558, ils témoignèvent
au'gouverneur qu'ils ne prétendaient pas de les velàchér et suv
ce qui leur fut. dit que' LL: EE. de Berne en sevaient les'juges
ils tàchèrent encore d'élucler leur ju~ement. Ils écrivirent une
lettre à'la piincesse, datée du k I avril, . qui parlait de plusieuvs
différends quils aváient pour lois avec elle, sautoir de la vente
dü vïü què ks dits Quatre-hlinistraux prétendaient'de faire, -'du

refus' qu'ils, faisaient d'aller à Berne pour faire juger leurs .dif-

férends, niais. surtout ils s'opposaient à la rétraction des .sus-
'dites'abbayes et prieuré, etç. La princesse ayant été fort ir ritée
de leur' 'procédé, leur-répondit et leur écrivit' sur ce. sujet une
lettre assez -forte, .'datée du 34 mai ~I582, dans laquelle elle leur
disait entr e auti'e~- choses :

J t l' E

'Mais il nous. grève'plus que &oùs' ayez méprisé le nom et lautoiité
de' Messieürs de Berne', nos bons et anciens amis héréditaires et per-
pétuels-combourgeois, et refusé le droit qui'vous était présenté devant
eux, et en. ce faisant, .'enfreint' et contrevenu. à la combourgeoisie que
nous entendons inviolablement 'garder, maintenir, et observer; et'ne'de-
Viez point préférer

'

vos prétendues franchises à l autorité de la dite
justice, qui en doit juger entré vous et nous, - etc. Si vous eri pouvez
accorder avec le sieur gouverneur et gens de notre conseil, nous'en
serons, très'. joyeuse, sinon, . il faut que Messieurs de -Berne en jugent,
suivant la présentation de. justice déjà faite au dit Berne; jê.t'ai ainsi
ordonné áu gouverneur et gens de notre çonseit; etc.

t. Le conseil de ville .ayant enfin consenti à cette réemption,
parcequ'elle avait été résevvée dans l'acte, elle se fit au mois
de. septembre. 3582, . tellement. que l'açquisition que les Quatre-
5finistraux avaient faite de l'abbaye de ïontaine-André et du
prieuré de Môtiers finit cette année, après en avoir joui pendant
vingt-quatre 'áns mais 1amodiation du comte avait, 'déjà 'pris fin
l'année préCédènte '158'I. '

Le k'mai; uü député de Genève parut pardevant le sénat de
Berne, pour informev LL.

'
KE. du danger' où se trouvait 1a vi. le

'de Gen~ève, qui craignait'detre attaquée par le duc de Savoie;
il leur' représenta. qu'on leur avait défendu'l'achat des vivres
depuis les baillages de Gex, Thorion et-Ter'nier',

'
quils avaient

cependant trois cents soldats de Neuchàtel et de Bienne dans
I ( t

,(!) Ç',était, Jaqueline de Rohan. (Voyez ci-dessus, page 81.) . . ;,

L1VBE ll.

l58R
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id.

l-a princesse veut
re tirer &les Q ua trc-

El'inistraux l'ab

46$.c dc l olhtarne

André etle lrrieure

de 3lotiers.
l.es {luatre-llinis

t& aux refusent,

lis icrive)rt a 4
lrrincesse.

Be'ponse de la

princesse au, cou
- - seil de ville.

La ré(,raction se
fit quand l'arno-

diation avait déjà
pris fin. .

Députes de Genève

a Berne sur les

dàngers oùsc trou-
va&en t les G ene-

VO1$e

Garnison a Genève

de t4euehât, elois et
de Biennois.
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158R leur ville, qu'ils étaient par ce mayen en état de se défendre;

"''"'-""- ""'qu ils n'avaient pas à la vérité bien des vivres; qu'ils priaient
pourtant LL. EE. de Berne et de Soleure de tenir prèts six cents
hommes pour les leur envoyer au premier avertissement, pour

y être en garnison. C'est ce qui leur fut accordé.

i'-i d~'-g '- I.e pape Grégoire XIIl, à la sollicitation de Christophe Clavius,
'"""",

'~, ."'"'ésuite et mathématicien, changea cette armée le calendrier
julien. I.'année n'ayant précisément que trois cent soixante-
cinq jours, cinq heures et quarante - neuf minutes, on avait
cependant toujours comptédepuis Jules-César trois cent soixante-
cinq jours et six heures entières, quoiqu'il s'en manquàt onze
minutes. Ce pape ayant calculé ces minutes qu'on avait compté
plus qu'il ne fallait, trouva que depuis Jules-César elles se
montaient à dix jours, qu'il retrancha du mois d'octobre $582;

r s 'r- ~.- mais les protestants ne voulurent pas suivre ce calcul. Le comté
de Neuchàtel, aussi bien que tous les autres Etats réformés,
conservèrent toujours le vieux almanach, et c'est depuis ce
temps qu'on distingue le vieux et nouveau style. (V. l'an 3700.)

r »« «« ~ eo~- La lettre de bourgeaisie que la ville de Neuchâtel avait avec

,". "",".;,',
"'" Berne ayant été perdue par l'inondation arrivée le 8 octobre

Berue nyant été 1579, le conseil de ville de Neuchàtel envoya une députation

,";,",.'.".'"„"„",,"'" à Berne pour en demander une nouvelle copie à LL. EE.; ce
d ~ ~ni ~ne c~op'e. qui leur fut accordé le RO janvier $582. Elle fut traduite du latin

et tirée d'un vidimus, sce1lée du sceau et signée par le chan-
celier de la République. Cette capie a toujours été conservée
depuis ce temps-lk.

i .&.~d. v. Les sujets de la seigneurie de Valangin ayant écrit une lettre
'"~'"„"„""'"""au comte d'Avy pour lui demander s'il voulait les allibérer du
ctre llbc é d sc - serment qu'ils lui avaient prêté et s'il consentait qu'ils se sou-

missent à Dame Marie de Bourbon, ce comte leur répondit
d'une manière très obligeante, les remerciant de la bonne afFec-
tion qu'ils avaient toujours eue pour lui, etc. Sa lettre est datée
de Rome du l'7 septembre.

c-.'csdu~ nu Maître Pierre Héraut, ininistre à Valangin, 6t un accord avec
""'.""''.".".'" Ia communauté de. Boudevilliers, par lequel il l'affranchissait

des corvées que cettc communauté devait au ministre, et ce
moyennant dix livres qu'ils lui promirent annuellement et qu'ils
payent encore aujaurd'hui. L'acte est daté du N novembre
3582. Ces corvées de charrue étaient autrefois dues au ministre
d'Engollon, qui a des champs à labourer et duquel ils étaient
les paroissiens; mais depuis que Boudevilliers est devenu l'an-
nexe du ministre de Valangin, qui na point de champs, elles
ont été taxées à neuf sols faibles par charrue, et par l'accord
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fait cette, année, elles furent réglées a dix livres pour toute la 1588
communau té.

I e 32 octobre 3582, le conseil de ville donna un point de t'' t d -.t ~
rendu par lc con-

coutume qui porte: seil de ville.
I

Que lorsqu un mari et une femme vivent ensemble un an et six se-« a« «rantin »t

maines, en conjonction de mariage, -suivant la coutun)e du pays, et qu'ils
n'ont d'enfants, le survivant jouit de la moitié des aecroisances qu'ils ont
faites par ensemble pendant la conjonction du ri&ariage, soit que ces ac-
quêts procèdent-d'un négoce de marchandises, d'acquisitions ou récom-
penses de services, qu'autrement, en quelque sorte et manière que-les
dits acquêts se. puissent et doivent faire, et ce en considération que les
souArances dépendent du bien commun.

l

Simon et Jacques Zollikofer de St. Gall, 'demeurant à Lyon, n.a ..-b.-d d.

obtinrent la confirmation des priviléges que les Suisses orit en", "",',.'"""',
France, et auxquels les habitants du çomté de Neuchâtel ont-t. - fi. .t-d.
part aussi bien que les autres Suisses. L'acte est daté de Paris '"""."'"

Suisses.

du 5 décembre 3582, signé Hénri et plus bas. Brùlart.
Henri Ill 6t une alliance avec le canton de Berne, qui con- L ca to dca na

rentre dans l'a/-
cernait le. pays de. Savoie et dont l'acte, daté du 24 novembre fi g. '

t d-
cantons avec

3582, contient ce qui suit: ~ laFrance.

Henry, par la grâce de Dieu roi de France et de, Pologne, faisons
savoir à qui il appartiendra, que désirant de tout notre pouvoir l en-
tière et parfaite union des, seigneurs des Ligues, en gériéral nos bons
amis et alliés, 'à laquelle gist et consiste toute 'paix et félicité, tant de
leur pays que de leurs sujets, et sur ce' eritendu l'ouverture à nous
faite par les seigneurs du canton de Berne d'entrer en alliance géné-
rale,

'

dernièrement dressée au lieu de Soleure, avec autres cantons
leurs confédérés, pourvu qu'il leur fût accordé aucuns points particu-
liers, qùi toutefois n'ont aucune convenance avec les autres. Nous, par
l'avis des gens de notre -conseil, in« linant à cette requête, pour le-
bien et prospérité de toutes les Ligues, mettant en considération que
e'est le vrai et unique moyen de vivre par ensemble en toute con-
corde, union et tranquillité, mème la conservation de notre Etat et çe-
lui de nos chers alliés et amis, nous sommes convenus et condes-
cendus aux articles suivants : .

1. Ktant mûs de notre grâce envers lès dits seigneurs de Berne, « «t« rn« t~

nos bons amis de bonne et droite affection, à leur requête, et par le""'""*''~d'
bon et prudent avis et conseil de notre très chère et très honorée, .'"",

,„",„,'„,

dame et mère Catherine, reine de France, des' princes de notre san. , an

bénéficaet�pr-

oe autres. grands personnages de notre conseil privé, avons permis et « data t
'* r--

accordé, '

permettons et accordons, voulons et nous plaît que les terres
et pays, ensemble les sujets, propriétés et appartenances de tout ce
que le dit seigneur de Savoie (en, vertu dè l'appointement et interpo-
sition des seigneurs des Ligues, nos bons amis et alliés) leur a. lais-'
sés et libérés et concédés au contenu-de l'accord pour ce fait et 'con-

clu en la ville de Lausanue, 'aussi toutes les villes et places, ensem-
ble 'les sujets diceîles qui sont compris dans le climat et district du
dit pays de Savoie et qui de présent sont sous 'la puissance, autorité
et gouvernement des dits seigneurs de Berne, doivent être jouissants
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158R et' paiiicipants des bénéfices. et profits de la paix perpétuelle ci.devant
dressée entre feu d'heureuse et louable mémoire le roi François, notre
grand-père, et les Ligues généraleinent, ni plus ni moins que les an-

ciens sujets des dits seigneurs de Berne, et en la mêine sorte con-
tenue en la nouvelle alliance naguère conclue a Soleure entre nous et
les louables Ligues, soit tant de l'aide que, nous. sommes tenus de
faire lors et quand les dits cantons seraient assaillis de guerre qu'au-

A e~~~iition q~'ii~ treinent. Jouxte les points et articles en la dite alliance contenue; se-
"""'"'"""''lon lesquelles la présente a rapport, avec telle réserve toutefois que

les dits sujets et habitants des dits seigneurs de Berne du pays de Savoie
que présentement ils tiennent et possèdent, se conformeront, entretiendront
et 'exécuteront à notre endroit sans fraude, le contenu dans la dite
alliance, sans aucun refus ni contredit, ainsi que bons ainis sont te-
nus de faire. Davantage quand les dits seigneurs de Berne seront mo-

lestés et particuiièren)ent assaillis pour le regard du dit pays de Sa-
voie, ou de lèur ancien pays, nous voulons leur être fait semblable
aide et'assistance' que. , sommes-tenus par l'alliance générale des can-
tons, sans excepter aucunes personnes qui voudraient entreprendre de
les 'grever ou inolester.

2. Nous avons aussi déclaré que le traité dernièrement fait, dressé
et açcepté àux années dernièrernent paSSéeS, entre nouS et les deux
villes de Berne et Soleure pour la conservation de'la ville de Genève,
doit demeurer en sa pleine force et vigueur et en tous les points être
exécuté et accompli.

i.i. i-'E. promet- 3; Réciproquement nous l'avoyer, petit et'grand conseil de la ville
i'"'a"''""= de Berne, permettons que nos sujets de Savoie se 'devront conforme~,
"';""'"," "'

porter, conduire et tenir comnie nos autres anciens sujets ensemble-
inent en l'alliance" et paix perpétuelle, a laquelle Sa Majesté, de sin-

gulière amitié envers nous, les a reçus si bénignement.
c ' isa~aer e 4. D'ailleurs, comme les dits seigneurs de Berne se plaignaient et

se .trouvaient .intéressés d'entrer en l'alliance générale sans exception
x"'""" '"'~""et. réserve. de leur franche volonté et jouissance de demeurer cois

et ne. nous faire nulle aide, quand nos édits touchant la paix des
guerreS' civileS . pasSées seraient en' notre Couronne pour le regard
de la religion révoqüés: et içelles guerres et persécutions contre nos
sujets étant de leur religion par notre permission, comme du passé

iisa'.i--i qu''is seraient recommencées. Davantage aussi se sentaient aucunement char-
"'""'"'P~"'- gés de sceller l'alliance générale, craignant d'entrer en opinion et, es.
'„;"".'"."'""„"'".' time, - comme s'ils avaient, contre. leur religion, reconnu les titres et
-i„„;„„„z,„„,noins de St-Père, St-Siégé et collége du pape el des cardinaux; dont
iésii' ~ s-- a.çette cause, 'en tout le reste contenu en, l'alliance, spécialement ce
"""'&"""'"' qui concerne la maniance de nos Etats, auxquels ces articles particu-'" "'""." '"'

liers ne, peuvent nullement préjudicier, comme n'étant des principaux
points, ni des premiers articles de l'alliance, n'étant aussi iceux faits
pour forcer et contraindre' l'honneur et conscience de nully, avons pro-

.iI)is et accordé que lors et quand il aviendrait . (ce que Dieu veuille empê-
~ .cher) que pour la religion qu'on appelle réformée, se susciteraient dere-

.chef guerres et persécutions, que lors nous n'appellerons les dits seigneurs

.de Berne à notre aide, ains en cet endroit ils auront franche volonté, pou-
voir, et puissance de avec honneur demeurer et se tenir cois, de nous

,faire aucune aide ni se mêler de la guerre, sinon pour appointer et mettre
la-paix; et s'il avenait qu'en ce.temps du cominencement des persécutions
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Peste.

ils eussent quelques gendarmes en notre royaume et dans notre service, 158$
ils pourront les rappeler en leurs nraisons: ce qu'aussi nous devrons per- rr vro~iie~& »cr~s

mettre être fait et n'enrpècher ni retenir leurs, dits soldats, ains avec pas- "'"""'r"'"""'"'
seport et sauf-conduit les laisser retourner en leur pays, en leur payant et "'"""','""' ""
satisfaisant aussi leur solde de guerre amiableinent, pour le temps et le.
termè- qu'ils auront été à notre service; dë quoi- ils n'encoùrent aucune
disgrâce, détraction ni blâme, ains d'iceux seront réparés et nonobstant '

ce seront et demeureront ai:ec.nous, pàr les réservës et.çonditions spéci-
fiées en l'alliance, générale et paix perpétuelle.

Touchant le pape. , St-Siège et collége, laissons- avoir lieu arix dits sei- rr ~« "v&~ «« & '".
gneurs de Berne leur protest~ation qu'ils ont faite, savoir est que par l'ap- '"""r'"'",'""""'

contre les titres du
pendancè de leur sceau et alliance générale, ils rie reconnaissent en au-
cune façon les titres de Sainteté du. pape, Siégé et. cardinaux, car. nous
leur renrettons d'en lenir et estimer selon leur conscience et même de ne
jrirer l'alliance, sinon selon leur çoutrrrne par Dieu le' Tout-Puissant.

Et par le moyen des choses susdéclarées, nous l'avoyer, petit et grand
conseil de la ville de Berne, somnoles entrés daris'l alliance générale, la-
quelte avons munie de notre scel. Et poirr appràbation de tous les autres
points, promesses, obligations et conditions, sans aucune autrç exception
que les articles ci-'devarit en cestes adjo intes lettres écrites et contenus, ce-
pendant nous acceptons aussi'les réserves du. St-Empire romain et de-'tous
autres Etats temporels réservés en l'alliance gënérale par- nos aimés
alliés des autres cantons. Et, pour témoignage de la vérité, maintenance
et fermeté'des r;hosès 'non feintes ci-devant écrites. entre nous Henry, roi
de France':, et'nous de Berne, ainsi'convenués', pourparlées et accàrdées,
avons fait appendre nos sceaux et deux lettres semblables, d'une-même
teneur. Fait et passé de la part de nous de Berne, en notre Grand Conseil, -

le 21- novembre lo82;

' Le'36 janvier' 3582, il fit des éclats de tonnerre epouVantables. "îon c c mjan-

Pe~dant l'été il tomba des pluies presque continuelles; on rie ri . - i'-rrs.
put pas-'sécher le grain, gui fut néanráoins abondant, . L'on èut
très peu-de vin et extrêmement mauvais. Il apparut une comète c 'i'
épouvantable avec une queue reconrbée devers le septentrion
ct l'occident. Il y eut la même année une violente peste" en
Suisse'; elle dura neuf mois-à Bàle, où elle enleva douze cents

- personnes. La vente se fit:à Neuchàtel trente. livres six- gros v « a.
le muid.

'André de Neuchàtel:, .seigneur. de Travers; ayant été colloqué . .-1583,
au décret des biens de Simon de Neuchàtel, son frère, sur le

C)aude de heu-
quart 'de la'seigneurie'-de Sauges, '.à.la charge de pay~er divers h;tr, b o d.
créanciers de ce dernier, Simon'eut recours à sori fière Claude, ", "', ""''""

' frère Simon, nu su-
baron de Gorgier, qui-l'avait déjà cautionné à.Bàle et 'à So- j &d... '.;.„
leure:, pour le prier de satisfaire leur frcre André, sous piornesse ""'""".'"'r""

celui-ci.
de lui laisser pour sa 'sûreté le'-quart de cette seigneurie; par
spéciale' hypothèque, et même de n'en pouvoir' tirer les" fruits
'et les obventions sans sa permission; et à condition que si avec
ces fruits on ne p'ouvait-pas venir à bout-d'acquitter'les intérêts, .

e& capital, le 'dit Claude'pourrait se mettre en possession de
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158$ ce quart de seigneurie, et que si cela arrivait, le dit Claude
lui ferait une pension annuelle sa vie durant, savoir d'un demi-
muid de bon vin, sain et net, d'un sac de beau, bon et rece-
vable moitié blé, le tout mesure d'Estavayer, avec aussi douze
livres faibles, payables a chaque St.-Martin. L'acte qui en fut

passé est du 33 mars 3583, signé par le dit Simon et par le
notaire Wolfgang de Montmollin, concierge du chàteau de Neu-
chàtel. La princesse Marie le confirma en y faisant apposer son
sceau.

&oint dc r.o t, me -Le 29 mars, le conseil de ville de Neuchàtel donna un point
'"""".

,
"„"''.„""de coutume par lequel il est, dit, :

Sur cc que la

feronte retire dc
sonmari etaut

niort.

Que quand le mari vient à mourir, après avoir élé marié l an et jours,
et avoir eu des enfants avec sa femme, la dite fenime survivante retire sa
dot et la moitié des acquéts, ot outre cela la moitié de tous Ies meubles
délaissés par le défi&nt; et quant à l'a&&tre moitié, la moitié de celle nioilié
appartient aux enfants qu'elle a eus de son mari, el. l'autre nioitié, qui est
le quart, la femme le tient en usufruit, sans qu elle soit obligée de payer
les dettes de son mari, ni celles faites en la conjonction du mariage, qu'au
préalable les biens du mari aient été discutés.

r

i, ...,i,.r-- La comtesse Isabelle de Challant témoignant toujours qli'elle""."'„"",,
" voulait faire la rétraction de la seigneurie de Valangin, écrivit

&-s.q"ii" « sur ce sujet une lettre aux habitants de cette selgneune, datée""'""'"'s""' de Morteau. du 3 juin 3583, par laquelle elle les prie de ne pas
croire a la légère ceux de Neuehàtel, qui informaient des faus-

&&'i -« ~"&--setés, contre elle. Les bourgeois de Valangin lui ayant écrit et
'

témoigné qu'ils avaient toujours beaucoup de penchant pour
elle, et que M. d'Amours, agent de dame Marie de Bourbon,
faisait tous ses efforts pour les détourner d'elle, assurant qu'elle

Aut e I Ltre de la ne pourl ait, jamais retraire cette seigneul'ie, la comtesse Isabelle
leur répondit, par une leltl'e datée de Turin du 20 juillet &583,
qu'ils ne devaient pas se laisser séduire par M. d'Amours, et
quelle ferait infailliblenlent le retlait de cette tel.le

~-d ~ -z.'. l- La bourgeoisie de Valangin acquit de Biaise de Saules lo

,,;„„',",."„'„',",", ', jardin qui est derrière leur maison de ville du bourg de Val »gin
d' "i ~ ~ ~. L'acte est, signé Cornu, scellé du sceau de la seigneurie et daté

du 6 octobre 3583. .La princesse consentit à l'amortissement.
Le renom entament M. d Amours, envoyé de dame Mûrie çle Bourbon à Neuchâtel,

;„,„'„',"„"~ ; accompagna M. de Fleury, ambassadeur de rance, à erne,
i -' qui y parut le 20 juillet )583 par devant le Sénat, où il jura

la confirmation de l'alliance de la part de son mattre, ce que
le sénat fit aussi réciproquement.

i a- &"~-& On refondit l'an 3583 la grosse cloche de Neuchàtel, autour

,„,;,',"„;,.;,„,
"

de laquelle il y a ce passage d'Esaie, Il. 3: Yenite c asccn

damus in rnontem Jekova, in domum Dei Jacob, et instituet nos ~n
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eiis s~is saï'e . . a encore sur ce e c oc e 'écati eau

qui suit: Sénatus populusq~e Neocomensis hoc opus fieri fecit.
Comme il se commettait des actes de superstition epouvan- s v"~~~- & ~~

tables à la veille de Noel dans la seigneurie de Valangin, et,',.", ,,
",„",„",",', '„,„'

que la Classe regardait cette fète comme- une pure, institution r~a & » s'
humaine, elle avait tàché depuis la Réformation de les abolir
v. 'an, sans avoir o en avenir à ou. e ias a e nou-

veau auprès de Madame Marie de Bourbon, qui l'ayant accordé
l'an 3576 à la Classe de Neuchàtel, voulut bien aussi l'accorder
à celle de Valangin, dont elle désirait s'attirer les ca:urs. La
seigneurie fit publier. sur ce sujet un mandement daté du 39
décembre 3583, par- lequel on interdisait entièrement cette fète

pour des raisons très, importantes. Les habitants de la seigneurie
de. Valangin faisant difficulté de renoncer à cette fète et de se
soumettre à ce mandement, M. d'Amours, ambassadeur de cette
princesse, leur écrivit une lettre en date-du 27 décembre, . par
laquelle il leur ordonna de se soumettre à ce mandement; ce
qu'ils firent.

Jacques Christophe Blarer, év0que de Porentruy. , ayant de- &"'~~-'~-
mandé des troupes au canton de Soleure pour garder ses",,", "„".'„„„,.
chàtèaux de Porentruy et de Delémont, cela lui fut accordé.
Ces troupes partirent le 35 novembre 3583. La ville de Bienne &- -' &-

ceps hot&)mes,

lui donna aussi trois cents hommes. Le sujet de cet armement & ' " ". -«
levée.

fut que )e docteur Beutrich conduisant-cinq mille Français au
service de Jean-Casimir, comte palatin du Rhin, se proposait
de passer par les terres de l'évèque ; mais ces troupes pissèrent
si paisiblement qu'on n'eut pas sujet de s'y opposer, et par ce
moyen tout fut apaisé.

La difïiculté à l'égard des limites entre Grandson et le Val- »'-~~- &

de-Travers fut de nouveau fort agitée. Le canton de Berne", ,„',"'„,","„.",.„,
invita le conseil d'Etat, par une lettre du Rk juillet, à se-ren- « '~m & ~ p »

contrer sur les lieux limitrophes, le 39 août, pour terminer cette
affaire. Le, conseil d'Etat-ayant répondu, par une lettre. du 27
juillet, que ii'ayant. aucun -pouvoir de la princesse et que le
.chàtelain du Val- de- Travers, qui avait en mains tous les titres '
et mémOireS COnCernant Cette affaire, étant mOrt depuiS peu,
il priait LL. EE. de lui donner quelque délai, ce qui 1ui fut
accordé. Le 26 août le, conseil d'Etat écrivit à LL. EE.-de Berne
qu'il avait reçu un plein-pouvoir de. la comtesse et qu'il- était

priât d'envoyer sur les lieux quand il leur plairait, pourvu que
ce -fùt après' un voyage qu'on devait faire à Bàle pour le ser-
vice de la. princesse; et que comme il pourrait arriver des
difficultés à l'égard des dites limites, il priait LL. ÉE. qu'on prit
dè chaque càté deux hommes à çe entendus, ou plusieurs qui
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&IIII pussent donner leur avis et déclaration comme médiateurs. Le
27 aoùt le conseil d'Etat écrivit aussi à LL. EE. de Fribourg
})ouv les pvier qu'il leur plùt de renvoyer pour les mèmes

raisons la journée au 23 septembre, au lieu du 2, auquel elle

avait été fixée. LL. EE. de Berne vépondivent le 33 aoùt 'a

5f. d'Amours et au conseil d'Etat que LL. EE. de Fr ibouvg avaient
consenti à la prolongation du terme.

r' ~ v-':- Les députés 'cle Berne et de Fr ibourg se trouvèrent à Grandson
";,'.,',,

'",.","„',"'„",", au jouv marqué, mais ils. ne purent montev sur la montagne à
cau&e. des bvouillards; cest pourquoi ils s'en retournèrent sans
rien faire ; ils se contentèrent d'ordonner à leuv baillif de Grandson

n-d-"~ -- d'y aller et de redresser les anciennes bandevoles, ce qu'il frt,

„,",~",;r", ;„'.,r.',",';,,:„quoique le conseil d'Etat s'y opposa fortement. par des lettres
- ~-~ ' ~ ~' qu'il. en écrivit à LL. EE. de Berne et de Fribour~. Berne ré-

„",","-,';,„".„',.„",
"'

ponclit pav une lettre du 3 octobre qu'il ne pouvait pas révoq ev

l'ovdve; donné au baillif de Gvandson, parceque . LL. EE. de
Fvibour g l'avaient ordonné et approuvé, et qu'on ne faisait'aucuri

tort à personne de remettre les banderoles où elles étaient
précédemment, puisque c'.était sans pvéjucliciev- aux droits des

I.l.. Ev. ' tenL parties.
' I.L. EE. de Berne marquaient encore qu'ils avaient ré-

„",
"";",'""".; solu. d'envoyer des députés à:A!or'at, pour rechercher' les titres

de.}a seigneurie de Gvandson; les conviant d'y envoyer aussi

quelqu'un qui eùt charge de délibérer avec eux suv le contenu

r/es titres.
r..- ~. d'.i y

. Enfin. LL. EE. de Bevne disaient encore dans leur lettre qùe
"",",

,
",',","„"'",'" la comtesse d'Avy-leui. avait écrit qu'elle se proposait de se

"'" "p&'o' i. vendre dans leur. ville pour faire réemption de la sergtreùvre',,",'""","' de Valangin, mais qu'ils l'avaient contvemandée à cause de la

contagion qui vègnait pour lors, et qu'on ne devait pas trop
presser les sujets de Valangin. à pvètev serment de fidé}itc"'.

Knq 't f 'l ' M' Le .gouverneuv de Neuchàtel donna ordre au baron de Gor-

, ,
"'"',",

'"" '""' ' "ier, chàtelain, du Val-de-Travers, de faire des enquètes sur la

Ic r nillifd G d- fnanlèl'e en laquelle le baillif de Grandson avait rétablr les ban-
"""

~',

""r'"'"""c}evo}es. Il découvrit pav. cette information que le 24 octobr'e

le baillif de Gvandson s'était. rendu sur les lieux accompagne
.de dix-. huit personnes, et qu'outve les anciennes banderoles il

en avait 'fait ériger trois nouvelles, l'une au Cernil-hfadanie,

la deuxième suv. le hlont et la troisième « u Boulier; que cela
s'était fait de . nuit et avant le jour et dans le temps marqué

par les parties pour s'y trouver. et conférev ensemble sur Cette
"« "' r"&~& difhculté. Le gouverneur et le conseil d'Etat se plaignirent de

„'. ..„', „,„„„'la proec;duve du baillif a LL. EE. de Berne et ïribourg, de ce
qu'on avait ainsi planté des bornes en leur absence et à leur

.insu. LL. EK. de Berne répondirent le 8 février 3584 qu'ils
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étaient 'contents'qu'on retournât sùr, les. lie~x, , rnàis qu'il fallait -,1583
attendr e jusqu'après l'hiver. .
. Balthasar. Baillods ayant retiré pav. droit de proximité. d eiitie'v-i-. ~. r.rn.

les mains'de lá seigneurie le'demi-muid, de, froment 'dont il e~t '""'""''"""'

pavlé en. l'an .3580, le donna, .l'an 1b83, . par'. 'engagère; pour, la
somme de cinquante-deux écus, à Etienne Bévalet de Poritar'!ici',

sans :-faire mèntion clu: prince" mais le, dit Bévalet :le.r en&it poui'
le.mc. me prix:au' baron de. Gorgiev, ;.agissant; pour :.S: A. '

'
i Isabelle;. de. .Challant, clonna .à la communauté'~ de fontaines, un n r. 't p~

muid d'avoine pour son .école. ;L'acte .est daté :du 7-clécernlgre ' " "'.'""".""
'.)583;. ;Elle'agïssait toujours. eomrne dame de. Valangin, cluoi.— r- ~" '-~..
qu'elle, fùt ;entièrement destituée, de cette seigneuriç et, clu'il ne
lui restàt quë&le;. droit, . de .rétraction. ', Cette. donation faite. au

régent d'école de ïontaine ;subsiste-. .encor. e aujourù'hui.
: Cette, année fut. très. abonclante en ~ vin et en :grain. . La.ve&&te,~. i ~ ..~e. ~;i~i..

du'. vin:. se, fit à: iVeuchàtef. vin t-six, livi.'es le riiuid. .
. . i LL.:HE. de Bevne- ayarit:, - à'l instance de. darne. i3lar ie ùe Bourbon,

'
1584 :

, écrit. une lettre. à Isabelle. ,'de„Challant, pour l'exlrovter à-ne p;is '"""-'"""""'
br. )te ~ oe &ias r, m

~ empêcher. :ses anciens scfjets de. Ealarrgin 'de pvctev, serment. çle „„:.„~,„, , ,„„'~„„,
'. fidélité, !à- la dite. princesse la comtesse Isabelle ré.ponclit :~ ~"""'" ""'"

P fil' i.l,r)l t sr virr Qrl t 8

LL. EE. qu'elle les piiait que cette pvestation de se~ment 'fùtg,

'renvoyée jusqu';à Pâques, p1rce qu'elfe prétendait, pouv. lor~ de
-retraire "sa :seigneur ie .de.'Yalangin. La.lettre, cl'isabelle est clatée ' '

'du "Locle du. 2, janvier ~1584.

.Jean-ïrédérie de i4ladrutz éCriVit. auSSi. une lettre auX hOur- ~'- «~r. ~~'&

-geoiside Valangin pour les remercier .de, l'afFection cfu'il~ lui "",",„'"',,
' '",

portaient, 'aussi ;bien qu'à la comtesse son, épouse; s'engagea, 'lt p le cm'r.

-de leur en. .témoignev'sa reconnaissance. - La lettr e. de ce: comte
"'"'"" '"""'

..est du. . 4 janviei. &ISSU ; elle. est écrite de Rome„'où, il ;étàit

.'encore arribassadeur de l'empeveur.
'--' 1;L. EE~.de-. Berne. ayant reçu une lettre de la çomtesse cl'Avy &- co ~'----
"par ..laquelle' elle, leui'. rnérquait qu'elle, . avait. . (les ein, clans :.;peu. ,"„',',",,',",'„"„„."'„'„'„,

'de. jours:. de, retraire sa. sei~neuiie cle Valangin. , ce c&nton :en 'i-a'&
donna. ."d'abord ayis. à AI. d'Amour s, -par une 'lettr-e 'datée-iclu, 3

l~'Of '

-QlBl S'.i Ooi" . -

& ~ Geor~e. de Diessbach, ,gouvei néur ;clé,heuch'rtel, ;,baron; de &&, ~&', s. . . -

.:Grandcáuv', sei~neur de Plan~in, , de Tvernbl ères, ; de, 6enou' -' ","„"-„",'.'„",",.,",
'

'lères et. de;Heitenried; etc. inourut-1s &I6 mai. ,&li84. , 11 .était fils

de Jeari. 'Roch de Diesshach;. ,de-ïvibouig, , et clé,Fi'ançoise, ,fille

du ~ouvernéur.
'
George. de.-Rive;, il, possédait;, ;dans„le' con&té;;cie, , „

.'5euehàtel le fief Roset et, d'autres. , (V-. . le,'Rl jr~in &loSI.): ll vut

.un. fils nommé. Jean;, Roáh; qui;fut aussi seigneuv de Gvandcouv.

. .et qui a, encoi'e. eu, un- fi1s,du, mème. nom; etc,
-..5I. Fr ançois d'Amours, :.seigneur de, la Galaizièr;e;

' ambassa-, „'„';;,'„"''„",r'„",;„",'„,
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1584
prêter serrgent a

Marie dc Bourbon.

las(ances de cette

l)rlnccsse auprès!s

des quatre cautons

qui 'lui ai))ugeut

Va4ngi~&, vu qo'f-
sabe lie n e r l'. cil L p-

tiounait pas.

Forai de la part
les quatre rautons
d'une diputation. a

Valang&n, mais

i nuti) émeu C,

M, d'Amours se

prapose clé les ré-
duire,

Cla, ude Perret, dit

Bosquet, dc la

Cbau x-de-fo »ds,

instigateur de la

résistance de ceux

de Vnlangia,

Caucours demande

par la princesse

aux Quatre 'Eii

nistrau z.
Cinqua »te bour-

geois dc bieuchatel

garde »t le cl)ateau

de Valu »gia.
Revers donr. c a

cette occasion a u x.

bourgeois de Weu-

chatel,

CHAPITM IX. —BR HENRI l, DUC 9R LONGUEVILLE,

deur ordinaire de dame Marie de Bourbon, tutrice de Henri !,
son fils, voyant que les sujets de la terre de Valangin s'obsti-
naient toujours à ne pas vouloir prêter serment à Madame de
Longueville, écrivit une lettre aux bourgeois de Valangin, en
date du IS juin )b84, pour tàcher de les détourner. de l'inclina-
tion qu'ils avaient pour le camte d'Avy; mais cette lettre' ne
produisit aucun efkt. C'est ce qui fit que Marie de Bourbon fit

ses instances auprès des Quatre cantons, ses alliés, pour obliger
les sujets de Valangin de se soumettre à elle et de lui prêter le
serment accoutume; ce que les cantons firent. Ils lui adjugèrent
cette seigneurie, voyant évidemment qu'Isabelle de Challant, qui
se vantait à tout moment d'en vouloir faire la réemption, ne le
faisait que pour amuser Maiie de Bourbon, et qu'elle ne pourrait
jamais trouver la somme nécessaire.

Les dits cantons envoyèrent des ambassadeurs pour tàcher
de poitev ceux de Valangin à se soumettre à leur nouvelle

princesse et à lui prêter serment de fidélité; mais ils refusèrent
ençore d'obéir, et mème, après le départ de ces ambassadeurs,
ils se proposèrent de se saisir du chàleau de Valangin et de
ses revenus, quoiqu'on leur îit de la part de la princesse plusieurs
promesses avantageuses.

Monsieur d'Amours voyant que tant de démarches qu'on avait
faites étaient inutiles; que nonobstant que les Quatre cantons
eussent adjugé cette seigneurie à Marie de Bourbon, et qu'ils

eussent adressé plusieurs exhortations aux sujets, pour les
obliger à se soumettre, . et, nonobstant les remontrances réitérées
que le dit S'. d'Amours leur en avait faites lui-mème tant à
Neuchàtel et Valangin que pav des lettves, et qu'enfin les solli-
citations des cantons par leurs députés n'avaient produit, aucun

eAet, se praposa de rangev ces mutins et, de saisir ceux qui
détourneraient les autres et qui les incitaient à se mutiner de

plus en plus. î'est pourquoi le conseil d'Etat arrêta de mettre

en prison criminelle un certain Claude Perret, dit Banguet, de

la Chaux-dè-fonds, qui habitait sur le Doubs, aux. frontières de
la ïranche-Comté. Mais comme la' pvincesse n'avait pas dans

son .'comté de Neuchàtel des pevsonnes propves pour cette
expédition et pour être en gainison au chàteau de Valangin,
'M. d'Amours pria les Quatve-Ministraux de lui donner cinquante
hommes de leurs bourgeois, ce qu'ils lui accordèrent. Tautefois,
comme ils n'y étaient pas obligés et qu'ils ne le faisaient que
pour agréer à la princesse, ils demandèrent pour cet effet un

revers à M. d'Amours, ce qu'il leur accaida. Il leur expédia

par conséquence'un acte daté du 30 juillet 3584, style ancien,

signé d'Amours, scellé de son sceau et contresigné D. Hory
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J. Petter. Par ce revers il déclarait que les bourgeois de Neu- 1584
chàtel n'étaient pas obligés de s'aider à saisir les criminels, ni
d'aller garder le chàteau de Valangin, 'et que ce, qu'ils faisaient
dans cette occasion ne procédait que de leur franche et bonne
volonté; il leur promettait de la part de la -princesse que cela
ne. leur' serait point tiré en conséquence. 'pour l'avenir, - -et ne

ourrait nullement préjudicier à leurs franchises ; qu'au contraire
la princesse s'en souviendrait pour les-~ratifier, etc.

Ces cinquante bourgeois, accompagnés du sautier de. la sei- &i' & r--~~"'

gneurie, allèrent. saisir le dit Perret, qui était le plus opiniâtre, „,'„„,,„,„,„,."„,'i

et qui séduisait les autres; ils l'emmenèrent prisánnier- à ib'eu-

chàtel, et ils allèrent ensuite en garnison au chàteau de Valan' in,

pour le garder contre les mutins, qui. menaçaient'de s'en-saisir.
. e évrier

'Il y eut, un tremblement de tevre épouvantable, qui se fit '"""" "''
sentir dans tonte la Suisse, , depuis- Bàle jusc~u'à Genève; Neu-
chàtel ne fut pas exempt de ses secousses, il fut des plus vio-
lents. Ce tremblement de terre commença par un dimanche
matin k mai'l584, et il dura trois ou quatiè jouis; il causa de ~"'"""'~""

grands dommages en divers lieux et surtout auprès d'Aigle, où
'

le-village de Corbières- et urie partie de celui d'Yvorne furent
couverts par un rocher qui s'était détaché de Ja monta~ne
quelque temps auparavant, et par un gvand pan de.terre, qui
s'éboula et-qui ensevelit sous ses iuines cent vingt-deux -per- r-~ ~ "-'-
sonnes, cent 'nonante - cinq tant maisons que granges, cinq
moulins, trois cent dix-huit chars dê vin, cinq cent-quatre bètes,
chevaux, bo:ufs, vaches et. autres, soixante-six poses de vigne,
cent-clouze faux de pré et soixante-six pauses de champs. . La
terre- qui tomba est d'une telle hauteur et en .telle quantité,
qu'on n'a jamais pu dès lors creusev suffisamment poui'découvrir
aucune maison ni retrouver quoi que ce -soit, . On fit une col- & &i-~-' &--

4 3ieux,lecte en diveis lieux pour le soulagement de ceux qur éuient
art à cette perte. Dès lors on a bâti et établi de nouvelles &-' »'"-r e~

pin »tees sur le lieu
vignes sur ce lieu là, où l'on fait le meilleur vin qui croit en
Suisse. -.

Le $0 'uillet )585, Guiilaunie de Nassau. , surnommé le Gvand v. i&- & &--

-ou l.e Belgique, .héritier d'Orange par le testament de. René de „."„".''„","."„„,"...
Nassau ; son cousin-gevmain, fut assasiné à Delft par nn certain
'Balthasar Gérard de la Franche-Comté. Il aVait eu quatre femmes, —

SaVOir :
). Anne d'Hgrnond, comtesse . de Bureri, dont il eut Phi-

lippe- Guillaume. , què les Espagnols retini ent--én prison de
3567. à 3595, et AIarie, mariée à Philippe', comte de Hohenlohe. -

2. Aine, fille-de hfàurice, électeur de Saxe, q~i'il avait. épousée
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1584 le 2k août $5ôl, à l.eipzig, où il y eut des noces magnifiques,
~ "'"'' "'i'- qui. durèvent sept jours;. il y avait G2M chevaux qui mangèrcnt

treize mille . mesures d'avoine; on. y dépensa quatre mille
mesures de froment; on. .y but trois mille six cents grandes
bouLeillcs de' vin et seize cents tonneaux de bierre, ctc. Guil-
laume de.Nassau eut de cette Anne de Saxe un fils nonimé
Maurice, qui, après la mort dc son père, lut établi gouverneur
de Hollancle, Zélande ct Utrecht, et fut fait amival, quoiqu'il
n'eùt que dix-.huit ans; il en out encore Anne, qui fut, maviéc
à Cuillaume-l. ouïs, . comte dc, Nassau, ct 1:milie, mai iée l'an
'lo97 à Lmanuel, prince de Portugal ct vicc-roi des Indes, fils
d'Antoine, roi de Portu al, duquel elle. eut deux filles, clont
l'aînée s'appellait Marie. Bel ie. Cette Emilic, après la mort, de
son époux, demanda pai une lcttvc l'an 'lô.ô a LL. EE. de Berne
la liberté clé venir clerneiirev dans levvs Lcrl'es avec ses cieux

ia& «~ a~ i'&an- filles, cc qui lui tut accordé; La susdite. i&l,ii ie i~vigie fut, mai'. ir'.'e
", ",,""„""',"'".""'.à M. de Croll du Palatinat ; qui ayant acheté la tei i e de l'i angins,
s i- i-" - au Pays de Vaud, y vint dcmeuicr; iiiais il mourut pauvie;- il
'"';,'„"""' fallut après sa mort vendi e sa tcrve-de Prangins. ll laissa quati e

filles qui sc riiavièvent. à. dc simples particulievs de Nyon;. l'une

épousa le. banncret cl'Amont, duquel çlle cut une fille nommée
»"" i &"s~ i&~'- Julianne-Catherine d'Amont, laquelle fut niaviée 'i i)I. de Mai ti »cs,""""'"'"'"'

seigneur de Sergis, dans les teires de Gex; et c'est cette dev-
nière qui a :prétendu à la piincipauté de b, ciich, 'itel l'an &Ii.07.

. 8. Chailotte, faille de Louis de Boui.bon, duc dc illontpensiev,
qu'il épousa le. 30 juin 35'74 et de laquelle il eut six. filles 'et, un

.lils, nommé Fréùeric-. .Henri de Nassau, aïeul clu roi Cuillaunie,
i..rii .. '' i eL dont la fille aînée, nornniée Louise, fut mariée à Fi'édevic-.

„;;„,„„„,.Gulllaunle, mavqùis clo BrQllùcbouvg, pcl'e cle Fvédcl'ic-Gùillaulne,
»« s &~&&-~&a- roi dc Pvusse, mort lo 2o févi'ici l'7IB. La seconde fille dc

. Fi édévic-Henri de Nassau, nommée Albei tinc-Agnès, tut mariée
.à Guillaume. —.Fiédéiic, pi ince de Nassau-Dietz, qui csL l'aïeul

de Jean-Guillaume, piince de Nass'iu- l'iise, héi itier du roi
Guillaume.

k. Louise, fille de Gaspaid de Coligny, amiral de Fi'ance, et
"- de Charlotte de Laval„de laquelle il eut, un qu'itiièine fils nominé

. . . ., . . . . Ce Guillaume eut quatre li'èies, Louis, : Adolphe, et
;,",";;„'.;, „'",. „'" Henri, morts sans. enfants, et Jean, , qui est la souche de la

i&«« ~~&»«~~« bianche de Nassau-Siegcn, et dont l'ai'rièi'e'petit-fils, ;nomnié"'
-"ii,
""'"

François-Joseph, pvince de Nassau-Sic "en, a pvétendu au comté
de Neuchètel l'an &!70'7. Le quatrième, nommé Geovge, est la

souche de la bvançhe de Nassau-Dillembouvg; du-'cinquième,

.nàrnmé Evncst Casimir, est, descendue la branche de Nassau-Bietz,

et du sixième, nouimé Jean-Louis, celle de Nassau-Iladamar.
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Le différend qu'il y avait au srijet de.la. seigneurie de halangin, 1584

à cause de la remise fiite à Alarie de Bourbon l'an 35(0 ayant, -'"'~""i'"""""-
r&'s potrr )a ~vi

toujours continué dès lovs, i ecorrimença cle nouveau cette année, ,„.„„;,, i„.
'~'.„i.„„

les parties intéiessées témoignant pour ce siijet heaücoup cle

chaleur;"ce qui fiit qu, 'elles parurent fort souvent' à Berne pendant
cette année &1584.. Madame de Longueville envoya quatre députés, ""'&"'"' """"

l.oogiir. vil le &

qui y pai urent au. n&ois de nos embve avec urie pi ocuvation
authentique, datée cle Ti ye du G. oetobi e ~li8k, où les clé-

putés étaient nominés .ct qui :étaient Jeaii Gi angiev, seigneuv
de Livevdis, :conseiller-et maitie d'liolel. du- roïHenvi lif' et
son ambassadeui aux Grisons, I rançois d'Ainouis; seigneur do
la Galaisière, ambassacleuv cle la-princesse à Weuchàtel, Bal- .

thasar de Gvisach, secrétaire et pveiniei" truchenian 'du. roi,
lieutenant pour S. hl-. (lès Cerit-, gardes suisses, conseiller d'Etat

pour Madame de I.ongueville dans son càmté de i%euch,"réel,

Claude de Aeuchàtel, ' baro~ de -Gorgier, lieutenant, '-cle gouver-
neur, capitaine et chàtelain du Val-(le- Travers. Piei:i'e rralliei,
conseillev d'Etat .et . chàtelain du- Landeron. les. accomp rgna.
Isabelle. üe Çh'illant, - au nom de sori fils Einmanuel-Charles, et i-""" '

assistée de Hildebrandt de Madrutz, son beau-fi'ère, etd'Eminanuel g"„'',",

„;;,"j ',".'",",
, ,

',
"

René, son fils' puîné ; et, le comte Joseph de Toc» niel y parurent
cn peisonne'; Les bourgeois de Valanjin y envoyèrent a(issi, .„i„,,",

,
",

,
'"„,",',".',„'„',

d
1 r f

députes -, , - - -.', '
; -.'

. . nu. '~i des &rcputr;.

Madame de Longueville demandait d'ètve maintenue d;iiis son !»' &i i'&i'~'

pos'essoive'et qu'on obligeàt:les bourgeois de bafiangin de lrii

prèter égerment de fidélité. La comtesse Isabelle .prétenclait rie o .-i.. ji=:,

retraire sa seigneurie et .(l'usei du. dioit de iéemption qu'elle

avàit et .surtout d'èti-e souveraine de Valangin. et, de.i&'èti e 'poiiit

obligée à renclre ;l'hommage au comte de iVeuchàtel;. Le cointe &""~' i'

dé Tourniel demandait-. que ses (li oits sui Valangin lui fussent'

conservés, ' comme ayai!t épousé )a sceur aînée clé la cointesse
d'Avy, et que pavtarit il (levait Iiii ètre pi éféi'é. l'. nfiri'les cléputés '""i'".='""" '"""

de -Valangin déclaraient qu'ils' voulaient se soumetti'e à le(ii,".;, ,';;,'-",
,',",";,".

,
'„'„;"

ancien seigneur, ou à I.L. l':F.. dc-Bei'ne, ruais non pas à ihladaine

de Longuevill'e. - '.

Cette affaire- étant pVOpOSée. en Sénat, On Chai gea l''rVOyei' "-'"-~'~ »':: :
de faire veiiir. par-(levant lui, en particulier, les députés de $a-, '"",', „"„",",

,
",

,
'„".'"

lan~in et de.-les soinmei séiiéusement. cle sc.sournettie:à Ma- ' && ::-» : :

dame de. Longueville et de. lui piètev serment dc fii(lélité, leur

promettant que LL. FL'. feraient en soi-te qu'ils sciaient main-

tenus dans 'toutes .leurs francliises et, dans leuis libert(;s teln-. .
porelles et spir'ituelles, et qu'ils irisisteiaient aupi'cs de la

princ-

essee et, de- ses
'

offiüciers à ce qu'ils leur fusserit favoi ables.
Mais tout cela ne produisit aucun. effet: c'est, poui'quoi ce cliffé-
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ISâ4 rend fut renvoyé à Baden, à cause de l'appel que la comtesse
'-"'"""' "-"'d'Avy avait inteijeté sur les deux sentences'pranoncées conlre
reovoyee a Baden

„,,„~„,„„,i„„,„ielle, le H août )576, et que, camme les neuf cantons non
alliés de Neuchhtel avaient déjà jugé une fais de cette affaire,
il était convenable que les mèmes cantons prononçassent aussi
une sentence définitive sur ce sujet, afin de terminer entière-
ment Cette diffiCulté qui durait depuis Si langtenipS.

i' i-i'~ '-i' Ensuite de ee renvoi, les parties ci-dessus parurent, le 28
novembre )58k, à Baden, devant les neuf cantons, qui voulu-
rent bien s'en charger et prononcer sur ce difFérend par un

jugement arbitral.
Ilfarie de Bourbon avait piié les quatre cantons, ses alliés,

„„„',""„",",
,
', , ,

""."„", de vauloir l'assister à Baden, et m0me d'y soutenir leur sen-
lence du 1h août )576, ce qu'ils firent. Berne députa pour ce
sujet son avoyer Béat-Louis de hfelunen ; Lucerne envoya Louis
PfyfFer, chevalier, avoyer et banneret; Fribourg nomma Jean
de Landten, surnommé de Heidt, chevalier el avoyer : et So-
leure envoya Jean de Stall, secrétaire de ville.

"'"P"~'~'~" ~~ P""'- La comtesse d'Avy n'allégua point d'autre raison par devant
les neuf' cantons, que la vendition faite par Claude Collier, l'an

$542, à René de Challant, son p6re, de la souveiaineté de
Valangin. irais les députés de Marie de Bourbon répondirent
qu'ils souhaitaient qu'on produisît les ariginam, comme ils pré-

&'s i i ~ &s tendaie~t de le faire de leur côté; ils soutinrent que la procure
"",„",'„',",",',„""de Claude Collier était fausse et que dame Jeanne de Hochberg

n'avait pas pu disposer, puisqu'elle avait remis l'an $5l9 son
comté à ses enfants; nes'étant réservée que l'usufruit; que lorsque
Claude Collier vendit en son nom la souveraineté de Valangin
à René de Challant, cette souveraineté n'appartenait plus à
cette princesse. , mais à ses enfants, desqueIs le tuteur Claude,
duc de Guise, avait révoqué cette vendition, aussi bien que la
princesse elle-mème, qiii avait encore désavoué la procure
qu'elle avait envoyée à Claude Collier (v. l'an 3542); en un mot
qu'elle s'était pour lois oGerte de rendre et ieslituer tout ce
que René de Challant avait délivié sur la dite vendition, laquelle
oGre avait été faite par elle, ses procureurs et ses officiers;
que le tuteur du prince'. s'était oQert d'en faire la réemptioll
dans l'an et jouis, suivant la coutume ; que la procuration de
Claude Collier, comme aussi les lettres de transaction et de
vendition qu'il avait passées de la souveraineté de Valangin au
nain de dame Jeanne de liochberg, n'étaient signées ni d'elle
ni 'de ses enfanls, ni de leur tuteur, ni de leurs parents et alliés,
ni ratifiées; qu'au contiaire les patenles par lesquelles elle avait
révoqué ces venditions étaient signées de sa main; qu'en l'an
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4ok8 les jeunes princes .ai'aient partagé le bien de leur mèi'e 1584
et toute sa succession, non en qualité d'héritiers, mais de dona-
taires; que le comte de Neuchàtel avait été iemis par les cantons
l'an 3529 aussi bien aux jeunes pr'inçes qu'à la mère. Les (léputés
de la princesse hfarie produisirent enfin toutes les reprises de hef
faites par les seigneurs de Valangin depuis plusieurs siècles.

'. 'an

Hnsuite de tout ce que dessus, les cantons piononcèrent leur senience ùe.. neur

sentence, ou il est dit par préalable qu'ils avaieiit bien voulu.
en juger en considération que la'seigneurié de l'alangin dont-
il sagissait était comprise dans les limites et circuit des Ligues.
Les cantons déclarent:

L

Que les lettres passées par Claude Collier, le'30 novembre 1542, -

seront nulles et sans vigueur, .'tellement que la souveraineté'de. la sei ~

gneurie de Aallengin, a~vec toutes ses droitures et, dépendances, ainsi

que par une prononciatián faite par feu l'archevêque de Besançon et
autres personnes, au lieu de. Vercel,

' le,8 février 1424, entre Conrad
de l'ribourg, comte de .Neufçlrâtel, et Giiillauriie d'Arberg, seignéur de

'

Vallengrn, à l'occasion du fief et autres. devoirs qui ont été spécifiés
et déclares. Et ainsi conime le tout a été accoutrinré et usité jusqu'au
temps de la vendition du dit Collier; que Marie de Bourbon et ses, „.„„r.„;„„„,,
enfants pourront jouir à I avenir de la dite souveraineté de Vallengiir, v.i...-i .s&.a„.„
et que le seigneur de. Vallengin-devra .rendre honirnage au comte de ' ri''". "' """,'
Neufchâtel et toutes servitudes et sujétions dépendantes, dè fiel'. Que la
somme de six. mille francs que René, conite de. Challant, avait-prêtée
à darire Jèanne'de Hochberg, avant la vendition de Claude Collier, et
qui avait été rabattue, serait restituée a la corntésse d'Avy, puisqii'on
regardàit cette vendition conime nulle. Que la dite danie Jeanne de $r r rr

Hochberg ayant fait donation a ses fils, les jeunes, princes, du dit.
cointé et de ses autres seigneuries, en 1519, de sorte qu'elle s'est
dessaisie de toutes léuis droitures, jusqu'a l'usiifruit, et jouissance d'i-

ceux seulement, ce quelle a approrivé en due'forrue et qui a- aussi éte
ratiîié par le. roi; .en quoi donc Claude Collier, qiii sans' doute était
bien et duement informé, de toiit cèci, n avait. aui;un-pouvoir ni autorité
de vendre par. après, à. personne, au noin de'Jeanne cle Hochberg, '

la -souveraineté de Vallengrn. Qire, toutes les paroles proférées par les
deux parties, et qrri pourraient offenser, sont enlevées'd'autorité; que la ii i I irourr, o„
duchesse de Longueville sera en possession de Vallengin jusqu'à ce »'~~ - v~~~~ »~»
que les s mmes, qu'elle a délivrées lui soient restituées, en' suite- des '"', """,'", ' """

il C(&fi tli t loir,

hypothèques qu'elle a sur cette seigneurie à forme de- la rei »ise faite
à la dite danie par LL. KE. de Berne. de leurs droits et actions sur'

elle.
Qu Isabelle de: îhallant allibérerait les sujets de cette seigneurie du l.aheil du,

.
r I;I;

serinent de fidélité qu.'ils lui avaient prêté'. et qu'ils le prêteront à i&la- "'""'"""""'"
dame de -Longueville. Mais

' s'il- arrivait que la corutesse d'Avy îit la
'""-"'"""'""'""""

rétraction-de la seigneurie de Vallengin, 51adairre de Longueville, alli-

bérerait les sujets du dit serment de fidélité, et ils le prêteront de
nouveàu à.dame Isabelle ou au seigneur qui. sera reconnu, sans que.
cela puisse' porter .aucun préjudice à leiir honneur, avec réserve tou-
tefois de la. souveraineté. qui lui demeurera. aussi bien que les. droits-n'i-:--. i~. . :
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qui en dépendent; que les dépens des dai11es ducliesse et comtesse
seront conipensés, mais que' dan1e 1sabelle payera les dépens des
juges.

Cette sentence fut agréée des deux parties, qui poui ce sujet,
-Grent attouchement sur les mains du surarbitie. Les ju ~es des
cintons qui avaient été ~ommés avbitves étaient, : 3ean-Henri
Lochmann, bannerct et du conseil dc Zurich, suvarbitre; d'Uri

Sébastien Tanner ; de Sch1vyz Chi istophe Schoi no, chevalier,
ancien landamman et banneret du dit lieu; d'Untev1vald jean
Rosachev et 51elchior Lussi, chevalievs, tous. deux landammans,
l'un d'Ob-clem-WVald et l'autre de Nid-dem-'6'ald, tous deux pour
un suffrage; de Zoug 3ean Muller, secrétaire clé la dite ville;
de Glavis Louis 'bigler, ancien landamman ; de Bàle Bevnavd

Biand, conseillev; de SchaAhouse Dielting (le Vj'ildemherg, suv-

nommé Ring, bourgmestve ; d'Appenzcll Jean Bodmei', landamman.
L'acte- fut signé pav tous les surarbitres et aibitres et, scellé de
leurs sceaux. 1&ait a Baden le mevcvedi 28 novembre ~1b84.

Le 7 clécembve 'Ib84 (style ancien), %lessive Jean Grangier,
seigneur de Liverdis, et François d'Amours, an1bassadeurs de
dame hlavie de Bourbon, firent pvèter sevment de lidélite, au
nom de cette princesse et de ses enfants, aux sujets. de Valangin,

ensuite de .ta prononciation rendue à. Baden, et ce en la pré-
sence des an1bassadeuvs des neufs cantons qui en avaient jugé
et qui avaient envové deux députés pour taive exécuter la

sentence.
La forme du serment tut, telle:
lis nous ont (est. il dit), en qualité que dessus, promis et juré à

Dieu leur -Créateur, et par la part qu'ils prétendent avoir en soo St-

Paradis, les niains levées contre le.ciel, d être bons, loyaux et obéis-

sants bourgeois et sujets de nia dite danie et de Messeigneurs ses en-

fants, de niaintenir, avancer et prociirer - de tout leur pouvoir, les

biens, profits, droits et autorités de LL. EE., -dedans et dehors cette
seigneurie de Vallengin, évitant leur doniiiiage, déshonneur et dinii-

nution de leurs dites autorités, tant souveraines que propriétaires,
sans respect de qui que ce soit, et de lc« r révéler, ou à leurs offi-

ciers, tout ce qui se pourrait- èntreprendre ou iiiachiner contre eux

ou leurs dites autorités, incontinent qu ils en auront connaissaiice, les dé-

fendant envers et contre tous, tant de leurs- personnes que biens, de
tout- leur pouvoir, comnie bons et loyaux bourgeois et sujets sont
ten&is de faire, -et de bien et fidelei »ent payer toutes censés, rentes,
diiiies, . redevances et autres éi »olui »ents qu ils sont tenus de toute

ancienneté et selon la fori »e des reconnaissances et rentiers d'un

chacun d'eux; le tout tant et si longtei »ps que LL. EE. èt les leurs

auront, et tiendront la propriété de ta dite seigneurie de i'allengin, ses
appartenances et dépendances,

'

que le présent serwieiit aura lieu. Mais

étant LI..-Et.'-; satislaites et contentées. soit de M. le coi»le d'Avy ou

de M. le conite de Tourniel, de celui à qui par ci.après cette seigneurie
sera adjugée par voie aiuiable, arbitrale ou de droit, ou de tous dèux
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ensemble, ainsi qu'il est porté, 'par- la dite remise, le présent serment
cessera pour LL. EE., pour dès lors le faire auquel des dits seigneurs
comtes d Avy ou de.Tourniel il. appartiendra par justice et raison, et le tout
sans le préjudice des. droits ..souverains que LL. EE. ont et auront a
perpétuitë sur la dite seigneurie de Vallengin. Le tout jouxte la-forme
'et teneirr de l'Abschied et prononciation amiat)le, 'rendue au-dit lieu
de Baden, par Messieurs les ambassadeurs des neuf cantons des Li-

gues', entre l'Excellençe de. ma dite. danre-la duchesse de Longueville
et ma dite dame la comtesse de Challant et d'Avy, agréée. par ámbes
parties; ce qu ils ont juré et prornïs, ainsi que Bieu leur soit en aide.

Après lequel serrüent, à nous, au nom de notre dite danie et de
riies dits seigneurs ses enfants. , fait et, prêté par les dits sujets et bour-

geois, iceux et un chacun d'eux nous ont très humblement suppliés et
requis de -les vouloir. maintenir et entretenir en leurs libertés, fran-

chises, . usances el bonnes coutumes écrites'et, non écrites. desquelles
ils auraient joui jusqu à présent, ensemble de la religion évangélique et
iéforniation d icelle par eux prise et acceptée, et de laquelle ils tien-

nent pour le. présent libre et entier exercice;e.
'

Çe que par'nous entendu,
considérant'le bori vouloir que les susdits bourgeois et sujels oüt présen-

- tement démontré, à' rendre devoir et obéissance a LL. EE., et a nous, en
leur nom, et en espérance. que nous avons qu'ils continueront de bien en

rnierrx, par ci-après, inclinant mêrrieniént de lionne i'olonté a leur requête:
de notre grâce spéciale. pure,

'
franche et libérale volonté, pour et au

üorii de notre dite dame et de nies dits sei neirrs, ses très illustres.
enfants, leur avons promis et juré, en parole de vérité et en bonne foi,
de les inaintenir et garder 'en toutes leurs libertés, franchises et bonnes
couturues écrites et non écrites, desquelles ils ont use et joui jusqu à pré-
sent, sans diminution et infraçtion d icelle, aussi de les laisser vivre en la

reli ion évangélique et réformation d'icelle, comme ils ont fait jusqu'a
présent, sans 'y, rien altérer, ni par coriséqrrent à la' bourgeoisie qu'ils ont
prise'avec les. niagnifiques et puissants seigneurs-de la, ville de àerne; le
tout tant et si. longtemps que l Excellence de ma dite dame et de mes dits
seigneurs. ses enfants tiendront et jouiront la propriété delà dite seigneurie
de Yallengin, à forme des Abschieds, açtes. de remise ét 'prononciations.
sur 'ce faits et drèssés authentiquement, et de faire ratifier le conten~ aux
présentes par riia dite dame, entre ci et Pâques prochaines. Et ainsi le

promettons et jurons. Proniettant e(c,. Ce qiri fut ainsi fait et passé au ver-

gier du cliâteau-de Vallengin, le 7 décembre 1584.

. Les témoins sont Sébastien Tanner', landaniman d'Uri, Chri-

stophe Schorno, chevalier, ancien landamman et bannetet de
Schwytz, tous deux ambassadeurs, comniis et députés de 5iS~&.

des' neuf cantons arbitres et médiateurs, Claude de Neuchàtel,
baron - de Gorgier, . lieutenant de gouvernèur, . Pierre Vallier,

chàtelain du Landeron, Balthasai de Grisach, capitaine de's

gardes du roi, Pierre-Chambrier, receveur de Neuchàtel, Guil-

laume Alerveilleux et I.ouïs Barillier, receveur. de Colombier,
tous conseillers d'Ktat ; Clauùe. . de Coustable, lieutenant ordiiiaire
au gouvernement de Vàlanyn, Christophe cle Beaujeu, .seigneur
de Jaulges et de Chasseul, Jean-Rodolphe de Bonstetten, du
Grand-conseil de Berne, Frédéric Graf de Soient. e; Sébastien
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Besnev, Antoine Meguet d'Uvi, mattve Jean Macet, licencié aux
droits de Lorraine, Claude de Vailles, procureur de Madame la
comtesse d'Avy, , expressr'. ment envoyé de sà part avec plein-
pouvoir de quitter en son nom et de M. le comte d'Avy, son
rnaii, le sevment aux sujets du dit Valangin, comme il le îit
aussi le inème joui. L'acte est signé J. Grangier, F. .d'Amours,

et plus bas: Par commendement des dits seigneuvs ambassadeurs,
signés, et à la requète des horn geois de Valangin, D. tory; scellé
des sceaux des dits ambassadeurs.

,Les susdits ambassadeurs de dame Marie. de Bourbon passèrent
aux sujets de la seigneuvie de Valangin un acte pav lequel ils leur
confirment leurs franchises écrites et, non écrites, avec promesse
de mairiteniv les bourgeois et non bourgeois dans l'exercice de
la religioii et dans l'alliance qu'ils avaient avec LL. EE. de Berne.
L'acte est du '7jh'7 décembve &l584.

La comtesse d'Avy passa aussi à ses sujets de Valangin une
quittance du seiment cle fidélité qu'ils lui avaient'prèté; elle
est datée 'du' 3l décembre (style nouveau) 358k et signée Cornu
et Bonbote. Elle leui permet de prèter serment à Marie de
Bourbon, en 'attendant qu'elle fasse réemption : et c'est ce qu'elle
déclava'aux bourgeois et sujets de Valangin par une lettre du

2/12 septembie qu'elle lerii écrivit depuis Skie et dont voici la
teneur :

Mes bons, loyaux, fidèles et náturels siijets.
'

Vous savez, camme pour vous garder et préserver de faire serment
à Keufchâtel, je suis venue 'de Piedmont hâtivement avec de grandes
peines et fraix, et qu étant venue en ce pays, je n'y ai rien épargné,
iii temps, ni peines, ni deniers, pour vous garder et préserver can»ne
»ies enfants, afin de ne tomber en' d'autres mains, et que pour cet
effet j'ai dèmeuré à Berne 'plus de dix. neuf semaines, avec grands
li aix. et dépends, oir q»e nonobstant toutes mes raiSons et remon-
trances, suis e[é contrainte, par MM. du dit Berne, de mettre la sau-
veiaioeté de Valangin en arbitrage sur neuf cantons, et que si je ne
voulais le faire, ils wieüaçaient que Ies quatre villes de Berne, Lu.
i;eriie, Friboiirg et Soleure vous feraient faire par force et par armes
le dit serment à Madame de Longueville.

Pour a ce obvier, suis été contrainte de mettre la dite souveraineté
en arbitrage sur les canimis et députés des dits neuf cantons, sur
lesqiiels nous sommes condescendus, pour en déterminer amiablement.
sans rigueiir de droit. Enfin ils ont prononcé par leur sentence amiable,
que la dite souveraineté doit demeurer à ma dite darne de Longue-
ville, comtesse de Neufchàtel, et que vous lui devez faire le serment,
attendu qu'elle est encore en- possession du dit Valangin, à condition
que toutes et qua»tes fois que je rendrais les deniers qui étaient dûs
aux seigneurs de 'Berne. alors qu'ils prirent possession du dit Valan.
gin, -en ce cas la dite dame de Longueville vous doit, incontinent et
sanà dilation aucuiie, quitter et remettre le dit serment de Gdélité à
elle fait. et qu'à lins~tant, sans tarder, vous me devez- faire derechef
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le serment de fidélité. en'la forme et manière qu auparavant avez, faite
à Monsieur le comte. mon mari et, à'moi, le tout selon qu il est con-
tenu en. la dite sentence amiable.

Par quoi ces choses considérées, je vous quitte. et remets le ser-
ment, comme vous verrez en la procuration spéciale par moi donnée
au sieur de Vailles, porteur de ceste, et aux conditions y contenues :
Par' quoi ces choses considérées, ne ferez difîiculté de faire le serment
a ma' dite dame de'Longueville, en la qualité que dessus, ou à son
certain -commandement, ce qui ne durera pàs longtemps. J'espère
bientôt', avei: l'aide de Dieu, restituer les dits deniers où qu il àSert.
Alors ma dite dame de Longueville me doit, suivant la dite pronon-.
ciation amiable, ,incontinent et sans dilation aucune, remettre, en-pos.
sessio~ de la seigneurie du dit'Valangin, pour la jouii; tenir et pos:
séder. comme d'ancienneté, en toute jiistice, haute, moyenne et basse,
et incontinent, comme dit est ~,vous. doit quitter et remettre le dit'ser.
ment.

Si vous faites difficulté de faire' ce que dessus, l'on vous recher-
chera pour tous-dépends qui se feront à faute du dit serment non fait:
Par quoi vous éviterez de tomber aux dits. dépends et de fàcher et en
aigrir contre vous les ambassadeurs et gens du èonseil du dit Neuf.
chàtel, pour éviter malle conséquence.

Sur ce, me recorumandant bien, aHectueusement à vous et à chacun
de vous. en particulier, je prie l'Eternel de vous avoir en sa sainte
garde et vous donner bonne vie et".longue. ,

A Bàle, çe 12 décembre, stile nouveau, 1584. ïelle qui vous sera
toujours bonne dame et amie, ' Is~nzi. iz az Cirai. i,irai.

La letti e cac. hetée de son cachet, armoiriée de ses armei portait
I-'adresse: A nies bons, fd-8tes et loyeux sujets .de Valrin. jin.

Olivier,
'

îils de:. Didier de' Diesse; passa un acte de vepdition
aux Quatre-Ministraux de la Tour-de-Diesse, .'qui était 'comprise
dans le-fief de Diesse, quil leur remettait pour 'en pouvoir re-
tirer toutes les collocations d.'entre les mains de ceux qui en
avaient'eu quelques portions dans la discussián qui avait été
faite'de. ce fief l'an. 1580 (v. le 5' article du traité de Liverdis
l'an 3585).

Le 28 décembre 3584, noble Piene. Vallier de Soleure, con-
seiller d'Etat et châtelain du Landeron, fut, établi. gouverneur
de Neuçhâtel, en la'place de Géorge de Diessbach; il prêta le

même serment que celui dont-il est fait mention cn l'an lo('7.

Ce Pierre Vallier était, fils de Pierre Vallier, qui avait-été maître-
d'hôtel du duc de Longueville les cantons l'avaient anobli l'an

1524 avec' Jean Vallier, son frire, àuquel ils. donnèrent, outre
plusieurs autres choses en accroissement de fief, un four à

Cressier (v. l'an 352k). La mère- du' gouverneur Pierre VaHier

s'appelait Márie Odet. Il avait épousé le Iii décembre-455"
Elisabeth, fille de noble ïránçois d'AAry, de Fi ibourg. (v. l'an 4ô04).
. Les Quatrè-Ministraux désirant que le serment que le gouver-
neur Pierre Vallier avait prêté subsistât toujours' pour l'avenir.
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en cleii)andèie »t u »e al)probation et une promesse aux amhas-
s'i« leurs 'de la princesse, ce qu'ils leur accoideient, et ils écri-
viient poui cet effet'ce (lui suit nu bas d'une copie de .ce
sei nient :

I

Nous, Jean Grangiei, seigneur. de Liverdis. conseiller et maître
d'hôtet ordinaire dii roi et son anibassadeur aux Ligues Grises, et
l'rançois d'Anio&irs, seigneur de la Galaizière, gentilhoiniiie de la i»aison
de t)ladame »otre souveraine princesse, tous deux ses. ambassadeurs,.ii, r;i« li serinent « i.dessiis. en son dit conité de Neufchàtel, savoir
taisons, qiie siiivant le pouvoir à nous donné par Son Excellence,
iio »s ;ivons «pproii~é ct ratifié l article. conteii » aii dit serment fait
pai îe sieiii Vallier, à îiré=ent goiiverneiir et lieutenant. général aii
uoiiité dc Neuf4hàtel, qiii concerne le lait de la religion évangélique,
el, ue à la requête des sieiirs Qiiatre-Ministraux de la dite ville de Neuf-

uh itel, avec proinesse de le faire aussi ratifier par n&a dite daine, selon
déj i qu'elle s'en esl, déclarée au précédent serment fait par M. de
Grandcour, et uc entre ci ct Pàqucs prochaines. En foi de quoi nous
avons signé les présentes de nos seings manuels. Donné au château
de Neiifih i[ci. le 18 déueiubie 1a84. style ancien. Signé Grangier,
d'Aiiiour=.

Dame Atlai ie cle Bourbon i atifi, i et approuva tout ce que dessus,
pal' un acte clonnc à Ti ye-le-chàteau Ie D'I décembre Ib8k, scellé
de son sceau, signé de sa main et plus has Le Porquiev.

Pievre Voilier fut établi gouverneui non-seulement du comte
«le Neuchàtel, ni,ris aussi cle la seigneurie de Valangin; mais il

y avait poui lors. deux lieutenants de gouvevneur, l'un pour le
comté, de Neuchàtel, qui «, tait Claucle de Neuch )tel, baron de
Goi'gier. , et l'« iuti e poui' Valan~in, qni Ltait. Claude (le Coustable,
seigneiii de Gisans, auquel le gouverneur de Ãeuchhtel com-
mandait (v. l'an )F90).

Cette annie lut tvès abondante en vin, en giain et en lïuits:
oii no se soiivenait pas d'avoiv vu une aussi iiche année; mais
on al)usa clés biens de Dieu et on les -mépiisa. La vente du
vin qui se fit li Neuch itel n'alla qu'à vingt-l)uit livres le muid.

.9;ime. i)laiie cle Boui'bon ratifia et appvouva, par un açte du
'I" janviei ID8b et inuni clc tiois sceaux, celui que ses ambas-
sadeurs avaient passi.' aux sujets cie la seigneurie de Valangin
en rkate clu 7/l'7 décembie ISSUS. Cette ratilication était datée
«le Tiye, signée ilJaiie et plus bas Le Porquiei. 1l est dit (4iis
cet acte :,

Son Excellence et Giandeur, eiiseniblc les jeunes princes, ses enfants,
et tous le« irs s« ccesseurs qiii posséderont la seigneurie de Valangin, lais-
seront denieurer les sujets et habitants d'icelle en la religion dans laquelle
ils sont à présent aveu le libre exer« ice et. usage d'icelle; ensemble les
rnairitiendra'dans toùtes leurs franchises, privilèges. droits et bonnes cou.
turnes, «isa »ces dii pays, ainsi que du passé ils~les ont eues et obtenues;
erisenibîe aussi les laissera demeurei auprès de la boiirgeoisie qu'ils ont
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avec la ville de Berne, si bien avec te teirips elle se pouvait passer entre 1585
les arties perpétiiettes, le tout sans coiitredit, changeiiient, iirrinutions

si'. rendre perpé-ni autres innovations, etc.
-,Quelilues' boui cois de- Xeuch''rtel. - i~ni étaient allés en g err

~ ~ ~ f . 1 ' K

au sei vice'de Jean-îasimir, comte Palatin', et contre les de enses o"i--»' ..i"«'
sévères que dame 'hlarie de Boiirbon en avait fait publier ans r

''~" i ri'-
le comté 'cle Feirchitel (v'. les ans loisir et ~152'), étant' de'

tour, Ies Quatre-i)lïnislraux les condainnerent à la javiole, 'à quoi,
lc nraire de la ville avait donné son consentement; mais a

rincesse ne fut pas satisfaite dc ce ch''itinrent, prétendant qu'i s.
(levaient ètre empi isoirnés et condainnés à de gr osses arüen es;
c'est porri quoi on fut obligé de . faire à ce sujet un traité
le 1~1 'fée'rier (style' ancien). - M. de: I.iverdis, ' ambassadeur u

roi dans le pays des Grisons, irruni dune procure de. ame
&larie (le Borirbon, étant chenu ''r Neuchètel, termiria cette afFaire

avec les Quatre-Alirristraux. (v. l'an 'Ib(8);
On allégua dc la part des Quatre-blinistraux que les amendes a'.o "ii'.-.~

étant toutes réglées, on ne pouvait pas Ies outrepasser. ni im- "»,',,„„
oser auéune amende' aibiti'aire, ni- aller au-delà de ce que

contiennent les lois ct la,'coutume; que l'officier a~ait consenti
au chàtiment de la ja~iole et que par conséquent on. ne pouvait
ias aller. au-delà. )lais on soutenait de la part de la princesse
i u'il- s'agissait ici d'un cas-extiaordinaire et que cette afFaire
lui avait'causé bien clés dépéris", qù elle avait été obligée d'én-
voyer pour 'cet eflet des ambassadeurs à Baden; on allégua
encore la prononciation de LI,. EE. de Berne du, jeudi avant e'

dimariche Judica &I k'7~ entre Roclolphe de Hochber g et les
Quatre-Ministraux, sur le-fait -d'aller en guerre, où il fut sen-'

tencé que la levée 'du monde ; saris- le 'mutuel 'consêntement,
autorité et vouloir de la seigneuiiie ou de ses officiers était une
yerfir/ie, '„dont Ic chàtiment est attribué au prinçe seul ou à ses
officiers, etc. Et comme il- y avait encore alors à régler plusieurs & : &'i'& ' "
choses qui étaient en conteste entre le pi„ince et'la ville, on fit
LtB ''f f Alt6 COfltBllBIl t OAZB Bl'flCies :

P

;1. Le prelilier regardait ceux qui étaient allés. en guerre contre la
Vrarrce quoique la princesse l'eùt défendu. On

conjoint

qu on se conten-
terait ile la javiole ou les coupables avaient été inis. puisque-la princesse

avait déjà consenti auparavant, mais, qu'ils payeraient de grosses ariien-
iles et que la princesse se déporterait'du chàtiirrent'corporel. Afro -donc.
est-il dit que teltes choses n'arrivent plus ci-après et qiie les bourgeois
ire soient plus si hardis et téméraires d'encorrrir plus en telle'faute, s'ils
iie veulent e*tre châtiés de la dite peine de perfidie par la prison du prince„"""''4" ""'""
oii autre tel chàtinient qrr'-il appartiendra, seront réitérées les: défenses'
portées par la proironciation de LL. EE. Cependant, esl, -il dit, on n'entend
pas ici de coniprendre tes levées qui se font pour le roi de l'rance, au - ",„"„"„',",",,",,",„".

ouelles ils pourront aller cor@rire du passé, et ce à cause des. traités d'al,'l ~
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liance perpétuelle qu'il y a entre la France ou le Corps helvétique où
Neufchâtel est compris.

2. Comme on n'avait tenu les Audiences depuis longtemps, au préju-
dice de plusieurs particuliers qui avaient des procès pendants en appel,
il fut déclaré qu'on les publierait le 15 mars pour les tenir au mois de
inai suivant, et comme elles avaient été différées depuis longtemps à la
iequête de messieurs les Quatre. Ministraux, à cause de la grande cherté,
ils offrirent aussi de contribuer pour les frais des dites Audiences à pro
portion du temps qu'ils avaient tenu le comté en an&odiàtion, et que ceux
qui avaient aussi tenu une partie du comté par amodiation de la prin-
cesse, seraient avertis de tenir aussi leur part et portion prête s'ils en
doivent.

3. Sur. ce que les Quatre-Ministraux faisaient entrer et sortir de leur
javiole et-de leur autorité privée, sans la présence ou consentement de
l'offii:ier de la princesse, quoiqiie cela eut éte réservé par François d'Or-
léans, l'an 1531, lorsqu'il leur accorda la dite javiole, il fut arrêté qu'ils
ne pourraient plus le faire à l'avenir sans le consentement de l'officier.
conformément a la susdite réserve.

, 4.' Les Quatre-Ministraux ayant établi une autre cage ou javiole en I;i

Tour de Diesse, il fut dit qu'elle serait abolie.
5. Les Quatre-Ministraux ayant acheté le lief de Diesse, ils prétendaient

de pouvoir le posséder en vertu de la concession à eux accordée par
Jacques de Nernours, en date du 1"avril 1o54, pour lors conseigneur
de Neufchâtel, 'de pouvoir posséder des fiefs nobles et d'assister en qualité
de vassaux aux Audiences. Cet article fut renvoyé à la princesse, pour en
ordonner à. sa volonté.

6. Kt con)me les Quatre. Ministraux prétendaient de recevoir dans la
ville les étrangers et les chasser à leur plaisir, sans le consenternent de
la princesse, il fut arrêté qu'à l'avenir on ferait iin rôle des étrangers,
qu'on communiquerait au seigneur gouverneur, qui leur permettra de
faire une imposition aux ditS étrangerS Suivant l'exigence du caS; qu'ilS
seront obligés de faire les reutes et corvées, et qu'il sera désormais avisé,
eiitre les officiers du prince et les Quatre. Ministraux, quels de ces étran-

gers on'devra retenir et quels on devra chasser de la ville, et que ces
étrangers qui auront denieuré pendant un an et jours, seront obligés.
s'ils veulent y séjourner davantage, de prèter serment au prince, savoir
clïtre obéissants à tous les coininandements qui leur seront faits de sa
part et de lui révéler toutes les entreprises qui se pourraient faire contre
son autorité souveraine et d'éviter ces entreprises pendant qu'ils réside-
iont dans la ville; qu'ils procureront et avanceront de tout leur pouvoir
le bien, honneur, profit et autorité, tant de S. E. que des Quatre. Minis-

Iraux et.de la dite ville de Neufchâtel. comme tous bons et fidèles habi-
tants sont, tenus de faire légitimement.

7. A l'égard de la taxe ou vente du vin que les Quatre. Ministraux pré-
tendent de pouvoir faire conforniéinent au 52' article de la franchise, du
12 février 1454, qui contient ces mots : Aeronr aussi nos dits bourgeois
la tare du nia~el, dii pain, du ein, du poisson, etc , le recev. eur du
princé le faisant avant cela à sa volonté, en quoi il y avait beaucoup
d'abus, il fut dit qu'a l'avenir la vente du vin se ferait par le gouverneur
et conseil d'Ktat, et que lorsque lc conseil d'Ktat ferait la dite vente ou
taxe, on y interpellerait trois boiirgeois du conseil de ville qui y auraient
voix consultative : et comme le maire de la ville assistant au conseil n a-
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vait aucun sernient à la ville., mais seulement au prince, il fut dit qu'a l'ave-
nir le maire prêterait serment de garder le secret, à la réserve des choses
qui regardent la personne du prinçe et ses aiitorités et intérêts, qu'il sera.
obligé de révéler au gouverneur qu'il aura sa voix au conseil comme
un autre conseiller. '-Toutefois pour lever aux Quatri -Ministraux la défiance.
qu'ils disent avoir qu'un notaire n'ayant sern&ent à leiir dit consèil, .révèle
les choses qui y'sont traitées, par le moyen de quoi toutes leurs affaires
seraient découvertes. on ajouta cet article au serment du maire : (& Vous
&(jurez aussi de tenir secret tout ce qui sera dit et traité en votre présence
a au conseil de la dite ville de Neufchâtel, de quelque nature ou à'quel-
a.que personne que ce soit, . ne touchant oii concernant directement ou
nindirectemént la personne, affaire, droits, autorités. prééminences et
.« Etats de S. A. en quelque sorte, et manière que ce soit, auquel cas vous
« serez tenu de le reveler a S. A. ou à ses officiers, , çonime' aussi y sont
« tenus et obligés par leur serment les dits Quatre-IHinistraux. conseillers
« et bo'urgeois. de la dite ville. »

8. Les Quatre-Ministraux prétendant de pouvoir'inscrire dans leurs
rôles et levées de gens de guerre les boo'rgeois de Neufchâtel habi-
tant-aù Val-de-Travers, il fut dit que ces bourgeois étant francs ser-
geânts' du prince, et que devant' en cette qualité la garde du château
de Môtiers, les. charrois, l'aide pour lever les; ramures du château, et
pour 'conduire les prisonniers avant qu ils fiissent bourgeois, les Quatre-
Ministraux ne pourraient pas les enrôler, lorsque le- prince voudra s'en
servir, à moins qu'ils n'habitassent dans la ville de Neùfchâtel.

9. Sur ce que les Quatre-Ministraux prétendaient de pouvoir élire'lés
ofliciers du prince pour le fait de la giierre, et leur faire des impôts,
il fut arrêté qu ils ne pourraient-pas les. élire. et quant aux impôts,
qu'ils poiirront leur en faire s'ils sont bourgeois, tout de même qu'aux
aùtres bourgeois, à moins que pour lors ils ne fussent employés pài
le prince; et que ces impots ne se feront que par rapport aux niaix
bourgeoisaux, ou. aux biens qu ils posséderont dans la mairie de Neu-
châtel. On ne comprit entre les officiers que les gens tenant le con-
seil, le procureur, le receveur et le secrétaire dEtàt; on exempta aussi
de l'élection et impôt tous les domestiques du prince, au cas qu'il 6t
sa demeuré dans Neufchâtel; en outre, est-il dit, seront tous les autres
officiers et serviteurs domestiques étant près de sa personne exerápts.de la dite élection et giette, le tout sans récompense.

-10. f.e conseil de ville ayant déposé Abraham Vuilloinier, un de ses
membres, il -fut dit qu'à l'avenir -le conseil pourrait bien déposer un
homme du conseil et l'en exclure, mais non pas de la justii'e, 'sans en
avoir auparavant porté leurs plain(es'au seigneur gouverneùr-pour en
connaltre et ordonner, l'intention dii prince-n'étant pas que personne. ,

exerce la. justice qu'il n'en soit, digne.
11. Madame Marie de Bourbon ayant fait notifier, au. mois d'avril

1582, , aux Quatre-Ministraux, qu ils eussent 'à lui rendre et remettre les
revenus de 1582 de l abbaye de Fontaine-André et du Prieuré du Val-
de-Travers qu'elle avait retirée, ensuite du droit de retrait que dame
Jaqueline de Rohan s'était réservé en les leur vendant l'an- 15à8, les
Quatre-Ministraux ayant allégué qu ils avaient fait plusieurs dépends et
payé les interets de la dite année des sommes qu ils avaient eniprùn-
tées pour faire. ces acqiiisitions. les revenus de la dite année 1582 leui.
lurent quittés.
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15B5 On fit deux doubles de cette prononciation, qui furent signés,
'""-""'""'""'le &13 février '1585, par ill. Jean Grangier, seigneur de Liverdis,
cette proiio »cie-

et par le gouvevneur Pierie Vallier; ce qui fut ratifié par un

acte du 20 juillet '1585, signe Marie de Bourbon, scellé de son
ii :"--p. " sceau et contresigné De Poiquier. La princesse réserva dans""'""'""cet acte de confirmation à l'égard' du cinquième article que les

Quatre-hlinistraux pourront posséder la Tour de Diesse pour g
teniv leurs actes, mais sans pouvoir la hausser ni la fortifier,
et non point conime un fief, lequel fief elle éteint et abolit;
qu'ils seront obligés de la remettre au prince en temps de
'guerre, mais qu'il la leur rendra après que les troubles seront

i''ii i"~"- passés; qu'ils ne pourvont a l'aveniv acheter aucun fief à cause
'"'"',

„";,„'",' "' de l'amortissement; que Jacques de Savoie, duc de Nemours,
.n''ivait pas pu leur accorder le droit de posséder des fiefs
saiis le cánsentement de Léonor cl'Orléans, dont il était con-
seigneur, et qu ainsi ils ne pouvraient pas assister aux Audiences

- en qualité de vassaux du pvince.
cha ge n L ù ce Les Quatre-Ministraux s'étant otfensés de ces mots d'dtre

chiities conime perfides, contenus au premiev aiticle, ils prièrent
M. de Liverdis et le gouveineuv Vallier de changer ces termes
comme non usités -dans la Suisse, et de les vouloir exprimev
et interprèter pav une punition de corps et de biens, selon
l exigence du cas, qui est, tout ce. qui peut se pratiquer contre
li's plus coupables; ce qui leur fut accordé par un acte du
I5 septembre; ll y est dit que ceci ne porterait àucun préju-
clice à la bouvgeoisie de Berrie, quoiquon modifiàt-ici la sen-
tence de LL. ER. L'acte est signé Grangiev, P. Vallier, et scellé
&le leurs sceaux.

c-r...;..sa.. Les Quatre-Ministraux, au noni de la ville, donnèient une
~""".""'"",'"'-"' confession au gouverneur d'avoir reçu la ratification signée de

ai-i-. la main de la princessn; ils déclarent qu'ils agréent la modifi-
cation qui y-est contenue et promettent de l'observer. A. Keu-
chhtel, -le 35 septembre ~1585.

Mais conime la -princesse n avait pas encore signé la susdite
modification, qui avait été insérée au bas de l'acte, le gouver. -
neur Vallier donna aux Quatre-Ministraux une pvomesse authen-
tique d'intercéder pour eux aupr'ès de 1a princesse, afin de
leur en faire obtenir la, ratification: Cette pi'ornesse est du. len-
demain '36 septembre.

a.~s..i;., e, i; Le 14 avril $585, Clan&le de Coustable, lieutenant-général de
"""."„;""' """„' Valangin, ratifia. au nom de la princesse tous les traités pré-
s. '. e -~. ~, cédents à l'égard des cuves, savoir celles de Valangin et de

Boudevilliievs, di: Fenin et'd'l', ngollon, de Fontaines et de la
Chaux-de-fonds, pour la dîme dc Ii vieille Chaux qu'ils ont
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pav moitié et celle des cures de Dombiesson et. 5'alangiii, au -15as

sujet de dix livves d'avgcnt riue la pveiniève doit annuelle-
ment pour une dîme. (le chanvve qu'elles possédaient -pii. en-.
semble'et qui étant rièie Doinbvesson, , le ministre; de. ce lieu
la retiie. entievenient en pavant les dix livres à- celui (le' Va--
langin.

Emmanuel-René de Madvutz et de Challant, second fils dr. . i'« ' i ri»i-
Jean-Frédéric de Madvutz, cointe d'Avy, .et d'Isabelle dr. Clnl-, -„,".,"-",„.„'„"'„,"",',„'
Iant, vint à, Berne, 'et il écrivit dès cette ville .une Icttre a(ix

sujets de-. la-seigneurie: cle Valangin pour leur. rlonnei avis qri'il

s'était rendu eri Suisse pour retivèv cette sei neuiie (l'eritie les.
mains de 51arie'cle IIourbon. La lettre est datée du 3:juin 3585;
mais comnie personne ne voulut 1ui prèter-, il ne put, 4uto
d'argent comptant, faire ce ii. trait. Aussi son voya e fut iniitile.

Le 5 Juin, Jean Gaudot, ol'ininaire cle 'Besançon, niajs -'i éfu i »»&iie c&ua&t «

gié pour, la religioii, l'ut ieçu bourgeois de Feucliàtel, o(i il'

s'était rétive; il était noble d'eztiaction et la souclie çl(. ceux
de cette famille qui subsiste éncove (5'. l'àn. ~l'5/o)'.

Lè 35 juin 3585, -JaccIues de Savoie, duc. de Nefnours ; Alou: »o &ù & q-.
rut. Il avait possédé le coti&té rie Neucliàtel conjointement ~vcc '-"' "",

.
"'"' -""'"

Léonor d'Oi léans. , duc dc Loii~ueville, depuis l'an &155 jus-
qu'à l'an 455i. Il avait épousé Anne -(l'Este, coiritesse cl(;

' Gi-'
parnii lesquels 3ia-

sovs, , de laquelle, il eut C;havies-Emmanuel, (luc,de, iheniouvs „, ~„.i,„„~,
'

~

~

~

~

mort sans enfants, l'an )495) et. 'Henri de Savoie, pève de cet '"""""""""'
l';in f 707,

Henri, - duc de Nemours, archevèque . de Reiins, qui en .l'aii

'1657 épousa i)1arie d'Orléans, title (le Henri lf, duc de Loii-'

gueville, qui fut mise,
'

en possession, du conité de Nèuchàtel
en '1694 et. niouvut en i'70/- sins enfants.

Suv -la -requète présentée k la princesse i)l'» ie. par les fiancs, """'""'""-'"
franchises des

habergeants de la Sa"ne, à ce .:qu'il- lui'plùt dè leur i'atifier r...„i,,i,„,...&,-

l'acte de 'Jean d'Arbe du 12 mai '1372, c1ont 'ils lui piésen-
tèrent une copie' signée pav cieux riotaires, . l'ovigin;il étant perdu,
la princesse leui confii. ma le susdit acte par un autre daté dii

20 aoùt 3585, qui 'est signé-de sa main et scellé. de son s eau.
Donné à- Trye, si né De Porquiei.

i)I;- de' -Li~ erdis, charge-ayarit -dé t5I ' cle Longiieville, Pievre'~. ",'.""', ", ",",""""'

Valliei et.les conseilleis d'l'. tat avaiént. .vu pai les comptés de.
l'hopital qui. avaient élé iendus à l'é avd, cle l'administration "ii'i"." '""'
des revenus -de plusieurs années et. paiticulièrement par ccu~
du chapitre. afFectés et. délaissés au dit, hopital après le chan-

gement (1e îeligion, en~uite clés lettres et octiois des comtes
et comtesses cle Aeuchàtel, que ; par faute d'ai'oii -diessé un

état général des revenus appai teiiant' au dit, hopita1, .tant j.
cause du dit chapitie, confiéiie, donations faites entie: vifs,
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faits i l'tihpital,

legs testamentaires qu'autres biens et vevenus appartenant au

dit hàpital. et aussi faute d'avoiv sollicité et obligé les hàpita-
liers de rendre compte tous les ans avant que de les conti-
nuer et conlirmev, comme il est porté par les dites li'. Cties,

plusieurs des dits droits et revenus avaient éte distraits et

égarés, pour n'avoiv les dits hàpitaliers eu la connaissance des
uns, ni fait la diligence qu'ils devaient au recouvrement des
autres; trouvanC d'auCre parC que la plupait de la dépense que
les dits hàpitaliers employaient en leurs dits comptes n'était

pas accompagnée des acquits, preuves et justifications accou-
tumées en tel cas, à faute d'y avoir apporté jusqu'à présent
l'ordre et, réglement requis :

Pour à quoi remédier et satisfaire aux gens de bien et pourvoir à
la conservation du bien des pauvres, nous avons avisé avec l'avis et
participation des Quatre-Ministraux, au noin du conseil et coniniunauté
de la dite ville, de niettre et rédiger par écrit Ics articles suivants, pour
être par ci-après suivis et observ~és, le îoiit sous le bon plaisir de ma

dite dame et de messieurs ses enfants et sans déroger et préjiidicier
- aux conditions portées par les susdites lettres du 7 décenibre 1558,

lesquelles denieureront et les laissons en leur entière force et valeiir.
1. Que. les commissaires Martinet et Bart feront les reconnaissances

de toutes les censés dues à l'hôpital, tant de celles qui étaient dues aux
chanoines de Neufchâtel et aux confréries, que de celles qui apparte-
naient déjà à l'hôpital avant que les revenus du chapitre lui fussent an-

nexés. Les dits commissaires se feront, aiissi niontrer par les Quatre-
Ministraux, comme ils ont satisfait aux articles dressés au château (lc
Neufchâtel, le 22 mai 1552, entre les anibassadeurs des comtes qiii
étaient pour lors a Neufchâtel et les Quatre-Ministraux, et en ce qii'il

est dit et réitéré par les dites lettres du 7 déceinbre 1558, qu'ils re.
mettront au profit du dit hôpital la somme de onze cents livres faibles
qui leur était restée des dix sols par homme qii'ils devaient payer pour
alfranchir. les dîines de conscience, après le paienient de six cents écus

. fait à Berne et dus par le chapitre, afin que les .commissaires en fas-

sent mention dans les rentiers. Et piiisque depuis l institution du dit
hôpital, et surtout depuis lan 1552, plusieurs particiiliers ont fait des
donations et legs testamentaires au dit hôpital, tant en deniers, ' rentes
qu'en héritages et possessions dont on n'a point de connaissance pour
avoir été négligés, de sorte que poiir y reniedier le seigneur gouver-
neur a fait un niandeinent de la part de S. E. à tous les notaires qui
ont des testaments où il y a des légats en faveur de l'hôpital, ou à
ceux qui ont les registres des dits notaires, qu ils aient a chercher dili-

gemment ces légats, à en faire un rôle qu'ils devront porter au dit sei.
gneur gouverneur pour les remettre aux. commissaires Martinet et Bart.
pour en dresser des rentiers généraux sur lesquels les hospitaliers fe-

ront les recettes à l'avenir. Si qiielqu'un conteste ces censés et reluse
de les payer, ces rentiers seront, rei »is entre les niains du seigneur
gouverneur poiir les y obliger par les voies de la justice. Qu'on fera
trois doubles de ce rentier: l'un sera remis dans les chartres du châ-
teau, I autre entre les mains des Quatre-Ministraux, et le-troisicme sera
remis h l'hôpitalier pour faire sa recouvre.
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2. .Que le compte de l'hôpitalier, se lera par chaque année confor; . 1585
air co~ten~ du bail de l'liop!tali du 7 deceiiibre 155~! et. qiie c" i'!,"',!

tous les ans on présentera àussi au seigneur gouverneur un contrôleur, co !oleu~.

qui àura'été choisi d'entre les conseillers, pour être assermenté.
'I I

~' 3. On, visitera de temps en tenips les'vignes rlui appartiennent a l'hô- &'-'&ea- 'i!~~

pital, moîteresses oii tierces, p;ieiles, afin .que si on trouve-qu'elles ne
soient pas bien cullivees, on les ôte à ceux qui les ont entre les mains,
pour les remettre à d'autres. Au'temps des vendanges, les Quatre:
Ministraux auront soin de faire un rôle exact de la. vendange, que les &'i « i~«o-

vignes auront produite pour le remettre à I hôpitalier ; que dans la suite
ils donneront de ce vin a l'hopitalier autant q!i'il lui en convient et ven-
dront le reste au profit de l'hôpital,

'

et ce après avoir payé les pen-
sions des ministrés, régents et autres qui. 'doivent être payés des'reve-
nus de, l'hôpital.

, 4. Si on fait quelque' légat, ils auront soin-de les mettre sur le. ren- !~i!~~i~~~'« '« ~

tier, afin que l'hôpitalier puis=e s'en faire payer, ; què si quelque censé r"'" '""'"'"".
ést, rédimée, on mettra la somine en autre rente, au profit de l'hopi-

tal, et on chargera le rentier du noiiveau débiteur.
5. Qùe sil faut faire quelque réparation au tèi »pie et aux n!aiso!is ""'v"""""""

dépendantes de l'hôpital, ils les visiteront, feront les marcliés l'hospi-'"'"""""r'"'
talier payera les maîtres et'mettra le toiit sur le compte de l'hôpital.

6. I.es Quatre-iVIinistraux ne pourront faire aucune ordonnance sur s""'""~'~'" ."'-

les deniers de l'hôpital que pour des causes pitoyables, ce que le
surintendánt aura soin d'examiner.
'7. 'On fëra un inventaire. des meubles qui sont dàns l'hôpital, afin

-que l'hôpitalier sortant les remette tous a son successeur et en 'bori
état-, et c'est 'ce- que le surintendant devra. faire exécuter
. 8. Qu'on fera faire du linge, pour l'hôpital aveè la toile procédai)te !.'~s'

des diines de Fontaine et de Boudevilliers.
9. Qu', à'la fin de chaque-année l'hdpitalier devra présénter à M. le "''~r'"s""""'-

gouvernèur et conseil, d'Etat un conipte de son administration poiir y
"', '"'" '""'"'

être examiné, et si le compte y est trouve bon et fidèle, l hôpitalier
pourra êtré, continué, si les Quatre. Ministraux en requièrent le gou;
verneur.

10. Et comme'les Quatre-Ministraux demandent que la superinten- s"."'""-""'""~'
dancè et administration de l'hopital leur soit reniise, afin que les re-
venus eri-soient tant mieux adi »inistrés qu ils ne'I ont été par le passé„,
il fut arrêté qu'a l'avenir l'un des Quaire. Ministraux qui ne sera pas "'~" ~'~ ~"'«"-
en chef prendra le soin et la superintendance de l'hôpital, -aux charges '""ii " "',"'
ci-dessus déclarées; chaçun des Quatre-Miriistraux exercera cette charge
pendant. trois mois, et s'il y en a quelqu'&in qui soit proche parent de
l'hôpitalier, ou qui lùi. soit redex'able, on choisira quelque àutre du
conseil à sa place.

11. Le surintendant devra visiter l'hopital, une ou plusieurs fois par ~'4'&'~!~r!&'r'&»
semaine, -pour reconnaître le' nombre des pauvres qiii y sont, et l'hô-

pitalier ne, pourra pas donner a chaque étranger ou autres plus d'un

repas sans son ordre, il fera faire les niontes des:diines et autres re.
venus de l'hôpital au tenips le plus convenable dont les rôles. en seront
signés par les notaires et niis sur'le co!npte de I hôpitalier. Il y a!ira.
deux clefs èt deux serrures au grenier de l'hôpital, desquelles le surin-
tendant aura l'une, et l'hôpitalier l'autre'; le preniier délivrera à 'ce der-'
nier,. tôutes les semaines, la graine nécessaire pour l'entretien de l'hô. '
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pital. Les revenus de l hôpital étant bien ct fidèlement Qdiliinistrés coiiiiiie
dessus, il 'pourra arriver qo'on lera qiielqiie épar ne. ce qui sera eni-
ployé à l'acliat de quelqiies foiicls ow iiiis en rente. le toiit aii profit
de l'hôpital. Le surintendant aura poiir ses peines d'avoir vaqiié pen-
dant trois mois aiix choses ci-dessus iiientionnkes. iin muid de frofilellt
qui' lui sera payé par l'liôpitaliei, qui le portera sur son compte. L'tiô-
pitalier niarquera exacteinent dans ses comptes tout ce qu'il recevra et
délivrera.

Les présents aiticles et iéglements fuient dressés pav Jean
Gvangier, seigneur de Livevdis, ayant-chaige de M ' de l.on-
gueville, du gouvevneov, do conseil cl'Etat et des Aoatre-Aii-
nistiaux, ieprésentant le conseil et. coinmunauté de la ville de
Neufchâtel, pour y etie ci-après gaidés et obsevvés en cllaclue
point et ai ticle pour l'adrninistiation. de l'hopital et des biens et
revenus qui en clépendent et des comptes qoe les hopitalieis-
en doivent vei)cli'e. Les Quatie-'Alinistiawx s'cii a"èvent cle faire
observer tout ce que clessos. Oii cliçssa 'cli;ox douhles du lli'e-
sent réglement, l'un pour la sei~~neui'ie, signe par les Qiiatre-
Ministraox, et, l'autre pour la ville, signé Liverclis, Valliei.
Fait le 55 septeml)ve 4585.

Par on acte dii l'" novembre ho85, Marie de Bourbon ac-
coi'da aox habitants du Val-de-Travers one foiie franche cliii

devra se teniv à hldtieis sor le 38 mais. Il est dit qii'elle sera
franche comme les autres deux clu'ils ont déjà; il est dit en-
core que tous les paysans do Val-de-Traveis seiont obligés d'y
menei quelque déni ée, chacun selon sa faculté, sous peine
de l'amende accoutumée; qu'ils éliront des gavdes à leurs tr iis,
qui rapporteront à l'oflicier tous les dcbats et noises jour châ-
tier les délinquants. La princesse donna-aux gardes soixante
sols payables par son receveur. Donné à Ti'ye, signé Marie.
scellé de son sceau et plus bas De Porquier.

André de Neochàtel, seigneur de Tiavers, f)t son testament
a Boudry, le '18 noven)bie 3585. Il lègue à ses frèves, Simon
et Claude, à chacun cinqi)ante livies en déportement de tons
ses biens, et autant à chacune de ses trois sceuvs, Lucrèce~
Esabeau et Olivièie: èt- il donne tous ses biens à son liève
Jean.

Pav un acte du 10 décembie ~1585, Andvc; de ileuchàtel, con-
seigneuv de Travers, vendit à son fi ère Jean, baron de 'iau-
marcus et conseigneor de Tiavevs, sa pait de cette seigneurie,
qu'ils possédaient conjointernent et pai indivis', con)me aussi le
fief de Vaum;)icus et Colombier, qui est dans la baronnie clu

Val-Tiaveis, existant en censés, rentes, revenus, etc. LI!c dé-
pendait autrefois de la bavonnie de Vaumaicus, . mais Andié
l'avait eue en partage (V. l an '1504). Cette vendition fot faite
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pour la somme de (700 écus pistolets, et le susdit fief de Co-
lombier. et Vaumarcus, pour' la somme de 300 écus. Il déclare
que son frère pourri entrer en possession de ces dits fiefs dès-la
St-Geo~ge 3580'sàris'obtenir autre congé, autorité; ni mande-
ment. -Il ordonne à tous les officiers de. la dite seigneurie de'
Travers, de quelque condition qu'ils puissent ètre nommés, cen-
siers, hommes et personnes qu'il appartient. et clui à çe sont
tenus, soit tant censés, rentes, tributs, usages, . services, .-cor-
vées qu'autres devoirs et prestations ordinaires. et extraordi-
naires, qu'ils aiené. dès Ia dite St-George à reconnaître et à sa,—

tisfaire son dit frère Jean; ses hoirs et. successeurs et avants-
cause et à leur obéir. Il exémpte les sujets de tout hommage,
sujettion, , fidélité et obligations dont ils lui étaient redevables et
il subroge son frère en sa placé, qui sera à l'avenir chargé de
tous les devoirs de fief envers le souverain. . Dans cette vencli-

.tion Àndré comprend aussi. son raaix, héritage et maison de
Combavarin, rière la seigneurie de Travers, toutes ses mai-
sons, granges, bâtiments et autres édifices, .tous ses champs,
prés, vergers, bois, pâquiers, jardins, - clotures, rappes, censés,
rentes, lods, bans,

'

bavures, clames, tailles, usages, tributs, ser-
vices, corvées, rouages, pèches, réachats, moulins, battoirs,
fours, raissès, cours d'eaux, chassés, éhai'i ières communes,
fontaines, hommes et hommages tant francs, . francs habei géants,
francs sergeants, - taillables et mainmortables, fiefs nobles et
ruraux, directes, astrictions, saisines, acljudication et omnimode
juridiction, avec tous autres droits, émoluments, airisi et çomme
ses prédécesseurs l'avaient joui par le passé, noms, titres, rai-'
sons, 'causes,

'

actions. , réelles et personnelles, . toutes juridic-
tions, obventions, droitures, ete. André scella cet acte de son
sceau et veut que celui 'de la. baronnie de Vaumarcus y- soit
aussi apposé. Signé Girars.

r

Au mois de janvier. 3585 les 'eaux étaient' si basses cjue plu--

sieurs personnes dressèrent au milieu du Rhin des pien es pour
monument. Le vin et le grain étaient à très bas prii. Le prin=

temps fut 'assez beau, mais les pluies qui comimencèrerit à la.
St-Jean firent qu'on eut de'médiocres moissons et. vendanges.
La seigneurie appela. cette année; 'pour faire la vente du vin,
trois bourgeois du conseil de ville, qui y assistèrent, et c'est.
ce. qui a toujours continué dès lors. I.a vente se fit cinquante-
cinq livres le rnuid. Depuis l'an 'l558, .auquel les, Quatre-hlinis- .

traux amodièrent -le comté de Neuehàtel, -ils avaient toujouis
. fait la vente jusqu'a cette année, mais depuis ce temps elle a

été faite Comme il est dit Ci-dessus'.

1

ANNALES DE BOYVE. TOME Hl.
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-1586 . Par un acte du 32 janvier 3586, Jean de Neuchâtel, baron
"":"':"',""""- do Vaumaicns, accoida à son frère'André, sur la requête qu'il

v .r& :&ccort)t.' t iLn-
lui en fit, le droit de réachat sur sa seigneurie de Travers et
le fief rière le Val-Travei's qu'il lui a~ait vendu le '10 décern-
bre 1585.

oPI'&'- ~- i i Comme cette vendilion d'André de Neuchâtel faite à son

,
',

,
",

,
",;„"';,

,
";',',,"„';„", frère Jean s'était paSSce à l'insu et'sans le consentem@it de la

princesse, d'abord qu'elle l'apprit, elle y àpporta de l'opposi-
tion et écrivit, en date du 20 fé~iier 358ô, à son gouverneur
et conseil d'Etat une. lettre, par laquélle ellè déclare qu'a~iant

appris qu'André de Neuchâtel avait vendu à son fière Jean sa
part et portion de ses seigneuries, sans que le dit,

'

Jean eii eût
obtenu la permission, ni payé les' lods et ventes, elle ordonne
à son gouverneur de réunir 'la dite part et''portion à sa di-
tecte, en remboursant au dit Jean tout ce 'qu'il en avait déli-
vré, etc. Donné à Trye, signé Marie, scellé de son'seau, et
plus bas De' Porquiei.

Mais. comme la princesse demanda 'avis' à son' conseil sur
",',";,„";"'~;„,",

„' cette affaire, on lui répondit, par une lettre du 29 mars 358ô
et signé Vallier :

Qu'ayant' vu les infeodations, et spécialement l'acte de la réintégra-
tion faite, par Louis d'Orléans a Claùde de Neuchêtel, par lequel les
dites seigneuries furent remises aux conditions pristines et ainsi que ses
prédécesseurs-les tenaient, le relevant de la sentence et condan&nation
prononcée par les Etats, et n apparaissant point par- les inféodations
qui'on n'eût pas la faculté de les vendre à qiii bon seniblerait, et spé-

— cialement de frère à frère, comme tous autres du cointé peuvent faire,
ils croient que S. A. n'avait aucun droit d'empècher telles aliénations,
et qu'elle serait condamnée suivant la coutuine des lieux si elle les

i. ~s ': ~or~ ao'-'poiirsuivait par justice ; mais 'que les lods de la dite vendition en étaient
dûs, le prince les percevant sur toutes les venditions.

L

La princesse Marie vendit, cette année '358ô, aux con&mu-

nautes d Auvernier, de Corcelles et de Cormondrèche la dîme
',.ii', ,'c- --de' leurs-vignes qu'on appelait la dîme à la. conscience et dont

,'„,"",„",„"„",'„"„;;; les deux tiers provenaient du prieuré de St-. Pierl'e de Mùtiers
et du chapitre de Neufchàtel, et ce poui 'le pi'ix de onze livres
faibles par chaque ouvrter de ~igné, ce qui fit la. somme de
4500 écus, dot sol, valant chacun six livres six gros faible mon-
naie, payables en vignes franches, ou ne le pouvant, ils doi-
vent s'obliger. t, 'acte d'a%rancltissement est, (laté. du . . . février
'1586. L'autre tiers de cette dîme qui avait été remis par Jeanne
de Hochbètg à Jean Merveilleux et à Claude Baillods (l'acte
qu'elle en. passa à cè dernier est du 33 mars 3538) fut aussi
vendu par leurs héritiers alix susdite& communautés; mais
comme ce tiers avait été partagé en diverses portions, il fallut
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aussi en passer plusieurs :actes difkieiits : ce que les hoirs cle

Jean Alerveilleux en. tenaient fut vendu 2500 livres faibles, et
ce que les héritiers «le Claude Baillods possédaient fut vendrai

889 livres faibles. Cette clime çonsistait- en vin, fi ornent, avoine
et çhanvre et-contenait dans le détroit d'Auveinier ~l30'ls/; ou-
vriers de. vigne et 37~/, poses cle champs et des cheneviers où
l'on semait quaiante-quatre-émines et six pots. Ht clans la bie-
varderié de Co'r. celles il. y ayait 5'I5'/ hommes de vigne,
20'I poses de çhai)ips et clés cheneviers où l'on sei))ait quatoize

, émines et six pots. Dans le- district de Cormondicchc il se trouva
)000 ouvriers de'vigne; Io8'/, poses cle champs et des. chene-
viei's où l'on semait soixante-sept, émines ct '2 pots de chanvre.

LL.. HH. de Berne'ayant'-augmenté le. péage de Nidau et les
bourgeois de Ni. uchàtel, a qui on le faisait-payer- tout de iuème
qu'aux étrangers, .voyant rlue çela ét)it'contraii e à leur lettre de
bourgeoisie, qui dit, expressén)ent qu'on se payera récipi oquement
les péages accoutumés, c'est-à-dire tels .qu'ils étaient établis l'an

3406, auquel les bourgeois'de Neuchàtel obtinrent I;~ boui geoisie
de Berne et qu'on ne pourrait, par conséquent. pas les hausser et
augmenter, le conseil de ville envoya deux, députés à-LL. HH. ilc
Berne, savoir Biaise Vainod et Jean Ti iboleî, , pour les pi'iei' cie

çonserver'lcs bourgeois de. Neuchàtel clans leur anciens droits.
Sur quoi LL. HH. 'envoyèient. une lettre au conseil cle ville, qiii
éontient ce clui suil :-

)
Nobles, honorablès, prudents seigneiirs, '

Suivant notre derniire réponse donnée aux. sieiir~s- Varnod et Tribo-.

Iet, vos conseillers et députés par devers nous, sur ce que par eux.
'fut remontré de votre part concei'iodant 'certain siirhausse&nent et exac-
tion du'. péage de Nidau, àvenu depuis. qiielques années, que nos offi-

ciers dii dit lieu auraient fait payer a'vos-bourgeois dix sols pour chaqiie
char de viii, 'lesquels d'ancienneté n'auraient'. payé qii'iin sol de péage :
Nous ayons reçu et vu le tabîeaii. de notie dit péage de Nidau; par
lequel' nous ne trouvons aiicune altération ni augnientation du, pea c
ançienneinent établi, . Ieqiiel se recouvre en l'état accoiiiiinié de toiite
áncienneté; vrai est que îe tribut vul~airei »ent appelé GleAz a élé pour
quelque bon respect surhaussé; et néaninoins pour vomis faire apparaître
la bonne intention qiie nous avons d'i&ser et pratiquer envers' vous et
vos bourgeois toute'dùuceiir et raison et de'continuer l'exaction. des

péages, selon qiie so »iines réciproqiienient obîio.és- et attenus. par le

devoir de votre bourgeoisie, nous -ayons. ,enjoint et comiiiandé a nos
-officiers de'Nidau, quand- aucun. de vos bourgeois conduira et voudra

passer du vin qui soit sien et propre et non vendu ni appartenant. à

autre non privilégié du péage coi»nie sont les's'ôlres, et ce faisant àp-

paraître par attestation probante de votre part, ils ne les fassent'payer
pliis de péage, sinán coriinie-'il a eté jusqii ici accoutuiné, savoir- un

sol -inonnaie par chaque cliar; è- condition toutefois et afin d obvier
aux niésus, et.fraude que. les vôtres pourraienl, coinincttre en transmar-
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&ri)&lit)o)) de Tra-
vers

chant et passant le vin d'autrui sous leur faveur, afin de nous priver
du droit de péage, qu'il vous plaise noxis dresser et expédier lettres
de permission que dorsenavant vos bourgeois qui voudront passer du

vin au dit Nidau, apporteront lettres d'attestation pour téinoigner de

vérité et déclarer à qui les dits vins appartiendront, afin que nos droi-

turés et utilités du dit péage puissent être conservées et protégées ;
xnoyerinant aussi qu'au récipraque nos bourgeois et, sujets soient de nxème

traités rière le comté de Neufchàtel en l'exaction des péages, coinine
d'ancienneté a été accoutumé, sans aucune altération d'iceux, ni au-

ciine nouvelle invention ni imposition de charges et gabelles inaccou-

tumées, afin que la continuation des traités de boiirgeoisie soit égale
et réciproque. Siir quoi en attendant votre réponse,

'
prions le Créateur

qu'il vous donne, en bonne santé, , très longue vie. De Berne, le ô mars
158î&. $igné l'avoyer et conseil.

La princesse Marie de Bourbon ratifia la promesse qui avait été
frite' aux Quatre-illinistvaux et conseil par les sieuvs de Liverdis

et Valliev en date du ~l5 septerubre 3585 et que ce dernier s'était

engagé de faire approuver par la princesse, leuv en ayant-donné
un acte daté du 4ô septembre 4585, concernant ces tevmes d'erre

chdties comme perfides et qui devaient Atre interprétés par une

punition de corps et bien. La pvésente ratification est datée du

&5 mars 3586, signée par la princesse, scellée de son sceau en

cire rouge et contresignée De Porquiei'.
Marie de Bourbon établit cette année un veceveuv-général pour

tout le comté' auquel tous les autves receveurs seraient obligés
de remetti e tout ce qu'ils recevraient. Elle remit cet office à noble
Pierre Chambrier avec cent fiancs d'appointements. L'acte est
daté du 4" xi)ars 4580. On nomme, aujourd'hui celui qui exerce
Cet Of6Ce tréSovier-général.

Le comte d'Avy et Isabelle do Challant, son épouse, perdant
toute espérance de pouvoir retirer la seigneurie de Valangin,
parce que les sommes que Marie de Bourbon avait délivrées pour
cela étaient trop considérables et qu'ils ne se voyaient pas en état
de les trouver, prirent la résolution de vendie leur droit de
réemption qu'on leur avait réservé. C'est ce dont ils passèrent, un

acte de vendition à l'iédéric, comte de Montbéliard, en date du
26 avril )58ô.

Jean-Ulviich de Bonstetten, seigneur d'Urtenen et de Jegirslovf,

gendre de Jean de Keuchhtel, baron de Vaumarcus, ayant prié
Marie de Souri)on de vouloir vati6ev la vendition faite par An-
dré de Neuchàtel a Jean, son frère, la princesse lui accorda
sa demande, la confirma et l'approuva pav un acte du 6 mai
$586 donné à Trye, si né Maiie et scellé de son sceau, con-
tresigné De Porquier. Il est dit dans cet acte que cette vendi-
tion fut approuvée, parce qu'elle était faite de fière à frère et
non pour transporter ces fiefs dans une maison étrangère, et
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c'est a6n que les maisons nobles du comté soient çonservées 1586
autant que faire se peut. Marie de Bourbon l'accorde par l'avis
de son conseil de France et elle réserve que Jean de Neuchâ-
tel .payera les lods, de son acquisition et de la même manière
que les- payent les autres féodaux du comté. C'est de'quoi la.
princesse donna avis à son gouverneur Pierre Vallier-, .lui or-
donnant d'en laisser le dit Jean en paisible possession dès qu'il
en aura payé les lods.

Claude de Neuchâtel, baron de Gorgier, voulut retirer par. n;~', .a - i'

retrait ligna~er les terres de Travers et de Vaumaicus que son ".'""""." "'"
seigneurie ~le Tia~

frèi e Jean avait achetées de leur frère André, soutenant qu'étant
le frère, du vendeur, il en avait le droit de retiait, et que son
frère Jean qui était l'acheteur, ne pouvait pas l'avoir, etc. C'est
ce qui porta Claude à former, comme il 6t, une demande à son
frère Jean, qu'il eut à lui- relâcher les susdits fiefs, comme étant
le plus' proche' parent du vendeur-, ce que Jean. avait- refusé
de faire auparavant. Cette demaride fut formée le. 27 juin. par
devant les Etats; toutefois le .diférend fut soumis à des arbitres
(V. lan &587).

La-princesse racheta de Jean Du Terraux l'autre muid et demi Rát ct, o ),a l.

de. froment qu'elle. lui devait'encore (V. l'an 3583), comme aussi " ."'"'," '„'",",",

le demi-rnuid dont j'ai parlé, Ltienne Hevalet l'ayant remis pour
le: même prix qu'il eri avait 'donné au baron de Gorgier, agis-
sant en' ce fait au nom de la princesse (v. l'an 3583).

Joseph, -comte de -Tourniel, voyant qu'il était hors d'état de &'- ~ ~-'i

pouvoir racheter la'seigneurie de Valangin et que le comte,". ",'„,"„'„";"".." ',"".
„

d'Avy, son beau-frère, -avait vendu son droit sur cette seigneurie, ~d ''npt-. ~

s'en alla aussi à Montbéliard avec son bis, pour offrir au comte
Frédéric de Wurternberg son droit de réemption sur cette'sei-
gneurie. Mais 'Comme il ne savait pas la sonime qui était due
a Marie de Bourbon et qu'il fallait, -acquitter pour faire cette
rétraction', ils ne purent pas s'entendre. C'est .ce qui obligea c~ p&". d"-

Joseph de Tourniel de faire avec là prinçesse un compte qui ';",.
~p,
. ',,",.",".",";;"

fut arrêté avec le gouverneur et le conseil d'Etat le 39 juillet .~.~~. '.~~. -;
3586. Il parut par. ce compte que la princesse avait délivré pour
l'achat de la seigneurie de Valangin, la somme de ô8,)M écus
d'or sol, pour laquelle le comte pouvait. retirer- la terre sei-.

gneuriale de Valangin. ,

. Par .une lettre datée de Tiye, du 29 décembre, la princesse ~ ~ ~'~ ~ ~

donna avis au gouverneur qu'elle. avait quitté les lods à Jean', ".„,':, ',„"„„"',",'„' "
de Neuchatel (étant à St-Oenys), mais que c'était, pour cette &''~~p- &

fois seuleinent; qu'i avait reconnu de les devoir pour l'avenir'", ";","„",„„"„.",",'„',,',
et. qu'elle s'était aussi déportée de son droit de retrait féodal,
et elle ordonna de mettre Jean de Neuchâtel en possession de
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1566 cette moitié accluise et, que Biaise Juood, son procuveuv gé-
ncl al, y devait corisell fil' cle sa paï t.

'Anclié (le Neuchàtel étant veuf,
'

fit son traité de mariage avec
"'",",",

,.„",,",'„'' '""' Siisanne de Vevey le 0 septembre &1586. Sa première femme
s'appelait hlatthiée de Dovtan, fille (le Claude de Dortan, con-
seigneur de l'Isle et (le Herchier, qu'il avait épousée en l'an

)b70. Il n'eut point d'enfants avec ces (leux femmes.
Le 33 novembre ~1586 mourut Simon de Neuchàtel, qu'on

;
'„",

,
", ",

,
'", ',.'"""'

nommait ov(linairement, M. de Sauges, sans laissev d'enfants. Il
étAit, seigneuv de Sauges, Viésens, Montalchiez et conseigneur
cle Sl-Aubin, où il av;iit une maison, dans laquelle il habitait.

& &v' ~i' i Comme il av'rit, lait uiie cliscussion de son fief, son frère Claude,

,,"„",„',",„"„'.
,
„''„,

"' „'"„.baion de 4orgier, eri retint tout, es les collocations et réunit par
ce moyen toute sa bavonnie.

Claucle cle beuch, "rtel, bavon de Gorgier, vêtira cette année","„'",
";,,".'"„" d'entre les mains de Jean Meîveilleux ces chapons qu'il avait

cris de Jaques Vallet; procédant clu clécret dc Simon de Neu-
chàtel (V. Ies années '1573, lbrô). L'acte cle remise que le dit
Merveilleux lui en passa est daté du 56 novembre &1586, signé
Baillods.

Damè Jaqueline de Rohan, veuve de l'rançois d'Orléans,
marquis de Rothelin, mourut cette année et ce dans la religion

« n.s i; 'i ~. réformée. Douée cl'une fermeté inébranl rl&le, rien ne fut capable
de a détournei de cette religion, et elle fut aussi un exemple
iare de piété et de vertu. Fille'cle Charles de Rohan, seigneuv
(le Gié, vicomte de Fronsac, grand échanson du roi, et de
Jeanne de St-Séveiin, elle avait, un fière nommé Fvançois de
Rohan- et une saur appelée Claude, laquelle fut mariée d'abord
lr Claude de Seauvillier, cveé premier comte de St-Aignan, et,
en secondes. noces à Julien de Clermont, baron de Toury. . Son
aïeul s'appelait Pierre de Rohan, mavéchal de Gié, et, était fils
cle Louis de Rohan. Llle avait deux oncles, Fiançois de Rohan-,
aichevèque de Lyon, et Pierre de Rohan, seigneur de Fron-
tenay.

s. ..,';.; ~ .- Cette princesse avait fait dans le cours de sa vie trois voyages
à Neuchàtel, où elle avait toujours déployé de grandes libér'a-
lites et accovcle plusieurs franchises à la bouvgeoisie. Hile avait
eu de François (l'Orléans un fils et une fille, dont il a été
parlé (V. l'an kbk8). Celle princesse se don »ait les titres de
marquise de Rothelin, dame de l&landy, Noyelle-sur-la-mev,
hlontereau-fault-Yonne, Noyers, Villaines, Navilly, etc. '

A l i c~n t Ce fut aussi en cette année:. (Iue mouvut Jean- Frédéric de' ', ""',
, """"'Madrutz, comte cl'Avy et de Challant. 1l s'intitulait souverain

seigneur de Valangin, baron- 'de Boffremont, de Maville, de
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.Virieux- le-'grand, de Suriane, chevalier de l'ordre de.Savàie
ou de l'Annonciade, ambassadeur de l'empereur à Rome, etc.
Il eut, . d'Isabelle .de, Challant, son épouse, trois fils, savoir ses i s ~'« «

Ëmanuel-. Charles, qui fut ecclésiastique, Emanuel René, et
Ferdinand; l'arné n'eut point de. part aux terres et seigneuries.
Il eut ençoie -une lille qui fut mariée premièrement au comte
de Sol, et ensuite au. ;baron de Diessey, márquis d'Ogliarii,
dont elle, eut un fils qui se donnait. le titre, de, maiquis dOgliani
(V. l'an )ô25). .J.—,F. rle Madrutz, clonna, par. son testament a son osi-ï. ~ ~ ~
fils, Ernanuel-. René le conite de Çhallant, et à Ferdinand la
seigneurie de Valangin. Ce dernier, .qui avait épousé darne Bonn~
de Luison, .remit au bai on de Diessey, son beau - frère, ses
clroits sur Valangin pour une somme d'argent.

L'hiver. fut extrèrnement froid et :il tomba aine si prodigieuse F-'~ ~ ';
i '-

quantité'de nei e, qu'elle étouffa une partie des grains et fit
périr'uri" grand -nombre. 'de ceps dans les .vignes, ce qui fit
qu'on eut'. dé petites moissons. et vendanges et que la- cherté ci-~'
fut. très' grande en Suisse, , tellement- qu'on vendait l'émine de
froment trente batz, ,ce :qui était un. prix. excessif pour ce temps-là,
et mème on la vendit, dans la suite jusqu'à trente-quati e batz ;
et'le blé aurait encore augüienté dé prix, — si les-Quatre-Minis-
traux- nen 'avaient 'fait venir depuis Strasbourg ils pensèrent
aussi en. ,faire venir de 'Fianche —,Çonite, .mais le parlement de
la province .par lettre du .38 novembre. )586, . en refusa la
sortie à cause de la. disette;

~ ~ t a

On tràùva pi~sieurs personnes mortes à la çampagne, qui ri ""i i v~'

avaient la-bouche pleine, d'herbes. Il y eut une grande rumeur '"",'",'„'„,'„'„'""

parmi le, :peuple-contre le gouverneur de Neuchàtel, qu'on accu-
sait de"collusian avec' les receveurs de l'Etat pour distràire le
grairi hors du pàys'et"pour'tenir 'fermés. les greniers, .ce qui
l'obligea à' les fair'e ouvrir et à vendre les grains à un prix
i aisonnab le. .

-Li.peste fut-en. Bourgogne, et plusieurs maladies régnèrent
qui emportèrent beaucoup de monde. On n'avait jamais vu faire r ~ ~~ ~ v & i

moins' de vin. La vente s'eri fit a Neuchàtel huitante livres
'

le muid. ,
I

Ensuite de' la soumission faite l année dernière entre les deux lá8&
frères'Jèan et Claude de Neuchàtel sur la gestion du- retrait. '"""'" " "i""-

lignager, que Claude;voùlait faire de la vendition qu André-, leul' r~rcrcs Jca clA~„

frère, aVait PiSSée h Jean- de la,rSeigneurie de TraVerS, .etC. , leS '"' ' ""'"'"~

parties nommèrent leurs arbitres, 'qui furent Bernard Tillmann, «ii&-~ - ~'~

capitaine'et du conseil 'privé de Berne, Jean Petter, receveur
dè Çalombier, Çlaudy Rosselet, coaseiller, de Neuchatel, et, Pierre

I
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5lai tinet, commissaire, et pour surarbitre D. Baillods, greffier et
clu conseil' de ville de Neuchàtel.

Outre ce différend, ces frères en mirent, encore un autre en

„,':,",'„"„;",.",","„"„","„compromis. Jean ayant été colloqué, dans la discussion de
~'" i i-ii" son frère Simon, suv la quatrième partie des hommages, censés
"""",.'",'"„",.

""' diiectes, charrois cl'usage dus par les sujets de Sauges, de
l'vésens, de Montalchiez et en partie de St-'Aubin, et dont la
valeiIv était de 2075 livres sans les arvérages, frais et intérêts
(lùl so füontaient a presque autant, il se 'plaignait qu'il ne pouvait

pIs bien pevçevoiv les censés et ventes, et conséquemment il

demandait quion en fit un pai'tage et un cantonnement, afin que
cliacun piit faire facilement sa recouvre. Les arbitres pronon-
cèrent:

i.o o-.~~o a~ 1. Que bonne paix, amour et amitié fraternelle soit entre les parties.
2. Qu ayant considéré que la vendition faite par André de Neufchâtel

s et;iit faite équitablernent et de bonne foi, que la seigneurie de Tra-
vers est un fief franc et libre, sans être substitué, et que le souverain
permet par ses lettres qu'il passe aux fils et aux filles; que la princesse,
depuis peu, s est déportée de la main mise qu'elle avait ordonné de
faiie sur la dite seigneurie, et qu'elle a permis que Jean de Neufi;liâtel
en lut paisible possesseur, ayant ordonné au seigneur gouverneur de
l'en inettre en possession réelle et actuelle; que d'autre part on n'a pas
vii que lorsque deux frères contractent par ensenible, les autres frères,
« n ou plusieurs, puissent avoir le retrait de proximité, et particulière-
ment a l'égard des fiefs, sur lesquels le souverain a toute puissance et

via ~' i" - autorité; c est pourquoi ils prononcent que la vendition faite par André
"""~" """""de Neufchâtel a Jean, son frère, devait. avoir lieu'conformément à l'acte

qui en avait été reçu et quil en serait paisible possesseur, ses hoirs
et perpétuels successeurs, soit fils ou filles, sauf la loyale échute et
la collatérale succession, suivant la coutiime du pays. Et d'autant que,
par cette prononciation, Claude 'fut débouté de la seigneurie de Travers,
et que son frère Jean, seigneur de Vaumarcus, relire quelques emo-
luiiients sur la baronnie de Gorgier, afin que les choses soient claires
et liquides et que les officierS et Sujets puiSsent. tant niieux obéir, ilS
Iiouvent raisonnable de les réduire et incorporer sous un seul seigneur,
comme il en était. a l'égard du seigneur de Travers. C'est pourquoi,
aEin de récompenser Claude de Neufchâtel sur sa prétention de Travers,
on déclara:

i. s p
'I, ~ iglous ùe 3. Qlle toutes les açtions, querelles, pétitions, réclamations apparte-

'"'"""'"'"'ii"" nantes ci-devant au dit Jean de Neulchàtel sur les hommes et sujets
'tant rière les dits villages i de t~~te labaronnie de Gorgieri à

de la discussion faite des biens de Simon de Neufchâtel, ~sans en rien
réserver, ni excepter, appartiendrant à l'avenir au dit seigneur de Gor-
gier, ses hoirs et perpétuels successeurs nés et à naître, soit fils ou
fi)les, pour, avec l'autre revenu de sa baronnie, le jouir paisiblement
et en tranquillité, comine son propre héritage, dont le dit seigneur de
Valimarcus se déportera dès maintenant sans y plus rien prétendre et

iii qu il en fera une pure et perpétuelle quittance. Pour laquelle démission
Claude de' Neufchâtel donnera à son frère Jean la somme de Inille livres
faibles; payables en-argent comptant à la St-Martin prochaine, áu'moyen
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de quoi. ils deméureront qiiiltes l'un envers l'autré à l'égard des sus-
dites, 2li71 livres pour lesquelles ils étaient colloqués par ensenible sur
le bien de leur frère Simon, suivant le contenu de la'lettre sur' ce
dressée. ,

Et d'autant que les sieurs de Vaiirnarcus et d'Urtenen, son gendre,
ont, par la 'discussion et acquis particuliers, certains bichets et cha-
pons, dûs par' les sujets qui demeurent rière la' baronnie de Gorgier,
outre la dite quatrièine partie de laquelle on vient de rendre déclara-
tion, afin que le dit, Claude demeure 'seul sei neur de Gorgier, et que
ses sujets n'aient à faire à d'. autres qu'à lui, puisqüe tout cela dépend
de leirr niaison. Aussi', pour éviter les 'disputes et fâcheries qui se pour-
raient suscitër en les perceVánt, il fut prononcé qiie les' dits bichets
et chapons, - dûs aux dits sieurs de Vaumarcus et, d'Urtenen, devront
désorniais appartenir de pleiri droit au dit sieur baron de Gorgier, aux
siens et ayants cause, poür les percevoir et recouvrer désonriais conrme
son propre bien et héritage sans difficiilté; mais Claude. sera obligé de
leur restit'uer les sàmmes principales po'ur lesquelles ils ont été collo-
qués et qu'ils ont acquis, 'et 'ce en ar ent corwptant sans présentation
d'aucuns biens ni. gages, èt' s'il y a quelques Irais inipendus par les
dits sieurs Jean de, b/eufchatel et Ulrich de Bonstetten, dépendant des
dits bichets et çhapons et qui soient justes et raisonnables, , le dit sieur
de Gorgiér. les leur deyra rembourser aussi en argent comptant, et si
les dits frais paraissent excessifs au baron de Gorgier, 'ce.sera aiix
présents arbitres à les taxer. Enfin tous 'les frais faits ci-devant par les
parties pour les voyàgés faits en France et autre part, comme aussi
les dépens du présent arbitrage, 'seront compensés, et chacun suppor-
tera les siens propres, ceux de ses arbitres et la, moitié de ceux du
su perarbitre.

4

Les parties agréèrent'tout ce. que dessus et promirerit de
l'observer comme une sentence définitive, obligeant à cet effet
tous et un chacun leurs biens, terres et seigneuries, poui'les
faire vendre et discuter' en cas défaillant. Le sceau du capitaine
Tillmann et des seigneurs de Vaumarcus et de Gorgier sont
appendus à l'acte pour plus grande- vérification. Donné le B

mars 3587:, signé .D. Baillods.
Par un acte du 39 avril &l587, André de Neuchhtel se déporte

en faveur de son frère Jean du droit de réachat qu'il lui avait
accordé le $2 janvier 3485, et ce moyennant un habit de velours
qu'il fit faire à son frère André' et une robe à sa 'femme. . Le
sceau dont on use au comté de Neuchàtel. et'. celui du susdit
André sont appeiidus à l'acte, - sigrié Gii ars.

Le 27 décembre kb87, l'armée du duc de Guise, chef de
l'armée de France, étant venue dans la Franche-Comté, quel-
ques cavaliers de son armée'étant même entrés dans lá seigireurie
de Valangin-et y ayant fait quelques dégàts, cela causa une
alarme dans' tout le comté. Les Quatre-Ministr'aux croyant. que
le duc.'avait 1e dessein de pénétrer dans 1e comté, envoyèrent
Abraham Ramus, l'un d'eux, .fort à la hàtè à Berne, pour demander
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1587 clii-secours à LL. EE. ensuite cle l'alliance et combourgeoisie.
Il y arriva à la minuit et pvessa tellement ce secours par ordre
cie ceux qui l'avaient envoyé, qu'on crut à Berne que le comté
était déjà envahi ; ce qui obligea LL. EE. de donnev prompte-

p' & p
' lllent les ordres nécessaires. Ils envoyèrent à eet efFet Benolt
d'l:ilach et Jean-Rodolphe do Bonstetten au Pays de Vaud pour
gavder les passages de I ranche —Comté ; ceux de Saanen et
cl'Aigle furent envoyés à Nion. ïribourg et Soleure furent avertis
clé se tenir prêts en vertu de l'alliance qu'ils avaient, , avec Neu-

cliàtel; Zurich, Lucerne, I&àle et Schnffhouse furent aussi exhov-
tés d'être sur leurs gardes; Sienne reçut aussi le même avis.
I.L. EE. ordonnèrent encore à ceux de Nidau de garder la
montagne de Diesse et à ceux du baillage. de Cerlier, le pont

rii- ' .. ~ '.- de Thielle. Deux-mille hommes, comrnan(lés par Antoine d'Erlach,
'"'"",".'„"",." '

partirent de Berne le 8 décembre 'l587 à midi c'était un corps
pris. des enviions de la ville; il devait se rendre à Arberg et

i" "i i-"de la à Neuchàtel, ce qu'ii fit. plais consume l'armée de France
""""'i',.'„"„'""'""prit sa route du ccité de hlontbéliard, oii elle désola par le fer

et par le feu tout ce comté, les tvoupes de Berne n'eurent aucun
i:'r' ' ~' - ennenii à combattre. La fvayeur fut si gvande dans le pays de

Ãeuchàtel que plusieuvs habitants de la chàtellenie s'enfuirent
outre le pont-de Thielle avec des chaiiots de bagage, et d'autres

se retirèrent au-delà du lac.
~- s ~ i. Jean- Simon de Montjoie fut invètu de tous ses fiefs par'

l'erdinand, archiduc. d'Autriche, l'an 3487; il s'engagea de servir
la maison d'Autriche à cinquante lieues à la ronde avec trente
hommes contre tous, excepté contre les dues de Lorraine et,

clo Bourgogne et le comte de Neuehàtel, son parent (V. les ans

4342, 43bo, 1428, 44cl6 et 4(07).
~ La famine augmenta encore cette année en Suisse, dont il

mourut plusieuvs personnes. Il y eut aussi une peste. et la
Morl ii~, ... i. mortalité sur le bétail fut si grande qu'on n'en avait jamais vu de

vi ..ï'„;;;i. semblable. On assure qu'il plut du miel le 4 aoùt, II fit des
pluies continuelles, . tellement que l'année fut fort stérile en vin

et en grain; cependant après moissons le grain baissa de prix;
l'émine de seigle se vendait douze batz et demi, ce qui était

i, i. i ' . une cherté extraordinaire. La vente du vin se fit septante-cincl
livres le muid.

15llll Le 1" janvier ~1488, les ti oupes de Berne partirent de Neu-
"""""i '"'""'' châtel. pour s'en retouvner chez elles, dès qu'elles virent qu'o »

n. avait eu qu'une terreur paiiiciue et que le duc de Guise avait

cfuitté nos. frontières sans s.y arrêter.
i..i.'''---- Les . bourgeois de Valangin picsentèvent une requète à la
corcle les Etats a ~ ' ~

vaia g aup 'j - princesse hlarie de Bouvbon pouv la pi ier de leur accorder la
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tenue clés Etats, tout cle mc:n~e qu'ils. se tenaient à ibeuchatel, 1588
c'est-à-dire que les Trois-Etats de Vaiangin fussent composés, ""'"~'""'-"'"

de ilèuchri, t,cl.
savoir le second Etat de, quatre officiers dc la seigneurie de
Valangin, et le tiers Ltat de quatre- bourgeois du dit lieu; . ils
dernandèrc nt encore qire l'abvi du, grainai fùt publié dans le
mois de décembre et non plus- tavcl, comme on le .pratiquait
aloi's. Là' pi incesse voulut bien leur accor dev- l'une et l'autre de
cés clemandes, pour s'a[tivev les' cceurs de cés nouveaux sujets,
qui. .ne s'étaient. -soumis à -elle qu'avec répcrgnance;, mais ce fut

aux-dépens du tiers-. Ltat de Neuchùtel, qui clepuis cette époque
n est jamais retour né-sièger à. Vala. rgin (il y a cepenclant encor e
été en' )ôk(). -L'est dès lors que les Quatre-hlinistraux, çhaque v-~"-..~

fois clùe. -les Trois.-Etats ont été teüus à V;ilangin, j ont envoyé'~"""-"'""'"'""'

faire une proteste, prétendant que la princesse. ne devait pis
, accorder des droits aux boul'geois de Valangin-au préjudice des

droits: des"-bourgeois de- Neuch''rtel. L'acte de cette concession'
aux bouigeois de Valan in est daté du 6 février 4558; signé
51a ri e. '.

La princesse. fit ençore un règlement qui contenait plusièurs & i-~' ~ ~' &

articles. conceinant la judicature, les officiers et-les receveurs,
et qui est daté -du mhme jouv 6 février &1558 (V. l'an. )593).
. Le 27 février '1588 Henvi I', duc de Longueville. , fils aîné -de ~!-'..~. ~, ». .

Léonor d'Orléans et cle Marie de Bourbon, épousa Catherine "'.„'""''"„".
de Gonzague, fille aînée de Louis de Gonza~ue, duc de hlantoue'~~-. c i. co.z'-

et clé. -Nevers, fils de l'réderic II de Gonza ue, mort l'an 5595.
Louis. de Gonzague avait. épousé Henrielte de Clèves, duchesse
de ibevers, qui lui apporta ce duché et- de laquelle il eut trois
er&gants, savoir, Charles, duc de .Mantoue, qui bâtit l'an'3609
Charleville et lui donna son nom, Catherine, épouse dù duc

-de. Longueville, et Marie, maiiée à Hé~ri de Lorrairie, duc de
Mayer~ne, mortë l'an &160'I.

l'. nsuite de ce mariage Marie de Bourbon écrivit une. . lettre & ~-i'."- i ~

aux l)ouv cois de Valangin, par laquelle elle leur demande'une „',",„,,
aide à cette -occasion; ce qui lui fut accorde de'rnème que par ~~ '~~'&'&-
1,r ville de Neuchitel à. laquelle elle écrivit une semblable lettre,
platée de Trye du û n~ai 3588
-- Au ;nrois-de mai les Audiences générales furent-assemblées à & ~ '-r, -' '--
Ualangin pour la première fois depuis que Marie . de Bourbon

'"" '"'""""'

avait acquis cette seigneurie. .Ces Audiences renouvelèrent les
décrétáles qui y avaient été faites l'an. &1580; Çeux qui assis-
tèrent, a ces Audiences trouvèrent à propos d'y ajoutev plusieurs
çhoses. Voici, . ce que contiennent les décrétales qu'on fit cette-
anèée:

1. ' Pour 'obvier aux grands f~ais, missions &t temps perdu; meine-r~ »~&~~""'« '"
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afin que droit et justice soit administré à chacun, il a èté ordonné et
décrété que dorsenavant quand des causes extraorrlinaires ou ordinaires
adviendront, qiie les juges seront parents ou suspects, soit en la jus-
tice de Valleiigin, en celle du Locle, de la Sagne ou des Brenets, que
le maire du lieu doit se présenter par devant le sieur lieutenant ou
principal officier, étant au château du dit irallengin, et lui demander
des juges et justice non suspecte qii on appelle justice exlraordinaire,
lequel principal ~ officier pourra choisir, prendre ou commander chacun
des dites justices deux ou trois ou quatre hommes, comme le cas le
reqiierra, pour fournir le norirbre de douze juges, conipris ceux qui ne
seront pas suspecls, en la justice aù telles causes écherront; et ces
juges seront cominandés par le maire a comparaître au lieu qui sera
requis et au jour qui sera assigné, pour faire vidange de telles causes,
et afin que les parties ne soient pas surchargées de trop grands frais
et missions, il a eté ordonne à chaque juré devant d autres justices
çinq gros par jour avec leurs dépens, conime dessus, par devant les-
qiie s juges ou justices exlraordinaires seront tant seulement déduites
les causes qui, par affinité ou partialité évidente, ne pourront être ri ~

dees rière leur jiige ordinaire, aussi les causes des communautés contre
communautés et les causes de bochéage ou p;iturage qui ne se pour-
ront vider autrement, en réservant aux parties appellations par devant
les Audiences générales, ou par devant un lr,'tat, ainsi que du passe
a été 'ordonné.

I

2. Item, les oblIgations et, dettes dues en loute la seigneurie de Val-

lengin, il a été ordonné que le créditeur pourra prendre des biens de
son débiteur tel .que bon lui semblera et les faire taxer par gens de
jiistice pour en. avoir son paiement, réservé la maison, le lit et Ies
armes de l'homme, qui doivent deineurer les derniers a taxer; et si
les dits biens sont vendus et usages aux obligations jusqu'a la taxe et
que le débiteur ny mette aucune difficulté, le niaire ou le lieutenant
pourra et devra ordonner les taxeuis, sans que ceux de la justice y
doivent prendre aucun droit ni connaissance pour éviter missions aux
parties, etc.

3. Item, il a été ordonné que toutes les justices de cette seigneurie,
tànt de Vallengin, du Locle, de la Sagne et des Brenets, se daivent
tenir Ie matin, commençant à heure de prinie, et ne devront les jurés
des dites jiistices prendre journées et dépends pour leurs droits, mais
ils devront perdre leurs dits droits par connaissance, suivant l arrêl, fait

par M. Ie gouverneur et les sieurs du conseil.
4. Item, pour toutes taxes qiii se feront rière et une chacune des

mairies de cette seigneurie du dit Valtengin, il a été ardonné et dé-
crété que les taxeurs vaquant toute la journée auront chacun seize gros
pour deux repas et quatre gros pour la journée, et s'ils ne vaquent
que demi ~ journée, ils n auront que huit gros pour un repas et deux
gros pour la denii-journée; toutelois s ils font plusieurs taxes, leurs
droits, journées et repas se paierant a l'équipollent, et si les dits taxeurs
rapportent la taxe à Vallengin un jour non plaidoyant, ils auront cha-
cun six gras, et s'ils rapportent la dite taxe un jaur plaidoyant, ils
auront chacun tiais gros, et sil est acquis que le sautier soit avec eux
en faisant les dites taxes, il aura les rriênies droits conime un des jus-
ticiers, et si les dits taxeurs font les dites taxes rière leur communauté
ou brevardies, ils n'auront que six gros pour chaque taxe qu'ils feront.
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Le présent article se corrigera selon Ia cherté ou villite du temps, ainsi
qu'autrement pourra itre. ordonné.

5.' Item, quand aucuns demanderont la propriété des justiçes sur la

place et lieux contentieux qui seront pour dorwmages évidents, poiir
cas de déboineinent, outrages faits les uns aux autres, ou pour -faire

ouvèrture de chemins et seniblables causes qui méritent vue de lieu et
place, il a été ordonné quatre ou deux jurés de -la justice, les inoins

suspects et pliis suffisants, qui visiterant le lieu et en' feront leiir rap-

port à la justice et leur devra être ajouté foi; auxquels sera donné pour
leurs journées et dépens, savoir pour une journée entière à chacun

vingt gros et pour deini-'journée dix gros, et au Clerc et sautier le pré-
sent article se pourra aussi corriger pour les dépens, selàn. la. cherté
ou villite du temps, ainsi' que par raison. appartiendra.

(i. Il a été ordonne que' tous les échanges qui se troiiveront avoir
eté faits frauduleusenient en toiite la séi neurie, soit pour perdré les
lods, soit pour. rompre ou ûler la prox~iiiiite' au preunie, ils devront
être châtiés ceux qui l'aiiraieiit ainsi fait,

''
aii contenu de l'article dé-

claré au serinent des notaires, et qiie toutes les proxii »ités doii. ent ap-

partenir et toujours demeurer au plus, proclie parent et preuine, sans
qu'il puisse vendre, céder o » remettre. la ditè proxiinité à autrui, i»aïs
en faire, le retrait'pour eux-mêmes et non pour autres:

7. -Item, toiis réachats doivent être perpétuels, et devrant être faits
les dits réachats du jour et date des venditions, èn présence des iiièiiies
témoins, , reçus et signés des inêmes notaires.

8. Item, il est ordonné, que dorsenavant les, saiitiers qui sont ordon-

nés pour. servir à la justice de Vallengin, aiiront pour ajourner oii ga-

ger au bourg de Vallen~in un gros et pour, tous les villages du ~val

deux gros, au Pàquier neuf gros et. aux iManta nes, qiiand ils y se-

ront envoyés, dix-huit gros pour chaqiie exécution tant de gager. qiie
d'ajourner; et quant aux autres sautiers des mairies des Monta~nés,

'

ils

preiidront par. chaque. gageinent oii ajournenient dix- gros, à cause de
la distance des lieux, et pourront les. r »aires employer les jiirés de leiirs
justices'pour ajourner, à défaut des sautiers, - et surtout pour servir-les
étrangers, aÎin. d éviter. les missions. .

- 9. Pour ce que plusieurs des siijets de cette seigneurie, qui ont été
condaninés- aux proçès intentés aux basses justices~, ne tâchent sinon'

.de s'aider des dilations. que les appellations leur peiivent perineltre, ce
qui revient au grand doininage des parties, taiit aux «ppellants qu'aux
autres mèine, et plusieiirs et diverses causes de petite iinportance ne
méritant dilation, pour éviter les irais el, dommages, qui en peuvent

. arriver aux dits sujets' et pour abréviation de justi~ce, il a-été ordonné

que toutes les causes, . desquelles il aura été appelé dès la basse jus-
tice-concernant fait,de niariage, d injiires, de dettes et tous accessoires,

- .seront ci après vidées et juchées detinitivenieiit par les sieurs ju es des
Etats, '. qui pour ce fait seront, 'ordonnés, et, que ce soit 'et sera aux
dépens des parties qui tort auront et qui seront candaninés.

~ 10. i.ltem, à un chaéun témoin qiii sera du lieu, il sera donné pour
chaque fois qu'ils coniparaîtroiit en justice six gros; à ceux qui seront.
du.Val, il sera dánné un repas raisonnable, et a ceux qui viendront des
Montagnes dix-huit gros, et pour' les -affaires de la sei~neurie;- néant
cariime du passé. Toutefais le présent article se pourra corriger ci-

après, selan la 'cherté ou villité du temps.
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11. Il a été ordonne que. tous les jtirés de jiistice pourront jiiger et
sentencer des causes de coi)in)unatité ii coi~iinunauté, excepté cet)x qui
seront proches parents au deuxiè~iie degré, ct tous ceux qui seront
passé le clit degré en pounont jiiger; et quant alix causes des parti-
culiers à autres, il en doit être cor»~ne du passé, qiii doit, être passé
le troisième degré de parentage et jusqu'a&i quatriènie degré.

12. ltem ) est ordonné quand aucuns font so« ventes fois protestes et
frivoles appellations: quant aux protestes, qite nul ne sera adulais en
proteste qui'il ne donne cinq sols quant a l'ordinaire, ainsi que la coti-
tu~ »e est introduite; et quant à I extraordinaire, on. ne sera reçu, sinon
qu il délivre promptei »ent. e~& faisant la proteste dix sols qui sera pour
les droits de la justice, et aussi que nul ne sera reçu ou adieu)is cn
proteste ou appel que la soii&&&)e principale n'excède douze livres et
non inoins, et. celui qui ne délivrera le susdit argent pour les dites pro-
testations a l'heure, sa proteste sera ntillc; cependant celui qui déli ~

vrera les susdites protestes pendant le plaid te~&ant, il viendra as-
sez tot.

. 13. liem, quant aux journées qu on dei »ande depuis la justice infé-
rietlre par devant la seignetirie, il sera a la discrétion du sieur lieu-
tenant de la seigneurie de l'accepter à la journée ou de le renvoyer
en jiistice, ou pour chacune cause qui se tiendra par devant la sei-
gneurie, il sera donné aux gens du conseil une connaissance qui est
quatre pots de vin.

14. ltein, quant. aux tavernes et gens qui dépensent leurs biens friis-
trairei »ent et qui dépensent le bien de leurs fei »impies et eiilants, il a
été ordonné qu'on fera des tablettes auxquelles seront inscrits 'les dits

'
mal vivants, et chez chaque l'hôte sera i »ise une tablette et il sera donné
charge alix jurés de la. justice d » liet& ou aux sautiers de se prendre
garde, et celui qui sera rapporté d être troiivé à la taverne pour la
preniière lois, il sera mis un jour et. tine nuit en prison au pain et à
l'ea&&, et pour la seconde fois deux jours et deux nuits, ' et poiler la
troisièine fois trois jours et trois nuits, totijours au pain et à l'eau, et
s'ils s'oublient tant que d'y retourner potier la quatrième)&e fois, ils seront
châtiés, suivant l'exigence du fait, coini »e désobéissants, et les hotes
qui leur donneront a boiie et à nianger condatwnés pour un chacun
et pour chaque fois à un ban de soix~ante sols; et auSsi est coititt&andé

à tous les n)aires de la seigneurie, cl)aucun en .Sa charge et n)airie) de
rapporter et déclarer à la seigneurie tous ceux qu'ils connaîtront. être
dignes d'être enrôlés (c'est-à-dire d'ètre inscrits sur les tablettes), ce
qui se fera p &r l'avis des justiciers du dit lieu. l lus, il est défendu à

tous les hôtes de cette seigneurie de ne donner à crédit à personne,
qui qiie ce soit, pliis d'usai écot tant seules »ent, à peine d'un ban de
soixante sols pour chaque fois et de perdre ce qu'il chargera plus outre;
ce qui sentend de ceux qui. niènent i»ai&vais inénage et qui dépense&it

le bien de leurs fei »mes et enfants et ceux qui sont sous tiitelle, dé-

fendant des maintenant a tous les n&aires et à leurs lieutenants de ne
'donner ou ordonner sautier aux hôtes poiler gager pet'sonne, ni taxeuts
aussi pour une dépense de taverne qui se lera par ci-après, horde »is
pour le fait de la jitstice, pour arbitrages, pour les go »ierneurs. et
cor »inis de co~»iii&inautés et pour les étrangers, défendant aussi aux
sautiei's de le faire, à peine de privalion de leur ollice et chîtiés de
même semblablement ; qiie perso »ne, de quelque qualité qu'il soit, n'ait
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à inciter :ni contraindre à boire l'un l'aiitre, soirs peine d'ètre châtié aii
.çontenu de l'ordonnant:e faite en consistoiie,

15. Item, -on a :confirmé la rlécrétale et ordonnance pai ci devant faite T

à cause de la taxe du pain et du vin', et. sei »blableinent de faire »rai qucr
les pots et denii-pots, quarlerets et autres. et I r rléfense qui est faite ci-

, dessus à chacu » hôte de cette dite seigneurie, - tant rière la-niairie de Val-

-lengin, du Locle et de la Sagne, que de-celle des Brénets, .de ne vendre
vin que prei »ièrei »ent leurs~ mesures ne soient iiiarqiiées ct' la taxe du

pain et du vin. faite, et les dites taxès seront refaites'de trois. rirois en trois
mois poiir en user selon la cherté et villité du lenips. Et, seront coniirils
dés gens de chaque paroisse pour taxer et visiter les inesiircs annuelle-

riient, et toutes les fois qu on y trouvera faiite, le tonneaii sera. confisqué
à la'seigneurie et l'hôte condamné à soixante. sols de ban. .

1(i. Itein; quant. aux avoyers; il a éte arrêté. et décrété qu'iin horriiiie
ne peut 'être avoyer que .de huit personnes. , et chaque avoyer, pour
chaque-eoinparaissance qu il fei;i en jiistice, aiira cinq sols faibles pour
chaque avoyerie, et sans dernaniler d'autres dépends, et n'ira- plaidoyer
pour personne, sinon eri la inairie. qu-il sera institué avoyer; et lui sera
donné par an pour son loyer, et salaire rin'écu d or yaqrrant pour les al'-

faires de son pupille et le dit salaire a proportion de tei »ps, et. celiii rliii

sera condainrié ne sera obligé de renibourser a.sa contrepartie poiir Ics
dits avoyers, sinon cinq sol~s poiir chaque corriparaissanee en jiisiiee; .

17.-Item, a été.ordonné et.décrété pour le regard. des causes intentées
en. justice, lorsqu'il'arrive qii'on'produit, .des ténioins et que la partie dé-

fend, disant, qu ils rre doivent déposer ; a ces ca«ses', vu que noirs sor »-

mes tous nsortels et la inort incertaine, subite ou. autrerüeiit, afin que la

partie ne perde son bon droit par'le décès qui pourrait''ii river de, l iin oii
de plusieurs de ces téinoins, il est ordonné qrie le,ténioin, iln Gll' pl(i-

sieiirs, dont il serait qiiestion, devra être èxarniné en secret par le iiiaire-,

deux. de la'justice et rédi~er son rapport, par écr it par le secrétaire. afiri

que si par après le ténioi~nage avait lieu, la partie s'.en doivè et piiiise
servir, en conseryant toutelois a l autre partie son droit de pouvoir iélii-
ter tel téinoignage et rapport, aussi bièn ;iprès coi »i »e rlevarrt pàr tics
oiiïes. ~-

.18. 'Iteni, -pour ce que quand. les gouverneiirs des v.ill~ges, au noi » des
comirirrnautés, font des àcqrrisitions d aucuns iiiorcels 'cle teire de particu-

. liers, .'les joignant a, leurs pàquiers et biens comiiiuns, et que par-apris
ils ne les re~vendent point, dont la seigneurie est.perdante polir les lods

. et pour la dii »e, il a été pour ces raisoiis arrête et décrété. que r;es. acqui-
sitions ne se-doivent taire dorsenayant d au« uns partieiiliers, drifendairt

aux notaires de'la'dite seigneurie de ne recevoir tels actes ou lettres, ; soit,
par. .. venditions ou échanges, sans le coiisenteirient du, seigneur, gorr-

Verneur.
' 10; Itern, il. 'est décrété et ordonné que tous notaires'jurés de la dite

seigneurie de Vallengin qiii se trouveront en .quelques justiçes qiie ce
soit; en la place du' secrétaire ordinaire d'icelle, scia obligé d'écrire
qirand il sera coniinandé' par le maire ou son lieutenant, , »ioyennant
salaire compétent, à peine d'.être privé de son office, -s-'il n'a- excuse
raisonnable.

20. Itern, quant aux lettres de subhastalion qui sont pour les deniers
seigneuriàux, soit lods ou aiitres, il 'a-été ordoiiné qu'après avoir fait
les usagès et duernent laissé savoir à céirx qui tiennent lès dites'pièccs, .
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CHAPITRE IX. —PE BENE.I l, 9UC DR LONGUEVILLE,

que le sieur recevei&r oti son coinniis veinât faire dresser lettres par
connaissance de justice, sur la dite pièce et sur la dite connaissance,
il n'y doit avoir ni connaissance. ni proteste d'appel quelconque, lais-
sant les lettres par ci-devant faites en leur force.

'21. Et peur autant que quelques. uns en font citer et ajourner d'aiitres
en un lieu et mairie dont ils ne sont poinL ressortissants et acceptanls,

, ce qui redonde à une grande confusion et désordre et cause grands
frais et missions à la ruine des sujets, a cette cause il est défendu au
maire de Vallengin et à son lieutenant, et conséquemment aux autres
maires de-la dite seigneurie et a leurs lieutenants, de ne tenir ni ad-
ministrer justice a aucun qui ne soiL manant ou résident nère la mairie
dc son ressort et juge ordinaire, sinon qu'il y eut du bien gisant, oi&

que ce fùt pour cas d'injure, mais. que les dits maires et ofliciers ren-
voient les parties, chacun par devant son juge ordinaire et maire du
lieu ou il est ressorlissable; et quant à ceux qui font résidence hors
de. la seigneurie et qui sont censiers ailleurs, ils devront être action-
nes rière leiir ressort et jiige ordinaire, consume du passé.

22. 1tetn, il est ordonné aux dits notaires, lieiitenants et justiciers que
sur les causes qui se ventilleront s~ir les jours ordinaires et accoutuinés,
ils auront. et percevront leurs droits par chaque connaissanée qu ils ren-
dront et qiiand il aviendra, et que les dits notaires et lieutenants seront re-
quis de faire justice expresséi&ient par jour extraardinaire; que I acteur
requérant aussi justice, il sera obligé de donner bonne et suffisante cau-
tion et assurance pour les dépens et journées de la justice. Il sera donné
à chaque justicier, par jour qu ils vaqueront aux dits jours extraordinaires,
vingt gras par journée et dépends, 'ce qui potirra se corriger suivant la

cherté ou villite du temps.
23. Item, , quand il avient à l endroit des témoins qi&i se produisent en

justice par la partie actrice contre la partie défenderesse, pour fait de
dettes, domniages ou autres choses qui n'aLtouchent ni ne concernent
l'honneur de l'une ni de l'autre partie négante et qu'elle défend disant
que tels témoins sont ses parents, ils doivent en rapporler, harmis que
ce ne fut peur' fait de déshonnetir, comme dit est.

24. Lesquelles susdites decrétales et ordonnances ont été faites et pas-
sées par M. le gouverneur de Neulchâtel, sauf-le bon plaisir et vouloir
de madame et de messieurs ses enfants, nos princes, pour les pouvoir
corriger, y ajouter ou diininuer aux prochaines Audiences qui se tien-
dront au dit Vallengin, ainsi qu il se trouvera âtre a faire par raison, et
ce par I avis et déclaration des nobles, féaux officiers et bourgeois assis.
tants aux dites Audiences, non&niément Claude de Coustable, lieutenanl, au

gouvernement de la seignei)rie de Vallengin, président, Claude de heuf-
châtel, baron de Gargier, Petrei »an de Gleresse, Guillaun&e Tochberner,
conseiller de Soleure, Nicolas de Diessbach, seigneur de Prangins, Urs
Vallier, Pierre Chanibrier, receveur de heufchâtel, Antoine Junod, tous
pour l'état de noblesse; Français Clerc diL Guy, châtelain de Thielle,
Jean Platel, lieutenant dii Landeran. Abrahain Cunier, maire de Vallengin,
Daniel Perret, maire du Locle, pour les oîliciers; Daniel Huguenaud, Jean
Grenot, picolas Henzely, Pierre Tribolet, conseillers de Neufchâtel; Da-

mien Bourgeois, AnLoine Vauthier, David Veuve, Bastien Maillardet,
bourgeois et conseillers de Vallengin, pour les bourgeois. Que les articles
ci-dessus ont été ainsi faits, passés et conclus pour étre observés en la

dite seigneurie de Vallengin. Et il en sera donné a chaque notaire un dou-



'
PRfiVCH DÉ NRUCHATKL. " ' - '805 LIVRE' ll.

MiïhLES DE BOYYK. TOXK )kf.

t
'ble pour. lès faire' piibliér dè trois'ans' en' trois'ans, '

afin 'qii elles soieüt '.1588
gardées, observées et accomplies;'à peine de s'én prendre'au. dit maire
et, offiçiers.

25. Kt quant aux défauts et passen&ents de contumaçe obtenus par, la i ' pas' en« .

partie actrice contre la partie iée, à faute -de non comparaître en justice,
pi)isqi)è du passé il était adjügé passeineüt contuniace à l'acteirr aii se-
cond défaut cornn)is'par"'le rée,

'

chose. qiii-semble trop briève' 'et' subite;-
à ces-causes il est'ordonne que désormais il ne sera'adjugé. tel. passeinent
que jusqu'au troisièrrie ajourne« ient, et la. partie qui aira été. adju~ée à
deux défauts et e.lle ne coinparait à la tierce, le dit. passenient (nioyen-
nant que la partie ait été ajoiirnée dueruent le jour devant) sera accordé
à l'acteur.

2f). Itêm, il est,: décrété à l 'ci)droit des pàrties qu èlles' supporteront:les P' i
'i ' i'p ~

déperids de justice parmi et parmi jusqu'à cause' détinitive, ainsi. qu', on a ""'r'.""".'"'"'."
.usé du passe: et toutefáis en des autres jristiçes l'açteur supporte çntière-, '„'", '„",„""'„',.

"'

nient les rnisSionS jusqu'à, définitive de' cause, ainsi qu'on, en a usé dii

passé. ll est avise que par ci-après si la partie a« trir:e ayaiit foriné action
contre la partie-rée et le défendeui' prolonge la cause 'et cherche dilations

incompétentes', alors le dit rée supportera la'moitié des missions des'jour~
qu on verra qir'il prolongera ainsi la cause, sinon que le rléfendeur ne
prenne'journée de dilation autre que cornpétèrite; alors. l acteur suppor-
tera les niissions jusqu'à bout de cause.

27.; Ft quant a ceux qui. niettênt leürs biens en décret d'egalation, s'il '~~"~'&«" "-
's'en trorivé quelqu'iin qui ait chargé son bien' de plus de dettes qu'il ne """''"'"''"'

))(.)(vi ~ )) l. p:& ôter.
pourrait porter, tel sera piini et i;îiâtié à la volonté de'la seignerrrie. Kt
un justicier ou autres officiers qui'ri)ettra -son. bien en décret d égalation,

-et qui par autre nioyen légitime-et raisonnable, ne poiirra satisfaire:et
laire raison a. ses créditeurs tel oii tels justiciers ou officiers seront de-

iiiis-et prives de leurs sièges êt offices.
i.

Claude de~ i&euchàtel, bai on 'de. Gorgiei ; fut. i.'tabli cette année &i' ~'« ~« 'i-
lieiitenant de gouve)'neur. à la place de Guillaume Horv; il était '„'„'„'",'" '"""

avhnt cela capitaine .et chàtelain du )al-de-'îraveis et lieutenaiit
de gOuVerneur SubStitué. - '-

Le '29 'septembre ''!488, le bannei'et Jonas Merveilleux légua: r'-r'~

trente' livres de rente- perrpétuelle poi)i' un repas qui .sè devait, '",,'",",„„",",",'„„'„'"„',"",

faire tous les ans le premier dimanche du mois' rl)'aorit; lés «' - v-'.

'(ieux ministres ùe la ville et -les Vingt-quatre. qui :composent-
le conseil étroit, y devaient assiste). -

Pierre de la lfaye, notaire du conseil de ville, -fit aussi une "' " i

semblable donation'. à Messieurs les Quatre-Ministiaux-', . pour&", „'„".„"",'„„","",
,

".
,„",

fiiie tous'les ans un repas, quïse fait environ la îoussaint. '

Claude .Hosselet;- l un des Quatre-Ministraui, -fut envoyé par &'r~&''& ~' -ii-

. le conséil de. 'ville dans la Franche- Comté avec une' ettre de, „.

",,'„",,.",
,',",',". ,,",",

,

ciéance datée'du ( septembre'I588, - poui prier de leur part i""'"""-"'"
Messieurs. du. 'Parlement rie permettre 'l'eiitrée du .grain dans le

'""'"'""'""

'comté de bfeuchàtei. Le dit Rosselet représenta qu'on leur, avàit
toujours péri))is une entière liberté"de commerce et mème. de

' venir, ,acheter. - du'vin' quoiqu'il . fùt .rare, et qu'on avait toujours
.20
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Etabliasemeut 4ts
parties casuef les. ,

1588 tàché de garder un ban voisinage avec les habitants de la
"'"" '""" Franche- Comté, etc. Cependant il ne put rien obtenir : sous

prétexte de l'absence du gouverneur de Bourgogne et que les
conseillers de la cour du Parlement de Ddle étaient en petit
nombre, cette affaire fut renvayée jusqu'à la St-Martin.

&'po & p - La réponse qui fut faite aux Quatre- Ministraux est datée du

28 septembre $588. Le Parlement 'écrivit une seconde lettre,
par laquelle il leur dit, que sur la demande qu'ils avaient faite
de pouvoir acheter libvement des grains dans la Franche-Comté
et de les sortir, ils leur auraient volontiers accordé leur demande,
s'ils l'avaient pu faire sans contvevenir à la volonté du roi, qui
en a~ait défendu la sortie sous de grosses peines ; que par la
ils avaient les mains liées; que l'année précédente avait-été si
stérile qu'on avait vu mouviv de faim plusieurs personnes, et,

que la présente était encore peu abondante, outre qu'ils atten-
daient des troupes d'Espagne, ce qui Çantinuevait la cherté;
qu'on leur laissait la liberté du commerce pouv toutes les autres
denrées, comme ils l'avaient aussi de leur càté; et qu'ils lenv

accorderaient, ce qu'ils demandaient, s'il était en leur pouvoir.
Sur. quoi ils se recommandent à leur bonne gvàce, etc. Avbois,
le 38 novembre )588.

ü.„,a, n-,v~- Dame Marie de Bourbon écrivit une lettre à Frédéric, comte
',"„',""„"„'.",". de Montbéliard, en date du 8 décembre 4588, et ce au sujet
~eoten~üre v de la seigneurie de Valangin, pour laquelle ils plaidaient devant"""'"""'"'"LL. EE. de Berne et les cantons; elle le conjure par cette lettre

de lui remettre cette seigneurie, de se déporter de son achat;
ellè, le prie de lui remettve toutes ses prétentions avec oAre
de le dédammager; elle allhgue plusieurs raisons pour porter
ce camte h lui accorder sa demande et pour montrer que son

L o t y cosse t achat devait être nul. Ce prince consentit à faire un traité avec
elle, etc. Il était déjà d'accord avec le comte de Tourniel; mais
lacté n'était pas passé.

Les sept cantons catholiques chassèrent cette année de LauAoll
'",„",",,„,',';„"'„„' e autres endroits de l'évèché de Bàle les ministres, et y établi-

rent des prêtres.
Çharles-Emmanuel I",duc de Savoie, ayant dessein de se saisir"'"",'""' de-la ville de Lausanne, où il.y avait plusieurs personnes con-

~- --~'~~-- sidérables qui étaient d'intelligence avec lui, LL. EE. de Berne

;,„„;,"„",';,
""avertirent de ce danger les bourgeoisies de Neuchàtel et Valangin,

par des lettres du 33 décembre $588, les priant de tenir prêts
les secours qui leur étaient dus, en vevtu des alliances et com-
bourgeoisies. Riais tout cela ayant été apaisé, les. troupes ne
partivent point jusqu'au mois de juin suivant.

La recette des deniers casuels fut établie, pav dame Marie de
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Bourbon, comme il en paraît par un acte date du $0 novembre
~l'~88. Elle nomma noble Benoît îhambrier pour en être' lc
premier receveur. -

-1588

Débordement
rl'en&&x

Au printemps de cette arinée hb88, on vit trois'soleils. Il y
eut une extrème cherté en Suisse; les vignes-ayant gelé et l'an-

née ayant été fovt pluvieuse'et humide, on fit peu ùe vin et de
grain. Le'24 mars, une violente tempête lit beaucoup de dégât &' v'&'

dans le comté de Neuchàtel. Le 29 octobve; les eaux se dé-
bordèreüt extraordinairement et' causèrent beaucoup de dom-'

magè, et c'est ce qui était déjà ariivé au mois de juillet.
'

l

La vente du vin se fit à Neuchhtel cent trente livres le muid. ""&"""'
I

Le-;30 jan~ ier .3589, dans S"-AIarie-aux-câlines, messire Jo- 1589

seph, comte de Tourniel, 'Solerol, baron de Bo5remont, etc. ,
""""'""'""""

Joachim-Charles-Emmanuel, son fils et 'de. feue dame Philiberte, ~y.i..„;..., i.
comtesse de Challant, dame de Valangin, de Blancou~t; Ro-"""""",'"„"""

sièves, '
Evendes, etc. , étant présentement. émancipé et usant

de ses droits, . étant tous deux présents, vendivent, - savoir 'le

père comme'ayant l'usufruit ct étant substitué, et le fils comnre
étant 'propriétaire -de la seigneurie de Valangin, à Frédéric',
comte de Montbéliavd et de Wuvternberg, etc. , pour, lui pré-
sents Lauvent de Vuillermin, son écuyer, seigneur de Pizy, et
Jean Wild, tabellion-géné&'al au. dit comté de Montbéliard, .ses
procureurs spéciaux, lé comté de Valangin et Boudevilliers et
le droit qu'. ils avaient d'en faive la rétraction des mains de

dame Marie de Bourbon; en lui -payant la somme de 68;354

&eus, d'or sol, provenant des dettes faites pai" René, comte «
Chàllant' et ses deux gendres, que la dite dame hfarie avait .

acquittées, et ce pav un compte fait'le '19 juillet 3586 entre elle

et le comte de Tourniel, pour laquelle somme le comté de

Valangin lui était hypothéqué. . Ce dernier réserve dans. cette
vendition la .grange de Bussy, le tevrage de -Dombresson. et le

fournage de fontaines qu'il avait alliénés et donnés auparavant.
Outre la somme ci-. dessus, le prince de Montbéliard lui pro-
met celle de 57,846 écus d'oi sol qui fut payée, savoir 20,000
écus d'or 'en avgerit comptant au dit comte de Tourniel; et les

députés du dit .prince s'obligèrent en son nom de lui payer
$0,000 écus d'or sol dans quinze jours, et les autres 27,8kô

écus -d'or restant sur le '10 avril ~1590. L'acte est scellé dn

sceau de Jacob Achard, gouvevneur de S"-hlarie. On dressa.
un acte séparé de la dernière somme, daté du même jour et
donné au même lieu. 11 est dit que si le.comte de Montbéliard

ne''paye pas, précisément au terme marqué, il sera obligé d'en

payer l'intérêt au dix pour cent. Les deux sommes ci-dessus
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1589 de' ô8, 15k et.de ù7, 8kô se montaient, à celle de 5"20,000 é;cus
d'or sol (V. l'an )ë0'2).

Comme isabelle de~ Challant et Joseph, comte. de Tourniel,
",",

" ';,', """ avaient. vendu l'un et l'autve le droit de véemption qu'ils avaient
- sur la terre et sèigneuiie dc Valangin, les bouvgeois de. cette

, seigneurie, craignant de toinbei, entve les mains du comte de
Montbéliard, envoyèient des déput(. s a. Berne. Ceux-ci ayant
paru en Sénat; représentèvent à I.L. EE. que, vu cette, iente,
ils. voyaient qu'ils auraient bientôt un. autre souverain ; que
mème le gouveincui de 3i'euchàtel s'était rendu à Valangin, où
il's'était fait une assemblée géiiérale de toutes les communes,
auxquelles il avait demandé si leur iiitention était d'obéii 'a

-madame, de Longueville et à ~es fils ou non, et d'observev le
"'""'i'"-". '~"' serment qu'ils leur avaient, liv('. lé; a quoi ils avaient répondu
veulent être li(I~I~ ê

, „„...,,„„.„„' qu'ils voulaient, leuv 6tre fidèles sujets et s'acquitter de leurs
""""' -""""'" devoirs envers leurs souverains. A quoi le gouverneuv avait

encore ajouté qu'au cas que 'rnadamc de Longueville f(tt atta-
-quée, s'ils ne sevaient pas dans le dessein de la soutenir-; sur
quoi ils l'avaient encove assuré' de, leur fidélité et, soumission.
Qu'ils paraissaient devm~t LL. EE. pour les infovmer de lorit
ce que, dessus et qu'ils implovaient leur pvotection. LL. EE. les
exhovtèvent à continuer leur hdélité envers leurs souvevains et,
qu'ils s'acquitteraient de leui coté de tout ce .à quoi la com-
bourgeoisie qu'ils avaient avec eux les obligeait. -

Joseph, comte de îourniel, ayant renoncé à la seigneuiic
~tel se, i'('ti&'e (;n

de Valangin par la remise qu'il en. avait. faite au comte de Mont-
béliard, se rètiva en Lorraine, d'où. il était originaire; outre les
titres dont il a été fait mention ci-clessns, il se donnait encore
celui de grand-maitie de Lorraine. Philiberte de Challànt, son
épouse, était morte quelque temps. aul&aravant; il n'en avait eu
qu'un Gls unique nommé Joachim-Charles-Emmanuel. On a fait

"""'"'"'ii""«' mention de la postévité du comte d'Avy en l'an 3586. C'est ici
rte Yalttngin.

la. fin des seigneuis de Valan in.
i& n i", d 'da Ilenrt 1, duc. de Longueville, défit au mois de juin '1589 le

1.oagt&retâte, se si-
„;,„„:;i,'„'„,'„, duc d'.4((maie qui voulait; prendie Senlis; il' se signala par cette

action, et triornpiia. sur lc pai'ti de la Ligue; Cependant il ne
demarida point d'.autie récompense au roi Henri 1V. que de lui

permettre. de. changer la bai ve de ses armes en bande ('), les
lambeaux d'Orléans derneuvant toujours pour différence entre le
i'oi et ses enlants et les frères du roi et leurs descendants en

(') Quand Henri 1",prince de Neuch. 'itel, deiuanda a Henri 1U le clian-

,
jeinent. de' hlasoii de ses ari »es, il lattait nécessaireiiient que ce lïît après
la mort de Henii ill, qui fiit assassiné le août 1:&89, 'et çonséquenirnent
après qiie Henri 1U eut été reconnu roi. L
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ligne directe-, et la barre dè. droite à gauche pour, clistinguer. les l589
enfants naturels de France des légitimes et.naturels. -Henri I""-

se trouva' encore de~'ant Paris avec 20,000 hommes pour le
service du roi Henri IU. Il chassa' le duc de Parme qui- était.
venu devant cette ville, et le poursuivit-: il-prit Gournay, con&-

manda ei~ Italie, en Picardie, etc. Son'cheval ayant été tué sous.
lui a'labataille d'Ivry en Normandie, il. fut blessé èt en danger
d'htre foulé par. la cavalerie. Un certain Jean. )~Iouchet d.'Auve1'-, j,i;„„g„„.,'„„„,
nier et de Colombier, cavalier, l'ayant vu, -dans cet état ~et. "'"'"" '""'""

4e Colombier, i
' l'ayant reconnu pour son .prince, accourut auprès. 'de lui, lui. p,&,„„,~g„„'„

donna son cheval. et se jeta. parmi les-morts. et les soldats qu'il

écarta, exposant ainsi sa. vie poui '-sauver son prince. I.e len-
demain; étant échappé du .danger, il. alla trouvei'. le duc' de

Longueville, qui;récompensa .cette belle action~ 'en lui donnant
la'recette de Colombier, qui fut la seule chose que Jean Mol1-

chet lui demanda (').
1

--LI.. LE. de-Berne, qui 'avaient écrit, ' en date du h~l janvier o„„..„a.a,.Ll..

~1589, des lettres aux boAigeoisies de Neuclaàtel, pai' lesquel]es ~a "" """"'""'

bourgeois

Rr. i&r.g

ils -les remerciaient d'un sècou&s précédent. et de la prompti-. v:;i,i,& v, i„&,.
tude-à'le »leur accoidei, voyant que le: duc de Savoie avait """"""""""-

coars cooI,re le c3or.

commehcé la guerre .contre la ~ille dc Genève, j~rivent la ré-, i, .„„„,",„„„„
solution de la secourir, comme étant leui alliée, et 'pour cet -""'""""'
effet ils écrivirerit de-nouveau des lettres aux bourgeoisies'. de
beuchàtel èt Yalangin en 'date- du i jùin )o89, par 1esquelles
ils'demandaient le -secours accoutumé. ce qui leur'fut accordé.

t

Ces troupes' auxiliaires partirent aù mois de juin' et se-joi- n', ,-~a" i-..
gnirent' avec celles de Berne. 'Là compagnie de Neuchàtel était„"',"""'„".'"", .

conduite par le capitaine Claudy Rosselet, du conseil de ville",
'

Biaise Huldry en était' le lieutenant, ' Pierre Bourgeois l'enseigne;
et il y a~'ait deux èonseillers, Samuel Pury 'et- Jonas Feiquenet.

'l

'

Les bourgeois de Ualangin ùonnèrent, suivant leur pratique,
'

une èonipàgnie de'cent cinquante liommes, commandés par le
capitaine Jean Clerç, qui; étant dans les tète'ies du duc de Sa- i««~s4c&ean-

voie, éèrivit plusieu~'s -lettres .à la bourgeoisie de Valangin pour. ,",",'„''"~,"„",,","
l'informer de ce qui se passait' dans'ces liei~z-1à ; l'i~ne est datée
des -environs du Fort de l'Ecluse-, du 28.juin, -une 'autre' de
Uernoite du '9 juillet, et ei&coie une autre du 33.juillet. Il leur i' a"--
màr quait entre auti es-que LL;, KL'. de Bei ne ne ' eur donnant, ",',",".',,"",„'~'"'„"'

aucune paye, la bourgeoisie leur devait envoyer de quoi subsister ; s
' « &~~' s'

ce que ceux de Valangin firent. Ils empruntèrent une. somme d'ar- '",',"'„'„".„",„'. ","
gent dè M. de Coüstable auquel la boui'geoisie de Valangin et ~~«s ~~o~p~.

I

(), 'Un Abraham. Mouchet fut anobli pár Marie de Bourbon l'an 1594.
Sa. postérité a été éteinte en f 786,

L
E
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1589 toutes les communautés du Val-de-Ruz s'obligèrent, et on en-
voya cette sommée au dit Clerc en Savaie.

Comme la seigneurie avait fait les élections pour cette guerre
'""".';", "'".

,
"'"dans la seigneurie-de Valangin, les bourgeois de ce lieu, les

t-. -~--:- communautés par leurs gouverneurs et les gens de condition
""',"'""""firent des pi'otestes, prétendant que le droit de faire les élec-

tions leur appartenait; ces protestations sont signées par deux
notaires, Perret-Gentil et Mayro, et datées du 3 juin &589. M. de
Coustable, lieutenant-général de Valangin, avait reçu un man-
dement du l3 mai, par lequel la seigneurie lui ordonnait de
faire les élections ~ière Valangin pour la guerre de Berne, et
c'est ce qui avait donné lieu à la proteste ci-dessus.

La ville de Genève se voyant attaquée par le duc de Savoie,
„'„",",', „';;„'"„~,"",'t n'avait pas seulement demandé du secours à Berne, mais aussi

aux cantons de Zurich, Hâle et Schaffhouse, vers lesquels elle
envoya le syndic Razet. Ces trois cantons lui accordèrent
3909 hommes, qui se joignirent aux Bernois ; de sorte que cette
armée, tout y étant compris, fut de 30,000 hommes.

Les pluies continuelles qu'il fit l'an $589 causèrent une petite
récalte de vin et de grain, et une grande cherté, qui augmenta

Y at d l . encore depuis l'année précédente. La vente du vin se fit cent
trente-cinq livres le muid.

1590 Le . . . janvier 1590 mourut Claude, baron do Gorgier, lieu-
~"',„",„'~g &.',",",,', . tenant de gouverneur, capitaine-chàtolain et receveur du Vai-.

s' r e. de-''Iravers; il avait épousé Ursule, fille -de Joachim, comt, o de
Furstemberg, Heiligenberg, Werdenberg, landgrave do Barr, etc.

s-m. s'.t-~- t Ce Claude laissa un fils, nommé Béat-Jacob, et une fille, ap-
,.',",',;,'"„',".'.„';, pe ée Phi iberte. Après la mort de son épaux, cette darne Ur-

sule retourna dans son pays, où elle mourut. Ayant mené avec
elle ses enfants, elle mit, son fils dans la cour du duc de Ba-
vière, où il fut page pendant quelque temps, et c'est là où on lui

inspira du goùt pour la religion romaine, qu il embrassa; sa fille
Philiberte s'y maria avec N. , comte de Schwarzenberg.

P rsacution en s - Lo duc de Savoie exerça cette année de cruelles persécutions
-"';""'.""' contre ses sujets du Faucigny et de Thonon qui faisaient profes-

SiOn de la religion réformée; il y en out plusieurs qui se reti-
t,.r. ;n. a. tt., rèrent en Suisse; Jean Malvaz ou Marval étant de ce nomb&, sc
'""'"".""'"vint habituer à Neuchàtel et s'en fit baurgeois. C'est de lui quechatcl.

sont descendus ceux de cette famille.
Le N octobre, Louis-Frédéric de Wurternberg, fils de Frédé-

,"„,"ric, comte de Montbéliard, accompagné de Jacob Zenger, son
chevalier, de Michel Zecker, son trésorier, et de Jean Wild, se-

~~ p"to to s ' crétairo d'Etat, parut devant le sénat de Berne, où il fit pi'oposer
k.L KK. poar faire
et sitilevalangia qu ayant acheté du comte de Tourniel et de san fi s, ainsr que
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de la comtesse d'Avy, toute la succession de'René de Challant,
seigneuv de Valangin, moyennant une somme d'argent qui aváit
été délivrée et à condition d'acquitter toutes les dettes du comte
René, ils avaient, en vertu de'ce droit, voulu faire le retrait de la
seigüeurie de Valangin et ofFert a la duchesse de Longueville ou
à son gouverneur et conseil la somme jour laquelle cette du-'

chesse àvait acheté la dite seigneurie, erisuite' de la réserve qui
avait pour lors été faite que-les éomtes de Tourniel et d'Avy, dont
ils avaient acquis le droit, pour váient la.retirer; mais que cepen-
dant personne n'aiait voulu recevoiv leur argent; ce qui lès
obligèait 'd'avoii' recouvs à LL. EE; pour les'prier d'inster auprès
de la ditè dame duchesse, afin qu'elle leur relâchât cette seigneu-'
rie, ou de recevoiv eux-mêrnes en' dépôt la somme d'argent qu'ils
avaient présentée, s'offrant de laisser à'dame hfarie de Bourban

. scs droits sur Valangin. -LL-. EE. répondire~t qu'ils en écriraient
à cette princesse 'et qu'ensuite'ils'leur feraient savoir leur' in-

tention.
Le 83 octabre 3590, Jacob Valliev, Cils du gouverneur de Neu-.

chàtel, parut devant le sénat de Berne poùr le remercier de la
bienveillance que LL. EÉ. continuàient à témoigner à madame la

princesse,
'

les, priant de vauloiv bien' suspendre les instances des
comtes de 5Iontbéliard, à quai' la priricesse ne-pourrait pas en-'

tendre présenternent à cause des troubles qu'il y avait en France,
et que rnème Herivi -d'Orléans', son. fils, qui avait été fait pri-
sonnier de guerr'e peu dé: temps àuparavant, était encore dé-'

tenu par ses ennemis, ètc. -

Cominé il v avait en ce' temps de grands troubles dans plu-
sieurs Etats vaisins de la-Suisse, le gauverneur de Neuchâtel
fit éèrive 'à M. de Coustable, lieutenant-général de Valangin,
qu'il devait avertir' 'les communautés de la seigneurie d'être sur
leurs gàrdes dans ce temps dangeréux, à cause des guerres.
La lettre est datée du 9'üovembre 1590.

- Il arriva dans ce temps-là un' événemént bien surprenant à
Ãeuchâtel,

'

qui mérite d'avoiv ici sa place. Après l'exécution
d'un criminel, quelques jeunes gens de dix à douze ans, qui
avaient vu'- le jugement et l'exécution', s'étant rencontrés sur la
place du Lac, vaulurent contrefaire ce jugement et cette exé-
r.'ution; ils élurent 'à cet èfFet par'le sort un maire paur prési-
der, qui- fut David Favargier, un- ministre' pour consoler"le cri-
minel, qui fut Isaac'Boyve, des justiciérs pour rendre la'sen-
tence, un sautier, un bourreaù et un criminel, auquel, ayant
fait le .procès, ils lui firent abattre avec'une épée de bois le
chapeau de dessus la tête. Jusqu'ici ce n'était qu'un badinage
d'enfants; mais ce qu'il y éut de singulier, fut que, dans la
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1590 suite, ceux qui avaient été élus obtinrent tous les mèmes em-
plois et offices : le maire devint maire, 1e ministre devint rrii-

nistre, les juges fuient justiciers, le ciiminel eut aussi dans la
suite, du temps la tété tranchée, le sautier fut sautier, et le
bourieau ;-.dont le père' avait été affranchi, retourna aussi dans
cette infàine profession. ,

Par :rin acte du 29 décembre, le gouverneur Pierre Vallier" i: ii ~. "accorda, par arri', t du conseil d'Etat„aux six communautés du
ii'al-de-Travers, — Métiers, Boveresse, Couvet, Fleurier, Buttes
et Saint-Sulpice, un jour de marché, qui devait se tenir tous
les vendie(lis à AIotier. s, moyennant dix écus, d'or d'entrage que
les communautés payèient. Il était cepcndanL réservé le bon
vouloir de la piincesse et des seigneurs. ses enfants.

Les Quatre-Ministraux, croyant que l'éLablissement de ce
&".""' """"""-'mar;ché- leur serait, défavorable, s'y opposèrent, et ayant en-

voyé Claude Rosselet à Berne porrr consulter LL. FE., ils ne
trouvèrent pas que la ville eùt droit d'y apporter aucune op-

. position; Gn. Sorté que l'érecLion de ce marché hebdomadaire
a eu lieu et existe encore.

On vit l'an &1590 plusieurs prodiges. Le 23 février apparut une
comeLe;, le 2ô du. nième mais on vit un combat de gens de
guerre au ciel; enfin, le 27, on aperçut pendant la nuit une
grande splendeur, qui produisit une clarté comme en plein

~...i„„..;.,« jour. Environ le mois de juillet on vit une prodigieuse armée de
grosses mouches, qui avaient des aiguillons longs et venimeux,
qu'elles pouvaient jeter par-dessus . elles; elles -avaient quatre
ailes, . six .pieds, et elles étaient vertes, blanches et naires;
plusieurs

'

personnes mouruient de leurs blessures, de mémé
Ki i In l. que beaucoup de bétail à la campagne. L'été fut extn'. mement

A g 'a ; i o lg &le. chaud et sec, le vin et le grain furent abondanLs et bien con-
'te

I, du la. ditionnés, La vente se fiL septante livres le muid.
Le 20 janvier ~1591, Frédéric, comte de hlontbéliaid, pai'uL

i~
' ~-' en personne par devant le sénat de Berne, pour y insiste&' sur

;i Berne BLÉ COmte retrait de la seigneirrie de Valangin; mais malgré des démar-
v i. gi. ches pressantes et iéitérées, LL. EE. Ie. renvoyèrent après Pà.-

ques, en lui insinuant, que la dite seigneurie n'était pas dans
leur juridiction, et que. dailleurs les cantons ayant déjà pris
connaissance ci-devant, ,de toute l'afFaiie, ils ne pouvaient iien
faire 'sans. Ia leur communiquer.

Quelque . temps après, - les cantons de Bei ne, Lucerne, Fri-
',

&,",&'". ",'„'""&"bourg et Soleure assignèrent une journée, en laquelle ils ter-
b... ,...-..-. minèrent. ce difFérend, adjugeant la seigneurie de Valangin à

"". '""; „'"ii'"„", Marie de Bourbon, à condition qu'elle payerait au camte de
Montbéliaid là somme qu'il avait délivrée au cainte de Tourniel
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et,-les dép.e»s .qu'il a~.ait ensployés à ce sujet, . Pav cette sen-
tence, la pvincesse se vit en la'paisible, possession de la sei-
gneurie de Valang'n (V. l'année suivante 'lb9'2).

Cette' innée )bM, on s'aperçut qu'on iváit battu' ùe la mois-

naié trop faible eri Suisse, '. et esstre autr'es cies cvülz dé Bel'lse,

de l'ribouv, , de Valais et, cle Feuchàtel. Des conféiences fu-

r ent tenues à. ce sujet à Bevne. Hildelsr;gand .de Riedtmanil ;
évhque' de. Valais, en fit fabriquev sous un autve coin, diffé-.

rent du précédent ; parce' cpi'on çrut qu'il y avait des falsx-

nsonna~~euvs 'eus Italie'quasi lès faisaient; Marie de Bourbon con-'

gédia aussi, soü monnayeur, et 1elslorça les el utz, eis les faisant
l'elïatlr'e ; de sorte c,u'ils eurent cours dons la suite.

.Quelques 'paiticuliers du Val-de-Tvavers. ; se voulant sec~iv
du droit qu'ils avaient do bochéage suv le baillage de Gvand-,

son, y, furent gagés. Le gouverneur de Neuchàtel en écrivit ais

baillif de Grandson, qui réponclit clu'il ne prétendait' faire . pav
là. aucune nouveauté, ; qu'il attendait que les plaignants pro-
duisissent leurs titres. . Il y eut à èet égarcl, . entle les sujets
des ~ deux, Etats, cle grandes difficultés, qui durèient-ciuelcfues
années, ceux. de Gvandson firent condalssüev ceux du Val-de-
ïravers à des amenùes, et ces derniers ne purent faire autre
chose que des protestaiions. Il s'en tiouye une datée .du- 7
Ilsar's .'l595.

Béat-Jacob, de i&euchàtel, .bavon, de Gor'giev, ayant, prié instarn-
rnent LL. -EL". de 1&évne de le recevoir pour leur bourgeois -en Ja

I)lace de Claude de Neuehâtel, son lïère, ils le reçuveist, le prirent
en leur, pvotecliori et défense et promirent d avancèr son bon dl oit
par lçurs. lettres et députations à -ses frais, et de. le tenir et
considéier, en d'autres choses comme ils — avaient accoutunsé
ùe faire; leurs autres. bourgeois, lesquels ils reçoivent-de la
inème, manière, en considération de ce qu'il avait-récipr. oque-
inent pi'omis et juré par sa bonne foi, en lieu. de serment,
cl'avaricer leur profit et honneur, de. détouiner. leur dommage,
et cle.faire tout ce à- quoi est tenu un fidèl bourgeois, suivant
la lettre de revers qu.'il leuv en passa, clans laquelle il- promit
cie leur, clélivvel annuellement .un goulde. de Rhin, le tout de
lïonne foi.et sans fraude, etc. Claude de Feuchktel et'son fily
prirent cette bourgeoisié à l'insu de Marie de Bourbon, dont
ils. étaient les hommes liges; ce qùe pai .cette raison elle ss'au-
''ait pas permis; si elle. -en avait, été avertie. Cette réception
dans la bourgeoisie ne fut découverte qu'en l'an I078.-.

, ,Le, conseil. de ville donna-, Ie R1 juin ~lb91, le point de cou-
tume qui suit :

Quand un mariage, est fait. 'et contracté et que le nrari vient, à faire
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des dettes qui excèdent la valeur de sori bien et'que son dit bien
vienne à être discuté, ou vendu, aliéné, taxé et subhasté po&&r payer
les créanciers, et qu'il n'y ait pas assez au bien du niari pour les sa-

p. q :i'a ~or' - tisfaire, les créanciers pourront se payer sur Ic bien de la femme,
i»aïs seuleinent lorsqu'il .n'v aura plus de bien du canari et qu'il s'agira

&' n" ~ & - de dettes faites pendant la conjonction du niariage. Toutefois la femme
»e sera pas obligée de payer de son bien les cautionnements du' mari
laits sans le consentement d'elle, ni les missions, dommages, bans,

I)'Iles f lï . l la «mendes survenus par des batteries de son mari, ni niême les dettes
s« "«" qu'il a faites' en allant ou étant en guerre contre le gré de sa dite

leinme, à n&oins qu'elles ne fussent faites pour l'entretien d'elle et du

inénage; mais pour toutes les autres dettes que le bien du mari n aura

pas pu payer, on pourra prendre celui de la femnie.

Par un acte du '28 octabte '1592, le gouverneur P. Vallier
iernit aux . habitants dcs Verrières, en bois banal, une forêt
qui est à la Cdte, à diaite des dites Verrières, que joûte les
Raiz de Bourgogne de~ers vent, etc. , ct c'est pour. la censé
de cinq sols faibles.

t; He i . pour I. On fit cette année unc collecte à Xeucliàtcl, aussi bien que
"',"'„""," ",."".'" dans tous les Etats protestants de la Suisse, pour ceux de la

religion réformée qu'il y avait dans les trais baillages de Gex,
de Thonon et de Terniet, que le duc de Savaie continuait, a
persccuter.

L'automne dc l'année précédente avait été fort doux, de même
'""',"p"r"' que l'hiver. î'est à quoi on attribua les ravages que lcs souris

firent pendant l'hiver aux grains des champs. Sur quoi, les
grandes chaleurs qui survinrent pendant l'été de ~l591, ayant

!~o-»'l'~" séché les campagnes, la récolte fut très chétive en vin et en
grain. La vente du vin se fit soixante-cinq livres le muid.

159R 11 y eut, le 2~l mai )592, une asseinblée au chàteau de Neu-
"""."'';""'"'"""'„' chàtel, a l'occasion, du retrait' que le conite de Montbéliard
1j ~gi4'l' d . 'prétendait de fnirc de la seigneurie de Valangin et de la mairie
"""'"p""„-de Boudevilliers; les députés de cc cotntc étaient Jean-Geor o

de Brunickhofen, Jean-Chr istophe Zenger et, Jean d'Ocaurt, li-

cençié ; les députés de la princesse étaient Claude Mango,
homme de robe, écuyer sein;neur de Vuillerens, ambassadeur
a Neuchàtel, Piètre Vallicr, gauverneur, Pierre Chambrier, con-
seiller et receveur-général, I'rançois Vallier, capitaine et 'châ-

telain du Val-de-Travers, et Daniel Hot y, aüssi conseiller et
seCrétaire de la dite dame. -

Les députés du comte rept ésentèi ent que leur ma&ire et con-
'""'",'," ",

'"'"'- stituant, le comte de Montbéliard, prétendáit que les susdites
seigneurie et mairie lui appartenaient, parce qu Isabelle de
Challant lui avait vendu tous scs droits, aussi bien que le comte
Jaseph de Tourniel -et san fils; qu'il s'ofFrait de produire les
actes de vendition passés en sa faveur; que la dame Marie de
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Bouibon avàit reconnu ses droits par une lettre à lui écl'1te en 159R
date du '3 décembre- 3588; qu'en vertu de la remise fiite à
cette princesse, par LL. EH. de Interne, le ~I9 février 3579, 'les
comtes de Tourniel et d'Avy avaient le droit de retraire la dite
seigneurie, par la réserve expiesse qui leui en avait été faite
lors de

'
la dite -remise. èt qu'ainsi, en qualité de. droit-ayant

de faire ce que 'les dits de Tourniel et dAvy pouvaient faire,
il oArait de restituer dès à présent-à la princesse 1es sommes
qu'elle avait délivrées, avec les arrérages.

- Claude Mango et ses assistants répondirent de la part, de la ~..' »- i. i~-,
princesse, que

'

les dites prétendues acquisitions et contrats ""'".
',""," '"",'"'

d'achats, faits par, . le. comte de Montbéliard, des comtes de - ~. a. ~.~~'-

Tourniel- et . d'Avy, étaient de nulle valeur, pai'ce que la sou-
veraineté sur Valangin et la mairie de Boudevilliers lui appar-
tenaient comme dépi:ndant du comté' de Neuchàtel; que cela
avait été reconnu par le comte de Tourniel et son épouse, par
l'hommage rendu le &IO. mai 3569 et par la sentence prononcée
contre ]a comtesse d'Avy, par les neuf cantons, le 28 novembre
3584 ; qu'Isabelle de Challant n'avait-pas eu le droit de vend~e
ces terres, parce qu'elles avaient été adjugées pour le tout à Jo-
seph, comte de Tourniel. , par les' Trois-Etats de Neuchàtel, les 3
aoùt'3573 et l7 septembre-3576; que la comtesse d'Avy n'y avait
plus aucune part; que m6me la seigneurie de Valangin avait été
commise et-acquise à dame-Marie de Bourbon, par les-rebel-

' lionsforfaitures et crimes de-félonie commis par la comtesse
d'Avy contre la dite 'princesse sa souveraine; que le comte de
Tourniel n'avait pas pu vendre'la seigneurie de Valangin, parce
qu'il 1'avait déjà'vendue à Marie de Bouibon', par des actes du
20 avril 3576 et.Rk février 3579.

'Nonàbstant toutes ces bonnes raisons de la princésse, qui
airaient été valables en droit civil et féodal, si la sentence des
quatre cantons de l'année dernière n'avait pas préjugé -la ques-
tion, ainsi, en conformité de cette sentence, les hautes'parties
contractantes terminèrent toutes lèurs di5cultés par la transac-
lion suivante. :

'

.Les députés du comte de Montbéliard remirent, en son nom, ~,.„...&,.. ..i,,
à dame Marie de Bourbon, tous ses droits sur Valangin et '"'", "'~"„"'"'"
Houdevilliers, dont il fut passé un acte dans toutes les formes ii-i~a, .a, „.;
et

'

cela pour le prix de -70,000 écus d'or sol; valant 'au cours '"'"' "'""""-'
de Bàle 27~/~ batz la pièce, la dite somme 'payable, savoir ~n,nnn'- a'.
20;000 écus d'or comptant et les autres 50,000 écus en cinq
payements, 30,000 écus d'année'en'année, pendant cinq ans, .

avec l'intérêt au'cinq pour cent, dès le 'jour du traité'. '-
a princesse Marie devait- s'obliger de la dite somme res- r..&.

.-.;"a--
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1599 La »te eL «lonnei par hypothèque le comté de Neuçhàtel e es
&"' "&"""'i""'-' seigne«ii. ies, cle Colombier et de Valangin, pour être saisies pai

'ustice è défaut de pavement, . -l.e comte. Frédéric de. Montbé-
liard lui devait poitei maintenance cle la seigneui'ie cle Valan-

gin, , en la lui iemettant. Les députés des diverses parties si-
nèient le -traité au, nom de leurs maities, sous pi'omesse e

liatiHcation. La priricesse i;Ltifia-d'aborcl, et c'est ce que aussi
~ ~'.

, Ie comte Frécléric, par un acte du ~lï deceinbie 'io 2: il ré-
Il I d a ei'ait cle touLe' "-&' 'r i seiva que la «ILiçhesse de Longrieville le dégag,

a»tic hypothc;qiie clue de celle clui fut donnée L LL. LL'. e erne.
le 49 février 4579, et confirmée le 8 mars suivant, et du res e
des dettes de l'lioii'le cle îllallant, poLlr lesquelles la dite se'-
'"neune avait été hypothéquée.

Les deux Classes de Neuchàtel et Valangin, qui jusqu'ici s'-
' ' ' "

taient assemblées sépaiiment, voyant que la seigneurie e a-
"~'»"i" langin avait été réunie au comte c1e ileucliàte, l'

Ius dans. la suite. «tu un ini-:me. ELat de soiiveraineté, suuireiit
cette année; pour. ne plus. coniposer a I avenir qu'un s
même Compagnie clés pasLeuis.

Par un açte du 'II juillet 3592, CI;rude i)lango et e gouvei-
P. Vallier. abonnèient et -modéièrent aux liabitants cs

4'f l') c.'ri'S

Velïiel'es 1eurs .drilles, les fixant a Ia quantité de . cen v!ng
muids, . payables 'annuellement en avoine bonne et receva e,
mesure de Neuchàtel, clont ils en devaient, clelivier e ren re
iionante muids au chàteau du Val-cie-Travers ou au receveui
de. ,S. h. , et tiente au ininisti. e des Verrières è chaque ain-
Martin uiais' les climes de la Cote-aux-1'ées, iii celle des jeunes
gens, ni celles des !(Ilemancls, au lieu appelé a la Fontaine-
Ronde, ne furent point cornpi ises dans cet habergemen .

1 S' une foire,Le gouverrreur Accorda aux habitants de la Sagne
I

e ~ ~'
devait s;.tenii six. iouis apic, s-la St-hliclie1. Lacté Bst u «

juii& 3592.
Le 97 septembre 3592, Béat-Jacob cle bieuch'Ltel, bai on i. e or-

t - 'té de mai:ia — e avec Anne lille de Nicolas de
t 1

.
A . ~

ter', aSSa SOIl I ll C

Watteville, marquis de Ver soy, seigueiir dA Chàteau-Vilain au com é""'"'" ""'"
de Bour o~ns: et d'Anne de Joux, qui donnèi'ent 38,000 fi'ancs,
monnaie du dit comté, . Bn dot à l'épouse leur hile. L'époux
consLitua en douaiie. a son épouse mille fiancs par an, qu'on

devait lui faire tenir au lieu de sa résidence, eL ils lui promi-
rent mille écus d'oi poui -ses joyaux (V. l'an 1626). Le susdit
Nicolas Ae Watteville, soiti cies seigneurs de Colombier, était
n&ar uis de ConAans en Boui gogne, baron et seigneui' de Ver-

so, Chàtel-Vilain Breuvan, Chaleseule, Befmont, Usie et
Vuillaufans-le-neuf; il était gentilhomme ordinaire de S. h.
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et Ánne de Joux s'intitulait clame dc-'Ch'iteau-((ilain, Coririères 159R
et Onains. Çe Béat-Jacob, 'ayant fait abjuiation de la rèli jiorr
réformée, comnie il a étc observé ci-dessus. , youlut faire chante(.
inesse au chàteau . de Gorgier ;, mais les Quatre;lginistiaux s'y

crpposèrènt el, I,'en-empèc)(èient.
On découvrit encoie cette année:beaucoup de faiisse mon- o i:- r-(--

riaie en Suisse. Le comte de Dexana, italien, frrt açcusé pai
'"""." ""'"

ceux de'Lucerne. . d'en ètrè l'auteui-' on décapita-porri'. çe sujet,
l)av sentence de Berne, . un bourgeois de .Lentzbourg. '.Pour' re-
médier' a ce désordre, on tint. une -journée, ,à Payernc, .orr iles .(. -J

cléputés de Berne, -de Fiibourg, de.-genève, du pays. de Aálai~
'""'"'"-'""""'

et- de Neuchàtel- se'. trouvèi ent.
Le priritemps de l'an ho9 fut froid et l'été' humide, ce qiii ( r. (.r, (.

1 ~ ~

fiit cause qu'on eut une aniice peu abondante en vin et; en

grain. La vente du vin se fit, a Neucir"rtel 320 livres. le-'muid.
~ Le 0 janvier. rlbM, lc conseil. de villè donna:le point cle cou- — 1593

Viii (if, i, c'. er (ri tir ijlr'
turne qui. suit .' . . . . , i!onlll', pur(v. cAll

4

Quand un traité dà mariage entre iuari et femme est 'fait süivant la „,„';";,',r,.'„',„'„';"„'.,
coût((me .de Ne(ifchatel et q(('ils'ont den(curé enseinble' un . an ét ~iv

se(naines et qri ensuite l un vieüt à mo(rrii, le survivant'a l usufri(it' ct
la -jouissan(:e de'tout le bien drr déf(rnt pendant sa v(8. i%lais' si celrii &" »':« i»i~'~(

qui jouit d ((n bien par usulri(it laisse la iiiaison décor(verte tellernerrt
qu'elle, vienne' à se gâter', et pourrir. on'pourra po((r'lors lui en''oter
la. jouissance et le. priser de I usufruit qu'il

'
en nuait: A' l;é& ard des

vi~nes', sil les laisse sans les cultiver une ou pl(isiei(rs saisons, -s((iùairt
le dit des vignerons, et qu il se trouve qu'il y ait de sa fai(tv. , il ser:(
aussi inésusé' de la. vigne, c'est-à. dire privé. de l'usufnrit qu'. il en. avail, .
Quant aux, chanips, il devra les faire labo(irer s(iivant l'us des laboii-
reurs, à défaut de quoi il en sera iiiésusé. ,Poiir r.'e qui e-t dès, 'prés,
il les entretiendra, -au dit de gens ',de bien. saüs fraude et s'il ne fait
suiyar(t le contenu ci-dess(rs, il sera rriesrisé de la' pièce a l'é ard de
laquelle il se trouvera y avoir de-la fàute. ;

'
.

Celui ou celle qui tiént cet usufruit ne peut'pend(e i&i engager les '«
&,.„„.& („,.

. biens du dit us. sinon en. . cas çle nécessité par connaissanr:e et. adju- i« »& ("~~««~

dication de droit. Cependant avant qu'on puisse vendre aucune de ces .
pièces il faut prei »ièrenient. qu on .ait, dépensé tout son bien, patri(no-
nial, le tout sans fraude, et qu'on ne fasse pas plus de dépense que
l'état de la persoiine qui- joiiit le bien ne, doit porrer. Vo(ir ce qui est

'dés rosées croissantes sur les dits biens, le survivánt'eü pourra faire
à sàn bon plaisir et'en user; mais'si elles étaient dépensées par I usu-
fructuaire'outre la raison. alors elle -n'en pourra"pas' fairè arrivant son
bori plaisir, ni vendre, ni engager-des' biens de son dit, us. ,

Les,-acquèts faits par enseriible se partagent par inoitié; .cèpe(rdant i.q. :.r.'.
. le survivant en jouit, a nroins que la fenime ne se mélasse d';honneur; o a. (i f ~

ce qui'arrivant et qu elle connùt char(ielierr(ent 'un autre ho(((nie 'que

son niari épousé, pour lors elle. sera. niésusée de l aritre moitié et du
toi&t.

Le survivant jouit. aussi des'biens'meubles délaissés pár le défunt;
mais-ils doivent être inyentorisés. , La, riioitié. est au suryivànt, q(ri peut
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~1

jouir de l'autre moitie sa vie diirant, sans les pouvoir rendre, ni en.
gager, si ce n'est par connaissance de justice, en cas de nécessité ;
et s'il fait le, contraire, il sera inésusé de l autre moitie.

Parmi ces meubles on ne comprend pas les lettres viagères, le bé.
tail à commande et autres biens dressés en lettres authentiques.

Le survivant venant à se remarier, ne laisse pas de jouir des biens
du défunt pendant sa vie, toutefois sans charger les dits biens, le toiit
sans fraude.

A l'égard du bétail, on en doit examiner le nombre et la valeur, dont
la n&oitié appartiendra au survivant, et l autre nioitié reviendra aux héri'-

ritiers du premier décédé.
Pour ce qui regarde les possessions et les fonds, le survivant ou

ilsufructuaire pourra les accenser, amodier et mettre à moiteresse oii
autrement, moyennant qu ils soient bien et fidèlement cultives et entre-
tenus, et il en retirera les profits et reveniis pendant toute sa vie. Autre.
ment s'il arrivait du manquenient à l'égard d'une possession, l'usufriic.
tuaire en sera toujoiirs inésiisé.

On ne pourra pas obliger le survivant oii usufructuaire de donner une
caution pour son usufruit. A l égard de la victuaille, ou des vivres, conime
sont le vin et le grain qui se trouvent dans la niaison, le survivant en a
la moitié dont il pourra disposer à son bon plaisir~ cGmlne de son bien
propre; mais l autre iiioitié devra être évaluée et mise en inventaire, atin
que les héritiers du preinier décédé en puissent retirer la valeur en tenips
et lieu. Et quant a l autre victuaille, comine chair, fromage, beurre, ciiir
et autres éhoses convenantes a un ménage, le survivant ne sera pas obligé
d'en tenir compte et de restituer aucune chose à cet égard.

Cette déclaration fut demandée par M. Cyprien llnard, pas-
teur de Neuchâtel, dont la fille avait épousé noble Pierre de
Treytorrens de Cudrefin, et ce suivant les us et coutumes de
Neuchàtel, lequel dit de 'îreytorrens, étant mort le premier. il

souhaitait de savoir comment sa fille se devrait conduire à l'é-

gard des biens délaissés par son dit époux.
Le 30 janvier hb93, 1e conseil de ville donna encore un autre

point de coutume, qui porte :
Pour deniers de salaire, on peut prendre et saisir par le sautier ou of-

ficier des gages ou meubles suffisants des detteurs et les faire prompte-
ment vendre par le même sautier ouoAicier publiquenient, au plus o(frant
et dernier enchérisseur, sans autre usage, tant pour le principal que pour
les missions raisonnables.

Par un mandement du 6 mars, Marie de Bourbon ordonne .

que le réellement du 6. février '1588 soit obseive exactement
et que le gouverneui en donne un double aux officiers et ie-
ceveurs. Elle ordonne encore qu'on tienne les Audiences à
ibeuchàtel au mois d'avril et de mai '1bN, et les Trois-Etats à
Valangin, au plus tàt que faire se pourra; que, voulant payer
le comte .de i&lontbéliard, les receveurs devaient promptement
remettre à son receveur-général (C est ainsi qu on nommait
alors le trésorier) tout ce qu'ils devaient pour l'année &592, et
ce en dedans de la St-Martin )b93, et ainsi continuer tous les
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ans, sans espérance d'un. plus long délai, sous peine d'ètve

destitués. Elle enjoint. aux receveurs de recevair les censés qui
lui étaient dues aux mêmes espèces et jour qu'elles devaient
ètre délivrées; et néanmoins, au cas que par la nécessité et
pauvreté de ses sujets, les. censés ne pussent être entièrement
recouvrées, et que. les receveurs se.vissent abligés d'apprécie)
les denrées, elle leur ordonne de .le faire a-un prix raison-
nable et modéré, , et leùr défend de prendre aucune censé du
dit abri qu'ils auront fait sous peine de privaLion de leur
offiçe, . de restitution: de ce qu'un receveur aura ainsi pris et
exigé et de telle punition que le cas exigera. Elle ordonne nn

gouverneur et, à son conseil de recevoir les plaintes et doléances
de ses sujets contre les receveurs, s,'ils n'observent pas ce que
dessus, etc. Et sur ce que, à l'égarcl clu changement de la me-
nue mannaie contre les gvosses espèces d'or et d'a)'gent, elle
avait reçu une notable perte, . elle orclonne que les dits áb)'is
soyent, faits tant pour cette année que pour l'avenir aux )'ece-
veurs; ensemble la iente des vins aux marchands auxquels ils
seront vendus, à la charge de payer le tiers en écus d'or sol

.au coin de. , France et les .deux autres. en francs, testons et au-
tres espèces d'argent. au prix du, réglernent des n)onnaies fait
à la dernière. journée, tenue à Payerne, par nous ou nos dé-
députés et çeux çle Berne, Fribouvg, Valais et Genève. Que
sur ce qu'elle avait .été avertie que pouv acquittev la samme
de douze mille écus qu'elle avait, assignée au colonel Galati,
en l'an 3589, il y avait eu une gvande somme de deniers p) is
à constitution de renLe outre les frais, quoique-par la clotu)e
des.comptes des années ~158G, ~1587, 4588 et-4589 il lui fùt dC)

par. les receveurs une plus grande somme que ne se montait la
dite assignation et d'autres qu'elle avait. données, elle ordonne
de poursuivre les receveurs au paiement par toutes voies dues
et raisonnables de tout ce clu'ils devront, 'tant pouv payer Ics
assignatians qu'elle fera que pour satisfaire le comte de Mont-

. béliavd, , sans que pour cela il soit pvis aucun denier a con-
stitution de- rente, ce 'qu'elle ne veut pas que soit admis en
4 reçette des comtés, ni les censés et autves frais être passés,
sous peine de nullité. Qu'on ne doiL point quitter de lods a
personne. Que toutes les fois qu'il s'agiva de fai)e l'abri des
grains, le gouverneur ordonnera à un. conseiller d'Etat non
'receveuv, ni pavent ni allié d'aucun receveur, de se transpovtev
avec le concierge en trois marchés de notre ville de Neufchà-
tel, et autres lieux circonvoisins, pour sinfo)mer. du prix du
g)ain, afin qu'on se puisse régler là-dessus et faire payer suv
ce prix commun le grain aux receveurs, -auxquels elle pro-
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met, par une libéralité spéciale, de vàbattie' le qüinzième de-
i)iev, duquel elle leur fait un don par les présentes, tarit ("t si
longtemps qu'il lui plaira, et ce outre 'et par-dessus le domaine
ilont ils jouissent, gages ordinaires et droits de dégalc. . Que
les recel'eurs (levránt pioduiie leurs comptes a la St-Jean,
lesquels devront être renvoyés à 1a princesse bien signés, et
clu'on devra faire la même chose à l'égard du receveuv-général'.
I.a princesse déclare qu'elle ne donneia plus à l'avenir les ri.—

cettes que pouv cinq ans, sans espéi'ance de' continuation ;
que les 'chàtelains et receveurs ne faisant, 'pàs résidence sui
les lieux, la pvincesse en recevait du dommage et le public
'« ussi, 'en cè que la justice n'était pas si bien administrée; c'est
poui. quoi its seront obligés de demeurer suv. les' lieux ou ils
~ont établis, sous peine- d'ètve suspendus de leuis- offices, s'ils

ne le-font quatve inois apiès en 'avoiv été avertis. Elle déclaie
ilù ll ne se1'a plils pourvl1 aux cl)Orges' i]il colllté ùQ Neùcllàtel
ct, Valangin de deux personnes de mèn)e maison; parents oii
alliés au pvernier, second et troisième degré, etc. A l'é arù
iles inaisons de cuve de Valzngin, elle déclare que dans les
lieux et pavoisses, dont il apparaîtra que ses piéclécesseuis
fussent' charges 'avant le changen)ent ùe ieligion, et de ceux
clont il appavaîtra aussi que depuis le dit changen)ent les ve-
vefllls (les cuves 011 pàvtre cl icellx aient ete l'eùnis et lllcol'por(. 's

au domaine dés recettes oii sont assises les dites paroisses,
en ces cas, elle ~eut et ovdonne que si's oflicieis aient soiii
île l'entretenement des dites maisons, con)lue ùe celles du do-
iuaine de S E., et quant aux autres, qu'elles soient eiitvetenues
par ceux qui avaient accoutun)é de ce faiie avant le clit, chan-
gement de religion, etc. Donné à 'fiye, signe Mavie, scellé cle

son sceau et contresigné Le Porquier.
Le roi Henvi IV créa chevalier d'honneuv Jean-Jàcques Tri-

bolet, capitaine en l' rance. Il est. dit dans son diploiue, doni)6
à St-Denis le 3" juillet &ù93, que le roi le cria chevàlier d'hon-

iieui, 'lui' donna le ceint militaiie et l'accolée de sa inain, que
c'est pour lui et ses' descendants; qu'ils pouiront jouii (le tous
les priviléges qu'ont les chevalievs dans tout Ie voyaullle et y
posséder des fiefs. L'acte est signé llenvi. Au mois cl'octobre
suivant, le roi liii donna l) noblesse; il lui accoi'd« des armes
et timbres et qu'il pourrait se donner le titre d'écuyev, et tout,

Cela en considération (les bons services qu'il lui avait vendus.
Cette dernièi'e lettre est dàtée de Chartves, signée Henri, scellée cle

son sceau et plus bas Revol Combaud. Marie dc IIourhon, comn)e
princesse de Neuchàtel, lui accorda des lettres de noblesse pour
ses Etats de Neuchàtel et Valangin; elles sont datées du II
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mai .1596. Ce Jean-Jacques Tribolet n'a laissé, qu'un fils qui 1593

. - Le„24 ;mai' 3593; on assermenta dix-huit nouveaux -bourgeois "'ï'. '"'

dans le grand Poële. sur, la boucherie. Le maire, Claude .l'os-, ,'i,'. "i",'„";;"„';"'„",'"„,„",„'

selet, leur' prèta le serment en la présence de messieurs les '".""',.i,',,'„,"~"""

Quatre-hiinistraux du Conseil. éti.oit et de plusieui s du Gi'anù

Conseil, comme il en paiaît -par un' acte signé Jacques Hudriet,
notaire. Voiçi le serment qu'on leur-fit faire et.qiii est un péri,
difFérent, .de celui, dont', on se, servit, : l'an 3545 :

4.I ous'jurerei'à'doigts levés vers le ciel d'avancer l'honneur et'la gloire- i'
,de Diéu et:dé'fréqoeriter, les prédications'. de son. saint Evangile, comnie
vrai et fidèle chrétien, „et de:proçurer l'honneiir et le, . profit tant de nies-.

seigneurs. nos soiivèrairis, princes, comme aussi. ;celui de niessieurs les
Quatre-. Ministraiix, coüseil ét communauté de la ville de Neufchàtel. Aussi
promettez'de' vôus.'rendre 'bon et obéissant aux coiniiiandenients qué nies
dits sieurs les Quatre-Ministraux vous feront, suivant. Ies 'libertés et. fran-

,cliises d'-, une. ville de, Ãeufchàtel, comme les autres bourgeois', et selon
votre puissance, et en. leur absence, de inessieurs du. conseil ayant d'eux
charge, et commission, auxquels porterez toiit honneur, obéissance et.
révérence', . en éi'itant de tout votre pouvoir le domniage, détriiüènt èt
déshonneur de nos dits souverains princes et seigneurs et celui de niés-
sieurs les Quatre-'Ministraux et d. une ville'de Neufchatel; et oü ious en-

tendrez;et--saurez connaître, en quelque lieu que ce soit, qiie quelqiie
çonspiration et entreprise se fissent a I-.'encontre -d'eiix et -à. leur désavan-

tage, incontinent et sans délai le révélerez z ceux qu il appartiendra, à

peine d.être répris de votre 'serment et châtié selon votre. der »érite. Voiis
jurerez aussi dé vivre'et moiirir dans notre sainte,

'

vraie 'foi et religion
.chrétienne, et d'expàser pour la. maintenance d icelle'iie, corps et biens
.sans. tléchir. Item, aussi d ensuivre, .observer et garder inviolàblement et
-de point en point tous statuts ou ordonnances dressées ôu faites, ,et à

. fairè. par. meiiie délibération. de conseil et communauté, , pour le bien,
profit, utilité et avancemènt du bien public de la 'ville, sans nul çontredit
et difficulté. Seniblablement jiirerez 'de toute votre piiissance -'et force et
selon qu un vrai et naturel bourgeois est tenu de faire, de vous aider a

.riiaintenir, .conserver et garder, toutes les:libertés"et françhises, usances
et coutunies de Neufchâtel, a nous. jusqu'ici données par feu de bonne'
mémoire nos princes souverains ; et oü vous poiirrez entendre quelque
entreprise-', . nionopole et aiitres . seiiiblables niachinations qui se ter aiént .

.ou.commettraiént par quelques gens malicieux, et.qiii tâchât direçteiüent
ou induement dè blesser, vicier ou corrompre, le rapporterez incontinèiit-
et'sans. délai, oü au plus'tôt que. possible vous sera, à mesi, dits'. sieurs les
.Quatre-'Ministraiix, afin d y remédier; ce,faisant vous ferez votre devoir.
De quoi notrè Seigneur. Dieu vous en fasse la grâce.

'I

. Le 3'l'octobie $593; il se tit une association entre les bour- & ' ~'--i'
geois 'externes'dé 'là châtellènie de Thielle' et de la Cote, tén-,",p'j"

dante à 's'unir'entre 'eux' pour s'opposer aux- Quàtre;i)Iinistraux &'iiI »I &''&iiIiiI
J ~

q I

et . aux bourgeois .internes, qui, çomme ils l'assuraient; les
.traitaient avec trop' de rigueur.

I.e 6 novembre;. il se tint encore une jourriée à-Payerne au. &~' ""~'i'"""'
21
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Comi »èiit un hAte se pourra faire payer pour de la dépense en sa ta-
verne. Il devra demander au niaire son sautier, avec lequel il' ira aux
maisons de ses débitèurs polir y lever des gages et ineubles suffisants,
qu'il pourra promptement faire vendre par le sautier publiqueinent, sans
autres usages pour les sommes qui seront au-dessous de dix livres ; mais
pour les sommes qui excéderont dix livres, il devra, s il veut prendre des
Illeubles des débiteurs, les faire taxer par deux sieurs du conseil qui, se-
ront ordonnés par le dit. sieur inaire, sans qu'il soit obligé de faire aupa-
ravant aucuns usages; moyennant qu'il y ait une confessián. Toutefois
lorsqu'il y aurá de plus grandes so »imes pour lesquelles on ne pourra
pas trouver des meubles sulCisants, ou quand mhiiie 'il

y aurait assez de
meubles, si l'hàte aime mieux s'attacher a des fonds, il pourra le fairé ;
mais pour lors il devra faire faire les usages et exploits de justice sui-

Dépenses de ta-
ve™îAp,~

Comnsellt 1c phie-
znent c:o est pour

s'l l I v l.
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159$ sujet des monnaies, et pour arriver à une révision de ce qui
"'""&'""&'"""'s'était fait l'année précédente. Les députés de Berne, Fribourg,

montra

i es.
r;-~;-d d... Soleure et Feuchâtel s'y trouvèrent. Ils fixèrent les écus d'or

ou ducatons de hlilan, Savoie, Florencé et autres qui seraient
»'- &-i"-. de poids h vingt-six batz; ils décrièrent entièrement les par-

pioles qui d'un côté avaient cette inscription : Lux e teneá. hicet,
et de l'autre côté : 6enuit. vit. Deo.

Les cantons assemblés à Baden, voyant qu'il y avait de
„"."„",';,"".", ","".„grands abus en Suisse à 'l'égard des monnaies, en réglèrent le

--' prix comme suit, : h. Les écus d'Empire et de Bourgogne, à dix-
huit batz; 2. les goulden d'empire à seize batz; 8. les francs
à huit et demi batz; 4. ceux de Savoie, de Mantoue et d'autres
d'Italie h huit, batz ; 5. les écus' d'or à vingt-ét-un batz ; ô. les
demi-justins de Venise à douze batz; 7. les testons de France
à six batz; 8. ceux de Lorraine et de Suisse à cinq batz et un

crutz; 9. les goulden d'or à vingt-et demi batz; 30. les écus
cl'or ou au soleil a vingt-cinq batz; 3$. les ducats à la Croix
à vingt-sept batz; 42. ceux de IIonji'ie et d'Espagne h vingt-
huit batz.

A la Chandeleur 3493, il fit une aussi forte chaleur, qu'cn
&-d-v - été; mais au printemps, il tomba une grande quantité de neige

avec un fioid violent, qui dura trois saniaines. Au mois d'aoùt
on vit une con&ète avec une étoile comme une flamme et une
grande queùe. La piste régna en Suisse, et surtout h Bàle,

'i'- &i-' ~ i où elle enleva neuf cents personnes; Le 5 novembre, on sentit
un grand tremblement de terre h Neuchùtel et aux pays voisins.

Les arbres et les- vignes ayant gelé au printemps, on fit peu
de vin, mais qui fut bon; on eut cependant une moisson assez

v-~ d. . abondante. La vente du vin se fit a Neuchàtel quarante-trais
livres le muid.

Le conseil de ville donna, le 58 janvier &l594, le point do
Point de coutume
donné par I~ con- coutume qui suit :

seil de ville.
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vant la coutume 'et tout de. -même que s'il s'agissait d'iine dette d'rioe
autre qualité. .

Le. 5 màvs 1e coriseil :de ville donna encore un autre. point, i i ~ ~, i i.
' coutuiiie,

de, coutume-, qui: contient':
'

Qu'un' homme'peut disposer des biens qu'il possèdé tant pár acquit ~ ~ r~ ~-.~-' ~ ~'.

qire par succession légitime, : poi)rvu'qu'il soit. de franche'condition� ; que "'."'"'"'"'""
s'il. désire de faire un testament de lui-mên)e, "il peut l'écrire et signer
de sa main le cacl&eter duenient 'afin qu'en teinps et;lieu-ses héritiers
le fassent ouvrir par justice et recrreillir la, succession et ;les légats
mentionnés au dit-testament. , Que si, après que le dit teslan&ent a ain. .i:
été écrit et- si~né le testateur veut j ajoiiler qüelques arricles oü en-
dii »iiruer "il 'pourra le 'faire par 'forme de codicile, pourvu qcr'ils soiei t

aussi écrits et signés de sa propre. niain, sans'quil soit obligé-de-le
faire'approuver. par devant un. notaire'et des téir)oins; ce qui a, toujours
été usité dans, Nerifchâtel.

- Le &5 avril 3594, Pierre Vallier, ,gouverneur de Neuehàtel; »&'~ ~ "-
mourut- de ls, peste, et il fut inhumé dans. dans la chapelle çle g f,

",
,
",„'„'",',

,
'„"'„,

Çressiev. Né le 24'octobre, 3530 .il-avait épousé Elisabeth, fille

de noble F, rançois d'AA'r, y, de laqrielle. il eut six.îîls, Jacob qui
lui succéda; Urs; François, Petreman, Léonor et Henri. I-'a c»' . . ~'.'. "-
char~e"dè-"~ouverüèui. füt- vacante deux ans'hoit mois et demi.

"""' ""'""'"
''' erPar permission du duc Henri 'l", datée de Laon, du ï août -' -r&:~: &

)59k .le' capitaine 'Simoii Balanche. aèheta' le fief'de Belle~aux, '"',
,',.",',

,
"„",'", '„,"„„~",.

et outre cela lè prince lui accorda une lettre cie noblesse, sans

laquelle, il n'aurait' pis pu posséder. ce'.fief-, et-cela sur une -.
veqüète. qui én"-fut présentée à ce prince. Mais cemme ce îie

appartenait à' pi~sieurs' personiies, M. Balanche fut'oblige 'cie

fair'e plusieurs contrats et acquisitions différ entes, 'afiü, de e
réunir. . Jacob .Regnault' étant mort -sans enfants, l'an 456~1, ei
possédant une partie de ..ce fief, sà sceuv Denise', mariée à
Jean Gaehet, eut sa succession, .ces derniers, . ayant eu trois
.enfants;. Josué et Claude Gaehet, et une fille, mariée à..George
Muriset, dont le -fils, nommé Jean-Muriset, ét la fille, nommée

Marguerite, cuvent une 'portion de ee fief, aussi bien'que Josue
et les enfa'nts de Claude Gachet, - ses oncles. Simon Balanche

I

.-' i 5

acheta encoie toütes ces parcelles, par quatre actes, 'dates de
8 et 29 novembre, )5M. , et ce -.pouv la somme de 2k, 000 livres.
Il' c, ousa, fsabeau .de Thielle. . de laquellc il, D'eut qu unê friie,

qui fut mariée à- Jean-. Jacques. Merveilleux, quï posséda ce fie

après. la mort de son beau-père (V. l'an &1688).

'Les 'marchands 'de Seha6house; de St-Gall et autres, s'étant r-'i'" i'
Suisses cciii(ir&iiecs

plaints 'quon leur faisait payei à Lyon de nouvelles impositio s,
toutes les fvanéhises et priviléges açcoidés pav le passé aux
Suisses dans le royaume ', leur fùrent eoüfivmes par un acte
donné. a Paiis. au .inois de mai. )594 signé. Henri et qui, fut
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l)ifficulté au sujet
ctu sermeat du

banaeret.

Articles accorda's

aux pasteurs des

églises de li'euf-

chrrtel et de Va-
langirr.

Kotretiea des rrrai-

sorr9 &le cur».

Peij'sEO0 S.

Delimitatian des

terres des cures.

Re.-titution des

droits des cures.

3N

„Rejoignes des choses requérantes provision pour le regard des peisounee et
'pt&tz a„,ec tee dependiincee des Ninisti'es dû Comté de 1Veiifchdtet ei eeigneui ie

de Valengin

l. Que tous les ministres soyent honnêtement etcompétemment ac-
commodés du logis, tant pour leurs étiides que pour leur petit;train,
famille' et hébergenient des pauvres, et pour cet effet que les maisons
des cures ruinéés soyent rétablies et rebàties, celles qui ont besoin de
réparatioris et lIlembres nécessaires soyent parfournies.

I

Par volonté et par le règleinent de'Madanie, il
pon88 alte. ar

a eté Pourvu sur le présent article) lequel regle-
a Seigneurie.

ment sera suivi et entretenu -ci-après.

2. Que les pensions, 'en quoi qu'elles consistent, soyent fidèlement
payées par les receveurs et charges ayants. en temps accoutumé, . èn
bonne qualité et due quantité, con&me c'est la volonté de madame.

Il sera satisfait au contenu du dit article, et si
. Réponse. aucun désire mandenrent a cette fin, il lui sera

pourvu.

3. Que les terres des' cures laissées aux ministres 'et desquelles
ils doivent être possesseurs et jouissants, en tenant' les dites cures,
ensemble des censés, dîmes et airtres devoirs, soyent reconnus et
bornés.

Ils s'adresseront aux officiers des lietix pour
Réponse fair.e les, dites bornes et reconnaissances, et leur

sera fourni mandement à"cette fin.

4. Et'au moyen de ceux qui ont enjambé sur l'ecclésiastique, se
sont emparé et approprié 'de leur 'chef et sans l'aveu et autorité~ de
l'église et de la seigneurie, quelque droit ou appartenance. d'icelle, ou

CHAPITRE 1X. —DR HENRI ) ) 9UC DK LONGUEVILLE.

enregistré à Paris. au greffe de la-Cour des aides, le B 'oc-
tobre 3594.

Une difficulté étant survenue 'entre la princesse et les Quatre-
Ministraux, à l'occasion du serment que. le banneret doit prê-
ter, les Quatre-Ministraux et- Conseil prétendant qu'il devait
Atre, ajouté au serment ordinaire:, que, la. bannière ne serait
portée en aucuns lieux que ce ne fùt. aussi pat. . leur comman-
dement, M.-de Sillery, ambassadeur pour' le roi aux Ligues suisses
et intendant des affaiies de Madame de'Longueville' en sa sou-
veraineté de Neuchàtel et. Valangin, termina ce différen, de
sorte, qu'ayant proposé plusieurs raisons aux Quatre-Ministre aux,
ils se déportèrent de leurs. prétentions', tellement que le 'ser-
merit accoutirmé fut pi'raté à Jean Petter, qui avait été élu ban-
neret, le 35 mai 3594, entre les mains de mon dit seigneur
Sillery.

ARTICLES PRESENTÉS PAR LA Vl'. NÉRABLE CLASSE DES PASTEURS
a S. E. ~nonseigrreur de Sillery, ambassadeur de I~rance, ayant
plein pouuoir de la princesse, aux fins qu.'il'lui plût de les accor
der et île les confirmer, auxquels il a été répondu, savoir au
premier dés le 88 septenibre 1594, et au dernier le gO decen&bre

1594.
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'duits 1594ceux-, qui ont"fait retenue. ou, refus. de, payer. les débits. soient re
a devoir' et. effet de-'restitution et payement.

& Kn faisant apparaître de leur droit et de ceux
Réponse. 'qui' auraient usurpé ou rèfusé'de payer, il leur sera—

fait droit. .; '-
P

5. Qùe les pensions'' des ministres de Trac'ers et de Lignières i'.a'a. s « iis111è-

soient un peù amplifiées, poùr avoir moyen d'entretenement, car elles
L

sont. bien .petites. ; .~, , " . . . . Ils s'adresseront à Madaine pour leiir être pourvu
sur le dit article

6.' Que les ministres soyent maintenus en -leurs anciennes franchi- i. "i's&lesn-
ses et, immunités, pour le regard de leurs personnes, de tailles, im-

pôts ou carvées, soit.ordinaires. ou extraordinaires, soit seigneuriales
et popiilaires ou: coutuniières, comme étant. personnes ecclésiastiques.

J 1

, 'lls seront conseryés, en leurs immunités, et fran-
Beponse. , chises, et, s il y a' contravention. en faisant ap-

paraître, il leur sera 'fait droit.
, . 7. Que les terres des' çures laissées aux ministres ue soyent'assii- c~ ss« '~'". .

jetties à çenses ni à dîmes; ni plus ni, moins-que d'ancienneté. .

Leur drait leùr sera .conservé, 'et il. en sera' uséé onse. f

consume -par le passe.
8. Que'si;bien il se trouve que par qiielque échange fait avèc quelque i.~ i-'~s a~--

particulier de quelques pièces les pièces données en permutation par les
particuliers çontre les pièces ecclésiastiques soient assujetties à censé et
à dîme et çelles de.la.ciirè ou, des cures étant franches, . la sujétion, et
redevance, retourne à celui ou. ceux dont elle meut, d'autant que ce qui
est. affrançhi de ;Dieu, nul ne le doit assujettir, en considération même
que iceiix ne sont point perdants.

Faisant apparaître des échanges-faits, il leur sera'

eponse
pourvu suivant le présent article.

9. Que, les niinistres et maîtres. d école participent aux bois et pa- »1i1 i ~~1» ~

turages de leurs paroisses, tant pour leur chauffage, cornrne pour autres ~"' " i'"""s".
nécessités; ainsi que les autres hàbitants, .étant serviteurs de Madame,
dont ils ont la jouissance des bois, aveç la jouissance de ses droits;

. :Les habitants -des villages seront exhortés de sa.
tisfaire au conten~ du'présent article;

'10. Que.'les revenus et droits ecclésiastiques' soient réduits et rapportés u"s& ~- »"'
a leurs propres et náïves fins, savoir. à l'entretien des ministres et
maîtres d'école, réparations et fournitures de maisons et logis d'iceux,
soulagement des pauvres veuves, notamment des délaissées et enfants dé- .

laisses' des, ininistres, même pour instruire et, faire élever ceux qui'se
trouveront de.ban. natiirel et. esprit, et ainsi augmenter et accroître la pé-
pinière de l église et république-à la gloire de Dieü,'. honneur et profit de
Madame notre souveraine princesse et de Messeigneurs nas souverains

. princes et de tout le peuple.
Ils pourront s'adresser. à.l'Excellence de Madame

paur le contenu du présent artiéle.
~

' 1

- 11. Que les causes, et actions çoncernant les char~es des ministres « i"&'-
leurs pensions, ; -terres ou dîmes des cures, soyent déçidées par le souve-
rain conseil et ne soyent renvoyées en:justice inférieure.

1
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I

Sir r le& plaintes iles

Ill ill i gtl'C'. 5 O Il &iC~
I

- cor&le jonc rtec,

Le contenu du présent article sera observé comme
il l'a toujours été par le passé, . et seront faites dé-

fënses aux officiers dë 'recevoir aucunes actions au
préjudice du décret qui en avait été ci-devant fait,
mais les renvoyer promptement par. devant la sei ~

gneurie, s'ils en sont requis (V., l'an 1582).
S-eri suit la recharge sur les dits articles; faite par les sieurs

doyen et ministres, touchant les articles accoi'dés pai M. l'am-

bassadeur aux ministres des comtés de Neufchàtel et Valangin.
Supplient les dits ministres mon dit seigneur de prendre en bonne part,

s'ils ont encore quelque points à lui remontrer.
Pour le 1". Qu il lui plaise leur faire avoir' une copie de ce réglement

acèorde par S. E., aCin qii'il se puissent conduire selon icelui.

La copie de ce réglement a été déli~'rée aux sup-
Béponse. pliants, et néanmoins s'ils en ont faute, il leur en

sera fourni.

Pour le 2 '. Que des à présent il lui plaise conimander bien expres-
sénient a tous receveurs, châtelains et à toiis. ceux qui ont charge de
payer les pensions'des pasteurs, de faire leurs devoirs en temps et lieu ét-

au plus tôt, selon l'intention de'S E.
Si aucun- désire 'mandement, il lui sera prompte-

. n~ent délivré, après avoir entendu sa plainte.

Pour le 3~'. Qu'il lui plaise d'ordonner que de lá part de la sei-
gneurie commandements soyent faits, à ce que les reéonnaissaüces et,

déboinements des terres 'et revenus des ciires se fassent au plus tôt;
estimant les dits ministres qu il appartient à la seigneurie de ce faire,
d'autant'qu'elle y a le priricipal intérêt, et què les cháses se feront par
ce moyen et plus tôt et plus promptement.

Il sera enjoint aux oAiciers de satisfaire au pre-é onse.
serit article.

— Pour les' 4 ', 5 ', û ', 7 ' et 8 ' artièles, ils n'ont rien à repré-
senter. Quant 'au-0 ', qu il lui plaise non-seulement faire exhorter les
communes, mais aussi leur commander et faire faire remontrance qire
c'est une chose du toiit. raisonnable, puisque les riiinistres sont des
principaux. officiers de S. E., et que lcs paroissiens ne sauraient mieux
i »ontrer une ingratitude - du tout insupportable, que de refuser telles
coiumodités à' leurs pasteurs, qui leur servent les choses spirituelles.

Seront les gouverneurs des dites çommunes et
Béponse. - autres à qui il appartiendra sérieusement admonestés

sur le èontenu du présent article. .
.

. Quant a l'art. 1l ', qu'il lui plaise faire comrhandëment'aux oNciers
dé ne recevoir. aucune action concernant les charges ou revenus des
dits'ministres, mais'de renvoyer le tout, s ils le requièrent, devant la
sei~meurie, et sans délai.

Accordé suivant l'apostille apposée sur 'le 11~'-
article de l'autre requête, des suppliants.

Et outre les pointà ci-dessus,
'

requièrent les dits ministres, qii il
plaise à ~ Monsieur l', ambássadeur de faire"assigner jour à ce"que' les
ministres soyent ouïs en leurs plaintes, à l'encontre de ceux qui leur
ont retenu et retiennent encore quelques. droits èt.revenu's.
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Il leur sera donné jour à leur commodité, pour
ouïr. leurs plaintes et demandes et pour faire ássi-

'
gner — ceux contre. lesquels les dits suppliants les
voudront proposer.

Qu'il lui ;plaise aussi de sa grâce aider les. dits niinistres à ce que ~iscei e a'oslo. a

les.çhoses jour le regard desquelles ils sont renvoyés à S. E., leur""i""'s""r""-
puissent être plus aisément accordées.

Seront- faits tous bons offices, afin que les sup-'
éponse. I

pliants, puissent être contents.
Et pour conclusion, . qu'il. lui plaise de. leur faire expédier en forme &'eo d e eopleù.

due les présents articles. acccordés de sa 'grâce, afin qu'. ils se» puissent
servir quand besoin sera; Et ils-se-se. sentiront obligés de prier', tant plus
soigneuseinent le Seigneur. pour la prospérité de LL. EE. et qu'il con-
ser~ve mon dit seigneur l'ambassadeur et les. siens en bonne santé et
très heureuse 'vie. .

I" - Seront les dits arlicles. et '. réponses délivrés en
' ' Bépoirse. - bonne forme, comnie l'on à accoutunié; et le tout

enregistré sur le registre du conseil. '

' Fait au conseil tenù au chàteàu de Neufchâtel,
." auquel présidait Monseigneur de Sillery, chevalier

conseiller du roi en son conseil d'Etat, ambassa-
deur pour S. M: aux Ligues des Suisses et Grisons,
ayant ample pouvoir' de Madame' en ses dits comtés
de Neufchatel ct seigneiirie dè Valangin. Lé 10 dé-
cémbre 1594;- ' '

~
l Cri ~ 'P

Le 6 décembre. 359k, -.on fit, publier. -un inandement dans rr..a-..i„.;
toutes les églises de l'Etat, .tendant à la réformation des mmurs, '-""" '""""
et qui contenait ce qui suit : '

J

l

Ordonnons-. et commandons à tous très étroitement, d être plus:dili- i'eéqccatatioa ~cs

gents à, fréquenter 'bien et dévoterrient les sermons et prédications qui
' "" '"'

- se font; les dimanches- et autres jours de la. semaine, et.de reprendre acpreodre eL ad-

et 'arnonester en charité, et suivant ce que Dieu commande, celui ou
ceux 'qu'ils verront ou orront défaillir et méprendre a l'encontre, èt
rèdresser, par ce moyen ceux qui tombent et se dévoyent.

COmrrie, auSSi à lOuS .pèreS denSeigner et tenir en diSCipline leurS a»e'S"ei-eo-
enfarits et familles, les admonestant souient, reprenant'et corrigeant
quand ils auront failli et en sera besoin, afin-quils leur donnent, crainte
et :les amènent à amendement. Surtout qu ils soient soigneux et dili ~

gents, de. les-, envoyer. à. l'école .pour apprendre la' crainte de Dieu et
bonnes sciences, sans les laisser vagabonder çà-et 'là; et à tous pères
de. famille, , maîtres, 'ou'autres. ayaiit, charge de. la jeunesse, serviteurs no~a&iiq' .
et servantes, ayent a:. mener et':à' les envoyer aux prédications et ser- .
mons, - pour y être instruits en la connàissànce et crainte de Dieu et
surtout 'aux catéchismes. auxquels on. :est instruit plùs simplement et c ~cahin

familièrement aux. püncipaux points de la religion. . chrétienne.
Que', ;les. , anciens. 'deglise, : cominé surveillants et conducteurs. des .&acier»a"sii~'

.pasteurs et -iministres, au fait "de la discipline eccléciastique, ayent à
veiller soigneusement-', suivant leur charge et serment qu'ils doivent
avoir sur (es troupeaux-' et peuples, avec .les dits' niinistres, auxquels,
en J',absence d'iceux, ifs. doivent servir d'yeux, d'oreilles et de languè,
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1594 pour adn)onester et rapporter les défaillants et y appliquer les remèdes
iiécessaires, pour empêcher le mal et le scandale, et qiie ceux qui sont
cn autorité pour corriger les autres se montrent exemplaires en l'ob-

-servation de ces saintes ordonnancès.
Qu'aux' prêèhes de la semaine et prières, qu'on y assiste au plus

grand nonibre qu'on pourra, et qu'au moins on s'y' trouve de chaque
~fariiille une persanne, s'il n'est possible de plus.

Qu'on ne fasse point du jour' du diinanche un jour de marché,
trafic et débardement, comme plusieurs fontes mais comme le Seigneur
s est dédié, et réservé ce jour, qu il soit dédié-et réservé à son service.

Que nul n'ait a jouer, vagabondér, ni se trouver sur rues ou tavernes
pendant. les sermons, le'dinianche et jours de prières, n'ouvrir bouti-
ques ou tenir étaux de marchandises, jusqu'à l'issue des dites prédi ~

cations et prières.
Que les jeux d'arquebuse et d'arbalète et banquets des tireurs ces-'

sent, pour le prêche, et que chacun des dits joueurs y assiste.
Qll on n'. ait à banqueter en qiielle 1)iaison que ce soit durant le

. prêche. Que les, hôtes n'ayent à soutenir et donner a boire pendant
pe))(Ié))) t, )es p) e-

les prédications, et ceux qui se trouvent de lieu à autie prétendant
d'être excusables el. avoir ce privilége pour i)'être du lieu, ce qui est
iiri grand abus.

"&~~~ i'i'« »' Qu'on n'ait à jouer publiquement ou aller aux tavernes le jour de
la ïene, auquel on doit vaquer a la n&editatian de cette sainte action
ecclésiastique.

Que nul, de quelle qualité qu'il soit, n'ait à jurer sa foi, son âme,
,saints el, saintes, ou proférer jurements profalles, rli se donner soi-
rnênie

'

au un
'

autre au diable, ou faire imprécation à' l'encontre de
qiielqu'un, de charrcre, peste, fiècre ou autre chose, et que nul n'ait
!i jurer le saint et sacré nom de Dieu. Que nul nait à praférer blas-
phèmes, jurer par la mort, la chair de notre Seigneur ou autres, renoncer
a.Dieu: ou le renier, se moquer de'Dieu, de ses rouvres, le dépiter

- ct sa parole. Que nul n'ait a déguiser des jurenients ou blasphèines,
comnie. ceux qui disent ma Pgua ou rrra /gué, morbleu, sari)blé)i,

so'" '~ i. s. corblerr ou autres. Oue. nul n'ait à renvoyer exécrablemenl, à sa mère,
à chien ou bête qiie ce sail, ; que nul-n ait à recourir aux sorciers ou
c1evins et autres moyeens illégitimes ou défendus dans la parole de
Dieu, parce que c'est une espèce de manifeste d'in)piété et renonce-
n&cnt', de Dieu.

Que nul n'ait à niédire ou parler contre l'hanneur des princes, sei-
gneurs, magistrats, 'ni. des ministres de la parole de Dieu, ou estriver
à cause de l'exercice de leurs charges, mais qu'on leur défère et rende
l'honneur et l'obéissance que Dieu commande. .""»""~ &"r'"''»'& Que niil n'ait à chanter chansons vilaines, profanes et déshonnêtes,
i »vis des psaumes et chansons spirituelles; afin de nous édifier les
uns les autres à la crainte de Dieu.

Qu'en tautes maisons et familles on fasse l'exercice de la prière
soir et matin,

'
devant et après le repas, et même aux tavernes et hô-

telleriès, d'autant que comme c'est le principal :devoir et exercice des
, chrétiens, aussi par prières et actions de grâce, toutes personnes
soient bénies et sanctifiées.

n: »es Que nul, soit en .noces, festins, banquets ou autre part, ; n'aiL à
&&omeii.' danser au faire masques, , momons ou momeries, . ou, se déguiser, 'eü
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sorte. ou en inaniere quelconque, puisque c est chose aboininable de-
vant Dieu.

Qiie, nul n'áit à se. débaucher,
'

vagabonder ni s'enivrer, mais que
chacun travaille et. s'applique 'à qrielque, honnête vocation pour avoir .

du pain à manger' a la' sueur de son visage, et. pour aider. ai)x pau-
vres,

'
selon l'ordonnance du Seigneur.

, .Que ceux qrri vivent seirleri&ent de leur labèur ou qui. erivoyènt leurs
enfants, à'l'aumôiie, n'ayent' à fréquenter .les cabarets,

'
taverries ethô-

telleries'. publiqües, et qiie nul çabaretier, ta)ernior ou hôte n'ait à leur
doriner à' boire ou à mànger, 'si'ce n est en urgente nécessité.

'Que les hôtes ri'ayent à soulfrir'ni'tolérer máuvais train. en 'leurs
hôtelleriés, ni 'buvéries .outre heure;. que.dorsenavant chacrin ait'à user
des bieris dé Dieu, sobrenrent'et, avec actions de'grâce, sans se con-
traindre et,'provoqiier et solliciter- à-'boire 'par brinouements et porte-
üiénts de .)'erre, qui se font' surtout' pàr çhangements, ce qui cause
une in6nité de maux, échauHêments'a boire, intempérance et grand
dégât, noises', . dissolutions et débats, etso.'iivent maladies et morts
subites.

'
qui en perivent survenir. Nous déféndons donc expresséinent

les dits porten)ents ..de verre, enjoi jnant à chacun de boire, en son
verre et' à', sa soif, de pèur que Dieii ne retire d'or tout 'cette sienne'
bénédiction-' de, nous' laquelle nous voyons par nos mésiis et excès
être de'beaucoirp et 'souventes fois aiüoindrie et'retránchée.

Que les enfants "et-ceux. qui 'sont-sous la piiissaüèè d autrui se reü-.
dent sujets'. et obéissants à' leurs pères'e). 'génères, tuteurs et' ciirateurs,

'

maitrés, et supérieurs, n attendant et n éntreprenant. rien- sans leur au-
torité corigé et consentement que'les jeunès portent honneur et ré-
vérençé - aux .vieu~ et 'persorines publiques et 'd état, çomme à leurs
pères, ainsi que Dieu le', conirnaride.

Qrie l'on, furie paillardise, toütes sortes'd usure et moyens illégitimes
et injristes' d'attirer à 'soi le, bien d autrui qu'-on sétudie a. la paix et
concorde et que dorsenavant. on' se déporte de plaids, procès et chi-
caneries'. superflues et de néant. Et. enfin, pour extirper. et arracher
comnie le germe de tous ces vices ét délits nous ordonnons très'éx-
pressément'au. maire de cette. ville, son' lieutenant, et'à tous a~très
charge-ayants, de tenir'l'oeil, l'oreille et la inain là-dessus, faisant dili-
gentes' et „fidèles recherches et enquêtes des infracteurs et contem'-

pteurs des' présentes ordonnances. .et de châtier les' délinquants et dé-
faillants selon leurs démérites, à fornie 'dés décrets et punitions y,con-
'stituées, sans acception de personne, comme de ce leur donnons
plein'-pouvoir et mandement spécial, auquel ils ne feront point de'faute;
car c'est la, raison et arrêt 'du coriseil d'Etat' de Neufchâtèl. Ce 6. dé- .

s';eirrbre' 1594
t

t

Les bourgeais du 'Landeron renouvelèrent, cette ai)née lêur
combourgéoiste avec Soleure. 'Ils y' portèrent un, présent de
tputes sortes. .de, poissons, comme ils, sont abligés de le.faire,
tous les-ans, la semaine de Pàques.

'I

"'-L'hiveî de 3594 fut extremrement fraid: et il dura foi't 'long-
temps. Le.l) mai, il tomba de la neige, , qui dura deux, jours
et qui gela; plusièurs ceps. dàns les. v)gnes. La récalte en grain
et en vin-fut médiac) e. Il y eut cette année une-peste en Suisse,

'
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dont plusieurs personnes 'moururent dans le comté de Neu-
chhtel. l.a vente du vin se lit cent livr'es le muid.

A toiis ceiix qui ces présentes lettres verront, salut. Nous Nieolas
Brûlart, chevalier, . seigneur de Sillery, conseiller du roi en son Con-
seil d'Etàt, aiiibassadeur pour S. i)l. T~. C. aux Ligires des Suisses et
Grisons, ayant ample charge et pouvoir de très illustre, très haute
et très piiissante princesse, madame la duchesse de Léngueville et d'Es.
tauteville, et de' messeigneurs les duc de Longueville et comte 'de

St-Pol, ses bien aimés enfants, en leur comté de Neufchâtel et sei ~

gneiiiie de Valangin, savoir faisons, eomiüe le fief noble de Belle~'aux
dépeiid'ont de toiite ancienneté de ce dit comte de Neufchâtel, assis et
situé tant en la ville de Neufchàtel, villages d'alentour, lieux du dit
coiiité, comnie en la seigneurie de Valanoin, eut été donné, mis et
octroyé, à titre de fief noble, à feu Guillaume Regnault, héritier tes-
tanieiitaire de feu damoiselle Marguerite de Bellevaux, sa tante, et de-

piiis parvenii par succession héréditaire à noble Josué Gachet, bour-
geois et du conseil de la ville de Payerne, aiix enfants et héritiers dë
feu Claiidy Gachet du dit lieu et'à Jeari, fils feu George Muriset, et
à Mar~iierité'Muriset, sreiir de Jean et fille du dit George et de feu da-

tüoiselle Dénise Regnault, leur iiière et grand i»ère; lesquels et un

chacun d'eiix pour sa quatrième partie ayerit fait vendition à noble
homnie Simon Balanche, capitaine d'une coinpagnie suisse au service
de S. M. T. C. et bourgeois de heufchâtel, ainsi qu'il nous l'a fait
voir par. qiiatre actes de vendition, cession et. transport passés par de-
vant Jaques Udriet, nataire, bourgeois de Neufchâtel, les 8 et 29 no.
venibre 1594, et pour les somnies y contenues; lequel capitaine Ba-
lanche nous aurait humblement supplié et requis vouloir autoriser les.
dites acquisitions et lui remettre, donner et octroyer le dit îîef de
Bellevaux, ses appartenances et dépendances. , pour le tenir à foi et
hommage de ma dite dame et. de mes dits seigneurs ses enfants.

lnelinant aiixquelles prières et siipplications et ayant vu l'appointe-
ment au pied d'une requête présentée a monseigneur le duc. de Lon-
gueville par le capitaine Bàlanche, signée et' scellée de ses seings et
s~ceaux, donnée à Laan le 7 août ]594, par lequel il perinet au dit

Balançhe d'acheter et. jouir le dit fief de Bellevaux, lui concédant aussi
lettres danahlissei »ent et toutes expéditions pour e~c nécessaires, dési-
rant- de satisfaire à la volonté du dit seigneur, .%tous, de l'avis des
géns 'du conseil dEtal, de LL. EE. établi en ce conité, avons iceux
contrats de vente faits par les dits Gachet et Muriset, leurs tuteurs
et procureurs, , au dit capitaine Simon Balanclie, loué, ratifié et ap-

prouvé, 'louons. , ratifions et approuvans par cette, et si baillons, met-

tons et actroyons au dit Balanehe pour lui, ses hoirs et ayants-cause, le dit
fief de 'Bellevaux, appartenances et dépendances sans y rien réserver
ni retenir, consistant icelui fief en plusieurs inaix, niaisons. granges,
jardins et places en. cètte 'ville' de Neufehâtel, vignes, prés, terres,
«enses. rentes de vin, de blé, d'avoine, d'argént, de foin, de chapons
et d'a. ufs qu'en tous autres droits,

'

revenus', émoluments quels qu'ils
soient au dit lief appartenants. et, ran~ d'honneur" aux Etats. ;et Aii ~

diences de ce dit Comté. ainsi qiia ~ les seigneurs de Bellevaux l'ont

tenu, joui et possédé. du passé jusqu'a, présent, comnie étant capables
et suAisants 'dè teriir et desservir le dit 6ef suivant le dit appointement

Kt néanmoins aux charges et conditions qui en suivent: à savoir, de
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faire rendre 'el, prêter-la .fài et hommage. du dit fief de Bellevaux .par
.

I, d't B lanche dans six.;semaines procháinement, venantes, et par se
successeurs et-ayants-cause six 'seinaines après -la-. successloni u . i

fief à eux' échu et à ma dite daine et a i»esseigneurs les princes, -se'
erifants, leurs, hoirs'. et sucçesserrrs aii' comté de Neufchâle. ..

'
d ~ fh' I. tem 'e

rechercher par le dil, .Balanche. ou ses hoirs, tous les, niaix, niaisons, ,
ranges, jardins, places', héritages, vignes, prés, lerres, censés) lelltes

de pin, .blé. ; av~oine, argent, foiii, ~chapons, "ceufs, 'droits, revenus,
'

émoluments a artenanls, et. dépendants dii,dil fief avec les détenteurs
de ces héritagés, pour être spécifiquement désignés, limités et déc arés, .
le torit à ses fraix- et dépens, ,

afin d'en rendre le quarnet, aveu et
d'noiiibreriient du dit fief de' Bellevaux', appartenances et dépen ançes
à ma dite'damé et'à mes dits seigneurs 'dans un an pror. haineriien
venant; 'Item de - payer :toutes censés el, redevances directes et éo á és

ui se trouveront êlre-diies 'à LL. EE. sur le dit fief. Et cas avenant
ue le dit Balanche ou les siens ci-après, 'xendent le dit fief- de, Bél e-.

vaux. à quelque personnes que ce. soit, LL. EE. ou sucçesseurs. pour-
, ont en'ce cas'retirer le dit fief des. niains de l'acquisileur par retüit
féàdal pour'le 'prix' par Iiri'. réellerirent 'et de bonne foi payé 'èt '

é-

boursé. Et' rrioyennant;. cé et'aux conditions ci-dessus; nous avons saisi
et investi le dit noble Balanche du. , dit. fief de Béllevaux pour ui, ses
hoirs, ayants;cause capables à. tenir fiéEs. en yertu- des, présenles et aux
susdites conditions, icelui inis en la 'réelle et achrelie possession et
'ouissance du dit. fief de Bellevaux', appartenances 'et dépendances .gé-
néralenient'queiconqires, sans rièn' 'réserver ni. retenir. Pron ettant etc. .

Renonçant etc.
'L'acte est daté àu 28 janvier 3595-, -signé F. Brulart-, Simon

B lanche, D. Hory; Jean Perràchet et David Esmonet Simonin, .

conçieri. e à Nçuchâtel-: Scélle des sceàux de N;Brulart. et S.
Balanche.

En conséquence de cette investiture, accordée à Simon Ba-
lanche, il donôa son acte-de soumission, contenant :

'

Je, noble homme, Simon Balanche, capitaine ' d'une compagnie
siiisse au service. du roi et bourgeois de Neufchàtel, de ma prop e
volonté our nioi, nies hoirs et ayants-çause, reconnaîs et confesse
r »'avoir été donné en fief perpétuel, par haut et puissant seignerrr mes-
sire Nicolas -Brulart'; etc. etc. , ayant-ample pouvoir et charge de très
illustre et puissante princessee dame Marie' de Bourbon; etc. etc. f e
fief noble de Bellevaux, -appartenahces et'dépenàanées, sis et 'situé en
el, aii dedans de la ville et.comté de lr eufchâtel' et seigneurie de Va-
langin,

'

'àrir le tenir à;.foi et homniage' de'ma dite' darne 'et de', ines
dits seigneurs les princes, ses enfants, desqiiels partant je me recon-
hais avoue et confesse "être homme feal 'et vassal, à r,'ause de' eiir
dit comté de'Neufchâtel. Je'-jure, '

pour- moi et les miens,
'

de servir,
- d'fendre'et garantir LL. EE. et successeurs-envers e[ contre tous. ', à-

iiies propres fraix et dépens, . tout ainsi et pareillement qiie es sei ~

'

,
~neiirs tenant le.dit, fief de Belleyaux étaient tenus. de faire. En, foi de

u' i.j'ai présentement. fait et, fais l homma e .et fidélité, tête nue, à
entrux"et'sans anrres à, LL. dites EE. enlie les inains dù dit seigüéu

de'Sillery, chévàlier-'ayant charge deux au. dil, 'comté. de Neufchâtel;
et:davantage .je.jure et-'promets d'observer', liarder et entretenir per-
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Lorsqu'un homme est, entronqué. c'est-a-dire en coiiiinunion. et in-

divis avec ses frères et qu'il vient à se inarier et qu'il met le bien de
sa femme en. conimunion avec celui de la maison sans faire aucune
proteste ni réserve d'en tirer une récompense, se nourrissant et entre-
tenant même avec sa dite femine et les enfants nés de leur mariage
en. la maison et sur le bien diéelui. il ne peut 'dans la suite répéter
ni, demander . les rosées du bien de. sa dite lemme, ni une partie
d'icelles pour, . le dit temps qu'il a ainsi .été en communion.

Le 27 mars 44% (style ancien) ou le ô avril (style nouveau},
Jienri I", duc de Longueville,

'
iiotve souverain prince, reçut

un coup de mousquet, i l'entrée 'de' Ja ville de Douvlens, , en

Artois, d'où. 'il fut'd'ahoid traiispovté a Amiens, après sa bles-
sure, . et il y mourut le, '=,'""„.",'. 1l.visitait les places de, son gou-
vernemerit, et à mesure qu'oii' lui faisait la salve, il.reçut. un
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pétuelleiuent et inviolablement toutes les clauses et conditions conte
nues au bail et investitiire du dit, fief de Bellevaux qui m'en a été
fàit ce jourd'hiii, date des présentes. Je promets de rendre le quarnet,
aveu et dénombrei »ent des appartenances et dépendances du dit fief
dans le temps a inoi préfix, soiis l obligation. de mes biens et spéciale-
inent" du dit fief de Bellevaiix; En témoin de quoi j'ai signé la pré-
sente et j'y ai apposé nion sceaii. Fait au clihteau de Neufchhtel en
présence des nobles Pierre Chambrier'; lieutenant-général en ce comté,
Guillaume 1%erveilleux,

'
conseiller d'Eta~t, etc. , le 28 janvier 1595.=

.Par l'investiture que M. de Sillery accorda à Simon Balanche,
ilu fief -cle Belfevaux, au nom de la pvinçesse,

'

il incorpora à
ce fief tous les articles dont il est fait, meiition l'aii &1480, et que
Pierre de . Cléricr avait remis à Guillaume, de Hellevaux, son
gendre, au lieu qu'avant cela ce n'était, qu'un accencissement
ou conime un accroissement de fief.

'

Darne otarie de Bourbon établit. Jean, fils naturel de Jean de
Diesse', deiniei de cette famille, concierge clu chàteau du Val-
de-. Travers, pai . une lettre du 80 janvier. '1595, où elle le nomme

fits de nori eam'e er féci/, qui était encore guiid-mattve des eaux
et forêts. Ce concieige est la souche'des de Diesse qui ont

. vécu dès lors. '

J.e 28 févviei ko9ë, le' conseil de ville de Neuchhtel donna

le point, de coutunie qui suit, :
Un capitaine, ou autre .bonime qui esl, en guerre et, qui fait du profit,

sa fenirue en a le quart pour elle et les siens, dont, elle pourra dis-

poSer comme de Son propre bien, et elle porirra jouir d un autre quart
pendant sa'vie, 'si elle survit, à son inai'i; mais ce'dernier quart doit
après sa mort retourner aux héritiers de son mari. L'autre moitie des
acquêts faits en guerre appartiendra à son iuari et à ses héritiers.

Ce point -fut donné à Disçvet Jacques Chambriei, notaire,
bourgeois de Neuchàtel.

Le 25 mars, le méine conseil donna encove la déclaration
~ ~ F I
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coup-de 'balle;'a, la tête, qui fut tiré dans une décharge et dans
la, çonfusion, sans, qîî'on sut sï,cela s',était fait, à dessein ou pav
hasard. .Un;certain nonim. é Ramelle ayant'été tûé à, .ses. cotés,
quelques-uns cruvent -, qüe

' 'ce lcoup, fatal n,'avait été. -tiré; que
pour„lui; d'autres assuraient qu.'on n'en, :ayuit:. vaulu: qu'au, prince
et .'que'-, la balle était payée par 'une dame, de considération,
nommée Gabrielle d'Estrées, ma1trese, du 'roi, qui s-'était tenur:

oAensée de quelques paroles. 'Henri"-était-. âgé d'environ, trente
r 4 . 4

QQ$ ) f. . ) l ~ l e t ~ 0, t t l t . ~

, Dès . que. Catherine, 'de Gonzague; son:. épouse', apprit. cette
fâcheuse nauvèlle, elle accoùcha piérnaturément d'uri' fils, dont

'elle. était enceinte depuis erivirori. six màis ;.
- cet unique fils na-

quit le 28-mars -(7 avril), c'est-à-. dire le. jour. avant la niort'du

père;. .mais, quoique, 'ce fut une couche prématurée, on ellt

tant. ",de sain, 'de ce jeune piince, qu'il est panenu à un àge
BSSÇZ', B.VâllÇC", - '-. é

Le corps de Henri. I" fut inhumé à Chateaudun, et, son cceur
clans la çhapelle d'Orléans, ,'qui. èst, 'aux Célestins de. Pavis. 1I

- s'iniitulait duc de Longueville et, d'Estouteville; prince souve-
rain-. de Ãeuchâtel et .Valán in en'-Suisse;. comte de, Dunois-, cl.
de Tancar ville pair et grand-charribellan de France connétable'
héréditaire de Nor màridie, gouyerneui, de -Piçardie, .chevalier
des ordres du i.oi, 'etc.

.Le jeune; prince, , fut - nommé; Henri et tenu .suv 'les, fonts de
baptême par. le, roi Henri IV, ,qui lui conserva et conlirrna. en
liiême- temps le gouvernement de Picardie ; mais, eoliinie- il

n.'était pas. en état de l'exercev, . ïrançois d'.Orléans, carrite de
Saint-Pol, son .oncle, fut établi son tuteur par rapport'à ce
gouvernerüent, jusqu'à, l'âge de dix-huit ans. 5Iais la princesse
Catherine de. Gonzague, -sa mère, fut. nammée curatrice, de ce
jeune prince', par rapport à tous ses autres-, bien&', et nie, me de
Ãeuchètel. .Cependant, conime .Marie do 'Bow-bon, .l'aïeule de
.ce jeune. prince, avait une exacte connaissance des aAaires de
i&euchàtel et -3a]angin, - elle continua d'avoir. soiii- cie cette sou-
veraineté jusqu'à sa, mol t.

.Les ~ personnes les. plus considérables .qui ant vécù pendant
la vie de ce pvince sont, celles qui suivent-:' Claude. de iAeu-

châtel, bavon de Gorgier, -André, son frère, seigneur;. de Tra-
vels, Jean, fils d'Olivier de Diésse, Jean Du 'l'erraux. , Jean
Verdonnet ; châtelain - du Val-de-Travei s 'et, conseillel, :d',Etat,
Jonas Merveilleux-, seigneur d-Essert, bannelèt' et depuis màir. e-

de Neuohàtel, Louis Balillier, .conseiller d'Etat, -noble Jean Ja-
quemet, seigneur, „d'Essert .et d'Orsens, receveur du prieuré de
Màtiers (il avait épousé la fille de Janas Mers. reilleux) ; Balthasar
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Baillods, cliâtelain du Vá)-de-Travers (il avait épousé Pernon,
so:ur du gouverneur Vallier); Pierie de Gtéresse, châtelain-de
la Neuveville, conseiller du Landeron (il avait épousé Isabelle,
aussi sceur'du dit 'gouverneur); Guillaume, îils de Jean Mer, -
veilleux, qui avait, épousé Baibe, fille du gouverneur Jean-
Jacques de Bonstetten; Jean Petter, banneret de Neuchàtel et
depuis conseiller d'Etat, Claude de Coustable, lieutenant-général
de Valanjin et'receveur, -François Vallier, capitaine et chàtelain
clu Val-de-Travers, Abraham Junod, chàtelain de Boudry, Pierre
Chambrier, conseiller d'Etat, Antoine Junod et Isabelle' Hàry,
son épouse, Abraham Tribolet, chàtelain de Thielle, Claude

îlerc, Louis Ostervald, Pierre Tiibolet dit Hardy, Claude Ros-
solet (ces quatre dernieis ont été maires de Neuchàtel); Guil-

laume- Grossourdy; Blaisè Junod, Claude Perre~aux, h. Col'1111

(ces quatre derniers ont été procureurs de Valangin pendant

l,1 vie de Henri I"); Laurent Nouirice et Guillaun1e Perret dit

Petreman, ont été bannerets de Valangin. .

Ceux qui suivent, étaient du conseil de ville l'an $5SR : Jean

Tribolet, banneret, Jean Pury, Louis Des Cotes, Pierre Quelin

dit Claive, ' Guillaume Henry dit d Allemagne. , Jacques Steff,
Guillaume Huldry, Pierre Jaquemet, Daniel Huguenaud, Jean

Bourgeois dit Blanc; Pierre Favargier, Abraham Ramus, Henri

Grisel, Jacques Hudriet, , Nicolas Henzely, Pierre Herbe. Jac-
ques Amiod; Pierre Pury, Jean Favargier, Biaise Huldry, Jean

Bourgèois dit Coinchely, Jean Rougemont, Pernet Bretel, Josué
IIuguenaud.

I.es familles nobles qui subsistaient encore à la fin de l'an-

née 3595 :
Antoine Du Terraux, qui ne laissa qu'une îille mariée h Jean-

Rodolphe Mayor, ' de Romainmôtiers, et, mourut en )609 ;
Pierre Vallier, du Landeron, anobli par les cantons en 1M4,

C'est la tige des Yallier de Soleure. Il 1nourut gouverneùr de

Feuchâtel en. &59ô ;
Jean Merveilleux, anobli par Jeanne de Hochberg en ~I5M ;

Cluude Baillods, anobli par la n1ème princesse en 3538; .

Benoît Chambrier, qui eut séance aux Audiences dans le rang

(3es nobles en 5542 ;

Jean-Jacques. Bourgeois dit l rancey, anobli l'an 4542;
Jean Barillier, anobli l'an- )550 ;
Guillaume Hory, anobli le 3 aviil &1565;

Simon: Balanche, anobli le 2 aoùt 'l594;
Jean Guy-Clerc, . anobli le 20 décembre 3595; mais-sa no-

bless~ ne. fut enregistrée que par son fils en 5630.
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Henri, II d'Ovléàns, . duc. de Longueville, 'fils unique de Heni i ii". », &- i.
l.oiigucii1)e, sue1" '-succedà'' à'. son père dès' '. le leüdemain' cie .sa naissance,

çominé án, l'a'vu''sur la fin du chápiti. e piécédent. '. '

;

.Henri- I s'étant', adonné a la"guerrè, des sa jeuinesse, Marie dc'ir' i. i. n »-
Áourbon-avait toujours .conduit. le '. comte clé:.Neuchatel:; aùssi . .
cr. tte princesse coritinua d'en--avoir llaclministration pendant. le~
sixi prërnières-années de l'enfance' de son petit-fils Henri II, et
elle' l'aurait eue bien plus 1ariotemps si la mor't ne l al.ait 'enlel. c.e
l'an. 3 60'I.

Marie de Bourbon érigea. en baronnie la seigneurie. de Vau- rr. ~ ~ i.. v—
m;ireite erl i&nrarr-marcus en. favëur. d'Ulrich de Bonstetten, seigneur d, Urtenen,

'

de Jegistarf, . de Travers, d.Adrezan 'et Trevillars, qüi avait
ép'ousé. 'la fille de:Jeàn' clé ibeuchàtèl, seigneur de Vàumnrcus.
Cette'. princesse lui accorcIà cle pouvoii dresséi au dit Aàumarcus r i ~ ï- i-

~ liera.
un gibet-à. —.trois piliers, -.. .en. place du, précédent qui nen avait
q-ue-deux. , 'elle y. fut, . po'itée tant à cause de l'antiquité de'cett, e
terre, ' qu'à'. cause- que le'seigrieur ténait, le prcniier rang áüx
Ftats. . 'Le diplorne est date de -Trve -.du 26 'tarit '159', 'signr.'
51arie., et plis bas Le Povquier.
, La. in&me princesse .domina aussi une' lettie de noblesse, i».'. ci- & ~

t t1% A0041.Jean, fils de. Claudô Clerc, . dit Guy, .'datée. clu chhteau 'de Ir~ e
le 20 décembve- 359o, signée" AIarie ; scellée .de son sceau et
plus bás' Ro'~an.e.

Ço 'me "elle se propàsait dè fairè un payement. au çomte de i- ~- ;" i'

i1ionthéliard ef, qu'elle n'avait pas la somme entière qu.eïie, deva, t
f

délivrer à. ce comte, .-elle emprunta la soinme. cie &12,000 écus .-.. i.. r, .~" i.
t ' A, ~ c/cs iilei'Al)re: rlird'or clés communautés du Val-clé-Ruz, du Loçle et de-la:Sagne

auxquelles elle donna paur'caution tout-le' cànseil"d Etat, dont '

ceux .qui èn faisaient, partie'donnèrent. à cès comniuii;iutr's'tous
-leurs biens. pàr assurance, et liypothèque. L'acte est, clu .16 no-
vembre .)595. -,

F'.rançais d'Orléans, comte de St-Pol et- de Château-. î'hiërry. &"-"." i' "-

-épousa cette année'Anne, - fille unique et héritièi'e"'de Geaffi oy, ,",",„',",;, ,
',."„",.,

',.~",

baron dé'Caumant. et marquis, de i'ronsác. Ce François était
le frère pu)né-de Henri I duc de Longueville, et fils de Leanov

~

~

J '
~ ~vr. i68iS.'. --

o ~- On.'fit- cette année, par. ordre de la princesse, un inventai :e ',„,',"„',,'„',.„,',.
"-
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~les pionces de terre et autres. revenus qui appartenaient au
domaine de. Boudry. Voici un abrégé des trois volumes de re-
connaissances que contient cet inventaire :

Chntpan.

VPr Pr.

Jardin oü e. t )a
giiaisoa de cure.
C)osel rt j:trdin.

Treuil ik &lia(lamp.

l)et~x J)os&!s r]e

c)l8A) ji.

Yogv (le Bo/p.

Four île Hort&(ry.

Fout (lc Gut. t:tillac),

iilulll) tis

PA:he.

Truitea dc h~oyfon.

'1. Le château et unë pourprise devant. le.château ou a été dressé
un jardin. 2. Un verger assis devanl, la dite ville de Boudry à côté
de la charrière publique d'une part et le ruisseau d'autre part, con-
tenant le tout environ une 'faux de pré, duquel verger les seigneurs
des 'Ligues' en accensèrent, une partie à Jean .Uldriet', et, une partie a
depuis été accensée à Antoine Verdonnet, châtelain de Boudry, par le
gouverneur Pierre Vallier 'et du consentement de M. Mango et du
conseil de S.'E. pour un sol petit de censé annuelle. 3. La vigne des
Repaires, çontenant environ'un fossurier, qui a été'i»ise à plusieu~s
particuliers à la cinquième gierle par les seigneurs des Ligues. 4. At&

fenage de Vermondin. 'hùit faiix de, prés, et un 'autre morcel de Sagne
dit à la Tresche. 5. La princesse. tient. en vertu„de l'acquis fait de la
seigneurie de Colombier une pose de terre à ülontaillet, qui lui doit
annuellenient fron~ent un et un tiers cop. , cire une' demi-oncé et un
huitiènse, en argent onze deniers lausannois, et à çause d'iin quart, de
porc un sol faible. 6. Un jardin sur lequel la inaison de cure d'au-
jourd'hui est située près de Bellemont. 7. Un closel et jardin qui jouxte
le susdit jardin et maison de cure et sur lequel .il est dù à la prin-
cesse par. divers particuliers dix-huit deniers lausannois de censé.
8. Une''parlie du tiers dun closel où est à présent le Treuil de Ma-

daine, a laquelle il est du sur la ditè partie de closel cinq et demi
deniers' lausannois; et à cause de'Ponthareuse douze deniers. 9. Deux
poses de champ qui. doivent aux hoirs de Jacob Stotzli deux et un

quart cop. de froment de censé et que le. ministre de Boudry possède
aujourd'hui; ces deux poses sont at& lieu dit a Longet. lù. Le four de
Bosle, qiii vaut à présent dix émines de froiuent selon'l'acçensissement
fait par le gouverneur de Bonstetten, au lieu 'qu'auparavant il ne va-
lait que trois émines de froment, dues par' des particuliers. 1I. Le four
de Boudry, qui vaut' à présent deux muids' el. six émines de froment,
aécense. a la ville de, Boudry par les seigneurs des Ligues. 12. Le four
de Cortaillod, accensé perpétuellen&ent par les seigneurs des Ligues
pour deux muids et six émines, les deux tiers de Iroment et le.tiers
de seigle. 13. Les »moulins, foules et battoirs, tanl. de Boudry que
de Cortaillod, qui valent à présent seize niuids, les deux tiers pur
froment et le tiers de seigle, vingt sols ün porc de l»oulin, qui vaut
quarante-cinq sols, cire deux livres et toile vingt-quatre aunes, à eux
açcensés perpétuellement par les seigneurs des Ligues. 14. Le four
d'Areuse doit huit émines de froment. Le seigneur de Colombier le
percevàit par ci-devant à cause de I échange a lui fait par les seigneurs
des Ligt&es. 15. La pèche de la rivière d'Areuse, qui vaut'à présent
par la i»onte qui s'en est faite pour neuf ans pour le prix par chaque
année de soixanle-cinq écus sol, avec les charges de quatorze douzaines
de truites. de Moyson, charges accout~imées. 10. La Majorie du dit
Boudry vaut. par comn&unes années cinq livres pot&r les clames, sans
les autres gros et petits bans. 17. Le pré de Vauvillier, contenant
énviron quatre faux, a été accensé par les seigneurs des Ligues aux
nommés Favres de Boudry pour des censés en froment. 18. Les cor-
vées des nommés de Vermondin, de Ponthareuse et d'Areuse, sur les-
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voyerie Be Pon-
thar east.

Pliai(l (lc mai et
d'automne.

Bacelle île Plan. -
ches.

P3aid de mai.

Bucelle ea R aa ux.
Bucel)e de 'For

L10$ eLlX.

Buce)le ~ la Corae,

I

.quels. la princesse lève, chacun an, 'savoir. 'sur 'chaque tenant feu une . .1595
raze éinine de froment, un pain. qui se paye à Noël et 'un denier lau; « -'™n~-
sannois, trois-iaufs 'à Piques, et aussi sur chaque feu-tenant des sus-
nommés deux émines d avoine à comble, et sur chacun des dits feu- & -'~-i~'
tenants deux. émines davoine poiir leur affocage et us des bois. . 19.
Les nommés. d'Areuse, demeurant, au dit Boudry, payent annuellernent

.par. chaque feu-tenant trois émines d'avoine pour. leur affocage et' us
des dits bois.' Les habitants de'Cortaillod. tenant, feu doivent-de. même
pour. leur. ''alfocage. . Les habitants d'Areuse des hommes, de Colombier

, doivent quatre émines d'avoine, pour le même sujet. Les habitants de
Colombier doivent la même chose, savoir. -quatre émines pour le»r. af-

focage. Ceux 'de -Bosle, tant les sujets de Madame que ceux de la
seigrieurie-' de Colombier, doivent aussi jour le mênie sujet quatre
emines d'avoine annuellement. .20. Le plaid général. qui se tenait-deux '&~"ai''-'.~!.

fois lan, "savoir en niai et en automne, reconnu par les. jurés tenant
le. dit plaid par ci-devant, qui ont rapporté que tous, les habitants en
l'avoyerie de Ponthareuse et de Vermondin peuvent extirper. et esserter ~

pour les coniniuns us des dits lieux de la-ville-où. était Vermondin

deyers le Joran jusqu a la Joux, sans rien payer de terrage à cause

,
des usages et sèriii;es des lieux. susdits qu'ils payent. Ils, ont éncore
rapporté que si aucùn des habitants se voùlait'départir''de I avoyeiie,
I avoyerie-le doit conduire un jour et 'une nuit. Ils ont encore rapporté

;et déçlaré que, le plaid général Asseté et Bandit, les clames qui se faisaient i-'~« ~ '& »~ ~i&.

àu dil plaid devaient valoir a'l'avoyér trois, sols et les clames simples qui
se'faisaient' hors du dit plaid devaient valoir aii mayor quatre denïers. Les
susdits jnrés. ont encore dit. et' rapporté que 1adyoyer. devait donner. et
don~ait-. poùr leur'dépense à çhaque plaid général un pairi de Ménaydes &&' 'i& s.

ou plus sils en'avaient besoin', et à chacun -des 'dits quatre jurés un

"quarteron de vin ou un deiiier, lequel; des deux que le seigneur iimait Q- & «~.

le. mieux'. 'i:e qui'était ainsi déclare'dans la précédente extente. .21.
On' devait" six 'biiéelles qui se payaient pour les, Ménaydes à chaque
plaid générál, qui valaient chacune iine 'émine raze. de fronient à chaque
plaid de' niai, ët d'automne et áu dit plaid d automne un çhacün àn

six. Setiers de vin rouge avec l'argent coinnie. siiit : a) La bucelle aux
preudhon&mes que quelques. particuliers, avaient accoutumé de payer
si&r 'leurs, biens, 'maix et héritages, et outre. 1éniine raze'au. plaid .de
rnái, , quatré.

'
deniers . bâlois, et

'

à celui .d autoinne huit deniers, et 'un

setier de, vin rou~e. b) La. bucelle et denii qui: sáppelle -la bucelle en a e.ii. .~ s.s. s.

Sesans qui=se'payait au dit plaid de, üiai, ènseiiible quatre deniers
bâlois, et à, celui d automne une bucelle et demi et huit deniers bâlols
et un setièr de vin rouge. c) La buçelle de Planches, qiii se payáit à

chacun des dits plaids une bucelle, et au plaid de mai quatre deniers
bilois; à'çelui d automne huit deniers. bâlois et un setier de vin. d)
La bucelle de Ruaux 'qui se payait de, üiême. e) La biicellè de. Tor-
noyeux. se payait. áussi de nième nianière. . f) La bucelle à '1a 'Corne

qüi se pàyait encore comme les. précédentes.
I

Pour. . lequel plaid ét aütres' services ci.dessus il était dû à la prin-
cesse les choses susdites, comme il paratt avoir' été dit, fait, payé et
rapporté par l'ancierine exlente faite et revue par feu Pierre Gruère,
càinmissaire de feu :noble niérnoire Jean, éonite de Fribourg et de

-Neufchâtel; Mais, 'comnie'il était árriyé par une longue espace de temps,
les' noms- et 'surnoms' des teriementiers nonimés aux anciennes extentes

ANNELLES nz 80YvE. TQmE Bi. 22
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1595 sont'changés, ( qui étaient tenus de payer les dites bucelles soiis-lobli ~

gation de~. leurs biéns et 'héritages liinités par chacun d'eux' en leurs
reconnaissances, telleniênt que .par aliénation faiie des dits biens et,

ii '~ii'~nioii~. tenements, la. plus grande partie des. 'dites bucelles, .ne se percevaient
plus, -à cause que les'personnes 'qui suivaient les dits plaids les quit-
tèrent dans la' suite pour. éviter des frais et la perle dii temps ; ce

i'4i~ii'-'-i plaid général étant inutile, ceux qui avaient des procès''aimant'mieux
aller iininédiatement' depuis la justice infériéure aux Trois-Etats.

'

C, est
peurquoi les tenemenlierS de ceS possessions prièrent la princeSse'-de
vouloir meltre et.réduire ces censés avec les autres de là recette, afin

que le receveur en püt faire la recouvre; dont aussi-'il fut ordonné
R- -». -~ d~ par dame Marie de Bourbon de renoiiveler les reconnaissances. et ter-
"'"""& ""'"" rier du dit àoudry, ce qui fut exécuté. 'On Fit trois volun~es de recon-
""'," '„„',,'„'.""'

naissances, tant de Xerinondin et Areuse que 'des Forains, auxquels
toutes les çenses et bucelles ci-dessus ont éte, insérées, et pour ce qui
concerne le vin, les, dits 'tenementiers le payent à vendanges, , en vin
sain, net et refait.

Voici la suitè de l'inventaire qui fut fait cette année :
22 Les Menaydes què doivent les hoinmes d'Areuse demeurant'à

Boudry, qui soiit deux Ménaydes valant huit émines de fronient et sept
sols bâlois forts' qui se payaient'autrefois par' chaque innée le 'lei)dè-
niain de Noël par plusieurs personnes, . enseinble. deux setiers àé vin

rouge, une épaule et hao'che de 'porc dus chacuri an outré le froment
et. argent"ci-dessus, toutes 'ces choses fürent' aussi ajoutées 'aux recon-

'r'- s",naissancès. 23. Le terrasse de la B«chielle et celui de Treyvaux en la
fin de Bosle, vaut à présent, .pour les deux lieux, trois 'inuids de fro-
ment lorsque ces chaiiips sont'enseihencés de fromeiit, et trois muids
d'avoine plus' ou moins, lorsqu'ils sont ensémencés'd'avoine. '24. Un

pré à Vaulaneux conteüant huit poses accensées à divers parliculiers
Fourr ire. 'par les, 'seigneurs des Ligues pour des' censés eá' avoine. 2a. Lé lour-

ra~e 'qùe la - princesse 'perçoit sur ' toi&s éeiix, qui. pendent vin. à ta-
verne dans toute la châtellainie et seigneurie de Boudry, 'savoii. sur
chaque tonneau 'de quelque

'
randeui .qu'il soit, 'dès' un" muid en haut

i-»ii~es, un pot' de yin. 26. Les langues de toutes ' les gràsses bêtes et les
pienues bêtes doivent l'argent à' la princesse, comiiie elle .le 'përçoit' a
Neufchâtel. 27. Le ban ' du. vin, qiie Madame peüt niettre'en .quel
temps de l'année ét rn particulier au 'niois de mai, qui vaùt à présent
vingt sols plus ou moins. ''28. . Enfin il est du à 'la 'princesse tous les
bans 'de 'neuf. sols', de soixante sols et''de dix livres, qui se coi@mettent
dans toule la châtellainie 'et seigneurie de Boudry, et qui se doivent
juger. 'en la dite ville de,Boudry, 'ensenible toùtes les iiienues clames

""'"'"' ""'""de quatre 'sols, 'touies 'barres et .saisines sur' tous' Ceux. qui. les' 'com-

nietiront, habitants et étrangers. 'Les tàilles que les; comtes de Neuf-
~hàtèl avaient autrefois acéoutunié. de lever sur le& nomiués Vermon-

dins', Ponthareiise- et Areiiáe leur' furi. nt" qiiittées par le con&te 'Louis,
qui les reçiit a bourgeois'de Boudry', éomüie il parait par la leltre de
leurs franihises, , qui est en-. latin -« t.. datée 'du'-12 séptembre 1343,

'I 1
~ 'I k ~, ~ ~ ~ . , : - - ~' art. ".

l
i l ~

Il'y eut cette, anni,'e'&i595 unï, pestë;en Suisse'. L'éte fut;fort
humide, et tardif, On Bt très, peu de foin. Les. paysans en'divers
lieux, déeottvrirent: leurs toits .de, paille .pour. .nourrir .leur bétail.
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Il était-;tàmbé le 28 mai. en divers endroits. de la Suisse. une

gi cale- épouvantable, qui causa= de grandes .pertes, et dommages.
La vente du vin se îit à Neuchâtel cent-.dix liires, le muid. .

".Anne d Este. , veuve de Jycques de Savoie, duc de Neniours

envoya ;une députation: aux cantons à Baden. , pour leur, repré;
senter 'qu'un jugement.

'
ayant été rendu, l'an .'l58Q, .par LL; EE.

(le Berne, entre. 1a maison de Lon~~ueville. et celle de Baderi;
.où. sari époux, -.qui -était, , parent. au n)eme .degi é. -que Léonor.

.d'Orléan~; était intéressé, ' elle, .avait déjà insté -à diver ses. fàis,
, mais inutilement, auprçs de LL. EE.-'de Berne, pour avoir une
.càpie:. de, la sentence .qui fut pour lors prononcée par .des
;arbitres de, la dite ville de Beine, ,elle priait les çantor)s. d.'em;

;ployer,
' leur -intercession auprès .de LL;;EE. aî)n qu'elle pût avoir

la: .copie qu'elle deri)andait. ,AIais il lui fut réporidu qu'on ne

pouyait pas la lui acçor de@ sans; le'consentement de la prin-
cessé Marie de, Bourbon, , è :qui l'on en, écrirait, et. que si cette

', prinçesse, voulait bien le permettre, on lui-expédierait- aussitàt
la çopie:qu elle; désiraiÇ avoir. Anne. d'Este prétendait d'avoir, part
à la sorrrme qui tut pour lors délivrée à'Marie de, Bourbon par.

le rüarquis de Baden-Dourlach. .(V. l'an !1@80.)"
Comme tous. lës cantàns' n a vaiéiit. pas approuvé l appi écia-

tion des- mànüaies 'qui avait été faite l'an-'3593, on en fixa

'entièrement, le prix' à Bàdeü:l an 3596.- On y apporta quelques
crhan~ements - et on 'régla encore le prix. de plusieurs' piècés
d'or "et'd'argent qui- avaiènt cours cr'suisse. 'Le comté dé Neu'-

châtel 'fut, obligé de se conformer a çe ré& lenient,
'

'comme étant
'càmpris' dans 'le pays 'dès Lig~es. Les thalers. 'd'Allemagne et
de'Suisse' furent: mis à $8'batz, les deniïthalers a 8 batz, l'écu
dor'a )ô'batz, les bancs' drer'Frauce à 8 j~'br'atz. Les pièces de
huit batz de Savoie, d'Italie et de Mantoue furent'confirméés' à

'8 batz:;- les:demi-justins de&Veriisè. à.-)2 :batz. 'les silberkranen
- 'à'22:bàtz, . tles testans 'de France à 6 batz, ceux 'de Lorra.ine

et.de'Suisse 'à.5 /~ batz'; les. vieux testons de Bologne à 3 batz,
les 'nouveaux. a )0 crutz; les philippsthalers à 2' batz; les. piè-
ces de $0 çrutz de, Flandres, les doppelyierers, 'les schnaphanen

ét, les plapparts furent„laissés- au. mhme. :piix. les, goulden d'or

;à, 2) . batz ' les écus d'l':mpire, , qui . .pesaient, .le. goulden, d'or à

.24 batz ', .çeux, quii pesaient, l'éçu au soleil, .dá bàtz ; l'éçu au

isoleil 26'batz;„les duçats' à, la çroix "27.. batz; .les ducats. de

Salzbourg. , 28 batz 'les ducats„de Hon rie et, d'Espagne à deux
l e.goulden. ,;,. -, „, ,

"., )Charles, de Matignon, corrite de, Thorigny, épousa, . l',an 3596,
Eléonore, „quatrième fille de Léonor- d'Orléans; duc de-Lon-
gueville. (Y. l'an' 3573.)

1595

l'e. rite di) vir).

l.596-
Anne, d'L'ôta, veuve

de d. de Savaic,
dire de 1i'err)ours,

rlems)lrle ai)x cn)1-

tplls Çr)/)ic clé )r)

sentericr ; rie k~é80.

Or) rrr peut la lui

accoirler sans le

conse)) tr, ment de

)farie de l&purboir.

'~.")ouvelle apprecia- '

tio » des espèces en

Suisse.

Le cari)té rie Bei)
cl') êtel, cori) rri»

cpnipris rit)i)s le

p'lys Des I )pries&

est tenu de s'y con-

fvraic'r.

Mari8ge du comte

rie Thorigi)y avec

une Glle de Leoaor
di'Orléans.



LIYRE H. 340 cHAPITRE x. —DE HENRl II, DUc DE LGNGUEVILLE,

1596 Aridré de Neuchâtel, voyant que son frhre Claude était, mort,
"„i",".'„i;".'..',", ',",'". aussi bien que quelques-'unes de ses sceurs, ratifia le testament

qu'il avait fait le 18 novembre 1585.
rirr"i~'-. ~-i- Les bourgeois externes de Neuchàtel'n'ayant pas pu terminer

,„;.",",~'",'„",';"„les diAicultés qu'ils avaient avec'les bourgeois internès, eurent
pour cet effet leur recours a -dame, Marie de Bourbon, et 'par

; """''."„' la requète qu'ils lui présentkrent, ils'-demandèrent d'être reçus
Inr. .-'~~a. a, la' renonciation qu ils faisaient. de leur baürgeaisie. de'Neu-

chàtel et d'ètre cependant conservés dans"leurs franchises et
libertés écrites et non écrites, daris Jëur religion'et dans 'la

combourgeoisie de Berne. - La princesse répandit qu'elle' les
renvoyait à M. Mango, 'son ambassadeur dans le comté, . et à
son gouverneur et conseil, pour ètrè entendus contradictoirement
avec les Quatre-Ministraux ;- elle les exhor'tait, à la paix et a
l'union. La lettre est datée de Trie 30 novembre $596, 'signée
Marie. La piincessè ordonna, aussi par une )ettre, à ses arnIias-
sadeurs et à son conseil, . 'de tàcher de terininer ce différend
a' l'aIuiable, pour en prévenir les suites fàcheuses. Mais cela
Iie leür fut pas possible.

' '

J cob vntlier in- La princesse ayant nommé Béat-Jacáb 'Vallier, écuyer', pour
"'"' &'""""'""ètre gouverneur de Neuchàtel, il fut installé le 30 décembre

$596. Il était, fils du précédent gouverneur. Né le'30juin 3555,
il avait épousé Barbe de Roll ; il sé donnait les titres de sei-
grreur de St-Aubiu en Vuilliez, gentilhomme de la'Chambre du
roi Henri'IV, ét ii était, conseiller dè. 'la ville de Soleure.

Au -mai de mars &596 il tomba &)ans le comté de Neuchktel
,et-dans les Etats voisins une pluie aussi rouge qne du. sang,

c..'„i,. et aux -mois de juin et de juillet on vit, une grande comhte sur
le soleil couchant.

P 4

Asn 'e peu @ban
" Cette année fut peu abondante en, vin et en grain; On vendit
à Neuchàtel cinq batz le pot de vin aux mois d'août .et de

&a~ « i' septembre. 3596, et, la vente se fit à la St-Martin cent-quinze
livres le muid.

1597 M: de Bierville ayant été envoyé par la princesse 5farie de""""'""'"Bourbon dans le comté. de Neuchàtel'pour y êtrè'son ambas. -
,.~,:,, i,„',&,« i sadeirr, 1- s'y conduisit, dès qu'il y fut arrivé, , d'une maniéré
-"""'""'"' si odieuse, qu'attaquant les plus anciens officiers de l'Rtat, les

ecclésiastiques et plusieurs du peuple; le -conseil d'htat se vit
'obligé d'écrire contré lui en France ; 'on marquait' à :la- piin'-
cesse qu'il était un vrai hrouillon et qu'il semblait que la prin;-
cesse, en 'envoyant; cet''homme, aiait eu 'le dessei~ de pèrdre

. son comté; Le- conseil d'Etat 'priait S.'

A. d'y 'poui. voir, -comme
elle le trouverait à propos, etc.
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. .Lé. conseil-:de~'ville~'de. .Neuchâtel' donna le 30 janvier le point 1597
de coutume qui', suit:: ;; ;,, ;- ;".

,
--.

,
-

' . , '~-- ï-
. 'Pour, déniers de, salaire, '. on peut faire -prendre .et saisir. par le sau- n, ','„z,"i",;„.

tier, ou officier; des. ga es,et meiibles sufîrsants des detleurs et.les faire
vendre. , pr'ompten)ent. par le dit sautier, et ce publiquernent au plus
àÉrant "it dèrnier enchérisseur„sans' autres usa~es. tant pour le priü-

cipal que pour frais raisonnables.

Le 2û. septembre :
,Quand une, personne fait clame et opposition sur une taie ou aùtres o~~&o'«««i«-

exploits"de justice, la contrepártie qui a fait faire la taxe ou exploits'; "'"~'"""&'""'
dôit. requérir' 'oii demander pàr' îi~ure 'de' justice raison de la cláme' ' ""'" ".
daiis la huitaine; autrement''la' taxe ou 'autres exploits" qui ont"été faits
Solit Iluls.

4

-'-Marie de Bouibon accorda, le fournage- à. la 'communauté :.de o.~- z- r-.
Fontaines pour trois rnuids'de. froment-arinuellement. L'acte est"'", .'„',", . "

daté du 20 juin;359i.
Les Quatre-Ministràux contestant:aux bourgeois. .de Valangin c' &~ta&' pou.

le droit de juger aux Etats qui jusquici avait. toujours àppar- ""'„"',"'"

tenu:aux-'bourgeois de Neuchàtel. (U. l'an-$372); ceux de Va- i- go' d N. .

làngin-'présentèrent urie" requète à: la' princèsse au'sujet de .la "'",
,',"","*'

- tenue de leurs Etáts, — dernandànt qü'ils fussent 'remplis d'officiers
et justiciers dé la seigneuiie dé. Valangin, après les nobles et
mème:les preudhommes faute de justiciers, ' ainsi, . dit la requête,
qu'il s'était pratiqué. La réponse est àu pied et contient que, lâ
princesse" ordonne que les Etats se tiendront comme. du. passé,
sans. y 'rien changer;-:

t

:Mais comme les Quatre-'Ministraux; après'cet appointement,
prétendaient. 'què la pratique'navait joint été telle qüau con-
traire 'ils l'avaient dé leur côté' . les bourgeois de. Valangin'pré-
sentèrent. , une. nàuvelle requête . par -laquelle. ils demándàierit
la mème chose que par, la.première, . ajoutant, que si on ne
voulait pas leur accorder leur demande, ils priaient que les.
Etats- ne, se tinssent plus, , mais', les Audiençes, comme, d'ân-

' e I
cren nete. ~.

Alors la pr. incesse écrivit une -lettre pàr-laquelle elle promet"" p-'""~~ p;~-
met i ceux de Va-

de donneii ordre à ce qué ceux de Valangin soient máintenus i "ii. ~ i"-~ .-
tenir dans leurs

dans, leurs droits La. . let-tre est datée de Trie du 5 juillet 3597.
:. La:princesse établit le chevaliér Jean- Jacques; Tribolet ':capi- ':~ r-'"i &

tàine chàtêlain; : lie~tenant ;et receveur de la, seigneurie. dé „„",'&.'&,r',„".",,',

-Valangin, ,et ce pàur, le terme de cinq ans seulement, et à forme
de', la nouvelle ordonnance sur, les -recettes (V, 3593). L'acte est
daté de.Trie .du ô -novembre 3.597, signé Marie et .plus - bas
Rogane", scellé du sceau, , de, la princesse. Et comme, ce. Tribolet
avait déjà:été anobli"en France par le. roi -Henri IV la pr. in-
cesse lui conféra le droit-de jouir du titre de noblesse. "dans
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1597

dei ge

VCBl)'ill„e )len

a l)orrilan. 'c,
l'errte d« vin

1598
Del't use aux no-

trlireS r/C Va) anodin

de stipuler hors de

leurs quártiers.

O [)poli tivn.

l'oints d c eo «

turne

donnés parle con-
seil de ville,

l.es tuteurs âcre peu-
vent aliéner 856s

«vnnatssance.

l'ro r)o nciatroll

a nriable peut
être revue trois

l.e contrat d'une

fendu&c sans l'auto-
rité du mari.

Traité de paix de

Vervins, dans ic-
i)Ue). solEf, conlpl'ts

1es treize cantons

« 1 ibeuchatel.
t

tout le comté de b, euchàtel. îe 'Jean-Jacques Tribolét àvait deux
frères, Pierre et Nicolas, qui furent aussi ;anoblis. dans la suite. '

A lá St-Martin il tomba unê prodigieuse quantité de neige,
qui durá fort longtemps et qui étoufFa les grains; Les vendángeá'
furent~peù abondantes cette année; la vente se Gt' h Neuchâtel

,cent dix-sept livres si » gros le muid.
Mango, ambassadeur de la princesse, envoya à Jean-Jacques

Tribolet un mandement du 27 janvier)598, avortant défense aux
notaires de la seigneurie de Valangin de recevoir aucun acte
portant lods, , que chacun rière son quàrtier. „îe mandement ayànt
été publié dans toutes les églises de cette seigneurie le 2 février,
les ÇOB1munautés du Locle, de la Sagne et des Brenets y appor-
tèrent leurs oppositions et donnèrent, le 9 février une caution,
qui fut-Pierre Maridor ~de f~'enin.

Le conseil de ville de Nenchâtel donna. à l'i':gard de la cou-.
tume'. 'les déclarations qui suivent :,

- . Le -30 janvier :
1. Que les tuteurs et.avoyers ne peuvent pas déshériter des femmes

veuves et -des enfants orphelins, nialié, ner ou laisser perdre leurs
biens par partages, venditions, engagères. ou autrenreot, si çe n est
par connaissance. de justice, par', l'avis'des plus proches parents, pour
payer les dettes des' pupilles el pour ippliquer le toùt à'leur 'évident
profit; à la charge d'en rendre bon compte, en temps et -lieu qu'it ap-
partrrent.

' ' ''-
Le '7, 'août:
2. Lorsqu'une prononciation amiable et défrnitive' est faite entre deux

parties pour". des différeuds qu'elles .peuvent avoir, si l'une des parties
se, trouve„, intéressée, de .la, sentence. et prétend en, avoir. revue, elle
doit. demander et se procurer telle révision dans la huitaine, après qùe
la' proüonciation a été rendue; et il péut y 'avoir sur toute prononcia-
tion' rron-sèulement une" revue, ' mais jusqu a trois', poùrvu qu oü les
pourchasse et requière de huitaine' en~ huitaine.

4

Le lk novembre:
t

3. 'Quand' une-'femme fait quelque marché et' càntrat à''l'insu de son
mari et sans son expresse autorité, il est en la puissance du mari de
tes révoquer ou' de les agréer. - '

:Le 2 mai $598 fut conclu le traité'de paix de Vervins entre
Henri "IV, roi de Fr'ance, & èt Philippe'Il, roi -'d'Espagne, par
lequel 'les .treize-;caritons et nommément Nèuchâtel y :furent
compris. Philippe-Guillaume, fils de Guillaume de'Nassau. , 'fut
ïéiütégré dans-:la principauté 'd'Orange; '

mais, on -'rie lui remit
'pas les comtés de Tonnerre et de Charny, '. ni' les- quatre bi-
rorlnies, dû Dauphiné :qui provenaient'de. la'succession de Châ-
lons. ' 'On remarqua :que dans ces conférences, et dans l'écrrlure
du traité le' titre de'Sou, verainete. fut donrié &au-èomté de Neu-
châtel.
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. Maiie de Bouthon .donna J'an 1598 à M; Claude de, Coustable, 1598
Bourguignon, seigneur de Gisans, la terre appellée Sorgereux '"l'"'"*"'""
en Ref (V; l'an .kô30). Mais aujourd'. hui cette terre n'est plus un
fief, -depuis qu'elle. fut mise en. discussion par les hoirs de Jean
Guy,

'

maire de Valangin, qui Ia posséda quelque temps. Après
sa mort, Pierre Guy, son cousin, la tetint et paya ses dettes;
les descendants de .ce Pierre .Guy. . la tiennent encore, aujour-
d'hui (V. l an &6~8).

-Le 20 octobre 1598 LL. HE. 'de. Berné 'firent un échange avec ~'~-a" ~-~~-

Jàcob-Çhristophe Blarer de %artensee, - évèque de Bàle, . qui, ",;;.,",„',,',
"

„.,
",
'

leur remettait Bienne avec. ses dépendances, et LL. EE. de leur
côté lui relàchaient quelques dtmes. dc grains sur la montagne „„',~',",",„",","„."-,",„',„
de Diesse et se.déportaient de leur combourgeoisie avec ceux ~ &"' o-
de la -Prévôté. Ce 'traité fut fait à la Neuveville le. jour et l'an

qüe dessus. Cela mit'ceux de Bienne et de la Prévôté fort, en c' ~~~ i. 'o.
peine; ceux-Ià craignant d'être par là, privés du droit qu'ils ont ' '„'"„".',,

".' '
d'assister 'à la diète des -cantons, et, -ceux-ci-, , perdant par là
leur combourgeoisié avec'-Berne, appréhendaient d'être molestés
pour la re/igion.

-L'évêque de Bàle-:fit cet échange pour dépitei la ville'de &-« ~'''-'~--

Bienne, avec' laquelle il avait plusieurs difFérends.

Le 2 octobré )598, André de NeuchÀtel confirina encore pai. ~ a-'& i- ~'-

-sa signature le testament' qu'il' avait'fait en faveur de son frère "
",","'",' ""

Jean, ' bàron de Vaumarçus; le 38 novembre '3585, et qu'il'avait

déjà. confirmé par deux fois, le $2 juillet'3589 et -le 19 octo-
bre )596:

Jean de Neuchàtel, baron dé Vaumarcus, Tràvers-, etc. mont'ut ~-ia. i...a.
lë 26 novembre 1598. Il avait épousé Ma'rguerite de l'Aviron', ",'"",

,
""'""

qui était dame d'Adresan, de Trevil)ats .et de''l'Aviron, . 'de la- s. ru~i. ..;„...,'.
qüéllè il eut'une'îille .'unique nomméè Anne, mariée à Ulrich ""'"' """"'
de Bonstetten, seigneur d'Urtenen (V. l'an ~1516).
.) iJ ~ f . , V - ~

, Béat-Jacob de &Ieuchàtel, ayant p&'étendu que le droit de ~'.~-~.eu~a..

,demandet des. aides à-ses sujets de Gorgier en quatre occasions „"'"'",',""",
„

différentes lui. appartenait, et le procureüt -généial soutenant -~a'.~.a-. a.
au coátraire que Çe droit appartenait au souverain, à l exclusion
.de. tous autres, et quil, aváit ce droit sur. tous les sujets de
,l'Etat, sans, -exception, ,çe difFérend fut' porté, par devant les
Trois-Etats, . qui, pt ononcèrent. le 7 novembre en la' présence
.et-.du consentement .du dit sieur de Gorgier, que çe droit appar-
tenait au prince. Il croyait que, 's'étant, marié l'an 3592, les
aides lui étaient dues à cette occasion par ses sujets. .

. ..Sur. la, fin. 'de l'année, )598, Marie de Bourbon envoya un ordre o~~ "«- :-
de faire reprise de-a, son ambassadeur. Claude. lango et au. . gouverneur Jacob

r
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Vallier d'obliger les vassau~ de l'Etat de faire rèprise de' leürs
fiefs. Cela fut aussi exéCuté.

Comme il était tombé l'hiver précédent une prodigieuse
quantité de neige, cela 'produisit des effets fàcheux; non seu-
lement la neige étouffa les froments, au point qu'on fut obligé
d'ensemericer. de nouveau au printemps la plupait des champs,
mais cette neige s'étant fondue promptement au mois de mars,
les eaux se débordèrent et causèrent de grands dommages en
diveis lieux. Le 6 mai il se leva une violente tempête, qui fit

aussi. bien du mal. L hiver suivant fut si froid que presque tous
les arbres -périrenL. - On .eut de petites moissons et vendanges
à cause des pluies continuelles qu'il fit pendant l'été. La vente
se'fit a Neuchàtel quarante-cinq livres le muid.

Le '7 janvier 3599, Jean-Ulrich de Bonstetten ayant demandé
d être mis en possession et investi des baronnies de Vaumarcus
et seigneurie de Travers ; comme -étant. le jour des six semaines
depuis le jour de l'ensevelissement de Jean de Neuchàtel, son
beau-père, cela lui fut accordé par Gaude Mango-, seigneur de
Vuillerens, Villave, Villerseaux et Boinville, ambassadeur de la
princesse, et par le gouverneur Jacob Vallier, entre les mains

desquels il rendit. l'hoinmage à cette princesse, étant à genoux,
tèLe nue et sans épée eL tenant ses .deux mains jointes entre
celles des susdits seigneurs, promettanL toute fidélité et se re-
connaissant son vassal, etc. -Cet acte est .signé Mango, Jacob
Vallier, Ulrich de Boustetten et contresigné D. Hory, secrétaire
d'Etat. BéaL-Jacob de Neuchàtel, baron de Gorgier, était présent.

Comme il y avait déjà neuf ans que Claude de Neuchàtel,
baion de Gorgier, éLait mort et que son fils Béat-Jacob avait
toujours dès lors possédé cette baronnie sans en avoir rendu
aucun hommage, 'on l'obligea de la.part de la princesse à s'ac-
qùitter de ce devoir; et c'est ce qu'il fit ce' même joui, 7 jan-
vier, et de la même manière qu'Ulrich de Bonstetten. Il est dit
qu'étant en devoir et huinilité'de vassal, il se reconnaît homme

' lige féal, vassal, sujet et'serviteur de Madame la' duchesse de
Longueville, à cause de 'son comté'de Neuchàtel, à laquelle il

promet, jure et affirme pour lui et ses' hoirs, ' de servir, dé-
féndre et garanti~ S. E. et' ses successeurs envers' et 'contre
tous, 'etc. Rn foi de quoi étant à genoux; etc. Il promet de
i endre le quarnet, aveu et'dénombremént par-le menu de toutes
les appartenances et dépendances de 'son dit Aef de Gorgier
dans six mois à compter du. jaur' des présentes. 'La princesse
donne, remët et oçtroie 'au dit sieur'de Gorgier

icelui'fief

lig,
, pour jouir par lui de la dite terre, 'fief et seigneurie de Gorgier,

ses hoirs et' successeurs procréés' en loyal'mariage ; aux quali-
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té, nature, chàrges'et conditions auxquelles le dit Aef. lige est l'599

tenu et 'obligé avec les hommes, etc. ht pour corivenir 'de:.la.

nature, , -qualité, charges -et. conditions du'dit fief, ils s'accor-'-
dèrent'entre eux que les titres, droits. et enseignements ; qui
sont par devers la seigneurie, concernant ce fief, seront-mis et,

apposés saus:le-. .scel des armes de iMadame, . clu présent acte
de. foi- et 'hommage, pour servii tant'-à la. princesse' et à.ses

'enfants, quau dit seigneur de Gorgier, leur vassal lige, et sujet,
ce- ;que de raison. -',
s :On'mit-, de la part'de la.princesse;. sáus le contrescel, les o.-i .'i. '

actes':suivants : Une obligation';du 33 juin 1492, de Philippé de ',".'",",',"",„„"'
Hochberg, de la samme de'L. 400, qui' est acquittée; l'acte du-i -i- « c r.

samedi avant Ste-Lucie $507; une lettre de Madame du 20 février
&586; 'une autre du 29 décembre )586;.deux lettres "du 3-.no-
vembre. &56k.;-,un-"passernent du 7 novembre l598; une -lettre
du. '49 février '4568 . une du'34, aoùt. 4424. De la -part-. 'de Béat-,
Jacob; cle Nèuchàtel furent mis sous le contrescel: un extrait
du régistre du conseil. âu k décembre. 3598 ; une lettre dü', 4

mars. ")530 ; -.une lettre signée-Mai ie, pàr laquelle, la. prinçesse
quitte. à Jean de Neuchâtel-le lod- 'de l'acquisition de son 'frère

André, daté du. . . . , 3586; une lettre. du '7 juin f340; un acte
de l'an 3357 ; uné lettre du 22 juin &)490; uné lettre du 3),mars
$576, :qui sont toutes les.lettres que le'dit ;Béat-. Jacob afïirma
d'avait concernant la dite baronnie de Gorgier. '- On lui' déclara
'clue tàùtés les lettres qù'il -avait, produites' étaient'sans" appro-
batian et d'eux et de la princesse,

'
particulièrement. 'celle'du

7 jùin 33k0 et celle du '3,4 mars 3530. Sur quoi le' dit Béat-
Jacob protesta du contraire, ' soutenant leur. , validité. ll fut çon-
venu que partout où' il se trouverait par ci-après d'àutrès titres
'bons et valables de'la' part de Madànre, , ils 'demeureront'-'en
leur' force, et respectivement de la part du seignéur de Gargier.
Et à l'égard des a~très. nefs qu'il possédait, mouvant du.comté
de Neuchâtel, le, dit seigneur, de- Gorgier promit et jura de repré-
'senter dans six mois les titres, qu'il en avait; et-d'en rendre la
foi et hommage, quarnets et dénombrements par le menu, - aussi
dans' le dit 'temps pour" tout délai. Les' dits'ambassadeur et
gouvei neur, comme aussi Béat-jacob, appliquèrent' leurs. sceàux
à cet -acte, '

qui fut signé Daniel, Hory, secrétaire d'Etat, le 7
~

~ ~

~

'anvier l'599.
'

Les îiefs de Hermringen et de Merzlingén, que le gouverneur n..„..&....~„

George. 'de .Rive' passédait; et qui depuis avaient appartenu 'áu ".""'""',"„",'
~ gouverneur Pierre Vallier, „Frànçois Vallier, sán Áls, tenant'lésa He ri g t

dits. brefs et n'en ayant rendu aucun hàmmage depuis la -inort "'"'"*'"'"'
de son père, fut aussi. obligé-de s'acquitter de:ce devoir;:. Claude
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Maiigo remit les 'susdits' fiefs, . au nom cle la princesse, au dit,

ïvançois-Ualliev et à ses frères, pour. jouiv' pav eux des dits.
liefs. aux qualités, nature el, conditions, etc-. etc.. -ll se reconnut.
vassal;. etc. , et cle rendie le dénornbiement par le menu dans
six inois. Uvs, Uallier, l'on des dits- frères, - ayant eu le fief'de
Heimi'ingen en partage, Ursule cl'Er)ach, sa veuve, le .ti'ans-
porta à Madelaine Spirev, sa fille, -qu'elle avait eue d'un second
maviage.

Le 2 janviev )ö99, les bourgeois forains de Neuchatel paru-
„'„"', vent en conseil d'Etat pour la première' -fois; avec" une lettre

de dan~e Marie. cle Bouibon; qui ordonnait -au- dit conseil de
leur 'faivè justice contre les Quatre-Ministvaux. On leur assigna
une journée sui le 6 janvier.

Ce jouv là les bourgeois externes compavuvent en'conseil
d'Etat, :ou assistaient le gouverneur Jacob Vallier, Béat-Jacob
de Neuchatel, bavon de Gorgier, Vincent de Gléresse, châte-
lain de Schlossberg, maire -de la Neuveville, Baniel Hory, con-
seiller d'Etat, Jean Hoi'y, secrétaire d'Etat, etc. Les bourgeois:
externes proposèrent des plaintes contre les Quatre-, Mînrstraux,
consistant en plusieurs articles:.

'~ I

1. Qu ils les méprisaient en les appellant boürgeois de commàn-
J ~ : ~ ~

den) ent.
I 4

- ; 'Qu ils refiisaient de -les rendre ipárticipants 'des bénéfices. com-
rnuns à. tous les bourgeois, comine des' biens du chapitre"remis'à l'hô-

pital, jour l'avantage, des pauvres bourgeois externes, aussi bien que
pour' ceux des bourgeois internes. -

3. Qu'on leiir' défendait d'encaver du 'vin pour le 'vendre daüs la
ville.

4.'
Que les Quatre-Ministraüx ne- distribuaient du sel- qu'aux bour-

geois -de dedans tant seulernent, . quoique auparavant on en;îit aussi
part à ceux, du dehors, et qu', ils; en vendaient hors du pays. .
, 5. Qu'ils n'adrriettaient dans le conseil des.Vingt-quatre auçun bour;
geois externe,

"
quoiqiie habitant daris' la ville, sous prétexte qii ils

n'y étaient"pas nés et-.qu'ils n'y'aviient pas éié baptisés. :

"' ti. Qu'ils & les privaiént des' pâturages cornmrins ' et qu'ils s'attri ~

;buaiènt à. leur exclusion la. Joux, de Martel, comme aussi les prés-. de
Chaun&ont. ,
. 7. , Qu'ils avaient iiuposé ù.des. bouroeois externes des amendes de
quinze livres, aü lieu. qu'ils ü'en pouvaiei&t imposèr que de cent sols
'faibles'èt' au-dessous. '' '

'.

8. Qir ils -ai'áient mis dans leur--javiole dés bourgeois éxternes et
même des gouverneurs de coi»inune, pour des causes légères.

Q. ~ Qu'ils ne, leur faisaient; poïnt de part ries deniers de la ville;
qu'à. , la dernière. girerre de Savoie, ils avaient eniployé. ces-deniers à

payér les bourgeois internes, pendant" que. les bourgeois de dehors
avaient ;lait. des, eiiiprunts pour' payer leurs 'dépens.

''10; ' 'Qd'ils'. recevaient' des bourgeois ~sans eux. et' qu'ils 'exposaient
én montes le 'Bondet sans le leur commuiiiquer. " .'
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'. 11'.;. Qu':on -,prêtait le serment'. au. banáeret en"leur absence:. "r '
'.12. Qu'on les privait du îhablaix' et-du Bondet, et. toul, cela contre

la pratiq&&e et leurs droits
1'3. Quon les avait exchrs du. con)pte du l&oursier, 'contre ce qui

s'étàit' 'pratiqué ai)paràvant,
'

ètc.
-'-'Qrie 'toutes cès- choses rendaient'leur condition plus faucheuse -qüe

s'ils étaient táillables, quoiqü ils fussent aussi libres que les bourgeois
internes;. .lis avaient prié les Quatre-Ministraux de vouloir-se relâcher
a tous ces,égards, à .défaut. de quoi .ils rerionçaient à leur boùrgeoisie.

& Les'--bourgeois externes -pràduisirent' au conseil 'dEtat une
reqüête'qu'ils avaient déjà présentée à Léonor d'Orléans', :l'an

$562' sur, quoi; ce prince, par. -lettres patentes, avait .ordonné,
qu'on devait terminer à"l'amiable les 'différends des bourgeois
internés 'avec les externes, 'et qu il enverràit dans -pèu 'un. am-
bàssadeur à-Neuchàtel, lesquelles patentès ''étaient datées -'de

Trve du 3$, août 3563. Ils produisirent -encore le serment qu-'ils
'

avaiëüt prèté -à ce prince le 2ô janvièr 3562, coinme aussi les
. lettres -'qu ils' avhient écrites- sur'. ce -fait à Marie- de Báurbon", et

l'ordonnance de cette princesse, -' enfin nne liste des 'dépens

que 'ce,procès leur avait- causés, qui se montaient. à- la somme
dè ô à'"7000 e'cus; ' '

Le rnattre-bourgeois Jeàn'Rougemont; qui'était à la tète des
députés-'du conseil de ville, demànda d'avoir'le tout par-'écrit;
Sur:quoi- le conseil d'Etat 'les exborta de s'accor der à l'amiable,
et au '"chs" qùe cela'n'arrivâtr 'pás, - -il leùr assigna. une autre
journée sur le 35 janvier.

IJ-' Ce jàur là le's parties'comparureut', de nouveau. .L'ambassadeur
Mango, 'le' 'gouverneur Vallier, ' lés' conséillers de Glérësse' et
.Merveillëux-. y assistèrent-", ''de la part de' la ville, ~]est ' máttre-'

bourgeois Rougemont, Amiod, Coincbelv et Nicolet Heüzely;
L"e secrétàire' Càrtaillod, "-'d'Auvernier, ' 'qùi'était à 'la'-'tète des

bourgèois exteines, '"contiüua' d'inster a ce' 'que les Qüatre-.
-Ministraux voulussent' leur faire'une amiable'et raisonnable:ré-'

lionse'sur"les articles'qu'ils avaient proposes. 'au conséil précédent:.
'A :quoi'le. mattre'-bourgeois:Rougernont répondit'qu ils ne pou-
iaient'leur faire aucune réponse, d'autant qu án-ne leur avait
pas donné une copie des 'articles, 'qui-leur avaient--'été proposés'.
Le "secr étaire Corlaillod répliqua' qu'il'n'était: pas nécessaire -de
'les:leür rëmèttre, d'aùtant'qu'ils. en avaient:déjà plusieurs copies
qui'leur"avaient:été données-'par -le passé', " et "qué "ce- qïi'on
alléguàit à-cet' égard' n'était'que '-des. fuites' 'dont les '-Quatré-'

Ministráux-'avaient 'toujours usé pour .les consumer' 'en .dépens
-et'pour' exercer -'sur 'eux uáe puissance injuste et déràisonnable,
ce "qu'ils 'ne pourraient plus sàuffrir-'. + à' l'avenrr ;- ët" que "pour
cet- effét il'' requérait "les ~seigneuis' ambassaàeur-, '-'gouvérrieur
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1599 et conseil dé vouloir y, interposer l'autorité'souveraine dè:la
princesse' envers les Quatre-Ministraux, conseil et, comniunauté
de Neuçhàtel. .Les dits Quatie-Ministraux' déclarèrent ensuite'

qu ils ne pouvaient faire une autre réponse an~ dits articles
qu'auparavant la copie ne leur en eùt t':té remise, laquelle ils

continuaient à demandei. -

Le' secrétaire Cortaillod répliqua qu'il ofFrait au 'nom des
'" ""'; .'-",'" bourgeois fàrains de leur' donner présentement -la copie re-

quise-, au
'
cas 'que les Quatre- i)1inistranx voulussent soumetti'e

"'""'","", ""' le différend sui des arbitres par un.-compromis. qu'il. ofFrait dé-

passer présentement. Sur quoi les Quatre-. i&linistraux dupliquèrent
qu'ils n,'en avaient ni charge ni pouvaii.

Les .parties s'étant- re t ivées, et la .chose ayant été mise en

(lélibération, -le tout. fut encore. renvoyé, au lendemain et on

les exhorta à s.'accordei à l'amiable. .
~. -ii. .i- - .Cette démarche ayant été inutile; les parties parurent 'de
"'"'"'"""'nouveau- le $6, et des exhoitatians leui ayant éte, réitérées,

tendaiit- à un accommodement, sans aucun fruit, on les somma

de. soumettre leur différend--à la pi'ononciation- qu'en feraient
les seigneurs ambassadeui, gouverneur et, conseil de Madame,

, ou, au jugement ..souverain et définitif de S. H. , au au jugement
des Trois-Etats, ou aux Audiences générales de ce comté.

i 8 & r ~~ m -'
. '. 'Les bourgeois .externes consentirent et 'agréérent cette pro-
position mais 'les, Quatre-Ministraux: répondiren t qu'ils n'ai aient

Les députés (le la
ii' ~ "~ q 'i~ point d'ordre de s'y soumettre.

Les baurgeais externes protestèrent. de tout le mal que pou-
"""'""'"'"'.vait produire. ce refus de iépondre et de se soumettre au juge-

ment de la princesse. Les Quatre-Ministraux ayant conti eprotesté
se retirèrent.

Les bourgeois exteines ayant continué à prier MM. .les am-

bassadeur, :gouverne~r et conseil de piendre connaissance de

leurs. articles, il fut arrêté que les, Quatre-Ministraux, n'ayant

pas voulu se soumettre ni à leur jugement . ni à lordonnance
de la prinçesse, ils ne pouvaient rendre là.dessus. aucune dé-

&"~ "~ -- claration sans avoir entendu les raisons. qu'ils en avaient. On
"""""'

. renvoya- le, tout au 22 janvier.
i i -s ~ -- Mais 'dès le vendredi )9 janvier, .les, bourgeois externes de. la

".'„";,";;,";,",.;"„", Côte s'assemblèrent et prirent la résolution de renoncer àla.
~- i-i''&- bourgeoisie de Neuchàtel. " Ils nommèient pour cet efFet quel-"' """' ques-uns d'. entre eux„,aùxquels ils, donnèrent charge et, plein

pouvoir de 'faire cette renonciation de, la part, de tous les bour-

geois exteines. Cette procure était signée par trois notaires,
hloïse Drogy . Jean- Jacques. Peiroçhet et:Abraham Gallandre.
Les- bourgeois- 'externes de la- chktelainie, 'de Thielle s'étant
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assemblés sùr. le même jour, prirent la même résolution: et
doünèrent aussi pour ce sujet une pr'ocure à quelques-uns
d'èütre' eux', péui faire. la même déclaration. -La procure, était
signée '.par 'Jéaü .Cordier, notaire.

Le lundi 22 janvier 3599,, les bourgeois externes ayant de
no~veau :comparu en - conseil d'Etat par devant, les mêmes
ambassadeùr, gouverneur et conseillers, -continuèrent, à demander
'qùe les Quatre-Ministraux eussent à répondre à leurs"demandes
et, aiticles 'ci-'devant proposes. autrement que 'si. Ia voie de
justice et de raisori était déniée, .qu'ils. seraient conti'aints, poui
.sortir. -des ;longues et fàçheuses. affaires. "-de. -recourir au dernier
-remède' par- eux'résolu.
' --Les Quatre-Ministraux ayant répondu qu'ils' n'avaient point
d'áutrës'ordres que. 'de demander les' articles de, plaintes par
écrit; 'le sècrétaire Abi'áham Cortaillod représenta que puisque
Méssieurs, -les', Quatre-Ministr aux. ne voulaient entendre. à, aucun
accommodernent à l'amiable, ni., déférer aux exhortations qui ;leur
a~ aiènt' éte adressées, ' les bour geois'externes priaient'Messièurs
du cànseil que la résolution qu ils avaient prise'dans leur'çom-
mune assemblée', et contenue dans leur piocuie, fùt lue, , aussi

,bien. qu'un. acte de renonciation qu.'ils;faisaient à, la bouigeoisie
de' 'Neuchate1:, qu'ils' produisirent-; 'et' qii ils'priaient. que, les deux
notaires Grossourdy. -' et Berché, qu'ils'- a~aient fait' venir pour
recevoir" le dit acte,'' pussent le lire eü lèur, 'piésence qu'il plùt
à hfessieurs du çonseil que lecture en. fùt faite et qu'il leur'en
fùt-'expédié aite en -bonne forme. ,

Le marâtre-bouroeois Jean
Rougernont-, répliqua, que les bourgeois externes. ne pouvaient
pas "renoncer à :leur bourgeoisie, rii. anéantir les droits, auto'-

rités et ëomiaanàements que lès Quáti e-"Ministraux avaier! t
sur. éux -

-"' '
Après plusieurs réplique~ et dupliques

' 'le seçrétaire. Gros'-

.sourdy'lut l'.acte de rénonciation en là. 'présence'-. des 'Quatre-
Ministiaux, : Cet. ácte, contient, en. substance
' Qué par les franchises accordées par les souverains, -les;bourgeois ex-
ternes avaient obteizu les nièmes libertés que les bourgeois interiies-; que
.cepeiidant les Quatre-Ministraux les voulaient assiijettir', quoiqu ils ne
.fussent"de' nioiridre qualité qu eux;, qu ils prétendaient. 'de pouvoir coin-
.maàder abSOlumerit. auX bOurgeaiS ei'terneS, COmine S'ilS étaient leurS
isujèts, ce qu'ils n étaient pas, , et .qu ils rie-leur étaient tenus ni. au fait
de la justice', 'ni.'à "l,'égard des.:.lods, - bahs, corvées, ni-autres :revenus,
mais qu ils' étaient bourgeois, et sujets- du prince, qu. ils. ne .poüvaient

-faire'aui:un statut sans les'y'appeler qiie ces commandements:étaierit
des choses inventées pour. les. char~er '-d'un joiig' insupportable; que,

~ quoique leurs-. ancêtres crissent assisté '-en; conseil' de .ville; ils, les -en
avaient. expulsés 'sans .raisons;. qu. ils' les' avaient 'exclus du conipte;de la

.bourse ;, à' laquelle'ils' avaient. part; ..qu ils-!deinandent; ceux qu'il leur
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plalt joui' y assister; qu'ils. les 'avaient privés' du droit qu ils avaie »t
d'assister a.l'élection du boursier et du banneret que le Chablaix, et
le. Rondet leur appartenaient aussi bien qu'aux, boui geois internes '

que leurs predecesseurs en avaient joui et que cépendant on les en
privait; qu'ils ne pouvaient pas inettre à.cét égard le ban sans'eux,
Ai' inipôts. Qu'ils n étaient pas liés à eux' non plis" que' lès bourgeois
inteines ne 'l'étaient pas aux' externes; que. les' biens 'du chapitre leur

~ avaient, , été, donnés par les princes .aussi, bien. qu à eux. Qu'ils. ne pér-
i»ettent pas de mener du vin. dans la ville. pour;l'y, vendre, ce .qui
était iine innovation qu ils' avaient faite çonlre. la franehisé' .qu'ils les
privent aussi'du sel auquèl ils doivent avoir part; qu'on les obligeait
de'venir faire'des reutes et des. 'corvées'en ville; que:par là 'on'leur
iinposait ün 'joug, quoiqu'ils ne fussent sujets que du .prince; qu'ils
les nomment leurs bourgeois au lieu qu'ils sont' bourgeois du;prince;
que. la boiirgeoisie çontractée, avec LL, EE. de Ber,ne, l'. an 1406, les
nomme boürgeois aussi bien qu eux; qii ils' avaient arrêté entre eux
qu'un bourgeois externe qui va deiiieiirer .en ville ne pouvait, pas en-
trér dans'le conseil' lorsqü'il n'y était pas né et 'qii'il n'y 'avait pas
été bápiisé. :Qu'ils avaient iiiis en'ban les côtes et les'bochéages pour
en frustrer les bourgeois externes qui y ont toujours'. ,eu leur bochéage
et pâturage. Qu'ils s'attribuent. la doux de iHartel et les prés de (jhau-
»iont, quoique les bourgeois externes y aient part aussi bien qiie les
lIlternes.

' 'Qu ils 'avaient
'
fait payer' aux bourgeois externes dés aiüendes

de quinze livres, ce quils ne pouvaient aucunement Qii'ils -abusaiént
de'la javiole; qu ils. y' einprisonnaient les -bourgeois externes pour des
sujéts fort légers;. qu'ils les traitaient 'comme s'ils étaient leurs. esclaves

. ,et, surtout au 'fait dè la guèrre et mêi »e. depuis peu, ayant payé de
la bourse de la ville ceux qui avaient eté au 'service de: LL. EE. de
Berne, pendant que les bourgeois extérnes, y avaient eté à feuis' dé-

- pens; Qu ils reçeiaient, des bourgeois sans: êux ce qii ils ne pouvaient
pas, etc. Qu'ayant tenté' toutes .les voies de douëëiir. pour sortir de
cette difficulté, -ils n'avaient rien pu obtenir, quoique Léonor. d'Orléans
le, leur eut ordonné, l'an 1563, par ses, lettres. Que, les bourgeois in-

ternes ne cherchaient. que des délais pour les çonlondre en dépens.

Que pour toutes .ces ráisons et autres, ils déclarent inaintenant
, qu'ils quittent, renoncent purement et. simplement et à perpétuité la

bourgeoisié. qu ils ont aieè les' bourgeois' internes pour le. joiig, 'su-

jétion' et comn&anden&ent qu'ils leiir font, oe 'voulaiit les laisser jouir
du bénéfice, des' droits, profits'et revénïis qui lèiir appartiennent aussi
bien qu'à. eux, 'n'entendant qu'ils ayent. puissance'ni pouvoir; de leur.

. faire. aucun con&rnandemént, ni les assiijettir coniine, ils le .veulent faire.

.Mais ils veulent et entendent demeiirer" bourgeois de S. A. et:de ses
successeurs princes "et princesses. ' Ils espèrent que M. le gouverneur
fera .ratifier les présentes. à Messeigneurs les princes et princesses,
conformément a leurs'. franchises' et aux libertés qu ils. ont aussi bien
que. leS buurgeOiS interneS. Qu ilS S ên tiennent'en. tOut à leurS bOur-

~,géoisies, notaininent à celle qu ils;ont avec Berne, sans-y rièri changer.
Qu ils ~ prétendent -.de retenir le« r. part et portion de tous les, biens,
.profits et. revenus .de. ;la bourse de la .ville et de tout ce qui en dé-

pend', -'comme de jouir. du droit du Chablaix, du, . Rondet, idu sel en
, général, et en particulier. de tous les -points -ci;dessus. inentionnés,
sans en rien excepter. Ils protestent pour, . tous les, frais', que. tant. de
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défais ;leur, "avaient caüsés ;,prétendant. .d.en être remboursés'. '.Ils' denian-
dent", aux. deux. „notaires sus-nonimés qi&e çet acte. leur;soit expédié,
sous, le .sceau . du seigneur. goiiverrieur . et&. L'acte est daté .du 2')

ja iii'ièr.
t

-"-'-M: Mango, ambassadeur', qui'-présidait, 'ayant dit: aux :parties
de' se retirer, le' &maîtr'e-"bôürgeais Ràuge'mont 'dit- qu'il 'a'i'àit

ordre du conseil de dire au goüverneur qu'il'Ie-sámrnáit"de. se
souvenir de sarî"serment' 'èt c'est'ce' que fit'aussi'lè seèrétaiie
Cái Làillod. "A' quoi'lé seigneur' 'gouverneur répondit'qu il garderait
invïalablemeüt -'sori :sérment; Le- dit Rou emont ajouti'qu-il avait
-ordre' du& conseil d'ofFrir''la rra)r ch e -.à u"cas'-qüe. le:èo nseil d Etat
'voulut'dorinér' qûelque déclarhtion sur "le difFérend 'qui 'etàit
-entr-ëux. et les-'bourgeois externes. . '' '. =' . -' ""'-' ' "-

'r t' '-Le '23 jaüvier -les: pii tics càii) paï urent de nouvéau-'en conseil.
l''es' 'députés de la 'ville representè'éent- qu'ils aiaient. Ch'arge

du 'consëil:de-' ville de 'prier hfessieurs- les arnbassàdeur, '- ~ou-
i:erneuv;-'et' conseil -'d'Ktat & de""ne' point'-i. ecévoii. lès boürgeois.
è) tei nes 'a' l'acte&-'de *'i enonciatio'n "mais de'-lës 'exh'oi L'é'i'-' a.'s en

I )

~ déporter - et ' de" leuï "yoùlair 'donrier leurs artiéles 'de-. plaiütes.
Le secrétaire Cor Laillaçl:i:épondit qu'il les donneràit présentemënt,
pour''u "rfu ils. voulussent 'recorinaîtré un"juge pour faire' decla-

-iation ' Le' inaîtie-'houi geais Rougernont répliqua-"qu-'il' n'aiait.
-point&'d"autre or'dre du"conseil des 'Vin~~t-, quatre- et-des'Quarante
~ que"-'celui qu'il avait- déçlaré. -'~A quoi. '-Cártaillad'réliliqua qu'il
.n'avait aussi, i ien 'd'autie a 'allegüer' :que-'leur renonciatiari, '

r

laquelle. ils'.:instaient toujours èt sommaient -les' sèci étaii e's' de
'la leur ' expedïer 'en bonne forn&e 'et, süivant''leur -'serüient-:: Sur

k.quai. les parties"se retirerént. -~ .
~ ~ a ~

""'Le "mème jo,ur' après-'~nidi'- les parties' rë'comparurrent. &Le-. se-
-crétaire~. Cortaillod continuà: 'à 'sornrner : les -'deux' secrétaires
Grassourdy" de-Valangin' et Berche 'du Landeran 'de 'leur ëx-
pedier' suivant' leur seririent-leur açte de rénonciation'. et comme
ils' l'avaient faiLe, -' sans pi éjudice de leurs pàturá es',"bochéáges

- et-"autrès . dro its ;. qu'il- plùt 'aux - dits 'seigneuis ambassadeur,
.gouverneur. : et conseil de leur. "voûlair conàrrner'-; au noin- de
'LL: FF. , leurs franchises:et libeités"et"leurs'bonnes; caiiLumés
'. écrites. et'non éciites, 'et'. &leur en-accorder des'lettrés '-A-quoi
-le~ maître-bourgeois:Raugérriont -àyant rëpandu -'et persisté daris
-' ses--'précédentes. '-allég'ations", il-, fut '-ju'gé';et 'ordoüné' :qu.e ' les
;iparties se pourvoiraient pai devant S. E:.; et ce dans~six~sernai-
'nès et non. plus'tard; sur" ce 'qiri s.éLait' passé. -Sur quoi toutes
-les parties' ayant: demaiidé -d'àvoir. toute. la procédure-par. -:éçrit,

cela leur fut, accordé. Signé J. Hory;
.': Le 24'. janvier"les :párties, parui ent & de náuveau-redevant ' lé
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1599 conseil d'Etat; où les bourgeois externes firent encore faire' la
"".".;a%i",'" lecture de l'acte de renonciation, en la même manière:que les

,',,'„"„";,', ;;,',", „",'",.notaires'Grossourdy'et Berché l'avaient dressé ; mais comme
„'„","„',

,
",„"',,',",.',;;„', ces notaires faisaient difFiculté de le leur délivrer, les dits bour-

geois. instèrent encore foitement à ce que cet açte leur 'fùt

remis, et c'est ce que firent les notaires, après que le conseil
d'Etat y eut donné son coiisentement.

Le 26. janvier, les.bourgeois externes de la Càte et- de la
'"""",""'""'ehàtelainie de Thielle présentèrent une requête, s'adressant h

la princesse, pour la prier qu'ils fussent reçus à la renonciation
qu'. ils faisaient de-la bourgeoisie de Neuchàtel, et d'ètre cepen-
dant conservés dans leurs franchises et libertés éçrites et non
écrites, dans leur religion et dans la combourgeoisie de Berne;
ils se plaignaient des rigueurs dont les Quatre-hlinistraux usaient

~i"i„.-'-~p..~ a leur égard. Mais M. Mango n'ayant pas voulu's'en charger et
„„'"„;;;;„'„"'",;,,„ les ayant renvoyés à la princesse, suivant l'arrêt du 23 janvier,
"o'""&P" ~ P ~ - ils prirent la résolution de faire des déniarches directes. Ils

, „';,."„;„,'„'„",.,„donnèrent en conséquence un plein-pouvoir au-susdit Cortaillod,
pour agir en leurs noms, et celui-ci partit'pour se rendre à
Paris. La ville n'y envoya aucune députation.

Le voyage. du député des externes à Paris fut heureux. . Par
„",,'„",",",,"„',".'„,"„un acte daté du 6 mars 3599, la princesse, comine tutrice de

« '~" « -i'' son, petit-fils Henri II, leur accorda leur demande, la confirma-
tion de toutes leurs franchises et libertés, leurs droits, usances.
pàturages, . bochéages, octrois, accencissements, concessions,
bonnes coutumes, écrites et non écrites, et tous autres droits
généralement quelçonques à eux accordés, tant, '

par elle que
par ses prédécesseurs, etc. , sans leur rien innover, même à
l'égard de la religion dont ils font profession ; que leur alliance
avec LL. EE. , de Berne subsisterait et qu'ils pourraient la re-
nouveler quand bon leur semblerait, a condition qu'ils ne pour-
raient à l'avenir prendre aucune. bourgeoisie ni combourgeoisie
sans son. consentement ou celui de ses successeurs, et qu'ils

& »"~'« ~ -marçheraient en guerre sous la bannière du prince. La prin-
cesse cassa. et révoqua à leur, égard la cage ou javiole accordée
aux bourgeois de Neuchàtel ; elle ordonna au gouverneur de
Neuchàtel de leur faire expédier des'copies authentiques, .signées
par le secrétaire d-'Etat, de toutes leurs. libertés et franchises
qui pussent leur servir d'originaux à l'averiir, et qui fussent
fidèlement extraites des registres des notaires qui. les avaient
reçues. et qui sont dans les charties du chàteau de Neuchàtel.
L'acte. est, signé Marie, scellé de son, sceau et,plus bas Ro-
gane.

~„;;„",";„,", . Les Quatre-Ministraux et le conseil de ville croyant pour lors
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que. , la princesse avait--. enfreint leurs franchises . s'adressèreirt 1590
à L. EE., de Berne pour leur demander justice;. mais on se i,.', ï,'. 7 "&.",'...'",,
contenta de les exhorter' a terminer à l'amiable les dif6eultés, ~;7r."."i&,","".,",."i.,
qu'ils avaient avec les externes. ,

. Le baillif de Cerlier;, nommé. Conrad Vogt, -et -celui 'de l'Ile &-'r- -&. -

de St-Jean, à l'instance de la Classe de Neuçhàtel, réglèrent-"""„„',,„",
' '

la pension, du ministre de, Lignières. LL. .EE. de Berne étant
les collateurs de--cette, é~lise et.retirant les dîmes de èes lieui-
là, qui appartiennent à l'Ile. de St-Jean. , se chargèrent de la
maintenance de la maison de cure et augmentèrent-la'. pension
du pasteur par une rente annuelle, et perpétuelle .ce .qui fut
agréé par la Seigneurie et la Classe.
. Les Quatre-Ministraux croyant. qu'un renouvellement. de com- r-J "~ r~"

. bauigeoisie avec, -Berne serait un moyen efficace .pour réunir "'",'"".
,.","'„"

. les bourgeois externes avec eux, demandèrènt'ce renouvelle- -- '~~~~« ~ ~~

ment 'à, LL. EE. ; 'qui l'accordèrent. Ils envoyère t poui' çet elFet " '„'„,'„","„'„,
'"'

des députés à Neuçhhtel, .qui apportèierit une lettre datéè du'
'18.avril. , adressée au conseil de ville par, laquelle il était ex-
horté à soumettre. -leur. difFérend avec'-les externes aux ambas-
sadeur-, gouverneur, et conseil d'Etat. Mais les bourgeois inter nCs, «:

voyant que ces Messieurs. conseillers de la princessè étaier&t
""'"'"""".'"'"

évidemment partiaux, et, d'ailleuis que la princesse, fa&;orisait
les' boùi~eois forains. et qu'elle les souLenait. dans leur re-

. nonciation, aGn d'affaiblir par 'là la. bourgeoisie de Neuchâtel.
en la .divisant, né trouvèrent-pas à propos 'de soumeitïe 1Çùrs

"dilFerends a des -personnes si suspectes, et, qui nauraient pas
inanque de les condarnner. —

.J.e,21: avril il'se fit une. assernblee. dans le temple de Neu- t -"-~& ~~~i

chute, où six députés-de -Berne assistèrent, et où-. l'on Bt con-,.',„".„, ',","",,",,
'"

. venir au- son de la cloche, tous-les chefs de famille pour rènou- «« - «~ ««-
vêler la combourgeoisie aveá LL. EE. Mais les bourgeois forains
ne voùlurent. pas 's'y rendre, quoiqu'ils eussent été cités et
avertis", étant résolus de'. renouyéler séparément cette combour-
geoisie. C'est'pourquoi çe renouvellement ne se Gt point. : '.

. Le 3 mai LL. EE. écrivirent une lettre à Marie de Bourbon r-«"& « &&

par' laquelle' ils .Iui donnaient - avis que le renouvellement de '~,'~,"„„'„",'.""
combourgeoisie qu'on avait eu dessein de faire, -n'avait pas
eu lieu à causè de la séparation des bourgeois externes, quelle
avait autorisée; ils la'prièrent d'y remédiei' et de, travailler à
les ré'ünir.

'
La princesse répondit qu'elle avait du déplaisir de ce qùi."'r »"~'"r "~

. était arrivé; qu'elle aurait souhaité qu'on l'eùt avertie du re-.

. nouvellement et. .de, l'asseinblée avant qu'e]lè se fbt. teriue ;
qu'elle 'étéit 'disposée de faire 'jùstice. à ses sujets, d'une manière

AaafYiAI ES Dg 50AIe TOXE allo Q3
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impavtiale ; qu'elle avait exhovté les parties à se soumettre à
ses ambassadeur, gouverneur et conseil; ee que les Quatre-
hlinistvaux avaient refusé, etc.

On 6t cette année les reconnaissances clu Val-de-Ruz. Les
commissaires. furent Jean Franel et Claude Rosier de Giez près
cle Grandson. Il y. est fait mention entr'autres de censés vière
Cernier, '

qui étaient dues au prieuré du Val-de-Travers, a l ab-
baye de Fontaine-Andvé, à la confrérie du St, -Esprit de Neu-
châtol, à, la' fabrique du temple de I ontaines, etc.
' Les bourgeois de Valangin ayant, a l'imitation des bourgeois
de Neuchâtel, établi un prév6t des marchands, Othènin Auille,

qui avait, obtenu cette nouvelle dignité, passa l'acte qui suit :
Je Othenin Vuille, de la Sagne, prévot général des marchands à la

(grand'Verge, du ressort et b~âtisse de la seigneurie de Vallengiii,
savoir fais, à tous ceux qui ces présentes lettres verront et orront : Que
je, certioré et pleinement infornié de la prud'hommie et bonne diligence
d'honorable Daniel Du Boz 'du Locle, résident à la Chaux-de-londs,
icelui en -présence dune partie des compagnons marchands, ai fait,
.créé, reyr et institué marchand a la Grandarerge, pour icelui art de
métier de marchandise, tenir, mener, fréqiienter et exercer, toutes et
quantes fois qu'il lui plaira, auquel l)aniel j'ai donné et donne to&ite

pleine puissance, qrre dorsenavant il puisse acheter et revendre toutes
»marchandises, parmi et moyennant qu'il a payé tous droits et fait le
serment comme cn tel cas appartient. Si mande a tous les çoinpa-
gnons marchands, menánt et fréquentant rière le dit bâtisse qu autres
lieux dont'. j'ai la charge. Et prie à tous autres que le dit Daniel ils
bissent fréquenter, jouir et mener le dit art et métier, toutes et quantes
fois qu'il lui plaira, et qu'ils lui baillent, et prêtent aide et'conseil, si
métier ct requis en sont. Réservant à un chacun prévôt des marchands
ses droits accoutuinés. En té~noin desqiielles choses, je le dit prévôt,
ai mis le scel a ce accoutumé et en suivant ma charge, pour et afin

que ces présentes obtiennent force et, vigueur à perpétuité, et par vers
quelque lieu que. requis en sera, selon coutume. Que furent' faites,
données et passées, le 26 août 1599, en la présence des honnêtes
conipagnons marchànds Jean-Robert Nicoud, David Fossieux, Adam
Nicolét', Guenin Regnault, Abraham Vieille Jean, Moïse Favre, a~vec au-
tres à ce reqüis et demandés. Par la requête du dit prévôt ainsi signé
par moi, C. Leschot, notaire, avec paraphe. (')

Hugues Cohvert, maire de la Sagne, acheta, le &9 juillet,
3599, de Guillaume Vuillomiev, au nom de la Seigneurie, une
maison à la Corbatière, pour-en faire une maison de cure, la
précédente n'étant pas propre ni commode (V. l'acte du h6
octobre 'l55+). Il y a dans l'acte d'achat un mandement de'Ia
Seigneurie du 'l0 juillet, qui or'donne au ministre de biea main-

(~) V. l'acte du 22 janvier Ii54, et celui du 3 décembre 1507,
donné par Louis ü'Orléans à la ville de Neuchâtel, tant pour la ville
que jour tout le comté'et Vétablissement d'un roi, qui est officier de
la seigneurie.
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tenir et, relldre en bon état la dite. maison, cle- cuIe, toutes. les
fois qu'il en'sela requis; ce, qui ne s'entend sans doute. qlle
de; la, maintenance a laquelle un honnête locatàire est tenu, et,

'

non pas des choses qui s'usent par çaducité et vieillesse, . ce
qui aurait été déraisonriable.

LeS réfOrméS de la SuiSSe enVOyèrent Cette, - annçe au Comte I.'~ ="-- -'I--

Maurice de .Nassan, en Flandre;. contre :le duc'Albert d'Autriche „„"'„„""","',",",'„'„",,',
-et les Espagnols, quatre .compagnies, dont l'une avait pour I-i';=- i'
capitaine Jean Du Puis de Neuçhàtel. Ce -duc d'Autriche'. était'„„'„"',

,
'„',"."„"."

un grand persécuteul il avait, épousé-. Isabelle Claile Eu~énie, g »'--«- oo-

fille de Philippe Ill, roi, d'Espagne. Jean Palme entreprit d''Is-", ,',I'„'",',"'p,".;"„""

sassiner le prince hlaurice de Nassau et Orange mais il échoua
dans son pernicieux dessein.

Il y éut cette année une grande peste en. Suisse et. pl.esque I"-I -& -"
dans, toute l'Europe ; mais. l'année fut très abondante. en.vin et & -' 'I I' ~'

en' grain; l'automne fut extrèmernent chaud et sec, ce qui
empêcha, le froment, de -ger mer. -.On îit la vente trente. - ]iyl es i. .»: « . .

le muid. ~

.-Au çommencement de, cette année les Quatre-Ministraux ins-, 1600

tèrent. de nouveau auprès. de LL. RR.' de Berne pour le renau-, '""""".'I" &""-

'Vellement .ode la Conlballl geOISIe ; à Clual LL. EE. 'dannèrellt Iionr lo renoovoII~

encare leur consentement. 'lofais quoiqùe Ie joui.'eùt été pris "'""'".I". ""'-

au niais. 'd!avlil; il fut encore renvoyé, parce que les externes II„..
retusèrent'de se jáindre aux internes.

Les Quatre-Ministraux- ayant du :cléplaisir de cette séparation,
' 6rent, tous. ;leurs;. e&orts pour les. ramener. et prièrent LL. l'.E.

de ne pas, passer au -renouvellement que les forains n'y fussent
l

cam pïIs.
, I.L. EE. écrivirent poui ce sujet à Ia.princesse-, pour-la prier I. «-~ « « .

:de -ne pas. . empècher les; forains de ;renoul eler- la .cambour-
'

„',.',",'"~„„,",„'

geaisie, - conjointement 'avec les internes . qu autrement. leul' '-suJ &

cornbourgeoisie s'a8aiblirait.
- La princesse. répandit, par une lettre du 2l juillet $6QG, que II'v--« I

sur, ce qu'ils prétendaient au renouvellement de la: combour-.

.geoisie conjointement et non divisément avec ses sujets, c'était

une çhose séparée de leurs différends, en quoi il n'y avait

auèun motif de lui imputer. quoique-. ce fùt; que les Quatre-

, hlinistraux ne pouvaiènt pas se plaindre qu'elle y eùt apporté
. auçun, ,empêçhement ni -retard ; qu'au contraire, .dans l'acte de-

concession des franchises, qu', elle leur avait accordé. elle àvait

reeoOnGrmé eXPreSSement la COmbOurgeoiSie que leS fOrainS

avaient avec LL..EE. ; qu'elle apprenait même par leurs lettres

que. les dits-forains-étaient disposés à.la renouveler, et qu'e. lle

y consentait aussi de son çàté, pourvu qu'on- n'y apportât, aucune
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1600 nouveauté; mais qu'an march''rt suv les pas de l'ancien Lraité.
La princesse se plaint dc' ce qu'on avait fait assemblev dans
les églises les chefs de maison des communautés qui avaient
part à cette combourgeoisie pour les 'haranguev, ce qui était
contre la coutume et la pratique ; que l'ancienne forme 'de
traiter ce renouvellemeet de canibourgeoisie se. faisáit avec
les Quatre-Ministraux seulement ; que s ils le voulaient ainsi,
elle y donnait le~ mains; que, s'ils désiraient d'y 'appeler le
gouverneuv des dites communautés, elle y consentait également.
Elle. les prie même pour ces bourgeois forains, étant peráuadée
que lorsqu'ils y auront bien pensé, ils en useront ainsi ; que
par là tout l'intérêt qu'ils prétendaient"d'avoir en cette sépara-
tion était réparé, puisque la combouvgeoisie était perpétuelle;
qù'elle. n'avait en cela d'autre but qué de conserver la paix, otc.
hile termine: Votre ogectionnee, bien, bonne voi'sine et perpétuelle
coma&onrgeoise, hrARIR- DF. B0URBow.

Le '29 février, le conseil de ville de Ãeuchhtel donna le point
donne pnr le con- .

dé couLume qui suit:
oa ne doit des in- Que les' réparations des niaisons, les murailles qu on fait faire, les
d'~""' F'« d~ meillorances que des mariés font faire par" ensenihle', soit en' vi ~

goes, champs, prés ou aulres possessions, dont le lond appartient
particulièrement à l'un des deux, celui a qui le fond appartient et de-
meure, ou ses héritiers, ne sont thnws d'en .faire aucune récom ense
ni payement à l'autre 'partie, 'ni a ses héritiers (). le 17 juin (i29,
où cel. article est expliqué).

oFF-t'-'i'- Les cantons'travaillèient fortement cette annae pour anéantir
;".;"';"',,',",""' l'échange fait à la &L'euvevillo, de, ux ans auparavant„entre l'évêque
« l'ieetLL. ~ii& de Bhle, et le canton de Sevüe au sujet de la ville de Sienne, esti-

mant que cette dernière, pouv conserver son droit de séance dans
la 'diète, devait se redîmer avec une somme d'argent du drait

htte bide des tatt qùe Berne avait acquis
' sur elle. Les cantons s'assemblèrent""' ' ',","'" pour- ce sujet le lundi après l'Ascension dans la ville de Baden,

aù les députés de Sienne se trouvèrent et où- ils prièrent les
. cantons de leuv donner avis comment ils pourraient conserver

««~«»"»'"- leur droit de séance. On exhorta LL. EE. de Berne au de
"„.,;",",;,';„'"se déporter de l'échange, ou de permettre à ceux de Sienne

""'"e' de se. redîmer ; mais- LL. EE. répondirent qu'il ne serait pas
Repos essai ve de ~ ~

pdans leur bienséance de se déportev d'un traité fait dans toutes
les formes avec un prince d'Empire et confirmé par l'empereuv
'et par le pape ; qu'ils avaient dessein de conserver à ceux de
Bienne leurs libertés, de les leur augmenter plutôt que de les dimi-
nuer, et qu'ils ne voulaient pas se désistev de leur échange.

o&"'"'&'"& "&t On ne put donc rien conclure là dessus dans cette assemblée,""'"" " '-et on renvoya le tout à une aulre diète. La ville de Sienne
.avait bien de la répugnance pour cet échange.
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t

On eut çette année beàucoup, de, grain, mais médiocrement
de, vin; La vente se fit. à Iieuçhâtel soixante. livres Jè muicf.

Lé '7. avril- 'l601 ;, dame hlárie. de Bourbon, veuve, de Léonov
d'Orléans, mourut' .a. Pontoise, àgée de soixante - deux ans.
(V. les ans '1563 et 3573.) C'est sous l'administration '-de son
maii et, la sienne. qu, 'on peut dire que le çomté de Neuchâtel
a, été r-.éinté vé ,. 'J. La moitié du. comté qui, "était avenu par
sentence. des Etats, à. Jacqries de Savoie:, cluç cle Nemours, .a
été rétablie.

'
. ilIarie de Bouibon a acquis la seigneurie. de

Colombier et, de. Bevaix, et.que]ques a itres fiefs. , 3. Elle'à véuni
la seigneurie. cle Valangin et de Boudevillieis.

La . prinçesse liai ie s intitulait duchesse, de Longueville . et
d'Estouteville;, comtesse souver. aine de Neuçhàtel. et Valangin
en Suisse, pvincesse cle Lambesc .eri Flandrés, comtesse .de
St-Pol;-Dunoi~, Çliaumont, Tancarville, princesse. de Chàtelaillon,
vicomtesse de Rousseville, baronne d'Orglandes, - Br'iquebec,
Cleville-; Bernaville, Lucheu, Gassey, Montveuil-Bellay, Parthe-
nav, Vouvant ; Chàteauregnaud, AJachenoii. Fi etteval et . de.

1Çloyon danie, çhàtelaine de'îrye-le-Chàteau et de-l'resnay,
ilame, des villes et, Jiàvre~, de, IIonfleur Breteuil, St- Clevc et
St-Samson, Bai neville, Villevs, Enencourt, Aii aines, . Bouten-
court :et - en. partie -de Bar-sur-Aube ; la .Itoche-Guyon, Aulneau

r. t Rochetort, au;-si, claine. -cle. Colombier, etç. ;-. tutrice, légitime
et, ayant par autorité du roi.la, gaide rioble de ses très chers
enfants, , etc. ;.daine, de. Colommières en Bvie„'etc.. .

hlarie -de. Bourbon ai'ait eu un .frère nommé Fiariçois, qui
mourut. sans. enfants. le 4 .oetobvè' '1596.' Henri -l' due. de Lon-
gueville, son fils atné, était inort avanÇ elle', niais François,
comte de, . St-Pol, , soii seçond fils, -lui suvvécut. .

Catherine de Gonza ue 'qui. avait, été établie eii l'vance; tu-

trice. -et euratviçe de son fils. Henii Jl, pi. it en main-les rènes
du comté;, après. ~la mort de AJarie de, Boiirbon et jusqu'à 'ée

que. le prince. ,
fùt majeur. .

l.e. 4', niai 5603 ; l'v.an,çois..d'Or. léarrs ; comte. de St-l.ol, -vint
cleniandev, à iherichàtel„. la. mise en possession du. çomté, .pour
)a, nioitic ; .Ç;atherine' et IÇlarguevite', ses soeurs, qui. étaiènt
religieuses Aient, aussi réclamei une portion égale à. celle des
inàles. . Le ~l J .mai, Catherine, de Gonzague, ' tutrice. 'et curati ice'

cle Henvi ll', duc de-, l.ongueville, . son fils. , "demanda- aussi'la
mise 'eri iiossr:ssion poui, le-tout iu norii. cle:ce.sien fils, comme
étant fils. de l'atné. Les procureuvs des susnommés demandèrent
aussi ensuite l'investitiii e. personne. n'y, parut au nom d,'Eléonore,
épouse; de. Ç;liarles de Mátignori. i)Jais ils furent tous renvoyés
jusqu'a ; ce - qu'ils- eussent duement", fait, parattre du. jour. de la
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1601 morl, et dé l'ensevelisseinent de la défunte, et pour cet etfet
on leur assi na une journée', qui fut îixée au k ( actobre, a~quel
joui les piocureuvs de~aient paraltre de nouvèau. Les parties
«yint cornparü soi le ilit jàui, ot a~"ant débattu leurs droits,
furent encore renvoyées au 6 janviev suivant.

t;,t...i;i. 'tt:. tt. . LL. 'EH. de Berise avant la pêche de toute la' ThieHe, depuis
i& ia« de i~tcuchhtel jusqu'à celu~ cle Bie

t t" iu chAteaü àe Thielle de. la part du souverain en étant entiè-
"',"'"

i".",',"' „"""i cment - pi ivé, LI.. EE. consentirent, par une concession de
cette année, que S. A. et ses successeurs comtes de NeuchAtcl,
ou son cliàtelain ùe Ttii« lie, présent et avenir, y pussent usev
c;t se 'servii, de deux nantes 'sôus le pont de îhielle, jusqu'''i

quarante ou c'iiiquante pas' áu-dessous clu dit pont, et'ce poui'
l'usage de sa maison tant seulement.

La Charribre Impéiiale de Spire pionança, l'an 3601, u »e
",',",'""'"„'„'",""sentence cléfinitive à-l'égavcl dos teiies du Bvisgau, appaitenant
t "i tt ti'. autrefois à Philippe de Hochberg. au plutot elle confirma'celle

ciiie LL. 'EE.' de Berne avaient rendue l'un 1580, ce qui était
néCeSSiiii; pOuv aAermii le inarquiS de Badèn daiiS SOn'pOS-
sessaire. Ce procès avait oté plaidé par devant, :cette Chambve
depuis

' l''in 'h 505.
»"« &-i « Le 24 aocit &160'I, dame Barbe de Roll, épouse 'de hlonsieuv

..;„.,'„„",',;„"„'",","„, Jacob Valliev; gouverneur de 'NeuchAtel, mourut. Elle fut inhu-
mée dans la chapelle de Ciessier.

Sert dc Prcc&cisc Le 3 tl liiiii $ 60), nioùvut dalIle l.' rail(aise d'Orléans, fil 1i-'

pasthume' clo François d'Ovléans et soeur de Léonor. Elle était
fillë 'clé Jacqueline de Rohan; elle avait eu de Lauis, prince
cIe Condé; un fils et deux filles.

&t & t'i' t'i'=-- ïachavie Blanc, diacie à Neuéh itël, ayant oblenu divorce à
;,",,,",

,
'„;"

;,„„;,"„, cause de l'adulteie que sa femme avait commis, il pria la
Coiripa~nie. des pasteurs de lùi permeltre de la repiendi'e; li.'

gouverneur Vallier iiiteicédant même pour lui. &lais 'la Con&-

pagnie ne voulut pas le lui permettie,
'

à moins qu'il he quittit
le ministèie, avec lequel cela est incompatible; un ininislve de

. I E'i'anglle ne poùtt'ant pas aval i' une lïIlpudlque paul' sd. feu)Inc.
'Le printemps de l'an )601 fut 'fovt froid; les gelées et les

vents froids duvèrent jusqu'à-la Pentecàte, qui était- le hh mii.
Vendant toute l'année le soleil parut pAle et sans vigueur. On

""""""'"»' sentit plusieurs tremblements de terre ; ceux du Ib févriei et
terre,

du 8 aoùt rie fuvent pas bien violents, mais celui du 8 sep-
tembre, à deux. heures après la minuit, qui lut, pvesque général
dans. 'l'Europe, abattit plusieurs cheminées en divers lieux, îiI,

"""""i""cc" .tomber les tuiles des toits eI, o« casionna d'autres dégàts. L'année
fut fart pluvieuse; on ne put pas bien séchev le grain aux mois-
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sons. , Les »ins furent fort yerts. ; la vente se fit, huitante-. qu
livres le rnuid.

. Le ô janvier 3602-, on, assembla'les Trois-Etats pour la -troi-
sième fois, aîin de jugei- déf)nitivement, suv le différend qu'avaient
les:princés, et. , les princesses pour la suçcession à la-souverai-
neté de Neuchatel.

Les parties y l)aruvent de i)ouyeau et plaidè. vent .contvadic-
Loir'ement. ;.Le duc de Retz y. fit demandev é~alei))ent la'mise
en. possession au nor)) des enfants' cle feu soii îîls Chavles
inaicluis de Belle-lsle, - et d'Antoinettc, d'Orléans, veuve du dit

Çharles ' . et', leui s .procui eurs; dei))andèrc, nt aussi ensuite. l,'in-

Yestitul'e.

Sur:quoi. il, fut, ju é après-, les coiitestatioris, iles paitiçs- qu'elles
se,, pvésenteraienL. . toutes ensenible eii, la personne dc. leurs
piocuieui's, sui'. le joui qu'elles poi)riaient clioisil', munis' des
Litres, testaments, . Li aités .de. mariage et .autres accoi ds dont ils
prétendaient'se servir en. ce pi.ocès . atiu cfu'oi) en. .pùt jucher
avec connaissance de cause. Cela. fut 'ienvoyé au 'l'7. . octobre:.
inais'les prétendants- ne revinient pas, , ils iepiirent, la caUse
en France et laissèrent lr: jeune. piir)ce Henvi If en possession,
c;ornme il l étaiL déjà dès le lendemain de la moi t de Heni i I, .son
pève, ' et comme, il l'a i'. té jusqu'à .sa .mort„, et ses. .enfants
après lui.

.Le .vieux temple, cle l'abbaye clé Bevaix, qui était dédié à
St,-, Etienne étarit. ton)bá en ruine pav le tremhlen)ent de. terre
clu S.septeml&re précédent, et les comniuniers de,-Bevaix voyant,
qu'ils 'n'avaient qu'une petite cl)apelle pour g~,faire leur dévotion,
prireüt lá résolution de. bâtir ùn tei))pie, , et -ils, demandèrent :

pour çet efFet, les matériaux clu. dit ~ieux Len)pie. à Catherine de
l~onzague, tutrice de'son fils Henri ll, . laquelle les leuv accorda
par, açte. du' ,

'7 janvier lô02.
. Charles de Gontaut de Biiori, i)iaiéchal de France, passa le

l5 janvier pav. ileuchàtel allant-. à, Soleur e de, la pai t, du, -roi
Henri l i' pouv moyenner' un renouvelles)ent d,'alliance avec les
Suisses. et. c'est çe qu'il obtint, à la rc.serve du canton. de
Zui'ich qui rie voulut, point y entri.-'i'. l'alliance fut conclue et
jurée, . pav les, . douze cantons le N .janvier et au commencement�'
çl'octohie de la nièn)e aniiée, ; les. douze cantons envoyèrent. 'a
l'avis une clépuLaticiu. de quarante;deux personnes-, . qui passèvent
pav iXeuch, 'itel. , t.,c.s cléputés. -:,,;imb;issadeurs. clé~. cantons fui'ent

Lvès. favorableniènt ieçus. yai .Ie i.oi-", l'alliance fut, renouvelée et
jurée le 20. octobie : -le. ioi corifii ma aux Suisses les 'franchises
qui leui ayaieiit été accorclécs pav l, ouïs Xl et ses successeurs.
L'açte de confirmation est du -mois- cle - novembre- 1,602. Les
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susilites fvanchises regardent aussi bien les habitants du comlé
que les anti'es Suisses.

René. de îhallant ayant fait 'faire, cluelque temps avant s;s

',","",,", ',
;,,'"',"",

,
'„ inovt, par un certain Tissot„dit Sansfin, de Valangin, des

~ i~. ~
''. ~" :- échelles de'coi des dune singiilière structure et propres'à esca-

""." „""";,'„"',"";, Iader Ies rnuiailies d'une ville, le cluc de Savoie, pour lequel
René les avait fait faiie, n'eut occasion de s'en sei'vir qu'à
l'escalade qu'il entreprit pour sui prendre Genève 'dans la nuit
'clu I~l au 42 ciécernbve &1602. AIais les Savoyards n'en rempor-'
tèrent'que de la confusion ; après avoir été repoussés, pi~sieurs
~l'entre eux fuvent pris et exécutés, e'tc. Les susdites cordes
sont encore aujourd'hui dans l'arsenal de Genève.

f es l1)oissons de l'an 'I 60 fui ent fort abondantes ; mais lcs
'"'

..., „vendanges furent très petites à cause deS gelées du printemps.
L'émine' de froment ne se vendait que six'crutz mais la ~ente
clu vin se lit à Neuchâtel nonante livres le iuuicl.

1603 . Le chevalier Jean-Jacques Tribolet ayant été établi lieutenant-
'-'"'"'"'"''""- "énéial de la 'seigneuvie de Valangin pouv cinq ans, et son

terme étant ezpi&é le l'" janvier lô08, la princesse Catherii~e
rle Gonzague donna .cet emploi à Béat- Jacob de Neuchâtel,
baron de Govgier, qui ne fut, pendant Ies trois premières an-
nées clue -lieutenant - substitué du dit cl)evaller, au bout des-
quelles il lui succéda entièrement. Béat- Jacob se donnait le,
tihe de capitaine et lieutenant ovdinaire au comté de Valangin.

sy & ~" '&'- L'an &1603, le Rô novemhre, il se tint un synode à Neuchâtcl
'„",

,
",„.",",„",;„'",",'; aA sujet de 5l. David Piotay, pasteuv de l'église de Motiers,

~i'-, ' ---"~ qüi l'avait fait convoquer pour jugev su r un appel qu'il avait
'"'""„",".,';,.

'""'
interjeté de la sentence de la Classe qui l'avait déposé ; son
crime était cl'avoii passé sous silence une lettre de vocation
qu'il avait veçuè de l'église iéfoimée de Lyon, où, ne se sou-
ciant pas d'aller, il l'avait supprimée et avait laissé celte église
Sans réponse. Le synocle confirma la 'sentence. Ce qui le fit

condamner, fut, qu'ayant déjà c,té pasteur de cette église de
Lyon, qu'il hvait été obligé de quittev à cause de persécutions,
il avait résevvc;, ' lorsqu'on lui accorda l'église de hlàtiers, que
si l'église de Lyon Ie rappelait, il aurait, - la liberté de quittei
)Iàtiers pour y retournei ; ce que la Classe lui ayant accorde':,
elle avait-aussi réservé'cle son côté clu'elle pouirait, lui dorinei
son congé, lovsqu'elle le tvouverait à propos. Ce synode était
composé de quatre théologiens, deux de Genève et deux de
Lausanne; le gouverneur Valliev y présida. Le synode laissa
cependant à David Piotay son caractère cle - ministre pour
l'exercei

-Le 3 juillet 1608, les bourgeois de Valangin; du Val-de-Ruz
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et ceux des )lontagues, firent une association, qui tendait. à.se. 160$
donner -les uns aux'autres tout secours et assistance, pour la
conservation de leurs franchises, et à'se garder une fidélité--
réciproque et invialable. - Ce fut dès lors' clrrc. Ia bourgeoisie ~.: i- &-. ~ a.

de Valan in commenja d'c'. Lre un corps,
'

tandis clu'auparavant '"'""'""""""
elle était une espèce de confr'évie, coinme' il v en avait plusieurs
autres en ce temps iiiais de différente natul'e. Les unes se. c r'' ".i"-
faisàient'entie des corps. afin, de s'unir tant' plus étroitement, """'""''"'

les autres entvë 'des 'particulievs, ou entre des personnes de
niènie' profession ; Ics unes se

'

faisaient par un pvincipe de
Iiiété'et'de;dévotioii, les autres pàur se fortifier'contre 'ceù »

. clui voudraient- attaquer un 'de leuis iiiembies, d'aulles enfi »
nè' se proposaient d'aiitrè but 'que' d'entretenir entre 'eux unc
bonne paix et ûne-parfaite iinion.

'

Toutes ces confvériës tàchaient ~« ~:
&

;ii--

cl'établir un petit fonds; dont Ies uns distribuaient, les .vente~
aux pauvres",

'- les' autres employaient ces ievenus à fàire taus .

lr.'s ans ùn repas. par -eüsemble' sur 'un certain jour. de l'anüée;
, çl'autres les'destinaieüt h quelque clépense imprévue, qui pou-
vait. regardev la confrérie en. général. Il y en avait plusieurs
dans ce temps-là, dàns Ie comté de Neuçhatel et la'seignëurie
cle Valangin, comme à SL-Biaise, à Coitàillod, .à.Fontaines, etc.
Qùelques- familles, , comme c:elle des'Sandoz du Locle, en fir ent . '-"-"""-"'

une par enserüble", qui subsiste encore, et, dont les rentes se
distribuent'tous les ans entre lès descendants de ceux''qui l'ont,

établie et fandée ; il y en .avait mème qui accensaient leurs
terres à cés confréries', ce qui paur lors était permis et assez
ordinaire, mais ce'qui ne se' pratique plus aujouvd'hui.

'

Le '52 niai ~iô03, le gouverneuv Jacob Vallier passa atlx corri- &'. ~

riunautés de l"antaines et de St-lllar tin des actes, par lesquels „'„,
'"".

,",,
",„'„',";.'"„".;",'„.

il'lès exempte dey r épàr ations clés maisons de cure et„en charge
Ies m'inistres', sans en allégué'r aucune raison ; ce que a Classe '„'„-,",

,
'„,',",.",„",,', ,"„i,

'

lie pGuvant appvouvev, elle a constamrüent r ejeté ces actes, par s-: i'i ~!'.- ~

la vaisàn que les seigneurs ou le prince c:tànt. les pations et
les collateurs des églises, c'est aussi ir erix et à 'tous a~très
collateurs; quels qu'ils, soient, cie procurev un logement aux . .

'

. pasteurs. C'est ce,qui, .se, piatique. dans- tout: l'l'tat.
Au' mois de-novembre, le roi Henri IV clouna une lettre de &&"i-' &i '

noblesse 'à'. Abrahani, 'fils de Pierre. 'Ciel c, . dit Guy, . pour ètl'e '„"„,".

,
",'„'„.', ",",,

"
'reconnu tel dans tout son royaume ; et c'est pour les bons'sei'-
~'ïces vendus par 'son père à ce' monarque clans ses aimées.

.Le conseil de ville donna lc 28' juillet 56Q3 le point de cou-, i
tertdu p~r lt-' c'.crii

turne uur suit ' ' ' '
~ . ',

; suai) ae vit&~.
t

a

t a ooutur »e ne peut pas porter que' les enfanïs d'un liomnie 'qui on ne. i,aul pu I. —

lient une'niise- à tnoiteresse :pùissent - partàger la pièce entre. . eux ii'"""".~""""."
a-
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eri plus petites parcelles sans le consentement du foncier ou proprié.
taire. Toutefois, s'iL y a plusieurs pièces, l'un des enfants eo pourra
tenir l'i)ne et l'autre une autre.

Il y eut'cette année de grandes difficultés enLve les habitants
du baillage de Grandson et ceux du Val-de-Travers, au sujet
il(I bocchéage. Ceux du Val-de-Travers avaient abattu beaucoup
&le bois sur Giandson, suivant lc droit qu'ils en avaient (V. l'an

13i0). On. til)t joui cet effet ùne conféieiice sui la montagne,
lc ô juin ~lô03 ; mais on ne termina lien. 'le conseil d'Etat offrit
l, i Maiche aux deux cantons. Berne la rcfrlsa, sous le prétexte
riiie le boccliéége conceinait les conin)unautéq et non pas les
souvevains. Lc r,onseil d'Etat la- présenta encoie par une lettr&
(lu 12 aoùt lô03. Mais colnme la princesse Catherine de Gon-
zague f)isait espérer quelle vàulait. venir au pays, on venvoyi
le t()ut jusqu'a son -aviivée.

l.e l)aillif dc Giandsoü ayant, I;iit sommer cette lnèlr)e annéi.
N. Baillods, chàtelain du Val-de-'travers, (le veconnaltle entre
les mains d'un commissaire c de Gi andsoll Ollé possession qu'it
;Iv;Ilt (lans l-elldl'OIl; (lui e Lait, en ' lILlge, Ilolllnlée, la joux de Co-
lombier', . et le dit Baillods ayant refusé de le faire, sa posses-
sion lui fut confisquée par le baillif.

i)u mois de juillet et d'aoùt il y eut une étl'ar)ge maladie
srii' le bétail, lequel crevait lorsqu'on, ne lui nettoyait pas iii

l'ingue tous les jou~s et (lu'on ne la lui ràclairt pas avec une
I:uillbi. e (l'ai gent.

L'éte de l'an 1603 fut fovt i.-llauil et sec; on eut une. grandi.
,ibondaüce de grain et de viu : au n)ois de novembre on trou-
vait des tleuis dans les jardiris et on voyait des arbres fleuris.

l.a pente du vin se fit à Neuchàtel quavanLI: lijves le mui(l.
le-1" févriev lîi0k, dame Elisabeth d'AAiy, veuve du gou-

verneuv Pierre Valliei;, mourut et fut ensevelie dans la (;hapelle
Çle Cl'essrel', aupl'(;s (le son cpoux.

'I.e ~l mavs le. conseil de ville donna le point, de coutui))q qui suit :

Touchant les cerises et ie»tes loiicières eL directes qui, ne sont point
siijcttes à prescription, te detteur et possesserlr des pièces n'est tenii
et'ne pèut être contraint d'en pa)er, sinon trois' ietenues dès aupara-
vant q« e la répétitiori en a été faite juridiquement et par lorme de
jiistioe; mais quant aux autres censés voyagères et dettes constituée;. '

!i censé, perpétuelle ou terminées, qrii sont, sujettes à prescription, pai.
faute d'en faire répétition et, reclierche dans le~ trente aos, c'est 4
coutume que,

'

coiame le principal n'est point prescrit poun'u qu'il
soit répété doris lc 'dit espace 'de tiénte ans, par' conséquent les censés

q »i en proviennent ne doivent cri'e- perdues'ni prescrites, mais on-est
tenu de payel toutes les reteiiucs qui n'auront été 'payées au ca~
qil'elles ayent été duei »ent répétées et deinandées.

g t

, Comme il "y avait beaucoup '(l'abus en Suisse 'h l'égard du
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p! ix des monnaies. et que cela. interrompait le commerce, les:
cantons taxèrent le piix des -pièces d'or et d'argent comme
suit': L'ééu au soleil de France 341/, batz; la pistole d'Espagne

67,bat~. çèile d'Italie G3-Intz ; la denli-prstolo 31 /~ bat~ ; le ducat

de Hongrie 37 '/z batz ; le ducat à la croix 3o '/~ batz ; le Philipp~-
thaler. 25 1/z bats ;. l'écu blanc on silbevcron 27'I/~ batz;, l'écu d'Al-

lerl)agne ou Reiéhsthaler- 221/z batz : le Gouldenthalei 20 batz ; rrn

iranc dé poids 10'/~ batz ; le qnart'd'écu 8 batz; le quart d'écu de
1'!'ance' i /~ batz; lés vieux testons de, la Suisse ('batz, et ceux
ùe Lorráine, de i)letz et de Neuchâtel ô'/ batz. ,Cette taxe de
11!o!!naies füt arrêtée le '12 avril 3604. :' Les 'habitánts de la Bvevine se multipliànt tous les jo(!rs; et
étaüt trop éloi nés. du -Locle pouv y. 'aile! -faire leuv dévotián, .

prirent la résolution de, bâtii án temple ; ils acquirént, par la

permission de la. Seigneurie, le cimetière et les chesaux du

temple et de la maison de cü!e. L'acte qui en fut dressé est
daté' du' fk avril 3604 et signé Horrr~- sécrétai! e d'Etat. Ils bâti-
rent'Jèur. temple cette mèn&e annéè. Il y avait déjà quelque
temps qu. ils avaient un ministve, . auquel ils payaient un' gage. ;

ce ministre, appelé. -Martin îoüi tàis, était Flan(;, ais, de .na-.
tion; il fut'le premier;. pasteur de la Brévine; et ce fut-lui. qui
fit le, premièv prêche dans le'nouveau -temple. La Classe de
Nèuchâtel avait consenti à'l'érection de cétte nouvelle église et
dOnné la vocation à. Ce pasteur. Avant la construction du témple,
il prêchait dans des maisons. pavticulièr'es et même quelquefois
dans. les. bois, (V. l'an- 36.17 et rlGM). -

~ ~ b V

'Le 20'avril .le cor!seil de' ville donna le poirit de'(:4uturrle 'l!
.l'égard du cas' 'suivarit':

r

Une fernrrlé'qui àvait er! deux 1«wiS,
'

deS enlantS avei:"'leS deirx, et
rlont lc dernier' avàit aussi des enfants d'une' première ferrime. On demanda
I". Si son s'ecoüd''rriar'i, ' duqrrel elle étáit veuve, ' ni pouvait'pás, "après'
la" n!Ort 'de 'Sa" prèrrrière -ferrrrrne, releVer d'aVeC 'leS' enlantS 'qu'il' aVâit
cris avec elli::,(s'il avait partagé avec eux)' tous ses bierrs, 'tant :hér-
itage, argent, dettes, obligations, qrre'meubles nrorts .et-vifs, cor11mc
iiorir lui 'servir. de fonds, et quels elfets il pouvait retirer, pour 'lui 'ei
lcs sienne sur les biens r »errbles, trossels, 'habits et joyaux' de sa'pre-
lrlière fenime et les accroissances faites pendant leur mariage, et. par
conséquent' aussi ce qu iI èn pouvait jouir .par us'?

Sur quoi il fut déClaré: Que, Suivant-la coutume de Nerlfchâtel et
rlrr" comté le -'second mari pouvait. après la niort, . de. sa première
femme, relever tous ses' biens. tant en-. héritages. 'argent, dettes; obli-
~~'ations, 'qrre incubles »!orts .et vifs', -qrr il avart:inis, crr conrrrrunion -avcr',

elle. poui lui servir dc fonds,
'

puisque les dits biens. n étaient:, pas di-.
riiin(rés, 'nrais plrrtât augmentés, .sans néanrrroins -.frustrer .pár là, sc»

enfant -'du. premier .Iit de'leur légitime. : pour ce qui est des accrois-
sances. 'fàites par. .enser »bic. , 'soit en terres, 'possessions, biens meubles,

'~
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in&meuble..-, de quelle espèce et ça~lité qu'ils fussent, ;d'autant qu'il y
avail„des enlants' procréés de leur mariàge, le dit'. défunt pouvait avoir'
ct relever la moitié des dites accroissances pour lui et les siens, et de
l autre moitié re..:tante et appartenante aux dits enfants à cause de leur

»&ère, il pouvait encore en jouir la moitié. qu'est le quartde tout, par
usufruit sa vie natur elle durant.

EL à l'égard du trossel, 'habits et joyaux de sa.première femme, '.s'il n'y

ava&l' poInt eu d enfants survivants Ia &nère de leur dit n&ariage& le dit mari

eùt dù retirer les dits, trossel, habits et joyaux, entièremerrt pour lui et

Ics siens. s»ivant la coutume, j)»isqü'il avail. sursécrr sa dite fenrrr&e,

al&rès avoir passé an et jo&ris avec elle, mais puisq » il y avait des enfants,
Ic dit mari devait, par la dite caut&i&üe& sc contenter d en retirer la moitie.
savoir, un quart pour lui et les siens et un autre quart, pour le tenir -par
»sufrrrit, et l'autre moitié clevail, appartenir aux enfants nes du premier
t tl B l'lB~~C.

2.
'

Si la susdite veuve r&e doit pas retirer to« t'le bien qu elle a apporte
a~ ec son dit second'&rrari. 'consistant tant en n&eubles, or, argent, obligations.
&lettes& retei&ues de censés qu'elle fera juste&nent apparoir lui itre dues

eL échfirtes avant leu&s pron&esses de mariage, comme aussi le bétail de la

»raison, chedaux de bêtes et tous «utres biens, de quelle nature et qua.
lité qu'ils puissent être, eL ce avant que d'çntrer en nul autre partage.
soit d accioissances, meubles eL autres biçr&s pour son &rsufru&t; et d'autre',
i&art'si le dit árgent recouvré'se'doit relever sur les accroissances'ou bien'

restituer en argent compta&&t~ Sur quoi il a'été déclaré :
Qlle- la dile veuve doiL retirer et relever tor&t le bien qu'elle a apporlé

avec son .dit mari. çonsistant en me&&blés, or, argent, obligations, dettes

eL retenues de çenses qu'elle fera justenrent paraître avoir. été recouvrées

par feu son dit mari' et à elle drres et, échûtes avant'leur co»jonction de

»&aria~e, ensen&blé le bétail de la »raison, chedaux de bêtes eL tous au

très' liiens généralement quelcanqr&es qu'elle avait portés avèc lui, qrr'il

a&rra eu en mains. , et ce comme lfiüi faisant lond. et ávant qüe d'entrer en

nr&l arrtre partage, soiL d'accroissances, meubles o« autres biens pour
son usufruit; el, toutefois, si aucune des dites bêtes était périe, elle n'er&

peut demander la res(itution. Et, .pour savair sur' quoi le dit argént re-

corrvré se doit relever, il a été déclaré que ce pourrait, être. sur l'argent

comptant s'il s'en est .trouve après. Ia ruort du défunt, et, s'il n'y en a

pas assez, il se doit relever srir lcs accraissances ou acquits qü'ils avaient

faits par ensemble et sur les plus clairs biens provenant des dites accrois-

sances, si elles peuvenL s'étendre assez avant pour remplacer le dit ar-

gent recouvré; sinon la taxe et. dimin&ition qu'il y en auraiL et que les dits

n&ariés auraient dépensé par enser »ble& se devrait prendre srrr le dit brer&

des dits. mariés, tant du mari quç de Ia lemme. . chacu » pour sa moitié.

3.&. Quand le mari et la femme ont été an, et jour par ensemble, et sur

ce le père meurt, laissant des enfants eus de sa dité femme, et, elle, vou.

lant ~ se' remarier avec un autre mari et partager avec ses enfants, un o »

plusieurs, pour lors la dite mère et ses dits enfants doivent partager éga-

lément I héritage, soit meubles ou i&nmeubles du défunt, autant l'un que
l'autre, tant l'ancien héritaoe et lés accroissances que les dits père et

&nère auraient faits par ensemble, . a condition que la' n&oitié que Ia mère

« ura retirée du bien de son mari, elle le Liendra seuleinent par usufruit,

sanS le pouvoir aliéner, sinon que ce ne fût par connaiSsance de justice
ou par nécessité connue: et après la mort de la dite mère, cette moitié
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Ce que 1a Femnîe

doit retirer.

l

doit retournei' aux enfants qu'elle a: eus-de son premier'n&ari. Poiir ce qiii
est de la moitié des accroissances qiie la mère. aura retirées, la moitié de
cette moitie lui appartient en propi e et elle en peut disposer à sa volonté,
inais lé'reste, qu'est, le quart. de toiites les aicroissances, doit retourn:r
à ses enfants'après sa mort. -A l'égard dii bien, trossel, argent et autres,
que la dite nière a apportés avecs, on dit iiiari, . elle peiit;retirer le toiit
sans aucune-réserve, et jouir le lout sa vie, diirant, sans qii'ellesoit obligéc
d'en 'rien donner à ses enfants, si ce'-n'est-de son ~ré; mais. aprè~ sa
mort, tous ses enfants, si - menie elle' en a de. 'div~ers mari. -; parta-
geront également ses biens, à nioins qu'elle n'eùt-fait q« elque testameiit
oii donation, qui ne pourra néannioins-. outrepasser la inoitié de, ses biens,
les pères et inères ne pouvant ôter'à. leurs enfants leur légitinie. .

, .4. Que la dite veuve peut retirer. ,le.qiiart des. ineubles, et habits de leii
son niari, polir elle. et les-siens, et un autre quait, ,dont elle peut joiiir
pendant, sa.vie. mais qui doit retourner après sa mort aux, enfants de son,
niari; mais .l autre moitié des dits meiibles et. liabits doivent parvenir
aux. .dits enfants d'abord après. la iiiort de leur père.
". . Voici, un autre point de coutume, -qui fut.donne l~ar le conseil

'
~ (le ville le. &7 avril .3605 :. .

'

Olivier Des Cástes, ayant épousé: l. Susanne Bourgeois, de laquelle
il eiit' deux enfaîîts, ; et '. Barbe Clerc,

'

de laquelle il eut une fille, cette
dernière ; après la. iiiort de son père, demanda au 'conseil de ville qiielle
était- la coutume à l'é jard des-partaoes a faire tant du'bien d'Olivier De.
Costes. et de ceux de Siisanne Bourgeois que de ceux que'devaient retirer
'les ènfants des deux lits, et elle Barbe Clerc en son particulier.

" Sur qiioi
il fut'déclaré ce 'qui suit:

'

'1
~ Qlié''feu Olivier Des Costes pouvait, après la 'niort de sa preinière

femme, relever. tous ses'biens tant en héritages, ''argent; dettei'; obliga.
tions, qiié 'meubles'morts et vifs, qu'il avait mis en communion avec elle,
coninie pour lui servir de fond, puisque les dits biens n'étaient pas diiiii-

niiés, niais. pliitôt augmentés. sans néanmoins, par cela frustrei ses en.
fants du droit'qii'. ils pourraient avoir à cause de lèur légitime. 'Qiiant'aiix
accroissances qii ils pouvaient,

'
avoir' faites, 'soit'en terres, possessions,

biens nieubles et imineubles, 'de 'qiielle espèce et qualité qu'ils fussent,
d'autant'qu'il y. avait' des enfants procréés de leur mariage, le dit défunt
en pouvait avoir -et relever la moitié, et dé l'antie. inoitie restante et'ap-
partenante aux dits enfants a cause de leur mère, en tenir la moitie, qu est
le'quart du tout, par usement 'sa vie. naturelle durant. Et, '-touchant le
trossel; liabits et joyaux de sa dite première feniine, s'il. n y avait, point,
eu d'enfants survivants la mère de leur:dit niariage, le dit feu DesCostes
eut dù avoir hérité les dits trossel, habits et'joyaux entièreruent pour lui

et les siens;, selon coutume, puisqu'il avait survéitu sa dite preniière
ferüme, après avoir été passé an et jours çonjoints en mariage; mais puis-
qu'. il. y avait, des enfants, il devait, 'par la même coutume, se coritenter

. d en avoir et relever la nioitié; savoir un quart pour lui et;les siens et:un
autre quart pour le'tenir seulement par us, et l'autre moitié devait rester

'

et den&curer aux dits enfants de'leur mariage.
' 2. Que suivant la coutume

'
du pays, la dite Barbe Clerc doit relever et retirer à elle tout le bien qu'elle a

'apporté avec le dit feu Olivier Des Costes, 'son mari, consistanten meubles,
.' or, argent, obligations, detlès., retenues de censés qu'elle féra justement pa-

raître avoir été par lui recouvrées, à elle dues et échûtes avant lá conjonction
-de leur mariage, ensemble le bétàil de la maison, chedal:de bêtes"et tous

J
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aiitres biens généralement qiielconques portés avec lui ct qu'il aiira eus
en charge et n&aniance, et, ce coiniiie liii tenant lieii de fond. et. avant que
d'entrer en iiül autre partage, soit d'accroissances, meubles et autres biens
poùr. son useinent, et toutefois, s'il était, mésavenu d'aucunes des dites
hêtes, elle en peut demander restitution. Et pour savoir où le dit argent
iecouvré 'doit se relever, il a été déclaré qiie ce pourrait être sur de l'ar.

gent comptant; qui se serait trouvé après le décès du défunt. , et n'y en
ayant assez; le surplus se doit relever sur' les accroissances et acqiiêts
qil ils auraient faits par ensemble et sur le plus clair l&ien provenant des
dites accroissances, si elles se peiivent étendre si avant pour remplacer
tout le dit argent recouvré: sinon. la diminiition qu'il y, en aurait et que
les dits mari~s auraient dépensé par ensemble, se devrait prendre sur le
bien des dits mariés, tant dii mari que de la femnie. iin chacun pour la
inoitié.

3. Quand lc mari et la feinme ont été an et jour par ensemble', et
qii'ils ont eti des-enfants, un oii plusieurs de-leiir mariage, et siir cela le
père meurt, laissant les dits enfants' eus de sa feniine. elle voulant se re.
inarier à un autre mari et voulant partager avec ses dits enfaiits, iin oii
plusieuis, alors la dite niere et les enfants partagent égaleinent l'tiéritage,
soit nieubles ou immeubles dii dit défunt, aiitant l un que l'autre, . soit
tant l ancien bien patrimonial que les accroissances que les dits père et

«« i mère auraient faites par enseinble, à telle condition que ce qui regarde la'""""'moitié des biens de l'ancien héritage qiie pourra avoir retiré la dite
fcinme avec ses enfants ou enfant. elle les doit seulement tenir sa vie dii-

rant par usemcnt, sans qu'aucuneinent elle les puisse ni les doive vendre,
aliéner, engager hors de ses inains, sinon que ce fut par connaissance de
justice ou -par nécessité connue: el, après le décès de la dite mère, ils
reviennent entièrement aux dits enfants, sans qu', elle les puisse donner à

personne, quelle qu elle soit. Et. au regard de la inoitié des accroissances
qu aiirait retirée la dite nière, la coutume est telle, que de la moitié de la

susdite moitié, qiii cst la quatrièine partie, elle en pourra faire son bon
plai ir. et l'autre i »oitié dévia revenir franchenient aux dits enfants oii
enfant après le décés de la dite mère, sans les devoir aliéner, sinon par
cas de nécessité el, par connaissance de justice.

Kt, quant aux biens, trossel, argent et autres qu'aurait apportés la dite
mère avec feu son dit mari. la coutùme est telle, que la dite, i »ère peut
et doit librement retirer, sans nul contredit, tout le bien et mariage qu'elle
a. , apporté avec feu son dit mari. 'de quelle qualité ou espèce qu'il soit,
sans rien réserver, sans qu'elle soit tenue d'en laisser à ses dits enfants
ou enfant; si ce n'est de son bon gré et voiiloir, leqiiel bien elle pourra
tenir et jouir jusques à sa mort; et alors les dits enfants ou enfant, eus
en loyal mariage, tant du premier que du second lit, partageront les dits
biens également, autant l un que l autre, au cas qu il n y ait aucun testa-
ment de la dite mère, laquelle ne pourra ni ne devra tester, ni légiier à
aucun aiitre qu à ses dits enfants. sinon de la moitié de son dit inariage,
parce que les enfants ne peuvent ni ne doiveiit être frustrés par raison de
leur légitime. Et, si la dite inère avait des enfants d'un autre inari, ces
dits enfants pourroiit alors retrouver et partager la moitié des biens de
leur dite mère, advenus' par partage aux dits premiers enfants, leurs
frères et soeurs tant paternels que maternels, et partager .également
comme- frères et soeurs doivent faire, là où l'on trouvera des biens de
leur dite mère; mais si elle n'avait plus d'enfants, sinon ceux qu'elle a eus
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de. son preniier inari, la coutume est telle, qu'après le déi;ès de la'dite 1604
inere-, les dits enfants retireront. leiir lé itinie sans, qu'elle les en doive i.' im~.

friistrer comme. par raison appaitieridra. Aussi, ne devront les dits enfant~
'

. vendre. aliéner, engager, ni hypothéquer çe qui leur aviendra à cause de
leur dite mèie, coninie il est dit ci-dessus.

4. Pour ce qui est des biens meubles et habits de'son'défunt mari, et &-ii ~ ~i i« 'i-

ce qu'elle en peut jouir par. us. il a éte déclaré qii'à forme'dc la dite'cou-
tume elle peut et en'doit avoir la qiiatrième partie poiir elle et ses hoirs.
plus un- autre . quart pour le jouir par us. et l'autre'nioitié doit dcnieiirer '

et parvenir aux enfants du, dit'défunt. -

5. Que du ble el, vin étànt dans la maison l'année dc la (iioit'du de-

fiint, la survivante, sa veuj'e, eri doit prendre honnêteincnt poui la nour-
'

riture et'entretien d'elle'et de son riiénage, sa »..- en faire ercè . seulemeiit
pour'son année, 'comme d'autre côté les enfants du dit défunt en doivent, .

' avoir'pour'leur eôtretien de la dite ánnéè'; aussi honnêtement et sans'ex-
— cès; et du surabondant, la dite veuve en doit avoir, la nioitié jour en faire !i
son plaisir, item la moitié de, l autre inoitié, qui est le qiiartdu tout. par ii.=ii-

Iruit et jouissance sa vie diirant, eii'ce que, le dit q« art qii elle tiendra par
us se devra evaluer par ens entendus, dont lc pris et v'ileiir s'inyento-
risera pour être retrouvé par les dits' enfants et héritiers du défiint en

temps et lieu. -L'autré quart du'. surabondant doit. pronipteinent parvenir et,

deineurer auü dits enfants et. héritiers 'du dit défunt; et est a entendré- que
l'argent provenant des censés. et louages de maisons et de foin et de rosées "'"'"" ""'ii".
qui se vendent, c'est un revenu qiii se doit-de riienie partager que le ilit
blé et vin, étant en la maison l'an de la niort du dit défunt.

'
. Quant a l'autre victuaille', coninie chair, fromage, ciiii et autres provi-

sions de niénagé. le survivant n'est teriu d'en rendre' coinpie; vrai est que
les enfants du défunt y'doivent participer pour leur honnête entretien et

.Suivant. la néceSSité. ,

- îi: Un homine, quel. qii il soit, qui jouit des biens ùes enfants du pre- i'~ i'" &~' &o~.i

mier inari mêlé avec' cel&ii ùe la nière qu'il a époiisée, et étant en coiii- """." "'""'""
munion ~ans division et sains opposition des parents ùes dits en ants, cct,„,',„"".„'„„".'„'„

hoinme :n'est pàs obligé dè tenir 'compte dü' dit'bien des dits enfants à- „;„,&'...,,
part. 'puisque, si même il-fait des accroissances, ils participent à'la mo'tié

.qui revient à'leur-mère; ..et toutefois il n'est pas. raisonnable que pendant
, qu'il joiiit ainsi le bien des dits enfants, il leur doive iiiettre en conipte ce

""'"' '"
qu'il leur, fournira pour les nourrir, habiller .et entretenir, ni aussi ce qui

'

aurà été'dépensé pour l'entrètieri dii niénàge.
Lesquels;points de couturiie ayant été en"celte sorte dëçlares et résolus -~ w&'"' «&»&&&

* 'ces pains de cou
par les vingt-quatre conseillers, selon que par le passé a ele usité en tels-.

. événeinerits, ' et à. , forme d auciines, précédentes déclarations'qui ont'éte'
faites. à l'endroit d'autrui, aii bout de, quelque temps après, est coin-,
paru Nicolas Tribolet, gendre de la dite Barbe Clerc:, siir cejourd'hui
èn, justice. par deva~t moi Daniel 'Fluguenaiid, niaire de Neufcliatel,
reqüérant 'judiciellernent, au nom de la dite Barbe Clerc, sa bèlle-
mere, - d avoir les dites' déclarations .par écrit, en acte authentique,
pour sen' servir .et se conduire selon elles; ce qui lui a été oc.
troyé-sous le sceau de la.mairie de Neufchâtel et- le seing notarial'du

. secrétaire de la dite justice, soussi né ci-mis en.vérité des choses sus-
dites, par' 'l adjudication .des -bon~êtes Nicolas Henzely, Jean Rouge-

' mont, Jonas Jaquemèt', Pierre 'Quelin, Henri Bonvespre, , Jean Cham. .
.brier, David Boy ve et autres conseillers du dit Neufchâtel, le 27 avril-f604
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1604 La maladie du bétail, appelée le chancre, dont il a été parlé
'""'"""""""'sur la îrn de l'année précédenLe, conLinua enco~e cette année-
rnalarlic du t~t,ail.

ci, et îit 'de grands 'ravages. Les bêtes mouraient dans vingt-
&luatre heuies, si on ne les visitait tous les jours et si on ne
leur frottait pas la langue.

''
.

Au mois d'octobre 1604, on vit une petite comète de la îîgure
d'une étoile. Le D'I décembre deux soleils apparurent entre huit

&&'-.-'~ &" ~'-s et neuf heures'du matin. Le vin, le ~rain et les fruits réussi-
(le In terre.

r'ent très bien cette année. La vente du -vin se ht trente-cin(l
livres le muid.

l60$ Berne îrt encore dans l'année ~1605 de grands efForts pour
„"',",",",

"' '"„'"&,":" faire mettre en exécution l'échange que ce canton avaiL fait l'an

„„„,. à,. r;i...„)b98 avec l'évèque de B''rie, ce dernier souhaitant que ce Lraité

frrt anéanti, et les bourgeois de Bienne y apportant aussi de
-leur côté. de grandes opposiLions. Cette afFaire fut portée devant
les cantons et ne put s'efFectuer.

.~r"~a T~ i-. Théodore de Bèze, natif de Vézelay en Bourgogne, et qui
avait. été bon ami de Farel et de Fabry, mourut à Genève le
28 octobie 160b, ''rgé de l&uitante-six ans. Il avait été dix ans

professeur à Lausanne et quarante à Geriève. Il avait mis eir

iimes urie partie des Psaumes de David.
K.llp (ol i.. a l.e 3 octobre 3605, il y eut une éclipse entière du soleil, qui

ùura environ une heui'c, et qui obscurcit tellement l'air en plein

jour, clu'on fut obligé cle se servir de clrandelles. L'année tut

très fertile cn vin, en grain et en fruits et le tout bien conditionné.
J..a vente se fit trente-sept livres et demi le mui(l.

1606 1,'écliange frit entie l'(. vèque de Bàle et le canton (le Berne
'""P'""""''causa beaucoup de mouvenrents cette année ~I606. Après avoir
catholiques pro-......&,„,&„.tenu une journée à Soleure, qui fut, inutile, les sept cantons

'"'"&""""""'catholiques prononcèrent enfin sur ce sujet à Ba(len une sen-
et l'eveque de Bile

tence, qui porta que le dit échange devait, ètre nul, qu'ils l'a-

néantissaient, et que si Berne n'y voulait pas consentir, ils lui

permettaient de s'adresser à la Chambr e impériale ; car l'évèque

de Bàle étant prince d'emlrire et n'assistant point dans l'assem-

blée des cantons, on ne pouvait conséquemment l'actionner
r.'.'&u".cco.~ que par 'devant ce tribunal, duquel il clépendait. C'est, ce qui

engagea l'évêque et la ville de Bienne á s'accommoder promp-
tement sur les difFérends qu'il y avait entre eux; l'accord se
fit par la médiation des cantons de Fribourg et de Soleure, en
la présence clés députés du chapitre. La ville de Bienne élut

de nouveau un maire et-prèta se~ment à l'évèque.

ar« a. s~oa a. Simon de Neuchàtel, qu'on nommait M. de Sauges, mourut

le $3 novembre 3606, après avoir survécu à tous ses frères.
Comme il n'avait point été marié, il ne laissa point d'enfants;
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il vécut dans la pauvreté, depuis qu'il avait, fait 'discussion de - lô06
ses biens.

1

Au cornmericernent de lannée 360ô, il tomba'une prodigieuse &''r~ p"&ë-~'
quantité de néige

'

qui arièta les ~ voyágeurs, et au mois de
mars il fit des vents très violents, qui firent beaucoup, de dégát &" ~

presque daris toute l'Europe. ; ils commencèrent li. samedi veille
dè Pàques, et. durèrent trois. jours, rerivevsant les voyageurs à
pied' et a cheval, 'Le 30''août il fit une forte gelée, .qui fit, bien & ~" ' ~.

t ~ e

du mal aux vi~nes et aùx champs. La verite du vïn se lit, à 5eu-. &' :~ ~

V
t

chàtel trente-cinq livves le müid.

,Le 35 octobre )607, . 1'avoyei de la, veuve. et, enfants de, Jean . lô07 . .
— Du Teireaux s'étant présenté. en conseil d'Etat sur ce que Guil= ~""""""""""'

laume Petitpierre et ses consorts de-Couvet détenaient certaines 1 P.lilpi r l, .
poses de çhamps niouvantes du fief. du'dit feu sieur Du Ter-
raux, sous titre d-'engagère, ce qu'ils' refusaient dè montver,
crainte qire la veuve n'en fîc réemption, issurant que leur titre
était égaré et,que, ces fonds leur étaient - par~ enus par taxe,
pria le conseil d'Etat de leur ordonner de montier leur titre.
Sur quoi il fut dit, que-. si les dits .consoits. , puisqu'ils nr: soiit
pas capables de tenir fiefs nobles, ne montrent, le consentenieiit
de la', sei neurie avec permission de le démembrer, il leur sera
demandé commise des dits champs, sinon qu'ils convienne »C

avec les dits hoirs pour les leur rerriettre entie:, les.mains.

; Au commencement de janvier. )607, un; furieux ouragan fit

encove beaucoup de rava e dans toute la Suisse. Le 36 sep-.
térnbre . on, vit'. une comète donC la queue rencardait le. midi.

Quo que, cette armée eùt commencé pai' des temps fàcheux, »~*» -' -'e.

cependánt. 'le ; vin et, le grain ne laissèrent' pas. que de réussir.
assez bien. La.vente du. vin se fit à Neuchàtel quarante livres. &" ~ &

t
~ re. nluld;

e

Le. '9 mars, Guillaume Petitpierre et -sés çonsorts parurent en 1608

conseil d'Etat, où il leur :fut ordonné, de i emetti e incessamment '".""'",'"'"';

les
'
champs' et possessiáns quïls tenaient -du .fief Du Terr aux, n. v«-« .

inoyennant cent livres de récompense, qui leur. ' serait payée
pour l'abonnissement'qu'ils avaient fait à ces terres';'mais les
susdits Petitpierre ayant. refusé de satisfaire' à cet'- arrèt, allé-;
guant. -que le :commïssaive les avait' reçus à reconnaissance, - '

d'ou. ils'inféraient qu'ils pouvaient les' posséder,
'

ils furent' de'
nouveau cités en conseil d'Etat'le'27 avril 3608, et )es parties'

y. ayant soumis leur' différend, :.il -fut prononcé que les dits &- -' ~ "&.
~
' cguseil à'Etat,

Petitpierre rendraient les cinq poses et demi de champs - dont, , ;

il était'question, de. quelle manière -'qu'ils les. eusserit, acquises;
puisqu-'elles étaient de fiefs nobles, qu'ils. n.'étaient jas'capables'

ANNhi. ES DE BOYS. rOiE tri. 24
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ûe tenir, mais que les hoirs Pu Tevraux, devraiént leur pàyer:
de ces champs six cents livres, frais compensés.

Bernard de Watteville qui tenait le pressoir de Colombier
au-dessous de la Çoudre lequel étaiL pour, lois un lief demanda
en Conseil d'Ktat, le 5'janvier 3608, la 'pérmission de détacher,
de.

, son fief quatrè setiers de vin que lui di'. yait Piérie Lahire.
de St-Biaise; ce qui lui fut accordé, .à condition qu'il soumît'
à fief un homme de vigne que le dit Lahire lui. donriait, en.
payement 'de l'affranchissement de celte censé, et qu'il confes-
serait de la tenir en fief dans le pvemier quarnet qu.'il prèLerait
à raison de son fief.

Jean-Ulrich de Bonstetten, baron' de Vaumarcus et seigneui
de Travers, qui avait'fait son testament le 9 juillet de l'année
précédente, mourut au mois de novembre ~1608; ll avait épousé
Anne, fille unique de Jean de Neucliàtel, baron de Vaumarcus
et seigneur' de' Travers. Il était 'seigneur d'UrLenen, de Jegis-'
dorf et de Ma~dstetten. Il avait, eu'cinq fils de la dite épouse,
savoir -François, qui fut seignéur de Travers (V. l'an )ôk8),
Jean, qui eut la baronnié de'Váumarcus' (V;l'an 363k), Charles&

(V. l'an )ô'75), Rodolphe et Andi é. Jèan-Ulrich avait deux frères.
Béat-Jacob et Jean-Rodolphe. Outre les cinq fils cïdessus, il'

eut encoie' deux filles, savoir Anne' de Bonstetten, mariée à
N. de Blonay, dont elle eut un fils nommé George, et à qui'
échuvent les seigneuries de l'Aviron et de Sancé, et Margueiite,
mariée à N: Tillier, dont elle eut deux 'filles, Anne, maiiée à
André Proux, et Marguerite, mariée à Jean Mouchet, 'trésorier.
Rodolphe de Bonstetten, fils du susdit Jean-Ulrich, eut la moitié-
de la seigneurie de Travers - avec son frère F~rançais (V. l'an

)631 et )643); Charles et'André eurent 'la seigneurie de Tre-"
villers.

Le 8 avvil 3608, Christophe Blarer de Waitènsee, évèque de'
Bàle, , mourut, . La peLite chronique de Bàle dit qu'on trouva
dans, son. estomac, après sa.mort, ' près d'une livre de racine.
de gingembre. Le chapitre élut en .sa. place. Guillaume Rinck;
de Baldenstein. .

La ville de Soleure acheva de payer les cautionnements.
qu'elle avait faits en faveur de la Couronne. de France; Ce.can--
ton eut par. ce moyen 50,000. écus au soleil à répéter sur le
comté de Neüchàtel, qui lui: avait été hypothéqué'pour sûreté:
de ces cautionnements (V, . l'an 3552).

La chapelle, qui est dans 'le. village' de:.Cressier étant fort
petite, ;la. communauté y fit- flaire, l'an, . )608 une adjonction,
qu'elle dédia .à Notre Dame àe. , SL.-, .Rásaire. La petite. chapelle.
qui est à càté, „et qui, subsistait. déjà;„avait été dédiée à SL-.Michel;
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et foüdée'par Estheveniri Bërthoud, environ l'an lk00. Ce dernier 1608
ne' laissa qu-'une'fille, námmee Jeanne; qui fut mariée-à Jean """)„"„',i"„.

"'"""

Vallier, -' bisaïeul 'du. gouverneur Pierre Vallier, duquel Je;in et. o-- i..-. -
tous ceux de cette famille'sont descendus (V. l'an 345û).

' Dans l'ancienne chapelle deCressier, il va l'autel de St-François, ~.i i a. s~-i-.-
f 'l a rois.

qui est: sur.'
une graiide pierre, . laquelle tut. transportée depuis

la grande é lise. qui est dédiée' à St-Martin et qui est sur unes, ~ r $ ~

hauteur devers l'occident. dti village ; il-y avait sur la dite pierre.
cette - insci iption Farrum' Nartis sa-ï.'rum JuIius Casar, ce qui
prou~o'en quelque façon- ce que-j-'ai dit du temple-de Cressier
dans la vie de -cet.empereur: Daris ceLte chapelle ii y a plusieurs 'îo be dn s '-

] glise.tombes', entr!autrés celle d'Esthevenin Berthoud, 'qui en est. le
fondateur- celles de Pierr'e et de Jacques Vállier, qiii y sont
toùs deux ensevelis, .celle de M. Boulanger (V. lan kô63); 'ce]le

de'Láuis:. d'Achey (V. 3639), etc. .
" 'Au. commençement de 'l'an 3608, il fit. un froid si violent que
tous'~les laés. et les rivières' de :la Suisse . elèient telleirieiit, i'-.~. "-.
qu'on. pouvait ;voya er- partout cri :droiLure ; mais-le dégel étant
survenu. tout d'un coup au printemps, .les eaux se-déhoiclèiciit-i"b 'i - ». i-

t'n tlx, .et causèrent. de' grands dommages, .parce' qu il était: tonibe
beaucoup de neigé. Les arbres et les grains'gelèrent'au prin-
temps, ce.;qùi fit quon eut, .une petite récolte. La peste fit i"i~- ' »i.

beaucoup de ravage en Suisse et. mème dans le comté de beu-
chàtel, La venLe du vin s'y fit huitante livres le muid.
' Le h7 janvier 3609; Béat-Jacob, ' baron de Gorgier', se pré- l60 .

senta en conseil d'Etat avec une requête, aux fins qu'Anne"'&""„:"-,"' ""'"-

de ..Neuchâtel. , dame d'Uitenen, sa cousine, fut, sámmée- amiQ- ~G
b' :,ion. g

hlement 'de. 'lui i'émettre entre. mains les fiefs de'Vaumarcus et "'b"&"' ""-
de Travers comme à lui appártenants en vertu de l-'iriféodation st tt~m, d cal'U,

'P ~ ~ ydes dites terres. et les -conditions. y contenues:' Sur quoi. il: fut""'" ' '"'"".
avisé:. que. .communication de la dite 'requète serait faite a la '

Ta s,

dite dame et qu'elle auraiL quinze jours pour se résoudre a y
répondre: ' .
- Pai' cette,"requête, Béat-Jacob prie le conseil d'Etat d'inster i."a. -~a.

r ~ a ~ cette rr, quite.auprès :de sa çousine de lui remettre les dites seigneur~es, sur
le fondement. qu'elles ne pouvaient aucunemeiit tomber-en-mains
étrangères;-' ni ètre. possédées, par .des fernrnes, tant. qu'il y
avaitides descerîdants màles des' premiers invktus, .et que. ui

et-ses prédécesseurs' étaient obligés par serment d'ábserver
tes 'pactes'et: conventions féodales contenues dans les actes '

. d'inféoda!ions 'de Vaumarçus et de Travers. ll était;; dit-il, fàc é
ue sa cousine Anne de Neuchâtei eût, été si longtemps en
ossession. de. ces terres, coritre la. tèneur des ditès inféàda Lionsp

et l'iiitention'dès'princes&donateurs-; que pour réparer ia.fau e
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et ne.plus manquer aux pactes ; serments, réserves et conditions
des dits fiefs, il supplie que la dite dame soit sommée de' lui

remettre les dits fiefs ;.en s'oflrant de démontrer. que les., vrais
successeurs sont les descendants màles, ,et non la dite dame,
qu'il somme-. de lui. accorder a l'amiable ce qu'il demande a
défaut de'. quoi il se verrait obligé d', en venir'à la rigueur. du
droit; mais qu'il espérait que. si la seigneurie, comme il l'en,

priait, voulait bien ordonner, d'autorité à sa dite cousine de
lui remettre, les dites seigneuries, elle préviendrait un procès, etc.
Il supplie qu'il puisse savoir au plus t6t la résolution de sa
cousine, aFin que si elle ne, veut y. açquiescer amiablement, il.

puisse se pourvoir plus outre et travailler à la réunion des'dits
fiefs à ta maison de Neuchàtel, à laquelle ils ont été perpétuel-;
lement destinés et donnés. — Il prie que. tout ce que dessus soit
notifié de la part de la seigneurie a;sa cousine par un officier
exprès, . qui puisse duement attester. de son .exploit, etc. Ce
qui lui fut accordé, comme dit est, avec communication de la'

dite requète, mais qui ne produisit. autre chose quune difficulté,
dans laquelle'LL. EE. -de. Berne intervinrent en faveur d'Anne

de Bonstetten, leur. bourgeoise.
Le 23 février, Béat-Jacob de Neuchàtel .forma sa demande

en conseil d'Etat à sa cousine Anne de Neuchàtel, aux fins de
l'obliger à la restitution des deux seigneuries de Vaumarcus et
Travers. Cosme Du Bods, maire de 'travers, présent au nom
de.la'dite dame, . opposa un déclinatoire et sáutint que l'action
étant personnelle, elle devait ètre. recherchée rière son juge
ordinaire. à Berne. Au contraire, Béat„-Jacob soutint. que son.
action étant réelle, s'agissant, d'un fief relevant de l'Etat, .il n'en

pouvait ètre décidé que par la Chambre des fiefs. Sur quoi il
fut décidé que, la dite dame serait citée pour la seconde.

Béat -' Jacob présenta une seconde r equète au gouverneur, ,

par. laquelle' il demandait à sa cousine, la somme de 39,600
écus, qu'est à raison de 3800 écus que vaut pour le moins le
revenu des deux seigneuriès par an, .dont elle avait joui vingt-'

deux ans, depuis la mort de Jean de Ãeuchàtet, son père; et.
outre cette somme, il exigeait encore çelle de 35,200.écus pour
les, intérèls de la. dite somme, pour les dommages, retards,
pertes et incommodités que lui ont apportés le trouble et empè-
chenient 'que. , lui a fait, la dite dame par' sa'détention et occu-
pation, qui l'a privé des, honneurs, pi éi ogatives, prééminences;
privilégés, droits, - profits et revenus qu apportent au 'vassal:les.
dits' deux fiefs ét ce qui en dépend.

LL; EE.: de. Berne intervinrent dans cette cause. Ils écrivirent
le,9.mars en faveur de la veuve et .enfants de feu Jean-Ulrich
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de Bonstètten, '.
prétendant que le procès devait être intenté à

Berne ou à' la' Marchè, suivant le .texte. dès combourgeoisies
ëntre les deux"Etats. Cette~lettre ayant été communiquée à Béat-
Jacob, il répondit ce qu'il avait déjà allégué contre ledéclinatoire, et
ajouta 'qu'il protestait 'que si la dite dame faisait-quelque faute
digne de commise', par- son refus de, paraItre, il ne düt-pas
soufFrir de la désobéissancè de la dite darne.

Sur'quoi"il fut'arrêté qu'on ferait'réponse à LL. EE., - et le
troisième ajaurnernent'fut fixé au E.mai. ':

.
- '

--:Sur ce jour- les parties pàrurent"eü conseil d-'Etat; La dame
Anne, assistée de Jean-Jacques de Diessbach, de ses fils et de ses
géndres, et assistée'du sieur de Normandie de Genève, son avocat, -

répondit à cette demande 'elle dit qu'en 3587 il avait été convenu
entre"feu son' peie et le père"du demaüdeur, que-feu son mari
et 'ses'. enfàuls', ' fils 'et filles,

"
seraient sèigneurs et,dámes des

dits. fiefs;, que .cela avait été confirmé le dit jour par pronon-
ciation. a~réée de toutes. les. pai'tics, ét' mArne. du. dit' seigneur
baron, présent au dit accord;. en conséquence duquel-M;, Mango,
lors amba. ssadeur en: ce' lieu'de S..'E. -en avait fait la remise
a-feu' son'n&ari, - outre que "dès'lors'''le' dit sieur' baroü 'aurait

ete: présent aü traité de'-mariage du fils 'atné de Ia dite dame,
pai lequel les dits. fiefs, lui étaient assignés, . sans qu'il y. 'eùt

aucuriement contredit. -ni-. - mis oppositiori quelconque; et que
partant::la dite':dame -'ne pouvait être- mise - en action pour- le
regard'dés. dits fiefs 'par le dit sieur. báion puisqu il 'en 'était
déjà'déjeté'par'les actes prémentionnés 'moins'eü ce-lieu qù'autre

part, nátamment pour être .son action personrie11e, qui iequiert
que. la", dite dame soit recherchée, rière 'son juge ordinaire, s'il

prétend lui faire. quelque' nouvelle, 'demande pour'les dits fiefs,
suivant les mutuelles, combourgeoisies 'à la Marche de %al-
pers'w'yl'.

' : '-
' ' . -' '

, Le dit sieur. baron demanda que copie 'lui'fùt accordée, de
la réponse:. de la dite dame. pour y pouvoir répondre, et que
n'étant son; action personnelle; mais une action réelle sur des
fiefs 'relèvant du comté ; il "requérait que lá dite" dame fùt obligée
d'élire. un domiçile''dans le lieu, afin qu'on'pût lui adresser les

exploits qui-, sont convenables, : etc. Sur quoi il fut dit. .-que la
dité: dame. . donnerait: copie au dit sieur baron de ses allégations
et: productions pour y pouvoir 'pertinemmént' répondre'sur le
35 'de ce' 'mois, auquel 'jour -amhes parties comparaltront, afin

'd'entendre au fait plus' am'pie de '.çette procédure. '. .
'

.. La dite dame déclara là dessus qu'elle ne. pouvait' pas, com-

,paraltre à-cause de la- défense que ses supérieurs, LL. EE. de

Berne, 'lui en avaient- fait, 'faire;- et que '. ce.. qu'elle en, avait fait

1609
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présentement' avait'été tant seulement paur montrer et- instruire
comme il àvait déjà été jugé de cette affaire par. les actes qui
en avaient été si authentiquement dressés de manière que le
dit sieur baron ne pouvait être admis à s'élever contre: '

Le sieur baron cornpaiut le.k5 mai pour poursuivre en çause.
Mais Ia;dite danie ayant fait requérir- d'un terme -plus long, . il
fut appointé que -les parties. étaient, remises. à comparaître au
38 juin; que cette journée serait nátifiée à la dite:dame et que
la copie des répliques que le dit sieur baron avait, faites lui

serait envoyée, , alin qu'elle vît ce . qu'elle aurait. à dire. là-
dessus.

Ces répliques roulaient sur' les fins de non-recevoir. et sur.
les exceptions que la dite dame avait- proposées.

1. Le baron de Gorgier soutenait que l'arbitrage' ou -prononciation
du 3 mars 1587, rendiie par des arbitres, était nulle et de nulle force,
attendu qu il est défendu au vassal 'de compromettre son fief sans
l expressc permission de son seigneur, parce que le coinpromis est une
espèce d'aliénation car s'il était perniis d'aliéner sans l'autorité 'ét'cori-'

sentement dii seigneur, il serait permis dé compromettre; l'un ne pouvant
se faire, l'autre ne se peut; 'c'est même le texte des inféodations)' joint
que la dito darne ne prouvera pas que le dit sieur baron ait donnü
aucun consenteinent aii dit arbitrage, n'étant d'ailleurs âgé en ce temps
la que de dix-sept a 'dix-huit ans, outre. qu il n'a pu 'nuire'au sieur'

Simon dé Neufchâtel; seul survivant des frères et qui 'en a hérité les
fiefs, lequel a siirvécu de trois ans le dernîer décédé. qui n'a jamais
accepté cet arbitrage, moins encore le dit sieur baron, son unique
héritier. D'ailleurs cet arbitrage, eût-il été accepté par les trois frères,
serait absolument sans effet, attendu qu'il n'appartenait pas à ces arbitres
de juger sur une questiori 'qu'il n'était' pas en pouvoir"de terminer;
telle que. ce serait celle'si les femmes pouvaient sucçéder aux fiefs,

'

larsqn'il y aurait des n&âles aussi proches héritiers'qu'elles et de trans-.

porter ainsi les fiefs hors des familles; biens qui. deváient rester aux
noms et aux mâles, suivant, les institutions féodales. ,

2. Quant à la' reprise de 1599, que fcu le sieur de Bonstetten a
~' fai(e des -fiefs de Vaurnarcus et de Travers, à laquelle la dite damè
'prétend que le dit sieur baron a, prêté son consentement, il répond

qu'il n'y à pas comparii comme partie, mais seiilemeut comme témoin',
ainsi que lès autres. conseillers. d Etat'; et.quand on supposerait quil
eût su quo sa présence'à cette reprise pourrait lui être préjudiciable,
il n'aurait pu préjudicier à feu son oncle Sinién, qui était appelé à la
succession du fief à l'exclusion du neveu, suivant la coutume du pays.
Et si bien il est dit; sur la fin de la dite reprise'et porté en propres
termes, comine aussi a été accordé que le, présent'acte de foi et hom-
mage est. sans préjudice des droits' que Madame la duchesse et ses
enfants peuvent et pourraient prctendre, contre et sans, préjudice de
tous autres droits à ma dite danie, dus et acquis au sujet des dits fiefs.

Si donc il se trouve du préjudice a la dite daine, la. dite repiise
doit être regardée comme non' avenue; 'or est-il que c'est chose pré-
'judiciable au prince que dë lui faire donrier à l'un ce qui appártient
à l'autre, vu que les. dits fiefs appartenaient déjà:alors a feu son;dit
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oncle Simon, ' ils 'né'. pôuvaient' donc être donnes au dit feu sieur de
BGnstetteri 'que' par erreur, "-'lui qui en était incapable comme étranger
'de la maisori'de Neufchâtel, chose qu exprès prohibe et défend la nature
des fiels'. 'Aussi tous les' doctéurs tiennent que le prince ne peut oter
ée qui appartient' à' autrui', et que quand il révoqùe ce qui par lui
:devait être'gardé et niaintenu l'on présume 'qu'il a été cirçonvenu
pàr oubliance'ou "par lè fait de 'l'impétrant; enèore 'qu'elle procède de
son propre-'motif, de sorte qu ils veulent et jugent tous que s'il con-
trevient à son fait par une contraire concession a la première", que la
première' ait lieu et non la secondè.
. . 3.' Pour, îce qui est de l.'exception qu'on lui oppose, 'qu'il est déchu
de sàn droit aux 'fiefs, , pár la' raison qu'il a été présent au traité de
,niariage du fils. aîné de la dite da. me, , mais çomme ori ne l'a voulu
çomiiirrniquer pour y répondre, le dit sieur baron protéste que la dite
dame" ne. '

puisse ;plus 'sen'' servir: combién que pour la réfiiter on
puissé""dire~'que; 'ni-'par traité'de 'niariage', par vente, transaction,
coiriproniis", arbitrages et tels autres contrats les dits fief ne 'peuvent
se', transporter, hors dé la, .maison de Neufchâtel, au' préjudice de ceux

,de, la„maison de Neufchatel; c'est l'ordre de'l'inféodation de Vaumarcus
et Travers. Quand le prince donna ces'fiefs à Girard de Neucliâtel, il
dit que, e'est pour. lui et, tous'ses hoirs et enfants qui sortiraient de
lüá, pa'r' . tel toutes'fois 'qu'ils'ne'soient janiais transférés et transportés
'à' uüe'famille étrangère de la ináison et du nom du, dit Girard. ' Ce
.sont" des fiefs que les docteùrs papélle tn, ez pacto et propdentia, fiefs
de. pacte et, de. ,prévoyanrce, - parçe qu'en les donnant et recevant, il est
.tellement pourvu pour la race, postérité. et famille de celui qui, acquiert
Ies dits"fiefs, qu ils. 'ne' sortent janiais dicelle que lorsqu elle ést en-
tièrérnent défaillie.

'4. 'Qriant'à' ce 'qiie la dité'darrie affèctë de dire sans raison que
'l action' du dit sieur baron est'personnelle, "'et prétend'. par là' le dis-
traire: de~devant le seigneur de fief, pour. 'les dits fiefs de Vaumarcus
et Travers, il semble' par cela même qu'elle aimerait mieux en laisser
faire la. çonimise -par sa .félonie plutôt que d'en laisser. faire justice.
Sur .quoi le dit sieur baron continuè à.protester, car il est de toute
iiotoriété; en toiit;pays dii'inonde&'que les fiefs relèvent de'leurs- maîtres,
'soit pour le possessoire 'àu le pétitoire or; les seigneurs de Vaumarcus
et'de'Travers, 'relevant du comté de Neufchatel et des comtes de Neuf-
châtel, .'cest. 'dans 'le'comté' et' par' lës' juges établis par le cointe que
'l'on, doit

'
procéder.

' '

5; Kri vain objècte'-t. on'. qùe'la cause est d'ailleurs personnelle, vu
les somines, qui sont demandéés 'pour les censés, etc. ;. .car ëette répé-
tition"ne' forme pas une. cause séparée, ce n'est qu'une suite nécessaire
de la''caùse' aü fond; toute restitution doit se faire eü capital et acces-
soirés'. ' 'Et 'pour. ce.qui"est de'la Marche à Walpersivyl, le'traité de
i;oimbourgeoisîre', ne'parle nullement des fiefs, c'est ce que LL. EE. de
Berne orit' sùffisaürinént' fait, 'eütendre', sur' plusieurs cas, et' notamment
'qùand-'il 'a' été éi-devànt question 'de'procéder' pour les fiefs du Roset,
Essert, étc. et autres fiefs, qüe'qiielques bourgeois'et sujets'du comté

- ont possédés' rière leurs terrés, n'ayant
'

voulu permettre que, ce fut
autre. ' part qùe devant leurs cours féodales, sans avoir yoirlu entendre
parle'r 'dé %alpér'swyl.
'-"6."Enfiü'lë baron' concluait qu'étant'bièn fondé à revendiquer' les
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susdits fiefs de Vaumarcus et de Travers, et que la dite dame de
Bonstetten étant mal fondée dans ses exceptions, déclinatoire et péremp-

,toire, sans se, pouvoir niaintenir dans sa jouissance, et puisqii'elle
.n'était pas çomparue sur, ce joiird'hui 15 mai, jour, établi aux parties,
que ce soit à tel, autre jour qui sera de nouveau assigné, .et ne com-

paraissant dès maintenant et pour lors et dès lors, il. soit dit qu'elle
est dechute de toutes exceptions, etoile 'dit instant remis. en possession
dés. dits fiefs, . ensenible tous dommages et intérêts, à forme de ses
demandes.

Le 44 mais 4609, dame Catherine de Gonzague, duchesse
de, Longueville, et, la princesse Marie, fille du duc de Mantoue,
sa nièce, furent menées, par ordre de la reine, au bois de
Vincennes, parce que la- dite'duchesse s'opposait au mariage
du duc d'Orléans avec la princesse Marie, et. que celle-ci n'y

voulait, pas consentir; mais on les en fit sortir le 4 mai suivant.
Catherine de Gonzague, . tutrice de Henri II, duc de Lon-

gueville, son fils, fit construire 1e pont de pierre qui est sur
le' Sevon au-dessous du bourg de-Valangin, et qui n'a qu'une

gr an'de arcade.
Antoine' Du Terraux étant. niort après avoir réuni la por-

tion de'-fief que tenait son frère Jean, noble François Mayor
de-Romainmôtier ayant épousé sa fille unique Isabelle Du Ter-
vaux ; et se trouvant par 'ce mariage héritier' institué par son
beáu-père, à condition, que son petit-flls porterait le'nom et les
aimes des Du Terraux, vu que la famille était éteinte par sa
mort, qui arriva le k8 juillet, le conseil d'Etat écrivit à la prin-

. cesse pour la prier d'accorder à ce petit-fils. , nommé Jean-
Rodolphe Mayor, les avantages, le nom 'et les armes de la

famille Du: Terraux. C'est ce que cette princesse lui accoida
par un diplôme du 39 septembre )609 et qiii contient : '

Catherine de Gonzagiie et de Çlèves, duchesse de Longueville et
d'Estouteville, conitesse souveraine de Neufchâtel et de Valangin, aussi
conitesée de Duiiois, Chaumont, Tancarville, baronne de Montreuil-
Belay, Marçhenoir, Vretteval, Vouvans, Mervens et Partheney, etç.,
dame de Coloniniières, en Brie, ayant la garde-noble de notre très
cher et amé fils Henri d'Orléans, duc, comte et baron des'dits lieux,
;i tous, présents et avénir, 'salut. Savoir faisons que nous avons reçu
)humble supplication de notre çher et bien aimé Jean-Rodolphè Mayor,
de Roniainniôtier, fils de François Mayor et d'isabelle Du Terraux, fille
iinique de',.défunt noire'amé et féal Antoine Du Terraux, gentilhomme
de notre cointé de Neufchâtel, contenant que le dit défunt Du Terraux,
son grand-père, l'aurait, par son testament du 6 niai dernier', fait et
institué son héritier en tous ses biens 'et fiefs, qu il possédait lors, de
son décès en nos dits comtés souverains; 'même aurait le dit Du. Ter-
raux déclaré par son dit testament son intention être que le dit Jean-
Rodolphe''prit et portât d. orsenavant son surnom et ses armes, et se
îit nomnier'Dii Terraux, dit de Vautravers. Mais d'autant que le dit
exposant, est né rière le canton de Berne, . il doute que le dit testament
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puisse sortir son effet, humblement sur-ce nous requérant lui. iinpartir
nos lettres. Pour ce est-il qu après avàir fait voir en notre dit conseil
le 'susdit testament, ' et désirant favorablernent traiter le dit' suppliant,
ávons à icelui permis et accordé, perniettons et áccordons, voulons et
nouS plaît, de grâce Spéciale et autorité souveraine, par ces présentes,
qiiil. puisse .et lui soit loisible, . et'à ses erifants nés et,à naître dors-
enavant, soit. , faire dire, . nommer. et appeller, du surnom de son dit

grand;père, en porter ét prendre, les armes, a«i lieu du surnom et des
anries 'qu il porte a' présent, ' louant et appiouvant, qiiànt'à ce, le susdit
testaiiient, ét' pour-. le regard'des biens'et fiefs. qui lùi-orit été délaissés
.par'le dit. défunt:son grand-père, quoique le dit Jean-Rodolphe ne'soit
originaire des pays. dépendants de nos comtés souverains, mais quil
soit né, "comnie dit est, dans le canton de Berne, ayant néanmoins
égard à'la délibération qu il nous a fait entendre avoir. prise d'user et
'consoü&mer'le surplus'de sa vie rière nos çointés souverains, où il a
toujours 'été nourri dès la deuxième'année de son' âge', même qu'il'y
a pris femme: et y est'. encore-de présent demeürant et habitué avec
toute sa famille. ;

Nous voulons aussi et nous plaît de nos puissances et autorités que
dessus, ; qu'il puisse recueillir et appréhender', tenir et possédèr les dits
biens' et'fiefs, lui,' ses enfants mâles, nés' et à naître, et leurs descen-
dants.-mâles de -loyal mariage; et non. autres, '- avec les mêmes hon.
neurs, .franchises, libertés, prééminences, autorités', prérogatives, rangs,
entrées et séançes en toutes assemblées de nos dits comtés souverains,
et tout ainsi. que le défunt Antoine Du Terraux, son grand;père, 'lès a
tenus et, posséàés. Et quant à .ce, avons, le dit Jeàn-Rodolphe .et ses
héritiers' inâles habilité'et -dispensé, habilitons . et dispensons par- ces,
présentes. 'Réservons toutefois 'quils ne 'pourránt les dits biens et'fiefs,
ainsi. à eux échiis et aveüus ;,vendrè; aliérier et transporter, en qiieîqùe
'sorte et nianière'. que .ce soit; èt quen ças qu il y ait. défaut et manque-
ment. d'enfants, maies, 'que les dits'biens et fièfs reviendront a nous et
a 'notre domaine, pour en disposer ainsi qu il nous plaira, - sans què
les femelles y puissent prétendre aucunes chose et contester; et. à la
charge ai~si de'nous rendre et prêter, lè dit Jean-RodoIlphe et ses hé-.
ritiers, '- la'foi et hommage que, 'pour raison' du. dit fief, -nous sont
dues, toutesfois 'et quante''que-sommés et requis en 'seront, ' selon'et
en la même sorte. et. condition 'qùe par les dits'fiefs 'ils, se trouveront
obligés et soumis. . Si donnons en mandement. à nos. féaux et amés
gouverneur et lieutenant-général, gens de notre çonseil, d'Etat et autres
nos officiers, ' à, qui, il appartiendra 'en nos dits comtés souverains, .que
de-, nos préserites grâces, congés, licence,

'-
permission, 'habilitation et

'dé tout. îe-'conten« i en ces présentes, ils. fassent, souffrent et láissen't .

le dit Jean-Rodolphe et ses héritiers jouir et ùser pleinement et paisi-
blement, . cessant et faisant cesser tous' troubles et'empêchements aii
coütraire; car tel est notre plaisir, nonobstant quelconques statuts, .cou-
tün&es 'ou ordonnançes. i:ontraires, auxquelles seulement pour ce regard
nous', avons dérogé et dérogeons par ces présentes. ' Kt afin que' ce sàit
chose. ferme et. stable à toujours, nous 'avons signé ces dites présentes
de notre main, icelles fait sceller de'. notre grand scel et'contresigner
de notre .secrétaire ordinaire sauf notre ' droit, en autres -choses et
l'autrui en toutes. Donné à Meaux le 19,septembre 1ô09.

Jean-Bodolphe. Afayor. ayant' pr is le nom de Du Tèrraux. , ,pria
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,le gouverneur'Pierre'Valliér d'ordonüer, un'coéinissaire pàur
la reno'vatiori de son fief;, qu'erisuite il' en 'délivre. r'ait le qùarnet, à
la prinçesse. La commission fut donnée à;Pierre Thomasset. Il
.est, dit'. dans, le brevet de ce-:coinmissairPe', que comme les pré-
décesseurs'du dit'Du Terraux avaierit aliéné, remis et accensé
de nouveau plusic;rirs terres 'du fief à' moindres çenses" qu au-
parávànt, 'ce'qu'ils' n'auraient dù, faire le, dit commissaire impo;
serait. de. nouyeHes. censés sur ;les terres qui n,'en doivent point
et rechargerait de. censés les. pièces. qui en avaie~t été. déôhar-
gées;. afin de parvenir' par là à la réintégration du fief. Le
commissaire s'acquitta fidèlement' -de sa 'commissioü': il'fit re-
connaîtré toutes les pièces' du ïief et,mit. au comrnencernent
du- quàrnet le dénombremeiit. de toutes les pièçes ~ et ensuite
toutes les reçonnaissances prêtées par les censiers. '.

'

'

Le chevalier Jean-Jacques Tribolet ayant été colloqué'. daüsr

la 'discussion des biens de: fèu Biaise'Junod', liéuteüant-général
'de Valangin;. sur trois mùids de froment'et'trois muids-daPvoiiie

(V; l'àn 3572), et qu'on', nomme le fief De Pierre le d!t Tribolçt
-erigagea ce bef l'an $609 è Benoît, Abraham et. .Isaac Chainbrier,
frères;. pour. .la somme. de 3000 livres-. -. (V. l'an hôt8.)"
- L'a, Cour.''des pairs fut asseiriblée cette ànnée 3 609, orr siègéà
Jàcob Specbach. , 'qui était- seigneur de Miécourt dans. l'évèclié
de'Bàle, mais qui étàit un fief dépèndant du comté de. Èeuchàtei, et
ce, -fut en .conséquence, de- la. possession .de. çe. fief ;qu'il ..prit
séance (V;. l'an tôt). '

Il y. .eut, plusieurs membres du .'conseil
de ville qui furent admis' à juger dans èette''Coür féodále qui
i'élevait des 'Audiences. ' ' ' '

" Philippe-Guillaume de Nassau, après aiáir été vingt-huit ans
firisonnier en- Espagne, étant de retour aux Pays-Bas;, :préten-,
dit, 'avoir lui seu : toute:la. succession de Guillaume, surnommé
Ie. Grand, .dont il-était le fils aîné; uiais pár la médiation dè
personnes de considération, il fit un partage avêc ses frèi'ek
le', '7'juin 3609. Il' est dit dans lacté que chacun pourra'disposei.
en tàute liberté dés terres et'seigneuries qui leur étaient, avenues
et, échues par ce partage. Il est à, remarquer qu'il n'y fut point
parlé : de Neuchàtel.

Le 6 novembre on tint les Etats de Valangin, ou les Quatré'-
Ministràux ayant 'protesté, suivant leur i:oùtume, pour'. Ia'con-. ,

servation du droit qu'ils avaierit, de fournir a Valangin, les, quatre
juges du'Tiers-Htat, les maître-. bourgeois de. Valangin firent:urie
contreproteste extrêmement forte et libre. '

' La peste continua ses ravages-. en Suisse', et'surtout. à Bhle,
où elle enleva 6408- personnes: Ë'hiver fut' si dáùx cette année',
qu'oá-'veiidàit-' des- fraises. sur". lè marché' de"'Nèuchàtél"'à la
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Chandeleur:, .mais'ensuite il'fit :de. fovtes -gelées, ' ce qui', joint
à'de' grosses pluies à 'la St-Jean', erileva 'une partie'- des fruits
de .la. terre;"Les '-vendanges' se'. firent pendant un' :.froid si grand
que le raisin'gelait'dans les,coi es. .On .n'eut . joint, de„ frùits
d'arbres. ,Apr. ès les semailles d'automne, il fit, un„froid si sec,
que:le grain, ne pAt pas germer: La vente du vin se fit à-Neuchâtel
cent-douze livres le' muid:!"

J

Quelques - mésintellioençes étant sur yenuës ', éntre'. Jácques-"
Cbiistophe;. évèque' de Bàle, et la'ville de Bierine, lés caritons
avaien~t'tàçhe de. les, terminer 1-an 3594. Ils avaient alors, proposé
des mayens, d'acçammodement~qui ne firent que de:praduive de
nouvelles'difficultés. -L'évêque avait fait dépuis un échange'avec
LL.'EE. de Berne, 'mais qüi nè put avoir lieu; '

les cantàris
l'ayant 'annulé par une amiable déclaration ènsuite de, quoi
les cantons de I&'ribouig et de Saleure firent et conclurent 'un

accommodement dans la.ville de Porentruy, au mois de juillet
$606. Máis. les bourgeois. de Bienne se sentant encáre grevés
de cet 'àccord à l'-égard de quelques'articles, 'les' parties choi-'

sii ent enfin chaçune quatre- arbitres :d'entre les éantons', sùivant

qùe les cántoná àssemblés-'à Baden 'l, avaiént déterminé'. "..Guil-',

laùme", alors évêque de, Bâle, ét les, dits de Sienne élurent les
ci-après nommés, savoir : 3. 'Jean-Rodolphe 'Rahn, bourgmestre
de Zurich; 2.: Lo~is Schurff, chevalier avayer et bannèret' de
Lucerne' 3. Sébastien Bühler', ancien. landamman de' Sèhwytz';
4. Jost'Pfendler, ,'ancien 'làndàmman de Glàris ; 5. Jean'-Ulriéh
Sch'ultheiss, du conseil dé Bâle ; 6. Jean Wild, avo~. er;.dé I'. ri-.

bourg ; 7. Pierre Sury, avoyer de Soleure ; 8. . Henri. Schwarz,
docteur, .en droit et bourgme~tie de Schaffhouse. . ':

Ces arbitres s'étant assemblés le 23 mai 3630: à Baden;" lës
cl.-après. 'nomrnc, s comparurent devant-eux:, savoir : de la part
de 4uillaume, '- évèque de Bàle, et du chapitre, Jean-Christophe
Schençk de Castel, maître -d'hôtel, Balthasard Silvius docteur
àux*. lois, chanceliev et, conseiller dé S. A. ;.Balthasard Wyden-
keller, liçencié. aux droits, secrétaire, du chapitre et Lauis Mathey,
lieutenant:de S. A. .en la Franche-Montagne;, et de la"part de
la ;ville 'de' Bierine, 'Jean Abrel, bourgmestre, Martin'. Scholl, se-
crétaire de ville, 'Jèan Müritsche, .conseiller, Benoît, Wágnër. et
David .Kiachbeltz 'de la part des baurgeois, comme aussi, Ro-
dolphe Vorster et Jean-Jacques Singeisen au nom .de-la carn-
munauté. Ces-(arbitres ayant d'abord terminé des'i~jures quil
y avait entre Jean-Heriri Thèllun~, maire de Bienne et quelques
partieuliérs, ils. se firent lire 'tous les artiçles du traite fait' à
Povèütruy. ', l'an '3606.

'

et pronancèrent sur. chàque article, litigieux
k.

comme, ,suit: . ,
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1. Que les bourgmestre, .conseil, bourgeois et communauté de là
ville de Bienne devront reconnaître, de bouche et par. écrit, l'évêque
de Hâle, et si, le siégé était vacant, le haut chapitre, pour leur prince
et souverain seigneur, leur être obéissants, conformément au serment
qu'ils ont prêté au dit évêque et "qu'ils prêteront à l'avenir à ses suc.
cesseurs'; et qu'ils donneront a l'évêque,

'

suivant la coutume, une
lettre de èonfirmation que cet article du serment ne portera aucun
préjudice au prince à l'égard de ses sujets d'Erguel ni autres. Que
par la ville de Bienne on entend la ville, les bourgeois et ceux de

. dehorsr qui, en dépendent, savoir les villages de Loumbringen, Vi-

gneulles, Bogens et Mesche, avec la jurisdiction, la matriinoniale, les
bans et amendes, qui sont bourgeois de Bienne et qui seront gou-
vernés par'le'maire et conseil. Four ce qui est des autres droits du
souverain, ils seront"administrés par le rllaire seul. Et chacun des ha-.

bitants des villages sus-nommés ne po(irra être emprisonné sans le
su et conseritement du maire.

~ ~

Voici la forme du serment de ceux de Bienne à. l'évêqiie:
&( Vous jurerez par le serinent de votre corps, à Dieu votre Créa

« teur, au révérendissime prince et seigneur, seigneur Giiillaiime élu

&(évêque de Basle, etc. , de lui 'être féaux-et' afîidés, d'éviter le.dom-
((, mage de-S. A; et.du chapitre, , et d'avancer leur profit et honneur,
« .d'être obéissants au maire que le prince vous . donnera; '

que vous
«.ne tarderez poirit les revenus, seigneuries, droits et jurisdictions
&(de S. A:, mais q(ie vous les lui laisserez parvenir, et y tenir main
&(de tout votre pouvoir,

'

et que voiis serez obéissants à'S. A. ; et de
&( faire tout ce. 'que des gens d'honneur doivent à leur seigneùr. Et s'il
(( arrivait que', le, prince vînt à' mourir, . ou:qu'il fut'prive de, son évêché,
« ou fait prisonnier, vous serez obéissants aii îhapitre, jusqu à ce, que
&( S. A. fut allibérée, ou qu'il fût privé de son évêçhé, ou qu'après sa
(& inort un autre soit élu en sa place et vous soit donné, et que vous
« ne preridrez aucunë autre protection'et sauvegarde, le tout fidèlement
&( et. sans fraude. )) ~

' '

Voici la forme de la confirniation que l'évêque doit donner à la
ville de Bienne :

&(Nous Guillaume, par la grâce de Dieu, élu évêque de Basles, as-
« surons et confessons publiquement, par la présente, ' qu'ayant été élu
&( évêquë de. Basles par les honorables et nos bien-aimés les doyens
« et chapitre de'Basles, et'qu'étant venu dans notre ville de Bienne, et
« 'nos bien-aimés et affidés les bourginestre, 'conseil, bourgeois et to((te
&( la. 'comrriunauté de. la dite ville et, ceux qui en dépendent, comme
(('nous les'avons. .reçus entre nos mains, ils' nous ont rendu hommage
&( et prêté serment, que nous . leur .avons promis et promettons par
&( notre foi de. prince', de les conserver, avec tous ceux qui leur ap-
« pártiennént;'au dedans et au 'dèhors', dans. toutes leurs franchises,
« droits 'et, bonnes coutumes qu'ils ont obteniis de'nos prédécesseurs
(( les évêques de Basles et qü'ils ont conservés jusqù'à présent, par une
(( bonne et louable' coutume, et avons dessein de les augmenter et
« non diminuer, et que nous. ne contreviendrons point aux présentes, ni

&( ne permettrons point y être contrevenu, ni en secret ni ouverte-
« rnent, en aucune manière, sais fraude ni tromperie. Kt pour appro-
&(bation de ce qiie dessus, nous' 'avons fait appendre notre scel aux
« présentes; el nous, les doyen et chapitre de Basles, '-assurons que
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(r le tout s'est fait par notre. volonté et consentement, ' et'partant nous.
r( avons- aussi fait 'apposer aux présentes le

'
sceau -de notre

'

chapitre,
rr, etc. »

J

-' 2. - A l'égard de la bannière et des hommes qui dépendent de'la
ville de Bien~ne et de la seigneurie d Erguel, corrime aussi des alliançes

qua la ville de Bienne. -, il a étè dëclaré: que comme'il' est évident

que la seigneurie, d Erguel, avec là 'haute et 'bassè justice, censés,
rentes, dlnres, .jurisdictions, etc. , appartiennent in&médiatement 'à l'é.

vêque. ,de Basles, aussi doivent-ils. demeurer daris leurs droits; mais comme
il.arriva il y,'a. 240 ans ou davanta e' que la ville de Bienrre s'allia
avec la ville. de Berne;. 'et aux annéesi suivantes 'àvec la ville'dè Fri-

bourg, etc celle de' Soleure, s étant promis tout secours réciproquement,
et qu!en conséquence. dé ces alliances -ceux d'Erguel ont marché a di-.

verses fois sous la bannière, .de .Bienne. et ce aux dépens. , de la ville
de Bienne et - des'. habitants d Krguel par inoitié; que d autre. chté,

- parmi :les;grâces et franchises 'que l'évêque Emer de glorieuse nré;
moire léur accorda l'an 1388, il est dit au 12" article .qu'il est or'-,

donné aux habitants -d'Erguel de': marcher sous la bannière. 'de Bienne,
ce 'qui s est. aussi pratiqué: dès-lors, , non-. seulement poùr le service. des'
trois villes avec lesquelles la ville de Bienne esl, alliée: mais aussi.
pour le Corps helvétique, c'est- pourquoi cela doit demeurer dans le
même état, çependant sous ces conditions, que si. . l'évêque ou le cha-.
pitre. avait, la guerre dans ses Etats, ou, qu'il fùt attaqué, que. cerrx'de
Bienne .devront nrarcher au prensier commaridernent pour défendre les

pays appartenants. au 'dit prince et. chapitre, prélérabiement à&. tous au-

tres. , et ce avec, autant de troupes. qu il séra- possible et dont on aura
besoin, et qu'-ils serviront frdèlerpent et'aussi longtemps que, l'ennensi.
sera dans le pays, et qir'ils s'aideront à le chasser. Qu'ils. pourront
aller. au seçours des, trois villes alliées 'lorsqu ils en seront requis, et
rrrême lorsqu'il s'agira de marctrer en faveur du Corps helvétique'et
même donner leur contingent de troupes au roi, de France; suivant
l'alliance, pourvu que ce ne. soit pas. pour faire la guerre à.l'evêque.
Que si l'éyêque le Corps helvétique-, et les trois villes alliées de Bienne
étaient tous, en. guerre la bannière de Bienne devra marcher pour I e-,
vêque, , préférablement à'tous les autres. Que Bienne ne porrrra plus,
entrer en aucune allia »ce avec qui que soit sans le consentement, de
l'eveque et du. chapitre que. l'évêque portera. les.habitants d'Er~uel'de
se' soumettre à. la bannière 'de Bienne. et de lui obéir; que le prince,
aura les deux tiers des. amendes. provenant de la . guerrç, et Bienne
l'arrière tiers. et. que des amendes qui proviendront de la ville dè
Bienne'et lieux. en, dépendants, la' dite ville, en aura les deux tiers et
l'évêque l'autre tiers, - que l'éyêque recouvrera par ses receveurs, celles
d Erguel et de Bienne, et Bienne celles de la ville et' de son district, .

çt qu'ils s'en rendront un frdèle çompte-. les uns aux autres; que lors--
que Bienne, fera. les, monstres générales .en Erguel, il y assistera
quelqu'un de, la part du prince. . -

~' La forme du serment que les habitants'd'-Erguel doivent:prêter' à la.
bannière dè 'Bienne est telle: - '

. -« Bien arnés et'bons amis, vous jurerez à la bannir'. re de la ville
rr.de'Bienne, savoir : de, procurer -l'avantage de- Monseigneur de Basle.
« et de la ville de Bienne, d'éviter leur. domnrage' de'tout votre pou-
r('voir, d obéir et de. vous' conformer aux corumandements et défenses
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lôl0 (( du maire .et de. la ville de Bienne; qui vous seront laités concernant la

(( bannière en des .choses justes, comme cela a été pratiqué pat''le
a passé, et que vous ne chercherez aucune autre protection, secours

i a ni, bourgeoisie; sans le su et consentement de l'évêque de Basle et
&( de la ville. de Bienne, . et de vous conduire en toutes choses conique
&( des gens. d'honneur et çomme du passé, sans aucune fraude. ;u

«"»"'""' « ' . Quoique toute jurisdiction dans la ville de Bienne et ses dépendances""""'""""'
appartienne à l'évêque, comme au souverain seigneur, , cependant l'e-
vêque Jean, ayant donné l'. an 34ti8 des Iranchises à la ville de Bienne, '

en' ce qu'il lui accorda une portion des échûtes et confiscations cri-'

, &ninelles, par un acte qu'il 'leur en passa, tellement. que les deux tiers
appartiennent au prince et le tiers à la ville, et que l'évêque doit aussi
supporter les deux tiers. de la dépense, et la ville l'autre tiers, le tout-
se faisant au nom du prince premièrement et ensuite au nom de la'
ville par le moyen du maire tenant le sceptre qui interrogera et. .'pré-:
sidera, cet. article demeurera dans cet état, comme il a été pratiqué
par le passé. Si le prince fait saisir quelqu'un hors de la ville et de
ses limites, et qu'il ait besoin des prisons de Bienne pour l'y loger,
la .ville sera obligée de les lui ouvrir. à sa requête et de les remettre
au, maire pour s'en servir.

Et comme les franchises accordées par l'évêque Jean déclarent com-.
ment on doit se condiiire à-l'égard des amendes qu'on impose à ceux
qui commettent des'fautes non cri« iinelîes, on s en tiendra a ce -qui

y est :déclaré, savoir que ces amendes seront partagées, aussi bien'

que les dépe~ids qui en proviendront, par égale portion entre l'évêque.
et la ville. Que le prince retirera sa part de tout ce qui pourra IUI

appartenir,
' sans aucune opposiîion, et sans quon puisse diAiinuer les

amendes par des accomodeiiients en l'absence et à l'insu du maire;
aüquel cas, ce qu on aurait fait sera nul, et il faudra toujours réserver
le consentement dü souverain. Pour ce qui regarde les petites aiuendes,
soit qu elles' concernent les choses n&atri~noniales ou les mceurs, on
s'en tiendra aux 7' et 11' articles du traité fait par l'eveque Jean l'an
1408', ou' à la lettre de gràce. accordée par l'evêque Melcl&ior l'an 1556
aü 6' article, autant que cela peut re~arder la ville de Bienne et ses
dépendances, et on sen tiendra aussi au dit traité à l'égard. de tous
les àutres' articles.

n""+'PP'"'"'~& A' l'égard des biens délaissés par ceux qui vont habiter dans les pays'"'" ' "'- étrangers, et desquels le niagistrat î&érite, comiiie aussi des soi »mes
qui procèdent de ceux qui'on' reçoit pour bourgeois, comme le prince
n én a rien retire par le passe, et que cela a toujours été employé à
maintenir les bâtiinents publics de la ville et les grands. cheinins, on
les"laisse aux maîtres-bourgeois et conseil de la ville de. Hienne, comrhe
du passé. .

""'~ "'~"""- ' Lorsqu'il se présentera quelque chose, le maire assemblera le petit
conseil et y deinandera les suîîrages, co~ume cela s'est pratiqué jusqu'a
présent; mais il ne pourra pas assembler le grand conseil sans l'aveu
et connaissance du petit conseil. . Mais lorsque le maître. bourgeois et
conseil auront quelque avis. à prendre sur des choses particulières qui~'""". . .'-" :.regardent, 'le prince, ils pourront tenir conseil en. l absence du maire,
mais', ils'devront faire savoir leur résolution par écrit, soit au prince, .
soit à son maire, si la. nécessité le requiert.

Cousin&e les évêques, précédents ne se sont jamais opposés aux lois
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et- statuts. concernant les héritages et la politique que- le maire. et le 1610
con)cil oüt fait par le passé, tant dans la.ville de Bienne, que dans les,
lieux qui en. dépendent, ils pourront toujours en user de mêii&e, sui-

vant, les, temps. et occurrènces.
.P', our çe qui, regarde :les commandements et défenses que le .-maire, .&~~~~&&«~» '»-

maître-bourgeois et conseil. ont fait 'usqu'à présent . jour .conserver "" " ""'"
une bonne poliçe et les'. rnandements. qui. sont, ~éinanés' d'eux, et .qu!ils
ont fait publier, -ils-, en=demeureront comme dil passe; - cependant- ils&

ne'. pourront envoyer -auçun n&andement en Er~uel que pour le fait de-
là ;giierre, et ils. ne -se mêleront„, dans ces lieux-là d'aucune chose, qui:
regarde !a,jtirisdiçtion -ou l.établisseiment. de~ çh. arges, à . nioins. , què
Vévêqi&e, ~ à leur, requête', , ne, voulût le, leur. concéder volontairement;
ils laisseront le princé dans ses droits dans l'Er~uel' et 'qu'ils ne por-
teront point-les: peuples à se. mutiner çontrç lui.

'.Ceux de Bienne pourront'aussi retirer les. censés 'de ce qui. leur"es! n""""'a"""'
dû .en~Erguel, et.ce.sans auciin empêcheinent, ' à nioins' que ce rie'

fussent des censés ~n grain ou :qui procédassent d'~isure, ' conformément
à;-. leurs. lettres'et sceau~x, lesquelles subsisterànt. si .elles ont eté faites
avànt. '.lè mandei »ent émarié du prince, mais des la'publication d icelui'il'
subsistera. 'dans'toute, sa force.;.et, au cas que le:prince veuille faire pu-:
blier un. niandenient dans- l Erguel. , :il 'sera obligé' de le - faire. 'savoir
par un écrit,

'
comme du passé ; au. maire, maître-bourgeois' et conseil

de Bienne, et il sera publié au no(n des . maire, -maître. -bourgeois et
conseil' dë Bienne, ' inais si ceux'-ci .'s opposent à. -la pùblication de .ce
mandement; -ils .devront' en ..'alléguer par'écrit les. raisons". au. prince,

'

qui" y fera ses 'réflexions et: qui ne pourra leur imputer quoi- que' ce',

soit à ce.sujet.
--'Quoique jusqu ici il. ne-se soit fait aucun appel dans la- ville de,

Bienne, on. a cependant trouvé'. à propos, pour de grandes: raisons, .
d'établir une appellation pour l avenir, , savoir que celui qui se.trouvera
grevé. d'une sentence prononcée par le- & »aire et conseil, composé la
moitié de persànnes prises du petit conseil et la moitié du grand, il

pourra en appeler premièrement au conseil; et. si la sentence, ne lui,
est' pas agréable, l'uné ;et ;l'autre des parties pourra en appeler'. par-
devant' le conseil. gé~ieral. Il sera cependant permis, à .ceux'de Bienne'
d'. établir une justice, .s'ils le trouvent'à propos, mais s'ils ne le jugent
pas', 'nécessaire i!s potirront: s'en passer; et, 'pour'reconnaître la sou'-

veraineté du prince, le notaire présidera et tiendra le sceptre dans cette'
justice et dans les appellations et les amendes qui. en. dériveront ap-'
partieiidront. la n&oitié :au prince. Les deux. parties, savoir le. prince et
la ville, 'conviendront de quoi on pourra appeler et quelles seront les
amendes qu'on imposera, et si on' n'établit point de justice, on pourra,
toujours appeler du petit et grand conseiL

'Les' bourgeois de. Bienne pourrorit se servir des eaux' des 'fontàines a

aiéb, dèux' t~iyàux' 'en' telle sorte. que cela ne portera aucun préjudicé
aux"~noulins. du. prince, comme du passé, mais ils ne pourront faire
auci~n moulin, ni dans la. ville ni dans' les lieux qui en dépendent, ni-,

augmenter de quelq&ies rouages ceux, qui subsistent déjà, si ce n'est
pàr' 'la periiiission du prince'; màis sils veulent faire des rouages pour
aiguiser' ou-'polir, 'le »iaire 'pourra'le leur 'accorder, pourvu que 'cela

ne porte aucun, préjudice aux~ moulins .du ;prince. .
:.

Pour ce qui est de la chasse le prince se réserve les lieux où'. elle, « '~'~ « ~&
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est défendue. Mais il permet, . par une grâce spéciale, aux bourgeois
de Bienne de chasser en 'Erguel et jiisqu'à'Pierre-Pertuis pour leur
usage et sans porter aucun préjudice aux sujets du prince, sans en
abuser et sans en faire trafic. De mêiue, te prince leur accorde de
grâce' de pouvoir' pêcher en. Erguel, toutes fois sous les mêmes ré-
serves et conditions qui ont été iniposées aux habitants d Erguel; mais,

'

si une bête ~est lancée sur la seigneurie d'Erguel et s'entuit outre Pierre-
Pertuis, il sera permis au chasseur de la poursuivre.

A l'égard des'péages, on se conformera aux articles 8 et 9 des
franchises accordées à la ville de Bienne par l'évêque Gaspard, l'an

'

1484. Et comme Ia dite ville, en vertu des susdites franéhises, perçoit
le péage dans Bienne et dans l'Erguel, qu'elle possède les dîrues de
Fluglisthal (Vaut!in)'et de Plagne, et qu'il lui est dû par'le couvent
de St-Imier la somme de 234 livres stebler, et que cependant le prince'
désire de posséder entièrement la seigneurie d Erguel, il délivrera à la
ville, pour se déporter des trois susdits articles, la somine de neuf
cents-écus de trois francs la pièce ; ceux de Bienne seront francs de
péage en Erguel et ceux'd'Erguel à Bienne. Dans ce traité ne sont
pas comprises les razes qu'on paye aux sautiers de Bienne en Erguel,
sur la montagne de Diesse, dans le cointé de Nidau et ailleurs, . ni la-
voine que le banneret a. jusquici retirée dans les mênies lieux.

A l'ëgard des-bois et' des forêts, etc. , comme aussi de la guerre
contre les Turcs, etc. . . . . . . .

Comme par la mort du prévôt et des chanoines de Stlmier, le
traité fait a Basle, l'an 1534, a pris fin, et que par ce moyen le
prince, en qualité .de souverain, hérite de tous. les biens a l égard
desquels il n'y a point d héritiers, c'est pourquoi la dite Prévôté' lui

appartiendra désormais avec tous ses ievenus, a condition qu il main-
tiendra, les habitants d'Erguel dans la religion .dont ils. font maintenarit
profession, à moins que de leur bon gré ils n en voulussent clioisir,
urie autre, et le prince leur devra donner des niinistres de leur reli-
giOn:et préférer leS enfantS du payS auX 'étrangerS, Sil y en' a 'deS

propres, inais ils seront obligés de produire des téi »oignages de leur
exai »en'et de leur. réception au St-Ministère, et il leiir laissera parve-
nir les', gages coiiipétents, pendant qu'ils feront la char e, conlormé-
nient au traité fait, . à Basle l'an 1534, et qu'il entretiendra. convena-
blement les temples et les maisons de cure, D'autre côté, le maitre-
bourgeois et conseil de Bienne posséderont paisiblement et en propre la
cure de Serrières, qui est dans le comté de Neuf« hatel, avec tous ses
droits'et appartenances, laquelle cure a été reniise à la ville de Bienne
en don avec toutes les rentes, censés, . dînies et patronage, collature,
etc. , etc.

. Ce traité fut approuvé et ratifié par Guillaume. évkque de
Bàle, . et par la ville de Sienne, qui y apposèrent leurs sceaux,
et c'est ce que firent aussi les arbities, . afin de le'rendre tant-

plus authentique. Fait, à Baden,
'

le 44 juin Aô40.

Avarit ce traité, la ville. de Bienne, ayant le droit d inspecteur
et de Castenvogt du çhapitre de St-lmiei, établissait les mi-
nistres de la Classe-d'Erguel et réglait leurs pensions. (V. l'an

5392.)
' " * )
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Çe fut cette anriée 3010, ie 34.mai, que Fi.ançois Ravaiilac, 1610
' 'oi naid~ le" ~ài Henl''i lV''il« mifieu de ia ville de .Pi« iis,"çlins& ii"~""""""

. g

son cil ros~ë, . (,t-cr« l(-;va airïii' 'a ia ;Fi U,nec le 'n« ci(leur . et le, .pl(US

.viill « lit d(; ses.i'ois, Son fils Louis, Xllf eiicoi-e. I«« ineui :, lui si« ccc,'da.

:Le oo oc:(obre, Béat, —Jacob .cie, X&eucl« 'rtel et.. A(i(le' 'cle b, eu-. c"( -, (;. a.
procès de Deat-chàtel, - veuve cl'Uh'îch de Bonstetten, coi«iparui'ent 'cle noiiveàu. . . , lL'

'en -cûnséil cr état, orl'. Bssistait 18. Maü&~o, '-ambassade(il ùe la « i »-."eo.&(«..
nce~sc;. Chàel« n y 'l'('. rtéi'B 'ses: i.Bisons, 'mais cette. (« ei« « içrè "

Biouta &i ~ ses l7l'-eÇ(".Clelifes l'alsol« s cfl« (' Béat Jacob ~ ( fait (« e '.rlQulL L/
~ ~

.veau coi« chenu .Ciu(r l'i tei!'c de Traçai:s. Ire !Ui appaiteiiait, pas,
a ' ~

ei« tèllit:(lu 'lv'ill t fuit délirnifei' et. pli« ntei. clés .bornés 'outre ûoi gievd.
'et'Tiîaveis" il Ivait fait, . posei ses armes'. sur'ies 'hoines re~ar-
da lt conti e Goi ier, c. f c(. iles de 8onstetten du cote de Ti'amers.

P

f e'-coriseil d Ët.lt. ne "s:oiilut '(&3BS jùger ce dilierinci, m, ls. , len-
oy, a l « .ca(iso, ;« .4 Ci« ;ii«obi(-: ùés' fief'ä

'

clont il'nomn« a lys ju~eé,
rérsei vairt .toutes. .les Bppeliitio(i)s„par, dçi'. ont. te]$ j!«jes cil« e. .5. .. .

I

'o l'cl o n il'e l'B I.t.'

LL. EL. de Bei ne, cil(i étai(."nt intei chenus
' dans cette':;-1t- r&' I nn(. -, .

f lire" 'coirime' je. l'ai' ol« sei,ié ci-derànt„" pi éteiicr;« nt '(flic' f

s'1"'Qito dlniç île' Boilstetten 'était. fondée. dans soü 'cleC;lIl'lto l'(. ,

.et c U''il, y -al, lit de, l altéi Btion, au traité, dc (;omboi&ir~e&o, sie
si ]n ;cause no se ;(Vidait. '.; pai. devant 'la, justice çle. ; la, hlar:che;

Fcètté- 'pi ete « tioii-.'- de 'I.I;. FL'-. av;iit' suspcndl«, ce -'pioces mai,
s ell "et&« üt'. de«sis C;s, les', .pBrtlÇs 'coll)pal'Ill'ent cle 'lloll&I'e, iu ie-
noyjmbiîé. pai deéaiit li Chaii« bie 'féocl, ile ;"ocl les pili t!es 1 eç&«- ci; i 'r' ' ~

r rcorlntre,tùier'. Ilt, , foufes leUI s . ïll$0I« s, BIGSI, cfu-c'Iles, .Sont collfellues
I

ci-, devai« t. ;LB,Cirai« « l« ie.renvoya. Son .jügeu« Ont. Bu ; 3ù ]BIIViei'-
j

suiv'ïnt: -—
Les boul'geois exteiües de 1« Cùte'et cl(. 'la ch''ltelainie "de ii "«&---

Tiriellè àtt lciuèi ent cle r« ouxear« les 'Quùti é'-irlii'isti ai« ä; Ils.'pie-, „„,„,&„„„,„,
7sent~. rent;. au rüois' d'octobre, BU, c&onseil; d'l,'tat: i(:ui .Cremande, .&("".

con terni« t.le,s,v, il« gt-neuf- ai ticles, suiyauts :
~ ~ l'1.

, Quë les- biens' du' chapitre ré»lis par--les'princes'''1 I-hop(rai(dol ~ .

'-vent servir à subi'el«ii fou~ les pàl(Vres de I Etat et; (lon'-Se(ife »ient'les
. auvres de la 'ville. e[ q(« e telle avait éfé l intention 'cil(' do(iateiir. *--( :

-- ': 2. ' Q'ie&le-' boui& cois internes avaient '.Refend(i depuis peu. d a('bête
d l'.vin', au~, villa( es' pour l'aller revehdre dans la 'ville, -ce q(ii'. est con--
trii(-e' 'à":.la -franchise de .la viffe, è laq(iélle. les boclrgeáis externe) onI BlïC B: â - f

/ ~ I(
~-- art-aiihsi bien que' les infeines; qu ils.. ont rnèilie cfetencli& ai(x, hour-

~eois de ded,"Iris d'héberger dans leurs (»aisons du. 'vin 'de 'ceïlx '-du
~ dehors, quoique ceux de la.

'
vrille'-aje »t pàr le pissé .So(iyeiit'.

'

déufaré
'aux boüi'' :cois forains que q(land -ifs voudraiei«t-(iieoer vendre" eur'viii
'dan- la &&i!fe; ils 'ne feraient point dilfi(.'ïllte: cle l'y laisser vendre. '.':

~ '. 3; Qu'on a~&ait par le' passé accout(imë de distribuer- le 'sel' 'dè

bourgeois le je(idi, tant à ceux du dehors "qu:à ëeux du cledans, ' hláls
' île de uis peu on le distribuàit'tantot -le lundi, d'aufres fois' le-'mard',

ANALES DE 'BOYVK. TORK Ill'i
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1610 afin de leur ôter la commodité du jeudi, qui est le jour du marché,
pour y participer; que mêiue ils employent prësentement le sel à un
autre usage, l'amodiant à celui qui en donne le plus, le vendant
même hors du conité et le distribuant à qui bon leur semble, telle-
ment qu'ils prétendent qu'. il doive être distribué suivant l'ancienne cou-
torne. .

4. Que les bourgeois internes les noinmaient lenrs bourgeois, qiioi ~

qu'ils fussent les bourgeois du prince, duquel ils avaient reçu leurs
franchises, dans lesquelles ils sont nommes aussi bien qu'eüx, étant
tous égaleinent compris dans le traité de bourgeoisie avec Berne, fait
l'an 1406. Kt qu'ils les nommaient même par niépris 6ourgeois sous
commandement, ce qui leiir était insupportable, puisqu'ils n'étaient pas
sous, leur commandement, sinon "comme il a eté accoutumé suivant le
texte de la franchise.

5. Qu'ils ont aussi fait un édit, par lequel ils excluent les bourgeois
de dehors qui iront demeurer en ville, du corps du conseil, soit des
Vingt-quatre, soit des Quarante, a moins qu'il ne tùt né et baptisédans
la. ville, ce qui était a leur égard un mépris, comme s ils n'étaient pas
capables et suffisants pour exercer ces emplois; mais que cela n'im-
porte aux dits bourgeois de dehors.

û. Que les bourgeois internes ont mis à ban et se veulent attribuer
les côtes et bochéages où les bourgeois de la châtelainie' de Thielle
ont toujours eu leur usage comme les bourgeois de la ville, tant en
bochéages qii'en pâturages, depuis Vauseyon jusqu'aux Creux d'Enges;
et que cependant, dès qu'ils passent aujourd'hui l'hermitage pour pâturer
leur bétail, on les gage pour les frustrer de leur pâturage, et c'est ce
qu'ils font aussi dès que les dits boiirgeois de la dite châtelainie pas-
sent l'abbaye de Fontaine-André à l'égard 'du bochéage; bien que les
bourgeois forains ne diffèrent pas que les Quatre-Ministraux ne puissent
mettre à ban pour un temps une partie des dites côtes, . niais dès que
le ban est levé, ils prétendent d'y aller bochoycr, tout de même que

. les bourgeois internes, comme leurs prédécesseurs en ont use du temps
passé.

7. Céux de Peseux prétendent aussi de demeurer dans tous leurs
droits de pâturages, dans les limites de l'ancienne mairie de la Côte,
conformenient à leurs titres, nonobstant la dernière délimitation, qui n'a
été faite que par entrepôt, et qui ne peut point préjudicier à leurs
usances sans leur faire innovation, comme ils ont fait depuis peu de
temps, ce qui les a obligés à recourir à la seigneurie, afin quils ne
f~ssent pas molestés.

'

8. Les bourgeois forains se plaignent encore de ce qu'on les prive
des bois de la Jonx de Martel, où les bourgeois de dessus ont toujours
eu leur usage comme ceux de la ville, ne s'opposant pas à ce qu'une
partie du dit bois ne puisse être mis à ban pour un secours, en cas
de nécessite.

9. Les bourgeois de dessous se plaignent encore de ce que les
bourgeois de dedans s'attribuent les prés de Chaumont et qu'ils les ont

.mis a ban, quoiqu ils soient bourgeois el, quoiqu ils y aient toujours eu
leur bochéage sans contredit, si ce n'est depuis quelques années; ce
qui est aussi une innovation.

10. . lis . disent encore que les Quatre-Ministraux ont imposé aux
bourgeois de dehors des amendes de quinze livres, en quoi ih contre.
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viennent à la franchise qui limite ces amendes à cent sols et au;des.
sous, ce qu ils espèrent que le prince ne permettra pas. . .

-

11. . Les- bourgeois forains alléguent encore qu'ils avaient . réduit
de certaines -plàces de pâturages en closels et en champs, .ce' qu'ils
ne pouvaient pas faire saris leur consentenient. ,

~ 12. 'Què quoique la, jaiiole ait'été établie'à bon dessein, que cepen-
dant elle est fátale aux. bourgéois'forains', 'qui y- sont'mis pour des
cas bien légers et sans formalité de justice' que cela est nori-seulement

. contraire aux franchises qui déclárent qu'ors ne pourra emprisonrier que
les (arrons, insidiateurs manifestes .et hom-icides, niais .qu ils "auraient
encore en cela-plus de pouvoir que le prince, qui-pour emprisonner
quelqu'un est obligé'd'agir par les voies de la justiçe;'et''que les par-
ticuliers ont droit d en appeler de' sorte. q&&e ce leur serait un. joug
insupportable, si on 'pouvait les emprisonner sans savoir les raisoris
pourquoi; ni sans-forme de justicè; c est pourquoi :les dits. boiirgéois
dësirent'de savoir qiiarid, pourquoi, comment et a quelle' occasion. ils
'pourront être eniprisonnés dans la javiole, puisqu'autrènient ils'pourráient
être- accablés par ce inoyen; ils espèrent 'que le souverain' ne, 'per-

mettra pas qu ils soient ai~si maltraités, puisque çe.lade, roge oiêine a'

. ses droits. —

13. Ils se plaignent encore. des dommages qu'ils ont soufferts par
la dernière' guerre de Savoie, , où ils, 'ont été obligés d'aller 'ser~'ir
LL. .EE. .à leurs dépends et d'emprunter pour, cet effet une soiniiiè con-
sidérable, qu'ils doivent encore; qu ils ont, depuis souvènt, insté auprès

, des bourgeois. internes, , mais inutilement, ; pour avoir quelques deniers
de la. 'boursé de In ville à laquelle ils ont part, pour, en être soulagés;
que si. cette guerre. avait duré longtemps, ils en auraient été accables.
Que lorsqu'il s'agit- de renouveler . l'alliance, ai eç Berne, les Quatre-
Ministraux ne le leur coiümuniquent, point. Qu'ils sont plus. taillables

que les autres sujets du prince, auxquels, on paye la solde en'temps
de guerre, au lieu qu'on ne: leur donne rien; -çe.qui fait que nous
déclarons que nous ne'marcherons plus'en guerre avec-les bourgeois

'

internes qu'on ne donne sur ceci.un- éclairçissenient, . et que nous . ne
sachions à quoi"et comment nous y sonimes obligés, l élection se devant

. faire é~álement entre les, bourgeois- de dehors, aussi bien que. lé,choix

. .des àfficiers. ..
' .. 14. Davantage ils se plaignent, que le conseil reçoit, des etrangérs
-à bourgeois, sans le leur communiquer, et, q&i'il expose de même. "en
montes la maison de ville et -le Rondet, sans leur participation, quoi-
qu'ils aient autant de. droit d'y 'assister qu'eux. .

'' -15'. '

Que les Quatre'-Ministraux 'ont 'agi contre quelques particulièrs
-d'Hauterive contre toutes les formes:, 'que quoique'leurs 'forestiers"ne
les ayent trouvés ni coupant ni'emmenant les'bois, on n a pas laissé

que de les'-actionner -qiielque temps àprès -le dégât fait, -ét produit dès
preuves ét témoins, cé .qiii est'contraire a l'ancienne pratique et'-une

innovation évidente qui ne fut jamais en usage dans les bois des'com-
munautés', ni même 'dans éeux du prince; c'est pourquoi les bourgeois
externes prient qu il y soit remédié:-

16. Que quoiqu-'ils ayent au dit bois droit de bochéage, les-Quatre-
Ministraux l'ont, cependant mis par prises en ban depuis quelqne' terüps,
qu'ils y ont abatt~ le bois et l'ont parta e entre leurs bourgeois in-'

II J r 'l

I

.'16 I O
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'', 1610 ternes, quoique'les exterriès' y eussent part aussi bien qu'eux, -ce doüt
ils demandent d'être 'r ecorripensés. '

- '17. Les,bourgeois exlernes prétendent encore d'ètre Irancs de dirnes
dans la mairie de Neufciiatèl, coinnie en ayant, été aflranchis. par les
princes, aussi bien que: les boiirgeois, internes.
. , 18. , lls se plaignent encore de ce que lorsqii'ils viennent denieiirei

en- ville on ne les traite. pas suivant la franchise.
.19. Que les Quatre-Ministraux ont aboÏi Ie cheniin qui tend depuis

le Val-de-Ruz à la chbtelainie de Thielle, qui était fort coi»nioçlc, r;est
pourquoi. iils prient qu il soit .rétabli.

20. La communauté d'Auvernier qui est toute coinposée dc bour-
geois, 'externes, ayant régi quelques coi»niiiniers, à condition qu ils se
feraient bourgeois du souverain, . de sorte que les ayant fait convenir
par'devant leul' communauté, .poilr niontrer leiirs lettres, ils ont téniaigné

. qii'ils désiraiçnt (si la seigneurie s'y accorde), qu'il suf lise des lettres
qu'ils. ont, des sieurs, Quatre Ministraux de .la dite réception à boiirgeois.

'Les bonrgeais extei'nes :demandcrent encoi e rl'avoir. -.des
éclair cissements sur les points'stiivants :-

21. Qu'ils doivent ávair párt' a toiites les franchises des bourgeois.
conformément au texte de la franchise qui fait mention d'eux; que la

'sentence des Audiences géüérales' de l an 1548 les admet à' jouir de
ces franchises aussi bien qiie lès bourgeois de dedans; et que la lettr'e

de combourgeoisie de Berne, de' l an, 14~ùîi, les 'iiomme et spécifie, tout
de niême qiie 'les bourgeois'interües. :

- 22. Que les bourgeois forains ont le droit de donner leurs suKrages
- lorsqu'il s'agit de faire des'statiits dans la bourgeoisie, puisqu'il est

.dit daüs ta franchise: rr pue les boiiigeois pourront faire et mettre
:tous statuts 'e. t ordon-uances enfr'euè et leurs dits bourgeois, tels quit
leur plaira &), -car ce mot, qui est expressément dit, entr'eux et leur's

dits bourgeois, fait. voir qu il n'y doit avoir 'aucune séparation et que
les uns y ont autant de droit. qiie les. autres; c'est poiirquoi les baur-

' geois de dehars' prétendent de, jouir et user de leurs bonnes coutuines
"et 'usances, comme ils-en ont joui'notoirement du temps- passé, suivant

les'serments faits aux bourgeois par lès.princes, par lesquels et'en
'lès fáisant il ny a eu aucune division, ces seriiients ayant été faits
à tous les bourgeais en général, sans qu'il y ait eu aucu »e distinction
ni, promesse aux uns plus 'qu aux autres, étant tous égaux en la dite
franchise et baurgeoisie. ,

.:23. 'Que'les Quatre'-Ministraux commandent aux bourgeois de dehors
dc faire des reutes et, corvées .en autre far;on qiie paiir la réparation.,de la ville, en-'qiioi ils n. ont janiais différé, , niais coinme on étend cela

:plus loin'et qu ils lont à cet égard des. innovations, nous. estimons qire
,si'. la ville a besain de réparations, an doit, pour les faire, puiser daüs
la bourse qui, -nous appartient aussi bien qu'à eux.

'
-24. Pour çe qui est du conseil des Quarante, les bourgeois de

dehors- ne s'en.'metteni point en peine;, quoique leiirs-prédéçesseurs p
..aient assisté »et, ;sans blâmer personne, on en trouverait bien. .daussi
suffisants parmi ceux de dehors que parpii ceux de dedans, et meine

.de plus anciens bourgeois que ceux qui sont présentenient dans ce
, conseil. . : .

, . 05. Paür' ce. .'qui regarde les comptes de la bourse de la ville) nolls
espérions qu'il y aurait bien de Vépargne' pour 'supporter par la 'les
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frais de la,'guerre que'nous avons faite à'nos. dépends;: et quoiquon.
nous, y- appelle pour .y, -être auditeurs, .nous ne savons pas, -en quoi
cela consiste, parce que nous ne nous. en inforinans pas, d'aiitant que
nous n en ayons jamais prévalii d iin sol.

' '26. Toutefois nous les- prions de ne pas contiriüer' à demander des'
jeunes- hommes' pour assister à ces caniptes- et 'ceirx qu'il leur plaît,
comme, ils, ont carnmencé d en iiSer depuiS quelque temps, car ce n, eSt.
pas, à faire- à eux. d', élire ceux qui doivent assister à leurs .comptes, .
máis, ils' doivent r'. Lre élus par ceux au nom desquels ils sant envoyés;
ét'ils doivent siiivie l'ardré qui leur sera donné. par' leiirs constituants,
eL taire iin fidèle rapport de leur négociatioii, afin d'aviser si rien n'a'
été fait ' contre leurs intérèts pour -y remédier ;de bonne heure-avec.
pnidence autrement ils n'ont pas besoin de. s'y trouver. . :,
, 27. . Parer ce qui .est' dc l'élection, du banneret, nous çrayons, qu'on, .

en doit user corriine dii passé. On avait. accoutumé de faire, 'faire le
sernient aii bariüeret onverteiaent, ou' 'nous assistions aussi bien 'que
ceux de la ville, et il nous faisait le serment airssi bien "qii'à' éux :
niais niaintenant nous ne'savons' plirs 'qùel serment il nous a fait, parce
que nous n'y . assistons, 'plus, , et: c'est ce dont nous avons sujet, de.' .
naus plaindie puisqu'on a contrevenu en cela à. la pratique du passé.

'28, '
A, l'é~ái'd drr Chablaix. lès 'bourgeois de dehors disent que

cela leùi. . étant très "iiripartaiit et que, leüir appai'tenant'aüssi bien qu aux
bourgeois internes, 'çA deriiiers n'y' perrvent mettre aucun ban, 'ni
in&positions, ni conseiitir à' aucun accord'sans l aveu'des bourgeois de
dehors".

20. . 'lls 'nierait d'avoir janiais pris'aucune bourgeoirsie, ai,'eç-lës boui' ~ '

geais interries, pour se lier 'avec eux, non plus qué les bourgeois de
'

dedaiis sont'lies'. à ceux de dehors : car'leiir. bourgeoisie esL également
anr;ienne. Davantage' le coriseil de ville a reçu plusieurs étranger~ au
nambre des bourgeois &airs le cansentei »eiit de, ceiix de. dehors, ïe
qu ils ne pouvaient pas et ces étrangers noiiveaux venus ou lellrs én-
fants" sont .plus avancés dans les offices, sait de la, ville, soit de la
guerre' que les ançiens bourgeois. du dehors, qiii se sont, aidés'a ac-'

quérir éL q.iri', 's aident -à niaintenir, les franchises tant 'de la- ville que
dll. Coliité

'
lésqiielles choses. tendent au désavantage, et. mépris des

bbur' cois' dii .dehors. daüt' ils' pi.ient qrr il . y soit autrenient procédé,
jour entretenir les anciennes aniitiés eL afin 'd'éviter dè plus grands
inçonvénients. .'Qii il soit avisé à la pracédirre tenue en 'la dernière"~uerre
de Savoie. 'en' laquelle tous les bons offices furent, donnés'à ceùx'de
la ville .quelque. nouveaux yenus qu'ils fussent, . ét ils fiirent tous payés
de'- la boiiise de la ville pendant que les borrr~eáis externes, ont. fait la
guerre'à. leurs dépends les autrès ont été payés"avec l'ar~ent auquel
ils àvaient' part, çe qiii ést iine chose 'qu'ils ne peuvent 'supportér. '

' I e'.dimanche'~8 octobre, le i»aître-bourgeois, David, Boyve, ,

i eçut des mains de i)I. Jean Hory, seciétaire-. d'Etat, . 'les susdits
ai'ticlesi que 'les boiirgeois forarirs avaiènt a demandér áux
Qüatre-hlinistraux dë la ~~ille de Nèuchàtel', 'et'il'endonna'-'un

~ ~ J t r'
i.eau.

, Èes', .Quati e-L)linisti aux ayant, examine les g9 àrtic1es ci-dessus,
présentèrent. ,aussi. une supplication. à hfhf. i&fángo; ambassadeur;
Vallier; gouverneur, et aux conseillers d'Etat, pour les prier'- de



LlVRE' 4l. 390' cHAPITRR x. , DBjHRNRI )I, DUc DR L0NGURVILLR.

1610 vouloir' terminer la difficulté qu'ils avaient avec les bourgeois
forains à l'amiible, comme avait déjà fait le gouverneur George.
de Rive l'art fb38, et d'établir pour cet effet un jouî Gxé aux
deux partie. s, pourvu qu'il ne se lit rien qui contrevînt à leurs
libertés, et franchises. Ils les priaient de vouloir anéantir la re-
nonciation faite 'par les bourgeois forains et de les réincorporer
au coips des bourgeois internes, sous l'autorité des Quatre-
Ministraux, comme ils étaient auparavant; ce qui n'arrivant, ils
priaient la seigneurie de ne pas trouver mauvais s'ils tàchaient
par. ci-après de se pourvoir où et contre qui par droit et raison
appartiendiait, en protestant que cette déiIiarche ne pùt porter
aucun préjudice à leurs libertés et franchises; ils déclaraient
au reste qu'ils n'avaient'jamais' eu l'intention d'entreprendre sur
les droits seigneuriaux, etc. .

Les Quatre- Ministraux firent aussi une i éponse aux 29
,„„„'„.i. „; articles ci-dessus, qu'ils piéséntèrent à. la seigneurie.

'l. : Au premier article, ils répondent que le' bien du prévôt et cha-
pitre a été formé d'un don fait par le prince aux Qiiatre-Ministraux
qui Vont pourchassé sáns que cela ait rien coûté aux bourgeois lorains;
que. les bourgeois internes y ont annexé le bien d'une confrérie qui
leur appartenait, ontre les légats des bourgeois de dedans, et dix sols
par hoinme de. vigne, pour acquitter six cents écus, dûs sur le dit
hôpital, dont le- revenu s applique a payer les pensions des ministres,
diacres et régents de la ville, lesquelles pensions montent a environ
quarante. huit muids de froment et presque autant de vin et environ
dix muids d'avoine, ; le reste se distribue par I hospitalier ensuite de
son'sérnsent, tant aux' pauvres de la ville qu'à ceux de dehors, soit
bourgeois' áu sujets et autres qui passent leur chemin; que si on te-
nait un rôle dé tous les paiivres auxquels on donne a l hôpital, il'se
çonsterait qùe les pauvres d'entre les bourgeois de dehors y reçoivent
plus de charités que ceux d'entre les bourgeois de dedans.

2. Aii second article, ils répondent que si les bourgeois forains
pouvaient eniiiiener leur vin dans la ville pour l'y vendre, cela serait
extrêinement préjudiciable aux bourgeois internes et même contraire
aux franchises qui disent gu'on pourrait amener dans la lille toute's
denrées à cendre, eàceplé le ein gui n'aura pas cris au eigno6le de
Neufchâtel, et' la farine qui n'aura pas été moulue a Neufchâtel ou
à' Serrières. Et pàur ce qui est de la prétendue défense faite aux
hoürgèois internes 'd héberger dans la ville le vin de 'ceux du dehors,
ils protestent qu'ils n'en ont jamais ouï parler, 'puisqu'il n'est pas né-
cessâiie d'en faire un édit, vu qu'ils en sont déjà exclus par le texte
de 'la dite ~'franchise.', -8, Au troisième article, a I égard de lordinaire du sel auquel'ils
prétendent. d'. avoir part, tout de même que ceux de dedans, on répond

ue si les Quatre. Ministraux ont amodié pour quelques années l'ordinaire
u sel, et s'-ils en ont distribué en des jours ordinaires et extraordi-

naires, ils l'ont pu et dû faire, puisque cela appartient aux bourgeois
résidents dans la ville, áuivant l'inscription qui s'en' trouve dans les
anciens et modernes rôles de la seigneurie; ce qu'ils offrent de faire
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paraître par des attestations valables, et que si, par le passé, quelques 1510
bourgeois forains se sont rencontrés en ville lorsqu'on distribuait le
sel, cela s'est fait de pure grâce, sans qu'on y fut obligé.

4. Au quatrième article, les forains disent sur ce que les Quatre-
Ministraux noinment les bourgeois externes leurs boicrqeois, que lorsque
les princes ont 'donné les franchises aux bourgeois, ils ont en rneme
temps établi des chefs entre eux, auxquels~ tous les autres doiverit
obéir; c'est ce qui parait évidemment par. là déclaration que fit. le 9
janvier 1538 le goi)verneur George de Rive, qui décida cette question.
qui fut déjà pour lors agitée il prononça qiie les'bourgeois habitants
dans la dite ville deiiieiireront, pour bourgeois manants en la dite ville,
en leur autorité et valeur, et les bourgeois de dehors, aussi en leur
valeiir, pour bourgeois forains, chacun en son égalité et vacation.
Voici encore deux articles des franchises qiii décident clairement cette
difficulté: Item donnons et ottroiloiis arcs dcts bourgeois; quils puis
sent faire et mettre tous statuts entr'e eccx et les dits bourgeois; tels
comme 'il leur plai'ra, grands ou petits, de cent sols en bas, pour le
bien et augmentation de notre cille de'Neufchâtel, et - de' r'ecoucrer
ces statuts par eux et leurs messagers, ou les quitter, ainsi que mieux
leur semblera, en retenant 'cà nous bans, clames et r.ecousses en fai-

sant le dit offtce.
Voulons aussi et ottroyons à rios dits bourgeois qrc'ils puissentfaire

faire à leurs bourgeois de dedans et de dehors les reutes pour les
réparations de la dite cille, et faire commander à leur dit sautier
pour les défauts ic cause de la désobéissance, et quand ils seront
désobéissants à leurs commandements, qu'ils les -puissent gager par
leur sau!ier, pour les défauts à cause de -leur désobissance, en rete-
nant et aux nôtres (eri faisant le dit exercice) tous bans, clames, re-
coasses, comme dessus; et ceux dits nos bourgeo. is, ni à leurs succès
seurs'au temps a eenir, rce commariderons et ferons à commander nuls
restes.

Ces choses bien considérées, il est très évident que les Quatre-
Ministraux ont le pouvoir et commandement sur les bourgeois de
dedans et de dehors, et' que les bourgeois. leur doivent rendre obéis-
sance liiiiitée suivant les dites lranchises; qu ainsi les Quatre-Ministraux
ne se peuvent méprendre en qualifiant. les dits bourgeois de leurs
bourgeois, puisque le prince les qualifie ainsi par les fránchises con-
tenues dans les deux articles ci-dessus, 'et. ~iirtout dans l endroit où il

est dit qu'ils doivent être obéissants aiix Quatre-Ministraux de la ville
et à leurs sautiers, et quand ils seront désobéissants à leurs comman-
dements, qü'ils les puissent gager par les sautiers, pour les delauts
à. cause de la désobéissánce. Ainsi à l'égard de l'ohnigeld, lè prince
leùr permet de le percevoir dans la ville sur toutes personnes, et dehors
sur leurs bourgeois, sur quoi se fondant M. de Prangin, au troisième
article de 'sa prononciation, où il déclare qrce l'autorité appartient aux
Quatre-3linistraux de faire faire des reutes, et que les bourgeois de.
dedans et de dehors doicerit obéir aux Ouatre itlinistraux e-t au conseil.
Et-au quatrième article il a reconfirnié et éclairci le précédent, et ce-
pendant il absout les forains de châtiment et d'être repris de leur ser-
ment, pour la faute passée d'avoir désobéi au comniandernent qui leur
avait été fait de faire'les reutes du pavement- des hasles. Et au trei-.
zième article le dit sieur gáuverneur de Prangin déclare que les dits
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,geois„ foràins, en') pré))ar)t la, llo~irgeoi.-ie (lc Neuf(hùtel, Se lient. '
d ctre~ olléissar)ts o)ix. dits Quatre. Ministraux et l) leiir coi))i)lan(lciiient,
selon lc conlénii clc ! i fi'')nchise, et cjiie lcs boiir cois forains (lé« larent'
va))loi)' ' ol'(lci et. obscrvei' ù - toi)jo)il's. I.' I, (luarlt ii)x cl;)tes de la fron:
c))ise "et dc'lù co)))bo))r~eaÁic'clc I]crac. qii'ils ùllè~iient poiir se pci)ser',
iüettrá' ;)c)) ii)i;))é 'iïn~ qirc' ceux dc la ville, on le))r, 'l(;r;or'(le qu'ils
sorit'. ,'I)aiii~cois si)ivánt le contenu des frai)r!1)ises, inais cli)e toiis sont
obliges enver~ les 'Qriatrc-iLlinistiaux, siiivant les cliles franc)lises el,

cliti ';)rticlcs. ollé iii'.:. « i-dcs:-))~ ; »);)is il ne s ens()it pas qu ils j)uissént
l'iire Ics coi))pù ji)ons 'avec les Quatre-Ailinistraux; la 1)l))part (Ie i:eux"
(I Ai)Ä'cm)ci' QL (lc .I GSQUx Qt ai)très l)QUx ay')lit seillcillcl)L eté (.'l'ces
hái)r~~èois pei)(lent qiic les cùi)tons'or)t passi!dé Ie cor)lté, ils nc pe)iodent
I)'ls i.tl'c (lc pliis ol)()ce))nc (l')lc qllc Ies ()llatre-lg)lllstîa(lx, (IUI Ollt l)ris.
lei)'r r'. )re avec i,)' fo))cla'tioi) de la ville.

~
L ~ I ~ ' '

, ï, , A la)'ticlc «inqiiièine. on répond qiie i. est Illal ;i propoS cl(l oa
les a()(use d avoir I;)it i)n édit pour n adi)ieltre dans lc conseil des,
Vir)~t-q))atrê ct,des Quarante ouc))n des fora)r)s Iorsqii il vienL dcn)curer
erl. ,villa, . s'il n'y est né et, s'il n'y 'i été l)ùptisé; « 'esL )lire ill)plllatian
invr, r)tée et, iii)a~inai)G, piiisqii'iin far;iin qiii vient cleineurer en ville et
qui 'e&t j))ge capable est aiissi bien i »is en élection qu'un ;iulrc bour.

I,"Cois i)é et l)aptisé cl'ins la ville. Mais piiisquc eux-rl)ei)les avoiient que
« èlà ne Ie(ii ii »porte, les Qrratre-'LMinistraux acceptent leur' offre.

' '
'

L

À, l, arli« le sixièrl)e, on répond que les Qiiitre-Mir)istra))x ont
cl'aii« icni)cté ct jiisqii'''i. . piéseiit »iis en ban et joui en bac(aies ct pat))-
rages ÇQ qiii est dcliuiilé Gl, spé« ifié par leurs fr;in« hiseS, s;)voir, par lc
l)aiit. dc CliaiinlonL, cn ct jiisqii'au Creux cl'Er)aies, et (lis les-Planches
(le l'antoine-Ar)di'G, cn et -jr)sqi)'au pont du Seyon, dans lesquelles li-

)))ites lc~ o)testcb, o(.çages aiixqiicls Ies bai))geais lora)i)s de la ba-
ronnic, cle 'Thielle prétei)(lent d'avoir quelque droit sont évideninlcnt
conipris et c»clovés. Que si lcs l)ourpcois (lc àessoiis y avaient quelque.
droit„lps aiitrcs bo())~Cois loiains, coi »r »c cc))x dc. Ia Côte et autres,
cl(ri n'en font, ;)))cun~e ) épctition, y auraient aulant cle clroiL. qu Qux;
Quor)t aux pùt()iv~es, les dits bourgeois, (lc dessous se cloivenL, (:on,
tenter, ,de lciirs, p,")t))ro~es partir;()liers, et laisser, 'i ce)ix cle la ville les
ljirrs dans les çlites- li)))iles, si. (;G,i)'cet qii ap). (.s la Madclaine) ils onL.
leiir. p'itiira e,avec les boiir cois internes eL lcs l)obitùnt& de la Çot-
tièrc clu, k ùl;dc-lluz, sl)r Ia )))onta~))c. dc Chaiiiiiont.

.7. À l'arlir;lc, septii)))c. on réponcl. que ccg)x de Pesr, ux. nc doivenl,
pas rc~ar'der„coi »rne une clio,;.e nouvelle, la méli »)itotiilll de I;) iiiayrie
dr„, 'tt)put(hàtèi, pr)isqi)'plie a été faite r))()renient p;ir ordrç. de la prin-
cesse . ,paï l aillai )lé (Iii ~o()veîllellr '

. ,fel)n, lùÇq)lcg cli' Bol)SLGLLQ)1 . IG

col)liniësùirc-~éncral, et les coriseillcrs d État, y ayant éle appelés (;oi»nie
il parait. cl.uii a(te ar)Lhenti(luc. si né I icire t;l)ai))br)er, (,n dote dl). 1,7
octobre. '1.5.&9., de sorte, qii'on nc peiit pas dire qi)'une, telle déliinilaiion
ait, été,.fête par entiepôl.

~ 8. , Poiii, répondre ùu liuitien)e article on dit qiie le fait de la 3O))x a
déj). jté, dipp))té. et débattu) par les prédéccsseiirs clés parties, :par dei'ant
le. . ~~o()verriers)r dc Ii!an~in, qui cn décida. par le scptièii)c article dc s;i
pro))oi)ciation faite, le, 9 jmvior 1538. De sorte q »'il r)'est pas nécessaire
d, eu taire-g)lnQ, .plus. a)iîple cléçlwrrùtian torites les I)orties ayant prainis eL

jure pùr leiir (ci i »ent de l'observe);. inyiolableir)cnt;
0. Áu nluvièi))e article, les Qr)âtre-Miiiistra))x répo)ldent que s ils ont
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niis 'en" ban quélqc'ire coiïï "èt petite pláce" de' pré, .on' doit"ï ansïdérer.
que c ést, peif de' chose' et-qn'ils .l'ont fait pour laisser ï;roïlre qiielques'
ï.'hèneS pOiir 'pO»VOir''leS 'emplO~er à't)âtir en CáS de néCeSSilé; et qùe
në,' faisaïit Iioiïït 'fïïicher dans ces tenclïoits'' inis à. ban. cáüiïïiè 'on''. fai'-

sait âctïparáva »t, il 'y ï;ïoît béai'c;oïïp plus dherbe, et. qïï';ïiüsi les'pàtu-
ra "es'étant par "ï;e ïiiojen ïnï."illeui's"' ils' traitent par Ià dè' qïïài se.
ïïlcuperer du 'boï;héá~e. Iorsqiie le-' boiïr cois cle de='sous. .y iiiènent, ',

coïïï jie ils'fànt, leiirs 'bètes.

10;
'

O » dit sïïï, le dixième »e article que Léonor cl Orléans ayant ac-

ï,:ordé la j'!viole poiii y' loo.er clés bouroeois ci!ii.coi»incitent, .-des fa»les,
ïïon. 'ci'iïïïiïielles, et, clu'étaiit- arrive qiïe des boür~eois èt. des prinï;ïpaïix
clé la 'baronnie de Thielle, qcïï furent effrayés sur le bruit clii passa~~ï.

clu dïïï; de. Guise, l'ân 1é87., qiïi était ai'ec ses'troiipes sur les froïï-

tiïres "du"ï,"oïïité,
' 's étaïernt poiir c:et eifet rctiiés"oiitre le ponl, de Tliielle

wï. c 'des chariols àe ba~ao. e, "ce qiii ayant'. donrié du s cändàle èt 'caïisé

cle là fráyéur" aiix váisins, les Quatre-Mini~traux .Ies, fiïent- venir e i

conseil en la présence clu »iaire poiir' lés censiirer; i »ais aii liéü 'de

recevoir: en' bonne' pait -cette coneition, ils lurent si revèc:hes qïï on

le~ cànclaïïïna à la' j iviole, de sorte que, pour éviter ce 'ch ïtiïïne »i;
ils àii »èrent. niieux donnèr q »inze livres' sans y ai'oir été conclaüinés'

par aucun- statut: les Oiïatre-Ministraïix sachanl. très-bièn qu. ils ne peu-'
vent' 'iinposer, aux -boïïrjeois que cent" sols et' aïï-cies~ous, ' sïïïvant la

fï anchise. . -'
4

r '~"ïl.' Sür le, ''onziè »ie.
'

article, les Qiiatire-Mini=tï. àux reponclent' qu ils
ïïoiit rïèn' 'rédüit eü closels et'ch;ïiïïps, 'si ce n est 'd;ïiïs. 'lenclos dc.

"

leurs 'pâtura es 'particuliers. aïixquels les' foi aiïis n ont rien '"à prï."-'

tencli e.,'. l'2. .
' Au' doïïziènïe àrticle, , ils' disent .'qiié qcïelques particc! Iiers de

St-Blaisà àyànt re.'iisé 'de 'veriir' prêter le serrïient'de brevard ei!tre "le~
i »ains' dii 'i)iáiïe pour la' liarde des' vi~~»ès 'de Chaïiïpreveyres, scïiiant
I;ï' pratiqcïe, ils les- fireiït convenir 'dev~aïit eux pour savoir' les raison~
dé ce'rïefïis", 'üïàis coniïi)eïils parïïreiit en coriseil sans i»a »ieaux, poi'-'

tint leurs' épées' sous''leiirs. bras, le conseil 'cle iille ayant re~àrdé èèl'i'

ï:oïiinïé 'ïïne ï;,lïose indécenfé'et de ï»élïris. Ies fït rnetlrè à' là'javiále, .:,
lc navire' y' ày!»it donrié 'soü s»Na~e 'en ï;onseil et leur' ayant' prê(é;àiï'
sortir' dè''la javiole le seriiient àccoutiïmé et' cela dè"là'part'de'la sei-
jneùi'ié. ' Ft, -'c'east' ici la seule" oècásion 'doiit' les loraiiis. 'pcïissent sï.'

plaindre qu on les ait iïïis à la dite javiole.
' '13. '

Suï' le 'treizïèï »e' ártirle. on répond--qué les' bour~eoïs 'internes
'

ciiü 'ont. éie éliïs poiler
lè' »erre d.e Savoie", y

'sont' aussi"allés- a 'lèùr&

ciéliéns', " tocît clï,
' iiiêriie que les báur cois foràins 'qu'on n á payô

ptérsoiïné cle" lá 'bourse 'de 'la''ville qiie l'ensei ne", les'lïabits'dés, tiiï-'

baiïts. .les ïnénétrièrs 'et, offïï;iérs, et, qüe
"poiïir I entielien des soldafs

un "fit 'ïïïie récoltée pai la ville qu cin .envoya au icapitaiiïè. 'pour' Ia
lëuï- ' distï ibcieï. et' qii'. il ' y' ïvait: encore plïi=ïàiïrs

'
personnes' ~'iiantest

qiii poïïvïïïënt""~ttesteï" d'à~'oir fait celte récálte. Qïï à 'l'égard de 'l'éleï, "-

tioü 'des officiers 'qu. on fait 'dans la ville, ' èe'n est pas'~aiïx bourjèois
foraïns dë liiiiiter' le poiivoir 'des Qïïatre. Ministraïïx, qüi n ol&t' rien fait
dans ëette' áï:càsiori, üi dans le.reno »vellei »ent de 'la coïïïbour~eoisiè
aveï: Berne, qui ne soit ï.'onfàrrné à la pratique.

- 14. A l'é~arcl'clîï 'qïiàtorzièïne 'article, on clit
'
que le conseil. ne'. reçoit

pérsoï/ïïè' lï ''hoiirgeoisï qïïï'il' né' soit dei franc', he' conditioii' et sùix ant I;ï
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formalité qui a été usitée de tout temps, çonformément a la déclara-
tion qu'en fit le gouverneur de Prangin, comme il en paraît par un
acte signé par feu le commissaire Jean Barillier en date d » 8 sep-
tembre 1545; mais les Quatre-Ministraux ne sont pas obligés d'en faire
la communication aux bourgeois forains, qui eux-mêmes n'ont pas élé
reçus bourgeois d'une autre manière que celle dont on use à présent;
Pour ce qui est des montes de la maison de ville et des prises du
Bondet, elles se 'font publiquement, et suivant l'ancienne pratique, en
la présence des bourgeois, tant de dedans que de dehors, qui veulent s'y
trouver, sans qu'on soit obligé de les y appeler, et les deniers qui
en proviennent sont mis en la n&ain du boursier, au compte duquel
on appelle un certain nombre de boitrgeois forains, suivant le sixième
article de la prononciation du gouverneur de l'rangin.

15. Sur le quinzième article, on se contente de dire que les Quatre-
Ministraux n'ayant agi contre ces particuliers d'Hauterive que par les
voies de la ji&stice, ils n'ont pas sujet de se plaindre, chacun y étant,
soumis et ayant le droit de se défendre.

16. On répond au seizième article, ou les bourgeois forains sou
tiennent qu'ils ont le droit de bocl&éa e et de pâturage au bois oü
ces particttliers d'Hauterive ont fait le dégât et qite, les Quatre. Minis-
traux les ayant mis a ban par prises, ils w'ont pas demandé le con
sentement des bourgeois furains, comme on ew usait pnr le passé :
qu'on leur porte entière négative de ce qu'ils avancent et que les
bourgeois de desso&&s ont sujet de se contenter d'avoir déjà obtenu
par une prononciatio~ le droit de bochéage, depuis l'abbaye de Fon-
taine-André jusqu'au Creux d'Enges, dans lesquelles lignites on ne veut
pas leur empêcher leurs pâtura~es.

On répond au dix. septième article. qtte les bourgeois forains
sont mal- fondis lorsqu'ils soutiennent qu'ils doivent être exempts de
la dîme des vignes qu'ils possèdent dans la. tnayrie de Neufchâtel; le
prince, disent-ils, en ayant, affranchi tant les bourgeois de dehors que
ceux du dedans. C'est, ce qui n'est pas, puisqu'il est certain que cet
affranchissement ne regarde que les bourgeois 'qui den&eurent dans la

ville, qui pour l'acqi&érir ont payé la somme de six cents écus dus à
Berne pour le chapitre de Neufchâtel et donné le bien d'une confrérie
qui leur appartenait, outre les légats que les bourgeois internes y ont
bits, et que même ceux-ci payent la dîme dès qu'ils vont demeurer
hors de la ville. r

18. Sur ce qu'ils se plaignent pai le dix-huitièine article que lors-
u'ils viennent habiter en ville on ne les traite pas comme le texte
e la franchise le porte, on ne peut pas leur répondre pendant qu'ils

ne disent pas en quoi on les traite autrement, tuais dès qu'ils l'auront
déclaré, on leur répondra ce qu'on trouvera par bon avis.

19. Pour ce qui est du chemin mentionné au dix-neuvième article,
on répond que ce n'était pas un grand chemin. n&aïs un sentier, el
que les Quatre-Ministraux y ayant eux mêmes fait un chetnin, ils ont
trouvé dès lors a propos de l'abolir contme étant contraire à leurs
pâturages, tellemetit que ce n'est pas à faire aux bourgeois forains
de brider les Quatre-Ministraux, puisqu il y a deux autres grands che-
mins ordinaires et anciens, dont les bourgeois de dehors se peuvent
servir, aussi bien que ceux de dedans, , savoir: celui de la Cernia et
celui de Sornmont, n'ayant rien fait en cela qu'ils ne pttissent faire,
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puisque c est sur leurs pâturages, -de quoi ils prétendent avoir leurs
raisons.

'

20. La plainte de-ceux- dAuvernier contenue au vingtième article
est bien mal- fondée, . lorsqu'ils allèguent qiie les Quatre-Ministraux
ont reçu pour- bourgeois de certains particuliers étrangers, puisque
ce n'est pas à eux à s'informer. de cette affaire, puisque c'èst une dif-,

ficulté à déniêler avec la seigneurie, avéc lesquels les, Quatre-Minis-
traux espèrent. d'en traiter amiablement, et le ~nieux qu'ils pourront.

21, 22 et 28. Quant à ces articles, comme ce ne sont. que des
répétitions "contenues en d autres précédents articles, les, Quatre-Minis-,
traux. n'ont rien à'

y opposer, sinon ce qu'ils
'

ont déjà ci-devant ré-
pondu' au quatrième.

24: 'Sur'le vingt-quatrième article, - concernant les Quarante, on ré-

pond que, puisque, les forains déçlarent qu'ils ne s'en meltent pas e»

peine, . les Qùatre-Ministraux ne se travaillent pas non plus de -propo-
ser' leur suffisance.

M. On répond au vingt-cinquième article, à l'égard de la bourse
de'la ville, qu'ils n'ont point d'autre cliose à dire que çe qu'ils ont
déjà allégué au treizième article. 'Et quant au reste de ce qui est con-
tenu dans ce vingt. cinquième article que quoiq~c'ils soyent appelés pour
être 'auditeurs de compte, ils n'eis saceut pas plus après qu'auparacant,
on répond qu'on en use suivant l ordre établi et pratiqué de toute an-
cienneté, et que si les députés des bourgeois. forains ne veulent pas
retenir ce qu'ils ont yu dans leur'mémoire, .les Quatre-Ministraux n'en

doivent être accusés; et sur ce qu'ils avancent quils n'en n'ont jamais
joui d'en sol, on dit juil eii est de même des bourgeois . internes,
qui n'en jouissent pas non plus', le reliquat s appliquant toujours au
général et a I entretien de la ville.

2û. Pour ce qui concerne le vingt-sixièn&e article, ou les bourgeois
forainsprient , de ne couloir contsnuer ù demand. er ù l'audition des
comptés des jeunes . hommespour y a, ssister, etc. , on répond qu'on
n'a jamais demandé que des honnêtes gens à l'audition de ces
comptés, et qu'on s'est toujours conformé exactement au sixième ar;
ticle de la prononciation du gouverneur de Prangin.

2T. A l'égard de l'élection du banneret, 'dont le vin~~-séptième ar-
ticle fait mentiàn, on dit qu'à l'élection du nioderne banneret, qui est
le sieur Samuel Pury, comme aussi des bannerets précédents, on en
a usé selon la formalité prescnte, au second article de la prononcia-
tion du gouverneur et comme d'ancienneté. Qu'on est surpris comment
les bourgeois externes osent nier d'avoir éte duement avertis et ap-
pelés a porter présence à I installation du banneret, puisque. les Quatre-
Ministraux 's'oArent de faire paraître qu'ils ont été requis et demandés
de leur part par leur sautier et, par. des lettres à comparaître ; que si
les gouverneurs des communautés en étaient requis par serment, ils
ne diraient. pas même le contraire, quelques-uns même des leurs s'y
étant trouvés avec céux'. de Boudevilliers et autres. Quant au sern&ent,
il n a. pas'tenu aux'Quatre-Ministraux et- conseil de se présenter -d'a-
bord après l'élection .devant le château et même dedans, pour prier
la seigneurie de prêter le serment ouvertement, comme cela se faisait
anciennement; mais M. le gouverneur' n'ayant pas eu la commodité
de s y trouver, cela fut renvoyé de, quelques jours ; ce qui fait voir

t
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qiie 'c, est inal ',à propos' que 'les bourgeois forains se plaignent' . des'
Quatre. Ministi aux.

, -5. ; Sui :le. vingt-huitième article; pour. le regard du Chablaix, 'les
Quatre-'Miiiislràux. ne, peuvent pas coniprendre l'intention des bourgeais
forains, puisque, lr:.cet égar(l, on ne leur 'a .donné aucune occasion 'de

se, plaindre, par" accords. ' bans. ni - impositions, - et qu ils se veulent
bien. ,garder de .telles;iiripositions. de hans et accords, 'puisqiie LL. EE.
de Berne, dans l'Etat desquels 'est le Chablaix, ne nianqueraient pas'
rie ~'y opposei et.de l'enipêcher.

9;r-' ('.e„dernier artiçlè ne contenant rien que des répétitions, iléjà;
faites, dan& les, précédents, les Aiiatre-Minislrarix leur, [ont' la mênie
répoiise qui est contenue dans les qiiatrièrne, treizièiiie et quatorziànie.
arti« les (:i-dessus écrits, auxquels soit recoiirs: cepen(laiit, puisqu'ils in'-

.sistent

remontre

de cei toins iioimeanx &en-us. cornii&e ils les qualifient.
ét. de la procédiire teniie. en la dernii:re iierre (le, Savoie', dans la-

(lllelle ils' disent race tours lès bons o/fiées fureirt tous donrrés à. ceus
de lu ville, rluels woveerivn rêne-rs qu'ils fussent, à qiioi an. répond
qiie ceux qiii éxer~aieiit les principaux oltices dans éette guerre étaient
les' siiivants Clrirrdy Bosselet, dri conseil, capitaine, hlriise fluldi y,
lieutenáiit. Pierre'labour'geois, 'ènséigne ; Samuel Pur y et zonas'Feyieriet,
coriseillers, et Claurty Prri yt, lo'iirrier. Dès là qiiè les bourgeois foràiris

jiigent' si c~ès familles' iie' sont pas des pliis ançiehnes. Et' quoi(lue les'
- Qi~iatre-Rlinistràux' eussent pu pourvoir pai quelqii'. iiii de la ville' ii la

charge de secrétaire, 'cependai&t ils dioisirent entre les'boiirgéois extei'r&es

Moïse Drancy de Cor(:elles'et le. coiriniissaire Blaisi; Bonhote de' Peseux et
Pii.'rre Gallan(ire pour Rottmeister. , tellement qu on ~~oit tout evidemrnent

de 'quèl'pied' ils' inarchent; et s'ils ont fàit' des" plaintes des dépeins
qu'ils ant'soutenris', "les bourgeais 'de la aille en. 'ont aussi fait~ pilis-

qii'ils ont supporté de grands frais ct dépens po(ir leur~ personnes,

po »r leurs armes et chevaux, n'ayant (jn'un pétit'gage.
Au -reste, les Qiiatre-Ministraiix continuent à protester' que nánobstant

ces'~réponses 'qu'ils font siir 'les prétèntions des bourgeois forains, 'par
devant les dits'. seigneurs ainbassadeur et gouverriéiii,

' ce qui'pourra
ei&suivre de 'cette procédure' ne piiisse 'déroger !i leiirs libertés, privi-.

lèges et franchises, et, qu an ne puisse de' là' inférer au :tirer' r."onsé'-

quence, . qu ils aient pourtant, -fait. auèune-chose contre les dits boiir.

geais, !forains, qiii: leur ait rdoiiné .siijét de laire. , leur prétendiie -renan"

(iation, .et; qu-aA-, cas' qii ils ne soient. réuriis et incorporés, leh Quat'e-'

MiniStiaux se,' piiissent, 'poiirvoir -ou et contre qui'. par 'droit et raison

appartiendi'a, ,sans cepèndant: iien voiiloir intenter contre les -droits'du

soirverairi', envers. leçluel ils veulent demeurer très fidèles et très hiinibles

bourg(, "ois-'etc. serviteurs, . selon le (;ontenu, de leurs libertés et fran'
r k ~ ~ '" 't. eniSeS

Les -parties'se'tirent- encore des t.épi iqnes l'une n' l'nntre 'maië'

elles" ne cántieiinerit qnh- des répétitions ; seuleinent les Quanti e-
)linistraux éjoutevei~t'à la' iii~ cle leui' réponse:

4

- '.Qii'ils. , étaient. éontents. de se soumettre aux, seigneiirs .ainbassadeur.

Nango, . gouverneur Vallier et conseillers d'Etat, pourvu qu'il leur plaise
de se (léporter de la dite prétendiie renonciation. et que les bourgeois
forains, soient réunis. et, réinçoi pores ù, .peipétuité avec ceux de:dedans.
sous les mêmes, droits. . devairs et serments çonime. ils, sorit tenus
envers les dits Ministraux, ainsi' que d ancienneté, et que les dits sei ~
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; gneurs aiiibas..-adeur. , gouveineur' et-. conseil d'Çtat puissent. par après ."1610
,-prendre en mains ley siisdiies difficultés'et demandes partiuilières. , pot!r

leur, ,faire déclaration .sur chaciine, a forine. .et sous les, conditions
u)entionnées en l aiticle dii, décret passé aux Aiidiences générales de . . -

l'. an' 1uQi et que la pai tic .qui se sentira rêvée., s'en'piiisse-1)ourvoir
et& adresser. deivant A1essieurs des T;ois Etats.

Les quatre-hlinistraux firent encore les demandes'qui suivent, '"".",,
&".',",~,"-

' par éci it aux -boui ~cois 'forains', en-. pi'épi. nce des'séigiietirs, "„".",',"„",,'„.",'„"'„"„"

:ambassadeur, "'ouvei neur' et consèil d'1".t'it :
I T

'- '
I 'Qu il. plai~e à la seigi&eiirie de se çlépôrter. dé la prétendiie-re- "' i',",""''," ',.

'nonciation' faite'. par' les bourgeois forains, , et ;de. , les. -voiiloir. reiinir et p~rio~aeiar~~&~-
- ':t -. - g-

CIAtlOil''réincorpoier a perpëtüité avec les bour cois. dii, çledans eii, leiii corps
de. bourgeoisie, sous l adiiiinistration, çles Quatre-i)lipistraux, èoitiiiie
d ancieiineté' ''et sôus les nièiiies droits devoirs. et sernients dont ils

'

sont' 'teüus et obli és envers eiix' . coiiiiiie, chefs et ayant des, coiniiian-
'-deiiients 'liiiii[és sur les filelllbl'L", ':du dit. corps .de, bouroeoisie, sous

l', autorité' de S. E. ,
'

çoiiforniériient .'i lçurs, francliises et libertés, et à. .. :
' '

la proiionciation'de M; le -o.oui eriieur de. Vràngiri, poiir l ii&telligençe
'des dit~s. libertés, et 'anciennes ll„ances' .afin qu'étant aii&si réunis . ils
"puisserit'par enseüible et 'cliaciin en son particiilier rendiè les. tlevairs

de lidelité envers leurs dites h, E.
'"' 2. '

Bien 'enteiidii toutefois que'pour ce point, . 'qiiïre arde la renon- ".'"'&"';-", i""'"-
ciation et-'réunion, les dits, Qiiati'e-5]iriisirau!x', 'au -noni' qii'ils' agissent, """.

', ". ,'"","
.

- 'n'en veulent intenter .cause,
'

ni fonder aucune, action . judiciale icontre
"les dits- bourgeois forains. , quGiquei "pour :l~. pré=-enti ils se=sounlettent

' '
...et. -veulent bien en attendre une déclaration aniiable, de nies' dits sei-

. ,gneurs' .ambassadeiir'. ouverneur .et conseil- d'Etat, et qiie où il ne
-plairait-aux-dits. seigneurs. au dit-. noin, de se.déporter. de la dite: re-

~ ~

, noncialion, - el. les .réincor porér ooinnie .dit est, ,ils' les prieiit aflectueu-
!iseiiient :de ne pas trou& er -mauvais s'ils tàclient par': ci-après .de . s.'en

pourvoir, et de tout ce qui 'en-dépend . . où et iontre qiii. par droit et
raison appartiendra. en protestant que celte procédure ne puisse pré-

;judi« ier. à -leurs. -dites franchises 'et libertés: et qii'on in'en .piiisse. . tirer'

.-.'aiicUne. .conséqüence conti e leür intention : prátestant au -reste qu ils ne "' i'"'"-""" 'i"'
'. tai'hent en. 'façon que ce soit et qu'ils n'ont, jainais e« - la pensée'd. 'en-'"'"". '"",

,
"'"".

.
'"'

-, treprendre ni d'enjaniber sur les- droits seigneuriaux . et autorités. '-tant, „„i„,,„„„a,i,
~ soiiveraines que propi iétairès de LL. EE. mais qu ils letir .veulent se "neuf c.
' à jainais demeurer très-huinbles, très-obéissants et très-tidèles bourjeois
- et serviteurs et ei »ployer corps et'biens pour, leur service. et celui-àe'la

4
- ;patrie.. ' 3. Et qua »t à ce que les dits Quatre. -igiriistraux ônt à. dei6ander contre Q"~««"i~ '«

-. leurs'bourgeois'forains, après que la.dite réunion sera faite comnie dit '."' "
',,',"

*'.est, ils dei »andent que d'autant. que depiiis environ douze ans qu.'il'y, -. '-,ç„ii.. .
'a.,-:qu'ils. ont fait, -retenue"de payer l'ohriigeld, qu'ils cloivent. . suivant'le ' .
. texte de lâ franchise, ils-ayent à leur'en faire droit et p~yeiiient jusques à
"la' Sokiiiie' d'environ quatre ients -écus poiir être, réduite. en la. bourse
-codiez »une. : ' -'.

-" - 4. - Et parce' qii ils ont été souvent sommés et requis'. de s'ei~iployer:et
- de fournir des personnes pour le fait des. reutes auxquels ils ont été teniis

~ et obligés par. devoir, à forine du texte de la franchise, pour. le. port qui a
-'été de nouveau construit poiir Ià sîirete:des'bateaüx, -',tant. des bourgeois
'ide: dédans et: de dehors que. 'des inarchands étrangers, '. ét qui:àpportent
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pour les ponts et pavements qu'ils étaient tenus de faire pour la ville, ' et
pour la maintenance du chemin du Bondet et autres réparations nécessai-

c'~o '» '«» res, sans qu'ils aient voulu entendre à ces soin mations ; mais s'étant rendus'"' """""'"" désobéissants, les dits Ministraux demandent que les bourgeois de dehors
aient a réparer les dits défauts, et que pour cet effet ils leur payent la

. somme de cinq cents écus.
5. Ils demandent aussi que pour le refus et désobéissance faite par les

suis pour dRaut de dits bourgeois forains de montrer leurs armes a ceux qui étaient commis
de la part des Quatre-ninistraux, pour en faire visitation en cas de néces-
sité, suivant l'ordre usité d'ancienneté, que chacun des dits bourgeois fo.
rains leur soit amendable pour chaque refus de cent sols, qui seront mis
dans la bourse commune.

a~ ~~~« ~~' »~~- G. Pareillement ils demandent que les brevards des vignes qui ont été,~"'"'"""""pendant le dit temps, appelés pour venir prendre le serment des détroits
de Champreveyres et des ravines de la de Laigue, et qui n'ont voulu com-
paraître, leiir soient de mêine an)endables chacun de cent sols.

7. Qu'il en soit de même de ceux qui ont été appelés à l'audition des"'""'""'"""' comptes des boursiers, et qui n'y sont pas comparus; protestantnéanmoins
suivant l'avis qu'ils pourront trouver d'ainplifier et de pouvoir ajouter à

' leur demande.

Les bourgeois forains répondirent à ces sept articles ci-dessus
traux rétif';rent

„„;i...„,„,i, et. les Quatre-Ministi'aox i répliquèrent et déclarèrent :
""'"'""P""" Que leur dessein n'ènait jamais été rl'intenter aucune cciccse, ni de""","."'"''"

fonder aucune action judiciale contre les bourgeois forains, et encore
t t'lltl. '011.

moins de ce qui en dépend ; que leur but ne tendait sinon qu'a supplier
les dits seigneurs anibassadeur et gouverneur de LL. EE. de vouloir ieunir
et réincorporer les dits forains sous les mêmes droits, devoirs et serinents
OÙ ils étaient avant la pretendlle lrenonciationi conline il parait par leur
preniière proposition; que de fait par le passé, ils n'avaient jai»aïs fait
cause contre les dits forains, mais ils avaient toujours entendu que cette
difficulté attoucllait Leurs dites EE. i pour la réception, aveu el lliainte-
nan« e laité de la dite renonciation, ce qiii les obligeait de persister en
leurs précédentes-intentions et protestes. , et reillonirer ql}e colnnle les
forains se plaignent de grands frais et dépens qii'ils ont supportés de leur
part par une trop grande précipitation, les Quatre. Ministraux ont à se
plaindre beaucoup plus qu'eux de leurs grands frais et missions, fàcheries
et intérêts, desquelles ils prétendent en ten&ps et lieu en avoir raison et
satisfaction, contre qui il appartiendra. Et sans s'arrêter a ce que les
bourgeois forains ignorent d'avoir (comme ils le déclarent) aucun ser-
ment aux Quatre-Ministraux, sinon le serment que tous les bourgeois

""i'~"„',"'„", ont a LL. EE., ni sans en vouloir disputer trop avant, les Quatre-

i,„„ii„,,~,q~,.& Ministraux prient de considérer la forme du serment qu'un nouveau
n »p~« « « ni~ bourgeois prête à sa iéception, pour reiriarquer qu'en jurant la fidélité

a Monseigneur notre souverain prince, de procurer son honneur et
profit, il jure aussi de procurer celui des Quatre-Ministraux et de se
rendre bon et obéissant aux coinmandements que les dits Quatre-M1nls-

traux lui feront suivant les libertés et, franchises de la ville de Neuf.

chatel, comme les autres bourgeois, etc. Ils prient aussi de considérer
que de toute ancienneté et jusques a présent, il a eté usité tant en
la justice de cette ville que des justices de dessus et de dessous de
cette ville, lofficier suit aux parties ou aux téinoins (lorsqu'ils sont



LIVRE II.

I 61'0

Que la prononcia-

tion du gouver

neor de Pra »gis a

rite efkctuee.

Dépens que les fo-
rains demandent, .

QOO eCO$,

F00 c:eiis.

VOO ei'us
I

5000 eciis soies.

500 r''cas g))ei1,

60 écus soleil.

Réfutation de ces

frais par les Qua-
tre SIinistt'aux ~

Recours ou il ap
partieadra,

PRINCE DE NEUCHATEI. . 399

boirrgeais) desquels il veut tirer la vérité, il les fait jurer par le de-
voir et serment qu'ils ont tant li ülonseigneur notre souverain prince

. qu'aux. Quatre-i)linistraux. Quant à ce qu'ils révoquent en'doute la pro-
nonciation faite par M. de Prangin et qu'elle n'a, jamais été effectuée ni

approuvée, les Quatre-Ministraux soutiennent le contraire, .et que depuis-
septante-deux ans ils sont en possession et jouissance continuelle de tous
les points et clauses qiii y sont contenues, comme cela est notoirè: qu'elle
est même fondée sui les anciennes usances et points de franchises qui y
sont mentionnées, et qiie. les prédécesseurs des dits bourgeois de dèhors,
par précédent comproniis et par pàcte, ratifications et promesses depuis
faites par serment, ont stipulé ite t'avoir pour agréable, ferme et stable,
sans la corrompre ni enfreindre en aucune maniéré, ni maintenant ni au
temps a een~'r, etc.

Les bourgeois forains demandèrent aussi les dépens suivants
aux bourgeois iriternes

I. Poirr divers voyages laits li Heine que pourplusieursassenibléesdes
. bourgeois de dehors, GGO écus soleil.

2. Pour 'un voyage fait en l'rance auprès de Leanor d'Orléans l'an I 562,
500 écus. r

. 8. Pour plusieurs assemblées faites depuis et pour le voyage du capi-
taine Mouchet, qui fut envayé en France par. les bourgeais forains aiiprès
du dit prince, 500 écus.

4. Plusieurs autres dépens qu'ils avaient 'été obligés de soutenir, par
des assemblées, des voyages, etc., du temps de üle~ssieurs les anibas-
sadeurs de Sillery et de Bièrville, et par devant leur conseil, etc.,
1200 écus. ,

Pour les dommages, frais et intérêts, levées de deniers et autres
choses que les bourgeois forains ont été obligés de .soutenir au sujet
de la dernière guerre de Savoie -pour les seigneurs de Berne, ce
qu'ils ont payé de leurs propies denieis, quoiqu'ayant souvent demandé
que cela leur fùt restitiié et. payé de la bourse comniune des bour-
geois, ce que n'ayant. pu obtenir, ils deniandent; pour être remboursés,
la 'soi »me de 3000 éçus soleil.

6. Pour le dernier voyage qu'ils ont fait en France, auprès de Ma-

darne la princesse, à forr »e du renvoi de Messierrrs les ambassadeur
et gouverneur, 400 écus soleil.

7. Pour le dernier voyage fait à Berne, depuis leur dernier retour
de France, comme aùssi pour vacations et dépens, en venant répondre
à Neufchatel aux. seigneurs de Berne qui les avaient évoqués à l'in-

stance 'des Quatre:Ministraux, 60 écus soleil.

Les Quatre-Ministraux répondirerit à cette demande de dépenS:
Qu'ils ne. se voulaient pas beaucoup, travailler pour y répondrè,

parce que ces dépens proviennent et sont- dépendants de la prétendue
renonciation que 'les bourgeois forains ant bien vaulu faire précipi--
tainment et inconsidérénient; de laquelle renonciation Messieurs les
Quatre-Ministraux n'ont janiais voulu faire ni. fonder action càntre eux;
.niais ils ont toujours proteste, conime ils font encore présenteinent,
que nonobstant cette procédure amiable, au cas qu'il ne plaise aux
seigneurs ambassadeur et gouverneur de se déporter de cette renon-
ciation, et réunir ét réiricorporer à perpétuité les dits forains en leur
corps de .bourgeoisie, coninie d ancienneté, ils se puissent pourvoir
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, 1610 contre une telle renonciation el, de tout ce qiii en dépend. où. et conlrc
clui par dioit 'appartienclra. Ils ajo »tent qiie les. boirr~~eois' forains iie
s'en peiivént prendre qu'.'r erix-n. ênies porir avoir fait une telle préten-
due et frivole renonciatioii, poiir toiis leiirs dépens', oii çlii ir ccirx qui
les y ont induits et portés à rine telle entreprise: les dits Aualre-ilfi-
nistraiix, prétendant qu ils seiont aussi un joui dédommagés clés rands
Irais qu'ils

'

ont soutenirs par celui orr ceux qu'ils trouverorrt par
bon avis. Et. pour ce qui est des clépeirs faits en Ia derriir':re '~irerre
de Savoie, les dits Qiratre-Miiristraiix déclarent qire les boiir~~eois fo.
rains n'ont rien a préfendre contre errx, rirais s'ils per » ent trouver
iüoyen 'd'en être récripérés, soit envers les sei~nerir- de Berne. soit
par qirelqiie autre voie, les Owatr e-Ministraui en seront bien aise.
plrrsqlr'ils pourront errrployer les iirênies inoyens pour ètre airssi renr-
boirrsés des grands frais qu ils ont soiitenus, et srirtorrt de la récolte

,
'

'
(lu'ils firent, par la ville afin'd'avoir de 'l'ar~~ent pour l'entretien de
leurs t)ourgeois internes.

I

r ;r:, r: .-i; -Le 'couver'veui l'rcob 'r'illier prèta celte année à la boui-
""". ',",". ",

"""'" eoisie dç Valanoin la somme cle 387'/ écus, de laquelle elle
s'obligea le 80 janvier '1010.

r, „,:,.„.„~v, r., 11 y eut un' piocès enti'e, l,& ville de Neuclliitel Çt les coi»-
""„"''"""',"' nïunautés de venin, Velavd et Saules, '. nu sujet des pàturages

P. I. Fcii) it ()ni'
~ r ~ ~ ~ ~

, ;;r, -:;.. „, :, que ces devniers pi,"'. tendaic. it leur ai;parteiiii j»squ'à une grosso
pievie giise, qui cst au pied de la montagne yeis le inicli. r. t

c. r:. , „i,.;,„-"tout. pvès de Pierre-à-bot. .On prit :de cira(lue justice (1u comté
de Ãeuchàtel i)eux juges pour le teirninei, inais ils clonnèieüt
passe, ment. ~a la' ville.

i: ~''' ' ~ i i: "
'Madame Marie cle Bourbon ayant remis en fief. l'an 3598 'i

,
'„",

,
",,"",'„"",;„"„„',"„„'",. C au e de Couslable, seignem de Gisaiis, la teire c u Soigi. —

i &''i-"-i' ', reux, qui est dans le Val-cie-Buz, il parut io ~17 »overrrbie
010 en conseil cl'Etat, et clemando l'entéirirreriierrt ùe so- lettre

d'inféodation, ce qui lui fcit accorde sous Ics 'conditions sui-
vantes : h. Qu'il se trouveiait 'aux Et,its et A»i)ii »ces générales

'toutes 'les lois qii'il y serait appelr.', s'il n'était rrialacle ou s'il

n'ayait quelque exciise lé~itinic. . 2. Que son fief &ii. meurevait
en. l'intégrité pour le bien dri service (1e i)la(lame, de friie ve-
nouvelei. la foi et' homnra e de tous les autves vassacrx-et liels
et cl'en f,rire diessev li;s quaini. ts et veconnaissancès, ainsi qu'il

avait cté ci-(levant piusieuis fois rvisé et ovdonné. 8. Que ce
.

. .. . fief. serait ccirsé- masculin et, que le vassal ne pouiiait point
l'aliéner hors de so famille. sons le consentement clu souverain.

Cetté tei ré, avant d'èti e i »féodée, 'dev, iit ci»(I érüines clo

fromeirt de censc annuelle et per pétiielle ; iiiris Alaiie. clc Bour-
bon, lès cluitta à perpétuité à Cl'iucie cie Coustable et, à ses
successeuis, . Ce fief.consistait en une rriirison, sitcrce au Soigc-
veux, avec les-iergers, ];rvdins et champs airpiès, et deux au-
tres maisàns - à îoffvane et aux Geneveys-suv-Colle'ane, avec

I I c ~

t
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, plusieurs prés, pàturages closels. ,et champs situés au' dit lieu
et-à Boude~ illiers ;, plus, sei~e -émines -dc .fromeirt. et d'avoine et
trois livres: faibles 'd'argent de 'censés ánnuelles dues sui' les
dites terres'et possèssions' tant' au èhâteau 'de 'Aeuchâtel qu à
celui' cle Valan' in. dorit elles f~rent aÈranchies. a .perpétuité ; en
~vertu de l'érection de'fief. '

Claude de, 'Çoustable rendit hom-
, rnage et prèta. serment de fidélité à. l'ambassadeur, Mango, tète
nue;, .à, genoux et ses deux:mains jointes entre'celles du dit.
Man~o au çhàteau de Neuçhàtel . .le su~dit jour !17 novein)ive

, )ô)0,($'. l'an '1628),Cet acte fut: ratifié. par- Catherine, , de. C~on-

] ) 'I

La seigneurie. accorda aux. habitants des .Vevrièi es de pouvoir
ipayer, leur, ;, dîn&e ;en. , argent;. ainsi les soixante muids. d'avoine "

auxquels ces dîmes avaient .été. réduites, par concession de
l'an. 34'12-, furent, appréciés. à ~1500.]ivies, . à condition;. ~1. qu'ils
continuevaient. à . payer - les.. trente muions, qui. ,étaient -dus aux
ministres', 2. ,que. les, ter'i es, sciaient toujours, censées être su-
jettes. à la dîme, 3.. que; la. dite, somme sciait p~~.ée annuelle-
ment. et perpétuellement, ,sans .rabais et, sans égarù, aux oi ~ A-

- le .s 'Ma. is ]e'.s dî'mes de -la'- Càte aux-fée-s; 'des-Ji unç~ geii~ & t

Allemaîïds, au :lieu'appelé'Ià Ronde-'Fontainé, n'y 'sont pas coiii-
prises et se payéront'à S: A. çomüre du pàssi. L"acte est daté ùc
4Iàtiers 'àu, '„)ai-de-. .Trà~ers, du 21 . noveiabie 3630, - si~né ct

.sçèllé. par, le gouvevneur 'Vallier. et.par le consentement de Al.

.Mango .et du'. conseil-d'Etat.
:- Par un acte'du mème'jàui, 'sigiié Valliei "ët contresigné Jean
'Hoiy secrétaire d Etat', 'on acêoida aux-'habitants clés Verrières
la, libèrté. de tenii deux fàires, en l'année, suv, lequel joui' qu'ils
trouveront. à, propos; que les marchands y, pourront'. aller, venir,
échanger-, vendre„toutes marchandises liçites et qu'ils. y joui-
ront, de tous'les dioits usités .a&ix autres foiies. du comté, et, -on
leur permet, „de.faire çonstruire. ùes hàley, , '. bans, . étaux, etc. ,

, pour -loger les, marchands, et mettve. en sùreté. leurs marchan-
dises, etc.

-. Le ),7, : décembre lô)0, le sonseil de ville clé Neuchàtel donna
, le páint de coutume qui, suit . .

r

Que .celui ou, 'ceiix sachant~lá mort du défiint à-la successsion duqiiel~ils 'prélendeiit, redoivent .s approcher-sur. ;le jour des six semaines dès
l ensevelissenient, du ;dit défunt, . pour deniander la- iiiise, en possessionet-. invéstiture de. leiir prétendu, 'çe qu étant accordé, . ils doivent plei-üemént et 'paisiblement jouir du bien et. action; mais étant dans le'. 'lieu ek"ne s'-approcharit'pas pour' reqiiérir la dite'rüise en 'possession. ,sachant la mort du~'défunt;: ils ne"pourront aucuriement avoir' accèsan dit bien;. mais ils- en seront. .entièrement .et pour le tout privés etdéjetés; et.celui ou ceux. ,qui. oe seroot pas''dans . le lieu, la çoutume
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lô10 porte &ju'ils ont aii et jours pour s'approcher ét''se' niettire en posêës.
sion et être invêtu=' des'biens'délaissés par le. défùiit 'qu'alors 'dàiis
le dit teinps, il peut joiiir de son prétendu; 'et s il rie' vient, durant ee
temps, dans lc dit ternie d'an et jours, .et. qu'il le, laisse passer et
empirer, il est entièrement frustré, dc, la dite succession et.:n'en poiirra
Avoir aucune'jouissarice, a "moins'qu il n en 'soit rélevé pyr' les Aii-

diences générales 'et justice souvëraine. '

L'-hiver 'de l'an 3610 fut très'fàcheùx, enti"emêle de froid. ; (le
,N Iwiia . cb.v&c. vellts et de pluies; il fut suivi de maladies et -de cherté;. ' Ou

fit de 'petites raoissons et au conti'aire on eut beaucoup'de vin.
La vente se tit à Neuchâtel quarante-et-une 'livies le rnuid; "II

y eut une grande mortalité en Suisse.
1611 Béat-Jacob de KeuchAtel, 'baron ''de' 'Gorgiev, ayant continué

"'"'-"""'"""' d'inster' coütve Anne dc Neuchàtel', sa coüsine', ' veuvè d'Uliich
„„'„„;;~,,:,,

'..., ,„„cie Boiistetten, 'pour obtenir sentence au. "sujet de la haroÂnie
"'"'""'"-'"""-cie . vaumarcus et cle la seigrieurie cle 'Travers qu'il véclàmait,

la Cánr féoclale'rendit, après plusieuvs iépliclues' et dopliques
cies parties, le '30 jan&ici', -sa senterice cri ces"termes :

I

Sur les traites connues alix -'ambes parties, production:, 'allégatioiis
. '"'"'i"""-'""'- ct restrictions de prouvages, : le tout mûrenient'enténdii', -' pesé et 'coii ~

sidéré, il a été connu et jugé partie. défenderesse. avoir vérifié' lecon-
tenii de sa traite, . touchant la coutume, invétérée et.usitée'en la ville
et coiiité de Neufihhtel, pour l'appréhension des successions, tant. par
I;i déclaration de la dite coutuine, en conformité des 'décrets passés
par Messieurs les assistants des Audiénces ~écnérales, oü mêrüe assisteiit
les nobles vassauz, . olïiciers et bourgeois; consume par 'les"procédùres
avancées par la dite partie défenderesse cáncernant :l observation 'de
la dite coiituiue, pour. la succession de l'étaL, souverain de çe comté;
et que la partie actrice dc sa pait n'a vérifié la distinction qu'il a
prétendu opposer à' la dite coutunie, 'touchant la succession aux fiefs,
adjugent, en vertu de ce passement et sentence, h la partie'défende-
resse, . les points des dites :traites'et 'condaninent'partie:actrice. '

P

Le baron de Gor 'ier, ayant le "lendemain'appelé de cette"",",„;„'„"' sentence, sollicita Catherine de Gánzá~iie h"fairè tenir son'ap-
pel; niais elle' le remit au'voyage 'qu'elle prétendait 'de fàire
en ce'pays. 'foutefois, comirre' elle n'i '~irit'point, 'l'5Ëairé;fut
prolongée jusqu'h l'an )ôl8.

i" i'&-& . I.L. EE. ' de'-Berne, ayant àiiprik de'divèrs eiidv'oits'. que le
';„';„';„;,„",„;;.,

' 'duc de Savoie avait dessein d'attaquèi Genève et le I)ays de
~i'i". -« v « Vaiicl, se, pvécautionnèveiit, et se niirent en étaL de se défeádre.

Ils -envoyèrent des. troupes h:ùenève et, au' liays' de'Vaud, et
'&' pvièient leuis. alliés de se tenii" prêts;"ç'est'l'avis 'qu'ils dounè-

„,-"„'„,.'„„'„';.'„;,'";„'vent' aussi au
' comté de %eue', h itel et'E alangiu. Ces'dernievs

firent d'abàrd leurs élections qui .clins touLe la. seigneurie dc
Yalangin, furent faites pai leuvs maîtres-. bourgeois. et gouver-
rreurs des communautés; Toutefois; le bruit' qui' s'était, réparidu
s'étant dissipé, il ne fut. pas nécessaire de marcher. -" '.

J J
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Les cominunier s .pë, .Cortaillod, n'ayai&L -qu'une chapelle roui 1611
était'. trop petite;~bâtirent cette-année -ün' temple et, ,

- au lien '"'"'~" '"'"'':""-

.que le'ur chhpe')le ai'ait été' dédiée a St-'picolas, ils- consac'ii. —

re1lt leiri', temple, A Dieu ($ ~ 1304).
Le . .I~& oc&obi e, .Jè.consèil. ,

d', Ltat i'endit, j' I.'égard. 'de, ceux de i'-.~ i ii." '

Boudevilliei;s qui iétirient, boui geois, de iVeuchàtel, un lug™çrr,'""„"",
,
"'",'"r,

"'

pai :lequel .on. iles. distvaisait, de. -la". depenclance .des--Quatre-Ati- .i" i. ":»'' i:

nistraux en fait'cle guerre;-'mais le conseil rie ville 's'y op-
pása '.fái teïiiènl éon)me .étai) L' conti aii e 'aux .droits de 'la borri'-

'eoisie; ce'qui' fit qu'oii'laissa cette, 'affairer dans le, n)ôte état
. auquel, elle c;Lait aupara~aqt. La seigneurie avait. pour lois rles-
se'n.

,de.
,distraiie toùs'les, bquigpoi&'ecteinqs de la. l)anniève cle

ibeuçhàtel, ( ). . .
La peste rc~onLirrllcî 'erl. 'iSllisse Bkec ibeaUÇollp'de violence, el i"' "'i'"' .-"

elle sei lit sentir 'çlaris le p'iys' de'Feuchàtel-. -l.e. che'alier 3.-.1. ""'",
',

,"„„",',","""
'Tribolet' éi)' ruoui'ut à &lyon. le &PO octàhi r.

'
3ô l'1. ': il n'eut 'qir'rri&

ries, ,unique, qiii u)our;ut', ,sans rinfqnts, (b. l ~ii l,F 19).
~ I.e.g, février lgl l, il.fit des éclats. de,. Lqunpire „eitiaovdirr, ii- & «: i~

i'es; 'il tomba, ipeu cle.'.nei e pendant tout l'hiver", l. il:.plot'beai:-
.èoup'au" printenips 'les eaùz se débordèrent'et con'rr ii e it- l'; »

'campa~nés, .et; 'cepenààát, les nioissons ét'les'vendanges fui cnt ~ v'"- i -& ' '"
asse~. fj ;oi a(les. ,Là;,.,~ ente", clù"vin se,fit i,lYetichjtel trente li- ~'' «' i ''

i4 ' r l. ~ D , ~
p ~ ' r ' ~. + . L

~

L'année 469 .Jrrti fort &tranquille. ,

l.e-'44 décembre, le-'conseil "rie= ville -rie Neuchhtel &lon-na le, .'„,„,;,'„.„„,„,„
I

páint de .çoptume suivant :
hJ r y& ~a gI c"

J

.-,Que. ;la, „veiive ye, ploit çpntenter, d'„i)'oir, et de retirer la n&pitié rie &-~i - -
~ ' :

tous&Les, imeghlqs' de son yiari .défunt qiii „lui,yypartiennent, lors, de "'""' "' """'".
'son ~décès et, inouvants lant &de, sqn. ancien, bien, patrie)pnial, que d ac-

quiSition „'doiiatipn, &ou srrcçgggon-. savoir la;piioitié de la- dite moitié

„qii east;)e quart idu. total;;pour elle, et ses rlroirs, .ppur ', en, '; faire a son
.plaisir' et-l, 'yy)re, quart pour, )es ~ tenir „par „us sa, iie drirant, étant mis

en, ,inventaire, sans les ;poirvoir, vendre, ni engager, sinon, en - cas de - ~i~ - v"'i~
nécessite et par connaissance de justice. ce qui ne doit lui, être accordé "'""'" """'~'"

qu'auparavant elle n'ait dépensé son bien pâti'imonial, le tout saris
fraude et:saris dépepSer outre que son état. porte, ,à peine si elle fait

le,contraire detre-iiiéirrsée. d'or dit quart, quelle tient. par us. Quantà,
l'.autre quart' des dils meubles dü dit dé('int, ils'doivent, d'abord après
son' décès,

' '.parvenir' et deriieurer' à ses''enfant&' et à ses' héritiers;
néanináiôs-'il né farit pas éntendre 'qrre les lettres via ere..",. le bétail „„~„„,„,„,„„„

;T
~ q f ' r ~

O

p
l'

I

~ t ~ A l ~

( ) CC ti't'tAit pAlilt (lâiis l'iiitentiaii de diSti aire de leur b"i)i)ii. i'e' je& l)i)urgeuiS de iliriehîtel reSidant a
l), i 'ltt r s Q )

BOude&illierS mhi~ iinip]émeri& &le VOir teuiS perSoniieS et lecirS férir)Ps G1»S rP lllCIBe teir)lis Oii se aiSait a
l ' P

4

revue de nos ))ourgqnis, et d'enipec/ier part qu'ils ric se l)i Plusse »t feiirs 'armes l'i)ri a l'aritre; aussi es
4

~ P

Quatre-~linistrauw, qtti soutenaient les bourgeois de Buudevilliers dans leur refiis, furpr)t e"hortes par l.l..
~

'
i a'

KE. de Berae à reconnaître leurs torts, ce' qii'ils fiier)t ea pépin eonsei) d'Etkt. , après Parret ou jugemer&t
r ~

çî-dessus meiitionae, qui. ,fait coqueter en anime teaips cVpoe aménage, de 606 livres qui latir fut irnpesee a
I. ri

cette OCCaSiOii, Outre le~ fnii. (V. 'uri reSte fa Suite de ePtte L)fFaire clanS 'Je 2' article deS griefS de fa vitJe

ct IA )'cp99$c QQi y. fut Rite, vii 46t8;) . . ' ', i ) . iib~te (/e far.ytes-. Fienrots 8&'ve.g
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161R a coÁlmande et .autres : biens consistant en obligations ou lettres authen-

,tiques, soient, des meubles ; mais pour ce qui 'est .du bétail qui. est
dans la fenaison, on en, doit considérer le, nombre et la valeur pour

'en user comme des dits meiibles, et sous le mot de meubles ne sont
.&- '. '&i'&& point non plus compris les armes et habits' du défunt, d'autant que

la veuve du dit défunt doit se contentei 'de 'retirer la moitié des'vête-
ments du dit défunt; savoir un quart pour' elle èt les siens'et l'autre

tiuart par us; l'autre. moitié doit 'promptement parvenir aux dits enlants
et l&éritiers, du dit défunt, sans que la veuve puisse prétendre aucun
droit aux armes du dit défunt, qui doivent;incontinent après son décès
parvenir a ses. légitimes héritiers, soit enfants ou autres, à moins qne
le défunt n'en eût testé et disposé autreinent. -

~ a b

a. -« ~'i' '''. Pour ce', qui 'r,egarde le' revenu de' I an'n'ée du décès dq dit défünt
provenant'des'biens que lui et sa dite fen&me avaient en comn&union,
soit vignes, prés, champs, jardins, maisons, censés et autres, com&ne
aussi la victuaille et provision qui leur appartenait et qui s'est trouvée
en la, niaison après la mort du défunt, tant en blé, vin, chair, çuir
et autres concernant, le ménage, après que la dite veuve survivante

, i: aura pris'et retiré du blé et vin qui se trouve"dans la-maison lors
dii décès de 'son mari, et ce honnêtement' po&&r' son. entretiën et de
son'ménage, seulement'poi&r son'année, 'sáns. en faiie excès, '

les enfants
succédant au dit' défunt- leur père, ".en doivent avoir pour leur entretien
cle la dite année', aussi honnêtement et sans excès; et du surabondant
la.veuve en doit avoir la juste moitié, poiler .en 'faire à son plaisir,
comme de son' propre bien, et la moitié, de I autre moitü; qui est le
quart'du total; par usufruit sa vie durant; et ce 'quart' qu'elle doit
tenir par us sera évalué par gens entendus, et le prix et lù valeur'de
ce quart sera inventorisé pour être retroi)vé .et relevé en temps et
lieu. par les dits enfants héritiers du défunt; I autre ', quart, du ~dit sur-
abondant doit promptement parvenir et demeurer aux dits enfants, et

&." & p-'- & héntiers du défunt; lesquels aussi doivent participer à l'argent pro.""'""'"'"""""'venant' des censés de maisons, et de foin et -rosée, ' de ' mênie façon
qu'au dit blé ét vin étant en la maison du dit défunt lors de son

.décès. Et :nonobstant que '-la" survivünte ne soit tenue de rendre
cámpte de l'autre inoitié de la victuaille et "provision de ménage,
comme' chair, fromage, cuir et chose semblable, ' si est-ce qüe les'" 'a~an& p""-.enfants du dit ' défunt qui lui peuvent succéder doivent y parti-

"p'".''"'.
,',
"' ciper- pour leur honnête entretien et selon la nécessité et portée

(V: l'an" 16'70).'.
I

~ ~ aa J

ii;„,r;.i„.. L'hiver 'dè l'an )6&l2 fut extrèmement fàcheux et rigoureux;
se he essean pei i- les'

'

niçois àe mrtrs, d avril et de mat' furent
'

tellement "secs,
~. ;-~i'.-. qu'on mariqua d'eau en'divers lieux, ét la.

'

pi~part des fruits
peinas moisson- 'des' arbres périront. Le temps, fut dàns la suité si inconstants

qu'on eut de la peine de moissonner et de vendanger. Le 9
v-mwem-« : novembre, on sentit un grand tremblement de terré. Il y, eut

terre.
p„&.'. encore une -Pesle qui fit un ravage extraordinaire en Suisse.

&'' s &." La vente du vin se fit septante-deux livres le muid.

161$' Les habitants des Verrières obtinrent de Marie de Gonzagne,""« 'o»'- comme tutrice de son ils Henri II, la confirmation et ratihca-
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tion des 'actes du '11 juillet &159R, et de deux autresidu 2&1 no- lllls
vembre'-'$G)0. Cette confirmation est signée par-la princesse, "'""'" "'-
scellée de son sceau et-contresignée hlareschal, en date du 3'I

'

décembre. 'h ô) 3. ~

Le -33. octobre, la borugeoisie de Valangin avrèta, 'dans sou o„,;., &„,.„.„i
assemblée, -de faire .une élection, de vin~t-quatre personnes, """","""'.""'

r f l. i ill üt A fl 11 .
qui seraient'à l'avenir'' un abrégé de la bourgeoisie et qui pour-
raieàt décidev des aAaires moins-importantes. , afin d'éviter''r,
touté la'bourgeoisie la. peine et les dépens qu'il y avait a s'as-
sembler' 'si souvent,

'
eL mr'. rrre ces'vingt-quatie furent réduits à

douze, ce. qui a -été le commencement'des .Douzains 'qui ont,

toujours' srrbsisté dès lor s..

'Les habitants de la Prévoté venauveièrent. leur' combourgeoisie a,.„.„„ii,.„.~.i,.

avec Berne, le 32-septembre )ôl3. ce qui -se 'fit à.Covrendlin. "'"",'"„"&'."."".""

l.'é~èque de Bùlc pria lc 'canton de Soleure-d'y envoyer' deux u. . i:v.. 7. ~„.,
députés pour y assister, et, ' lui envoya aussi son chanceliei' . —

' L'année-&)ôl3 fut très abondante en vin et en grain. 'I;a pente, ~„„;,: „r.„,i, , ~,

du vin'se frt- huitante 'livres le.nigi6. -

Par~ un acte du. 5"' 'k;vr ier'lôl'á, : Ic- gou'v, er rreur Vallier 'ac-

censa. aui cinq-Boùrgeaux-des -Verrièves deux forèts'qu'il leur &"- -«-
permeL de' teniv en bois hanaux. La première est au lieu dit sur ",',","„„,.'",',", ",,","„,, -', ",

ie')font-dessus le' vieux:bois de ban de la Cottiève. 'qiri. jouxte
devers le vent les rayz de Bourgogne, etc. ; la deuxième. est
au' lieu dit' a l'Envers, dessous le vieux bois de ban'de la

Cottière qui'- jou~te. aussi' devers vent les rayz de Bourgogne,
devérs joran le Gvand Commun général-des cinq Bourgeaux,
et dévers uberre le dit bois de ban de.'la Cottière. - l;a cense-
imposée. outre celle qu'ils payaient déjà, est de dauze sols
bans lausanrrois, - rendables au châteàir' du Val-Travers, et'pour
errtvage ils payer'ont, vingt écus d'or. soleil pour-une fois. 'On

leur ;concède le dvoit. d'y établiv des forestiers, et. on réserve
pour-S. '"~(. tous' hans, clames, ' vecausses et amendes'. L'acte
est signé Vallier, scellé de-san sceau, conLresigné Jean. Hory.

Quelqrres 'bandeiales sur la montagne qui sépare le baillage r.; ;,.. ..„,
de Grandson de la' baronnie du Val-de-Travers étant. tombées, '""'""""'

-(le-Trg vers.
et le baillif en ayant donné avis à François Salliei, châtelain o.„,~„.i.;&.,
de - Môtiers, qu'il invita en même temps à' s'y vendre dès le
lendemain. pouv être présent à'leur redressement, le châtelain

y envoya, dès le grand matin, 'Daniel hfeuroi), son lieutenant;
et. Aieolas Ver.donnet, , gr'effrev de- Màtiers', pour tàcber de s'y,
opposev, vu . riue les limites' orr elles-avaient étéüposées pav
violence' n étaient carivenues et, étaient' en conteste 'depuis plu-
sieurs .siècles. Ils -'attendirent le baillif sur les' lieux, jusqu a
n&idi,' et' voyant enfin qu il ne paraissait point, -ils' se contentè-
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I.e bail)il' les 4ît
~ rr (lrPSSP. l'

l)l (I( Cil;Il I(lri î ill!( l r;

V))r. -( bit j(iii(li-
(1 il C'ilirii I .

l'er)) viii s pr(.J &I il~
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I.t.. (k inc) oc.
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FranCC i Su)el&re

sri v ;hbl'nhaili Guv,
V

porte() v (1e )(;tir( s

rli; ci's pi ji)c:cs alix,

C(11)l Ù I I '9.

('eue d(.s l'oi)ts-() e-
4)arte. l ()hl, i('.»1)ont

Ilr. bâtir lille cil.)-
))()le,

rcnt ùe faii-c .une protesthtion, éil".la pv(':sel)ce d uneî ~rai)de ;as-,
sel »blée îqui; s'îy ti ouvait, -eL ensilite: ils. îse retirèrent; .'%lais( dès
qu'ils furënt partis';île h;llllif de Gi'andson y. .vint. et'fit. reciress(. i-

les I!«»dévoies. L« pvotestation sc lit aux Veviièi'BS du. :Comte. ',

où"elle 'fut. ~'édi ée. pal:. écrit, telle -qu'elle avait 'été. faite vdi'-
bùlement ~ul. Ies lieux c»..'contèste'. - Clau(le .:Buttéfey, de. Pon-
tavliei, : ju e oi(linail e . de'. Ia':seigne(lvie;;(le. „Joux, , appartenant(. '

ii. S. A. notvc -sous!el:ain, .î.pi'ésident poui" ce.fait arlë,
'

dites ;Vcl'-,

l Ièves, Daniel AlellïGII';. ,lieutenant de'Môtii. 'vs, . Bt le-gieffier Vel-
clonnet se,:pl'. é~eritèi;e »L ùc~'ant lui, ,et.déclavèient, - en )a. pré-
se »ce (lu îchàtelain Vallicv, que le- baillif-de: Gvandsoll ayailt
« vcl'Li, pal' une lettle -clu ~l'7 scpternbve '1614, le-dit chàtclain
(Iu Il se pvol)os«IL cl ùllcl:. Ie. Iellclenlalll îi 8 SUI' les, IMBU%. Ilnlltl'o-

phes, pour rèdressei des bai)dévales tombées, et, ce.au nom
(les' àeux. Litats, de Bevrlc et de;Fviboùrg - Ies dits '. fleuron et
Ii el;donnet, s'étaiellt "iBndus, au, lieu-. dit, l'ievl;c-noii e ; lieu- clc

~ I QsslgBRtloll'-;, 'qu Ils 'Iv;lleHt àLtellclu, ,(lei)uls. ' les call(f lleures dll
maLin jusqu'''i onze hé»vos :, que lé baillil' n'éLant 'point. veiiu, ils
l'. Laieot ietourn(':s chez cu'x. 'Ils. . produisiieilt; pour pi;ouver 'cc.
(lue dessus, cieux té»)oins„. ~ai'oïl .Girard et.Ficolas Dai naux,
(les . l'ervlèî™esde Joux, , Iesqllels'~sont ;Illentlonllés clans l QGLB .df';

protestatioii qui .Icui; tut! «ccor(le-en date (1(1.20 septeilibre. &1614!
signé Bùttefey.

l.e 9 novembre', leî coriseil d'Iî'Lat ùc. Yeucliùtel écriviL. a LL.
EE. de Bel'.»c', î pour, protestel encore, de niillité clè (;e q(i'avait
fait 1e baillif de Gvandson et pouv se Illaindre-de. Ia-.cond(titi:.
qu'il avait tenue, , etc. . LIî. I;E.' vépondilent. en, claLc di) d dé-.
CelIII)l'e', ~ poul' eXCUSeï C( CI(le, le ballllf «Va~lit IàlL ;. IllalS la gl'Bllùe
clifllculté, colicei'llallt la clélimitation fut toujoui's in(lécise. ,

' .

IIenii lf, ùuc clc l.oll ueville; quitL«i. la-couv de Frai)ce l(:
'10 févlici':, ( est cc- qu'avaient déjà, fait peu. cle Lcinps aupal'a-
vant le prince (le ïollclé, César, Iiuc cie Vendome; fils, niatuvcl

Ilu loi Hé»ii IV. , cL cuti'es; ils l'". Laient mal contents de la. rei »e
l égente. .l.e .

, pi inc(: de ïo»dé et le, (luc, ùc l,ongueville ;en-
voyèrent Abi ill«lu Guv (le Neuchatel . aupvès ',des cantoi)s;. al'ec
plusieui's lettres' pour'. «vevtir, les Soi&ses. ,de leuv 1»l'.'coi)Lente-
ment;. ni;iis ce Cuy. fut « listé a Soleule pal hl. ùe ïa'stillc,
ambassacleul dc 1"lance;. qui lui enleva, et, ouviit ses lettl'es:
ce qui fut pvis de très iliauvaise part pai les (;ai)tons. l.e, &lo lnai,
les princes malconLents 'se' i éuniveiit avec la i cille'il St-hfen(;-
lloucl pal'. :clés, Coùll)llssalïès ol'doflllcs poul' Çe sùjet. .

Le.gouverneuv jacob. Valliei, ail »om (lv, Cathevi »e de, ,4oli-
zague, accoi'cla 'aux habita~ts des; Pont&-, ùe-'hJal tel" de pouvoii
.bat)i'. une chapelle ou auditoii e pûul'. 'î' fall'e :leur'. clevoLloll :,
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avant: cela ils étaient obligés, d'aller à la Sagne, - au lieu que de- 1615
puis ce temps. jusqu'à l'an 36b3 auquel ils obtinrent .un pas-
teur, le'. ministre de Ia Sagne y alla faire le service divin. Cette
çoncession est datée du- 8inoyembrce )6~14 et, signé Jean. Hory,
seçrétaive cl'Etat. On leur' pvc', cira clans une maison particnliève
jusqu'à ce qu'ils, eussent bâti leur chapelle, (V.. l'arr &lûlor').

Cornnre il était, tombé une prodioieuse quantité de neige a.~. x i
' c"I /'-

la St-, Martin 3613 ef, qu'elle. clura jusqu'''r la fin ùu niçois ù'avril "" "'"""'"'""'

'16lk, cela étoufk, les froments et les fit périr, d'où il s'ensui-
vit une grarrde çherté, le virr et le gr ain ayant été peu abon-
clants. ,La-vente ùu vin, se lit cirrquante-une livres, le rnuid.

,I.e Lk lévriev lôlo, ,le. , conseil de, ~ ille cle 1r. euch, "rtel' clorrna 1615
Ie pQrnt. de coutulrre qllr suit. :

, Que, tous. Ies cr'éanciers étrangers sont rnditlëreroment adnris et r eçus i.„-.:~, „',",-,', ,',.„&

pocrr pours. rivre et percevoir leu~r, payernenr sur les biens irnnrerrlrfes "",",.,",",„"",', ,",~', ,

"'

de léurs débiterirs qui ont. nris en décret ou discùssion de justice existant~
dans'ce pays. èt ce eô leur 'ordre, et selon la date des hypothèques,
tout ainsi que les oriynaires de ce - dit payS orr autres Suisses, e»

préférant les antérieurs soit, étranger s ou, du pays, quoique les ohli~a-
tioas ayent été passées ou sripulées err I:rance ou autre part hors du
comté saps 'y avoir cf',a&rtr;es, exceptions, qrre les clroits sei~nerrriarlx.

Le 27. s. eptemb~e il donna encove crrr autie poi »t de coutume,
ciui porte :

Que quand le défendeur n'èst pas cité rri ajourné pour ouïr la de. &~~'~~« '"»'~

»rande, il suffit. que la dite derrrancie. soit notifréé à Ia contre-partie, ""'"","'„",'r'""'"

soit a sa personne ou' à son domicile. 'serrlernent dans la huitaine
après' la dite demande lorinée, sans que I acteuv puisse erre forclos
au moyen de la dite notilicatioo. .et pourvu que la dite demande ail.

ete formée dans la huitaine à, compter clepuis l'outraoe reçu. soit par
paroles. ouvertement, autres, de fait ou autren~ent.

A, l'instance du procuvcnv du pr'ince les pair's clu corrrté -de r''-"& - ~' ~

Valangin s'assemblèrent. Ie 0 juillet 16'lï. , lis ju~erent seuls et
sans lç Liers.-état, cl'une action intentée contre Jean-Jacques de
Spechbaçls au sujet clés fiefs de 5Iiécourt. Péruse et Bovneve- r"~'= &

-'&''''"
~

sin, qu'il tenait de S. A. . en ciualité de seigneur' de Valangirr.
""'","„""""

Orr .obser~'a dans, .çette pr océclor e toutes les solennités pres-
cvites par le droit des frels.

AIarguerite. , fille de Léonor d'Orléarrs „ farrfe cle Henri II, duc -"-« -"-' "-
L

de Ç.ongueville, rnoul'ut cette année, après avoir passé sa vie

.dans le,c:élibat: elle était, r'eligieuse (V. l'an 1ô01).,

Jean, fils 'unique du chevalier Jearr-Jacques 'l'ribolet, qui r..ii ~ .~..-.~;..
possédait le ch''rteau de lrerrin, voulant passev le Seyon au- ""'""'""' """
dessus de Yalangin, oir il allait pour vend~e visite a son épouse
avec laquelle il était fiancé, -~y noya, ctaut à cheval les eaux
étant débordées l'avaient entr'rfnc .. Il est enseveli dans. le temple
de Valangin, où l'on voit sa tombq.
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~

kôlS .I&er)oit Chambriev veceveur de Va)ar)gin, donna' par dona-
""""'"""'"'"'tion-faite entre les vi~ar)ts, aux habitants rièri: Martel, Travers,

rotor) »r; Ir, ici r« iri I ~ ~

~ ~ i' ~ -)&oc «ovt eL Valangin paioissiens de la Sagne savoir' ~ uiie
pièce de ter' G 'gisante aux Ponts-àe-Martel, où le dit Chambr'ier
av;-ilt un' 1)lell l'uval, ÇL ce pour' t)atll' et 'édllier Ie temple.
I.'acte est daté du 3 octobre lô)5, signé 'Du'Pevioir.

Le '11 -mai -Iô'Ib;. il tomba irne si' pvodigieuse pluie que la
I

,„' ~j, ç' v I lie de iX euchàtel en fut ii)or)dée ; les eaux i)ionrtèrent jus(lu'au-
clessus clu bassin des fontaines. LG ruisseau qui co~le depuis
le l)ois do la Cote entre les Grattes et Montmollin entvàlna avec
iinpétuosite 'jusques d;)ns le l,lc tous les bois qu il rencontra
dans son chemin, comme aussi la bergère ' et les brebis '(lc

Corcelles GL de Corrnondvèche. Cette ravine ravagea. tellement,
les chauips et les vignes que celles qui sont au-dessus et de-
vers le joran du cliemin entre Auvevnier et Colombier frirent

[~vesque entièven)ent enimenées dans 1(', lac', et reruplacées pa(r'

des. raviers jusqu'a. une terrible hauteur. l.e village d'Auvev. —

»iev fut aussi tout inondé. ~

, r & v'~ s:- L'liivev'avait commencé le 3" noiernl)vc 1614. 1)ar uri fvoi(l
~'""'""i" ~~'~"" tr'ès vlolerit, qui dura jusqu'au printemps ~1615; Cependant il

fit sï ch~~d à Pàclues'que les arbres fleurivent.
'

Au riioi de mai,
.~. ï'-' il fit de fovtes gelées, ce qui n'empêcha pas qu'ori n'eùt tëut

nioissonné a 'la St-Jacques'et tout'vendangé rr la St-hlichel. La
ven'te du vin. se fit:a Neuchàtel 48 livres le i))uid. '

lôlô Les Quatre-Alinistiaux et le conseil de ville de ileuchàtel. co-
""-r"'"'.""""' voyèrent à luzerne Daniel Rosselet et Henri Bonvespve, du dit

.~„..,..i....„.„conseil, avec une instvuction datée du 5T avril' ~16)ô, pour re-
""""',"*,"'- pvésentev. coiijointernent avec les dc;putés des communes qui

ont part au marais c)ci Clrablaix, la 'pvéjùdiciable conséquence
de la prétendue déliniitation (le certaine'place' et pourpvise « rr

(lit Cha)))aix, faite pav les çommis de LL. EE. au procuvéuv
Abraham ïribolet cle Xeucliirtel, leur r emonti'ant qu'ùne si )ibr"'e

(lisposition du dit lieu Ilc sc poùvait fall'G coQtr'e les Jusles op-
positions (les intéressés possesseurs et'pràpriétàires des 'dites

places cle tout temps imniémorial, mêrüe avant que la juri-
'dictiol) Lombàt entre les niains'de LL. EE. Les susdits députés
I%osselet et Bonvespve pouvaieàt rnontrèr des titr'es, qu ils
'avaient en rnairis, faisant mention des droits et pi.iviléges par-
LiCulierS dé'Ceü » dé Neuehàtel ri ServéS par toiit, et même du
consentement de l'abbé de SL-Jean, quoi(lu'oii voulùt se servir

'r&-'"&~ "~ '
de son prétexte pour 'retirer. la pièce Gn'question. Ils tàchèvent

,,
"„",„,",;„;,'„',

,
".„de faire coi))prendre que

'

)e foridement du pi ocrrreur Tribolet
à s'attiiev et s'appioprier cevtaines pièçes au (lit lieu ne pou-
vait être valal)le, parce quil pouvait' êtré ariivé, par 'un si
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la s-de teinps. qu'on n'avait payé la cénse directe, qu'elle 16 '6

~ut être annullée, soit par des traités généraux, soit .-poui'

ivoii été comprise et enÇIavée. ailleurs 1]-pouvai™~mearri
vei. . ue celui 'qiii l~ossedait la Poissine la, di&t; si %e se tra

a t 'ustement due
' 'an''n'en pouvait, pviyer les, anciens, passe -.

seuis de leui possessoii'c, mais que lè tout demeurant à. son
ancien usage, aucune telle disposition du bien d'autvui ne, , poii-
~,ait être, faite. en l'absençe des parties

D' utre part-'les dits rléputés deyaieist s'infoimer si la com- i.. ~'i ~'=«-

niodité de LL. LE. peimettait le renouvellement de, combour-",
,
"",.",,

'""","'„'
'sie'. sur le jour de la Triáité . prochaine; ils devaient r--

üiontier'la bièche et trop giand. préjudice, que ëela causerait . .
i l boür' eoisie de pleuchàtel, si. Ies bourgeois'. forains étaient
ie,'us, sépiréméïit 'en çe 'renouielleineiit, dont ils devaieàt. tà-
cher de tout léui pouvoir de 'detournei LL. EE. , si ces se'-

@

A 4 ~

gnèurs eii avaient. quelque dessein.
' LL. 'EE.' de'Berne 'écrivirent'"uae lettie" au conseil 'de' ville i'i- "v
dé Néuçhàtel', datée dü', 2 mai', pav laquelle ils marquaient qu' s ""„'„'"„',.

" "'"'

ilésiraient que l'alliince se' 'renouvelàt sur le 26 mai; jour de
I S."-'Trinité', :ce qui fut agréé par la'ville et exécuté, sur le

tkr g t
E J 4

- dit jaur. ,:
-Lè 26:üiai 'jiar'-'ün"diinariche', lá cômbourgeoisie fut renou-, &„-;'~~-,-~

~elée' en'rüême' temps dáris'i les deux villes. Les députés dr':

Berne qui fui'ent envoyés'à Neuchàtel étaient Abráhám Sturlèr, ""."ä"..„."i",;&',.
~"'"'

hour sier, Jéan Frisching, . banneret, Claude We~ ermann' et .Da-
vid'Ammann';, '.du conseil etvoit,

'

Antoine Tillier, "et Béat-Louis
Michel;. du grand coriseil. Ceux de Neuchàtel enváyés à Berne &&:i &'' i -'"-
i.'taient. Jean Rougemont; -Daniel Rasselet, , EIugues Tvibolet ~ et
P'erre, , Marquis, '"du -conseil étiait, Iienii Boiivespie et Jean-
.)ac ues Pury, dli .gvànd;conseil. 'Les Quatre-Miuistvaux leui
donnèrent iuiie instiuction datée du 2~ iüai et signée N. Tribo-
let, secvétaire de ville-, qui ordonnait à ces députés de se trou-
~ ei' à Berne pour le: jour marqué, d'y exiger et.vecevair e

'

serinent; requis'et, accáutumé des magniîîques Seigneurs 'petit '-""-"'- " 'i"-
et vand coriseil dé la'~ille de Berne, et ce à main levée contvc

' wrX-le ciel, -suivant, les mots : qu ils leur prescriront contenus-au Mé-'

inoive. des dits- députés. et suivant. les dits actes et formalités poui
l'.observation. exactè de tout- le conten~ en l'acte de dite combour-

. ~eoisie, sans aucùne mutation, changenient, 'fr aude, 'dol ni barrât.
mais le, tout:de banne foi, comnie au réciproque, et sui le rnème
'ouv, est-il dil, ' « naus au nom comme dessus et avec nos dits

. « boui geois, de. dedans et. de dehors, présents inséparablemen
« en cette&ville . ,o%ransi. de faire (moyennant -l'aide du Tout-
« puisshnt devant les- airibassadeurs des, dits'majni6ques et puis-t '4 k
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« sants' Seignenrs; duquel serment ainsi exigé ils retirerai)L un

« acte, .etc. » - '

Le Lout se pássa d'une n)anièi. a très agréable de pait et d'aulre,

à la'iéserve, que dans bleuchAtel plusieurs bourgeois externes
(le'lù' Càte 'et de la chALellenie de Thielle ne voulurent, pas sc
join(lie aux 'bour~eais internes poui ienouveler l'aiiiance, inais

bien ceux de Boudevilliers, du 5'al-de-Travers, et, autres, qui i)(,

conse »laient pas à la renonciation, ce qui causa de la surprise i

Jfenvi d'Orléans; notve piince, '(Jill craignait qu'ils ne l'eusseiiL

thiry à'quelque ma~vais dessein.
t ' ~ 4 F

ÇeLLe çoiàboùigeaisie tut juiéo à Yeuchatel, sui la Lciiassc,
àl l'l sol'Lie du pi+che (lu n)atin. Elle n'ai'aiL pas, élé venauvelá. c
(lepuis 4570; elle deïoit déjà' l'i'-, tie en ~1G00, au mais, d'a). iii,
in;iis i.lie avait été çontinuellen)ent ienvoyée à cause de la ic-
iioiiciùtion des' bourgeois eiteines. Les (Jeputés de Borne fu-

ie»t splendideinent traités ii) Sin e et, i la Afùisoii-de-villa ct
, ~

(."eûx de Neuchàtel le fuiênt a »ssi k Seine pendant trois jours.
e ~'

.Les douze cqntons ayai)t roi)iis en, lief l'an 3533 à Jean, .di.
Roll „poui, , lui, et ses hoivs, douze au-. quatorze, hon)i))es. de vi-

gnes, qui sont aupiès de l'église du Landevori et qui n)au-
raient de, , Cptl)ei;ine de Spiegelberg, ils fuient, tiansportés entre
les mains, de Petremand A, ulliet, qiii les passé(làit. l'an, ).616, cl,

celui les, eut dq Rose de Roll, son épouse. ,

Les Quatre-. i&Jinistiaux envoyè;rent encove à Berne J)ai)ici Ras-
selet du conseil, avec une instruction et procure datée du 9 juiii
161G, lui oidonnant, de relirei (le LL. EE. une contie-'lettre (lu

, « iment. prêté (lepuis peu, de leur molltrev le role des non). .

(le ceux (1ui avaient refusé de pvêLev le sevment aii ienouveI-'

lon)ent de. la-combouigeoisic. pour y avisei et y 1)rocédei ci-
;ipres, .selan. leur' prudence, - et qü'il leur plùt (le comn)uniqu( ~ i

le faiL. au pvéalal)le pouv évitei. la inésintelligenco. -Kt (;ommc
lc= . bourgeois i énoncés avaient envoyé des députés a Berne,
l(; (lit Rasselet devait sïnfoimei (lu sujeL (le leur députaliori,
paùr 1)l'e)'enir ce qui pouvi aiL èti e préjudiciable !i la hourgeaisic.
Oii lui or(lonna encore de faive souvenir ces seigneuvs que Ii
iiourgeoisie de bt'euchàtel était indivisible et qu'auc »ne asseiii-
I)lée', particulière »e se pouvait vendiquei ni atlribuer Ia boui-

, „eoisie (le' Berne imn)édiaten)ont; ri)ais pai le moyen et se»I

«anal des Quatre-iliinistraux, chefs inséparables du corps dont
'

ils. font une parLie des. meml)ves; que c'était 1à le ciinent qui
Leüait' les bourgeois unis; qu áuti émeut ce serait donner lieu ii

Ulle & 1)ri tendue division et i& une ruine entière de l'Etat, cl
qu'ainsi le dit député fit tout ce qu'il p)tt pour empêcher que
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'~ t-LL. EE; ne donnassent quoi que ce soit 1)ai éçrit aux uits ùe- l6l6
~ ~ ~ s~ II)ufes; ' r.;.~

'

t (

, 3acques Chamhviei; inaii'e de Valan 'i »,- fit;bâtir, cette,
, année, »:. }''~ ''i

l)or(.or(1('rie.la,'n)aii. ol}. d'e, la Boicaiçlevie. , 'î ..., , , - . -

~ q .~ 'I J ILL'' El' 'de".~Berne'- et .de-. k'viboui~ envoyèrei}t des députes -' » :i

1)oirr.- . délin)itev, le :,baillaoe de Grandsoii .d'avec :le. 3 al'-de-Tra-
vei', ', lnals, ,'lù Ile}l qùe .les ~ hOvf)es se .'dev'}relit' posé}' au .pi}i,.',

, haut;des (il}ontagnes „ces députés les f}vent planter 1)lus bas sur le
Val-. ;de-. ;Tra)',evs; sans. que'. Ie's députés.

.du, 1)r ince', qr)ï s'y. pen-
tsaieiit'. „opposei', lussenti écoutés. ceux. des - cantons déclarai}L

ilü'ils, soütienditaient leur délimitation. .par les, '»'mes. . .Ce difk- i'- i:~ ~'i'.
J)1I' 1(' r(rr ie),

i ei)d; ~a'. toujouvs :co'ntinüé . dès ' lors„ le con)té, , de Yeuch'htel
i)'aj ant: jamais),

'
appl'ouvé çette délin)itation, ceux, qui'habitei)L

(lans, .cette~ bançle de teri e qui . est- en. .contestation sont pai;ois-,
siens '-de, 'AIàtiers';-et. de 'Couvet, r})aïs pour Ie civil, ils sont ohli-.

1

gés:,de.-. dépendre, de ',Gl'andsr)n;
'

; ;. . . ,- f e .29 novembre. e, on. -.f) t publier- au- pro}}e de, toutes, les églises ~ ' ' ~

ur)r. ma»dément &
sur" la', i éformatioi)~ des mceuvs, çontenant vingL-

P f ~

quatre. ;, ar tieles';. .il}ais; &,comme, il l)e, ,coiitiel}L qui, tir}e~ repetitio »
~ y, ! w . ~

et&col}fil mation áes pvécédents, .publiés. a' Valang}n, . 'en, treize ar-
ticles". .-I an.",1589

'
er).';)6', ai'ticles le 5 féVvier;, 1548;.leiô r)ov embvc

154'7 en '15o3, en 1557' et en dernier -lieu en 3594;(iV;-Ies-dites
'~nné. es '; G ~.a~; i s rou. ~.e- a ~o os e eS-r8 Or-6F iCl, 1B'-

iliquerai seulement la conclusion et:con)minatiol}. qui s'y trouve
k

4-
r'' ~ t l,~ur la...án. . ..

fI
a ~''

ArL '2k.' k;t; alii}"qiie 'le- lout soit bieii ábservé, il est ordonné ai}x c'm . ~ ~ i. ~

~ '~pàsterlrs et'a'ncier}s 'd'enlisé. qui exercent la- discipliüé de', l'eg1rse, et '"' "'"'"' ''"'-
ii' tous, les ofîiüièrs"et 'justiçieis. que,

' 'siîivant leur dëvoir' et serment,
il~ i'éillér}tî;aveç le üiinistre sur le troiipeau, qii ils rà(pportent les dé-
f}illants et, qu ils tieÀnent niai}i- tortè ;i. ce qii ils Soient çorri~és par lc
(;o'nsistoire 'de, cliaqué ressort et' punis 'par le, ii)a'istràt süivarit l'exi.
"CACA '(ltl' CâS-

Q}ie les ofîiciers aSse}r}}bteror}t'Loirs lès Liois i})ois les n}inistrés, anciens.
~ . - r s-jiïsticieiS-, ~irrvèillar}ts et' Sàütiür' de leur ressoit pour s'eriquerir deu}i.

î&ar leur serment, et découvrir les coupables qui auront contrevel}u li'

ces .ordoi)nau(, es que, leur. . nom soit, écriL par le greffier sur le 51anuej .
de ju îi« e:,' que lep otïiéiers en- rendront çor}}pré, tous. les. six mois„, aii
'"oirveineirr ; afii},'qu'il voie: le "soin. ,et diligence .qu'ils, , auront, apporte. à
f}ire."observel'- ce. -mandement. Que: les. ail}endes appartiendront, le .i i~

) s iles défi) ilbiit.~ .1() r-ît('is a', la-.seigi)çur ie, le; tiers .au délateur, ~ soir anciens, .surveillants.
ofîieiers,. jiisticiers- et chaque;personne, prii;ee qui, aura. découvert quefque
&oirpable, et -, I.'aürre tiers .sera, . en)ployé à la, dépense, de 'l assemblée'
q(ii..se .fera- :toi}s,les trois n}áis.

„'t',1}i&ci 'dé l'àll. IGI6, rut froid, , et àn 'euL beailcoup. de' r}eige.
L'été.', .fiit; e.xtl'èl)ien)ent çhaiiç1 et, sec: les fontaines tartirent.

'

ûn
»»rssor&i)'ï~. le-':.~5- jüiri;i oi} eut .une. très grande. abondance .de " "".i-'- i
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1616 )in et ùe graiir, tellemer)t qu'on'. ne trouvait pas assez de toi)-

"",",'a"."",„.'„' ""neaux'; celui qui. en pvètait deux vides, on lui en rendait un
".",:,)i","„'."..

""
plein 'pàùr) le''prèt de l'autre. On l'appela la boni)e année par
excellence;A"emine de froment ne se vendait que cinq batz. L«
vei)te du vin'se fit à 1))euchâtel vingt-qnatre livres le muid.

1617 La viHe de Sienne vendit aux Ouatve-Ministvaux la collation
i„„'ï.r, 'ï, . ~;: el'-le patronage de l'église de Serrihves et tous les Ievenus qui
;ï~".ïïi,",",

,„,". en déperident, et ce pour la somme de b30 écus. L'acte de"ï'"""ve))te est'du 4 février 3617, signé Gendre et Scholl, notaires.
&'' i~' ~'!".' ~ Le temple de Peseux- fut b'')ti la mème année. Les habitants

dc ce lieu n'ai aient auparavant qu'une petite chapelle; où 1e
I)linislre de Ser)'ivres allait prècher, mais I église paroissiale des
communiers de Peseux' était SeI'rihr'es, .où ils allaient faire leur
rlévotior). Avant la Rhformation le. village de Peseux avait uI)

chapelain (U. l'an 351$), 'mais qui avait un si petit-gage qu'il
n'avait pas de quoi subsister; et comme la pension du curé dc

)" ~ ' i ~ '- Serrièves' était aussi assez' chétive, on joignit pour lors les""'""'""'"""deux'ensemble, et par ce moyen on' «bolit le chapelain de Pe-
seux, et ce village devint l'annexe de Sevvièves. On a retranch)'.
de l'église 'de Sevrihres des tierces gerles, qui sont des vignes
ilor)t 'le miüistve-retirait: le tiers de la récolte à vendanges, et
quelques dlme)s.

'

)..i ~''. i" Z,e 4.février-:16)7, le conseil de )ille de Ilieuchatel donna le
fi() I)Ill'. par 1I.'CVIl

scie! Je rilI~. 1)oint .de coutume qui su)t :
i.;.'nq so~. Sur la question si un testateur, par la disposition de son bien, omeI,

d'."h""i'l'- "." de. spécir)er un. ou plusieurs de ses fières ou saurs, t les re étant )10.
lip)I; roll stérile. '

Ian)n)ent pour cinq sols, ils ne peuvent pas revenir à la succession
'

eI, pour ce invalider le testament v Il fuI. dit q))'on n'a pas vu praIi.
quer une telle privation nominative et spec)f)cation de cinq sols ilre
nécessaire en tel, Ças) principalement quand les prétendants a la su)-
i;ession, des biens questionnés ne sont qu en ligne collatérale allies d)i
&lefùnt

&
vù mt. me la liberté d)) légate))r, étant de condiIion franche eI

hourgieoise, au fait de la disposition de ses biens.

,Un autre, point, de coutume donné le 17. du mème mois
por'te : '.

'"~" r"''""" Quand deu)r pe)sonnes ont été conjointes par mariage, 'suivant la
);outume du pays, el que l'une ou l'autre vient a décéder, ' laissant des
enfants de'leur maiiage, qui viennent aussi ens))ite à n)ourir, alors le.

-i~);.i.. il. '- père ou 'la rr)ère qui survit les dits'eolants, doit se contenter davoir
"'r""~ '""'r"'" cl' jouir'par usulruit, sa vié durant, ' la moitié de tous les biens du

""""; )léfr)rit "ou de' la défunte. sa conjointe parlie'. téls qu'ils pouvaient' lui
« pparlenir, lors de-son décès, et laisser parvenir et 'retourner d'abord
après la mort des dits enfants l'autre moitié des dits biens de père
ou n)ère premier décédé qui leur pouvaient, appartenir pour le))r légitime.
aux plus proches parents des dits enfants du çhté dont les dits biens meu.
)ent, sans que le dit survivant des mariés, père ou mère des dits
enfants. puisse prendre- aucun usufruiI sur Ia dite légitime.

t
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. Un autre. point du 21 du dit mois porte : . . ., ;. - - 1.617
Nul advoyer', ne peut obliger. ni créer, dettes sur. ses p~pilles sans i-' ')' '"rP "&

l'aveu et autorité du'tuteur. a peine de nullité, "si ce n était. pari. con- r'"""'~"' i"'
pilles.

naissance de justice. . -

Ceirx'qui suivent ne peuvei)t pas contracter' suivant. les loix: 1...Los c;"*a ' "r'u-

leinmes mariées sans. le con~é et consentement. du mari. '2. Les' veuie- ""' """'""""
et les''orphe)ins qui sont soüs tiitelle ou à la charge, de gouverneiir.
8. Ceux qui ne sont pas. de bon sens et-de jirgement rassis. 4. :Ceux
qui sont en-minorité d.age. ' li. Ceux qui" sont sous. la piiissance-, de

père et mère; quoiquils soient mariés, n ont'cependant pas. le manie.
ment de leurs biens. .Ci. Les pensionnaires 'qui possèdent- des biens
liés ou 'substitués. '. 7. Ceux .qui ne sont'quusiifructuaires; . 8. Ceux
auxquels. il, est 'défendu de contracter, tels sont. ceux qiri'dissipent, lolle-' .
nient. leurs biens, dont les venditions. et contrats pourront être. révoqués .

par'la justice, etc.
l.es Quatre-Ministiaux iodant insté fort. souvent hupir. s de fa i. . ii i--.ii '

sei~neùrie à ce que le différend qu'ils avaient hèc les. 'borir'- '"'".*'"".'„"""'

geois . extei'nes- fùt termine, et remarquant visiblement que le „.„,.„„',i .i,
prince avait épousé leur parti et qu'il -lès soutènait daims Ii. iii """'"' "."""'""-

renoüciation, et les dits Quatre-Ministraux ayant 'd &utre ëoté
prié à diverses fois LL; ÉE. dé Seine d'intercéder poui' eüx

auprès de S. A, ce qu'ils avàient fait' par trois fois. sans. qiie
cela- eùt produit aucun effet auprès du prince', .ils 1&rirent en(iii

la résolution d'a ir contre'sa dite Altesse par les, Voies'rie la
' jiistice. ..Cest pourquoi le conseil de, ville envoya des députés -.

à.Berne; 'qui parurent en Sénat le 4'juin, , pour prier LL. Fk.
de'leür accorder des lettres citatoires pour faire comparaître
par deva~t eùx'. monsei neur le duc de Lon rteville au. srrii. t

. 'des différend' qu ils avaient avec lui. -

LL.. FL'. ayant auparavant exhorté les deux parties à s'accor- « &~. -~ r-~

der, -a quoi ils n'avaient pu -reussii, 'ils accordèrent. les dites "'"'",
",,„'""

lettrés; jour citer ce prince en la personne'de'son gouverneur,
qui aussi fut cité le 8 juin poui

' cornparáitre'h Berne sur'le
'7-.juillet, qui était. le jáur. maiqué par. LL.

'

KK. ; ce. dànt'le dit

gouverneur donna un. réçépissé au- inessa~er' de Berne. Mais. le n'i '
~ "~'

gouverneur''. ayant demandé'-un délai pour en aviser le.prince, '",'„",,"„";,
""'""

il lui füt aCCOrdé, 'et. la jOurnée remise' au &15- aOût.
"

. Voici la requête et le Mémoire que lës' 'Quatie-Rinislraux

, firént'présenter, à LL. , EE: par leurs députés et clui fut Iue en
sénat, le k, juin, tendante, a ces fins. de citation-: elle èontient:

magnifiques et puissants seigneurs. .;, , ~

' Nous les. députés des Quatre-. Ministrauxï''conseil- et communauté de &rrrrr rr4«-
la ville de Neiifchatel, vos perpétuels bourgeois, exposons duement', à Vi;".,'.«,.'« '"ïï.'.
Vos Excellences : îomnse ain-i soit que le très: illustre prinçe', et duc de z„',',,r,';„"„"„,"„".,'„'

Longueville et d'Estouteville, comte'de. Neufchâtel, .etc. notre soiiverain &- ~r r r-
~

l' r ~ cou&garattte a
prince et' seigneur, votre :perpétuel. bourgeois, soit son aïeule, . Madame tir,.,
Marie de Bourbon, aurait par de certaines lettres. de ratification octroyéès,
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1617 i egi les î&oiir& cois forainS. en îéi« 'prétendue 'renôiir';iatioii-'-de &'î&oiii'-

geoisie' iiîi'ils. ont, et doivent avoii eii la ville cie NeiifcîiiteF, par. ".les-
quelles lettres nos francîiises sont cxlri. i»cinent:léséos, particulièrement
en certaines astrictions et conditions y apposées; .en'outre !en, plusieurs
autres points, '. nos franchises ont été enfreintes par les sieurs oAii:icr-'
de S. A. , cániiüe. iî sera ~ déduit par devant l'V. FE. partant, . ils priciit
et requièrent-qu il plàisà&a Vh. EE., commes juges. entre. notre prince et
.seigneur et nous, établir une journée, et-citatioii poiir ce. faire, .expéùiçr
aux sieurs gouverneur et-iiiinistres dh S. A. .polir.-juger-des dits-diîlé-
rends, avec inhibition de. procéder pliis, outre, à;î, éxéciition. des cai!ses
acce=soires relevantes des. différends qui

' soiit . entrè Sa dito :Altesse
et nouS, et prierons pour la prospérité de AA. 'EE. -. ïe.4 juin l(iii.

i s i'( 4s « ' i& QLiolciùe Ie, gouverneur Valliei eut- encore
'

ábtenct' uii :délai:

,
',"""~"",".'"'",

,
" àutre celui de la journée du 3~ aoùt, les députés-' clé la a'ill'.

ne laissèrent pas de comparaître sur ce jour-lh; ces' députe'i
i.taient là bannes el, Sansucl Pui y, Daniel Rossi:let, tbicolas Tril)o-
let, et Pierre Maiqciis, du petit conseil, Al&ialiaüi Ricliaid, Geaige
ile Montmolliii et Jean Rollin, ilu giaisd conseil. lis piièrent "dk

nouveau IL. I~;L'. de leni assi nei une notivelle joAi'née, ' ce cjii'ils
oblini'enî, ; ni;iis coiiiiüe leur'. partie, ii'ai'ail pa& paru, Li. "i,l'. 'b
contentèrent de. léui' cloiincr iin « c;tc, clé. leiii conipwi'aissancc, daii'.

clii ~lO août et quïcoutenait cc ci« i ;iiiit
'i'

~ ~~ i i'i « ' No« s, lavoyer et conseil de I;i ville ùe Berne, faisons savoii à toiis
'" ""' """"'"""

par îá présente, com »ie à l'instante prière et réqiiete "que'iioiis". ont
&.i-clef ant faite les pieux, — -prudent= et sages' .les Auati c-Ministraiix,
('oi&seil. et coiiimunaiité de' îa ville de .Neufi;hàteî, a cc, qu'il nous, plùt
de'. prendre connaissance des, 'diffic« ltés, qiii ise, sont, susçitées entre eiii
en qiialité d'acteurs, - et jH. lc goiiverneiir et lieutenant, - énéral et les
conseillers d'Etat établis aux Souverainetés de Neufctiàtcî et Aalangiii.
représeiitant 51. Ic ùuc, dc I ongucville, notre perpétiicl bourgeois. cr&

' '

qualité ùe rée d'iu(re 'part. Woiis àurions donc, 'en vertu du ùràit dv.

judicature qui, par la coixibourgeoisie que nous avons avec eux, nous
compète et appartient, .assigné journée acix .parties. pour çoniparaitre
pai (levant .notre çonseiî ici dans cette pille sur, le joiir d'hier, ,qiii
était le 1a aoùt; sur leqiiel jour, aussi bien, que sur. ce jourd'hüi, les
dits sieurs Ministraiix étant coinpàrüs par leurs depiités, el, ;iii contraire
le dit' sièïir gouvèruenr et lieiitenant-général èt "conseillers. àii' lieu' 'de

coinparaitre au nom que devant,
'

nous auraient'requis d'iiîtérieur. délai

&„„,.,ii„„..„„.. par u »e lettre, quoiqiie de droit nous. ii'y fussions pas, obligea, nous
-~'si' ' & --..leur. avons ce néann&oins bien, voiilu accorder cette faveur et ce délai,

en reniettant le jour assigné au 3 noveinbrc prochain, sur leqiiel les
'ambes parties coniparaîtront par devant notre conseil jour 'y eiitcndre
notre' décision et jügement. Kt si l'une ou l'autre'des p;iities se montre

.désobéissante et ne comparaît pas, nous. ne laisserons. pàS q« e d'ad-

ministrer' justice tà la partie coinparaissante, nonobstant l absence de
'l'autre. . Quant alix frais de ce voyage, ils demeiireiont en suspens
'jusquà. définitive de cause. Duquel délai&, iailssi bien. que de la' cow.
parition des .députes. des dits .sieurs'Ministraux, '

nous~, îéur avons ac-
cordé:le présent-acte-pour s';en servir gu.besoin; l'ait- à.Berne. le. 16

' août ' 1Ù17e
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.MEMOIRE-i DES -QUATRE-i)IINIS'l'BAUX REhflS A iLI. EE' DE '

'Xi'ous''les'dé'cités deS', Quatre'-Mini traux coriseil et' co s
" ', ' ' '

' .' . i. onirricrnailté
' e -"~''~»oi« "~

'la ~'ille cie'Neufêhàlelr' x'os chers' 'et' bien-aimés bourgeois voiis èxposéü : """"'
Comrr&e'ainsi soit' qiie "les Sgrè'aiiibassàdèirr, "gouverneur, consei .

ofliciers, rriinistres du. tr:ès. 'illustre 'et~puissant .prince e, iic '' o & 'on-

gueville
'
el. icomle de Neufchàtol, i notre, souverain prince el,

' seigncirr,
aussi votre bori, rallié, .confédéré. el. bourgeois, airraient. ,depuis~qiie qiies
années 'en'ça, au norri. de Sa.dite Altesse, par-. voie ide; ait'. tant''ou~:or-

le »ient, et directement que 'itac;itonrent et indirecleinent anioin ri, re.
tranché-, ,'; lié et' diminué les !anciens droits. , immuiiités. , : i e 's '

franéliises. 'de-la ville;. de Noufchàtol", legitimemont iot à' on-.titre;acqiiis
et

'

ossédés ipar nos *anèêtrés'et. ià nous .párvenus, ~.c.,omme' « aussi es
bonnes et ancieniies usances et. .coutiimes, ,de la .ville dii-ères~'x-.erSein en(-.'eo~.-

roboréeF. ;et .-conlirmees, , trouble les-- bourgeois .".e ~. d ' IB clfle 'ville eil la

ssession'. et,joiiissance. . des dits-droits. 'et. usances'. - en sorte que ê.".

. dits, M'nistraux", et conseil, ont été, oci:àsionnéis=. à ibon- c ioit . 'en ori »-i'-

.des. Iaintes'. -et doléances: où. ils lo peuvent. et dois'eirt faire, et so's'erv. ii'

des::moyens légitimes 'què Dieu. leur a prêtés, ot niis -en 'mains', a iii

clil ris&(pllrssent ',être réinlégres, et reniis i áu pristin''état- c 'ice es ' ran-

:I
'

e~ ~ desquelles ;ils. ont-eté délaissés-et déporrillés, et-êt e o ivrr-'s

-et, "rendus quittes-, 'et, libres des charges. par eux suppoitéo »ju q .
"

évent-'parole inoyen, do;tant de troubles et ei »iiiclionronts; osque. ~

ino e»s, toutefois-. ils'; se. sont servis, 'en i tel tenips et,".Ir)anièret que 'i

raison le, .'peut=requérir, si-.qu'ils-. ne peuvent juger qu, 'on es puisse eii'

ceti eridroit açcuser- d'aricuiio improcédüre, : s'étant, iles inuits ' iiiistraiix.
réalablenierit adressés à -très-'illustre:princesse dame Mário, e oiir o»

dura »tla , iniiiorité de ;S;.A.. notre souvèrain, et- depuis diversement
aux sei, gneurs anrbassadeirr, gouvérneur 'et conseil!ers ' . t'I! d' tat. c o te e

art ar Iiuilibles. :supplications .accompagnéos de. Inissives et i loi'ces-

-sions: de -vos sei neuries, teiidantes à .ce que les allaires- ussent aniia-

bl ment, . ter ruinées .espérant rpar, ce nioyen d obtenir. que queiapp
'

.me t. favorable et" conforme &à notre requête: 'ce'que itouto'ois pai
l'es aée dei, dix-huit ans, à-leur grand prëjudïce, dépens', .dommage. et

.' intérêts . n-'ont, pu, obtenir do leur souverain et dè. ceiix qui en'son

..nom- adr »inistraient( la . régence. "î.'est i par. i là .-qu'il. appert que . es ~; its
'. Ministraux et bourgeois de Neufchâtel no so sont. ;pas. précipités- ans

cette. affaire. '(ainsi, lqu'. il « y .en. 'a'-qui-. :sèniblent Ie leiir !vouloir ;..iinputer).
ni . coi»riiis;, aucune. :chose„'contre leur devoir et fidélité;. juréeeà eui

- prinçe' aii' contraire&-que', par. -une patience singulière el. respectueiise... 'Is 'ont. voulu attendre'. Ie, . temps', qii'il, plairait, .à .Dieu cl'inspirer.
'

-d'incliner' '!i,leur. - tant. désirée restauration dans. leursi droits) et. usancès,
ironobstant iles maux et incomnioditësi'qü'ils 'ont ceporidant 'supportés

P I i il +10 4'a '
~ j - ii i' . ' ii'. è cé defaiit. - -- .

;;Or .est..il;, iiragnifiques ot puissants áeignéurs, qrre voyant'tous, . es
., moyens ci-devant. mentionnés. '.par nous tenus, en vain, et, que os.. máuz

et'-dommages, et intérêts des- pertes. et- ruptures de nos droits otilibertés
, prenaient accroissement, de jour à autre. 'èt-comménçaient .à, gagner ; 'e

dessus', la ville et les, bourgeois. ;de. Nenfchàtel ont. 'été. occàsionüés. et
,
. contraint fiailement » de;.se résoudre. ;par, toute nécessité d.'ivoir recours

4



à la justice (après tant de : voies amiables friistratoirenient recheichées)
et ce par devant VV. SS. eii vertu des ancieniies et perpétuelles bour-
geoisies qui vous nomment juges et arbitres des différends qui se
peuvent susciter. entre, ries .priüces et.nous, '. 'ratifiées et. corroborées
par tant d'actes et instruments sur çe dressés, et d'insler aussj vers
Vos ditès Seigneuries pour avoir joùrnée établie et citation être [aite
;iu dit seigné »r goui;erüeur' et conseillers d'Etat au noni de S. , A. .

Et bien que les dits goiiverneur. et .conseil d'Etat e»ssent eii' un

espace suffisant pour se préparer à comparaltre sur le jour d'assigna-
tion obtenu, qui fut le. 7 juillet passé, si est.ce que leur ayant été
accordé délai jusqiies sur le présent 15 aoùt, nous n'avons pu de moins
qlle de nous présenter avec le respect' qu'il convient, protestant préa.
lablement par cc présent écrit devant Dieu et Vos Seigneuries, ''qu'au
fait de cette procédure notre but; iütention et volonté n'est-ni n'a janiais,
été en, façon quelconque d'olfenser, troiibler, altérer, diminuer, enjamber,
moins attenter contre les autorités seigneuriales et souveraineté de notre
dit seigneur et prince', conime tris niai a propos aucuns ma)veuillants
voudraient faire entendre; inais nous déclarons francheiiient que nous
reconnaissons S. A. poiir le chef supérieur ct prince soiiverain de noiis,
de la .dite ville, des terres et pays, et nous par conséquent polir-ses
très .loyaux et obéissants bourgeois et sujets, ~ le. toiit de bonne foi et
a forme de nos libertés et franchises, et qu en cette dite procéduie.
nous ne désirons ni prétèndons aiilie chose que ce qui peut servii aii
soutien, entreteneme »t et manutention de nos anciens droits et libertés
et 4 la conservation. de la foi pour ce donnée par nos bons prinres
d'heureuse mémoire, et par conséqiient de leur honnenr ct réputation.
ni dailleurs aussi aucune autre chose en ce cas que le contenu' aii
contrat de bourgeoisie avec Vos dites Seigneuries nous peut donner
et 'permettre de droit, jugeant que suivant la règle qui dit nemiiiew
ledit qui suo jnr'e wtihcr (qui se. sert de son droit n offense personne),
on ne pourra interpréter cette notre procédure autremenL l'rotestant
encore les dits bourgeois ùe la ville de Xi'eulchàtel pour le second,
qu'ils n'eussent jamais repris la procédure de droit en cette forme, si
la dangereuse. conséquence de l'exécution d'une sentence fraîchement
rendue en. l'assemblée extraordinaire des. Etats tenus contre leurs'bour-
geois de la baronnie de Thielle qui ont persisté en I union de leurs
corps jusqu'à prüsent, ne les y eut forcés et'contraints sur un sujet

-qiii regardait le principal de leur différend entre le souverain et eux,
sans tr~op grand préjudice; duquel l accessoire ne. pouvait être'vidé, ni
même. encore si les dits miriistraux et bourgeois dc Neufchàtel eus ent

pu concevoir espérance de' voir quelque amendement aux affaires de
la part des dits seigneiirs gouverneur et ministres de leur souverain

. .ou- de S. A. même-, d'autant, què. combien qu'ils leur' fissent semblant
de promettre telle chose, si est-ce qu ils 'ont toiijours rejeté au loiii
le principal 'et plus juste article de leiirs prétentions, retirant ainsi d une
main ce qu'ils présentaient de l'autre. Et comme ainsi soit qu'une bonne
partie des bourgeois de Neufchàtel résidant hors de'la ville se soient
comme' soulevés~ par induction de quelques esprits de contradiction,
ennemis de la tranquillité, ressuscitant beaucoiip de vieilles mémoires
darticles de plaintes et es~trifs, entre les dits bourgeois forains et ceux
de la ville, la 'plupart desquels avaient déjà été' appointés, le reste
écoulé de la &némoire par la légèreté du fondeuient. Kt en' effet les
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dits sieurs Ministraux, par eux interpellés en l an- 1599, devant le
S' Mango, ambassadeur, de S.A. , son gouverneur et les conseillers d'Etat,
leur. deinandèrent réparation. des torts dont sans sujet ils les accusaient,
instant fort contre eux, de soumettre toutes les difficultés prétendues
au jugement-absolu et définitif des dits seigneurs áiábassadeur, gouverneur
.et conseillers, sans voiiîoir au préalable conçéder copie de- leurs pré-
tentions aux'dits. ministraux, pensant áinsi les contraindre. à telle sou-
mission; ce que toutefois refusa~t les dits Miriistraux de faire, comme
'ceux qui estiiuaient avoir .toute matière et occasion de tenir les dits
anibassadeur, gouverneur et çonseillers pour partiaux et suspects, les
dits forains, 'sur ce firent faire lecture d'un écrit prémédité contenant
renonciation, qu'ils faisaient à la bourgeoisie qu ils ont avec eux, .com.
munioü. et devoirs en dépendants de laquelle déclaration ils deman-
dèrent. acte "Iiar le moyen de notaires. étrangers secrètement introduits
à ces 'lins',

'
face .qui leur fut accordé par ordonnance aux dits notaires

de'l. expédier, :nonobstant les protestes des dits Ministraux contre une
telle préçipitée, et'dangereuse procédure. Kt combien 'qu une. telle re-
rionriation de. soi.même fût sans fondement-raisonnablè et par conséquent
n'eût, pu produire effet, . a laqùelle aussi ne se -voulaient arrêter les
dits Ministraux pour intenter cause contre les dits forains, si est.ce
qii icelle avàit. été depuis approuvée, confirinée et autorisée dé la part
de'la très illustre princesse &Marie de Bourbori, grand-mère et tutrice
de S.'-A. et. 'au dit nom, par acte exprès et concédé à la requète. dc'

,dits forains, :,sans'égard a nos intérêts, griefs et oppositions, contenant
le dit. acte concession ou, corroboration séparée et particulière rie

franchises, 1conforiiies .a celles de la.'dite ville, d où ils- peuvent pre.
tendre mêmes droits et corps de bourgeoisie à part, avec telle condi ~

tion .'que les dits forains renoncés' et 'séparés d'avec les-- autres ne se
pourraient lier. dorsenavant par aucune'boiirgeoisie ni', combourgeoisic

.avec, qui qiie. 'ce soit sans perniission, èxpresse de Sa dite Altesse,
aussi .ne'imarcher sous autre bannière que celle de, S; A;

-Item eriçoré privant les dits Ministraux' du droit et concession. de la

cage et'javiolé qu ils ont sur les comniuns bourgeois, distraisant aussi
les 'dits'-'foriins de 'la bannière des dits Ministraux, fléchissant et enfrei-
'gnant Sa dite Altesse ouveiteriient et;direitemeüt'les franchises, droits
et anciennes usaüèes de la dite, ville àe Neufchatel, . ses àfficiers ayant
d àilleurs toujoürs soutenu les dits forains; en confirmation de la dite
ienoncration, d'-üù se"'sont'ensuivies plusieiirs autres brèèhes, ruptures
et iiifractions dés droits de la' ville'de Neufehêtel. '

Il appert 'donc que les 'plaintes des 'dits Ministraux sur ce 'siijet de
'la dite renonciâtion et confrrniation d'ieelle et les inoyens les plus
dàux qu'ils-ont pu choisir, aux lins de restauration en telle division,
ont été en vain. et sans frriit et succès; et qiioiqu'on- eût espéré que
le'renoüvelleiiierit de bourgeoisiè fait l anriée passée'avec Vos Seigneu-
ries dût sërvir' de moyen à réincorporer' les dits forains avec ceux
de 'la Villè, 'ils ne pouvaieàt néanirioiiis. y' entendre, quand même ils
en'eussèrit eu la volorité, sans l'intervention du consentement de Sa
dite Altesse, , à cause et obstant les grándes astrictions dont ils sont
obligés envers Sa dite Altesse, . par acte particulier de la renonciation
questiàiinée. Depiiis il serait àrrivé de fraîelie üiéirioiré qu'à l'instigation
des' esprits'reriiuants cornn~e devant, la partie des bourgeois renoncés
rière la dite baronnie de Thielle, auraient commencé un nouvel estrif,
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avec celle des autres bour cois au dit lieu qui ont persévéré. en l'union
de notre corps, par le moyen d'une imposition commune sur chaque
tête de leur communauté, indifféremment tant renoncés que non. re-
noncés, pour contribuer aux. frais encourus au fait de la dite renon-
ciation. qu'ils n avaient jamais approuvée, laquelle, contribution. les dits
non-renoncés retusaient de faire, comme ceux qui n'avaient rien de
commun avec les autres au fait de la dite. renonciation à;. laquelle ils
n'avaient jamais consenti, craignant 'même de se méprendre contre le
serment, qu'ils ont aux- dits Ministraux par ;les conséquences de tel
consenternent et communion, d'où sont ensuivies poursuites exactes
des dits. renoncés contre les autres, refusant. le payement de l'impo-

-sition que dessus, pour lesquels s'étant portes répondants, les dits
Quatre-Ministraux, suivant le devoir de leur office et leurs supplications
aux seigneur gouverneur et conseil d'Etat de vouloir enlièrement lever
ce nouv~eau procès suscité, ou au moins conime accessoire sursoyer
jusqu'a ce que le dit différend avec S. A. comme principal fût déter-
illiné- qui est en litispendance par devant Vos Seigneuries, n'ayant de
iien servi ni profité, ne peuvent de moins que de protester de la nullité
des sentences qui sur ce sujet se pourraient donner, comine de juges
non coinpétents ; réitérant le même devant Vassemblée des juges extra-
ordinaires aux derniers. Etats tenus pour corroboration de l inférieur.
Et puisque tous droits, soit divins, humains, naturels, civils ou autres
quels qu'ils soient, défendent d'attenter, usurper ou priver l'autrui de
ses droits, de sappropiier la chose' privee et s'en investir sans forme
de droit, , même de leur en troubler la jouissance, et que d'autre part,
telles choses 'arrivent aux dits-Miriistraux par le moyen des ambassa-
deur, gouverneur, conseillers et ministres de S. A. au noin d'icelle,

. au grand, préjudice et détriment de la ville et corps des bourgeois de
Neufchatel, tant directement comnie devant dit, au moyen de l'appro-
bation de renonciation-et clausules y. contenues, que indirectement en
plusieurs façons aux personnes des bourgeois qui n'ont voulu adhérer
a. la dite renonciation, . meine encore directement en leurs personnes,
par le moyen des sentences que dessus rendues par les Etats sur le
sujet d un. accessoire qui dépend entièreinent de la renonciation ques-
tionnée, au préjudice évident de la cause et. différend capital, quand
l'exécution d'icelle sentence se.devrait ensuivre, en laquelle cause néan-
moins, ni dépendance d içelle, les, dits gouverneur, conseillers et offi ~

çiers ne doivent, avoir '. droit de prendre connaissance, attendu que
accessorüum seguitur naturam principales (l', acc essoir esuit la nature de
la caiise principale). Pour. toutes ces raisons ont été occasionnés les
Qiiatre-Ministraux, conseil et généralité .des bourgeois de Neufchatel,
reprendre leurs preniières erres et inster vers Vos dites Seigneuries
au vuidange du diiférend principal ci-dessus nientionné, entrelaisse 'si

longteiiips au grand dommage et piejudice de nos libertés, avec d'au-
tres articles et plaintes sur ce qiii sen est ensuivi, co»iine juges com-
pétents et 'ordonnés par vertu de notre ancienne. et perpétuelle com-
bourgeoisie, à cause de la souvent norninée prétendue renonciation et
division avouée, rei;ue et confirmée par Leurs Altesse et officiers au
dit nom, a la lésion, rupture et grand'préjudice de nos droits et libertés,
coiiinie dit .est, et des, autres points et articles de plaintes ci-dessus
spécifiées, s'oftrant de vérifier leurs allégations à satisfaction du droit.
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Quinse articles de plaintes des Quatre-3$snistraua dont ils concluent a
la réparà tion.

1. Les Quatrè-Ministraux, au nom du- conseil et- communauté de
-Neufchatel; ou lès députés en leur noi »; requièrent-être dit: Les sieurs
.ambassadeiir, gouverneui et niinistres de S. A.'. ou Madame'ta duchesse
. en son norü; n avoir pu ni dû recevoir, approuver, maintenir ni con-
firrner les'bourgeois forains en' leur'. prétendue division et-'renonciation,
et' pour ce declarér la dite renonciation. et confirmation cassée, révo-
quée et de -nul effet comme. contrariant au. texte formel de leurs fran-

.chises, ' et'iceux forains ''quitti:s èt libérés de toutes les astrictions qui
pourraient les'lier envers Sa dite Altesse au préjudice des dits Ministraux,
niêrne devoir être remis et réincorporés en. leur- pristin . état, . devoirs
et serments qu ils ont eus de tout' temps et ont encore aux dits Minis-
traux; et: ensuite de ce rendre l obéissance, devoirs; contributions,
giettes de' communance; -reutes, '

réparations 'de ville et ohmgeld que
ùoivent tous autres bourgeois, se ranger sous la bannière du dit
Neufchatel, "satisfaire aux élections et impositions 1 armes pour tirer en
guerre ou autrement . le tout ainsi que par le- passé a été usité, sans
qii ils -puissent y contredire ni résister, . iiiais le. toiit accomplir ët par
sa dole. Altesse être les. , dits Ministraux de ce maintenus à l'avenir.

2; Se plaignènt: les dits. Ministraiix. de la procédure contre les bour-
geois, de Boudevilliers que, contre .leurs droits 'et usances, l'officier
du lieu à.voulu contraindre se montrer acvec . leurs amies conjointe.
ment ávec les autres. sujels, leur imposer les armes -et les enrôler:
au' lieu que lès dits Ministraiix, au cas de iiionstres; députaient aucuns
'de leur coriseil poiir les montrer aux dits ofliciers, coinme niembres
de leur. corps, qiii ne .pouvaient être distraits de. leur bannière 'ni

'coininandeinent; à eux. appartenants la vision, imposition. des armes,
'noniination-' et enrôlenient de.guerre, fondés sur'l'article de 'franchise,
contenant ainsi (le prince parlant): ii Et si nous avions guerre propre,

. a la :commiinauté nous'devra aider; sans prendre taille et auront nos
ii dits bourgeois arines et chevaux. conipétents pour leiirs faciiltés,
ii par le conseil de la communauté;- ». par où - il appert qu'ils ont tel
eommandenient siir tous-bourgeois; appert aussi par le serment des

-dità boiirgeois, par lequel ils. s astreignent coinme dessus lors de leur
réception avec l usance-de tout temps qui porte: &(Que' selon le cas
ii les- dits Ministraux dressent"conipagnies et enseignes .composées de

'
ii leurs .bourgeois; soit pour sortir ou défendre le pays. i& Requérant
soit dit -.telle procédure ne poiivoir ni . devoir à l avenir pratiquer;
nonobstant quelle prononciation les offfciers de seigneurie puissent
ayoir expédiée, sur lc sujet de dite prétendue monstre et imposition

'.d'armes, laquelle ne leur- doit être préjudiciable, pour être entière-
ment réprouvée .par le conseil de ville, et à-ce n'ayant jamais con-
Sert&. '-

3; Plus ils. se plaignent, de la procédure que le. dit sieur gouver-
:neur et officiers tiennent au fait des publicattons -des maridements,
par laquelle;. contre le texte exprès de la franchise et' de ce qui 'd'an-

':cienneté a été usité, ils ne-. lont plus mention du consentement des
dits Ministraux, 'laquelle franchise porte ainsi (le prince parlant) : &i Et
« ne-pourrons . faire cri ni ordonnance en notre -ville de Neufchêtel
ii.sans eux, ', ni eux -sans nous. )& Requérant quil soit dit, . -leur devoir
être réparé le' dit. fait par les dits seigneurs gouverneur et con-
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seillers d'Etat et qu'ils ne peuvent faire commandement ni prohibition
à l'avenir, sans le consentement des dits sieurs Ministraux ct que leur
consentement y soit i.xpressérnent mentionné.

4. Plus encore ils se plaignent que dès quelque temps 'après l'ac-
quisition fàite par S. A. de la seigneurie de Valangin, on a voulu
ôter le droit de séance que les bourgeais de Neufchàtel ont, eu de
toiit temps aux. assemblées des Audiences, qui, pour justice absolue
et suprême, se tenaient au dit lieu, lorsque les anciens comtes de Va.
langin possédaient la dite terre, a ant les dits officiers à cet effet
changé le nom et- le titre de dite ustice d'Audience a celui d'Elat,
voulant inférer que, si même ils. avaient. -quelque drait dusance au
siégé des Audiences, il ne s'entendait de i»êrne des Etats, combien
qu'en elfet ce soit toujours' la même. chose; requérant partant q« e
ceux qui, seronL députés de la ville de beufchàtel ayent leur siégé ac-
cautu nie comi »e d'ancienneté aux Audiences, ou qu'ils ayent la nième
séance aux Etats du dit lieu.

5. Aussi se plaignent de ce que les dits sieurs ambassadeur, gou-
verneur eL officiers, sur le sujet du différend naguère entre le sieur
baron Gorgier et Anne de Neufehâtel, sa eausine, veuve de leu le
sieur de Bonstetten à cause des fiefs de Valinarcus et Travers, dres-
sèrent une nouvelle composition de justice, qu'ils intitulèrent féodale,
de laquelle ils disaient la connaissance appartenir irni »édiatement à
S 'E, nommant les àssesseurs tels que bon leur semblait, expulsant
ainsi insensibleriient les dits Ministraux de la séance des Etats sous
prétexte de changement de nom et de titre, laquelle toutefois est la
justice souveraine et.par'conséquent capable de juger de tout ce qui
se peut présenter, quaique les dits Ministraux ayent nomination de
quatre de leurs bourgeois pour, le tiers des dits. assesseurs, londés en
bons titres, auxqiiels et au titre de leurs franchise est ainsi contenu
ct qui portent réitèrement : « Aussi ne . doit connaltre en notre dite
n ville de Neulchàtel sinon les chanoines, nobles, féotiers de notre dit
(i coiiité et nos bourgeois et olficiers d'icelle. Item et les usances des
((anciens jugements demeureropt selon les anciennes coutumes. )l Ser-
vant pour téi »oignage. la. commise des mêmes fiefs de question au
souver, lin par l'adjudication des Etats ordinaires, sans qu'on n'ait .ja-
rnais ouï parler d aucune autre justice souvéraine. Requérant partant
aussi qu'il soit dit à la carrection de telle, procédure, icelle ne deVoir
être admise ni pratiquée à l'avenir, riiais. cantînuer les usances pour
le regard des -jugements de tout teinps pratiqués sans y apporter in-
novation.

0. D'ailleurs ils se plaignent aussi que les maires et présidents de
justice n'observent pas ce qui a été praLiqué de toute aneiennete, en
prêtant serment aux témoins et autres particuliers et -les sonimanL de
porter témoignage de verite qui se fait par le devoir et sernient qu ils
ont. au souv~erarn et aux Quatre i@inistraux; mais presenteinent- ils
éclipsent les dits Ministraux sans en plus faire mention, ce qui leur
porte grand préjudice a leurs droits et tend a corroborer. la prétendue
rerionciation des farains, les exeinptant de l'obéissance qu'ils leur
doivent, comme s'ils ne leur, étaient pas tenlls d icelle par devoir et
seri »ent, conibien qu'il apparaisse du çantraire par leur réception de
bourgeoisie; dérliandant qii il en soit use comme du passé, selon les
seniients de leur-souverain et leurs lieutenant et officiers de maintenir
tous leurs droits, usances, coutunles écrites et non écrites.
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T ..Item-gemándent émendation du refiis que les officiers de S. A.
font de faire. partiripation dù tiers de la 'recoiivre des ventes en, temps
de foire, à eux ou. à leurs officiers, contre le texte. formel de la fran-
chise qui dit airisi : &(Percevront et recevront. nos dits bourgeois le
(( tiers des ventes . Sur toutes marchandises a. devàir percevoir et re-
rr cueillir avec .les nôtres ventiers' .du dit Neufchatel, ainsi et pareille-
&(, ment qu ils l ont, recouvré au tenlps. passé et s accompagneront conime
« ils ont accoutrrmé i& ; demandant que, ensuite' des dites franchises,
tel err&pêchement soit-. levé et dit, que suivant icelles ils se puissent
accompagner avec l'officier de Sa dite Altesse,

'
poui :les recouvrer et

y participer.

8; Davantage ils. se plaignent des innovations qui se font au- fait du
serment nouvellenient dresse. poirr'les notaires, portant défense de re.-

cevoir. en faveur de toute conrmunaulé pour acquis de-fonds sans ex-
ception des dits. lMinistraux et ville de Neufckiâtel qu ils privent insen-
sibleioeüt de leurs droits et priyiléges, vu que si cela 'avait lieu dici
à qiielques années, ils ne trouveraient personne qui put recevoir tels
actes pour eux. et demeureraient exclus du. bénéfice de leurs dits pri-

vikéges et franchises- çontenant. - ces mots : c& Item. pourront nos dits
« bourgeois acheter d'un chacun, a la charge que - les biens' qu'ils
« achèteront, seront ;et deirreureront envers nous et nos successeurs
« -de telle conditiorr. qu ils étaient auparavantu demàndant que Vos Sei-
gneuries jugeüt'que. semblables innovations faites daüs le serment des
notaires doivent être retranr;hées et le serment. remis sur. le vieux pied,

. afin que les dits sieurs Quatre-AIinistraux puissent acheter. à leur plai-

sir, coiniùe il a été usité du' passé.
. 9. Ils se plaignent que le seigneur gouverneur refuse'de prêter ser-

ment à 'ceux qiii sont reçus a bourgeois par le conseil et''conirnu-
nauté, de Neufr;hâtel, contre ce qui a été pratiqué et usité du passe;
densandant ainsi les'dits sieurs, Quàtre-Ministraux qu il soit çonnu par-
AV. 'PE. que ke dit sei~neur goaverneur; ensuite de la pratique, doit
prêter et recevoir le serment de ceux què le conseil et coinmunauté
de Neufchâtel, a reçus à bourgeois.

10. Coirrme dès quelques temps'en ça', quelques officiers du prince
exigent l'éminage de l'orge, -avoine. , pois'et autres légumes. que l'on
anrène en ville, et se la. font payer nonobstant. que le tarif contiennè
positivement que pour de semblables denrées, l'on ne doit payer què
six deniers par. muid. pt qui se doivent délivrer à celui qui'-a le péage
et duquel les Quatre-Ministráux, ont le tiers au lieu quil n'ont point,
de part à Î'éminage . qui se paye aux hasles, lequel péage d'autant

que la ville y a part, les. dits officiers tàchent~ dairroindrir èt. même
de le supprinier. aux fins. détablir le nouvel éminage qui, àppartiendra
au prince

'

sèul, en la place, d'icelui; demande par ainsi ;la, ville de
Néufçhatek qu'on remédie à cet impôt, qui est çontre leurs droits, et
'qu il soit connu que dorsenavant. ces sortes dé. denrées seront à' forme
de;l'usance du. passé exemptes du dit, impôt et éminage.

11; Les fermiers du- four public; qui. appartient au prince exigent
iles bourgeois pour le. fourna c .plus que leur franchise et convention
faite'. -pour ce fait 'avec le prince ne porte, - à raison de quoi ils de;
mandent d'être màintenus aiiprès de leurs lettres et accords faits pour
ce sujet aveu le prince et . que dorsenavant'on n'exi~e d'eux plus que .

leur accord ne. porte.
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12. Les officiers du prince établissent de nouvelles coutumes et par
ainsi pratiquent &rn nouveau- coutuiriier, 'ce qui va contre l'autorité des
asseniblées gé&iérales appelées Audiences et contre la lranchise du
collseil et de la ville de ibeufchâtel, lesquels, a fornie. de leurs droits,
ont le poiivoir d'expliquer les points de coutirme et de pratique qui
sont problématiques; demandant qu'il soit connu par VV. FE. qii'au-
cunes nouvellès' - lois -contraires aux coiitumes et formalités des Au-

diences générales ne doivent être établies' et que la ville de Neuf-

châtel, à l'égard de cet article, doit être maintenue dans ses anciens
droits et franchises.

13. Coirrnre la ville de Neufchâtel et ses habitants ont jusqu'a pré-
sent toujours été exempts de payer le droit d'aubaine ou d'&rbrug par
les terines de leur franchise, qui contient : « Quand il plaira a&ix

« étrangers, ils pourront 's'en aller et emmener avec eiix tous leurs
« biens)&, et que mênie il n a jamais été pratiqué autrement, cepen-
dant on le leur demande aujourd'hui, et cette innovation est importante
a la ville de Neufchâtel, vu que, par droit réciproque, on l'exigera
aussi de leurs bourgeois hors de l'Etat, demandant par ainsi mes dits
sieurs lès Quatre-Ministraux que telle nouveauté et droit d'aubaine soit
retranche.

14. Nonobstant que S. A. ne se soit réservé de pouvoir faire des
enquêtes que contr e des meurtriers publics, des assassineurs et larrons
attrapés sur le fait, cependant les officiers ne laissent pas que de
faire de seniblables reclierches et enquêtes. dans beaucoup d'autres
bagatelles; demandant par ainsi que VV. EE. connaissent qu'ensuite de
nos franchises les officiers du prince ne 'pourront laire d'autres en-

quêtes que pour les cas contenus a&ix dites franchises, qui sont dc
sang et de niain mise.

15. Les officiers du prince exigent des bourgeois qui demeurent
et. résident rière la baronnie du Val-Travers les mênies devoirs que les
gens de la condition la plus servile, comme sont ceux qui sont de
rrrain morte rendent au prince, et les veulent entre autres choses obliger
à accompagner les personnes criminelles comdamnées à la mort avec
les amies jusqu'au lieu patibulaire, et de les garder pendant que tels
criminels sont en prison, et encore à d'autres choses semblables, ce
que les dits bourgeois qui ne doivent autre chose que ce qui leur est
imposé pour leur feu et lieu, ne sont aucunement tenus de faire ;
demandant par ainsi que les dits bourgeois soient déchargés de sem-
blables corvées et devoirs, et que VV. EE. connàissent qu'ils doivent
jouir et être maintenus aux mêmes droits, privilèges et libertés dont
ils ont joui du passé.

Et en général nous supplions très humblement' VV. EE. qu'en con.
sidération de l équité de notre demande, il leur plaise d'avoir à coeur
notre présente 'difficulté, afin que nous soyons conservés dans les libertés
que nous avons glorieusement acquises de nos ancêtres, aussi bien
.que dans nos bonnes et louables coutumes, droits et usances, écrites
et non écrites, et aussi que nous soyons. maintenus dans notre juste
possessoire et conservés dans la paisible et tranquille jouissance d'icelles,
que les choses que l'on nous en a retranchées, ôtées et diininuées,
nous soient restituées, et le tout remis en son premier être; demandant
avec cela non-seulerrient tous les frais et dépens encourus jusqu'à-
présent, mais aussi ceux qui pourront survenir a.lavenir. Nous vous
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recommandons áu. reste à la protection. de Dieu, afin que vous puissiez'
règner '-paisiblement 'et'heureusement.

- Les Quatre-Ministraux et le conseil de ville' avaient -donné à
leùi's députés une procure authentique, rlans laquelle il'est dit:

Qu on avait tâçhé depuis dix-huit -ans de ramener. les bourgeois re-
noncés à leur devoir'; qu'-ils avaient agi contrè le sernient qu'ils avaient
aux Quatre-Ministraux ; que meirïe ils continuàient de solliciter'les autres
qui s'étaient joints aux bourgeois internes, pour le renouvelleinent de'

la 'conibourgeoisie, de se joindre a eux; qu'ils maltraitaient ceux qui
refiisaient de le faire, et-que-plusieiirs pour éviter ce mauvais traite.
nient avaient été forcés. d'entrer dans leur. renonciation; que quoique
LL. . EE-. eussent, écrit par trois fois pour exhorter 'les 'parties à ter-
miner cé'différend. à Vamiable, tout cela avait éte inutile.

Il est encore ajouté :
Nous sonimes- encore contraints, a notre grand regret, , de nous

pourvoir .vers -les dits, Magnifiques Seigneurs, nos. juges cornpéterits.
en cas dé difficulté entre notre souverain .et nous,

'
suivant le texte

exprès de la'combourgeoisie que nous avoüs avec eux et' a forine de
I usage en. rnênie cas, 'depuis à nous prescrit à diverses, fois'par nos
souverairis, quand ils nous'

y ont provoqués, et ceperidant retenir l exé-
cution des' sentences, qui, en I assemblée des Etats'revêtus 'en partie
de jiigeS eXtraOrdinaireS,

'

S étaient rendueS contre nOS ditS' bOurgeOiS.
üonobstant la récusation d iceuü par, nous, comrrie incompétents pour
les ràisons que devant, en tant quen avions fait-notre cause propre,
ainsi qu én effet. elle l'était, et à'ant-obtenu journée établie, jour" v'ui-

dange de nos différends pour le . juillet passé avec citation' áu seigneur
gou~verneur et'officiers'de notre dit souverain pour. sy trouver, en fa.
veur desquels ayant encore .été prolongés jusqii'au 15 du présent,
pendant lequel délai, de srircroit, auéun' des dits officiers. de seigneurie,
ayant sous prétexte de zèle aii bieri de la patrie, présenté remontrance
à nous dits Ministraux, au nom de. la plus' saine, partie'=des boiirgeois.
de notrè corps (çomme hors de propos ils' s'émancipaient de'parler),
laquelle ils faisaient signer par aucuns de'nos bourgeàis, -qiri se'laissaient
emporter sous-télle. apparençe, et de trouver de terminer amiablement
les dits, différends; ne prènant garde qu'en .effet c'était plutôt'les'faire
entrer 'dans un autre párti, s élever contre nous et 'consentir. aux des-
pects et invectives qu'elle contenait, tèndant même à-division et par-
tialité dans notre conseil nième, nous 'n'avons pu faire de moins que
de prendre la résolution de suivre notre droit poiir éviter un plus
grand mal-qui semblait. se préparer, sous espér'ance. de nous voir ;hors
de tant de fâcheries avec -l aide de Dieu, laquelle résolution-prise et
ratifiée par nous ci-devant- nommés, conseil et généralité, tous unani-
meinent à ces fins assemblés; et à 'cette fin étant nécessaire de çhoi-
sir des personnages de notre. corps pour la-représentation de notre droit,
recoünaissant la, probité, sincérité, prudence et fidélité pàur le. bieü de
notre souvèrain et cominune patrie tout ensemble, qui est apparu aux

. personnes des spectables et honorables sieurs Samuel- Pury, banneret,
Daniel' Rosselet, Nicolas Tribolet et Pierre;Marquis, dii çonseil étroit,
Abiaham Richard; George de iMontmollin, . Jean Rollin, du nombre des
sieurs Quarante hommes représentant. la généralilé çornme dessus. Nous
les avons élus et députés et donné toute charge, etc. 'non-seulement pour
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f517 former en droit a notre souverain par devant les Magnifiques Seigneurs
de Berne au sujet de la prétendue renonciation et division de nos bour-
geois forains, mais aussi pour. ajoiiter tous les autres points et articles
de difficiiltés qui peuvent être contentieiix entre notre dit seigneur prince
et nous, etc. Donné à Neufchatel le' 0 août lîi17, signé 3orias Barillier.

.Le mémoire ci-dessus ayant été présenté à LL. E.L'. de Berne
par les députés du conseil de ville de Neuchàtel, cela ne pro-
duisit pour cette. fois aucun autre eAet si ce n'est qu'on leur
donna, comme je l'ai déjà remarque, un acte de diligence et,

~~'i -'i'- de comparaissance. Le gouverneur de Feuchàtel ayant obtenu
uri nouveau délai, le tout fut renvoyé au 3 novembre.

Le 2o juillet le conseil de ville donna le point de coutume
go »)&ii ~inr )c con

seil de ville. qu i

Quand une ou plusieurs personnes ont appréhendé l'ii&vestiture dc
'"'""'"'"' '.""' toute la succession et hoirie d un défiint bourgeois ou de franche condi.

lieu ou le défurit
tioii sur le jour des six semaines depuis son ensevelissement en la justice

ï. ilu lieu ou le defiiiit était d~~~c~l~~ et jus
us les biens me~blés et rinnieiibles délaisse

"".";"".'„'
""".

~
par le dit défunt et à lui appartenants à l'heure de son décès, en quelque
lieu et rière quelquè seigneiirie, et juridiction qu'ils soient isaiits et oii
qu'ils se puissent trouver, sans aucune exception et sans être tenues de
pourchasser, s'il ne leur plaît, , autre. mise en posséssion et investiture
alix justices des auiles lieux rière lesquels le dit défunt pouvait avoir du

bien, surtout quand c'est rière ce mênre Etat'et souveraineté.

"'i'- & i
'- - Henri I[, duc de Longueville, étant Parti de paris pour se

„,,'„„",
" '" i'endre dans le pays, la ville de Xeuchàtel lui envoya des dé-

putes, qui allèrent au devant de S. A. avec le sei neur gou-
verneur et autres of6ciers de l'Etat jusqu'aux guerrières, ou ils
l'attendii. ent. Les députés de la ville étaient au nombi. e de six,
savoii quatre du petit et deux du grand conseil.

But que ~r~ pr&io- Le principal but que ce prince se proposait en ce voyage

,'.
"";""'""'"était de remédier aux divisions qu'il y avait à Neuchàtel au

sujet des bourgeois forains. Le prince arriva à Màtiers le 24 oc-
tobre (style ancien); il y passa la nuit dans ]a maison de Fran-
çois Vallier, capitaine et, chàtelain du Val-de-Travers, où 'la
noblesse et les bourgeois allèrent lui faire la révérence. Toute
la baronnie du Val-de-Travers, au nombre de seize à dix-huit
cents hommes, était allée en armes au devant du prince jusqu'aux
frontières de l'Etat.

I. p ysto t -'t et Henri II partit dc Màliers le samedi '25 et passant par Tl'a-"'""""'"" vers, M ' de l'Aviron, dame du lieu, lui oArit une magnifique
collation. C'est ce que fit aussi le lieutenant de Rochefort au

passage du prince dans ce village; douze cents hommes de
Gorgier, Cortaillod et Boudry s'y trouvèrent pour faire des
salves en son honneur. A Corcelles il y eut mille homnres qui

se rencontrèrent dans. le nième but des mairies de Colombier,
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de la Chte et de la châtellenie ;de- Thielle; Mille hqmmes de la 1617
ville de Neuchàtel vinrent à sa rencontre jusqu'aux noyers. Ja-
quelins;, les. enfants de 'la ville se tinrent sùr, le,Tertre; munis
de pétards, qui fiwnt des. mei'veilles avec un-tonneau de feu
d'artifice qu'ils-firent jouer;. on posa les canons 'au donjon -et
les fauconneaux sur les tours.

~ Le prince passa par le,chemin du Parc et entra .dans. la ~". ~. p.'-
ville .par la Porte de' l'hàpital, - où il fut reçu, par les Qvatre- .
MinistrauX et complimenté par le maître-bourgeois en' chef,
David Boyve, qui lui: présenta les clefs de la ville. Le, prince
monta. 'de là. au chàteau;- toutes les. rues étaient bordées des
susdits soldats, qui avaient devancé -le. prince par le. chemin.
de St-Nicolas. Catherine de Gonzague, mère de Henri ll, ar- ~.~~"

aap~ie, 'sa mères y
~'iva. 'aussi à Neuchâtel.

4

Tous les Etats voisins, envoyèrent des députés pour- compli- & ' ' ', r '-
menter Leurs Altesses. Le prince avait une-grande s~ite, dont
les principaux étaient Philippe Dinet seigneur de gt-Romain
et de Longueil, :Thobie de Hailly, seigneur d'Osquerque, Claude
de Haillot, seigneur d.'Abloni'ille, 'Philippe de Torcy, seigneur
de la Tour; Charles de Charmond, seigneur. de. Lancoud, Henri
du îhàtelet', chevalier, seigneur de Mayencourt, 'Jaçqües d'Obe--
zande, seigneur de. Busques, .écuyer. de S. A. ', Gédéon de Con-
quér ant, aussi écuyer de S. A. et seigneqr, de Gandonville ;
René de Gaucher, seigneur. du Frenois, Jacques de, Çopignv;
seigneur de Freyville, tous gentilshommes.

Ce fut Jànas Hory maire de Boudevilliers qui alla compli- &- »« 'r --
menter le- prinçe le lendemain dimanche 26 octobte, au nom ',„„.~. &"&„,

-

de. tout l'Ktat, dans le. chàteau de -Neuchàtel. .

, La princesse, mère du prince, continuait. de gérer les af- o' ..c~-~. ~.

fait es comme çuratrice de son fils, quoiqu', il .eùt vin~&-deux "',"'"". '."
'&ns et demi. D'abord après son arrivée à Neuehàtql, elle s'ef- ~.rez, u„„,.
força, . pai toutes sártes. de. moyens, de détourner les bour-.
geois de. la judicature de Berne afin d'-empêcher )'effet. de la
citation qui avait été faite. et qui pendait au 3 novembre; . M. Re- ~----&..a
»ier et . autres, qui étaient ses conseillers, 'exhoî taient les su- '"'"",

„.",.',.', ,""
jets et les bourgeois à se désister de cette pratique judiciaire,
en' leur pt'omettant que s'ils s'en. -déportaient et qu'ilS présen-
tassent une .si~ppliçation à. la princesse' sut .les difficultés qui
étaient pendantes. par devant le conseil de Berne elle - leur
donnerait une entière satisfaction;

'

Mais- les bourgeois remarquant que. c'était' un pié e qu'on & &" s"-
Ieur tendait et craignant de. faire quelque démarche. préjudi- '"'"",', '"'"
ciable à leurs droits, démandèrent à la princesse, du temps 4~Q axai -x'n's.

-traux demandent
pour v aviser: et, en mêlée temps les Quatre- f5inistra. ux écri- "' '~i'E~.
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161T virent une lettie à LL. EE. de Berne par laquelle, en leur don-
nant avis des sollicitations des conseillers de la princesse, ils
les priaierit qu'il leur plùt de leur envoyer M. Panas Steck,
dacteùr en droit et commissaire-général de leur pays rarnan.
pour conférer avec lui sur le parti qu'ils avaient à prendre dans
une circonstance si critique.

li ie- ï- C'est ce que LL. EE. accordèrent; si bien que M. Steck étant

,,', ".;",""„",arrivé à.Neuchàtel, il fut résolu, ensuite d'une conférence-, 'de
satisfaire la priricesse, en lui présentant le même Mémaire de

o'"'."'"
.'i giiefs qui avait été Présenté à LL. EE. avec Prière de les ré-

p ' i :- parer. M. Steck insinua aussi que pour plaire à son Altesse, il
""", ","'"*'

conviendrait, 'd'ajouter a l'épithète de fidèles bourgeois celle de
'"Ppi -~ - suj ets, quoiqu'elle ne fùt pas du style usité par le passé. C'est

„...'„;,"„;""„',",„, de quoi on donna avis à LL. EE. , en les priant de surseoir a

P &- journée de la comparition qui était îixée au 8 novembre.
La princesse n'eut pas plutàt vu ceLte requète, qu'elle en

fut' entièremènt irritée, parce qu'il n'y était pas ajouté qu'on

se déportait de la judicaturè de Berne et qu'au contraire il y
était dit que c'était saus préjudice des franchises des bourgeois.
Pour eri témoigner son ressentiment- a M. SLeck, qu'elle croyait
lautéîîr dè la requête, elle lui envoya signiiIer le même soir
qu'il était tombé en sa disgrâce; ce qui lit qu'il résolut de
çluittei Neuchàtel dès le lendemain; mais au moment aù il al-
lait partir, M. AIarcel, secrétaire de la princesse, vint lùi dire
de sa part que la princesse . souhaitait de le revoir et de lui

iendre 'ses bonnes giàces et qu'elle avait même quelque chose
." '."'" """"'à lui demander. Cè quil y eut de surpienant et qui donna lieu
par les ordres de,

à soupçonner quelque trahison, c'est qu'il fut conduit au châ. -
'"""'P'"'" teau par le lieutenant des gardes de S. A. suivi de quelques

gai des. S'étant d'abord rendu à l'apparLement de M ' de Gonzague,
où il fut canduit par cet officier, la princesse ordonna qu'il

fùt sur le champ mis en arrêt dans une chambre forte, où il

fut, gardé si étroitement le premier jour et, la nuit suivante par
les gardes du prince que l'on n'en pùt avoir aucune nouvelle.

o i. «»~i~~~ On lui lit pour lors son procès et on le contraignit de le si-
P',„'„'„„„",;„gner; il portait qu'il ne devait s'attendre à autre chose qu'à

perdre la vie et que la princesse était résolue à cela; Inais aII
lui'IIL entendre que s'il voulait apaiser cette dame et sauver
ses jours en portant les bourgeois de lui présenter une autre
et très humble supplicatian, dans laquelle il fùt dit, qu'ils de-
mandaient et imploraient la justice de la princesse sur les dif-
ficultés pour lesquelles elle avait été citée à Berne, il ne lui

arriverait aucun' mal.
Dès que les bourgeois eurent en6n appris le danger où se
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trouvait-'hf. Steck; connaissant l'esprit violent de Catherine de
Ganzague, ils résolurent de le dégager en pvésèntant iine'vé-
quète teillé que l'exigeait la dite dame, dans laquelle il était
dit 'qu'ils impioi'aient sa justice suv les dif6cùltés pour les-
quelles ils avaient cité S; A. devant- LL. EE. de Berne.

'

Par ce
mayen cette princesse fut apaisée et M. Steck. élargi à l'ins-
taüce' des bourgeois. E~lle. croyait, et ses conseillevs le lui 'avaient

fait entendre, 'que cette requête lui servirait utilenient pour dé-
cliner la juridiction de LL. RE.

'

Le conseil de ville de Neuchâtel envoya incessament une dé-
putation à Berne pour informer -LL. KE. de. quelle manière--la
princesse s'y était prise paur extorquer cette requète, et sans
doute que-M. -Steck n'oublia pas de 'porter'ses plaintes contre
la violence qui. lui-avait été faite. LL. EE. furent si-scandalisées
du.'procédé de 'cette princesse qu'ils ènvoyèverit tout 'de 'suite

une députation à Neuchâtel paur lui en demander raison. ,

: La-princesse. répondit aux députés qu'elle avait tenu- cette
proéédure- sur -ce qu'elle avait été informée que le sieur. Steck,
après avoir su qu'elle le voyait 'de maùvais ceil, avait -changé
de logis et assemblé plusieurs personnes, et qu elle 'ne savait pas
qu'il:fùt bourgeois de Berne; mais' qu'aussitàt qu'elle. l'avàit su,
elle l'avait élargi. Mais les dép~tés, qui étaient bien instruits des
faits, ne furent point satisfaits de cetté réponse, ils.retournèrent
auprès de' la princesse et lui demandèrent au nom de- LL. EE.
une plus-ample déclaration et une çondigne satisfactioii. A' quoi
la priücesse répondit qu'elle ne pouvait se déterminev d'aucune
chose' jusqu'au retour de M. de Montigny, , le'capitaine de ses
gardes, :qui se, trouvait, alors-à Berne.
. Après- le départ des députés. de Berné, les conseillers de. la
princesse Avent une autre proposition; ils prèmirent aux bour-
geois de leur faire obtenir une concessiàn''avantageuse áu cas
que les 'Quatre'-Ministraux spéçifiassent dans leur requête tous
leurs, oAices usances ét.coutumes non écrites. -

Sur cette proposition, après avoir consulté M. Steck 'par. la
pevmissioü de-la 'princèsse, les. Quatre-iVIinistraux répondirent
qu'il leur était impássiblé -de faire une semblable spéci6cation,
par ecq'unone . pouvait se souvenir dans un même temps dé tous
ces,oflices, . ni. de toutes les usances, ni de toutes les coutumes et
usages non -écrits, ni prévenir les cas -à venir que lorsqu'ils
échèent, et qu'ainsi ils priaient S. A. de se contenter des termes
gériéïaux dont ils s'étaient servis dans leur supplication, et'qué,
à l'imitation de'. ses louables prédécesseurs, elle voulùt bien les
aissev, , auprès de leurs usances, dant .ils avaient „joui.. depuis

quelques siècles, ajoutant que, quand mêine. ils spéciGeraient
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fes usances non écrites dont. ils pourraient se souvenir, cela
préjudicierait à leurs franchises qui permettent à la bourgeoisie
de se st.'rvir: de.l'usance non écrite.

Henri II, qui se laissait gouverner par sa mÈre et son conseil,
se rendit-à Valangin le 2k novembre; la'où l'on fit les montres
générales de tous, les habitants de cette seigneurie. Les bour-
geois de Aalangin profitèrent de l'indisposition aù S. A, et sa
mère étaient contre les bourgeois de Neuchàtel, .pour préqenti. r
un placet a ce prince par lequel ils lui demandèrent entre
autres choses qu'ils pussent juger au Tiers-Ktat. dans les Au-

diences, à l'exclusion des bourgeois de Feuchàtel.
Le fief de Cléron ayant été .vendu cette année, le duc di:

Loilgueville en fit le retrait, , et dbs lors 'il a toujours été réuni
au domaine de l'Ktat. La maison de Cléron était de la Franche-
Comté. Ce fief avait été donné à Jean' de Cléron' ou de Claron
l'an )N2 ou environ par le comte Louis. Le receveur du'Val-
de-Travers retire encore aujourd'hui vingt, érnines de froment
deux cop. 'et deux. tiers six livres de fromage, - une den&i poule,
et six grès un denier d'argent de censés foncières, qui procè-
dent de ce fief. . (V. . 'Ik'78 et lô28.)

La.princesse n'ayant- pas été satisfaite de la réponse que les
Quatre-hlinistraux lui avaient faite, leur fit - présenter l'écrit

qui suit : '
- ll, ne suffit pas d'avoir donné le mémoire général . comnie il y été

foltrni i»ais il faut distincteinent çirctlnstancier et, particulariser ctr. eo
quoi consiste la fonction dcs Quatre-Ministratix, n'y, ayant apparence
de dire qu'on ne peut l'exprii »er, d'autant qu'ils doivent, coniiiie fous

. autres' officiers, savoir- la fonction de leurs charges pour les faire ad.
i »inistrer, et de plus on désire d'avoir aussi justification des conces-
sions, privilèges et autres actes faits par, les prédécesseurs seigneurs,
concernan& la fonction des dits sieurs Lillinistraux, comme aussi de sa-
voir où il ye prouvera aucune de tçurs fonctions s'exerçer sans l'ap-

pui daucuri privilégé et concession dè leurs prédécesseurs seigneurs,
s ils les veulent appuyer sur les usa»ces et coût~mes non écrites;
qu'ils ayent à particulariser et distinguer les dites lonctions et autorités
sur les dites usances et coutumes non éçrites, d'avec celtes qu'ils
pensent justifier sur' aueuües concessions et priviléges. Kt seront'en.
corë le) dits sieurs Ninistraiix ou messieurs les bourgeois ayertiq de
prendre uáe'bonne et finale résolution sur ce que dessus, S. A. étant
ennuyée des longueurs qu'ils ont apportées à faiie cette déclaration,
'laquelle elle. désire lui être donnée et signée du secrétaire du conseil,
comme aussi les demandes qu ils lui ont fournies soient' pareillement

.signées. Quoi faisant, c'est le moyen de parvenir au contentement
qu'ils, espèrent de S. A. , son intention étant de les maititenir et çon-
server. en choses justes; pour quoi faire il faut qu'ils fassent appa-
raître de leurs droits. Au surplus les uns et les autres seront avertis

qùe l'heure est- venue qu'il faut prendre toute autre résolution que
l'on a' fait 'par le passé.
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Cet écrit fut donné pour recharge'sur la pi'-ernière demande
verbale'qui avait, été'faite pour avoir la déclaration des dites
fonctions, :et après les répliques sur la réponse que le conseil
avait déjà faite à:ce propos, laquelle réponsé de mes dits sieurs
conteriait ainsi:

La éharge des Quatre-iVIinistraüx est .de fàire les fonçtions de 'ma-

gistrats eritre les bourgeois'qui, oritre certainés prero átives portées
par-droits et 'usances, président en conseil et ensemble des Quarante
hommes. qui représentent la coma&unauté pour, 'les affaires, de ;la po-
lice et autres qui, regardent la. ville et borrrgeoisie, . biens et reienus
publics, .et auxquels représentant le corps, les bourgeois ont dévoir
et serment üonformément a leurs droits et 'usances.

~ e
~ - -

, r.
Le sieur Renier, conseiller de S.. A. , parut -en. conseil de.

ville le 27 novembre ; où'le maître-bourgeois David Boyve pré-
. siclait;-le dit Renier y proposa au-nom de'sa dite'. Altesse, comme
en. proéédant -à 'l'appointement des articlés çontenu~ aùz de-
rnnndes, aux Éins de la supplication' préseritée, S. A'. aurait
désiré d'étre au vrai informéè de la charge et fonctions des
Quatre-Ministr aux et qu'on lui donnât tout ensemble les délrnitions
et déclarations sur les autres questions contenues en.l'éci it pour
'ce présenté et -dont voici la teneur

'
P

, 'S. A. idésirant de. témoigner par eAët la bonne volonté qu'elle. porte
à ses bourgeois et sujets de Neufctrâtel, suivant, les térnoignagès qri'elle
en a rendrrs jrrsqu'ici -aux occasions qui se sont présentées, s'étant
délrbérée de vaquer et- de . rendre justir;e à ses dits bourgeois et sujets
sur les -demandes qui lui ont été mises en mains, le tout au 'désir
de la reqrrele que, ses dits bourgeois et srrjets oni faite et présentée,
et que les ayant fait par plusieurs fois avertir .qrr elle désirait- d être

-inforïnée au vrai - de l'autorité, puissance, charge et fonction des
quatre bourgeois que I on appelle Mini=traux de la dite ville, qui font
partie du nombre des vingt-quatre boürgeois qui s'assenrblent pour
délibérer des affaires de la dite ville; et que les dites fonr."tions, puis-
sances, charges et autorités soient distinctenient partiçularisées, cir-
çonstanciées et divisées en tous leurs points, cornr »e, . elle le leur. a
fait, entendre par le Mén&aire . qui, leur a éié donné, par lequel, S. A.
désire que le tout lui soit justitié par bons actes autheütiqrres.
- Plus demande qrre, les dits bourgeois ayent à lui fournir arrssi, l'état,
des biens, droits, ré~tes et, revenrrs, de-quelque qualité. qrr ils, soient,
bienfaits et' concessions que ses prédécesseurs leur- ont accordes, en-
semble des. biens par eux -acquis-et arrtres, s il. en ont, dont ils jouis-
sent; -ensérnble les titres .justificatifs d iceüx, pour après, en toutes
les choses. dessus dites, les' y n&aintenir . et confirmer selon, droit et
équité, et de-là éviter à l avenir tout sujet de, contestation et dilfërend,
enserrrble demande qu ils ayent à lui faire déçlaralion à quoi ils veu-

lent appliquér les nabots d'rrsances et coutumes rrorr écrites;, et en la
dite déclaration rédiger par écrit les. prétentions et avantages qu'ils, 'en
veulent tirer 'et -le tout, bien -çirconstancié et particularisé. -

' ~

Davantage le dit Renier proposa encore-et déclara au conseil

I IVRE lI.
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diences se tien-
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l.e conseil dresse

use. réponse
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de ville que S. A. avait délibéré de faire publier les Audiences
le, dimanche suivant et qu'il. leur en donnait avis de sa part, .

Le maître-bourgeois Boyve ayant mis ces choses en délibé-
ration, le conseil trouva à propos qu'étant choses très impor-
tantes, on devait renvoyer le tout au lendemain 28 novembre,
auquel jour on dressa une réponse aux propositions du sieur
Renier, laquelle réponse fut lue en conseil, et approuvée pour
être donnée à S. A. , qui sera en même temps suppliée de faire
le serment accoutumé à ses bourgeois, avant que de passer à
la publication et tenue des Audiences, aux fins de recevoir le
leur réciproque, avec efkt de leui's devoirs. La susdite réponse
contenait ce qùi suit :

Les Quatre. Ministraux, au nom du conseil et communauté, en pre-
mier lieu reniercient très hiimblenient S; A. du désir quelle a témoi ~

gné par l'écrit hier présenté, de leur vouloir donner contentement sur
les demandes qu'ils lui ont niises en iuains; et quant à la réquisition
touçhant les Quatre-Ministraux de l'autarité, puissance et fonctions
d icelle charge et que les fonctions, puissances, cliarges et autorités
soient directement particularisées, circonstanciées et rlivisées en tous
leurs points, ils répondent que la dite charge des Quatre-Ministraux,
puissance et fonction cst si ancienne qii'il n'est niémoire d'homine
aii contraire, autorisée par les priiices predecesseurs de V. A. , qui
les ont toujours qualifiés de cette façon, camrrie on le peut voir par
divers actes de confirmatian de franchises, traités et concessions. De
les particulariser, circonstancier et diviser en tous leurs points, eomnre
an l'a requis, c'est une chose qui va à l'infini : comme' les occu-
rences sont déterminées et infinies, elles sont par conséquent aussi
inipossibles à les représenter, si ce n'est qu on les réduise en des
cliefs généraux, tout ainsi que les choses spéciales et particulières
peuvoiit être réduites, coiniiie an l a représenté. l)avantage de spéci ~

fier et plus ampleinent circonstancier telles fonctions des Quatre-Minis.
traiix, c est spécifier tautes les actions du conseil et carps général
qu'ils représentent, outre ce qu'ils. niodèrent les eonipagnies, font
exécuter les résolutions et ordonnances, font assenibler les corps,
cueillent les voix, connaissènt soiiir »airement des faits a eux déférés,
natoires et liquides, sinon les rapportent au conseil, et exercent d'aiitres
seniblables actions appartenantes a ceux qui président; Plirs les dits
Quatre-J)linistraux ont les prérogatives de châtier et consentir aux ehâ-
ti« ients corparels aussi en cas notoires. Au reste, an ne sait à quelle
intention tendent les interrogats hors du fait des articles représentés:
si c'est pour nous appointer a ces lins, savoir les qualités des de-

inandeurs, ou l'on en doute et désire-t-on d'en avoir des éclaircisse-
ments, ou bien' on en veut, contester. Si c'est que l'on en doiite, les
delinitians fonriées sont sirlfisantes pour en donner éclaircisseinent; et

'si on ne la coniprend pas encare assez, qu'au 'moins on traite avec
nous, coniiue an a lait avec nos prédécesseurs, sous les niêiries qua-
'lités reçues d'i« eux et qui ne sont nouvellei »ent forgées qu'afin d'en-

trer -en niatière, et que S. A. ne soit entretenue par des délais en-

riuyeux. Si c'est en intention de contester avec nous, qu'on spécifie
les fonctions qui peuvent être estiiiiées aux dits Mirristraux contre droit
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attribuées afin de répondre. Pour entrer aussi en justification des fonc- 1617
tions des dits Ministraux nous ne saurions, avant que d'être éclairçis
catégoriquement. 'Si'on' leur nie célte .qualité, deniander nos biens', re-
venus et rentes; 'ce n'est pas appointer nos demandes, ni ' ne peut
tendrè à.telle fin. Nous rèmercioiis toiitefois très humbleinerit de ce
qu'il a plu, à S. A. Aladame, de promettre de voir nos droits et fran-

çhi~es avec intention. de nous y maintenir. , et nous la. supplions. de os ~i - i~~~-

voiiloir. continuer dans cette bonne volonté ét comme ses prëdécesseurs
.vouloir faire le serment accoutumé a cet effet, -commè" il est porte.
par nos franchises. très expresséiiient; A la deniàride' qiie'nous ayons
i-faire déclaration à -quoi nous voulonis appliquer 'les niots d nsances
ét coutumes non écrites, : nous répondons qiie nous 'l avons alléguée à-

.la définition de la charge des Ministraux pour. être fondes sur les droits
écrits en elle, . n'étant question de les spécifier pour être impossible
de s'en' souvenir, n'étant .rédigées par écrit, sinon selon les occurrençes,
aisées toutefois. 'en cas' de negatii, 'e à les vérifier par enquête, et les

, articles de notre demande pour'les 'fortifier en partie par elles, coninic
en cas d'autres difFérends nous avons fait et faisons état de nous en

, prévaloir- coinine . de-raison. -C'est aussi être sorti des ternies de, nos
conférences poiir l'appointeriient -des artii;les de nos demandes de s'être
arrètés à di.s interro~ats qui sont hors de nos difficciltés, puisqu'à
l occasion'de telles' usances en '~énéral, il n'y a point eu de plaintes
forniees coritre nous, et, s'il 'y a eu du' signet, qu'il' plaise a S. A; de
les fornier, pour lui en' donner tout le contentenient possiblê. Finale--
nient, nous, supplions très hunibleinent' que telle procédure hors des-
teriiies de l'appointement. soit levée, et que nous entrions en matière
de rios deniandes autreinent nous'ne pouriions interpréter toutes ces
ques'tions qii a rel'us.

La duchesse de Longueville continuant-. à. s opposer h la pro- iaprinesser.
~' I

céclür, e' que tenait. la ville par devant, Lf.. EE. cle Berne, poui' '„.'""",
,,
'"'", '

le rétablissemeiit-de ses droits et franchises, ,elle emplo~ a pour ~. . i. i.--.-.
çet effet 'M. de, l'ic, -ambassadeur cle l'.rance en Suisse, -qui '"","'"'"
parut le. .l'1 décembre ~1612 -par devant. le sénat .de .Berne, ou
il représenta qu'eiisuite d'une lettre qu'il avait, reçue du roi, son

maître, en date du R~l octobre; il les piiait de vouloir, exhorter
les bouroeois internes et externes. de Neuchàtel ou de s'accorder
.entr'eue à l'amiable ou, .de se soumettre à la juridicature de leur-
prince. Il- remit, en mème temps, a LL. ïE. une lettie que le

-roi leur adressait, pour ce sujet, . datée du susdit jour, 24 octobre.
. Mais comme cette proposition était contiaire aux conditions de i.i" i'e - i-&

aucune réponse i
l'alliance et, 'combourgeoisie qu'il y'a entre le 'comte de Neu-, .„„„,,.„.,
chàtel et LL. EE. de. Berne, on ne lui lit aucune réponse;. 'mais

tout. se passa par-des remerciements qu'ils fiient à l'arnbassa. —

deur -sur. les assurances qu'il leur avait données de la bienveil- '

lance du t'oi , son mai'ti'e'.

Le k3 clécembre, le conseil général de la ville de Neüçhhtel, i . ;-;i „i
'"

a q el présidait le mème màîtie-bourgeois Boyve, .délibéra'sur "".'""~',"', "
. l'article des Audiences générales -propose pár. le sieur Renier.
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Il fut arrêté que, sur Ia publication qui sen clevait faire le
dimanche suivant, on supplierait très humblement S. A. que le
serment. accoutumé des souverains à !eurs bourgeois et celui
des bourgeois à leur seigneur fùt prêté respectivement et qu'il

prévînt principalement une action si solennelle comme sont les
Audiences, cela n'ayant jamais été pratiqué autrement, comrrie
il paraissait évidemment par la procéduie de Léonor d'Orléans,
d'heureuse mémoire.

Le même jour, le maître-bourgeois repi ésenta encore en con.-
seil que S. A. insistait toujours pour avoir une spécification
des foiictions clés Quatre-Ministraux, de l'état de leurs biens et
concessions, avec une explication des coutumes non écrites, et
qu'on leur ordonneiail à tous, aux Vingt-Quatre et aux Quarante,
cle monter au. chàteau. Ceci fut iemis au lendemain à cause du

petit, nombre.
I.e &14 décembre, le président proposa encore que l'intention

de S. A: était qu'on lui donnàt l'explication des points ci-dessus,
et que tout le conseil rnontàt en corps au chàteau. Sur quoi on
délibéra d'y montei, pour entenclre la volonté du prince.
. Le 27 décembre, le clit sieui niaitre-bourgeois Boyve coin-
muniqua la remontrance faite par S. A.

' au'conseil et commu-
nauté, par 'laquelle elle insistait d'avoir l'explication' des points
contenus en l'écrit ci-devant présenté cie sa part, exigeant sur
cela une entière résolution.

'Il fut arrèté que S. A. serait en toute humilité supplice de
. croire que l'interrtion du conseil était dioite en son endroit,

et de vouloir, au nom de Dieu, pour cette fois incliner à la

rleinièie requête pour le serment à faire, et d'appointer les
articles présentés, et de ne pas trouver mauvais si on ne pou-
vait plus répondre aux questions par écrit pour diverses raisons
et circonstances, laquelle dernière rrequi', te contenait, ce qui suit:

Les Quatre. Ministrarrx, au nom du conseil et comniunauté des bour-
geois de Neufchâtél, très hunibles bourgeois et siijets de S. A. , lui re-

présentent en toute huniilite être extrêmement dolents qu'elle ri'a reçu
du contentement par le dernier écrit interprété à inauvaisc volonté, à
elle exhibé, et la supplient très huiriblcment ne le vouloir faire,
n'ayant ari[re intention que de lui donner tout' le contcnteineiit possible,
et la rci »ercient très humbleiiient du témoignage de sa bénigne vo-

lorité, déisiontiée par le dernier niémoire d'être délibéré de va~qiier a
l appointenient des deniandes qui lui ont été reinises en mains. Et
d'autant que sa dite Altesse s'est déclarée tant par le dit écrit que
verbalement pour l'appointeinent des dites deniandes, vouloir en con-

. naissance des fonctions, puissance, çhar c et autorité des Qriatre-irai ~

nistraux, et coininande que ces fonctions soient distincteriient particu-
larisées, circonstanciées et divisées en tous leurs' points, et que le

. tout lui soitjustifié par bons actes et authentiqrres: plus que les dits Mi-
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nistraux, ayent à& lui, .fournir'-. un, état'des ' bièns - 'droits et acquisitions, . 1617
tant par' octroi. et concessions quautrement, ; ensenible les titres justi.-
ficatifs d iceux, aux 'fins de les n&aintènir selon le droit et éqiiite ; da-
vantage''qu'ils' ayent à lui faire déclaration à'quoi'ils verilent'appliqiier

-les mots d'usüncés" et coutumes non"écrites, -enseïiiblë!les prétentions'
et avantages- qu, ils. en veulent'tirer, les bien. circonstancier et.particu'-.
lariser. Les, dits hlinistraux, au. nom, susdit, . supplient, trèsihumblemeiit '

Sa dite Altesse de considérer que telle déçlaration et spécification
d'eux requise, ne concerne pas' tant- les articles conterius en leur dé-
mange'-présèntëe' air en ~énëral leurs' droits ét franchise& 'et;sorümai- r s'"'""""o&o~L, a . , ~ . T.

remënt-'leür'toiit' et' que cette connaissarice"serait un 'aéte de là plus, "'"'""'"'"""'
grande iinpàrtance" èt conséquence qui. 'ait été' fait ci-deVant par les', „„„„;„„„;,i

princes et-, seîgneurs' ses prédécesseurs en -cet Etat. Davantage'que les, ie fs'

s, fondaiiientales po~te~t en, te~~~es exprès et foriiiels : succès
sores nostri ad obserèatroriein prredictarum cons' tudinum prestito sa- '" '""'r'" '

franch&se.
cramento, qitaiido in hre-redritatem suècédènt tenebuntur, èt ea qurefe-
cimus tn p'ei petuuir~ 'ëianeant inconcussà appert 'l'Actè. ' de 1214. 'Item
l illustre Jean de Vribourg parlant dit:: « et'desquelles, 'franchises, con'-

« stitutions. -i et coiitiimes, vouloris que. tous. nos. successeurs, .conites . , '-!'

« et, çomtesses, seigneurs et danses de Nerifchàtel. lesquels succéde-. .
a dèront èn notre sei neurie du dit :Neufchîtel soient, tenus de faire
« sérment' à' nos dits' bourgeois' de leur'maintènir. Ierrrs 'd~ites franéhises
K constitutions et' coiituràes, ensemble leurs anéiennes bonnes coütunie »,
« desquelles ils ont usé notoiremerit -au tenips' passé, devant qii ils
&( soient tenus, de faire. , le serment à. nous et. à nos. suçcesseurs. »
L'acte' 'est 'du 12 février' 1554. 'Outrè que jaüiais les princes et sei-
~neurs predëcesseurs de Sa dite Altesse avant qii, ils àyent pris, le ti-

niori' 'de l'. Etat'. et de la. justii;e en nïains,
'

n ont fait'. diffiçulté de 'faire
un tel'serinent. solennèl,

' niais'conforménient'à leùrs prédéçesseurs, 'y
ont satisfait, selon qu il'àppert par divers aètes aiithentiques, 'estiinant
telle eritréë au maniement des 'affaires et forinalité être la plus. sainte
èt religie'use, '

néi,'cssáire et reqiiise et çornme le sar;re açcoutùn&é des
souverains' 'princes en 'cet Etat. Partant,

'
plaise 'à Sa dite Altesse, avant

que de .les reniettre à lá spéçifiéation et. déçlaration particulière. dés.
fonctions, .charges, 'droits, . pouvoirs, biens; usaüces non écrites de ses
bourgeois', 'dè faire 'le serment à' la foriiie 'qure ses prédécésseurs les
princés ét''seigneurs d heureuse niémoire'I ont pratique 'et les dits Mi-

nistraux et bourgeois' offrent a Sa dite, Àltesse' sèlon;leur àevoir'iia;
turel' et' 'l'obligàtion de leùrs franchises' . de, prêter respéctiyernènt leùr
sérment de fidélité et obéissance, "de 'a témoigner par effet, de toute
lellr, portée et.avec plus dassurance de sa, bénignité et volonté.

Nous spécifiérons après autant qu il serà possible . les pointsné r.~ Qoo,~- l-i o~~-'
cessaires' pour' I appointèiiient de leurs dites deniandes. Les dits Quatre- "'"*'~"'""
Ministrarix, àu noüi que devant, s'assurent que S. A., pour lès raisons ', ,"„';'„'.'„,„.„,
ci-dessus reprèséntées, 'n aura pàs désrà~réable la présente supplicationi pourvoppo&ote-

mais."inclinera '
béni~neriieiit 'à l'appointernënt favôrable d'icélte priant

Diéu' pour
' la' prospérité augmentatiori :et coriservátion d'icelle' et' de.

ses grándéurs.
'

I r

J

'Le'lendemairi, . 28 décembré; le cons-eil-généràl" s'étant"ras-' roi.«o«~~oo
veut pas recevoir

seinblé, le. -maîtie-'bourgeois Boyve représenta qu'on ávait. raté » &'r &.&

au chàteau sùivant. l'arrèt. du.~13 mais qu'on' n avait pas voulu--

hNNhLES 9g BûYVE. TORtE fla 28
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1611- donner accès pour parlei à S. A. sur'le sujet de question et
qu'on avait renvoyé le conseil h donner son'intention par écrit. '

r - eiii'~ u ~ Sur quoi il fut arvêté et trouve bon qu'ori devait faire une re-,
"',". ;,"".

,
""'; charge de supplication veibale et en toute humilité, h S. A. a

~on i~ut to jo~ur~sà ce qu'il lui plùt d'incliner. h la devnière requète présentée tou-
"",",

"'p";" chant le sérrnent, et, que le conseil'de ville avait donnée le 2o
juifiet dernier.

iii &&etpriniemps. ' L hiver' et le printemps de l an l6''l'7 fuvent si doux que 'les

avbres fleurirent au. mois de inars; la sécheresse .fut grande et
l'année feitile; mais le vin fut vert. . Il y eut un grand nombt'e

e' souris. de toutes couleurs, qui bvrsèient les épis en divers

.co ieu s. lieux, ce qui ne causa pour'tant pàs un dommage fort consi-
dérable. L'émine d'avoirie ne se ve~dit h Soleure que cinq

v'~ ~ - . crutz, . et le pot. de vin bois crutz. La,vente du vin se fit à
i~euchètel cinquante-quatve livres. le muid.

1618 - Catherine de Gonzague ayant examiné la supplication que les
'pp" " '""""' Quatre-1Qinistvaux lui avaient reinise au niois de novembre' pré-
,,;.~; a, i. , ;rr, cédent, elle Gt une déclaration ou appointeinent suv chacun des

p"'""'"' '" "' 35 articles, qu.'elle. contenait. Ëlle était datée àu 39j29 janvier
lô)8, et elle est conçue en ces termes :,

Renotrciation des
forains.

Jugement.

Sur ceu~ de Bog-
Jcvilliers.

1.es oKc&ors mili

foires du prince
voulaient mettre

les bourgeois de
BoucleviHiers hors
de 4 bannière de

la ville.

l

Les Quatre-Mnistraux et conseil représentent a S. A. dans leur re-.
qiiête, que leurs. franchises ayant été 'enfreintes, cela les avait obligés
a citer 'son gouverneur par-devant LL. EE. de Berne, ce dont ils
avaient bien du déplaisir, et'qu'ils la suppliaierit très hurublement de
leur vouloir faire droit sur quinze articles qu'ils lui proposaient et au
sujet desquels la.citatiori avait été faite.

1. Ils' lrri demandaieüt qrre la renánciatron faitè par les bourgeoisU
externes et la confirmation que Marie de Bourbon leiii avait accordée
par un acte dii 6 mars 1599, fut révoquée et cassée, comme con-
traire. 'à 'leurs franchises;' que les' dits 'bourgeois. fussent allibérés des
astrictiáüs qui' les liaient avec le prince au-préjüdice des üits Qnatre-
Ministraux, et qu ils fussent réincorporés' au 'corps des bourgeois et
obligés de sacquitter de tous les devoirs' de bourgeois,

'
comme sont

çontribirtions, 'corvées, réparations. de ville, ohmgeld, etc., et se ranger
sous la bannière de Neufchhtel;pour aller en guerre, ainsi qu'il a été
obsèrvé.

~ ~

Sur quoi le prince déclara qiie ceci serait communiqué aux bour-
geois forains et qu'ils seraient cités par''dèvant lui sur le 3, février et
que" cependant la 'susdite lettre de confirmation serait révoquée. ,

2. Qué 'ceux' de Borrdévilliers qui sont bourgeois de Neufchêtel,
qùe les officiers' du prince 'ont voulu contraiindre de porter les armeà
ivéc les' aiitres sujets de S. A'. quoiqu'ils' dépèndent des Quatre-Minis-
traux, qui envoyeüt des 'députés du' conseil de 'ville pour les présenl, er
aux officiers du prince, comme meinbrès de leurs corps, qui ne peu-

'vent être distraits de, leur bannière, le, çonirr&andement leur appartenant
et non à d'autres d'iniposer les arrries, nommer et faire les enrôle-
ments de guerre, par 'le' texte de .leurs franchises' çonformément à
láquelle ' les dits' bourgèois, lors 'de leur réception, 'y sont astreints
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par serinent~, outre que, de tout temps les Quatre-Ministraux dressent
les conipa~nies et font les enseignes qu'ils composent dès'dits. bour;
geois, ils prient le.prince. d être. maintenus. dans leurs françhises.

Sur cet artii:le le prinçe. açcorde. aux Quatre-Ministraux-de pouvoir
imposer. les armes a leurs bourgeois et faire la visite des dites-armes
et 'les' enrûlenients nécessaires,

,et à cet effet dresser ;compa nie pour'
la guerrë' dii 'prince et jour assister'1. L. EE. de Berne, seulement sui-
vant leur -combourgeoisie. De laquelle visite. d ariiies, impositions et
enrôlenients les''Quatre-Ministraux seront obligés àe reniettre les. rôles
huit jours. après entre les riiains des officiers du prince et àuémeüt
signés sans 'táutefois que les oSciers 'du''prince 'puissent' être empê-
chés de'faire la dite visite. et revue d'armes, tant'pour' le service du.
prince, qiie, jour toutes'autres'oççasions, 'et même de faire telles levées
'que

'
bon lüi seriiblera. , Laquelle, visite' d armes les. officiers du prince

feront'-'deiix 'fois l'année, ''à. Noël 'et 'à"la 'St-Jean. ' '

3. Les Quatre-Ministraux'se plaignent que, dans la 'publication des
marideinents, 'on ne faisait pliis niention de leur consentemerit, ', contre
leur 'franchise et l ancienne pratique dans laquelle ils deinandent d'être
maintenuS.

'
. Sur. quoi le prince leur accorda que la publii. 'ation. 'des. mandenients,

'

'qui se fera dans Neufchâtel concernant la.police et aiitres concessions
- faites aux bourgeois par les princes, se feront conjointement par, le

princé et les Quatre-Ministraux, mais què, les autres '. qui se, feront
poiir .d aiitres occasions 'se feront'. part le priïiçe seul.

, .4.- lls ont représenté, que-les bour cois de Neufchatel avaient tou-
joiirs eu -séançe aux Audiences de. Valangin, pendant; que -lès comte.s
du dit Valangin l'avaient. . possédé; ce qu', on leur. refusait depuis l'ac;
qiiisition faite du-, dit. cointé par Marie -,de Bourbon. qui, .pour cet effet,
en, avait chan~é';le nom dAudiençes en. celui de Trois-Etats, afin de
les en .exclure, - prétextant que. c'était une ~justice .différerite. , quoique. çe
nè :-soit', qire la niême, çhose" c'est pourquoi ils demandaient, d'y être

IP

reinteares; - "
F I +I l

,
.;S!ir quoi le prince déçlara, que les Quatre-Ministraux ne -lui ajant

pu produire auciin acte de concession qui. leur acçorde" ce droit et que
le, ,comté de,Valanoin. a une juridiction séparée, ,de çelle de Neufçhâtel,
ils' ne, —,poiirront plus y.'assislèr, et r:e.d'autant, plus'. que les officiers du
prince firent „là;dessus une protestation .contre les Quatre;iVinistraux,
l'an. 1598.

5. Les Quatre-Ministraux ont exposé que; s étant suscitée, une diffi.-

culté entre le baron de Gorgier et dame Anne de Neufchâtel sa,-çou-
.sine, au sujet des seigneuries de-Vaumarcus et de Travers, le prince
avait, établi, pour. en jn~er,

' une' justice féodale, ce qui- les:excluait du

jugement, "qui devait-s'en rendre aux Trois-Etats, où ils avaient droit
de', juger, . au lieu- qu'ils n'àvaient point de part à cette justicé féodale.

Sur quoi le prince déclara que les Trois-Etats jugeraient. des causes'
,qui, ont accoutumé d'j être. traitées comme auparavant, , mais-que les

- parties pourront se pourvoir par. devers. lui par évocation-ou autrement,
ainsi qu il. appartiendra, même, pour les matières. féodales, dont il se re;
servait la connaissançe.
—.6; lis se plaignaient-. que les offiçiers'du prince, . en assermentant les

bourgeois, ne leur disaie~t plus, comme ils avaient acçoutumé auparavant,

,qu'ils les sommaient de dire la vérité, par:le devoir et sèrment, qu'ils avaient
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és.
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G&nt àl)XOogveaug

hou rgeois.
Jogenient.

Paie. ment de l'e

binage des pois,
a vaine& le'. guml s,

etc.

Jugemen t.

Contre }es fermiers

du fottr de la ville,

Jornement.

Contre le nouveau

COutQAlr CF.

Jogeraent qui Ou

prèté aux sieurs Qüatre-Minislraux, ce qui tendait à distraire les borrrgeois
forains de leur obéissance.

Ce que le pnnce leu« - refusa, : »e .voiilant pas que dans les serments à
l avenir on ne îit'plus mention que du saint nom de Dieu.

' 7. lis' demandent' 'qiie les officiers 'de la villé puissent acconipragüer
ceux du prince dans la recouvre des ventes en temps de foire, puisque le
tiers deS' dites vertes' leiir appartient.

'

Le prince leur accorda cet article et qùe ses offrçiers lèrir délivreraient
le tiers des ven't'es.

.'8.'

Ils exposent' que le prince ayant changé le serment des notaires
auquel on avail, inséré un article portant défense aux dits notaires de re-

cevoir aucun acte coiicernant çles fonds en faveur d'aucune çoinnrunaufé
sans réserver la.bourgeoisie de Neufchâtel, qiii par là se voyait privée. du
droit qu élle'avait d acheter des fonds de quïbon leur senible', ils. ,priaiént
qiie le dit serment fùt remis sur l ancien pied.

f.e prince déclara que 'lès' bourgeois en particulier pourraie~t' acheter
ries fonds' de qui bon leur'senibler'ait inais qrie la bourgeoisie en général,
iion plus que les autres coniinunes, ne poùrra 'acheter des fonds sans l~

consentement du prince.
9.' lis se plaignent qué le gouverneiir refusait 'de' prèter le serment aux

bourgeois'que le conseil de ville àvàit. reçus:
'

Sùr' quoi le prince déclara qiie le dit conseil ne pouvant recevoii auciin
bourgeois sans sori consentement, tous ceux qui auront été reçus d uné
autre manière ne pourront ètre réputés pour bourgeois, ni jouir de leurs
franchises, suivant le jugenient qui en fut rendu l'an 1513, défendant
expressément à la ville de Neufchîtel d'en plus recevoir sans son'consen-
tenient, soirs peine de privation de leurs franchises.

10.
'

lis se,plaignent qu'ori leur faisait payer l'en&inage de l'orge, avoine,
légumes qui sont. amenés 'el, vendus dáns' la ville, quoique la lable du

péage eoütienne expressén&ent que ces denrées'ne doivent què six deriiers;
que par ce moyen le prince, qui a seul le revénu des hasles, ' diminuait le
reVenu deS VenteS et péageS dant leS Quatre-51iniStrauX Ont le tierS, dOnt
ils l.equéraierit restitution de ce,qii ils ont payé, el 'qu à l avenir les dites
graines 'soient exemptes du dit einina~è. "

'Sur "quoi le prince, ayant entendu quelques. officiers'et bouigeois, '
qui

ont affirmé n'avoir été usé-du dit éniinàgè 'que seloh qïre l'àn a accoutunié
d en-user', qüe le. dit éminage coritinuera. à'se levër cárnrrie d anciénneté.

11. Ils se plaignent que ceux qui ainodienl, le four de la ville apparte-
nant aii prince; demandaient aux bourgeois plus quil ne' leur était dù,
ensuite des coné~essions à eux accordées.

-Le prince déçlara què ce n'était pas son intention qu ils payassent plus
qu ils'ne devaieüt, mais qii ils devaient dans la huitaine'leur faire voir les
dites concessions, 'et que les 'amodiateurs seraient aussi entendus', 'et qu a-

lors il y pourvoiràit. défendant'cepeüdbnt-aux amodiateurs de demànder
davantage que d'an ci ennete.

'12 lis se plaignent'qüe' les'officiers du"prince introdirisaient un 'nou'
veau coutumier'contre l'autoiité des Audiencés générales; 'franchises et
usances spéciales en conseil de la ville de Nèufchâtel, qrri, 'ensuite" des
dites franchises, prétendent d avoir le droit de l'interprétation des points
de coütroverse, touchant les usances el, coutumes dii dit lieu ; suppliant
que'telles innovations soient'abolies. -

Le prince déclara que les Audiences générales' ayant souvent prié ses
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prédécesseurs qu', un; çoutumier, fût- établi;, ' et que-, pliisieurs offiçiers, et - .18)8
autres siijets lui. .avaient demandé, la n)ên&e, çhose :il .veut'que le' dit cou-. &~~'~&~eau'~au

turaier soit'çommuniqué aux Audiences, générales et. qu'étant approuve
il aura-, lieu dans tout le comté et sera observé de.point en point, défendant .
à tous! Ies, justiçiers :de juger autrement que conforn&énient, au dit coutu. '

mier, a,
,peine de nullité. de, leurs, jugenients et de';suspension. de leurs'

çharges. Ordonnant aux'Quatre-Ninistraux. et conseil'de rapporter dans cep~'sè~ "ao"e
la huitàine'poirr loiit'délai tous lés droits au"vrai tant de éeux'qu ils pré- '""&-"'"'-.""""
tendént'legitimerüent avoir été usités qirè de'ceïïx dànL ils éntenderit pou- ~,„,, „,„.„,'
voir'. urser à.l àienir, ' ensuite des bonnes-'usances'et' coutumes non'écrites, ~.„,i,.„„q„;&,.
pour, les coinprendre dans-, le dit coiitur&iier et les en faire jouir, , selon, raison
et e,quité. .„
, 13. Ils, rèpr~ésenteiit que de toüt 'ten&ps les bour~eois de Neufëhatèl &- ~~ ~-ii~'~. -
áyá~nt'été exem'pts'du droit d aubaine'et traite foraine ils 'den&andent qué ~'""'"".'"""
cèlà soit'-'abáli'pour:les'bourgeáis, "afiri qiie les voisins-n iisent pas a'-'leiir

égard d'un'droit réciproque ~'
~ 'i &', :

L i.;Le prinçe. -déclare que le dit. droit n aurai;aucun lieü- en eux pour:;çeo~, '-« ~~ «
qui les regarde et qu'ils i:n denieureroiit déchargés. pendant -qii'ils, de-
rrieureront sous son obéissance.

14.' I.és Quátre-Ministraux'disent qiie quoiqrie les princes né"se soient &&. . i+~&'s« &.

rësérves que les enquêtes-pour le fàit'dii sang et de rhain-Aise, cépèndánt.
les officiers. du prince i'oulaient établir pot'fair plusieurs autressujets. -légers
des enquêtes;. et demandes. et des échiites. de corps et bie~s; ils, priaient, le
prince que ces, .dernière, fussentiexceptéeq. et abolieS.

Sieur quoi. il déclara que la çonnaissanée. de toutes înatieres appartien-
dràit a ses officiers, èxéepté le cas de la police et autres'concessions accor-,
dées'par sès'prédécèssei&rs aux bàrrrgeois, lesquelles concessions, 'poür-
le fait de'la police et'autres concessions qu'ils'pourraient prétendre, ils
lui devaiènt présenter dans. Iá huitaine ;.défendant cependant à ses offiéiers
de faire, auçiine ènquète qui puisse prolonger la déçision des procès, pour
éviter des dépens aux sujets, à inoins qrre ces enquêtes ne soient néces-
saires pou'r'. Iè bien de la justicé:

'

' -'15; '

Enfin ils se plaignent'-'que les'offiéiérs d'or prince'font -des" recher-' '&" - s"'» "~&

ches çontre les bourgeois de Neufciràtel 'résidant au Val-de-Travers pour
' ".i""", '""

génois da Val-do-
les.'assujettir à. la garde, des, .criminels, et à. 'les conduire au suppliçe, et ~„-„„,„~,„~-
autres choses. semblàbles, ne. çroyant, pas. qu ils, doivent autre chose, que

'

iesc imiaels.

les autres bourgèois, si ce n èst à cause de leur demeure et affocçage. ,
'

'

Lé prince déclare'que son inlèütion'n était pas de les assujettir' a dau- n'ch »&~o~ ~~

très charges'et devoirs,
'

outre et, -par"dessus que 'sont tenus ceux de leur ~

condition, tet selon le'conte&iu-de la dernière reçonnaissance, à laquelle il

prétend qp ils devaieüt-satisfaire de~, point en; point. -

, Fait a,Neucliàtel, :le 19 janvier, . style, ancien, 1618.
Le'. mAme, jour, '3.9,janvier : le prince fit un déciet. qu'il signa et & P"'" ". r & p.-

scella. de sioll sceau pl éte. dant- qu'll devait'~tre~ observé dans "á
pq;,

'".8~I
tout, l'Ktat. '..Ce 'décret. rencardait la. r eli~ion et portait qu'il, açcor ~ ~'r, o s ' n

dait à tous'ses sujets et dans, tout', leiçomté !la, libei. té. de„pou-.
voir faii.e pi ofession. de quelle religion que bon'leui semblerait
de la réformée, ou;de, . la romaine. Il'en fit publier un mandement

ui-contenait-ce, ;qui, suit :i,
S

Qu'il accorde. à toùs ses sujets la liberté. de. poui'oir exercer leur 54sdemcnia ce

religion sans trouble et empêchenient. Et il ordonne a son gouverneur
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1518 et oNciers de faire lire, publier et erire~istrev les présentés, de les
faire observev de point; en' point'et de ne pas permettre qu'il y boit
corIivea chu, mais de procéder contre ceux qui j coütreviendront, comme
contre des pertrirbateurs du répos public et criininels de lésé-niajëste.
Lacté est signé Henri, scellé de son sèeau et plus bas MavéschaL

Lé prïnce 'déclara encove
'

que son dessein était de faire
'"",",;,

"„"'" chanter messe haute. au çhhteaù, et il l'exécuta aussi, en admettant
a la messe non-seulement ses domestiques, mais aussi tous les

. étrangers qui se tvouvaient dans Xeuehùtel qui étaient de la
i ' re1igion romaine et qui voulaient s'y rendre, faisant même

".",",'"",
,
',",",„"„'„sonner une cloche poui les y appelei, et a6ectant de la faire

- ''~-~i" I sonner en mÁme temps qu'on sonnait les -çloches du grand

temple, tellement que des personnes montaient ensemble pour
faire leur dévotion, les unes an prêche et aux prières et les

&« ~- &-' autres à la-messe, ' ce qui était un'spectacle qui arrachait des
lairnes des yeux des bouv cois;

I~ 'r '&' v~'& ~ De plus il refusa enr:ore aux bourgeois de leur prêtev le
'„'","„"„'„'"„„",;""* seiment accoutumé; ensuite de la requête qu'ils lui avaient

présentée le 27 décembre lô)7, pav lequel le prince s'engageait
à les maintenir dans leuvs libertés et bonnes coutumes écrites
et non écrites. Ht erifin, au lieu de les conserver dans leurs

&i -~ Iis- I~ fvanchises, il voulut les obliger" à rédiger j&ar écvit toutes leurs

,':„";,';;."„;,;;",'„" coût, urnes et de s'y r.estreindve, afin de priver par ce moyen
I "~ -~- le conseil de ville du droit, qu'il a de déelarev la coutume et

""" """' . quelle est la pratique dans toutes les différentes conjonctures et
incidents à l'égard desquels il n'y a point de ces coutumes écvites.
Il prétendait par là d'abolir les coutumes non écrites, se fon-
dant sur l'explication donnée cle ces coutumes non éciites par
Rodolphe de :Hochberg, l'an $4o8.

ovr -i~~ &"«- Mais le conseil de iille s'opposa fovtement à toutes ces entre-
",', ,

" „'."„;,-„".'.„prises, '

et süitout le maltre-bourgeois en chef, David Boyve,
o'~a&' i qui étant'à la tête du conseil, parla au prince avec tant de

,
""„",

,
",

,,",'",
,';,""„' ermeté, et suitout à l'égard de la messe, qu'il en fut, tout

BAIL « r. -2 - 'étonné, .de manière que le prince, . ci aignant d'irriter la générale
"",„';„",,"'„.'"",.", bourgeoisie, se contenta de faire chanter basse messe en

chambre close, sans sonner aucune çloche et, sans y'admettre
que ceux de son hàtel, de sa suite 'et de ses domestiques(').

'Ce'qu'il y eut de singuliei, "'c'.est que le langage que tint le
rnaltre-bourgeois était en patois ou jargon

'

du pays. Voici
entr'. aûtres ce qu'il dit au prince :

r

& ~i~ ~~ P~-
'

Norisigneur, se eo ne eoley pas cessa de faire cf~anta tressa n cha
feiS aO PriaI:e Par ', ~ :

Ie Q $ g $ .Qpgp- tey, ne derna'nderey dey trouppe a lllessieurs de Berna por nos en ern
peschie Et por s.ay gué du coutunuer, é té impossible d'ey faire on,

I
~ I I ~

P

(') V. l'aa 4~i76, '
ou il e&t, dit que le gouverneur catholique ao pourra exercer sa raligioa qa'au Lan

Berna,
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f-es bourgeois frp-

rains funf. ventr Ua

avocat de Pontar-
liev.

Plainte des bour-
geois forains contre
Les Quatre-Minis-

traux, ~ù &S jan
. v&ez&

Ils soutiennent que
les Quatre-Miois-
tra~n nc sont que
des gouverneurs
Je evmmune,

A, quoi ils ridui-
sen, t leurs fonction

et de mettre, toté -noutre çoutunse par, écrit quand le tay. sairey on
poté d'eiche, et qu'on prssse to le papie. que la papeteri de Serriere
porrey, fa. ire de c-ent ans, .é.gnairey pas p.ru p.apie ne pru eiche por
le toté écrsre, etc. (Monseigneur, , si. vous, ne voiilçz pas cesser de faire
chanter messe au, château, - nous .demanderons, des troupes à-Messieurs
de Berne pour;vous en, emp6cher. Et.pour ce qui est du coutumier, il
est impossible d'en -. faire; un et. ,de, inettré toules nos co~tumes par
écrit' quand le : Iaç Serait un, pot d'encre et qu'on prendrait, tout le
papier. que la papeterie de 'SerrièieS pourrait. faire en cent anS, , il n'y
aurait ni assez de, papier üi. assez d encré- pour lés toi)tes écrire. ) .

Le prinçe ayant 'voulu savoir tout ce qu il à&ait'dit ' on le lui
rendit-' bien spécialeàient. ,II, . cliangea d'a~ is et quant'àu maiti. e-.

bourgeois, il fut fort applaudi de. ses concitoyeris, .et' sa,mé-
moiie'a été dès lors' en bénédiction parmi les bourgeois. .

'

Les bourgeois forains. ayant fait venir Claude Aliget, 'un avocat
de Pontarlier, ' jour les assister contre les bourgeàis internes,
présentèrent au prince. un mén&oire daté du '33 jarivier'. 36$8,-

signé par Louis Cortàillod et Guillaunie Preudhoiü, notaires ; qui
contenait les. diverses pla~ntt s suivante~ contre les Quatre-Mi-
nistraux-. . -

I '~ t I r
c

1: lis conlestaient l'oNçe de u&aitre-bot&r~eois, soùtenai&t qu'avant le
-'conite 'Jean de Fribourg'la ville de Neufchâtel ü'était„conduite que pai des
gouverneurs, qu'on changeait tous les ans et qui 'n'avaient d'autre pou-
voir et autorité que, les autres gouverne&&rs de comn&une de ce Comté;
&nais que les 'prédécesseurs. des. bourgeois forains, par les grands:devoirs
et obéissances qu'ils ont rendus aux prédécesseurs de S. A. ; ayant. été
gratifiés d'eux de', plusieurs octrois, concessions et privilèges desquels ils
avaient toujo&irs joui, mais, - qu ayant été brûlés par accident, ils avaient
requis. l'ari, 1450 Jean, comte. de. l'ribourg, de. les leur faire de nouveau
rédiger, par, .écrit et de, les y maintenir, ,'ce, qu il fit. Et que pour avoir soin
des revendais et gratifications accordées par, -les, comtes, les souveraiás
auraient trouvé bon que la cominunauté'. des bour~èois con~mît et députât
çertain nombre de personnagès pour l'exécution et ce qui leur serait or-
donné par' le conseil ordinaire de la-ville:. que le prince avait perriiis qui
lùt de Vingt;quatre d'enire les, bourgeois, eiitre lesquels les.dits cominis
étaient choisis et n'étaient. en. charge que six mois, rendant corüptè a
loutes occasions de leurs négàciations, mais qu ils n étaient réputes, commç
ils sont. .encore, sinon simples serviteurs dés bourgeois, pour avoir le

.soin et l'administration. des çhoses qui leur étaieüt et sont comrhises de
là ils ont éte appelés=Ministraux ; et qu.'ensuite la qiialité .de gouvernèur
aurait été jointe à celle de Ministraux atii& qu ils eussent la liberté de pro:

,poser plus facilement aux asseniblées ce qu ils rapportaient de leurs négo-
ciations, et. rendre con)pte à'la ville des, commandenients qu ils'avaient
reçùs' à l'effet de quoi on. leur:ac&rait perinis de présidei alternativement
au dit conseil ordinaire des Vingt;quatre, et outre cela de présenter le, vin .

- d'honneur. aux passants, . ce.qui. esi, la vraie et entière fonction des dits
Ministraux. De là les dits forains prennent ocçasion de.déclarer et soutenir
à S..A. que les Quatre-Ministraux n ont aucün. privilège ni, concession pir-
ticulière, mais seulement. le, simple. pouvoir. qù ils ont emprunté du. corps



I.IVRE II.

'1$'18

tr))pt) l.ati6))S COI) 1re

)es Quitt) e-31)»is-

Iraox.

L~s fr)rair)& tot)r-
r)cr)t ks fra »chises

coutre ) es Qualre-
M)»istra t)x.

Qtt'ils appellent
les forai))s kgve'

50))l'gC048,

Hs ret)(le))t ua

compte irnagi)) aire.

Ils cha »peut les re-
gislres du co))se)l,

Jl » chargeut ) es fo-
ra)))s de dépenses,

l

14 disposent des
hic. ))s dc i'l)opita).

Abus Je la jaiiole.

440 GHAPITRE x. —DE HENRI ll, DUc DE LoNGUEvILLE,

dès'bourgeois de Nerifchâtel, et qu ainsi il'est aisé de jugèr de leur usui-
pation et qu ils sont très mal fondés en leur pétition.
'' Pour justifier à S. A. 'ëes usurpations, les irresus, indries enlreprises 'sur.

ses autarités-'et appressions que les Quatre-Ministraux ànt fait à ses süjets,
ce''qui à' donrié sujet aux bourgeois'forains de faire leur renonciation, afin
de'sé garantir de ces usurpations et des'indues autoritéh qu'on-exerçait a
leör'égard; tous autres moyens leur manquánt, jusques là qu'ils n avaient
vaull) jusqu'à présent se soun)eltre à aucune'justice, bien que par droit
et' raisan'ils ont dû subir le jugement de S. A: suivant tout droit divin. et
hrlmain que le refus qu ils en avaient fait ne procédait que d'une malice
délibér;ée, etr. .; ruais que cela. était venu a la connaissance de S. A. et ~

pensant toujours' dçlneurer dans le désordre, pour pendant ce temps assu.
jettir toujours les srrjets du prince, par 'crainte', intimidation, 'voie de lait,
à toutes sortes de servitudes pour les éloigner à lui rendre les devoirs
auxquels Dieu et la nature les obligent; et, continuer par ce moyen à;en.
jarnber et usurper sur ses autorités

. . Ils alléguent ensuite dans ce mémoire les articles 44, 45, QQ,

29; 32, 84.; 35, 87, 38, 4G, 41, 48 et 54 des franchises accor-
dées aux. bourgeois de Neuchâtel; dont les. Quatre-5linistraux
se servent pour tâcher de diminuei' les libertés des. bourgeois
et les mauvais tiaitements et oppressions qu'ils prétendaient
leur avoir été faites (V. l'an 4ô)Q les vingt-neuf articles de
plair)te, des bourgeois externes et les réfutations de'messieurs
les Quatie-Ministr aux).

2. 1ls se plaignent de ce que les'Quatre-Ministraux les appellent leurs
bourgeois au nos borsrgeois à commandement; qu'ils les regardent comme
leurs sin)pies mandataires, comme sils étaient conseigneurs avec S. A.
Qué' le pririce peut facilelnent juger par là'quelle a été et est I audacieuse
entreprise des Quatre-Ministraux d appeler, eux qlll ne sont que simples
administrateurs et ecécuteurs des mandements du conseil des Vingt-quatre

que les conites leur ont permis d'avoir, leurs combourgeois du' titré de
leiirs boicrgeois et de'plus ajouter à devoir, a commandement, à serment.

-8.' Il est ajoùté que les Quatre-Ministraux rendent un compte imaginaire
du révenu de la ville, auquel ils appellent qui bon leur semble, et que
suivànt cela on ait à' se réglé~ et a leur obéir, sans garder les formes- an-

ciennes et qui. leur oüt été prescrites par diverses déclaratiáns et jugements,
qu ils s'appráprient ces biens et revenus et qu'ils en disposent colnme bon
leur semble.

4. Il est encore dit que les Quatre-Ministraux font tous leurs efforts
pour s attirer des, bourgeois, pour se les acquérir et assujettir, 'au grand
préjudice de'S.-A. ; qrr'ils changent les registres di. leur ëonseil comme il

leur plaît', et que suivarit cela on ait à se régler et à leur obéir, etc.
' -5. 'Qùe lorsqu'il's'agit de".si))porter quelque charge, conime de guerre
ou'autres, ils chargent les forains des deux tiers'de la déperise.
"6; '

lls' déclarent'que leùr bourgeoisie'leur est'par 'ce moyen à chirge,
inutile et même préjudiciable ; et que, les Quatre-Ministraux disposent du
bien de l'hôpital, sans avoir. soin des pauvres, non-seulen)erit de la ville,
mais aussi de ceux des' bourgeois forains.
'7. Qu ils abusent'de la javiole, et qile, suivant lèurs passions:; par des

audacieuses actions, ils y ant souvent. emprisonné les gouférneurs'dès
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çomn&uanatltés des, dit& forains;. au- rnepris des. ,",its. bco . . .. -
'

. d bourgeois et.de l'auto. il 518
rité du, . prinçe, .et poilr, opprimer. -ses-sujets. -

. &

S du rlnC. 8. Qu'. ils ont ruiné, arraché et démali des-'héritages des suj 'p
' '

vec les;amies. et. 'par voies. de fait; dè ce qu'ils ne voir aii*.n ".pas' a is- '""„'"'."'""
faire'a leur. 'volonté, 'cé qui ne tend qu'à l'usurpation è' !autorité' e

9. Il se lai' nenat encore de ce 'qïi on les prive de la')aux dè'Ma te, 'd"„~'„""„'".'„"'„,","d„
des'bol;héa~es et pâturages'des prés de Cliaui »ànt, du se, e 'qo i

''
ris dês :bansau ~!rab!aix.et ail 11onde

-10; '
Qùe les'Quatre-Minislràux-ne, sauraiènt justifièr par 'ai '

~ r ar-aueiios titres ~""-" """'-
bien fondésr''qui'ils ayerit ailciirie 'autorité. et çàl »rilàndernent 'sur eux, ni

o &&s'- et&r uoiven accul '-l d t ' la Sel'lllellt 'partlallller ' Sinon Calllllle' i a' été i Cl n, rnl, ,ar eax.
dessus' qu'au contraire' les Quatre-Ministraiix leùr 'doivent e'serriient e
s'acqruitter'fidèlernent de leuis charges, ce qu-ils ne on, pas.
-' 1 f". '

Q é quoique les' QuatrerMinistraux n'ayent aucun droit sur es't o-
. ráins" lie de'lèrrr corniilander-lés reutes, '

suivant le texte'de á. ranc ise,
ce endarit ils' s'ingèrent'àe les àssujettir 'par plusieurs'autres' eyoirs

u'ils ont même inlposé aux' forains :de' 'grosses anlendes' jusqu'a ix ;
iin~t. et çent-cinquante, . et mênie jusqù'à deux-cents livres, , quoiqù. 'i s

e t as çe droit et. que, toùtes aniendes, halls et c!anies, appàr i
a S. , A.. ui est foit iütéressée, aussi bien qiie ses signets, qiri salit pP

t

f r~
g

'1 k ~t' t '~

~ t

,
1o. Q 'I -.détèurnent, les boiir~~eois forains. de la I&anniere. uil prince- o« i ~-- l~

r les. lorcer a.sillvre !a leurt contre, le 7. 'artic!e-dobéir -
' '

~~ ~' ' -.. . ran~iiSeS ..e '""""' "'. ""
ue, . uoiqu'il'soit dit dans l'article. 3$ que les bourgeois pourront jilger;

"'"
avec; les çhanoines et les nobles, cependant, les Quatre-Ministraux;ne c oi-
sissent jamais auçun bourgeois forain paur juger aux L a, ,4f f ~

~ ~

) 4iiient des boürgeois internes.
, .13., Qu'Is veulent que les gardes des vignes exerçent leurs charg,
delà des liinites de la mairie de Neufchàtel, - ce qui est contre es rai s il '"""r",",

'"'""'
~ I~ . 1

le Vin Gardaa dra riilnrt. .14, Qü'ils- demandent' l'ohingeld. aux bourgeois forains paur; e vi
u'ils vendent. en détàil, au lieu qu'ils ne-peuvent -le faire. payer qu.'aux ' '

1

.
,

15~ Qu'il- st. d'l, ; dans . l'acte. du conite Jean de Eribourg que. es .." ".
"""'""".

ljouroeais 'ouïront de leurs, bonnes coutumes écri.es,e't t non .écrites
et ue Ce endant leS, bOurgeOiS, n'Ont jarüaiS pu SaVOir. deS-Qùatl'e; i„.aai„~„~ ~ iI

M' '
tr ux en quoi coilsistent ces coutumes;. afin d'en jouir, et- que çe

iefus, de. les, leur coiürnüniquer et indique. r a -toujours'conservé.
fusioll et le désordre pour. le regard des dites Goutunies non, écr' es;
aux uelles, les Quatre-Ministi'aux ont donné- l'explication que on' eur
a ~eriiblé et selon .les sujets qui se,.sont présentés, lorsqu'i s ont, é.-
siré .de, rriolestei les. -bo'nrgeois, forains .et entrepren re sur, .es au.e autoritésV

L

a

~ ' r t ~

14. Qil, 'ils '-les privent :coiitre-, l.'ait. , 5l, des françhises de lusançe ""'
des„pàturages du Chablaix ét autres, qu'ils, ont niis à ban, et, pr'ivent
ar, ce; &no~en le prinçe. des; bans clai »es et recausses. Qu'au. préju--

d' d plusieurs prononciations qui ont. -été rendues entre eux, et es
b rageais internes. , les. Quatie-Ministraux font tout .le' contraire
qiii. a: été. prononcé

17. Que pour. toutes ces raisons et ilne' infinité d'aiitres qu'i s,pour- l-&'. 'ra'"'.
,",™;"'

rOnt alléguer en tempS et lieu, . ilS Saiitiennent qu'ilS Ont eu Sujet e ra~tq-d"~rn
faire la. renonciation dont il 'est question, 'et, que, pliltôt;que e ren-
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Cette requête fut présentée h S. A. - par les gouverneurs,

trer sois la domination que les Quatre-Ministraux ont voülu usurper
sur eux, ils aimeraient mieux quitter le pays pour vivre en paix, jour

' éviter les oppressions que leurs prédécesseurs ont souffertes et que
les Quatre-Minislraux menacent encore de leur faire à l'avenir, étant
soiis leur. domination; et que personne pendant l'absence de S. A. ne
les pourra empêcher. A quoi ils ajoutent qu'ils n'esti~nent pas que S. A.
les veuille forcer ni aiiciine autre personne, par voie de justice, de par.
tiiiper a &»i droit et privilège quils croient'leur être grandement pré.
judiciable, qu'ils ne. puissent s'en, déporter et 'y renoncer. co»ime'de
fait ils déclarent qu ils y renoncent, remettant pour cet effet, les pri ~

vilèges qi&i. leur ont été ci-devant accordés eiitre les mains de S. A. ,
pour en faire et disposer confine bon ltii semblera. quoiqu ils fassent,
pl&is que les deux tiers des bourgeois de Neufchàtel, et tout ainsi que
si les dites franchises n'avaient jaii~ais eu lieu et ne leur eussent été
données, désirant de dépeindre. entièrement de la libéralilé de S. A.,
de leur faire telle gràce qu'il lui plaira, attendant d'elle pli&s de gtàces
que les, dits privilèges ne peuvent leur en avoir acquis.

C',est pourquoi ils supplient S. A. qu'en considération des abus i.'t
ntésus'cominis par les dits Ministraux et bourgeois internes, . usurpa-
tions, i~dues ai&torités sur le droit de plusieurs et particulièrement de
la souveraineté, qu'il plaise à S. A. de leur ai;corder passenient, de
l'assignation à eux donnée, les renvoyant absous des îésolhltions prises
contre eux par- les dits Ministraux, qui de~nandent qu il soit dit et sen-
tence qiie les gouverneur, ambassadeur et. ministres de V. A. 'et dè
dame Marie de Boiirbon n'avoir pu ni dù recevoir, approuver, main.
tenir ni confirinei les dits'bourgeois forains en une division et renon.
« iation, et pour ce être déclaré la dite renonciation et sa confirai&ation
casséé. révoquée et de n&&l eAet, coinme contrariant au téxle formel
cle leurs francl&ises, et les- dits forains quittes et allibérés de toutes les
astrictions qui po&irraient les lier à V. A. au préjudice des dits Minis-

traux,
'

n&eiue devoir être rèmis, réunis et'incorporés en leur priStln
état, devoir et serment q~i'ils disent avoir eu et avoir encore a présent
aux dits Ministratix, et ensuite de ce rendre lobéjssance et le devoir,
contributions; giettes de communances, reutes et réparatio »s de ville

et ohtngeld, que doivent tous les autres bou&geois. Se ranger sous
la bannière 'de Neufchàtel, satisfaire aux élection~ et impositions d'a&' ~

tues' pot&r aile& en guerre o&i autremcnt, le toisât ainsi et à forine de
ce que 'par le pissé a été usité, sans qu'ils puissent' y contredire et
résister, niais le tout accomplir et jar l. dite A. être a»près de ce
»maintenus à l avenir. Ce fait', qu'il' plaise à V. A. de condamnet' les
dits Minislraux. à tous dépends, dommages et intérêts des dits forains.
déclarant que dès à présent poiler toujours et à ja&nais, ils demeurent
disjoints et désunis d'avec les bourgeois internes, et que les dits Mî ~

nistraux ne pourront. pour quelque cause que ce soit. Ies assujettir
aux droits et servitudes quelconques poùr le fait de la dite bourgeoisie,
ni autrè&i&ent, directement ni 'indirecten&ent, sauf et sans préjudice des
dei~iandes et actions :qtie chacun d'eux ont et tous en général peuvent
avoir à l'encontre des dits Miuistrat&x àux dits non&s, qu autrement
pour raison de quoi ils ce pourvoiront comme et ainsi qu ils aviseront.
bon être.
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'çoinmis et députes'des. dits baurgeois de'dehors, . qui l avait paur .1618
approbation signée de, leurs mains le 33 janvier 36)8:

~ Sur cette vequêté- S.'A. résolut'de juger de ce différend entre i. i - s'&'s-
pose de juger )e

, les. .bourgeais. "C'est'à ces îins'qu'il. . îit çitev les deux: part es „
pai son procureur-général, , à comparaître par devant lui axai i-i' ~- i'-

tics.
chàteau. de NeUchàtel sul le 3 février ~6~8, style nouveau. :

-.- I.e 3 6 ~"an 'e, le, conseil de ville de bl e uchàtel, donna le point &
'
!&'- &-

de' cautuine ~ qui suit:'
Quand 'deux personnes ont été conjáintes. par mariage'selon la cou- suii . -s'i-

tuine de Neufchâtel, et que l'un ou l.'autre vient à.décéder, laissant"-i'"""'"'""
des enfants. de leur niaria e, lesquels dans 'la suitè i.iennent aussi à

" '"""'"""
i»oiirir alors le père oii la nière survivant .se doit contenter d'avoir
et jouir' par usiifruit, sa iie. durant, la.moitie de tous les biens du
défunt' ou' de' la défunte, . tels qu ils pouvaient liii appartènir lors de son
décès' èt laisser parvenir" et retouinei, d'abord après la mort des dits

. enfants le- reste du bien: aux héritiers, 'sans qu'il puisse. prétendre
aucun usufruit'sur cette moitié de biens qui, était la'légitiù&e des dits
enfants.

r I t
~ p

.. Les habitants de la Çhaux. -de-fonds se voyant fovt incommodés i ci' *& -i »& ~

ioeorpiirce partie
de ce.qu'ils, dépendaient et qu'ils. étaient ressortissables de la.g, ] p„„„.
justice'de "Valan~in, . dont ils sont si éloignés et ou ils étaient, ''"'"~" i"" &

obligés d'aller répondre et plaidei, se présentèvent. en conseil
d'Elat- le,27 janviei 36)G, où le sieuv Bevaiz, ambassadeur du

prince, , assistait de sa part. Il, fut- arrêté que lés exposants se-
raient 'distraits de la justice de.Valangin, et auraient. -leurs affaires
et.cáuses commises à celles clu 'Locle et de la Sagne, aux-.
quelles, elles. seraient jointes et incorporées. Ce dont le :pi-ince
ayant éte informé par des. lettres à liii écrites sur. ce.sujet, . il

voulut bien étant arrivé à Neuchàtel après. avoir. pvis avis du-
conseil d'Etat, vatitier cette incorporation, de manière-que selon
que, les- vallées. du. l.àcle et de la Sagne portent leui largeur
en éténdue, , dépendiait de' l'une ou de. ,l'autre. -des, dites deux
jui;idictions. , et on conséquence le prince en ordonna la deli-.
rnitation. . Il cleclare que son intention .èst que toutes les actions
personnelles, véelles ou mixtes, qui aupai'avant se' ventillaient
à Valanoin-, . seraient à I avenir. ressortissables aux diteb mairies
du-Locle et de .la- Sagne pour y être jugées èt terminées, en
première instance, et qu'on choisirait, un, .lieu entre deux pour

y tenir justiçe, -et, que des hommi'. s cle la îhaux-de-fonds se-
i aient membves .de'Kune .ou. de. l'autre des dites justicès. . L'acte
est signé Henii et' sçellé de son-, sceau-, -, contresigné AIarcel,
donné à.Neuchàtel le . . -janvier &6'18.

. Les Quatre-i8inistraux et le conseil de ville de i&euchàtel n"-""&
s p'i in' lue ea con

voyánt qiie le prince ne cherchait qu'à leùr ôter leurs fiàn-
chises, qu'il, favorisait évidemment les, bourgeois forains dans
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lerir r'énonciation, ' et-'qu'au 'contraire il rendait" toujours 'à lèur
égard des jugeinents peü favorables, 'comnie on l'a vu ci-'dessus
pai les avvi'. ts et jugements du 19 janviev, ils's'assemblèrent le
20 janviei'. 'le'maître-bourgeois en chef David Boyve fit faire
la. Iectuie de- la déclaration qu'il avait plu a S. A: de faire et
cle leur donner pav éciit, expécliée en'-paichemin, scellée' cle
son sceau en: ciie iouge;:. signée' ùe sa main et contresignée
Maréclial, en clate du 59 junvievr eL ce sur la'requête à lui

pi ésentée, contenanL les arLicles de giiefs ci-dessus, sui. lesquels
ils a~aient piié le piince de faire droit, aux Quatre-51inistraui
et poüi lesqiiels on avait cité S; 'A. à Berrie'. p'ir laquelle déc4-
ratiori il était oiclonné sous les peines qui y sont çontenue~
de lui eri doniiei iéporisc; clans la huitaine. . . .î™equi „ayant été
mis en délil)ération en conseil, il fut arrèté, que laflaire étant
très importante, ' on la renvei'iait au lundi suivant.

Le 'conseil géiiéval de la ville's'éLant iassemblé suv ée joüi-'
là; il fut arrèté qu'on s'adiessevait à Beine pour deniarider à
LL. l".l'. ;- qu'il leuv pliât cl'envoyev'une anibassade au 'prince,
aux fins d'eniployei' leurs bons olhces auprès'de''S. 'A;. siiivant
l'ancienne rüaniève, poutv le porter a téiminer ariiiablenient tous
les clifférends clui étaient suv le bureau et piéveüii-'par là'lei
plus grands 'maux dont'-on était'nienacé. Il'' fut'- encove avrèté
que la'ville"se pourvoirait'd'ciii: homme cap;i(île pour débatti'e
son dvoit; s'il était nécessaire cle plaider ivec lës* bourgeois
forains. Ft sui l'ultérieure pioposition faite pav lc.'maître-bGut-
geois David Soyve, que comme -S;''A; av;iit clouté un appoin-
tement sur les aiticles contenus en la cleniande ci-devant f'iite
à Beine ensuite de la supplicatiori préseirtke, il demandait si
on devait la iecevoir 'en la irianièie clu'elle. lui ai'ait éLé 're-
rnise de la pait du priüce',

'
il fut diL que le'lendemain la 'gé-

nérale communauté seraiL assëmblée, li laquelle on représen-
levait, : toutè la' pvocédui'e Leüue jusqu'aujourd'hui sur le sujeL
des' ùifticultés 'qui existaient', 'et, principaleineiit l'appointemeiit
clonné sur les 15 articles corniiie dessus, pouv demanclei avis
si on devait le recevoir ou non qu'on feîait l'ouverturè de
l'assëmblée par la lectuve'des franchises. et autves, r t clü'aupa-
i avant' il 'sei'ait fait une' scvieuse i eniontvance à I asserüblée 'suv

l i négligence''(lu' seivice divin' eL qu'on exhorterait' chacun a
'pviev Dieu'-'pouv la conservation des' Iranchises dans ce temps
fàcheux. C-'est'ensuite'de -cette i ésolutioü pi ise en conseil qu'on

envoya une députation ''i Berné inc 4 li'. ttie qui suit : '
1
t I ~ '~

k
~

' + i ~

Très hauts. et très puissants seipieurs. etc. ,etc. Cornine le pitoyable
état' dáiis lequel nos affaires 'se'Lráuyent. exi~~e qu'on termine nos
difficultés'par -quelqiiés''voies aniiables. aîin de 'rioiis conserver l'incli ~
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nationi-'favorable:". que, .'notre, .prince ;et souverain, a .pour nous, et:-que
d'ailleurs~nous;nous„ressouvenons, . Conibien . la i)!édiation de:,~iV fE:
dans de pareilles oççasions a cri produit d effet, aussi vous prioüs-nous
très' hiimblement. qu'il-yoiis plaise, 'pour 'l'affection qiie-vous portei a
cette séijrieürie, ' ' et 'principalement' a naus, ' et en- vertu'. du'-lièn dè
comboürgeoisie; de nous tén&oijner dans cette importante ôccasion les
inkn)es. faveurs:, telles :que lé présent :porteur exigera de-VV. ïE.; voiis
priant de ne. pas avoir. égard à ;ce que notre présente députation. n'est pas
nombreuse n&aïs plutôt a la conjoncture du temps et a la'siisdite boririe
affection. „Et'eoirime l'effet que "pourrá produire la neg'ociation':dè VV.'ïK,
east inéèrtáin 'noüs'i'oùs sripplions'd'ajouter au 'porivoir de' vas ambassa-
deurs celùi dè noinmer:un. joiir aux parties pour páraître par'devaüt votre
conseil juridiquemerit, a forme du droit de bourgeoisie et à .ce qiii a, été
pratiqué par-le&passé;. afin qu', au ças qrr'-ils ne puiëyenrt. teririiner. la chose
aniiablenient -elle se, puisse faire par- l'autre voie. Ari reste noris prions le
Tout-Püissant qu'il a'eüille faire iéussir lé tout à son'hániieur pour'le. bien
'de la' patrie', 'pour. 'celui de vos pcrionües et de votré Ètat, 'et 'qu il vous
conServe en 'parfaite santé, de inenie qrie 'iioiiS 'souhaitons de:denieurer,
très hauts (et puissants .seigneurs, -vos."' très .hunibles et très ; afle« iionüés
bons aniis et perpétuels, bourgeois. et, serviteurs, , les Quatre-iVinistraux,
çonseiî et conrinunaiité de Neufchâtef. 'A Kfeufchâtel fe '24 janvier lfi18. '

q
i

~l c

,Le. 'g6 janvier la génér'ale -communauté, 'des, bourgeois de
Neuchàtel fut. assemblée. sur. la maison du Marel, .au son .de la

grosse, cloche, . api;ès le prèehe, -et. là :le rriaîtr e.-boui'geois Boy~ e
représenta l'état en ~ériéral-. auquel en :étaient les --afFaires ]a'

division-des bourgeois, ,forains, ,
' leurs appuis et, 'soutien~, .la

nécessité. d',aller. à Berne pour .faire juoer -, les.différends. avec
S. A. .On fit à {cet effet la. lecture. des demandes 'des procé-,
dures. -. di:s anciennes françliises et, converitions aieç Ulriçh'et
Herthoud 'de. , Feuchàtel, . de l'an -Iglk ;, et dv celles' de .Jean, .

comte de,
'

l'rïbourg . des divers serments que. ,les comtes sue-
cesseursi avaient prètés, à la, &boui geoisie ; qui .confirmaient. les
fr',ançhises; on. y. .,fjt. aussi lecture des traités'do, çonibourgeoisie
aveç: LL; iEE. de Berne, . tant, avec „le prinçe, qrr', avec la ville', ;
et enfin on y. . Iut. . la .patente „:en forrue, .,d'appointeiuerit. sui la
requêtç. présentée à S.:;4. par. -le conseil, . sur la çonfiapce. que
les ministres. de'. sa. dite Altesse, lui ayaient, rdonnee d'une, fayo.-,
rab, le,.dé.claration. ;. .

:On-. mit aloi's en délibération. ,si, on devait, l,-acçepter, . Le..çon-.
seil. àes. -Vingt-quàtre et çelui des, Quarante avaient tiouvé que
la, résolution. était d'une telle in~poitançe-qu'ils ne-pouvaient
s'.eà .charger seuls, sans. le concours de, tous les boui cois; ;puis-
qu'il s'agissait de. 'lá liberté. -etc d,es ;franc)&i~es de.tous en, génér, al,
et-de -chacun ;d'eux èn .particulier. Sur quoïbl. ..ïlaude .Girard
pasteur du lieu, :fit une' très, excellente -exhortation, :çonvenable
à la, circonstance affli eante dans -laquelle on -se :rençontrait.
De là on passa. aux-opinions des' plus-, apparents. , en. mèlant. lès .

L'IVRE .'Il.
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4618 conditions; et enfin on s'arrèta sur. celle d'on conseil qui. tou-.

chàt à découvert et consciencieusement ce qui lui en semblait.
D & ~-p ~'

' Il fut conclu et arrèté avec acdamation quon devait remettre
S. A. l tlc4! CVap-

I

„;„„„„„„,„„.~„et reporter à S. A. l'acte d'appointernent, avec prières très
humbles qu'il ne trouvàt pas mauvais si on ne pouvait l'accepter
en -telle forme, mais qu'il'lui plùt de nous maintenir et con-.

server; suivant le serment, de ses louables prédécesseurs.
PP « ''- Ke 28 du' dit mois,

'
en conseil général, le mattie-bourgeois

tr(', -bourgeois sur
I„„,;„,„„„„„„„,en chef rit un rapport que iElessieurs 'les Quatre-Ministraux, se

~, „" seraient présentés mardi et mercredi derniers pour eAectuer
l'arrêt de la générale bourgeoisie, en rendant l'appointement à
S; A. , à laquelle ils ne purent avoir accès; mais; sur leurs réitérées
il&stances, 'ils furent renvoyés à Messieurs Regnier'et gouverneur

,
, 'l' „,-r . «- Vallier, , qui refusèrent dc replendle le dil, appo ntement et'la

réponse en forme de requi', te qu'ils leur pl.ésentèl'elrt.
Sur quoi le conseil ayant- délibéré, il fut dit qu'au -plus tôt

,".„;.,'„„",",,
""„",'„possible on' retournel ait à S. A. poul la supplier de ne pas

trouver mauvais si on ne pouvait accepter l'appointement de
sa part en la forme qu'il était, et qu'on devait le lui' remettre� ;

&- I
'~ et qu'au surplus on lui rcnlontlcl;lit tris humblement de vouloir

jlrl'. f, P, M'rlllr lit
prèter le serment accoutumé, avant que d'entrer en matière
sur les afïaires les plus importantes de l'Etat„ le tout suivant,

r~~''~~ « l
- les franchises ; et qu'ensuite à l'éoard des bourgeois forains, on

,„„,„,„.„.„.„, ne pourrait moins faire que de comparaître, y étant cités et
l'"- r-&"&- appelés, et là protester qu'on ne peut subir tel jugement pl'é-

tendu devant Sa dite Altesse, pour les raisons du pl incipal
différend litis pendant entre S. . A. et les Quatre-hlinistraux. .

Par un aète du ~l" février 1648, le prince dLclara aux bour-
vsias par )e prince,
„„...„,,„„„„„'geois forains de la Côte et de la chàtellenie de' Thielle que

r"~- -- - quoique, pour marque de leur afféCtiOn et obéissanCe, ils euSsent
";„';",'„„,";„'„"",', rémiS et dépOSé entre SeS mainS leS priVilègeS et franChiSeS
"""""~'"'" & que ses prédécesseurs leur avaient accordés par le passé, il

Barrage ai Ir )eurS
n'entend pourtant pas que par cette action ils aient aucunernent

dérogé aux combourgeoisies qu'ils ont avec' L. EE. de Berne,
et que son intention est qu'ils puissent librement à l'avenir laire
exercice de leur religion, . comme ils' l'ont fait par le passé,
ordonnant' au gouvei neur .et aux officiers de tenir la main à
l'èxécution des présentes et de punir les contrevenants comme

"~«-~-&" perturbateurs du repos public; n'entendant toutefois, dit-. il, que
prestes ne doi- ~ . f ~ ' ~ ~

;„, „„,.„ces dites présentes puissent préjudicier aux différends mùs entre
&', - '*~'&'- les: dits seigneurs de Berne et lui. Donne au chàteau de Neu-

'"",',.„',";„'„;"' chàtel, signé Elenri et plus bas 5iareschal. L'acte est scellé du

sceau 'du prince. '

Envoi de six Repu- . ,s ' r. d'~l. a. ' LL. I:R. de .Berne ayant reçu'la lettre ci-dessus qui leur avait
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été', ,adressée par le conseil de, ville', ' tvouvèrent à "propos ;de
députei; sii seigneurs, ..tant, du grand, que. du petit conseil, iqui
étant arrivés a Neuchàtel le 9 février se présentèrent par'devant
Madame la";duchesse dans sori çliàteau', de.Néuchàtel, èt après
les salutalions. et-les-çérémoiiies requises -'ils représentèrent à-.

quel sujet et à quel but tendait. leur députation et lui ;déclarè-
rent, :en, la solliçitant -à la. pai~, que c'était poui ce sujet et-à
lïnstaneè des- Quatre'-hlinistraux', çánseil et ;canimunauté .de la

ville. de. Neuchàtel ;, qu-.'ils'avaient, été députés, et que dans-leuv
négociation ils'voulaient-. conti ibuer de. .tout, leur possible à con-
server, les' droits. et, autorités de S. A. ; .et. ;tout, ensc, mble les

privilèges et.'usances des 'bourgeois', , ses sujets ; et'que comme
S. A. avait écrit à LL. EE.'de Berne. qu. 'elle, se soumettait à leui.

jugement à l'égard. de l'affaire qui concernait le sieur Stick,
et qu ensuite même. ill. de hic. aiait, il y a qùelques jours, reriiis
entre, les mains du sénat- une çopie-du, procédi'. qui. avait été
tenu contre. .

. lui, . ils. souhaitaient' qu'il. plAt à, S.. A. . .de leuv re-
rnettre entre les mains l'original, -alin qu'ils pussent à forme
d'icelui, juger comme de droit.
. Le.mème jour, 2 février, les -Audiences.

'
gériérales, qui ne

s'étaient-, point, tenues depuis'l'an 557Q, , s' assem blèsent, et çe fut

pour la dernière-fois le pi'ince ne le~ ayant jamais convoquées
J

epuis lors.
, - Bèüri'II -duc'de Longueville, y présida-lui-inême, 'et. en fit
l'ouverture. le gouverneui Jaco'b. Vallier, tenait le scepti'e de
justiçe. Les juges, .qui y.ássistèrent. étaient au nombre de. trente-. .

trois, savoir : Béat-Jacob de Neuchàtel, baron de Gorgier, .re-
présentant la seigneurie de Valangin de laquelle il était, lieute-
nant-:général', . François-Antoine de Neuchàtel; son lils, .baron. de
Gorgiei~, pour cette: baronnie, ' Jeari-'de 'Bonstetten pour-"Vau-,

inarcus, 'Frànçois de Bonstetten poui'Travers, Philippe de Stayày,
sei~nëur de Afàllondin, pour

'
Colombier, Bei'nard "dé '- Watte-

ville pour. -. une".dépendance du'dit Colrvnbier' (il j;tait. petit-fils
de ;René de Watteville et fils .de, -'ce, Beinard ;dont-il, a~I&été

parlé 'en 3552)'; José Greder, colonel, au nom de LL. Ki;: de
Soléurë', i jour Kriegstetteri, . Nicolas de Diessbach. , sei~neur'. de
Prangin, ayoyër de Fribourg, pour le fief Rozet'dit 'de Vau-
inarcus, savoir pour sa part qui est rièie Aeuchàtel Thiébàud
d'Erlach;, seigneur d'Oberhofen, . pour'. ,son fief. de (."ourtelarin,

, situé 'rière'. le Larideron', Nicolas 'Vallier', — -éapitaine du "Val-de-
Travers, pour" le- fièf dé -Diesse, le''capitaine Petreman de'-'Diess-

bach,
"

'barori de Giandçourt, ,
'

'páur' son' fiéf de'Valmaiçus rière
le Landeron, Jean de Roll, conseiller' de Soleüre, -pour sa.pait
du fief~ de Kriegstetten;- Petreman, de Gleresse, , chàtelain .dù

t
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'16lS Schlossberg, poui ses fiefs de Bariscourt'ét Vorburger, Petveman
»"'~;""'" '"" Vallier, -coi)seiller de Soleure et capitaine eü Fvance, ' pour le

v.ii.. fief Voilier, .Jean-Rodolphe Du Tenaux pour son fief,' 'Simon
aerr. n .. 'iNevveilleu)r poiir le fief de Bellevaux, Dietrich d Knglisbèig; pour

le fief Vuillaufin eri Bourgogne, Guillaume Merveilleux pouv le
i..ri- .. fief et dîme de Coffrane, l'vançois-Pierie de Praron)an; sieur

de- Mors, pour le fief Baillods; 'Benoit Chambiiei pour le fief
c-'". Grühres, Claudé de Coustable, seigneur' de Gisans, pour le fief

de Sorgereux, Jean Hovy pouv le hef'de iHiécourt, 'Jonas Bovy
v" i i:.&-". pe-ur la maitié du-fief Grand-JaequeS que SOn frhre Jean HOry

i-'«
i i'. i:i- teüait pour lors, tous pouv l'état de la -noblesse; les quatre

)A i i&9.

a 'i-'i& ii-s châtelains du Landeron, de Boudi'y, -du Val-'de-Travers et de
c t qirat, rr. t)n()nc

Thielle-, quatre bourgeois et quatre bannerets: '.
1

&'i"-"i » is Les Quatre-hIinislrair~, sachant que le pvii)ce né leur était
Quatre;-défi!)istr a))z

,.'„",',"„'.
,
„„"„'",

,
", ;"„",pas favorable et qu'il cher'chait les occasions de :les chagriner,

r -'&" &'': '- et considevánt qu'il n'avait-pas encore prèté serment à ses sujets
"'""~"„'„,',.',

"' ' de les mainteniv dans leurs fi'anchi~es, pi'otestbent contre tout
ce qui pourrait se f;rive coütve. leurs libertos:

Outre les appels de plusieurs particuliers - snv lesquèls 'les

Auàiences rendirent des airèt. =. , il-s v' passa plusieurs choies
ii'~v'i~i'- i- considérables. On fit une'décvétale contre les "banqi!iers', 'ba-

teleuvs, charlatans et autres attrapeurs de deniers; — il- est dit :
Qu'ils seront châtiés et leurs marchandises confisquées, si; sans. la per-

mission de l officier, ils pratiquerit en foire oii autrement leurs subtilités.
4

Le registre des Audiences tenues le dit jour, E février, con-
qui fri)r)sparte'. &-'&';-~~-' tient'ce méinorable arrèt qui transporte une auto& ité-souvei'aine

l aine aux 'îrois-
aux Trois-'Ftats, il est en ces ternies

Sur'ce qui a été'proposé et reiiiontré', que coüibren'quc l'asserrrblée
desiAudiences', au nombre de-tous les. vassaux, en formalité accoutumée
par, bonnes raisons, ait eté'ordonnée et établie et par, le passé pratiquée
utilement, à la louange de feu nos princes souverains de ce lieir et au

soulagement du peuple que néannioins a l occasion de la succession
ders' temps qui'orit àpporte du 'changeiirent dans les'iiireirrs et fàçons
de faire, aussi sèrait-il àriivé et survenu que, poùr'pluáieurs diffrcùltés
et. divers eiirphchements, l'ordre. et tënue des Audiences'aurait été pen-
dant phisieurs années- retardé etintermis, auigrand rnéçontentemerit-du
peuple, qui était privé du moyen, d'avoir raison, en fait, .de proçès;de
leur contrepartie, et qui plus est, ceux qui détenaient le bien des
autres, 'liraient les affaires err' longueur et interjetaient cáirtre droit et
ràiàon des àppels et tàchaient'd'attirér leur partie'ài lAùdience. Cest
.pourquoi Messieurs des Audiënces ont:avisé que jour-la maintenance
de' la louarrge de cet E!at, et lpour l'eKet de bonne. justice iils ont, !rouvé

' '".' "': "'"'" à .propos, sous le )on plaisir de S. .A. , que, dorsenavarit les causes

„,',„'„'.„"„,„„',", pour fonds et biens allodiaux, rapportées çi-devant aux Aùdibnces géné-
fui r v y

'
aux raies, soient deterrrrinées' par les gens' des Trois-Etats et'tout enseiii blé

pour d'aütrès causes àux frais de S. 'A. , à proportion et selon le nombre
dës 'cáuses dépendantes des'Audiences, et par

' conséquent' que les
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mênies causes soient traitées en justice- inférieure, comnié aùtres en 1518
dépendantes. de-possessions de fonds, en y mettant les. garanties accoù-
tuiuées et autres défenses: nécessaires ; jugeant raisonnable- et, .expédient
le dit avis, 'pour respectiveinent soulager aussi bien S. A..que. ses ser-
viteurs et i'assaux des frais, peines et. incoriimodités, qii'il çonvient pour
asseir&hier si grand noii&bré de persànnes et de divers lieux,

'
coriime

aussi poùr conserver la renommée de bonne et prompte justice riere
cette souveraineté, .et, néannioins qu il plaise à S. A, poirr-la conser- oa 's r eiaie
vation de l Etat des Audiences ët aux firis d aviser sur les', ordonnances ~« «~ '"i'~"«~

et décrets que, selon- le changeruent de- lei »ps'. il conviendra amender ~'"""""''"'"
îlot& riant'e. s et iles

ori dresser de nouveau pour coriservation de bonne poli&.e et choses
semblables qui utiler »ent pourront être ordonnées, que les dites Au-
diences. soient'tenuesrde dix. ans en dix ans orr plus tot, -;s'il est re- '

qiiis, et que S. A. , en seniblables oçcasions d'assembléés d'Audiences,
puisse. çonvoquer et appeler tel nombre de.ses vassaux qu'il àvisera
nécessaire à l'avenir et à propos.

1 r t

. Cet article, pour les appéls en fait de fonds„et. possession~-et, ~i, ,„.i,.i;.. ,i.
touchant la ténue de~. Audiences à l'avenir, a.été r evu, et il- a été
déclaré par les'dits sieurs des, Audiences qu', ils l'avouaient ainsi
qu'il est écrit, sans changement. Le prince lui-mr'. me approuva
ce décret.

~ r '
Par' la seirtence ci-dessus on remédia aussi à plusieuis abris, &

comme il'est déclaré: II y' avait quarante-hùit ans' que les Au- '""'"'""""'"'"

diences ne s'étaient tènues à'. cause des ditficültés qu'il y'avait'

toujours eu-depuis la Réforrnátion par suite de lexclusion des
clianoines, a~~quels les quatre bannerets avaient été substitués
et que l'état de la noblesse ne pouvait souffrir, parcé qu'ils-
fortifiaient trop le troisième état. Cette difficulté se ienouielaiit.
toujours à toutes lès assemblées' des -Audiences, "on ti ouva'

enfin à piopos'et mèrne. poui évit6r de :grands' dépéns, d'abo-
lir les 'Audiençes- et de lès'- chariger '.en Ti'ois-'Ftats', lesquelst

avaient déjà depuis. l'an 3565 l'arrtorité '

de juger souveraine-
ment tàus-les appels, à la résèrve' de céux qo'i cronèeinaient

les. fonds, , qui fut 'la' seule chàse que les Áudiences remirèüt
cette 'année ~16&18 aux Trois-Etats. l.a réserve qui fut" faite d'as-, n'.-'i-~-
semblei les-Audiences de 'dix ans' en dix ans, ü'était pas'pour, "'.""'","'"'*"".

juger des ëauses, puisqu'on n'y a jamais appelé'dès lois, inais
c'était seulernent pour faire, des lois et autres établissements.
Les Trois-'Etats étant ainsi devenu uri tribunal souverain et ab- i' &- -« r

solu, tout ce dont ils'jugeaient en première'instance fut ren-'"' """""""'"'

voyé aux' justices inférieures (V. , l'an 3560).-

Il fut encàre décrété que, -pour éviter la . prolongation-des ii. a.;„.~ ..„
procès, les. Trois-Etats s'assembleraierit tous les ans pour juger'" "'""."'"' "'

définitivement de -toutes les appellátions-.
' Et quoiqu'on eut. ré-

servé que lé prinée pourrait de dix' ans- en dix ans assembler
les Audiences pour faire des lois- et des réglements de police,

29



Mais comme, sur la îin des Audiences, on voulut faire la
lecture du coutumier, ,les Quatre-Ministraux sortirent du Poile
des Audiences, ne voulant pas l'écouter ni porter présence,
faisant en même temps une protestation qu'une telle lecture
ne pût et ne dùt porter aucun préjudice à leurs franchises.
Cette protestation fut faite par l'avis de tous ;ceux du con-
seil et des Quarante qui se trouvèrent

'
au chàteau, et

elle fut approuvée le lendemain. en conseil de ville. On avait
nommé auparavant plusieurs personnes pour composer le cou-
tumier et rédiger par écrit les principales Coutumes; on l'avait,

fait corriger par M. . Benson docteur aux lois, et conseilleI'
de Besançon, cette ville ayant à pèu près les mêmes fran-
chises, et coutumes que la ville de, Feuchàtel (V. les années
44'77, 4244, 4458). Les Audiences avaient ordonné le '7 juin
1447 de le.dresser; il était, fort, ample, et contenait 58 chapitres.
Je l'aurais inséré ici tout au long s'il avait été approuve et si

je ne lavais pas parmi mes manuscrits prèt à.être comInuni-
qué à mes concitoyens en cas de besoin.

-Les Quatre-Ministraux ne voulurent point y consentir, parce.
quil était contIaire aux coût~mes non écrites. que le prince
jure de. conserver aux .peuples de l'état. Ces coutumes non
écu'ites n étant. point 'limitées, on ne'.voulut point qu on les res-
treignit et qu'. on y, mît des borI&es .par des coutumes écrites;.
outre que le conseil de ville ayant le droit de déclarer quelle
est la coutume du .pays lorsqu'on le consulte en des cas dif-

Protes ta Lion des

'Quatre'-Mini& trauX

curitre la cents
nIier.

Il contenait 58,
I

eh api tri.

Raisons poUr leg,-
quelles )e cnnseil

Re ville ne voulut

pas ce coutumier.

LlVBE. Il. 450 CHAPITRE X. —DE HENRI Il, DUC DZ LONGUEVILLE,

1618 cependant on ne les a jamais convoquées et mèmç les Trois-
„.',",

~&ï..".D'.,'., Etats. ont depuis. souvent fait des lois. , I.'abolition des Audiencesï.;'~P~~'"~' était faVOrable au prinCe, aux vaSSaux et au peuple : l'-aw

, ,„b.,„,.„,„,„„prince, parce quon lui évitait les grands dépens que l'assem-
"„'„'„",';„'„'",",,".;; blée des Audiences lui causait ; l' aux vassaux, ils étàient libres
'"' '„"„'"„",",;"'"de l'obligation où ils étaient (ensuite des çonditions du fief) de

se.trouver dans ces assemblées et de faire, pour ce sujet bien
de la dépense, qui allait beaucoup au-delà de leurs émolu-
ments; 3' au'peuple, qui'par là eut la satisfaction de voir une
lin certáine aux procès.

Les. Audiences réglèrent les Trois-Etats à douze juges, sa-
voir quatI'e nobles, quatre officiers du prince, qui sont ordi-
nairement - les quati e 'chàtelains du Landeron, de Boudry, dü
Val-de-Travers et de Thielle, à la place desquels cependant le
pi'ince peut substituer- cl'autres officiers. Le troisième état est
de quatre bourgeois qu'on choisit dans le conseil de-ville et

&'~ ~' '-~ '-qui sont nommés par le Inaîlre-bourgeois en chef; les quatre
bannerets en furent exclus.
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îîciles;. ce. .qui, est un 'clroit municipal, il s'opposà a ce coutri- 16l8
mier, ; qui- ne tendait qu'a piiver le.. 'dit conseil clé'ce droit.

Les -Audiences géncrrles pi escr'ii'ii ent aussi rux:'jriges .des s„,»,.„~ „„.„.„&
s

Trois-. ïtats le serment qu'ils sei'aient .obligés 'cle prètei dansila -""''.""„".'"'
suite et, -qui devait r'-'tre. conçu- en. ces termes :

I

1 ~ ~l I' Vois jurez ;r' Dieii' notre soiiierain"Créaterrr e[ par le devoii de fidé-
lité qire vous àvez a'Mo »seignerir et sàiiverain prince, de bièrr si »cerè-
nrent et co»Sçiepcieirsernent-, ju èr des.causes qui vous seront. proposées
et. i »'ses par devant, sans s»pport, acception ni respect des parties-oii
'autres persorines. soit du pauvre. du riçiie, ,étranger ou du pays, de
qiielque eta[ oii conditio » quil soit, iiiais rondeiiient,

'

équitablement,
coiiiirre à irn'-bon. droitiirieket loyal juge appartient: aussi'de tenir
secret ce qui sera -dir. et senten(:é en Chambre, sans le révéler a -qiii
qiie ce soit, - et- de-suivre la. plrrralité des. voix et. .opinions, le. tout. de
bonne foi et. sans çléçepliori, srrivant les;, lois, ordonnances et déçrets
pour çe drèssés et pi'atiiqrrés. Ainsi vous Soit Dieu en aide. (A. . l'a». 14(i0.)l r

I

I

*. Le 3 février" Ies clc', putés de: LL. EE. de Berne. élant retour- i..„!,:.,:.,:;,i..
nés .au çha'eau' et S. -A. les ayant. remerciés" lerii réponclit
qu'. elle avait. bien de -la satisfaction de yoii cliie' LL. 'l.'l', lui

eussent envoyé une clépùtation de personnes si con~icléra}H(.".-

et. voulussent- bien' intervenii dans -cès affaii es, rlcr'elle-. ai' rit

oidonné à M. 'Ré nier do voir messieurs les députés dans. -leur' i;,. : "I i

logis jour -confcrer plus particulièrement de. 'cette. -affaiie'et '""'""-"""""'

qu. 'il leur. i ernetti ait en nrôrne' temps 1'original qu'ils 'lrii-avaient
demandé . cepenclant chérie quand môme l'afFair'(. du sieur Steck i. ,„r;„,',i„.», ia-

brrr l';)A;rir( (r &I,

deineureiait 'clans le silence 'il nv auiait. pas ~ranci mal- 'et.'i„:r; ...:,!.;i,'

I I r( ~ ~ ici

qu'ell, e; cn, àui:ait de la satisfaction:
Le dit sieur Ré nier se transpoila ensuitc arrpiès àe 'c:es de- n,

l 1' ' l-'. " ;rtr%, (-rr, '.f)lit(.",i i (rr'I-
pûtes et entra eir co »feierrce avec eux. ; mais au lieü de l'.oi'i='
i-'inal. qu'on leur avait" promis de -celte procédiire ='ci-devant

l

spécilié, "il=.ne leur présenta qu-'une copie qui était signée et-
ecrite ,'clepuis. peu. :par M. hlarcel; Ces sei~neuis 'députés :lui
ayant dit. que cet acte n'était, point l'àr'i~inal qu'on leur 'avait .

f' l'

promis; il répondit que le. vrai oi.i~inal= avait été envoyé a r;,,„;,,;„.;;,'„.ri,:
S. Ill. T. C. et qu'if clait- encore en l'r'ance', "à- quoi ils répli-
quèrent qùe cette copie venant d'ètre éciite,

'

l'original ne. pou--
vait'être bien-loiii. Le sieur Re~nier leur dit'que S. A; avait pro-"
rnis de". leui' donner' ce qu'ellé avait 'et que n'ayant rien d'autre,
elle "ne pou~ait. pas leur clonner autié--chose. ,

. Dans la suite -la princesse .îrt cliie, à ces députés qu'elle écri- r. i."..;..
rait- au roi; aân que-LL'. EE. reçussent I.'original de M. cl'Estoy, "'""."„'"',,

"""'
résident-de S. M. On. passa. ensuite-'à, li cause piinëipale et'on p- .-'.i--
COnféra Sur'. la rüanière. en la laquelle 'CeS Sei~neuci'S députéS

r

devaient èntrei' en né oçiation; sur quoi S. A. déclara, , qù elle s. A. l'ri.-..- èo qrr'el)e ne vert trie&)
rre-voulait point leur soumettie cette-affaire corrrrne à des ar- ~ [I, a d;
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161B bitres, quoique ce fùt l'ancienne pratique, mais que ces sei-
""'"""„',

,
""; gneurs députés devaient entendre les bourgeois de Neuchâtel

'

q d p
- sépal'ément et qu'ensuite elle les informerait aussi à san tour

sur a 'déclaration qu'elle avait rendue, et qu'elle entendrait
I~a bourg~ois. leur prudent sentiment là-dessus ; ce qui fut 'enîin accordé à la

princesse, apr ès avoir fait proteste que cela ne pourrait être
tiré en conséquence, ni préjudicier aux droits de LL. EE. de
Berne. Mais comme on fut, sur le point de travailler à cette af-

i'i .~~~~" faire (ce qui était le 9 février), la princesse déclara quelle ne
veut pas bue les " - ~„.,„.„„.„„,„, pouvait pas permettre que ces seigneurs rendissent aucune
- ~se'- « i deçlaratian sur le premier article, q~ concernait l'approbation
renonciation des,„„„,,.„,.„„„,que S. 'A. aváit faite de la renonciation des bourgeais forains

à la bourgeoisie de Ãeuchàtel, de laquelle chose tant seule-
ment la princesse se réservait de prendre connaissance. Mais

comme cet article était le fondement de beaucoup d'autres
difficultés entre S. A. et les bourgeois, aussi ne put-on pas
laisser cette aEaire en arrière, sans qu'on n'eût cause un no-
table préjudice à la.partie; et m0me la princesse. qui s'était

déjà jacté qu'elle avait donné son apprabation à cette renon-
çiation, n'en pouvait plus juger, ayant déjà donné sa parole
aux. bourgeois forains et qu'ainsi il était évident qu'elle ne vou-
lait pas se rétracter. Ainsi la princesse ne voulant point se re-
làcher à l'égard de cet. article, cela fit perdre toute espérance
du succès de cette députation.

C'est pourquoi les députés voyant que ce différend ne pou-
soat rompoeg, .~„„„„„„„'„vat être termine a l'amiable, résolurent d'en venir à la rigueur

du drait et de citer poui cet effet la princesse à Berne, comme
étant le lieu du juge reconnu des deux parties; c'est ce qu'ils

firent verbalement, la citant, suivant l'ordre qu'ils en avaient, à
&~i ~ ~ & ~"- comparaître par-devant LL. EE; sur le 23 février. Sur quoi la

voir la citation
princesse demanda jaur pour y aviser et leur fit dire par le sieur
de Fontaines, son secrétaire, qu'elle souhaitait d'avoir cette cita-
tiori par écrit, ce qui lui fut accordé, et, les députés la lui en-
voyèrent dès le lendemain. Voici çe qu'elle contenait :

T~oe~r~~4 ~~i- Comme ainsi soit que difficultés se soient suscitées entre très illus.
tre e très haut prince et seigneur Klgr. Henri d'Orléans, -duc de Lon-
gueville et d'Estouteville, comte de Neufchâtel et Valangin, d'une part,
et les nobles et prudents et sages Messieurs les Quatre-Ministraiix,
conseil et communauté' de la ville dè Neufchâtel d'autre part, anibes
parties perpétuels bourgeois de la ville de Berne, et ce au sujet des
plaintes que les Quatre-Ministraux, conseil, '.etc. auraient faites comme
acteurs à l'encontre du dit prince et seigneur comme rée, fondés sur
ce qu'il aurait enfreint leurs droits et privilèges, et notamment aucuns
articles au nombre de quinze, déjà exhibés le 15 'jour. d'août passé,
par devant les magnifiques et puissants seigneurs l avoyer et conseil
de la ville et canton de Berne, nos souverains seigneurs-et supérieurs
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Séans. en leur .conSeil;, après due citàtion donnée -et intimée aux-diteS
parties, .et en outre sur d'autres faits arrivés et survenus du depuis
entre les dites parties, ensuite de quoi nos dits très-honorés et'souve-
rains seigneurs, .qui' sont juges des difficultés qui s'émeuvent et qui
à l'avenir pourraient naître et se mouvoir'entre 'les dites parties', ' en
vertu de la combourgeoisie que nos dits seigneurs et supérieurs ont
avec elles .leurs bourgeois (lesquels. ils verraient àvec plaisir pacifiés.
et d'accord). ont, à l'instance-du seigneur gouverneur et des conseil-
lers d'Etat'. des dites seigneuries de Neufchatel et Valangin, aiissi bien
qu'à la requête des dits Ministraux' délayé .de temps 'a autre les cita-
tions et journées qui leur'avaient été assignées -par nos dits souverains
seigneurs, '. dans l'espérance. que cependant les dites diKcultés se pour-
raient terminer 'amiablement~entre eux( ou du moins par la médiation
de notre .présente députation de LL. EE. à, Sa dite Altesse. ,Cependant
puisque nonobstant toutes . sortes de propositions honnêtes, aucun
amiable n a pu avoir lieu, nos dits souverains seigneurs, qui, en vertu
des traités de . bourgeoisie et siiivant I ancienne pratique et usance,
sont obligés d adniinistrer justice a la partie qui I implore ; ont ordonne.
chargé e~t. commandé à nous soiissignés. députés pour ce sujet auprès
de Sa dite Altesse, .dajourner et de citer, au cas que la voix amiable
ne, fût acceptée, ainsi que nous ajournons et citons peremptoirement,
le dit très. illustre 'prince et seigneur, Henri d'Orléans, duc -de Longue-
ville, et voisin, allié èt'perpétuel bourgeois' de la ville et canton de
Berne,

''
jour comparaître avec les dits sieurs Quatre-Ministraux en qua-

lité,
'

commè' dit est', d acteurs et de dèmandeurs, munis de leurs droits
et titres, par devant nos. dits souveiains, seigneurs dans la ville de
Berne, en leur conseil et assèmblée, .sur le 2$ ' jour du présent
mois de février (style ancien), aux fins de rependre, aux dits SieurS
Miriistraux sur les faits ci-devant mentionnés' et autres survenus. en
conséqiience'd'iceux, tous connus à Sa dite Altesse, et pour. sur iceux
entendre la sentence -et jugement du très-honoré conseil de la ville de
Berne; sur leqUel jour l'une ou l'autre des dites parties se montrant
désobéissante par non comparaissance, sera, nonobstant son absence,
procédé par nos dits seigneurs au jugement et vuidange des' dites dif-

ficultés. Et, en attendant que nos. dits seigneurs aient prononcé et, sen-
téncé sur les dites difficultés, nous voulons et entendons'que toutes-
procédures juridiques et résolutions. qui, à raison. des dits débats et
difficultés, pourraient être prises et mises en exécution par les parties,
soient sursoyées. Et au 'cas (contre pourtant tout droit et.raison) que
cette présente, citation ne soit acceptée, nous avons, charge et pouvoir
d'offrir la Marche, comme nous l'offrons sur jour' 'compétent, pour'par
nos dits seigneurs être fait par devant le dit droit de, la Marche, en
vertu des traites de, la combourgeoisie, leurs plaintes à I occasion de
la contravention faite par Sa'dite Altesse au dit traité. Et après que
nous. soussignés, députés de nos dits seigneurs, . avons eu duement no-
ti6é et intimé la présente : citation verbalement à Sa dite Altesse en
propre personne, en présence'des gens de son conseil'et de son hôtel,
environ les quatre heures du soir Elle nous a requis de lui en ac-
corder acte, ce que nous lui avons accordé 'sous notre signature ma.
nuelle. , A Neufchâtel;-çe 12 février'1618. Signé Albert Nanue/, As. -

toine de Graffenried, Jean Frisohing, Jèan Jaqises de Di-esbaoh. ' Gas-
pard. de Gragenried, Jean-RodoEphe d'Es'lach.

/



f.IVRE II:

1618
I.es puât rr -~IiiliS-

trli II w iriii t. :Iil ~si cl-

( )ll li!Iv(l&l' Ill l'IL)~

Ciel) ;)il Ii)iii« I I),'Ir

Ill) p ril, il floliir). C

Ii)..l i)r)ls .

I/ «f'1 - l': 1. I AI
tl r Ia

« il :lt,'1&ii

I.L' g&'Ill IIIIIIIIIIII''

l!'a 5 l' l', II v i) 'V l'. ,

I.i~ Iiillli y,«ois l'II-

I"ii ILS fl;) I",ii. '
wl'. III,

IIr+);)iii $. .IL, Ir. &

Ft' 'I l'I i!l' '9 )if tlisi'l y

Il, i'III'r', ' « ill;i l, iililS

Il'Fs IUïililli il b. A

Ctt,&VITRV. V. —nZ HzNRr It, oUC DR LONGUEVif. LZ,

. . J.es députés de'LL. EL'. de Berne délivrèrent aussi un pareil acLe
de cilacion B!)x sieuvs Auatie-Ministraux, 'qui les en a)'aient ve-

J

&jii.'s. Ils eiivoyèl r.nt ''i la princesse celiii (lu'ils a) aient I;iit éci ire
polir' elle ct ce l)ùv un entlll10lllllle cle Bel'ne. Celui~-Çi B)'ânc
de!11ol)(lé' au(lience pouv présenter le dit acte. de citation à
S., A. , oil le fit atten(ire jusqua:çe que la princesse eùt en-
vo)e (lilclqlies-u ils cle ses 'conseillers (l'Rtat auprès des sei-
~neu!'s dcputés pour leiir déclaier qu'elle ne pouvait plus ac-
cel)tei cette citalion. A quoi ils répondirent qu'ils s'en tenaient
a 'la citation qu'ils lui ùvùient duement faite eC intimée LanC

ver la!Ie!11ent, r« ie liai écrit; api'ès quoi ils partirent. S. A. en-
sultv. relusa cle (lonnev 'ùli(licnce au dit gentilhomme et le ren-
voy;i apvès avoir Iefiisé le clit acte de citation.

l.e 3 féviier IGI8, les gorivevneuis, conlmis et députés de
l;i mail ie cle' la Càte et cle la baronnie de Thielle en- grand
nonll1l'e coniparùl'cllt, 1u llOlll (les l30(ll'geois fovallls, Bu grand
Poile (lu. ch !Leau (le 'lcuch ltel pai-devar)t, S. A. , tenant son
conseil, savoii : les cléputés' et, gouverneurs des quatre villages
(le la Càtk, comme aussi clés villa es cle la dite haronnie de Thielle,
ci-devant ;ippelés les houigeois forains de clessus et de des-
sous, et nommémeiit d'Auveiniev, Philibert Junod, etc. , assistés
cle plusieurs pai tir;ulievs des dits lieux et,de Claude hligeL,
clocteur- -en cil oit ct- avocaC' de Pontarlier, pour saCisfaire à la
cicatioii qui leur avait écé donnée pav-devant S. A. à la.re-
(lucte des Ou'ltl'e-i)linistr Iüx, conseil et comnlunauté cle .la
ville et, pai la diligence du proeureul-générai, pour htie ouïs
sur. cei lains articles clé denian(les, ci-devant faites et propo-
sées à. son Alcesse pav les clits h1inistiaux ;lux dits noms, dont
copie leur, lvait été donnée, enseii)l&le de certaine requête,
aussi p'll' les dits )iinisti aux pvésentée à sir dite Altesse.
A~ant coinpùlu ensuite de cette citation, ils remontrèrent:

Qu'ils étaient marris de l attédiation que les dits Ministrai!x donnent
à S. A. , ayant rois en avant telles deniandes et concliiant par elles mal
a piopos qiie les dits bourgeois de la Côie et de Tbielle soient tenirs
de leur rendre les devoirs. Sernienls et obéissances qu ils-disent leur
devoir, d'autant qu'il ne se trouve pas que jamais ils ayent été obligés
de leiir en rendre aucune, soit conime' i»inistraux ou au nom du
i.onseil et comirlunauté de la dite ville de Neufch, "Itel pendant qu ils
ont été rci »is ensenibleinelit et coii)bourgeois, ni qu ils ayent' été obligés
ile lé!Ir rendre aucune slijétion autres--que celles que les cornniunautés
de ce comte rendent-à leurs gouverneurs. Reconnaissent n avoir ni

devoir aucuii serment qii'à S. A. leur priiicc natiiiel et a ceux qui la
1(epréseiltent, ne pouvant ignorer les dits Ministraux qil ayant voulu
usi!rper les clioses slisdites, cela aiivait,

'
donné occasion aux différends

nAis ci-devaiit'entre eiix, et les'aurait portés à la renonciation de leur
combourgeoisie, selon et ainsi qu ils l ont plus aniplement représenté
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. ai écrit pour. n'attédier . davantagé Sa "dite A., laquellè: ils .ont très 1618
humblement suppliée: les vouloir'n&ainteriir en la dite 'rerionciation ', et
déclarer qu'ils-demeureront a-perpétuité séparés d'avec les.dits bour-

eois de Neufchatel et. comine s'il n'y avait jamais eu, aucune coin-
bourgeoisie par. ensenible le tout conformément au dit. .écrit.

-Kt au même instarit comparaissaieüt aussi pai devant Sà dite c" a-i--
Altéssë ai'éc les -dits bauigeois forains Pierre' Clottu, Petreman ',".",

"'"'""' ""
Cunod, etc. du village dë Càrnaux, comme aussi dauties'de zen e I .Jo

'Vâvie; cle'la' Coudve' et' d'Hàutërivé, dépendants''-de là 'çhà-
telàinie' dè Thiellè", qui pareillement ai'aient fàit-là mème 'deinande.
à S. A; là" priant de lës recèvoii de. nouveau à .renoncer à la
bouv~éoisie qu'ils avaient:avec les bourgeois 'de Neuch''itèl, eri
conséquerièe de la pr'emiere' renonciation cfu euë. ét leuvs pré-'
décesseiirs'avaierit tiitè, 'pour les' raisons q6'ils avaient alors
et ont encore à pi ésent, dont une pai Cie fut veprésentée'par lès
dits'bourgeáis. forains -'à'S. A. '. lesquelles iaisons ils-évitèrent
de. i'épéter; crainte de les 'attédiér. ; lis supplicient -Son Altésse a*.--- o

'
~ ~-

de les vouloir maintenir dans la dite renonciation, sans: avoiv
é ard-aux. áctes' contraii'es qri ils pouvaient avoir'faits ci-devant,
d'aritant cjue ce,qu-'ils pouvaiei~t aváir fait :l'avait été'par les indùc-
tions, 'nienaces et intimidations. que les dits Ministraùx"léui'àvaient
faites, -prptëstant - que. 'leur. intentiàn -n'est et ne seva' jamais
autre -'que de rendre, - à 'S. A; toutes' soiirnishions, et qu'ils ne
recànriaissent ivair serment à autre qu'à 'Sa dite. Altesse et à
ceux-' qüi 'la répi esentent; à l'effet. -de quoi'ils déclarèrent qu ils ll- f.nL l,...;„...

L
l

remettàient avec les dits forains eritve les mains de S. A. taus """"'"'"'&"'
r'iviléges, franchises: et libei'tés' à eux et à leurs' prédécesseurs

accordées;. ne désirarit rien - d'autre' que ce' qui 'dépendrait de
la ràce' ët ëe que vaudrait bien-léur' accorder Sa dite'Alte. sé,
leur' prince souverain, qui seul a. le: pouvoir, et üoü autre, de
faire telles-'lois et.ordoünances qu'il 'lui'plaft, suppliant pour ce
.S. A. de'leur vouloii accorder et adjuger les conclusions prises

ar les'ditA: forains. En' sùitë cle' cjuoi une. partie. d'entre eux-
si~nèrerit la présente requête'; et' ils fuveüt au nombre de trente-
neüf qui' la" lirésentérent, ' 'assisti. 's 'des gouvei neùrs'des conin~u-
nautés d'Auvernier, Corcelles, Corrnondrèche et Peseux-; St-Blàise;
Hauterive; la Coudre, Cornaui, Kspagnier, Marin, . et de Claude
Miget', leur avocat. '

Le dit our, B -février, comparurent aussi, ' áu"nom du'conseil r sQ ;& -)i;.;.
et communaüté de Neuchàtel, les~ Quatre-Ministraux, .en'"la per- '"'"" '"".""""'
sonüe dé"Dàvid Boive, Jean Rougemorit; Jonas Fequenet,
Samuel"Pury, Niçolas Tribo1et, Hugues. Tribolet, comme aùssi

"
Daniel l;avai'giei, .et George ..de. , hlantmollin maitve des clefs,
lesquels. parlant 'par' Samuel Pury, 'banneret„. et aj'ant remontré
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qu'ils. n'avaient pas eu le moyen de se préparer pour ce jour,
ni nième. de se faire assister d'aucun avoyer. et avocat, sup-
pliei. enL S. A. cie remettre la journée à un autre' temps et de
leui pevmetti e de se faire assister pav un avoyer, offran de
venir répondre aux demandes et piopositions des dits forains.

L'avocat iIliget soutint au nom des dits forains que les Quatre-
Ministiaux étant acteuis, conime ils l'étaii'nt en cetLe cause et
action, , çommencée, il y a plus de huiLante ans, et du fait, de
laquelle, pour, en être bien. informé, ils disaient être prêts, ce
qu'ils font n'est qu'un pur subterfuge pour toujours les molester ;
qué les' forains requière. nt avoiv passement des conclusions et
demandes des. dits Ministvaux. , avec condamnation, de tous
dépens, dommages et intérêts soufferts et, à souffrir, le tout
sans préjudice des demandes et actions qu'ils auraient à leur
former et intentev.

. Sur 'quoi il fut répliqué par le banneret Pury que les Quatre- '

51inistvaux suppliaient instamment Son Altesse de les pourvoir
d un, délai. COmpétent.

Le prince, tout en ienvoyant la journée au samedi $0 février,
accorda aux forains acte de leur. dire, déclarations, remonLrances,
protesLations et renonciations, même de la remise qu ils lui
avaient faite entre ses mains des franchises, . libertés et con-
cessions à eux ci-devant. faites et accordées par ses piédéces-
seuvs, corn. me combourgeois de la ville de Neuchàtel, et qu'ils
seraient tenus de .donner le lundi suivant aux Quatre-hiinistraux
copie, tant de l'écrit qu'ils avaient présentement présenté a
S. A. que du-piésenL jugement, afin qu'ils pussent comparaître
sur le dit samecli 30 du présent, mois, assistés de tel avoyei'
ou docteur. qu'ils voudraient; pour être .ouïs en leurs demandes,
réponses, offres, déclarations, remontrances, etc. , et surtout
pouv être aux dites parties pourvu ainsi qu'il. appartiendrait
par raison.

L'écrit dont les fovains devaient, .donner communicatioii aux
Quatre-Ministvaux n'était, qu'une répétition de l'ample mémoire
qu'ils avaient, remis à S. A. , daté du 33 janvier, , lequel se trouve
copié ci-,dessus.

- Voici la réponse que les, Quatre-blinistraux firent sur la plainte
ou demande que leur avait faite les bouigeois forains par devant
S. A. le 3 février 16'I8:

Les sieurs Ministraux, au nom du conseil et çommunauté de la
ville de Neufçhâtel, so(is les continuelles et réitérées protestes qu'ils
forit, 'de n'entendre, préjudicier à aucunes de le(irs libertés, franchises,
privilèges. et bonnes coutumes écrites et non éirites. Et. . . '. . comrnr'

riationr(m tauram. Satisfaisant à l'ordonnance rendue par S. A. Ie 3 dù
présent mois de février, par laquelle il "est .dit qu'ils comparaîtront
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récisément par devant'S. A. Ie.samedi 10 février, poiir 'être ouïs en

I .d des réponses et. . offres, déclarations et remontrances, - re-
nonciations et. remisés des privilèges, faites et contenues en a'reçu e, ,

soit- écrit, .que les bourgeois. forains, '-leiir. partie adverse, . ont reniise su inq ~i'o

entre les niains de S..A. , -prétendant les dits forains -que es i ini :"'""""'&"""
traiix, en la qualité qu'ils procèdent. soient acteurs et eman eurs en "'", ", ,

"

cette artie et eux défendeurs tant seulement, disent et . remontrent
bien. humblernent :

Que le fait dont il esl, question étant èonsidëré, il se troiivera- que
ce sont les -bourgeois. forains qiii sont les-acteurs et deman cors
principaux ; car si bien. Ies Quatre-Ministraux, ont. requis que es ils
forains fussent reniis et réunis avec leurs autres com ourgeois, a iii

de rendre. 'et supporter les charges et devoirs áuxques-i s sont tenus,
astreints et obli és par leurs serments de bourgeois ; i -appert qu'èux
.reconnàissants' qu'ils n'en .pouvaieiit décliner, dévoyer ni s'en exempter,
tandis qu'ils seraient liés par leurs serinents, ils auraient supp ié
de Ies recevoir a la renonciation de leur bourgeoisie. et serments par
eux faits et. rêtés, et, ensuite de ce, requis d'être quittes et déchargés
de tous ces devoirs, charges. et fonctions auxquels . Ies. ourgeois e
leur qualité et condition sont tenus, assujettis .et astreints. s sont
donc demandeurs en la dite renonciation de leur bourgeoisie, privi-
lè es et franchises qui en cet égard peuvent leur coiripéter et appar.
tenir; et en. effet demander, comrnells le font d'être déchargés et libérés
des devoirs, charges et fonctions' auxquelles ils sont teniis e tout
ter »ps iminémorial, conformément a leur boiirgeoisie, esque es onc-
tions et 'charges, devoirs et .obligations, -non - seulement eux-mêmes,
inais aussi 'de leurs 'prédécesseurs, , ont franchement et volontairemen
desservis sans difticulté ni controverse, et encore de présent une partie
des bourgeois satisfont volontairenient et librenient, - car tous es our-

eois forains' ne sont niùs et poussés d'une. i »êi »e passion et. animo.
sité quc. Ies dénomniés en leur écrit. Il y a donc erreur en eur'qua ité,
en'ce qu'ils se 'présupposent tànt seùleuient; défendeiirs; et niani este-
i»ent .et sans controverse ils sont demandeurs; car ils. ne' peuvent e-

niander sans iiiaiiifeste calomnie (civileiiient parlant)' que eur our-
geoisie et leur serinent subsistent (coinriie de fait. et la bourgeoisie et
le serment:siibsistent), d'être quittes et'libres de toute bourgeoisie et
de : tous- devoirs qui en résultent, sans être deruandeurs et avouer
de l'être.

L d d ', 't t donc. d'être repolis-eri la dite rénonciation, ''d'être i..r.... ,.„.;.„&-i,e~~r ettlBA D', C QIl (Ql (. "
tenus quittes, francs et libies dè tous leurs serments, les Qùatre-Minis- v»" '"»i ~"
traux répohdent que c'est en vain qu'ils font pareille demaride, ' cai i s
n' sont oint recevables, attendit leur sernient, "auquel ils ne doivent

oint i;ontrevenir, n'y
'

ayant ni loi ni constitution qui les en- puisse
dis i.'nser, de tant 'plus que la -plus grande-partie sont'-'bourgeois en
ionsëquence'de, 'ce qu'ils ont succédé a leurs' pères et prédécesseurs,
aux uels' la''boiirgeoïsie' á été donnée et'coriférée, et par ce 'moye
soiit liés et'astreints par le serment de leurs 'peres, 'que successoies,
màis principalenient d'aiitant qii', en lèùr' réception adfüit rniitums cén-
ensus, 'a- savoir : 1.. du prince 'et des Quati e-Ministraux, suivant a

fra chise que le prince'ne' peut recevoir sans les bourgeois, soit es
Ministraux les représentants;. et' aussi les bourgeois'ne peuvent rëeevoir
iin bourgeois sans le consentement du prince; dont s'en suit et soit
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1618 dil sous le lienin support de' S. 'A; que le prince aujourdhui' ne les
pe(&t recevoir à la dite'renoncia(ion, sans le coüsentement'exprès dès
di(s'Ministra(&x, .qui nè voulant y consentir, ainsi qu'ils*s'en sont, dé.

' clárés et le déclarent continuellernent, cette renonciation 'et déclaration
ne peut avoir lierai; ce sont deux liens indissolubles, lesquels üe peu-
vent A(re déjoints et encore moins rompus; c'est la comnlune règle
d~( droit ny%it (am nolurale quani eo genere guida. dissolaerè quo col
figatem est (..oinine donc les bourgeois sans le prince" n'oüt pu les
rei. choir pour bourgeois, : aussi étant « ne fois reçus bourgeois par le
( »((hiel consenleinent du prince et de ses bourgeois, le prince ne peuL
recel oii ni ad »ie((re seul ei sans- ses bourgeois~ à- la, dite renoncia(ion.
'2. l'. n après ad/vit nn(tous consensus en ici}r réception', a bourgeois,
3 savoir du prince et de ses bour cois dune part et. des' dits forains
d', autre Iiart, telieinent que - seriiblablement ils ne peuvent se dépar(ir
àe lcùr. bo&irgeoisie et sernicnt saiis le consentement'des dits Ministraux,
aiissi :bien que de leur princé, leqi(el s étant lié et obligé par'la fran-

cl~ise, . deriic(ire toujours lié. par elle. Joint. qi(e les dits forains ne
doivenL ignorer. qi(en. Ieu(' réception a bourgeoi~, il y a une (iwtuelle
et ré(;iproque slipulation en(re Ie dit prinue et les dits Ministra(~x et
eux. , ce qui est un'contrat. en(r'eux, , car il leur .est per(uis de les
iuaintenir eL faire jouir des libe(tés. et fra(~chiseá que peuvent avoir les
autres bourgeois de leur condition: a((ssi i!s prou(ettent d'être bons et
fid'cies bour~geois a S. A. e( aux dits Ministra(ix, et de faire les fonc.
(ions ét de supporter les 'cliarges auxquelles sont astreints les autres
l)ourgeois. én' ion- niot d'observe( tout, ce qui' est pointé par l'acte de
leur, hou(geoisie. Qr. com(ne le contrat ab Anitio. suât eohinta. lis, cela
esl, to((t„notoire et (rivial;. que comme il a, été libre. aux dits'forains,
soi(. - à -leurs prédécesseurs, de ieq(chérir . e(;. supplier d'être reçus pour
bourgeois, ou. de ne le pas. requérir, (nais I ayanL requis eL ayant été
reçus. ils n en .peuvenL résilier ni sen départir, ça a été à-eux d'y

bien penser et-aviser: à- quoi ne, peuvent- obster les'objections que
a.« ':& v~ ~- »iii pouvaient faire les dits forains que cnilifiet livret .s'erwnciare suri au(
u"'"""''~", ""('"" p)ie~legio pro ie in(rodncto ;et .qi&e . les dits hlinistraux ne les auraie(&t

pas (»aintenus. en leurs libertés. et franchises. car, : I. Ies lorains doi-

verit "savoir que non sen~pei (icet re~wncirire henri nul priaile'gio p~ o

se introAcio , car q'uand il y va de l'intérêt d'un tiers, la loi n'a lieu
;ni lorce. Or:qu'il y eut en ceci de l'intérêt des, Qua(ré-Ministraux, il

en appe( t assez par ce qui a éte dcduit et exposé dans le niémoire
. (endant aux fins que les dits forains fussenL réunis, réintégrés et réin-

corporés avec. eux. et, qu'Hs eussent à. payer et supporter les charges
qui'ils doivent supporter et. à faire Ies fonctions qil ils. doivent faire,
conforiné(nent a.la bourgeoisie à Iaqüelle on les renvoyé. -2. Kn après,

"'."'"'
'.~'""""' si les, dits forains prétendaient que de la párt des di(s. Ministraux il y)ilaiol, ~.', il.= );r. &lr. I 1 4 $%g

, ,;,„,„'„,~,, &„,.,~
cet quelq((e manquen&cnt. en l'observation de leurs Iranch(ses, et qu. (ls

e. c'' s le- (l y, e((ssent. pas eté. inaintenus coinme il convenait, et qu'il y eùL' eu
"'"«~&'&"« '"'~~~~ quelque, infraction. il ne fallait pas cornu&ençer par la dite renoncia-

tion, commue' ils ont lait dès- q(ielqi(es années en ça et, réitérées depuis
quelques semaines, mais deineurant. unis eL incorporés avec, le(&rs

«ou&bourgeois, suivant, leur. ser« ient, il fallait seulei »cnt articuler les
points eL articles. auxquels. ils. se seniaient grevés eL offensés, à quoi
on á&&rait tâçhé'. par to(&s moyens possibles et raisonnables de les satis-
faire. Mais. ils ont très bien reconnu, qui'ils n'avaient eu aucun sujet de
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plainte, et" que- les dits sieurs- Ministraux ne leur ont fait aucrrn tort
ni préjudice. Ils se. sànt avisés d un plan le pliis singrilier''et le.'plus
r »onstrueux; pour' parvenir 'aux fins de leur renonciatio~n :: l. Ils ont ré-
sùlii de se roidir et faire paraître extérieureriienl. 'une . aversion insur-
inontable coiitre, la 'bourgeoisie et un' acharneriienl, -le 'plus' zélé en
apparençe. pour le soiherain', 9: de inetlre en doirte et' dilficulté la
«barge et oA!ce des Quatre-AIinistraux-: 3. d'invectiver 'conliè-eux par
urie infinité dinjiires. et -de calomnie& ;:de sorte qiie leiir niémoirè ou
requête se!i!blé plutot une accusation de criiries publics et de concus-
sions, i»èiiie irn libelle diAarrratoire, qu'une jiiste et civile 'plainte et
requête. , ce qui est eiitièrc »ient contraire, non-seiilenient alix lois'civi-
les .qiii. le délend et. qiii 'piinit -ii!ci!!0 les i;aloiiiniateirrs, niais aiissi air

respecl, . qii'on .doit, arrx sei rieiirs jii~ es et que des boui. «èois doivent
' leiirs r »agistr;its. , Mais il ne faiit le lroirver tant étrange, puisque
c'est la coutunie oi'dinaire. de ceux qiii, sont niai fondés dans une
affaire de reco!rrir -à'telles procédures, lesquelles V. A. jugera„toutes
inciviles et inipertinenles. Mais le tout est en vain, car coin!»e ils iic
sont pas i'ecevables à la renonciation par eux prétendue; qir ils .ne
peuvent leur boiirgeoisie et eux- se, libérèr rlu serr »ènt, aussi. ne sont
ils recevábles. à ce qir'ils opposent aux, Quatre-iHinistrarrx. tant'au re-
gard du noin de leur char e, .de leiir oflice èt de leurs fonctions; car
c est comme nier les principes„et co»iiirencer »ents, et nier taiit leürs
charges- et oftices, c'est nier ce qii'eiix et, leurs prédé« esseurs ont re;
connii eL avoué -pendanl, rrr) lor».espace de . Leriips, ,

qü'il n'y. a nie-
»ioire d honriiie qiii puisse, dire avoir jainais oui ni vu le. contraire;
et de fait ni, eux ni leurs. prédécesseiirs n y ont jainais contredit mais
ont la dite charge des, Qiiatre-hlinistraux toujoiirs avouée et reçonnue.
sans diffrcrilté. 'ni controversë auciine. . Sous le dit noiri des Quatre;
A]iiiistiairx. , ce qui a Loiijoü. rs' passe de pire en. , fils, . non- seulernent
pari »i les boirrgeois. extèrnes, iiïais aussi. . par les internes; sans. dis-
tractions, de sorle 'qire révoquer cela en dorite, ' c'est trop se niéprendre-
el, 'faillir. .Et qiioiqiie'sur ce sujet àn porirrait objecter aux dits' forains
le coüiriiun dire .« quà. fou propos il ne faut poinl. de réponse&). , ce-
pendant. poiir lerir terrner la bouche. et leur montrer que le nom, . des
Ministraux n'est si nouveaii qu ils disent el, que les dits iV1inistraux
ne l'ont pas usurpe et rie se l'ont attribué mal à. propos, . et pour leur
luire 'ioir .qu il y a bien de la différence entre ces niagistrats et Içs.
gouverneirrs de villaoe ét que les illustres prédécesseirrs de S. A. leur
ont bèaucoirp pliis déféré qiie ne font les diis forains, on leur alléguera

-deux ancièns tiLres et ctiarires-, par. lesqiiels, s'ils se. rendent capables
rie r,'iisons, ils seroiit siiffisanirnent. instruits, tant du nom que de la,
cliai ~&"e et'off!i;e : l'!!!i est'- la îhartre de la, franr;hise d'Ulrich et, dc
Herthoiid, son nevcii, ionsei~neurs de Neiicliâtel, dii iiiois d'avril 1214.
dans laqiielle il est dit: ::Sr' aliqnis advetia, dunirnodo non sit de. hottri
r!ib!is t!ostris, ad ei(lain tios&ran& de .!roco Castra canfugertt, , et non,. teqrrisitibiis tái per qnt!trm etdietrr . mot'ai, n /ecerit, et se tnitirste. tia-
libus, eilke treltio6is t'ept esen, taeetit, , .eti , el un pe.u ptus bas: Ad-
tieiire t:ei'o téli'uita cirmse rept'e, seiitaiitt ntlirk da)lt datruno 'Sel ttritirs
triati áûs, etc;L.'autr, e est .Ia îhartre de la „Iranchise de Jean de
l'ribour~', 'laqùelle. 'représente la. rnênie chose et. !ni!rie dayanta~e, elle
dit, : u et si. átictîu étt'anget' fors. qu'il tre sot t . .de tios ho.tntnes, ou des-
!!hommes dé nos féodaux t'efuit en nott'e ville de E. eicfehfitet et y. fart

I
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ccdemeurance an et jour sans être requis et se présente a nous et
« aux Quatre D-finistrauz de la ville, à sai àider des choses néces-
« saires. et communes usanceS, leS bourgeoiS . I auront- pour, combour-
« geois, et nous avec eux lui feront maintenance s il est nécessaire, etc.
« ltem. Et les étrangers, quand ils se présentent à l'entrée, ne nous
u doivent rien, ni a&ix ilhnistrau~ de la ville, s ils ne le veiilent donner
« de leur prapre volante. Item. voulons aussi et ottroyons à nos bour-
« geois qu'ils puissent faire faire à leurs bourgeois de dehors et de
(i dedans, pour les réparations de la dite ville et faire è conimander
« par leur santi er. Les dits bourgeois doivent être obéissants aux
« ()uatre PSin-istrouz de la ville et ~c leur. snutier, et où ils seraient
« désobéissants à leiirs commanddhients qu'ils puissent les fasre gager
« pour leurs de/ants ic censé de leur désobéissance 'is leurs commun
« déments. »

Desquelles cliaitres il résulte quatre points principaux, contraires a
ce que les dits forains ont trop hardiment osé coucher dans leurs écrils.
Le preinier est qiie le nom de JJlrnisti'aux n'est point nouveau et que
les dits Minislraiix ne se le sont attribué eiix-iwêmes, y ayant déjà
plus de quatre cents ans qu'il est en usage; le second que c'est un
nom d'office et de qualité honarable, et tout autre que ne disent les
forains, qui .Ies osent trop téinérairement comparer à des gouverneurs
de village', puisqiie le prince les a ordinaireinent noinniés et joints
avec soi, -'ce que présomptiveiiient il n eùt fait s'ils eussent été des
personnes si abjectes, camine ils les qualifient; le troisiènie, que leur
nombre' a été' aneieniiement de qiiatre, coinine ils sont encore a pré-
sent; le quatrièine, qu'ils ont eu coniniandement sur les bourgeois
fant de dehors qiie de dedans, auxquels il a été enjoint d'être obéis-
sants aux. dits Ministraux et à leurs sautiers, et la où ils seraient dés-
obéissants à leurs commandeinents, qu ils les puissent gager pour
leurs défauts, à cause de leiir désobéissance à leurs commandeinents.
Il y a pliisieurs autres titres, tant anciens que madernes, par lesquels
les dits iVlinistraiix sont ainsi nain més, desquels on peut facileinent.
conjecturer quel. est leur office et dignité, et par ce inoyen ils n'ont

tlsUrpé aticune' cliose sur les dits forains au préjudice de l'autoiité
souveraine, ainsi qu'ils ont ose I alléguer pour les rendre odieux.
Mais il 'leur a suffi de la production des dites deux chartres pour fernier
la baiiche aux dits forains: outre que l'exen:ice de leurs charges qiii
a été continué de, père en fils par longues, années, de teinps imiiié-
inorial est probata yrobatio, pour convaincre et redarguer les dits
forains du contraire de ce qu'ils ont allégué et déduit par leur écrit,
et leur faire 'connaltre et confesser qii'ils ne sont usurpateurs du noiii
ni de l'oAice et charge, et qu'en l'exercice d'ieelle ils ne se sont mépris
et n'ont commis abus ni inésus, et n'ant procédé par aucune malice
délibérée contre les dits forains;- ainsi qii a défaut de meilleur droit,
ils ont' renipli leiirs écritures. Au contraire, les dits Ministraiix sont bien
fondés. et leur requête -a toujours été civile et raisonnable, n'ayant re-

quis des dits forains autres choses que celles auxquelles, tant par
leurs franchises que par leur bourgeoisie, ils sànt tenus et astreints,
coiiime se voit párticulièrenient tant par la chartre de Jean de Fribourg
que par l'usage et coutuine imméniariale, à l'observation et fonction
desquelles choses les dits forains doivent satisfaire et obéir aux dits
Ministraux suivant leur serment, duquel ils ne peuvent se dispenser
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sous quelque prétexte ou occasio~ que ce' soit; tellement que' comme' 1618
un homme ne doit être dépossédé de. son'* bien ; sans' connaissance'de )&a~' i~ npp~'q ée

cause, et que s'il en a été dépossédé, il faut qu'avánt toutes choses ""'"'"''"'"'
il soit remis, -rétabli et- réintégré en sa. possession, puis si celui q/ui

a dépossédé autrui a quelque chose à demander, il doit se constituer gypse gpggg g~~gp

acteur pour en & faire la revendication, ainsi les Ministraux étant en
possession et fonction de leurs charges, non point par usurpation,
ainsi que trop hardin)ent il est avancé par 'les- forains, mais' si&ivant

leur droit et anciennes coutumeS et usances, tant écrites et non écrites,
et ayant requis les forains à- ce qu'ils. eussent à satisfaire, aux charges.
devoirs et fonctions auxquelles' ils, sont tenus, conforméinent à leur
bourgeoisie. et serment et de. toute ancienneté, il ne leur a point, été
loisible'pour s'en décharger et exek)pter de se. désunir d'a)éc eux et
de renoncer a leur dite bourgeoisie et serment, car à cet égard c'est
déposséder, s'il est permis .d ainsi, parler, les dits Ministraux- de leurs
charges, et aux dits forains s'attribuer, un droit qu'ils n'ont point.

A&itre mai)ière 'qu avant toutes choses :les dits
' forains doivent se &'. '

t &-.'-
réunir et réincorpérer avec. les dits i&finistraux et satisfaire at&x charges '",""'~"""'~'"-

et devoirs. auxquels, par leur boi&rgeoisie et serment, ils -sont tenus
~)

)",,
",'",' ""

et astreints', . et par ce moyen re)nettre et rétablir les dîls Ministrai&x ..„r-..,.;.,o'...i
en leur pristin-état et dignité, de làquelle les dits forains les ont voulu, ~»« ~« ~a~/è~« ~-

priver. ; puis si les dits -forains ont a demander quelqiie chose aux dits-
Ministraux, qu-ils le fassent çonvenablemént- et par les voies ordinaires;
et lors il leur sera répondu, et satisfait en ce'que de raison', mais,
par un. préalable avant toutes choses, les. dits hlinistraux doivent être
remis, en leur. possession et lés foraiiis dépossédés par leur improcé-
dure et le refus qu'ils ont fait- de satisfaire à ce qu'ils doivent, comme
tous autres bourgeois.

Il résulte donc manifestement que les dits Miriistraùx, ' à proprement Lesfo/ainsso« d/-

parler, ne sont point tant demandeurs, que les' dits forains, lesquels
reconnaissant très bieri. co&nme convaincus en eux-rnêrnes qu'ils n'ont

pu ni dû'se désunir d'avec leurs combourgeois, -ni refuser de 'satis-

faire ce à 'quoi- leur bourgeoisie et-serment les obligeait et ástreignait
et qui étàit requis, d eux par les dits Ministraux, ils seraient venus a
une renonciation de leur bourgeoisie'et requis et suppliés d'être repus
à la dite renonciation, avouant que pendant 'que leur bourgeoisie et
serment subsistent, '

ils ~ ne peuvent dénier ce qui leur. ést demándé,
tellement qu ils sont- deniandeurs en renonciation de .bourgeoisie ét de
serment, comme serait celui -qui pour -ne payèr ce qn'il doit, se'dé-
porterait de son 'obli ation, mais cependànt il 'est toujours tenu.

'
au

payement, tellement que par provision, obligé de payer ou'de garantir
ou garnir la main de son-créancier. A&issi s équivoquent les dits forains
en ce.qu'ils 'prétendent que les dits, .Ministraux leur ayent lait donnèr
quelque assignation, car' ils le nient bien-précisément; ni moins qu'ils
leur ayent donné aucune copie de requête, ni communication. -de cer-
tains-articles, . sur lesquels S. A. ayant déjà donné sa déclaratio~, il - .
n'échet pour le présent d'en contester davantage'dans ce lîéu; attendri

que pour les mànifestes contradictions. et contraventions et infraçtions
de leurs franchises et' libertés, MM. les députés de la ville de Berne
en soat sai&is. 1, y

.Au- moyen de quoi les dits Ministraux, -au nom' du conseil et coin. concis~'ondes

munaute de la ville de Neufchâtel; . supplient et requièrent que V. -A. ~"'" "'"'""'"'
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prononce et ordonne qu en faisant droit sur lès demandes et requêtes
respectives, tant des, dits hlinistraiix qiie des dits bourgeois lorains,
que les dits forains, sont déclarés inadi »issibles et non recevables à
leur prétendue renonciation de leiir bourgeoisie et, serment, laquelle

'
sera déclarée nulle et de nul 'effet et abusivément faite, coi@nie con-
traire au texte forüiel des franchises de votre dite ville de Neufclûtel,
et suivant ce qui en aurait été jugé et connu par feu- le sieur George
de Rive, seigneur de Prangin, gouverneur. de ce lieu, le D'janvier
1.&38, et ensuite de devoir. ~être remis, réunis et réincoipores en leur
pristin état, devoirs et sernients qii'ils ont eus de tous temps et qu'ils
ont encore; aux dits Ministraux. et à rendre obéissance, devoirs, con-
tributions, gieltes dé coiiiinunance, -réparation de ville et ohiiigeld que
doivent tous~ autres bo »rgeois, se ranger sous lü bannière dii dit Neuf-

châtel, satisfaire aux élections et impositioi&s d ariues pour tirer en
guerre ou autrement, . le tout ainsi et à. fornie de ce que par le passé
a élé usité, sans qu. ils, puissent contreilire. üi résister, 'inais le tout

, accomplir; mais qu'il plaise à V. A. niaintenir à l'avenir les dits Mi-

nistraux, ses très hui »blés bourgeois et siijets jouxte que dessus. Et
en outre pour les propos injurieux, indei;ens ct, coiittimelieux qiii
sont couchés. et conteniis aux écrits clos dits foiaiiis. contre et au pré-
judice de l'honneur, probité, bo »iie répiitatioii et &.onservation des dits
Ministraiix, ils supplient très hui)ii)ici »ent que par i. 'A. il soit dit et
ordonrié, qu'il n'a' été periiiis ni loi. il&lc ;iux dits forains d écrire oii
faire écrire lés dits propos. injiirieiix' et calomiiieiix, et que diceux ils
en deinandent pardoii. à Dieu et à, V. A et aux dits Minislraux, les-
quels ils devront tenir et déclarci poiir gens de bien et .d'honneur,
dignes de leurs charges, -lioiuines de piobité, iiité rité et de bonne
conversation, nulleilient atteints ni convaincus de. i »alice, ilsllrpalion,
inalversation, abus et iiiésus en elles, ni d'auciine entreprise sur l'pii-

torité, de V. , A. , ni de ses officiers-, ni d'a »ciines conciissions siir ses
sujets, , ni cl'aiitres crii »es ni caloniiiies résultants des dites éiritiires ;
desquels tous tels propos seront rayés et biAés avec, acte testi« ionial.
qui en serà donne et, concédé a&ix dits Ministriiix poiir s'eii prévaloir
en ten&ps et lieu. Et au surplus (le leurs difficultés, qu'iceiix boiirgeois
forains, les corrigeront -et articuleront. plus particulièrei »ent, sans se
retenir ni réserver aucune chose, afin que les dits Ministraux y, puis-
se»t contester .et .iépondre, et sur elles leur être fait droit; et que soiis
prétexte d'aucunes réserves ils iie soient entretenus en pliis longues
lilolestes et, contestes

&
et autîenlelll plus pertlnellliileiit. .

, Les dits Ministraux supplient très humblei »ent V. A. que sur. ée que
dessins, par un préalable leur soit, faite et adi »inistree jtistiee, et de-
mandent adjudication de tous dépends et intérêts contre les dits bour-

geois forains, . contre lesquels ils protestent continuellement,
-. Cette requète fut présentée a S. A. par lés, Quatre-t)1inistrauz,
Lot après la -colnpal alssance, dù 3 février. '

Le lnn'di 5 février, le conseil général de la ville de Weuchàtel
étant assemblé, il fut proposé' qtie conime S. A. avait déclaré
qù'elle était contente de sournettie .les articles de différends
entre elle, et la ville à la déclaration amiable des seigneurs
ambassadeurs de.Berne, s'il conviendrait d'accepter cette méùia-

. Lion. ; Sur quoi, après avoir àélibéré, il fuL dit.
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Protesta tion faite '

par la viHe da »slang

AU(lit'iices contre

le coûta)raie. r.

Proposition îlu

martre bourgeois

en chef de la vilk
s'il faut reporidre

aux forairis rlei ant

S. A.
l.e conseil c/e vi)le

prend une résolu-
tion qui est aban-

donnée par suite
de la citation ~le

Berne rr S. A.

Que l'on s'en soumettra. 'pareillement sous proteste„de pouvoir avoir
recoiirs où il appartiendra srir les, points slrr 'lcsqriels on, pourrait. 'itïo
~rêvé et qu'au préalable et axaiit .toute~ choses, tes -articles de ta
décIaration dir'19 jan'. ier, passé seront rendüs à S. A. et 'délivrés en,
presenee dès déprités 'de' Berne. ,

'

co»ir »e .'non recevables ni' accep-
tables. , -

r
I

'Pour vaquer'dans cette' afFaire, le conseil noninia lès. qriátre
martres-bourgeois,

'

les deux, maîtres des clefä,
' le.banneret Sa-

muel Pury'
'

Nicolas Tribolet. , Jean Rollin ét. Àbral'A'in Ricliair. 1.
T

r l .

Il. fut éncore propose par le máître-boui cois que coninie on ~

voulait passer outre a l.institution du coutuniiei 'par (le".

iront

lcs
Audierices„actuelles&en' assemblces, quelle marclie le-consèil
jugerait à pràpos. de prendre, à.çet égard: Il'. fut ànèté qir'on

priera t les ambassadéurs &le Berne d interçéder, auprès de
S. A. pour renvoyer cette aKiire à un aiitre temps, et' a ce
clefaùt' qiié le çon~eil en'pr ierait S. A. el[c-',mc4iie, sinon cie'on

piotesterait de. , nullité contre tout, ci qui pouii;rit sè frire uu

préjudice. des, fi'anchises.
r

T
r ~ r 1,1 &,' l.e'-7 février; le conseil;général"r'. tant de nouveau asscirible,

le'maître'e-boui ~cois en chef I"equenet,
'

qui. depuis .. deiix' joüi's
venait d'être, établi. dans. .cette ehargre, rappoitá au c:oiiseil que
hier .sur'. la lectuve qu'on voulut faire du coutumier en, présencc
des seigneurs des Audiences, il fut, :trorivé bon par "ceux-'-du

conseil et des Quarante qui s'.
y trouvaient; de pvote ter-contre

tout ce" qui se feiait au. préjudice. des franchises et' notamment
à. Ciuse. què S.. A. n'.avait pas encoie prèté le. serment-aux
bourgeois, -sans l'intervention duquel on ne. pouvait bonnement
entrer en matière là-. dessus ni sur autres choses. regardant les
franchises, quoique si ce sevment eùt été pièté, ils ne voudraient

pas empêchei uüe'i'eformation de càutume,
'

priücipalement pour
rendre uniformes les pvocédrires 'de' tourtes les justicés du pays,
pour' autarit que' leuis frànchises seraient sarigues. La süsdite
protestation fut approuvée
., De plus, il.fut encore mis en délibération le nième jour, '7

février, si les bourgeois forai~s étant cités. pour sámedi 30 du
dit'- mois', de même que AIM.

' les. .Quatre'-Alinistvaux à çornpa'-

raîive devant S. A. en'contradictoirè, , il conyieridrait de répondre
en cause. , et ce.qu'on devait repondr e. Il fut árrêté qu';on, devait
remontrer aveç. tout le respect .possible. à, S. A. que comme le
fait touchait la-renonciation prétendue des bourgeois; qui était
encore en'litispendance entre 'Elle et 'la ville, et eà 'considé-

ration. que'S. A. ri'avaît pas encoi'e. fait Ie. seiment requis, ",on
ne pouvait pas entrer en cause. ,cest pourquoi on supplièrait
S. A. de ne. -pas trouver mauvais la proteste qu'on faisait; que
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quoique l'on fît et qu'on piocédàt plus outre, rien ne pttt pré-
judicier aux droits de la bouvgeoisie.

- Mais le conseil de ville ayant su que les députés de Berne
avaient été le vendredi 9 février aupvè'. s de la piincesse pouv
tàcher de terminev loutes les difficultés, ce qui n'avait pu avoir
lieu, comme on l'a déjà remarqué ci-devant, et que d'un autre
coté les dits députés avaient cité S. A. à comparaltre à Berne
sur le vendredi 23 février pai devant le sénat, où cette afFaire
serait jugée définitivement, eL qu'il était ardanné pour la cita-
tion, qu'en attendant taus les difFérends ser'aient sursis, toutes
ces cansidérations fivent que le conseil changea la délibération
ci-dessus;-en sarLe que le conseil, paraissant par devant S. A.
le samedi 30 février, se contenta de faire pour lors cette ré-
ponse au prince en présence des bourgeois forains :

Monseigneur, les Quatre-Ministraux, vos très-hi&rnbles bourgeois et
sujets, ayant repu 'citation à Berne (comme ils s'assurent que Y. A. en
aura 'été avertie), par laquelle tourtes poursrriIes doivent être levées
qui regardent ou dépendent des ariicles contenirs en lerrr demande ci ~

devant fournie, ainsi que fait notoirensent, le siijet que veulent agiter
présentement les bourgeois forains, joint, à ce qir'ils n'ont reçu l'eNet

de leur dernière requi', te touclrant le serr »ent de Y. A., à cette cairse
ils la supplient très-hunrbleiuent 'de supportation, s'ils croient ne devoir
entrer en aucune contestation, mais protestant qu'il ne se fasse aucune
chose qui leur puisse préjudicier.

Le prince voyant que les députes de Berne étaient paitis,
écrivit, une lettre fort ample à LL. EE. de Berne, datée 'du

N/24 février. La iéponse que LL. EE. firent à S. A. mavque
assez ce que le prince leuv avait écrit, . Voici la teneur de
ceLte réponse :

Rciponse ql&c I.l..
KV. .

' de Berne fan

LETTRE DE LL. EE. DE BERNE AU PRINCE HENRI.

Illustre et puissant prince.
Votre Altesse aura sans doute été ainplernent informée par nos dé-

& putés que nous n'avons dépêché notre dite députation vers V. A. qu'à
Vimitation de nos pieux prédécesseurs, et en considération de la lettre
que nous a écrite S. M. T. C. pour terminer et décider'amiablenienI. et
par notre médiation les difEicultés pendantes par devant nous, susci-
tées entre V. A. et les bourgeois de Neufchâtel vos sujets, nos perpé-
tuels ''bourgeois, que par une bienveillance de voisins et ~ confédérés
et a l'instanle requête des dits de Neufchàtel, en v&&e aussi de con-
server la paix, le repos et la tranqiiillité parmi' vous. Or, comme par
leur relation nous avons appris, qu'ensuite de nos ordres ils s'étaient
employés de tout leur pouvoir è faire, réussir cette amiable entremise,
d'une telle façon que la réputation et grandeur de V. A. fùt maintenue
et que néannioins vos bourgeois et sujets demeurassent dans la jouis-
sance de leurs droits et pri~viléges; étant dans cette vue entrés en nia-
tière et'ayant entendu tant M. Regnier ; conseiller de V. A. , que les
députés de la ville de Neufchâtel ensemblement et ensuite séparément,
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à Ja rpquète- du dit sieur Regnier, .'quo ique ée soit contte: ce'qui's'est.
. eu 'pratiqué par nos prédécesseurs, cèst çependant aussi à la consi-

, dération de V. A. et ayant les parties requis d avoir. les fondements', et
.raisons des déclarations rendues. par K. A. sur les., 'articles de'plaintes
produits

'

par. v os 'bourgeois et- sujets, aussi bien qué -leurs griefs ;,. le
; dit sieur Regnier, au lieu . d alléguer les fondemi. nts des,'dites' 'dei;lara-
. , tions, . prodiiisit un discours sur'. I état dè la.éhose, avec. toutefois quel-'

que appendiçe; sur quoi U. A: déclara. entre autres qu'elle ne .vouláit c
~ .point, remettre le jugement de çette affaire à nos députés; en qualité

d,'aibitres- ni qu'elle ne voulait -accepter leur-'entréinisé d'une autre
'

manière, Sinuii qu'à 'COnditinn qu aprèS aynir. ConSulté le fait, .nOS'dé-

putés eü. disent. leur' avis et sentiment à V. A., - laqùëlle ordonnerait ét
décideraît de son autorité les. points en' contestë, ainsi què'. 'bon 'lui

,
seiiiblerait et'.ensuite de ce' qu'elle'trouverait leur sentiment à propos,
ce que nos députés 'ont troiiyé fort étrange, vu que 'telle procédüre a
été inusitée par. .nos pieux .prédéiêsseurs, et que' d ailleiirs ils n en

, . avaient auçun ordre positif. Néannioins, comnie leur instruction'-'n, était
, restreinte . a. aticuns moyens' spécihques de .niédiation', ils ont. bien .

voulu, pour faire plaisir à V. A;, se désister de-l ancienne -pratiqiie
. (saüf préjüdiçe toutefois de notre droit. de combour~eoisie et sans''con-

séquençe) et y condescendre , afi'n-de ne néoli er aucune voie par la*-

quelle on put parv:enir. a la paix, tranquillité et, ùnion si désirée.
' Mais;comme -le premier", article' des' plaintes que' les, dits-boiirgeois
de Neufchâtel ont produit par'devant nous 'contre. V; A'. regarde". .la re'-

nonciation que les 'bourgeois externes ont fait du. droit de. bourgeoisie,
les'. bourgeois internes représentèrent *que V. :A. ayant- autorisé cette re-
nonciation, elle's était liée par icelle avec- les dits, bourgeois externes,

:au 'préjudice- des franchises'des dits internes' d.'une façon toute, parti-
'

culière, requérant' par' ainsi 'qu'il plùt à U. A. de les'. laisser:et, faire
jouir de leurs 'priviléges, en réunissant les dits bourgeois externes avèc
iceux internes et en rétablissant. le tout:à son pristin état. ce qui. donna .

' sujet à nos'. députés de.sinfornier de V; A. 'si elle voulait;atissi entendre
. leur-'avis et sentiment' sur cet article, , qui est entièrement distinct et

,
'- séparé des autres difficultés privées -et. 'particulièies que les;dits. .bour-

geois ont-, entre eux; auxquelles' noiis n'avons 'eu, déssein -de. .toucher. .
Mais, V. A. .l ayant refusé absolument', . il parut un. peu, délicat à."nos

; '"dëputés-de 'prendre. en mains les autres griefs'et .laisser'. -,cefui-çi'. qui
était'le premier et le'plus considérable'de tous, en-.arrière„et, d, autant
plus que les bourgeois internes ne voulurent pas y. .consentir, ensuite
de quoi nos dits députes, 'en conséquence 'des 'ordres que nous'avions
dorinés, citèrent:V. A;-et ses bourgeois et sujets. ."&iii.:nous, .parait, , aussi
fort étrange que U. A. "ne. nous:fasse-. niention. dàns sa:-.lettre, . du, -24 du
courant- '. (slyle, nouv. ') que des conférences: que 'nos députés ont:, eues
avec' ses bourgeois et sujets, et non de cellès que U, 'A; et, son;devant dit
conseiller, M. Begnier, ont, eues'avec nos dép~tés ; mais .si ;V. A. ,-ta'. éte
conseillée de'. refuser .la. .sentencè-arbitraire -'de nos"députés. (q&ioique

, ce soit l ancienne pratiquê), , 'ët que'pour-' fàire plaisir à .V. , A„ ilS ayent
. ,bien-'voulu 'sè désister' dè cet ancien ordre (sans conséqùènce, . el; sauf-;
' préjudice toutefois, 'de .nitre -conibour~eoiàie)". et ayent' bien .vottlu dirè

leur sentiment en particulier à V. A, 'ce na été que dans' la confiance-
'

'
que' V; A. 'se' déterininerait 'sur ')es- franchises de ses .sujets:d une ma-
nière toute équitable. En outre, V. A. nous'fàit entendre que. nos dé-

kNNhLKS 9K BOYVE. TOILE IJle 30
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p és l ont citée par devant nous, non-seulement poiir' les dilficiiltés
suscitées entre A. A. et les bourgeois internes, inais aussi pour celles
que les externes et internes ont entre eux, quoique pourtant nos' dits
députés ayent fait une distinction très-expresse et intelligible entre la
renonciation que les bourgeois farains ont fait au droit de bourgeoisie,
dans laquelle dite renonciatio~ V. A. se:trouve iiitéressée', en ce que,
comme les boiirgeois internes l allèguent, elle sest liée avec les dits
bourgeois, forains d'une telle inanière que leurs franchises s'en trou-
vent ' ébréchées; et entre les autres difficultés qui se sont suscité~s
entie, les bourgeois internes et forains avant que la renonciation soit
survenue, d'autant moins que nos députés ne. pouyaient ni ne devaient
citer V. A. par devant nous, pour les diAiciiîtés qui sont entre les boui'-

geois i~ternes. et forains et qui ne regardent nullemeiit V. A., inais seu-
lement pour la dite renonciation, qui est avec d autres points et articles
le sujet des plaintes de' vos boiirgeois, pour îèsquélîes'V. A.

'

est citée
par devant nous, et a cause de quoi-lui a été assignée journée.

Mais nous sommes encore plus surpris de ce que V. A., par sa
lettre, ne "nous veut reconnaître ni pour arbitres ni pour jii~es ordi-

'
naires, quoique' pourtant elle confesse d'ètre notre bourgeois et que
cela. soit contraire au droit de. bourgeoisie, mais qu élle nous renvoie
tant pour cette affaire que -'pour d'autres a~ii jugement de S. M., com-
bien que -V. A. ne piiisse pas ignorer qu il est expresssément stipiilé
dans nos lettres de bourgeoisie qu'aucune partie, ne pourra traîner ni
faire convenir l'autre par devant auciin juge étranger, soit ecclésiastique
ou séculier; et quaussi, nonobstant que V. A. eÛt requis d avoir par
écrit la dite citation, elle la refusa et ne voulut accepter l'.acte qui lui
en fut porte par un'de nos bourgeois, dans la résolution qu'elle a prise
de, 'persister à ne vouloir comparaître par devant nous. Mais comme, au
lieu de-coniparaître, elle nous a offert, la .Mari:he et mèine assigné
journée, nous ne pouvons nous dispenser de dire en réponse à V. A.
que l'offre'de la Marche est hois de propos dans-l'affaire doit il.est
question, et que nous 'ne, la pouvons aucunement accepter. (&)

'
En considération que notre judicature envers les comtes de Neiif-

chhteî est établie dans les lettres de- bourgeoisie en des termes si
clairs qu'on ne peut la révoquer en doute ni valablement contester,
et d'autant moins encore qu'outre la possession et l'exercice que nous
en avons fait dès passé deux cents ans, sans aucun contredit'ni oppo-
sition, rious y sonimes confirmés par une quantité considérable d actes,

'

joints à ce que le fait pour lequel V. A. .et ses bourgeois et sujets ont
été cités, a. été rendu lilispendant par devant nous, si bien qii il ne'

peut être évoqué par aucune reconvention ni exception de droit, ni
même, ne peut le dit. procès judiciel ainsi .pendant . par devant nous
être de cette manière clos'et annulli, surtout puisque V; A. ne s'ést
point opposée, a la preinière citation qui lui fut faite'sur les diScultés
dont il s'agit, ruais qu'elle a consenti et qu'elle s'est soumise- à notre
judicature, tant par soii silence dès le mois de juin passé, que parce
qu'elle a agréé la suppîicatiàn. de ses sujets, dans laquelle il était ex-
presséinent réservé que les. dites difficultés entre-V. A. et ses sujets
se- pourraient porter par devant nous, si bien qu'elle ne s'y -peut

opposer pàr aucun arrêt ni proteste, -et 'd'autant moins puisqu'à forme

( ) - &I)&r ll CitItttO& pif' +Crlt BQ & f8~'rLCF k G1 8 ) pIIr lnqt?elie 1CS députcS &le LL KL d, enaaCeat le
Marclie au'prince et pour quel cas. '
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du droit commiin çelui qui est cité en droit. est obligé de. comparaître 1611
pour dire ses raisons et exceptions. , quánd même', la judicature serait
douteuse et incompétente', leqiiel cas-.n'échet pourtant pas en. -ce ren-.
.contre, '

puisqii'elle est .toute notoire ; et quand mêine:nous. accorderions
le droit de la Marche, toujours n'est-ce pas de la, compétence ni du
pouvoir de,l. A. , qui dans ce rencontre fait partie, de nous assigner
la journée, ' riiàis cela, dépend confornrérüent au dr oit-de'. , bourgeoisie
de l'arbitre; d'aùtant donc, conime il est, dit ci-devant, 'que- les diffé-
rends üiûs eritre A. A. et ses bourgeois. et sujets de la. ville de.Neuf-

chdtel, '

qui sont aussi nos perpétuels baurgeois, sont pendants. par
devant nous, que 'dans icèux sont'caiiipris 'l article-de la renonçiation
et dé' la cài)firrnation- d icelle', qui exige lé rétablissement 'dans son
pristin. état, .que d ailleurs les citations ont été délayées du gré-et du
consentement de -V; A. , et que 'plus les dits différends n'ont pu être
terrriinés a l'ainiable: aussi ne pouvons nous de mains, .

— à l'instance
et reqiiête des bourgeois internes sujets de V. A. , qui lui font partie,
de confirri&er la citation qui lui a été 'intimée par. nos députés. C'est
pourquoi nous' ai"ertissons ericore V. A. qu'elle àit à paraître par 'devant
nous .conforménient a la dite citatian '(de laqiieîle V. A. ne peut pré-
tendre. cause„d ignorance); siir le. dit jour, 23 du, eouraüt (style ancien).
et que cependànt toutes procediires et exéciitions sursoyent' et si
V. A. çürirparaît, il lui. sera adniinistré bonne justice; iiiais en cas dc
non 'èoinparaissance nous ne laisserons, pas que de passer. oiifre'et
de'

pronaücer 'sur les 'joints produits par devant nous le -15 août 1(i17,
aussi -bien"que sur les a~très différends qui

' ont' pu se sùseiter' du

depuis. , lesqiiels V. A. ne doit ignorer, et de..donner passement à la

partie coniparaissante. b ous recaniiAandons V. A. à la protection divine.
Donné le. niercredi . 17 février 1li18. Dé 't; A. les bien affectionnés,

l'advoyer 'et le conseil" de la ville de Berne.
'Le conseil' général de la ville de heuchâtel étant. 'assemblé, r,...,ï. d.

le 39 féviier, . il y fut proposé par'le maître-boui'geois Fequenet '"'",",. '","~"'"'
et par le. banneiet Samuel Puiy; rlue, áyant été appelés. hier
avec. 'le 'reste des 'Quatre-Ministraux par devant le gouverneur,
assisté; du .coriseil d'Etat remontrance, jeui. fut faite fort sérieu--
sement de l'état misérable du présent paï l'apparence de guerre,
à cause des procédures qu'on tenait à Berne, , à quoi nous de-
vions 'prendre .garde et pi.évoir tant de rüalheurs éminents,
concluant à préférér le pai'ti'de l'huniilité et'du reco~rs à notre
prince à celui que nous reçheichions ailleurs, pour des çhoses:,
que. üul ne peut accorder que' lui; de plus, que. S. A. désirait

que l'oü'-frt-assembler la.générale bourgeoisie au' château pour,
se déclarer. encore un coup, si Ie conseil de ville voulait se
soumettre"ou non; qu'il était' à propos de leur faire 'cette der-
nière exhortation.

Sur' 'quoi ayant été délibéré, il -fut arrèté'que pour bonnes rrésol tio da on-

raisons et considérations on donnerait suite à..la joùrnée de ',"'"".".".",

Berne, màis que,
'

'pùisqu'il plaisait '. à S. A. que 'la générale jooroee de Be. e.

bourgeoisie fùt
'

assembl~, la communauté s'asseinblerait le.

lendemain, et que 18. le gouverneur sérail, prié de faire trouver
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Itils bon à- S. A. que ce lùt dans l'église, vu que le peuple ferait
difliculté, .d'entrer au chàteau.

i- ii'""i";»'- Le lendemain, .la générale bourgeoisie se rendit au chàteau,
vu' que 'S. A. . persista :à ce qu'elle se tInt dans çe lieu, mais
unè bonne partie demeura dehors, nonobstant. , que MM. leur

, commandassent d'entrer.
' Là fut, proposé, .pav la bouche, de'S. A. , de së"détourner des

,",.",',";;;„;„:,"„",;errements que les Quatre-Ministraux. avaient'suivis jusqöe là,
'"'""""i' et de renoncer à la citation de, Berne. .A quoi il fut répondu

,~„,„„„,;.„',.„,i;- paï picolas Tiibolet, au noni des :Quatre-Ministraux, , sur di-
& -ii i' i verses. questions; et finalement il fut conctusivement iépondu
conseil rie vi]}e.

„„„,„„,„„„„que .l'on 'renoncerait a la journée, moyennant que .le pvinçe
donnàt sa parole de faire, la réunian et de :prêter le'serment,

' ce- qui ne fut ni pvomis ni exécuté; .en sorte que la conféience
fut iompue.

i~'»i ~'~ ~ -, 'Le mime- jour 20 février, il fut encore délibéré en conseil,

,.~„„...,„'„;„.de - ville sur la difficulté de, la. procédui'e 'qu'on voulait. tenir
i pour corviger. le. prétendu' coutumiei par'des'députés des Au-

dlenëes, pour le présenter .ensuite, à, S.-A. Il fut arrêté à cet
' égard que les députés du nombre. 'des bourgeois pouriaiént

vaquer à la vision et correction de ce coutumier pour ne pas
pei'dre la séance, et que les Quatre-hiinistraux. s'y trouveraient
pour protester que rien ne se pùt pisser au préjudice des

"franchises et usances, .et qu'ayant qu'il se ratifiàt par les Au-
diences, il serait permis aux AIinistraux d'én avoir la vision
particulière pouv faive des remarques sur ce qui páurratt être
à leur désavantage, et que la dite proteste serait, notée, afin
dé s'én serviv en temps et lieu', notamment avant leur légation.
Ce coutumier. était fort ample et contenait cinquante-huit cha-
pitres.

La journée marquée au 23 févi ier pour dccider'les difficultés en-
seil de ville a Berne

tre le prince et la ville étant proche, le conseil de ville. 'nomma les
députés qui devaient se rendre à Berne; le choix tomba sr&r9aniel
Rosselet et Pierre Marquis, du Conseil, étroit, et suv Abraham Ri-

'
chard et Jean Rollin du Grand Conseil. Leur procure est. datée du
20 février 4 û~l8, scellée du sceau de'la ville et si~néè N. Ti ibolet.

« i -"-'&-" Le duc de Longueville ne s'était pas contenté d'engager S. M.
", „',"„„'„',""„",,';;,„",", T. C. d'intercédér en sa faveur auprès de LL. EE. de Berne pour

lès engager a 'ne se point, mètev des affaires de la bourgeoisie
de Neuchàtel, 'mais ' it-écrivit encore aux trais autres ca~tons
alliés, savoir Lucerne, Fribauig et Sàleuve, pour les prier de
porter LI. EE. de Berne à 'lui açcardev'de deux choses l'une:
ou un délai de la journée fixée au 23 février, ou la Marche.

. qu'il avait demandée. Mais LL. EE. a ant fait connaître à ces
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I.es députes rie
ibeuchatel parai-
sent. a Berne en 5r.-

nat sur le jour
marqué.

Ils obtieaoeut pas-
semr at contrrrnacc

conlrc le pritrct.

strr tous les poin(.-.

).a se&rtence s'e-

t,e&)d :

k. aux quiriga ar-
tic1es.

R. au cauturuier.

5. Au d('cret du

prince sur la reli-

er oll..

Teneur du passe-
meat accordé par

Ic seaat de Berne a

1a ville.

cantons les solides vaisons qu'elles avaient pour refuser la de-
mande du prince, ils n'insistèvent pas plus outre.

En6n, la journée du 23 février. étant survenue, les députés
, de. la.ville se présentèrerrt en Sénat, et, comme pevsonne ne
. .parut de Ja. part du 'comte. de Neùchàtel,

'
LL. EE: accordèrent

par .contumace les hnq des demandes des Quatre-5finistraux
'avec tous frais -et dépens ; ce dorit LL. EL'. firent expédier un

, acte, autlrentique aux 'députés, le 25 février; scellé de leur. sceau
, et signé Abraham' Nalther, secrétaive substitué.

„1l est .à remarquer que .Ia'sentence ne 'portait'pas"seulement
suv )es quinze articles exposés clans la requête présentée à
LL. RL'. le 35 aoùt 36I7, ruais aussi sur trois nouveaux griefs
de la ville, savoir :'5. sur le refus-que le pvince faisait de prè-
ter le, sermént ordiriaive; 2. sur les ordres qu'il avait donnés
de passer outre à l'établissement d'un coutumier, contre le gvé
et -la volonté du conseil de ville; 3. et'sur le décret que le
prince avait làché, pav lequel il accordait la liberté à ses su-
jets. en glénerai de choisir laquellè des deux religions que chacun
d'eux trouvevait 'à propos' d'embrasser, ce qui était contraire

, aux. réolements arr'ètés depuis lâ 'Réfovmation et particulière-
: ment au traité de Bremrgarten, qui avait mis Bn aux dissensions

de religion, comme aussi. au concordat arrêté en ce 'pays, qui
ne permettait aux catholiques l'exercice -de leur religion que
dans la chktellenie du Laüdevon.

Ce passement par coritumace est tr'op mémorable dans notre
histoire :pour nen' pas rapporter tout .le contenu'. 'Voici mot

. pour mot comment„LL'. hE; s'expriment :
Noùs l'Advoyer et Conseil de la ville et canton de Berne, en qua-

lité de juges'des différends entre les illustres comtès. et sei~neurs drr
'

la ville de Neufchâtel; d'une part, .ct leurs, sujets et bourgeois dc la
dite ville,"d'autre part, en vertu, des traités de perpétuelle bourgooisja

' qu'ils ont avec'nous, .savoir faisons:. Com »re ainsi, soit, que différends
'auraient été, érrrus"entre, l illustre prince Henri, d'Orléans, dric dé Lon-
"gueville et-dEstouteville, cointe du dit beuf~hâtel et Vallëngiri,

'
etc.,

soit la' très illustre darne et aïeule tutrice Madame Marie de'Boùrboo,
'au riom de. S. E. de Longueville. d'une part, et les nobles, prudents,

' vertueux et honorables, les seigner~rs, Ministraux, conseil et commu-
:nauté de la"dite 'ville, de. Neufchâtel, d'autre part, l'rrne .et l'aiitre nos
~ bons voisins; alliés et perpétuels bourgeois, et.iceux différends com-
rnencés. l'an 1599 et- à nous rapportés et .le 4 jirin dernier par les
dits seigneurs. Ministraux, ,conseil et .communauté, soit leurs députés,

'réquis devant nous en notre-conseil avec réquisition de leur octroyer
lettres citatoires- contre- le . dit seigneur, de. Longueville, ' leur" prince,

' pour. se- présenter ici devant nous à jour compétent, à cause"des dits
:différends et, arrtres prétentions, qui pàr eux seraient' ptus ámplement
déduites Nous, a.près plusieurs remontrances par' rioùh faite à'lune ou
à l'autre partie, -&pour les induire, à l'aççord& icelui n'ayànt'. pü avoir

I f 4
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1618 lieu, a I instance des dits sieurs Ministraux, 'conseil et communauté de
heiifchâtel, aurions octroyé la dite citation contre. Sa dite Excellence,
en la personiie du seigneur gouverneur général du comté de Neuf-

châtel, afin de comparaîti'e ici le 7 juillet deriiier, laquelle citation
aurait été duei »ent intiniée au dit seigneiir gouverneur, comme il lau-
'rait attesté par son récépissé, date du 8 juin dernier, signé Vallier, et
par lettres responsives du '12 du dit mois- (style ancien) requérant
terme et délai qui liii. 'aurait été octroyé, et à l'instance des dits bour-
geois de Neufchâtel de nouveau assigné devant nous pour le 15 d'août
dernier; auquel s étant présentés en notre conseil, les dits seigneurs
Ministiaiix par leurs députés, comme demandeurs contre Sa dite Excel ~

lence. de I.ongueville comnie défendeur, en vertu d'une procuration
en date du. 0 août dernier, par ordonhance du conseil et communauté
de la dite i'ille, , signé Barilliei et scelle du sceau de la dite ville de
51euf« hôtel, et ayant à nous exhibé les articles de leurs demandes
ci-après spécifies, et le dit seigneur gouverneur pour sa non coinpa-
raissançe, envoyé lettre missive, .

requérant plus ample délai, icelui par
nous 'auiait eté octroyé; et néanmoins à l'instante réquisition des dits
deniandeurs, Sa dite Excellence, en la personne du dit seigneur gou.

'

verneur, réadjoiirnee pour le 3 novembre dernier, et aiix dits seigneurs
députés de Neulchâtel a leur réquisition donné acte de leur comparais-
sance, en date du 10 àoût dernier, scellé de 'notre graiid sceau; de

'plus. sur I espérance que toutes les difficultés se termineraient ainiable-
metit, cotte e~&z.

'

Les dits sieurs hiinistraux comparurent au dit jour, 3 novembre, par
leurs. députés, et noüs ayant, - prié' de surseoir la procédure, noiis le
leur aurions accordé;. mais ne s'étant pu accorder les dites parties
entre elles, nous, à la requête des dits seigneurs Ministraux, aurions
envoyé nos ambassadeurs pour aider a faciliter' l'amiable composition,
laquelle n'ayant pu être effectuée, les dits sieiirs Ministraiix, par leurs
députés; nous auraient-encore requis de citer péremptoirement Sa dite
Excellence de Longueville pour le 23 de ce mois, auq »el jour. Ies
députés 'de la. dite v~ille de Neufchâtel comparurent devant nous comme
açteurs et' en vertu de leur charge et procuration duement passée et
scellée en dale du 20 de ce mois, par ordonnance des dits seigneurs
Ministraux, conseil et cominunauté de la dite ville de Neufchâtel, signée
Tribolet', çontre'Sa 'dite Excellence de Longueville, i;omnie défendeur,
laquelle ne s étant présentée ni personne en son noin, iceux acteurs,
après lecture faite des articles ci-devant présentés, nous auraient requis
pour l'absence de Sa dite Excellence, soit de ses procureurs et agents

' en, corituniace'd, 'icelle condainnation pour dernier défaut et passement
et en vert~ d'icelui, outre l'adjudication de tous dépens à leur profit,
aussi adjudication des fins. et conclusions de tous et un chacun les

'ortie;les de leur demande desquels la teneur s'ensuit.
- Les Quátre-Ministraux, etc. , etc. (Ici sont insérés les quinze articles

présentés à LL. . EE. -Ie 1& août 1017, , après, lesquels ce qui suit est
ajouté :)

Tenaur de la sup Les seigneurs députés nous ont aussi reinontré comme s'en suit :
i'~&'-i-''~~« ~ i&Nous les députés des Quatre-Ministraux et bourgeois de la ville de

' ' '"„".' u Neufchâtel, vos chers et bien affectionnés bourgeois, vous exposent,
« comme ainsi soit, que les seigneurs gouverneur, ambassadeur, conseil,
(& áfficiers et ministres de très illustre et, puissant prince, . Ie duc de
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(( Longueville et coiiite de Neufchâtel, etc. , notre souverain seigneur 15)8
« et prince' aussi v(itre bon allié, confédéré et bourgeois, auraient c(« suppiea&-

« de uis 'quélques années en ça au nom de Sa dite Altesse par -voie """"''~""'"
« de fàit, tant auvertensent et directement que tacitement, et indirecte- „'"~"„"~"".
((ment, 'amoindri et retranché, 'plié et diiáinué les.anciens droits, iin- f '

i 'ii,

« rnunités', libertés, 'franchises de la ville'de Neufchâtel légitimement (a i~ 'ii~si"

« et à bons titres acquis et possédés par leurs ancêtres et a eux'par-
« venus çomme les bonnes et anciennes usances et coût&&mes de la
&( 'ville diverseriient. confirînées et çorroborées, troublé les. bourgeois
(( de Ià dite ville en 'la possession. . et joiiissance des dits droits et
« usances.

'
én la façon qu'a -été remontrée par les articles ci-devant

« speçifiés enSorte. q(ie les. dits. MinistrauX ont été occàSionnéS à bon
&(. droit d en fornier plaintès et doléances. oii ils le peuvent et doivent
« faire' et se servir dès inoyens'légitiines que Dieu leur. a .prêtés et
« mis en, mains, afin qu ils piiissent êlrê réintégrés et remis aii pristin .
« état. d'icçlles franchises desq&ielles ils ont éte dessaisis et dépouillés,
« et être délivrés et re~dus quittes et .libres des charges par eux sup-
« portées jusqù'à présent. par le rüoyen de tant. de troiibles et enipê-
« cheirients, desquels moyèns- tàutefois ils se. sont servis en tel temps .

« et manière que la' raison le. peut .requérir, si qu'ils ne peuvent juger
« qu'on les puisse en cet endroit accuser d auc(me iinprocédure, s'étant.
« les dits Ministrairx'. préalableiiient adresses .a,très

'

illiistre daine et
« prinçessè Marië -de So&irbon, durant la iir&norité de S. A. ; leur sou-.

« Verain, . et; depuiS diVerSément aiiX SeigneurS gOirVerneur, ambaSSa-
« deur et conseil-d'Etàt, de telle part par humbles supplications', accom-
(( pagneès "de, missives 'de .Vos,. Sèignerrries tendantes a ce que les
&( affaires 'fussent' remises, dans leiir pristin état, espérant par ce moyen .
&( d'obtenir quelqiie. appointement lavorable et coiiforme-à leur reqiiête,
(( ce que toutefois par l'espace. de dix-huit ans, ' à le&ir grand préjudice,
« dépend, donimage et iiitérets, -ils n'ont, pu obtenir de leur souverain
&( ou de ceux qui en son nom. administraient la régence; d'où. il appert
« que les dits Ministraux et bourgeo is de Neiilchâ~tel ne. se sont pas
&( précipités en çetle affaire; coririne ceux qui leur font partie semblent
(( le leur vorrloir inipiiter, ni con »riis aucune-chose contre leur devoir
&( et, fidélité" jurée à le(ir prince au 'contraire que par une patiènce
&( sin~ulière' et'respectueuse„ils ont voulu attendre'le temps qu il plai-
&(rait'-à Dieii inspirer à S. A. d'incliner à leur tant désirée restauration
&( eii leurs dràits et risances nonobstant les' maux et incoinmodités qu ils
« ont ceperidant supportés à ce défaut. Or est-il,

'

niagnifiques et puis-
« sants seigneùrs, que voyant tels et seinblables moyens coniiiie devant
« meritionnés par. nous tenus en vain, et qiie les maux, dommages et
« .intérêts des pertes ét. 'ruptures de nos, droits et libertés prenaient
(( áceroissement de jour en jour et commençaient à ~agner le dessus,
&( la ville et bourgeoisie de Neufchâtel ont, 'eté occasionnées et contraintes
(( finalen&ent: de se résoudre par toiite nécessité d'avoir reçours a la

« justiçè (après tant de voies a&niables inUtilement recherchées)- et ce-
&( par devant vos sei~neuries, en vertu des anciennes et ;.perpétuelles
« bourgeoisies qui vous nomment jiiges et arbitres des diHérends qui .
« se .peuvent susciter entre S. A. notre soirs erain et nous ; ratifiés
(( èt,corroborés par tant d'actes et instrunients sur ce'dressés et-.d'inster
« aiirsi auprès de Vos Séi~rieuries pour àvoir. journée établie et'citation
« être . faite au seigneur- 'gouyernéur et conseillers d'Etal. , au nom de .

I
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1518' (& S. A. , et bien que les dits seigneurs goiiverneur. et conseillers d'Etat
(&'eussent eu espace suffisânte. de se préparer, à con&paraître 'sûr le jour '

(& de I assignation obtenue, qui. .fut le 7 juillet passé, 'si est-ce' que leur
((ayant été accoidé délai jusqiies sur, le jour présent 15 août, nous'.
(& n'avons pii de moins qiie de nous représenter avec le respect. qü'il'
(('convient; proniettant préalablement par,

'
celui 'notre écrit, 'devant Dieu'

(( et Vos dites Seigneuries, . qiie, , au fait de çette proçédurè, notre but
« et intentio~ et notre i.olonté, , n'est, ni n a jamais eté de, ïn façon'
(& q&iel(:onque, offenser, troubler, , altérer, diminuer ni enjan&ber nïmáins'
« attenter contre les aiitorités seigneuriales. et souveraines de notr(é'dit

« seigneur prince, comme très mal à propos aucuns nlalvlle&llànts'te

« vo(idraient faire entenrlre; mais nous déclarons lranchenient 'di. 're-

« connaîîre S. A. corni »e le éhef. s&(périe(ir et le prince 'qoiivèrain de'.

« nous, cette ville, terre et pays, et no(is au réciproqiie'pour ses' très'
« loyaiix et obéissants boiirgeois et sujets, le tout de bonnè foi' et a~

« forme de nos libertés et franchises, et qu'en cette procédure nèus
« ne' désirans ni prétendons autre chase que ce qiii peut' servir'àu'
(i soutien entretenement et inanutention de nos anciens droits et hbertés
(& et à 'la conservation de la foi pour ce donnée par nàs'bons-princes
« d heureuse nié(noire et par conséquent de leur' lioniieur et 'repüta'-

« tion', et d ailleurs aiissi -áucune autre, chose en ce cas q&ie lé çan'-

'« tenu au cantrat de bourgeaisie, avec vos dites seigneuries 'nous'peut

« donner et permettre .de droit, j(i~eant, qiie suivant'la règle qui dit:
(& Nerriine. m lredit qui sua.jure utitur (qui se sert de son droit n'offense

«ipersonne), on ne pourra interprêter 'çette notre procédure autrement.
"&('Pratestant encore les dits. boiirgeois et ville de Neufchâtél 'pour le
-« second qu'ils n'eussent. , jamais. repris la proçedure de droit en çette
.« forme, si :la'dangereuse. conséquence de. l'exéciitiori d'((ne'sentence
« fraîchement rendue, en l assemblée. extranrdinairè -des Etats tenue,

"&.Ies-bourgeois de"la châtellainie de Thielle qui ont persisté en l union
'« de léur-corps jusq(i à présent;. 'ne, .les y east' forçrés et contraints 'sur
"« un sujet:qui regardait le principal, différend entre leur souverain' et
'

« eiix, sans. trop grand. préjudice duquel un'tel âccessoire ne'pouvait
"« être vide, : ni nième encore si les dits 51inistra(ix et bourgéois de

« Neufchâtel eussent pu concevoir espérance de voir q&ielqué amende-
&(' rnent aux affaires de la part des dits seigneurs gouverneur'et'ministres
«'de leur souverain, oii de S. A:»ente, d'autant que çombien'qu'ils
'

f~ss~~t ~~~blant de piomettre, t~ll~s choses, si est ce, qu ils'&int to'

« jours rejeté au loin le principal et plup illustre articlè dè' leùrs pré- .
' &(tentions, retirant ainsi d'une main, ce qu'ils, présentaient "de l'autre.

" &(Et touchant la'rènanciation, ils, ont plus, amplement éxposé' les'dits
« sieurs députés' disant, comme ainsi soit qii iine bonne pártie des
« bourgeois de Neufchàtel . résidents horq. Ia„ville se soient comme
« 'soulevés; par -I induction de, quelques, esprits de contradiction, 'ennemi&is'
« de la -tranquillité; ressuscitant, „beaucaup. ..de vieilles mémoires' d arti-

'
« cles-de. plaintifs et destrifs entre les . boiirgeois farains et ceux de' « la. ville, la plupart desquels avaient déjà été. appointés le reste'ücoulé
« de la rriémoire par la lé~éreté. :du fondenient. Et én êffet lès. dits
i& sieurs Ministraux, - par. eux interpellés en lan 1599 devánt lé seigneur

. « Mango ', . ambassadeur de S.. A, son. gouverneur et 'çonseil d'Etat,

.:(& leur dèmandèrent, réparation. des' torts„dont ils les acçüsaient, instant
« fort èontre 'eux- de soumettre. .tautes, les difficultés pretendûes au. juge-

-& ~ ~ ~ 5
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« ment absolu et définitif des dits sei neurs ambassadeur, gouverneur.
n et conseil d Etat sans voiiloir au préalable concéder copie. de leurs
« prétentions aux dits Ministraux, mais pensant' ainsi les' çontraindre
« 'à tèlle'soumission ce'-que toutefois. ref&isant 'de 'faire les dits Minis--
« traux; cornnie ce&ix qui. estirriaient d avoir toi&te matière et". occasiori:
« de tenir les' dits seigneurs anibassade&rr, ~o&iverneiir et conseil"poiir
n partiaux et s&üpects, -les forains su& ce fait, firent faire lècturè ;d'ùn
« écrit prémédité contenant iine renonciation. qu'ils faisaient à la baur--

« geoisie .qu ils ont avec eux, - comnie niant. de devoir en dépendre, ,

« de laquelle déclaration ils deinandèrent âcte par. le. moyen de deiix:
« notàires' étrangers, introduits a ces fins',

'

ce qui leur fut accordé par.
« ordonnance ai&x dits notaires de l'expédier, nonobstant les .protestes-
« des dits Ministraux contre iine telle précipitée et dangereuse'procédure:,
« èt combien qu une telle innovation de soi-même fùt sans' fonden&ent.

« raisonnàble. et pàr 'coiiséquent ü éut pii pro duire aucun, èflet, , el; a
« laquelle aüssi les Quatre. Ministraux'ne se voulaient arrêter'. pour -in-

« tenter' une caûse contre les dits farains, si est;çe'q« elle aurait eté
« depuis approuvée, conf&rir)ée et autorisée pár la'princesse Avarie 'de

-« Bourbon', grand-ii&ère. et tutrice de S. Â. 'et au dit non& .'par'iin acte,
« après &:oncédé à, .la req&iite des dits forains. sans 'avoir égard à nos;
« intérêts, griefs et appositioüs, lequel- acte çoiitient'urié concession et'.

'

« corraboration séparée' et,
' particuîièrè; des

'

fi anchises conforiries'. 'a.

« celles de' la dite ville ', d où 'ils pe&ivent 'préter dre d'avoir les risêmes'
« droits 'et ;un 'èorps de bourgeoisie à part, avec telle 'corrditieu que:
« les dits forains renoncés et séparés'

dais.

c les autres nè '8e pour-.
« raient lier dorsenavant par aùcune bourgeoisie. 'ni, èorirbo&irgeàisie.
n avec qui que çe soit, saris' permission exprésse"'de Sa'dite' Altesse",
« aussi 'de. ne marcher-sous une autre bannière. qiie de celle de S. A..
« lterri 'encore. 'privant les dits Ministra&rx'. d&r droit 'et 'cànéèssián' 'de la.
« ca~è'et javiole qu'ils ont sur leurs &:omni&&uns bourgeois, ' distràisant;
« ainsi les dits' forains de la bannièrè des dits Ministraux, .'fléchissant;

. « aussi et 'enfreigriant Sa dité Altesse ouvërteriient et' direçtement. les;
« franchises, droits et anciennes usancès dë la dite ville de Neufchâteî„, ,

« ayai&t d abondant ses dits olficiers' to«jàurs'sàutenu' les dits forains,
« en çanfirmation de' la dite i énonciation d'où s'eh. sont ensüivies:
« plusiéurs' autres brèches, 'rùpturés 'et infractions dès droits, de 'la~

« dite ville, ainsi q&ie nous l ayons faît app. araîtrë par les" artiç)es sus:
F ~ 1 ~ J

« spécifies. .
(

~ t Irg 1 r pE

* « ll appeit donc que les-plaintes des-dits Ministraux sur ce sujet de
« ta dite remontrànce, et corifrrrnation dicelle, '. et les. nioyens les plus
« doux qû ils ant pu choisir". aux fins de restauration en teî)e division
« ont-etc'-vains, sans friiit et- succès. Et quoique l'on eût;espéré q&re

« le renouvellerüent de bour~eoisie fait l anüee passëe avec Vos Sei ~
'

« gne«ries' dût servir de &aoyen de reincarpàrer' les bourgeois forains
« avec ceiix de la .ville ils ne. po&ryaient néann)oins y ènterrdré'', ' quand
« même ils'en eussent eu. Ia válonté sáns l'intervention "du 'çonsen-
« temerit de'S. A. à çause et obstant". les grandes astriclions 'dont. ils

'

« sont ábli~es envers Sa dite Altesse, par '&in açte. particulier'àe'la're-
« nonciation questionnée. Depuis il serait arrivé et àè fraîch.e'niémoire, -

« qiie à'I instigation d esprits remuants comriie 'devant', la'-partie des.
« bourgeàis' renonces 'riere' la dite. barorinie îè&,Tliiellè'. ai&ràit' com.
« niencé nouvel estrif avec çelle des autres bàurgeois -'du dit lieu 'qui

rs
E
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caavtzaa z, —uz armai &r, suc oR r.ONCUzvit. t.z,
ont persévéré dans l'union de notre corps, par Ie moyen d'une iin.

« position coininune sur chaque tête de leur con&&iiunauté indifféré&i(-
« ment tant renoncés que non renoncés, pour contribuer aux frais eii-
« courus: au fait de la dite renonciation questionnée et confirmation. ,
« laquelle contribiition les dits non-renoncés refusaient de faire coini »e
(&ceux qui. n'avaient rien de commun avec les autres au fait de la
« dite renonciation qu'ils n'avaient jamais approuvée. craignaiit inèine
« dc se mépreiidre &;ontre le ser& »ent qu ils ont aux Q(&âtre-A1inistraux
« par les conséquences d'usai tel i:onsente&nent et coi »i »&inion, d'où soiit
« ensuivies' des poursuites exactes des dits renoncés contre les autres
« refusant le payement de l'iniposition que dessus, pour lesqiiels le=.

« Quatre-Ministra&ix s'étant portés répondants suivant le devoir de leiir
« oAiçe et leur siipplication aii seigneiir go(&verne&ir et conseil d Etat
&( de i'ouloir entiè&e« ient lever ce nouveau procès suscité. ou au nioins,
« conii »e accès:.oire, siirsoyer jusqii'à ce que le dit différend avec
« S. , A. coini »e principal fùt teriiiiné, qui' est en litispendance devant
« 'Vos Seigneuiies. n'ayant de rien servi ni profité, ils ne peilvent de
(( i»oins de protester pour. -la niillité des sentences qui sur ce sujet
(& se pourraient donner co&nme de juges non coi»pétents, réitérant le
(«nê« ie devant l'asseinhlée des juges extraordinaires des Etats. dcr-
« nièreiiient tenus pour corroboratiaii de l'. inférieure. Et puisque tous
(( droits) soit divins, liui »ains, naturels, civils ou a(itres que ce soit défen.
« dent d'attenter, iisurper ou spolier a(&tn&i de ses droits, de s'attribuei
(( la chose- spoliée ct s'en iiivêtir saiis for&iie de droit, i»ê&iie do lui

'

« troubler la jouissance dii sien; et que d'autre part telle chose arrive
&( aux dits (&linistra(ix par le inoyen des ai »bassadeur, gouverneur,
« conseillerh ' ct ' &ninistres de S. A. , au grand préjudice et détriment
« d'une ville' de Neufchatel et dii corps des bourgeois, tant directe-
« nient conime il est dit ci-dessus. aii moyén de l'approbation, de la
« reno(iciation et des clausules qiii y sont' conten(&es, que indirecte-
« ment en plusieurs' façons aiix personnes des bo&irgeois qui n'ont
« voulu adhérer' a la dite renonciatioii iiiêine encore directei »ent en
« leurs' personnes par le moyen des sentences que dessus rendues

. « par les Etats. s(ir le sujet d iin ac(;essoire qiii dépend entièrenient.
&( de la reiion« iation &liiestionnée. au préjudice évidènt de la cause et
« différend capital.

'
quand l'exécution d'icelles sentences se doivent eii

(( suivre, en laquelle cause néaniiioins ni dépendances d'icelle les dits
&(gouverneur, conseillers et, offi« iers iie doivent avoir droit de prendre
« connaissance, attendu que ««;:essoriu« & se&~«if« l' 7lQE« 7 ûtli pr&'ncipal&s

(( (I accessoire, suit la nature (le la cause principale).

&( Pou( toutes ces raisons les Qiiatre-Ministraux, ' conseil et la géné-
« néralité des bàurgeois;de Neuf&;hôtel ont été occa~sionnés de reprendre
(( leürs pre&nières erres. et d'inster auprès de V. S. aii vuidange du
&( différend principal ci-dessus nicntionné. entrelaisse si longtemps au
« 'grand doni&nage; au préjudice de' nos libertés avec d'autres articles
« de plaintes siir ce que s'en est ensuivi co&nnie juges compétents
« et ordonnés en vertu de notre ançienne et perpétuelle bourgeoisie,
« à cause de la souvent noininée prétendiie renonciation et division,
&(avouée, reçue et confirmée par LL. AA. et off&&;iers au dit nom, a la le.
« sioii, rupture; et grand préjudice de nos droit& et libertés, comnie dit
&( est dcs autres poiüts et aitiçles de plaintes ci-dessus spécifiés, ollrant
(& nos allogations vérifier à satisfaction de droit et se rapportant aux

I
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(& fins et concli)sions qu ils ont faites et spéçifiées a chacun des dits
&i artiçles, requérant icelles leur être adjugées, et.en général supplient
« et. . requièrent instamnient VV. EE. qu'icelles, ei) considération :de'leurs
« raisonnables et équitables demandes -et de l'ir »portance':de- tout le

;plaît et i;irconstances d'içelui, ayant en digne recoi »inandation le bon
&( droit, de .i''os bien ainiés et loyaux bour cois' de Neufchàtel, aux
« fiiis- qu ils. soient »iainteniis et conservés dans leurs anciens -droits,
K ii »i »unités. franchises, . coût)in)es écrites et 'noii écrites; coini »e les
« ancêtres de' S. A. Ieiir ont juré de les y niaintenir pour -en jouir
&( paisiblernent, . aiissi que leurs droits et franchises amoindries et di-
« i »inuées leur soient rétablies, .restaurées et réintégrées ; toi)tes les
« ai(crées soient en, piistin ctat reiliises, protestant de tous dépens ci-
e devant. soufferts' et à souffrir, de tous. doininages. et intérêts. »

Outre les dits a)ticles ci-dessus=-spécifiés:. Ies dits' Ministraux nous
ayant -ci-devant -rapporté certains autres

' dillérends' depuis I exhibition
des. quinze articles sürvenus, . particulièreinent que Sa dite Excellence'
ne voulait faire le sernient à for)i)e de-ses prédécesseiirs iteni qu'elle
voiilait faire éinologi)er un coiitiimier préjudiciable à. leurs franchises;
davantage 'que Sa dite Excellence, er) sa déclaration sur leurs dilïici)ltés
en date du 20 janvier. dernier, aurait permis libre exercice de religion .

à toiis ses sujets, dont ils font profession contre leurs droits et franchises
qui ne permettent aucun. exercice .de )èligion qiie de celle seule qui est
présentement publiquement professée et exercée, et ensuite nous ayant
par, leurs députés rémontré que sur. ces'dits 'trois points i:om) »e aussi

'

sur d ai)très ' siirvenus- dépuis la prédite première exhibition des dits
quinze' articles, ils ne voiilaient à présent faire plus ample déduction

. et instance) tant pour l'absence, de Sa dite Excellence soit de ses pro.
cilreurs, et agents, .qi)'aussi pour avoir en pro »)esse verbale d'icelle
d'en recevoir, contentenient, néanmoins .ai) cas qu'ils. ne, reçussent sa.
tisfaction 'sur les dits trois points (oi)tre les quinze articles 'ii-dessus)
ensemble des autres survenus depuis la .première exhibition des dits
quinze ' articles; protestant d'en recourir, les dédiiire et recourir' par
deva~t' nous et que poür ne les avoir -plus ampleinent déduits ét pour'-

suivis à présent, ne - leur puisse préjudicier en façon- qiielconqiie a
l'avenir.

, t

. Noiis, polir satisfaire à l'office de juge et, étant jour ce requis,
vu .et sonsidéré que. Sa dite Excellence de Longiieville n'est. coi»parue,
ni personne 'en son ''noiii, avons, si)ivant I ordre açcoütumé-, due)))ent
fait proclamer S. E. par notre grand sautier', sans qu'elle se soit pré.
sentée, ni aucun pour Elle.- Partant nous avons condamné -et'condam-
nons par. contumace et derniér défaut-Sa dite Excéllence. de Longueville, .

adjugeant aux' dits sei~~neurs. . Ministraux, conseil et cor »n)ùnauté -de
Ne»fi;hàtet toutes les fins et conclusions de toutes leurs 'demandes
ensei »ble tous dépens è leur profit, avèc. tèlle. réserve que si Sa dite
Excellence ne se préserite oii en personne ou par proci)reur dans les
trois jours suivarits, pour défendre sa dite. cai)sè contre les dits sieurs
acteurs les Ministraux, conseil et coi))ruunáuté de Neufchâtel ensuite
de, la dernière .çitation, la dite condanination et adjiidication, au profit'
des dits 'sieurs IMinistraux au nom qu ils agissent, tant en principal
des dites demandes qi)'aux -dépens, aura . plénièie force et, vigueur.
Et 'ce. 'jourd hui troisièr »e jour après la. dite; dernière assignation, Sa
dite Excellençe s étant .trouvée. absente et: 'nul procurei)r" ne comparais-

/
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1618 sant, pour elle, a cause de tel défaut el contuniace, 'nous avons con-
firiiié et confirmons de plus fort, la dite condamnation et passenient,
avec adjudication de toutes les firis et conclusions, à forine de toutes
leurs 'demandes à nous rapportées, ensemble. de tous, dépens au profil
des'dits sic(irs Ministraux;-'conseil et comniunauté de. Ia ville de Neuf.
i'hôtel', 'Ie'tout sous 'les créances ordinaires-;en (:e cas' accoutumées;""""'-'"i"- el au Surplus' iious 'les avons admis en leurs. susdites protestes, tant

'„"'"".'"'".
",

"'" pour les dits articles louchant' le seniient "de. S. E. , le çoutuiiiier et
„,.„,„, „,„' Ia religion 'qu'aiitres qu'ils. ont niis en avant et pourront avoir a dé.

prince, Ie eoutu- (luire et poursuii re par devant noiis a l'-avenir.
""""'ï"" . Donné a .Berne sous le 'sceau arinorial de notre ville el signature

(Ie notre secrétaire substitué le 2ë février Iti18. Signé Abrahai » Wal-
ther, secrétaire sub&tit(ié de LL. EE.

»Pv-« -~é' Les députés envoyés'à' Berne étant de reLour a Neuchàtel,
tels av conseil r3e

, ,„~,„.,„,„„.,„, firent le 2 mai's, en conseil de ville le rappor « a réa ""'
de tout ce qu'ils avaient, fàit et négoçié, et remirent, entre les

. , mains des Quatre-, )1inistiaux, la sentence et le pàssernènt qu ils

avaient obtenus contre le prince
]I fut ensuite arrêté que dorénavanL toules conféreoces à&r

.piéjudice du pàsseii&ent obLenu seraient, évilées et cessées, poui"
vouloir demeuier auprès du diL passement, révoquant et levant,

. toules allées qui ci-devant poiiyàient'avoii été fa'tes et commen-
c('.es au conLI'ali'e. .

»-« i'& iii - Philippe-Guillaume de ihàssau, prince d'Oi'ange, moùrut sans

„„„„„~.o' enfants a, Brûxelles, le 20 février ~16)8, après avoir recouvre'
"-

K . cette, principàute. Il avait épousé, l an 1606, Eléonol e, hile de
, IIeni'i de Bourbon, prince de Coiidé, "et'de Charlotte-. Catherine

. de la grimouille, sa secon(le feinme. Hléonàre, son épouse,
mourut au chàteau de Muret, , le 20 janvier suivant.

ii'"« '&~~~ «~ Antoinette d'Orléans, fille de Léonoi', (luc de Longueville, et
'„„",",

,.„'
' "

v(.'uve de Chailcs de Gondy, inarquis dc Belle-lsle, mourut à

Poitiers dans un couvent de religieuses'quelle'-y avait fait bà-
tir et où . elle s'itiit retirCe après'la imort (le son époux (V.
sa pOStérité en l'an h5'73).

Les bourgeois forains aya »t obtenu (lu piince, par un acte
&„„„-„',, „,".,

"
du, 1" févriei 16I8, la confiimation de leurs franchises, nono &-

~' i" i~r -, stant leui renonciation, le conseil d'Etat, par ordre de S. A. ,
+' J ~ t i'"'

",",.'„"„,"'*,leur donna. une copie vidimi'.-e des franchises dù conite'Jea(I de

Vribourg datées du '19 février 4454, laquelle copie est en par-
' ciiemin: et (contient les susdites franchises tout, au long ; puis on

y- ajouta ce qui suit : .

. Suivant le contenu et patente obténue de feii »nadanie notre. souve-

raine. princesse par les'bourgeois "de dessus et de dessous de Ia ville

de Néufchâtel' noniniés forains, en l'année 15(19, le 16 marS, pour
rçconfirniátion de leurs libertés et franchises, 'la présente copie a été

fidèlement -extraite el
'

collationnée sur le propre et. vrai ioriginal' des

françhises des'bourgeois de Neufchâtel: qui sert de double pour le
~ li I t ~ ~

'~ '~
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prince', - scellé'des 'sceaux des 'seigneurs qui y. sont deriommes sans 1618
aucrine mutation de la: teneur. orr sirbstance, et en vertu de son in-

tention. et commandement, et . de "M. , le, gouverneur, signé par moi
J. Hory avec. paraphe le;7 avril 1Ç&18.

' '

. ', . Par -un ..acte du 20 mars, tlô48 Henri II.confirma aux habi- &-&

tants des.-Ueriières - toutes )es franchises'éontenues daris leurs
~ lettres des années 3337, t1357, tl376,'1473, '3524, 55ô8 et.)û)3.

L'.acte est'signé Henri', scellé'de son sceau,
'

don~~ à'Neuchàtel.
Par &ùn' acte. du. -29,;mars, ;Henri. Il acçorda aux boui ~cois fo- «" ---" o«

-iains. de--la, ,Càte. ,et'de la chàtellenie de 'fhielle. l'abri qu'ils lui
'""'" '"' '

-avaient-demandé-par une supplication'; il ordonna-a ses recé-.
veurs. de, . ne recevoir à-lavenir de ces dits bouigeois poui
les' redevances quils lui''devaient, ' 'qùe' ce'qùi suit', savoir :
pour--le pot'. de vin, tráis gio=, pour l'émine de fi.ornent dix-. sept
gros et pour l'.émine d,'avoine-. six gros. L'acte èst si~né He »ii.
et-plus bas 5Tireschal;.

, Par un 'autre acte du 7 avril, liénii :II conlii'ma aux mèn&es Ço ti t'o d.

,les. dioits, . priviléges- et franchises' à 'eux accordées', . tant par '""'"",'.""""'

lui que. par ses prédécesseuis, nonobstant, la reüonciation et.

r cuise, pàr. . -eux, ', faite, entre . ses iaains, . rie tous -leurs 'droits,

franchises, priyiléges .et libèrtés (i), . ordonüant' au, ~oiiverneur
de les .en faire jouir pleinement ét paisiblenient, .et, de faire

. . eniegistrer le. présent en son conseil. 'L'acte est-signé Henri,
scellé de son, , sçèau plus bàs 18aiesçhá); ' '-

Par -un acte du k, mai, tlûtl8 Henri' II àppi. écia 'aux habitaiits ~pp 'o'otoo8.

des Verrièrès l'avoine-. qu'ils -lui. devaient poùr le fournage. çon- '"'","',,
""""'

formément au piix qu'en avait fait. hIaiie de Bourbàn, . à l.'égard

.:de.leurs, dîmes, savoir. à huit gros et: un qùart l'émine, qu'ils

t, ;seront, "obligés de délivr er aü'receveur'. du bal-de-Travers; si né

Henri, sçellé de son sçeàu.
'

Le conseil de vi-lle de Neuchàtel dormi cette ~nnée, - le 5 Poi t do eootomo
~, - -.' '.', '

. .' ' ".' . '' ' ~ - &', ' '- .
'

donnepar lecoo-
nsai, .lè point de coutume. qui. suit : . . . - -, -' . "- seid iii..

l

Quel tàüS CèuX 'qui- Veülent ':appréheüder la' SuCCeSSiOn deS bienS &ise oo possession

d'ün défunt'"ét' 'y' vëu1ent' parvènir par testament. ou dirnation du défunt " "'""'""""'
'

doiveát 'sur 'lè. jàur-''des six semaines '-dès sàn-ensevelissement en de-

. mánder', la mise eir'possèssion et irivestiture par figure de justice, et 'en

ce.'faisant "produire sur le, jour des six seniaines l'acte de tel testa= io« è tioit a~o

ment. .àu donation en, fornie'due signé 'par 'lè'. -notaire' qtü 'l a reçu et
. .sçellé du sçèau de la '.seigneurie.

. - Henii:. II. accorda'. aux bourgeais'et sujéts 'de'la seigneuiie de ir" i!«~&
- -Valangin les points'suivants :-t-. . . '

. . ' '.
, - ioo'po'. « v-

t ~ ~" ' '1 Que "les -' rèceveurs ~ pourront, pour tsé, payer de; çe .qui lèur 'est rt~~otoot.'
't 'du. ; -faire ;:,saisir". si...bon .leur, semble .'telle .pièce de teire -et hérit'age

qu ils troirveront la plus commode et la faire crier. et vendre au plus,
ocrant et, dernier èncherisseur, ou bien faire un taux sur les 'dits hé. '

(') ..il, est dit qu'i) les leur rend. entièrement eL sans réserve.
r t ~

I
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ritages, sans saisir davantage qiie pour leur debt, sous peine de tous
dommages, - dépends et intérêts.

2. Qiie les abbris seront desoniiais publiés par tout le Comte au mois
de décembre de chaqwe'année et qu"ils seront suivis et gardés, sans que
les receveurs les puissent auginenter, ni exiger aucune chose sur les
sujets par dessus l'abbri; défendant. aux receveiirs par le présent ré-
glement' d'excéder l'abbri soiis peiné de concussion, comnie aussi de
niettre aucune bête' en dépense de taverne, mais en. nienie temps de
la saisie la' faire taxer et vendre suivant le réglement qui en a 'été
fait ci-devant en conseil, et ce siir les mêines peines, sauf-et excepté
pour le lait des dîmes. -

3. Que les receveurs, qui, ''non contents d'augmenter l'abbii; de-
rnandaient encore aux particuliers trois gros par inuid des grains qui
leur étaient mesurés, ne poiirront plus le faire à l avenir, , ni, exiger
davantage que ce qui sera porté par l'abbri et. spécialemeut sur le
mesurage sous' peine 'de punition.

4. Que les, niaisons qùi seront vendues o&i taxées payeront le lod,
non-seuleinent à l'égard dii fond oii chesal, inais- aiissi. du bâtiment
mêiiie, çomme .cela se pratique dans tout le, reste 'de l'Etat.

G. 'Sur ce qiie les siijels de Valangin deiuandaient qii'en cas de
retrait, des terres et héritages aliénés, soit par taxe,

'

vendition oil
aulrenient, le retrayant né soit tenii qii'a la iiioitié dii lod, ainsi qu'il
s'observe à. Neufchâtel en lait d'en„'a ère, le prince déclare qué l'an-

cien iisage sera suivi, a iiioins que legs suppliants ne veuillent prendre
et suivre la coutuine de Neufchâtel.

6. Que désoriwais ne sera délivré aucun mandeinent que, par le
gouverneiir et pour assigiier les parties en conseil, sur l exposé des-
quelles elles seront' ouïes au dit conseil de"vivè zoix et arrêt rendu
sur leurs deiiiandes et défenses sur le champ. .

, 7. Que les Trois-Etats s'asseinbleront au comté de Valangin suivant
et conformé »ient a leur etablissenient et ancien ordre. et coutulilei et
que personne n'y aura séançe que ceux du dit coi»té et qui de tout
temps- y' ont eii 'entrée et voix délibérative.

H. Qu ils pourront avoir une javiole ou geole dans le bourg de.Va.
langin pour 'les jeunes gens du dit lieu et réprimer ' les insolences
qui s'y feront, . sans tirer en'conséquençe pour d'autres cas', ni étendre
cette javiole hors du dit lieu de Ualangin, et qu'ils n'y pourront inettre
ni sortir. personne sans la perniission des officiers.

9; Qu'en fait d'injures et batteries inopinèes les enquêtes seront
faites publiquement et les témoins exaniinés parties présentes;. niais en-
fait de crinies, il y sera procédé par les ofîiciers secrètenienl, et.dili-

gemnient, et les témoins ouïs en l'absence de l'accusé, à la charge
toutelois que la répétition et confrontation d'iceux sera faite l'accusé
présent,

'

pour pouvoir contre eux fournir de reproche, enjoignant au
.iiiaire de tenir la main à l exécution du présent niandei »ent et au pro-
cureur-général de le faire exécuter et observer sur' pëine d en répondre.

10. Enfin. sur la plainte des' sujets du' cointé de Valangin de ce
que ceux de Neufchàtel barrent -les bourgeois de Valangin rière leur
ville'et ne veulent pas permettre que éeux de Valangin fassent la niênie
chose à leür endroit, priant quil y'soit pourvu et que le coutuinier
introduit aux dits coii)tes soit éi;lairci en' faveur des paysans, il fut

. déclaré que par le coutumier il avait été suffisamment pourvu au pré.
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'

commis, qui ont été et assisté li la çompilation et résolution du dit
coutuü&ier. "Le. prince. ordonnè que' les présentes soient enregistrées
dans les registres' de' son conseil, d'Etat, et, qii'elles soient lues en
ouverte jiistice à. Aalangin, .et pareillement, enregistrées dans les regis-
tres "dè la dite justice. '

) s
r

L'açte est. daté de Neuchhtel du '3".' juin 'lôl8, -signé Ifenri,
scellé de son sceau et plus bas Marcel.

'

Les- bouroeois' forains de la Càte -et de Ia îhètellenie de c~ i~«s-~'&

Thiel e ayant obtenu l'abri par un airè, t du 9 mai's précédent, „'„",",',.;",'", ".i„"

prièrent S. A. de. leur-en, passer 'un 'acte dans les formes,
ce qui. léurifut 'accordé''pai' le' pi'inçe. .Cet actè est le j&iemier
dans leijuel le.. prince se soit. intitulé peinée souneiain. par le
gracede , 'Dieu; il contient- coiiime suit :

P i
P I

Henri d'. Orléans, par la gr ice de Dieu prince souveiaiii de Neufchùtel &--u a r-i
et' Valangin', étc.-, à toiis ceiix qui ces présentes lettres .&'.erroiit. salut. '"'" "''"""'
Désirant' de faire voir à la postérité de qiielles ~~iatitiides, et 'gratifica- ""' '"'-,""
tions noiis 'avons acCoutur »é' d'user à l endroit de peux .qiii, se. sont
rendus reconimandables par leur. fidélité çt service ét le. soin particu-.
Iiel' qile nolls a4'ons dil peilple qile. Dlell Iloils a,i;oiillilis :-ayafit .i ll

la .requête qiii noiis a été faite .par 'les gouverneurs et coinrniiniers
des quatre. ' villages', de'la mairie de la Côte ét ceïix de 'la chatelainie '

de Thielle, ' tendante à ce qü'il nous plût d'adinodcrër el, appreçier en
argent, à'nos sujets bourgeois et résidents aux dits lieux, les censé~'
qu'ils nous 'doivent en espèçes de graines, niêine les quatre éniines.
d affocagé 'que chacun des dits bourgeois forains clés quatre villages de
la dite mairie de la 'Côte nous doit pour son affocage, eu égard qiie
les lieux où ils' sont habitues sont fort, 'stériles. joirit que les dites
graines, ne sont jamais a ün iiiênie prix,

'
spécialei »ent en tei »lis de

contagion qiii
'

cause une grande' inconimodité' aux .receveursi. qui, en
font 'la lévée', et en 'outre' leur apprécier les' censés', de vin -qu ils sont
tenus "de payer en espè~es dans- nos caves. de Neufchàtel- l'ontaine-
André, Thielle', Colonibier et 'ailleurs, — au'. nioyen' de qiioi les. particii-.
liers . seront grandenient' déchargés -et. soulagés ;, çe qui, 'ayant inis, en.
délibératiori en notre conseil, nous, de I avis d icelüi. et de'. notre 'propre l e vole dm bour

niouvenieüt pleine puissánçe et áotorité' souveraine avons par .ces, ii"' ë"' " ""'

présentes, signées de notre"main, voulii, déclaré et ordonné, - voulons, "'",',"'""''
déclarons et ordonnons et nous plaît -qiie les dits sujets bourgeois fo-

'
rains des dits'quatre' villa~es de'la Côte' et'ceux. de la dite çhàtelainie
de Thielle'et leurs' successeurs contenus au rôle ci attaché séulernent,
payeront :à comniençer du jour St-Martin 1G17 jour les alfocagés d.a.
voine, censés de froment et vin qu ils noüs doivent, : sautoir six gros
poiir l'émine. d'avoine, pour celle de'.fronient -dix-sept gros, 'et pour le
pot de. vin trois'gros qui est. au prix 'de quarante-huit .livres le niuid"
à quoi nous avons. apprécié et .apprécions par çes présentes. les dites
graines et vins; pour en jouir par les dits' sujets bourgeois, forains et
leurs successeurs', tant qu'ils çontinueront en leiir juste, devoir;et. obéis-
sance qu.'ils nous téinoignent a présent; à la chargé de rendre. par
eux; aux termes et lieux accoutumés les. dits deniers. .clairs et sans, .

'

frais aux maihs'de-nos receveurs qüi ont 'la charge des dites recettes;
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l8 . auxquels nous avons fait et faisons défense très-expresse de prendre et
exiger. des dits sujets et boiirgeois forains auciine chose par-dessus la
dite appréciation, sous peine de punition. Si inandons au sieur Vallier,
gouverneiir et notre lieutenantgénéral en nos dits comtés et gens de
notre conseil d'Etat que ces présentes et les rôles ci-attact&és ils fas-
sent enrègistrer 'et d'icelui du càntenu en icelles, ils fassent, soiiffrent,
et laissent. jouir les dits sujets bourgeois forains compris au dit rôle,
leurs hoirs et successeurs seuleinent, faisant'cesser. tous troubles et

:en&pêehements au contraire. En téinoin de quoi nous àvons fait mettre
notre scel a ces dites présentes. Donné h Néufi;li'tel,

'
le 1" août Iû18,

signé Henri, scellé de son sceau et contresigné hfarcel.
P

t
~ . ~

ROLE DE CEUX QUI ONT RENOWCÉ ET AUXQUELS S. A., VEUT ET
ENTEND QUE PARVIENT LE BÉNÉFICE DE L'ABBRI.

~, Auoernier
d s bni riiroig, p.'M. Vallier, gouverneur; I hilibert 3unod, lieutenant en la justice de

la, Côte; David Chaillet, justicier ; Ciiillaurne, Jean, l'ierre et Jaques
-. ,Chaillet, ses frères: 3osué Foroachon, justicier; Guy et Jean Forna-

chon, ses frères; Biaise Lardy,
'

jiisti~ier; Louis Coitaillod, grelîier;
Jonas, 3ean, David et Isaac Cortaillod, ses frères, François-Robert,
.Philibert et Jean, Ifeu François Baiijon'; Abrahain; Etienne et 3onas,
ffeu Thomas 3unod, ' l)avid .Iiinod. (;!aiidi Fornaclion, Jaques Huinbert,

' Michel et, Jeari Convert; frères; Uirist Hachelin; Abraham. Gallandre,
notaire; nàbles Benoit, Abrahani et l~aai: Chanibrier, Irères: Jean' Ifeii
Abraham. Rossel: Jean 3aques et Guillauine Rossel, Pierre Galand,

. Pierre Grandjean. ; noble Abrahairi iQoui;het et Jean, 'son lils ; Jean et
: . I'rançois, ffeu' Jaques' Baiijon; Guillaiiine, 'David, l ierre et Louis, ffeu

Pierre Jainin; David, ffeu nmitre David Chaillet; Abrahain et 3aques,
ffeu Pierre Moùchetet leurs frères ; Jonas et Pierre Dubois, fières: ïlaiidi,
Ifeu le . inaire Perrochet; Ktienné Cortaillod, notaire ; i)Iichel Jainin,
Josue, ffeu 3osiié Jainin. ;, Abraliam llobert : Jean. Ifeu D'iniel Cortaillod

, , ét son. frère; Jean, Josué. et lleiiri, , ffeu Henri Lardy, frèrés ; Pierre
. ; gounod dit Chauvillier; David et Josue Chauvillier, frèies: 'Giiillaume,

ffeu. Abraham 3ainin ; Louis Jainin, , le jeune, dit I eqiiet; Jaques Munier;
:- Guillaume Baujon, dit Banderet; Jonas, Ifeu Jaques Junod; Moise Mou-:, chet Abraham, Louis, Pierre, Gllillaulne et 3onas Chouppart, frères;

Jean et Abraham, -ffeu Gnillaume Junod, dit Cliauvillier; Jean, Ifeu
David Convert; Job, Grandjean; Claude Belpois, pour lui seulenient et

'Antoine Belpois, son frère ; Jean et David Belpois, frères 3éréinie
Baujon ; . Pierre, Philibert, Louis, Jaqiies et Guillauine ; lfeu 3anot
Baiijon; Jean Çortaillod, le vieux', Biaise Guillaunie, Ifeu Michel Per.
roud; 3aques, Ifeu Philibert Bouard', Pierre Gruet; Jean Piechaiid ;
Abraham, . fils de Guillaunie Jaihin; David, 'îils de Louis l'ornachon ;

, . Abraham, ffeu Jaqiiés Junod; Louis, Giiillaui »e et Abraham, ffeu Guil-
launie Robert ; 3aques et Jean, lfeu Grospierre Gallandre ; Etienne,

:Jean, Claudi et Philibert Lardy; Pierre Lardy; Joiiié Colomb; Abraham
et Jean, . ffeu Jean Dubois';. Dàvid, Jean et Jean-3aques, ffeu Giiillaunie
Cortaillod ; Jonas', Jean et Abraham Galland, dit;. Girard, frères; Pier-
rillon, Bouard; Jean et Jonas, Ifeù David Dubois et leurs frères; Pierre

.: . .Racine, ; Pierre, Théllung;, Jean Passard ; Louis Grisel ; Saiiiiiel, Ifeu
GuiHaume Bachelin; Abraham, fku Abrahain Fornachon, et ses'frères;
In veuve de'Pierre Mouchet; la veuve de Jean Gruet; la veuve de
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Jean Perroud; la-veuve d'Abraham' Convert; fa veuve- de Piérre Junod,
dit Barret; Jeàn-Jaques, ffeu Pierre Junod; Abraham Fattán, la veuve
et enfants d'Abraham et Hugues Convert.

Cormondrèche.
David,

'

ffeu Pierre Simonin; Josué Simonin ; Pierre, ffeu Pierre Bertin ;
David et Esaïe, ffeu Pierre Renaud; Claude Simonin; les hoirs de feu

- Jean Bertin; -David, ffeù Udriori Bedaux; Abraham Bedaux, notaire;
Mo'ise Bedaux; David, Moïse et Guillaume Bedaux, frères;. Jean, ffeu
Guillaume Renaud; Pierre, ffeu moïse Benaud; les hoirs de Guillaume,
ffeu Guillaume Benaud; Timothée Benaud; Pierre, lfeu Pierre Renaud;
Jean et Pierre Pettie; les hoirs de Jaques Esmonet;- Guillaume Esmonet
Simonin; î™laudeBedaux; Claude, et Pierre d'Hotaux; les hoirs de feu
Pierre Bèdaux; Moïse et Jean Esmonet Simonin; Guillaume 'Bourquin;
Jean, ffeu Daniel-Renaud; Jaques, fils d'Antoine Gerrot ; Daniel Phi-
lippin; Moïse Philippin; les hoirs de Pierre Brisard; Balthasard Galla;
Pierre. Hùmbert ; la v~euve de Jean Galla ; les hoirs de feu Jean
~ ~ e

&imonin.

Cor celles.
Louis, ffeu le maire Jonas Barilliei ; les héritiers de feu David Ba-.

rillier', Jean, LouisAbraham, ffeu Biaise Matthieu; Jean et Guillàuine,
ffeu Guillaume Philippin ; Daniel, Matlhieu ; Louis. Bouhellier", Jaques et
Abraham Philippin ; Moïse, Abraham, Claude et Pierre Droz; frères ;
Daniel Renaud; Benjaniin Junod; Collet, Pierre, Jaques et Elie Theinet;
frères; Jean Theinet, ; Guillaume, ffeu Samuel d'Hotaux ; Moise et Jaques
Dráz et' leurs frères; les héritiers de feu Abraham Barillier; Saniuel

Py; Antoine Droz; David Py; Abraham Py.
Peseisz'.

Pierre, ffeu Claude Vatel, justicier et -áes frères; Guillaume l'orna-

chon; Enier, Pierre, Jonas et Abraham Vatel, frères Claudi Vatel;
Louis Fornachon; Pierre Rossel ; Esaïe Sergent; Guillaume et Jonas
Ladama; Jean Bovier; Jaques Bonhâte; Pierre et Guillaume, Bonhôte;
Pierre Bovier; David, Jonas, Guillaume et Jaques-Merloud; Guillaume,
ffeu Sébastien Fornachon ; Guillaume, ffeu 'Didier Fornachon ; David

-Fornachon; Erner Richard, -dit Bendit, ffeu Guillaume Sergent; Pierre,
. Jaques, Abraham et Jonas, ses fils; .Daniel Boulet; David et Jaquès,
ffeu Conrad Richard, dit Preudhom ; Jean et Jaques Preùdhàm; Pierre
et Jeán Fornachon ; Jaques .Benaud ; ~ Jean Bonhôte ; David Bonhôte;
Jaques, Pierre; ffeu Emer Sibelin; David, ffeu Sébastien Fornachon;
Esaïé Martin David Paris; Jean, Jaques et Jonas Boulet, dit Gourguillet;
Claude,

'

ffeu Guy Fornachon; Jean Fornachon; Pierre Martin; Moïse
Martin; Jean Fornachon, dit Plochet; Pierre Preudhom; Jean Sergent;
Guillaume Preudhom; Pierre Jacobel, etc.

Il y en avait aussi un grand nombre de. la chàtelienie de
Thielle.

'

Les bourgeois. externes qui habitaient à Colombier, à Cres-
sier, à Rochefort et au Val-de-, Travers, comme aussi plusieurs

de la chàtellenie de Thielle, - ne. renoncèrent point a la bour-

geoisie de Neuchàtel, mais seulement ceux d'Auvernier, de
Cormondrèche, de Corcelles, de Peseux, de BoudeviUiers, de
Coffrane, de-Montmollin et la plus grande partie de ceux de

kNNAIES QE BOCAL'. fOXE N. 31
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l618 la;.chhtelleaie; savoir; de. St. Biaise, de Cornaox', -de Thielle,

de Hauterive, de la ïavargé, ' 'de la Coudre, .de Marin, : de
Vavre et d'Espagnier (V. l'an Ibôô).

'

Fibres 4~ pli« ~ Le, duc de Longueville ayant donné. l'abri aux 'bourgeois .re-

„"„;",","„;;„',
"' noné s, . pour, les empêcher de se réunir aux internes, . et leur

.ayant. conti mé toutes leurs franchises - s'efforça encore d'anéantir

lç passemenL que les bourgeois de Neuchatel:avaient obtenu à
.Berne le 28 février. ll demanda pour cet effet h LL. 'EE: l'une

&'~~'« ~«&&'- île ces deux choses: oo -un délai de six mois ou la marche.
Il leur contestait le droit de judicature à l'égard des différends

entre lui et les bourgeois de 6leochàtel ; il alléguait pour. raisons

que .lorsqu'ils avaient jugé de ces di%rends, .ce n'avait été que
..lorsque les deux':parties les en avaient requis de concerL entre
elles et' que cela s'était toujours- fait' par. des voies douces,
amiables, en qualité de bons voisins, alliés et confédérés; qoe
LL. KE. envoyaient des ambassadeurs a Neuchàtel jour e~horter
les parties a un accommodement, 'et qoe lorsqu'ils ne pouvaient

pas réussir par cette voie, ils Lhchhient de porter les'parties'à
compiomettre et à choisir LL. HE. pour arbitres, et qu'ensuite

ils prononçaient leur sentence : que' même'le plus souvent ils

s assàeiaient leurs voisins de Locerne, Fribour~ et Soleore; que
celá fait ~'oir qué la reconnaissançè'qoe les'sei~neuis de. Berne
ont eue des différends entre le prince et les boui'geois de

. Neuchhtel, 'ne se faisait que pour le bien public, aGn de moyen-

,'ner-la paix entre des coalliés et confédérés', etc'. '.
L onsoil à~ ill' ' Le conseil de ville crai ~nant qoe ces démai'çhes du prïnce

éjudiciables, i en~ oya' lè30 d'aoùt Nicolas
p"e. ' maigri. ,Ti ibolet h Berné, pour informer LL;,EL. des inconvénients", que

.pourrait apporter le, . délai. eL surséance! que leur parLie deman-
-dait, par suite- des -diverses' ciiçonstances 'dans lesquelles, on
se' rencontraiL ; qu'il pourrait alléguer, - et' surtout' h - caode de

'l'an, et jouis qu'il importait de ne pas interràmpre'par aucun

surseoi, mais plutot de le laissei' écheoir vu singulièrement si
le, prince venait, h partir sáns avoir ~ prèté. le serment requis.
.En ;un mot, le.conseil loi donna tout pouvoir. de négocier cette
affaire comme il le juoerait nécessaire et à propos, selon'les
.incidents'et suivant la conliance qu'on avait- en 'lui. Sa procu-
ration était doement sce]lée du sceau cle la ville et signée par

- -le sécrétaire du conseil; datée. do diL'jour, . h9-aoùt. '

&.L « &"" «"" iLL: EE:-de Berne voyant que le doc clé:.Longueville 'leur

-contestait, le droit'de judicatore, fiiént'imprimer'. un manifeste

par 'lequel 'ils prouvent ce droit: dune manière: authentique ;- il

éLait .intitulé : Instricction reritabte du droit. 'et de la pr'atique j. udk-

ciaire que C.L. EE. de Berne ont contre tes comtes'de Neufchâtel
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et .leurs .sujets, '. 'bourgeois du dit. lieu, tous. perpétuels bourgeois .1618
de'la ville du dit Berne, - avec, les actes' de la procédure tenue par
de. vant 'LL.' Eg. ,

'. sur les dif/icultes suscitées en'tre'le duc de L'on-
gueville, comte de %eu/cÁâ(el, d'unep, art et les siéurs Qua(re-
Ninietraux, conseil et comniunaute de la dite ville-de Neufchâtel~
d'autre&part. . ' Imprime en ta. n 18-18; .

. Ce manifeste" contient ti'ois par ties :- 1. Les traites' 'de- bour- c~a~'
eoateaait. ~

geoisie 'entr e' les comtes de. Neuchàtel et la seigneurie':de Berne,
savoir celui: du vendredi, veille de St-George-&406';. ëelui de la
sixième férié avaüt lá 'St Ge-orge 1406, .encore 'un' autre: du

.vendiedi. 'veille"de St-George; plus encore=les'actes de renou-
vellements de bourgeoisie du vendredi après Pàques hk58, du
jour de~la fète: de la 'conception, dè Notre- Darue 3486, du k

juillet' 3 505„-du ;'1 3 '.mai' 15W, -. du 5 janVier 1 556 ;. du '2 'janvier
3562 ;; la'forme du'serment' prêté par le' gouverneur ~Jean-Jacques
.de Bonstetten, au nom de -Léonor d'Orléans. "' 2. 'L'acte passé
par les onze. 'cantons à celui de Berne après la fète'de St. Jlrc-
-ques .)532-;- celui du. véndredi, yeille de Pentecôte-l5 9, et célui
dü :30..juin de la- dite annéé;:. . 3. .Erifin 'plusieurs. 'actes qui font
voir. là pratique;. des. -.droits, - :particulièrement de la judicatui'e
exercée. par la seigrieurie de Berne. et en rapporte des, exemples;
'entr. 'autres, çeux 'du mercrèdi, veille de-St-Bai thélemy Ikbk, .du

jeudi, ~veille des Rameaux 5474, du 'dimanche: invocavit &k(5,
-plusieurs jugeménts. rendus'en', $497, du'26 juin lok8, - du. 31
juillet, )M8, du .P7 avril 1537;- du 31 '.mai -1582;"du '~4'juiü 'l617
:et;.du'35 -août. de la -,'dite. année,

'
et, 'la "suite de la procédure

tenue pour-. , lor, s: et. dès, lors.
Le rduc .de. 'Longueville ayant offert 'la hfaiché .'à LL. EE. de c-r'-- ' &'-

J3erne-, ;il se, tint. a ce. sujet une'conferenee 4.Arbèrg, . le êl
-.septembre 3638; . où. lés ambassadeurs .de :Berne ét du 'dit 'dùc p"',«,&,",~+

se rençontrèrent:. ;.ceux du due de :Savoie s'y trouvèrent aussi.
-.Le résultat ode. -cette conférence ou "plutôt la déclaration- de
LL. :KE. fut';r . . ':
'

;;Que la'. ;bourgeoisie 'perpétuelle. faite par. le 'cpmte Conrad de Fri- &'ci-a« 'nqui~n

'&ci~ confrrruéa par tous'sas
:comté denieurera en sa force et.vigueur, , pour. être désormais observée
de point en'poiát de bonne foi, et les différends oaissant en tous temps,
eritré 'les'"càmtes et les, boùrgeois de Neufchâtel sèront décidés ct,
jujés'par"'mes dits seigrïeurs 'da Berne, conformément-au texte, pra'-

tique:ct usage. .du dit- traité. de, bourgeoisie, sahs y contrevenir. :Et
.quant aux. différends qui. sont à. présent, -- le' seigneur duc. de Longue-
ville, çomn&e conite de. Neufchâtel, ' et ses dits, sujets, les. bourgeois
du dit lieu, .tant pour le règard de la, réunion qoautres points en
question 'et indécis, S: E. fera léver la niatièré dé leurs plàintes dans
uri mois 'cooformérnènt 'à" leurs 'frànchises et sans' préjudice- au coá-
tenu de. la' bourgeoisie- perpétuelle'l' ce qu étant fait Sa' dite' Altesse
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prêtera- le serment à ses sujets-et bourgeois de Neufchàtel, tant internes
qu'externes, conjointement et non séparément assemblés, et au réci-

proque eux à lui, en la forme jadis pratiquée;. ce que dessus étant
effectué, le dit seigneur duc renouvellera la dite perpétuelle bourgeoisie
dans le temps porté par le traité d'icelle.

Comme le résultat ci-dessus n'accordait qu'un mois de temps
au duc de Longueville, ses ambassadeurs instèrent pour avoir
un plus long terme, ce qui leur fut accordé; c'est pourquoi on
dressa un acte scellé des scèaux du duc de Longueville et de
la république de Berne et daté du 2l septembre, dans lequel
il est dit que les deux parties conviennent dun délai de six
mois, h commencer le $h septembre hû)8 et finissant le 3k

mars (style nouveau) 3639, à l'expiration duquel on pourra
continuer à procéder par devant la Marche au cas que pendant
ce temps on ne puisse s'accordeI a. l'amiable. Il est dit que
c'est au sujet des traités de bourgeoisie et autres points en
dépendants, après que tous moyens ont été recherchés depuis
neuf mois pour les appointer, tant paI Messieurs les ambassa-
deurs du R. T. C. qu'en deux conférences tenues dans la ville
d'Arberg, en la présence des ambassadeurs du duc de Savoie,
sans que, en toutes ces assemblées, on ait pu terminer les
dits difFérends et mésintelligences. Il est ajouté que toutes les
di5cultes demeureront en surséance, sans préjudicier aux droits
d'aucunes parties, tant du duc de Longueville et. de la répu-
blique .de Berne que du prince avec les bourgeois de Neuchâtel,
et même entre les bourgeois internes et.les bourgeois forains;
toutes lesquelles difficultés demeureront suspendues.

Le R7 septembre $638, le duc de Longueville confirma h
Benolt Chambrier, fils de Pierre Ghambrier, son fief, qui con-
sistait en six muids, moitié froment et avoine, h prendre sur
la dlme de Cernier, et ce pour lui et ses légitimes successeurs,
lesquels seraient obligés d'en faire foi et hommage. Ces six
muids étaient la moitié des douze muids dont il a été parlé
aux années 3354, 3450 et 3473. (A l'égard de l'autre moitié
V. les ans 3569, hb'72, )609, 36~18 et $628.)

Béat-Jacob de Neuchâtel, baron de Gorgier, ayant appelé
de la sentence qui fut prononcée contre lui le 30janvier 3633,
en faveur de sa cousine Anne de Neuchàtel, et s'étant adressé
au prince pour faire tenir son appel, S. A. ordonna aux par-
ties de mettre par écrit leurs raisons tait aux fins de non re-
cevoir que sur le'fond de l'affaire; elles y satisfirent. Cepen-
dant le procès ne fut pas jugé à cause du passement contu-
mace. que LL. EE. de Berne avaient accordé aux Quatre-Mini-
straux; l'article 5 des points controversés faisant expressément
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mentian de ce procès, :cela regardait le jugement des fiefs que 1618
les Quatre-Ministraux prétendaient appartenir en dernier res-
sort aux Audiences, .où il y a-quatre- bourgeois qui assistent,
au. lieu que l'intention du prince' 'était d'établir une justice féo-

'

dale, ou les bourgeais ne jugeraient paint et qui devait ce-
pendant avoir l'autorité de sentence souveraine sur-tout ce qui
regardait les fiefs. - C est pourquoi le prince. remit la décision
du différend qu'avait Béat-Jacob de Neuchâtel avec Anne de
Neuchâtel à un' autre voyage qu.'il se proposait de faire à
Neuchàtel dans un temps rapproché. Mais quoique dès lors les
barans de Gorgier ayent fait diverses' instances pour juger ce
procès, ils n'ont jamais -

pu obtenir des juges, ayant toujours
été renvoyés. Et comme depuis on n'a jamais pu convenir
d'aucun juge paur -décider les difficultés suscitées 'entre le
prince, et ses vassaux pour le maintien des droits que le prince
prétendait d'avoir, on n'a jamais dès lors. pressé les vassaux à
reprendre leurs fiefs; on n'a ;pas même vaulu, pour' la mémé
raison investir ceux qui se sont . présentés après la mort de

'

leur auteur, et an n'a point prêté de serment aux vassaux, ni

fait rendre les services dùs, crainte. de préjudicier aux ouver-
tures qui peuvent se faire en faveur du prince, et à. ses droits.
La ville de Nèuchâtel prétend que l'on doit porter les'appel- n 'v « &"~'-

.nion entre la ville
lations des causes qui se suscitent au sujet des hefs. par-devant'&, „,„+.& „~,
les Trois-Etats, aussi bien. que celles qui concernent toutes. les r -" ~ »i &

autres causes civiles; mais le prince, entend que'les fiefs étant en- '
) r, f,

'

tièrernent di6érents des autres biens patrimoniaux, ils ne peuvent

pas être réglés par des mêmes coutumes; que la reconnais-
sance n'en appartient pas aux Etats, mais a lui, et qu'il peut
établir quel juge que bon lui semble pour en juger en pre-
mière 'instance, comme ïl le fit, l'an 3609, au procès du baron
de Gorgier avec les seigneurs de. Vaumarçus et'de Travers, et
quen dernier ressort il en. est juge lui seul. Le prince avait
dessein d'en user, de-même en la présente année; il se pro-
posait-de décider' souverainement 'la difficulté 'qu'il y avait entre
Béat-Jacob de Neuchâtel ;et Anne de Neuchàtel, sa cousine;
mais il se déporta de son dessein, à cause de l-'opposition que
les Quatre-Ministraux apportèrent à l'établissement de la Chambre

féodale, qui, contre leurs franchises -et la pratique, leur. ôtait
le- jugement des-'fiefs.

J h

Bernard, fils de Bernard de Watteville, ' reconnut cette année r ~à~ri -ia~
Watteville re

èntre les rriains du commissaire de la chàtellenie de Thielle un

pré, la'Messelieriè, des censés, terres et vignes qu'il passédait. "~~"& '
au dit lieu et qui était. uü fief dépendant du souverain. (V,. les

.4
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ans 13M et )$30). Il réserva que si toutes ces.pièçes n'étaient.

pas du fief, cette;reconnaissance ne p6t pas lui'nuire. -

La- veuve du chevalier' Jean-, Jacques Tribolet ayant' mis. ses
biens en discussion, le fiefoe pierre qui consistait en six muids
de. ,grain, , moitié froment et avoine, lequel avait été donné par
engagère l'an 1609, étant rentré dans le décret, ,Isaac Charnbrier
fut colloqué sur çe lief, pour la mème somme de 3000 livres
contenue dans. la lettre .d'enga ement et pour 640 livres, ce qui
fait en tout 3640 livres, à quoi il fut évalue; et par ce moyen'
le dit Chambrier, qur ne le tenait que par. engagère, conjoin-
tement avec Benolr, ct Abraham, ses frères, en devint, par
cette-discussion, le véritable propriétaire (V. l'an $6-8).

SERiMFNTS PBÈTÉS A VALANGlN LE 2 OCTOBRE 1618.
Henri Il, par la grâce de Dieu prince et seigneur souverain de

Neufchâtel et Vallengin, etc. etc. , considérant que les sujets 'de-Val-

lengin n'avaient jamais prêté serment depuis l'an 1584, les îrt assem-
bler en la plaine près la. maison'de Sorgereux, ils lui prêtèrent ser-
ment en ces ternies :

&( Vous les 'homriies et habitants du comte de Vallengin, vous jurez
« tous ensembleinent; 'un chacun. selon'sa condition, 'par'la'foi que
u voùs avez à'Diéu, i

notre souverain créateur, et par la pait que vous-

« prétèndez en paradis que' vous serez bons, '

loyaux et obéissants'-su-

« jets à llAltesse' de mon dit seigneur Henri d'Orléans, duc de Longue-
rr ville, comte souverain de beufchatel et Vallengin, ici présent, et de
« procurer de tout votre' pouvoir l'honneur et exaltation. de Sa dite
u Altesse, . d'éviter son dommage, perte et déshonneur, et de lui révé-
&( ler ou à son lieutenant-général ou autres officiers toutes conspirations,
« entreprises ou machinations qui pourraient venir à votre connais-

-c& sance, contre son honneur, biens, autorités et prééminences, et de
cc lui rendre tous droits seigneuriaux qui lui sont et seront dûs, en-.
« semble de lui être et à tous officiers obéissants en toutes justices
rr et, icelles honorer et maintenir de tout votre pouvoir et comme il

« ''appartient; et aussi de suivre sa bannière de Vallengin pour aller à
â la guerre toutes les fois que de la part de Sa dite Altésse où de
« 'ses commis il .vous sera ordonné ; et au surplus. de. lui faire çt
a rendre tels devoirs en tout et partout, chacun, de vous en sa con-,
&( dition, que. tous bons, loyaux, vrais et obéissants sujets sont tenus
c et doivent faire à leur souverain seigneur, et quainsi vous puisse
a être Dieu en aide à la îin de vos jours. »

Voici les paroles du serment que le prince leur fit erisuite:
n Monseigneur,

. à Vous jurez par la foi de votre corps, la main sur l'estonrac,
&( comme souverain seigneur de votre dit comté" de Vallengin, ,que
(& vous êtes et serez à vos dits sujets, bourgeois et autres conditions

~ (& de tout votre dit-comté de Val!engin ici.présents et à chacun deux
« bon, , vrai, , loyal-. et'droiturier prince et seigneur, et de les maintenir
r( et„entretenir en bonne justice de tout votre pouvoir et aussi en leurs
a franchises et'libertés, usances et bonnes coutumes écrites, et non
e écrites, en la sorte quils ont notoirement jàui du passé, et icelles
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rileur:-ratiûer, comme nous faisons par ces présentes, --selon' et suivant
« l'ottroi à eux fait par les prédécesseurs. , sei nèurs. conitès de iVallen-';

&cgin ;, et icelles~niaintenirçen la' fonme et manière. qu'elles se. trouve-'
« ront„. ; et aù 'surplus. leur faire et être tel et ainsi qu un bon et sou-
(( véràin sèi~neur doit fàire et 'être à ses sujets; 'et' promettez'par, votre
á-foi'ét'sèrment ™comme'aussi'ont fait'; promis et juré' vos"dits sujets'
e d'observer eb üîaintenir. -lè-'contenù'. .en çes présentes. . ."

I f-"'L ácte'-'ést. 'scéllé &'du scea(~' dé' Henri'. d'Orléans', . 'et signé. Jeàn' Hory",
son';conseiller. et' secrétairé d'Etat. ; .Donne- en lai plaine, :du. .Sorgereux:
le. 2. o'çtobre, 1û18..;

, Les=téinoins', sont Jacob; ;Vallier, écuyer; seigneur: de St-Aubin en
Vuillez, lieutenant. général et goüverneur pour Sa. dite Altesse, Béat-
Jacob, de„Neuchâtel, , baron .de Gorgier, -lieutenant, substitué et ctapitaine
aïi gàuvernement 'de Valari ïn, Balthasard Baillods, màire de'Nehct&âtel,
Abraham Tribolet, procureur-général, tous conseillers 'd'Embat'; - Philippe
Dinet, :.'sei~meur !de:St-Romain;. et -de Longes, !',Thàbie, de Hailly', seigneur
d'.Ostkerque:; Clàiide d'Haillot; seigneur d'Ablonville', -Philippe-de, Forcy", -

sei~neur-;de;la :.Tour; Charles de Charmont, seignèur, du dit„'lieu', Henri
du:Châtelet; seigneur de Mayençourt et chevàlier, . Jacques d'Orbezand,
seigneur de Busque, écuyer de. S. A, ;Gédéon, de, 'Conq&&érant, , 'aussi
écuyer', de, S.'.A; et. seigneur-, de î~ondreville ;, René de, Gaucher, sei;
gneuri' , de. i Fresnoy, 'Jacqués'. ,-dè ;Conipiègnes, - .seigneur. ,de, Freyyille ;
tous ~ eritilshommes, de S.-. -A. ; : François de, Bonstetten; seigneur de
Trávers, ' Charles, de'. Bonstetten, seigneur, de Jegisdorf, - Jean-Rodolphe
Du ~ Terraux, ' écuyer &du, ;Val-:de;Travers, . Nicolas: Vallier, „capitaine, .et
châtelain du Val-de;Travers, '

. 'Gi&illau[iie . .Petter, chàtelain 'de Boudry,
Jacques Çhambrier, maire, de, Valangin, Jonas Hory, 'notaire de, Boude-
villiers, -Jean Clerc, dit Guy, Abraham Clerc, dit Guy, maltre. d'hotel et
maire. du Locle, et-Daniel-;Meuron, lieuteiiant, de la-justiçe, de.Métiers.

. , -Èe serment'piête était, confoime, à celui. de l'an 3573, dû. '3

novembre, ',et :à,.celûi „de .3540, que -René :de Challant et ses
8

suJets prêtèrent.
t

Par ün acte' du. 3'.oçtobré (sty]~e noui eau) 'l638, Heüri d'Orléáns
promet-aux habitants de táutes, çoriditions. de 'lá si. igüeurie, ,de
Valangin de ne rien altérer. ni diminuer, ;à, li promesse, cri forme
de serment, faite par: dameihlarie de Bourbán, le 7 décembre
$584 et ratifiée par. elle. le, 3" janvier, '1585, savoir -à l'égard
de, la.'rèligion, à présent-exercée au dit comté de Valangin, comme
aussi ;de la bourgeoisie telle qu'ils l'orit avec :,Berne. , Il ..leur,
promet. encore, '. à l'égard;de' la bannière et service qu'ils doi-
vent, rend~'e, en fait, ,de, guerre, ;.de, 'ne, les obliger que. ,confor. -
mément à,-'levais libertés et franchisés -dans -lesquelles- il. avait
.promis. .et juré de, les maintenir le jour, , préçédent. ..Signé Henri
et plus 'bas- Jean Horde" ce qu'il. leur'. 'açcorda. conformément à
une, requète qù', ils: lui-avai, ent présentée la veille.

t
I' C'.est à 'cette. arinée'que.

'

remorite l'originels. du'grand'étendard
'de Valangin'. "he :,.prince le~6t .faire. et le.remit'aux bourgeois .de
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cette seigneurie, comme il en parait par un acte daté du N
janvier 5623 et signé Perret-Gentil.

Par un acte du 5 octobre )638, il est dit que Jacqiies Cham-
brier, maire de Valangin, ayant eu, par le décret des biens
du chevalier Tribolet, le fief Blayer, pria le prince de le lui
inféoder de nouveau, ce que le prince lui accorda, en le re-
cevant le .même jour à hommage, que le dit Chambrier lui
rendit. L'acte est, daté du château 'de Neuchàtel, signé Henri,
scellé de son sceau et signé plus bas Mareschal. Le dit Cham-
brier n'eut qu'une îille unique, qui porta ce fief à N. Simon
Merveilleux, son époux.

Le'23 octobre )618, le conseil de ville donna les points de
coutume qui suivent :

Quiconque, comme héritier, en vertu d'un testament ou donation du
défunt, veut appréhender et obrenir l'adjudication de la succession et
hoirie des biens d un défunt, doit en demander la mise en possession
et investiture par figure de justice dans six semaines, à compter dès
Ie jour de l'ensevelissement dü dit défunt, et doit sur le dit jour pour-
chasser et requérir d'être investi de la prétention au contenu du tes-
tament ou donation; et en ce faisant il doit produire en ouverte jus-
tice l'acte de telle ordonnance du défunt et en forme due, signé par
le'notaire qui l'a reçu et scellé du sceau de la seigneurie; il doit aussi
sur Ie dit jour des six semaines, après la production du dit testament,
présenter or et argent pour satisfaire les légals pécuniaires, s'il y en
a, ou au moins faire olfre et soumission de les payer suivant la dite
ordonnance.

Toute dette qui est répétée et poursuivie par voie d'exécution de
justice dans l'espace de trente ans, ne peut et ne doit pas être pres-
crite, et au contraire les dettes contenues en l'obligation ou hors d'o-
bligation, et qui portent censés et intérêts ou non, desquelles on n'a

perçu aucun payement en principal ni censés dans l'espace de trente
~ ans, et desquelles on n a fait due répétition et poursuite en principal

ni censé, par voie et exploit de justice durant les dits trente ans,
sont et doivent être entièrement prescrites, sans qu'on en puisse dans
la suite exiger aucun payement.

Cet article a eté réformé le 4 août 3655.
Pendant le séjour du prince Henri à Neuchâtel, il s'y passa

une chose des plus surprenantes. Un certain apothicaire, nommé
Motterori, habitant à Neuchâtel, par une perfidie abominable,
désirant d'empoisonner le prince et toute la cour, séduisit uri
jeune- page du duc, riommé Dispot, gascon de nation et de
bonne famille, lui persuadant de mettre d'une poudre qu'il lui
don~a dans quelques apprêts qu'on servirait sur la table du
prince, lui faisant cioire que ceux qui en prenaient dansaient
et faisaient des jeux pendait quelque temps et que cela était
fort divertissant. Le page, qui n'avait point d'autre vue que de
fournir aux assistants un sujet de rire, prit de cette poudre et
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en mit sur un apprêt qui, devait être présenté au prince ; mais
quelqu'un s'en étant aperçu, on donna cet apprêt à un chien

qui en mourut sur le champ. défais ce qui le rendit- tant plus
condamnable, est qu'il avait déjà fait l'essai de cette poudre
sur deux manoeuvriers qui hàchàient du -bois dans la cour du
chàteau, lesquels en étaient déjà morts quelques moments après
en avoir piis. Ce page fut saisi et -emprisonné; le prince ne
voulut -pas lui pardonner, quoiqu'il l'aimàt beaucoup, qu'il n'eût

que quinze ans et qu'il eût beaucoup de considération. pour
ses parents. Il fut envoyé à.Valangin pour y être.jugé, le prince
ne pouvant le voir, exécuter à Neuchàtel. Il fut étranglé et roué,
Lorsqu'il. comparut par devant la justice de Yalangin pour y
ètre jugé, il réclama à diverses fois la gràce du. prinçe. , mais
inutilement. .ll se lamentait surtout de. ée qu il allait être con-
damné par des jriges qui n avaient aucune apparence, en s. écriant:
« Est-il possible qu'il faille que je sois condamné par. des pour-
pOintS perS », faiSant réfleXiOn à une SOrte d'habitS dOnt CeS

juges étaient tous revêtus et qui étaient à la mode de ce temps-
là, et à ce qu'ils n'étaient'. que des paysans sans science et
Sans étude.

L'apothicaire fut aussi d'abord saisi et.exécuté dans ¹uchâtel,
où il fut tenaillé, brisé ét brûlé vif sur'la roue et 'à petit, feu.

Au mois de déçembre, . le roi'. Louis X111 conrrrma aux Suisses
tous les priviléges qu'ils avaient dans le. royaume de France,
de ce.dont-il leur donna un acte (Y: l'an 3470). Les habitants
du comté de. Neuchâtel, et Valangin en ont toujours joui comme
compris dans le Corps helvétique.

Il v eut cette année à Neuchâtel une petite-vérole pr stilen-
tielle extraordinaire qui donnait une extrême puanteur ; eBe fit

bien du ravage sur les homrues, les femmes et les enfants, et
à leur guérison, elle rendait les personnes extrêruement dif-
for rues.

Il apparut une très grande comète, -qu'on voyait a trois
heures du matin dù càté du septentrion et qui. tendait vers le
midi; elle avait une grande queue qui tendait vers l'occident
et qui était de la forme d'une pyramide. Elle se montra pen-
dant les mois 'de novembre et de décémbre 36)8 et en jan-
vier )639. L'année- fut abondante-en grains, mais non pas en
vin. On eri Rt la vente, à Neuèhàtel à cent livres le muid.

Le )4 jánvier 36)9, Henri II paitit de Neuchàtél par. .un

mercredi. Par suite 'des grandes difRcultés qu'il avait eues avec
la ville, . il s'en alla'sans avoir voulu prèter serment aux bour-
geois, comme il l'avait fait à ceux de Valangin. Cependant
quoique des deux côtés on èe fût contenté .du serment naturel
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qii'il y a entre' un prince et ses-sujets ;. il ne laissa pas dans
la suite 'que" de. 'se 'montrer un très'bon :pvincè"; qui a été fort

I ~ jt

aime et honore.
Pendant les'quinze mois moins dix jours 'que le prince de-"

meura dans le comte, il avait fait son;séjour árdinaire dàns les
châteaux de -Neuc;hàtel et de Cofombièr. ' Dame'Catlierine de
Gonzague', sa tnère, quitta-sa "curatelle, - et lui vernit la con-
duite de l'Etat; 'f.e passeraient ebntumace que.-LL.-EE; de Berne
avaient accordé a la viHe de Ãeuchâtel' lui fut notifié par un
envoyé de LL. l'. H. quelques jours après son. 'départ, sur quoi
il se contenta'-de'réporidre qu'il o%rait'l'à" Maiclie.

Henri, duc de"Lorigùeville, étant de retour à Paris', se-maria,
le '7 aviil $619, avec Louise, - fille ~ de'.Charles'-de Bourbon,
pririce. '- de Soissons, et de Anrie de:hlonthfié, ' rjii'il avàit épouséè
l'ai 3601.'iîe Cfiavles était fils de Loriis. dè Bourbon; h"' du

nom, '. prince de Condé, èt de l.'iançoise d'Orléans, i sa seconde
femmè', s(i:ui de' Leonor;d'Orléans; 'duc de Làngueville, aïeul
de Henii If .de. Lon iieville-(V. l'aii 1M8); et pai' ce inoyen ce
priüce'époüsa. sa "parente aii troisièmé de~vé. Cette Louise avait',

un frère nommé Louis, comte de Soissens, et une smriv'appeléc
bfarie, "-'dont il-'serh 'pai lé ci--apvès.
"Au 'ü&ois- de jan~ ier $6'f8, le duc de Longueville ayant détache

les hal)itants 'de la Chaux-'de-fonds de' la 'justice de 4 alangin,
d'où 'ils étaient vessortissábfes "ávant cela-, jour lès incorporer
'iux mairies'du Locle et-de la-Sagne, '-"afin de ies. soulàger eii
leur faisant ádministrev la' justice'plus près de leurs habitations.
cela obligea le gouveineuv Jacob Valliev d'ordonner, le S-mai,
à Béat-'Jacob de Neuchâtel; baron' de Gorgier, lieutenant et
capitairie dè Valangin, de se tvânsportev'sur les lieux pouv faii'e

le département et délimitation de ce qui devait ~', tre de la juvi-
drctiori' du Locle et de là Sagiie, en suivant'les ancieiines limites
des dites mairies, afin d'éviter toutes disprites i l'avenir; ce
que le dit"baron exécuta le' b juin' 'IS)0, et de quoi' il di'essa

àcte sous' le- hon ~'ouloir de S. A:. et du dit seigneur 'gouver-
neur', les suppliant; 'est'-il dit", de' le corroborer. -C'èst ce qui
n'arriva' 'pas: au contraire les maires de Valangin et de Boude-
villiers s'y 'opposèrent, comme 'aiissï les gouverneurs des com-
munaütés ' dé'- Fontáines-; des''Genêveys-dessus-Fontaines, de
Boudevillievs, 'do la Jonchère dé' îof1rane, des Ceneveys-suv-
CoArane et 'de Montnrolliri parcequ'ils piétendaient que la dite
délimitation leur 'était fàrt préjudiciable, N'autant qu'elle faisait

üaitre plusièuvs' difficultés- qui ont causé de gvands frais aux
sujets'de'S. A. Les habitarits de la Sagne vo~laient, 'suivant la

delimitatiori du dit sieui"baron, étendre leur' mairiè jusqu'au
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háut .de la 'montagne au 'pied' de Tète-de-Bang et .ceux de 1ôl9
Valangin et de Boudevilliers ne leur voulaient pis permettre dé-
passer' plus avant. que'le haut- de la'basse côte, - qùi .est le
Mont-Dart, -conformément à l'acte, .de Jean'd'-Arherg; du &d'mái
3372: Ces ''difficultés subsistèrent jusqu'à l'an' 3663.

Jean-Bodolphe. Du .Terraux ayant présenté requête à la.Sei- r ii ù i rûu
~ I Terra@x' reàimiegneui'ie pour pouvoir. retirer le dèiái-muid 'de froment. -'dont .il-

a été. parlé, en l'an 3583 cela 'lui fut accordé, de sorte que
lui et ses descendants'-en ont joui,jnsqu'en '3664. . .

Les. biens de feu Biaise. Junod ayant été 'mis en-discussion nscasso. ~
~ ( bir. ns de Ferai 81aisepar. ses- fils, et le;fief Blayer étant par ce décret tombe entre

les mains de Jaçques îhambrier; ;maire de Ualan~in, ce dernier ii. o na~ o cedu
~ " fief Slaj er.pria- S. A. de lui permettre ;de. -'faire renouveler les reconnais-

sances et, lè terrier du:.dit -fief à ses dépens ;.ce que:le piince
lui accorda par acte. du 5 octobre 3619; et ce sans. préjudice
des. ,droits-'que pouvaient avoir:les' vassaux. à cet égard. Louis
îortaillod fut nommé comme commissaire pour. recevoir'ces
reconnaissances. Ce fief:consistait. en trois muids qruatie émines'
et quatre. coppets deifroment; avoine, deux muids', .chapáris sept
et un seizième, argent lausannois quati. e sols:un'denier, ;"argent
faible„dix-. 'sols' onze dèniers-et demi; 'tant a Savagnier- et'à
St-Martin quà Fontaines et a Coffiane'. '

'

L'an-' 56) 9', 'les' quartiers'-'de la 'îhaùx-. de-fonds "contenaiènt,
'

i'~ ~-~~
i.i'y ': ' : ." '

- ~
' '

CbauxAe-(onàs.saî..oii". la Uieille. Chaux 66 maisons 90 feux et 100 hommes
poi tant armes; la Sornbaille 28 maisons, 40 feux, 50 hornnies';,
les Bulles 50 maisons, . '70 feux, - 88. homnies;. Valenvron 48
maisons, , 60 feux, . (Ô hommes; Derrière-Moulin 20 niaisons 30
feux. , et k2 hommes. Tous ces quartiers avaient été. .annexés. a '.
la maiiie'du Locle. Ceux qui suivent avaient été- ajoutés à la
iüairie de 'la Sagne, savoir: Fontaine-. Jáillét et 'les îrosettes'
qui contiennent 80 maisons' 5.'10. feux et'32Q homri~es, 'poitant
les armes (V. les ans 3%7 et kôoô). Ainsi la îhaux-de-fonds. & i i i ~-'
contenait en. 36&19 .en tout 292 maisons, 400 feux et 462 hommes
portant. armes. .biais ce .lieu- a beaucoup augment, é,depuis. „

La comète dont, j'ai parlé et qu'on voyait près. du pôle. arctique, r- ii" ' '«~

disparut. au mois de. janvier 1639, et on sentit le 29, du même, „„„,, „„,„„„
, mois un, .grand ti emblement de, ter re. . L'année. '163 9 fut assez

Ven~e Su .&n.abonda~te. La vente du vin se. fit. à Neuçhâtel 8„livres. '.le,muid. .

. Depuis. le mois, de février, 3620 jusqu'au-'mois -.d'août )ô92 les 1ôPO

espèçés d'or, .et d'aigent augmentèrent continuelleinent de,prix, "",,"'""' ""',"
dans, .'la, Suisse, par le, moyen -des çhangeurs qui, .causèrent'par. d taxe de esp,.

~
t

là. ;de grands malheuis, non-seulement l'intenuption, du, corn-; ' """""'-
merce ruais aussi. le défaut de monnaie et la çherté des vivres; i-7„.'. ~-.&

personne né, .voulant vendre ses denrées. à cause du prix excessif '" '."'."""'
r. sr, . -kr ~

' r. p
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16RO de l'argent, dans la crainte où l'on était qu'on ne lahaissât de
jour à autre ; d'un autre côté, ceux qui en avaient voyant qu'il
haussait tous les jours de prix, ne voulaient pas s'en défaire.

'~". p~~'R"~ Cela fit que le commer'ce fut presque aboli dans Berne, Fribourg,
",",':„",", ,.',".'„.",„,

'" .oleure, Genève, Bienne et Neuchâtel, qui refusaient de recevoir
~»~& &'«i~''« i de la monnaie à un si hait prix. Ce change d'argent enrichit

des particuliers, que le public regardait avec horreur, mais il
" '-.~'"~ -'- appauvrit et réduisit dans la misère des provinces entières. On
Oo b~)ose I~s es-

fut enfin obligé d'abaisser toutes les espèces.
i. P -.rr L'an 3620, Marie de Médicis; reine de France et mère de

;„";„";,',„'„"~„,' Louis XIlI, ayant reçu quelque mécontentement à cause du
'-& r- xr ». connétable de Luines, favori du roi et l'ennemi de 'la reine et

des princes, elle. fit une ligue contre le roi, son Cils. Plusieurs
grands du royaume, entre lesquels étaient Henri II, duc de
Longueville, épousèrent le parti de la reine; 'ce dernier îit plu-
sieurs actes-d'hostilité dans la province de Normandie, dont il

était gouverneur. Cependant le roi ayant gagné la bataille dii

pont de Cé. la paix se fit au mois d'aoùt l620.
Le $6 mai, le conseil de ville de Neuchâtel donna le point,

~»~~~' &~ »~~' de coutume qui suit:
r ~ '

~~ p~ ~ Comme le mari est obligé d'assurer et d'assigner les deniers qu'il"'""'"'"""' reçoit en dot et mariage 'de sa fenime, afin qu'on les puisse retrouver
et retirer en temps et. lieu quand la restitution en échet, aussi ne

- peut-il pas disposer du bien de sa femme, ni vendre ni aliéner les
biens', fonds et immeubles de sa femme qu'elle n'y apporte son con-
sentemeot.

Le '7 juin, le conseil de ville déclara encore :
r'r'" r« &, r- Qu'un père; par çodicile ou autrement, après son testament, peut

"'."r ""~" donner et laisser par prérogative à aucuns. de ses enfants des pièces
entières de ses-biens, niaisons et possessions, en tant qu'il soit -fait
droit sur les autres biens à ses autres enfants. de leur portion et légi-
linie, ou de la valeur au taux et évaluation de gens de justice, au
cas que le dit pi:re n'en ait lui-même ordonne et établi récompense
et satisfaction suffisante.

On sentit un tremblement de terre au mois de janvier 3620;
et le 25 juin on vit deux soleils ou parhélies environ midi, l'un

environnant l'autre l'obscurcissait beaucoup. On fit bien du grain,
quoiqu'il plùt pendant trente jours sans cesser avant les mois-

""'„"""' sons. On n'eut que mediocrernent de vin, mais il fut excellent.
La vente s'en fit huitante-cinq livres le muid.

Thiébaud d'Rrlach, qui pássédait le fief ïle ce nom, étant
mort l'an $68,'

sa veuve prétendit de jouir de ce Gef, parce
qu'il pouvait être assigné pour doüaire aux femmes' pendant
leur vie (V. l'an 4453). Mais les neveux s'y étant opposés, les
revenus furent mis en séquestre (V. l'an )638).

Le temple de Fleurier, au Val-de-Travers, fut bâti l'an 162) ;
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cétait avant cela une maison qui contenait un four public, 'un

poële pour un. régent d'école, une grande chambre 'où l'on

prèchait et une antichambre.
Le 8 janvier, le conseil de ville donna un point-de. coutume ~~,"."„',~'.,",.","..'

qui porte ainsi:
Quand un créditeùr prétend de saisir et se faire'adjuger des deniers "'"~'"'oo~oi"iios

qui sont. dûs a son débiteur par une autre pèrsonne, pour être payé,
"'""' "z. "',"

de ce que son débiteur lui peut devoir, le dit créditeur eo- doit- faire
la saisie par' usage, levation-et vendition de gage quil fera faire par
le sautier de la seigneurie dans chaque huitaine, tant' à. son débiteur
quà la tierce personne qui. doit les-deniers saisis; 'ce qui étant' fait

'

et les huitaines écoulées sans oppositioris le créditeur doit ensuite faire
notifier à son débiteur le jour sur lequel- il veùt se faire 'adjuger oii
investir par. la justice des dits'deniers qu il. a fait saisir et usager, afin

que si le débiteur veut s'opposer, il le puisse faire, formellernent avant'

l'investiture connue et appréhendée; mais, à défaut de la dite notifica-
tion, l'investiture n'. est point adjugée par la'justice.

L'hiver de. l'án )ô2I fut extrèmement froid; il gela tellement """'~'"'
qu'on, trouva en, divers. lieux de la glace de quinze pieds d'é- E&""""''io

paisseur. Le 20 mai, jour de là Pentecote, la terre trembla a
diverses fois; et c est ce qui arriva encore le lendemairi ; plusieurs
cheminées tombèrent en ville. Le '~

septembre on vit dans les »~o "'
airs comme deux escadrons de cavalerie, qui s'étant eritrecho-
qués pendant, quelque temps, -se mêlèrent l'un parmi l'autre et
devinrent rouges comme du sang, ce qui'arriva par un dimanche
de communion ; ce -

phénomène commença à cinq heures du
soir et il dura jusqu'à trois heures du matin. On ne fjt pas )ioisson ei ven-

beaucoup de vin à cause des gelées' du printemps; la moisson
fut aussi fort médiocre. La vente du vin se fit cette année nonante v-« "" "
:livres le rnuid, qui font sept crutz et demi le pot.

Le 38 janvier )ô29, le" point de coutume qui suit fut donné
point de cootame-

par le conseil. de ville, savoir:
conseil de vi)le.

Que comme une personne rriâle'ou fenielle ayant atteint l'âge de + ç„,i ;~, ,„
dix-neuf à vingt ans est en pleine. liberté de se marier delle 'niême, i""''""."""

marier.
sans contredit de personrie, pourvu qu'il n'y ait aucun'empêchement
légitime, que de même aussi'une telle personne est en liberté et en
pleine puissance de .tester et disposer de -ses. biens . par testament,
donation ou autre ordonnance de dernière volonté; 'mais il doit être
non. seulement de condition libre et franche-et èn bon sens, sans être
induit, sollicité ni contraint, niais il doit aussi avoir' pour le moins
l'âge de dix-neuf ans accomplis.

Le'&0 mai )ôM, à l'instance de là justice:du Locle, le çon- «o's « i.ss'~

, seil d'Etat. fit un réglement. et taùx des .frais de justice qui 're-

garde-toutes celles -du'pays, et qui est, fait, comme suit :
La justice s'assemblera aux jours ordinaires, l'eté à neuf heures etxo sooi «s-' «

lhiver à dix heures, ou se videront toutes les causes' sans distinction.
'Un justicier étant au quatrième degré' dune partie, peut juger d une
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re'gis's.

)lise en possessioa

Déb'onqae9.

Juges en renfort

leur salaire,

Pauvres qui n'on

Pas le. meyen de

plttider,

G reffiers.

cause civile, mais aux causes criminelles et d'honneur, il faut qu'il
passe lé quatrième degré. On n'exigera pour les sieurs président et
justiciers pour les connaissances aux j~ours ordinaires qu est a demande,
la traite et passeinent ou défaut, que huit batz pour chacùn d'eux;
et toiis autres incidents et accessoires, révoqùément, avoir par' écrit,
que la moitié pour chacun d'eux, qu'est quatre batz. Et à l'extraordi-
naire, qiii -se tiendra à la même heure qu'à. l'ordinaiie, où n'assiste.
ront tout au plus que .Six juges, ils auront outre les droits ci-dessus
spécifiés chacun quatre batz et non plus. Les justiciers ayant charge
d'un avis, seront obligés, de se représenter aii premier plaid) sous
peine de supporter les frais des parties, sil ny avait excuse légitime.
Aux- proximités et mises en possession après, un niort, ils n exigeront
quç cinq livres pour tout, encore qu'ils, fussent. plusieurs -personnes

, intronquées ensemble; mais étant séparées, se prendra pour chaçun
des détronqués aussi cinq livres. Pour' une simple taxe ou investiture

-il sera payé aux offiçiers et justiciers huit batz; et allant sur la pièce
et mettant en possession, il sera donné à chacun hiiit liatz; et pour
une revue de taxe, autant-que pour la ;taxe. Pour une modération-ou
taxe de missions excédant quinze livres, il leur, sera payé à chacun
huit batz, niais étaiit au-dessous de qiiinze livres, l'ollicier seul les
Iliodérera. Etant'dépiités pour une egaiation, ils auront'pour leur journée
et;dépens. chaciin' q »âtre livres. Allant lever iin mort dans le. lieu, ils
auront chacun huit batz; mais étant obligés d'ajler loin, ils auront le
double. Lorsqu'ils assisteront áux jouriiées~impériales, ils auront chacun
hiiit bàtz. Les deux justiciers assistant aux cris et v~enditions de gage,

~ auront pour'leurs droits six gros. Et vaquant aux comptes, arbitrages,
inventaires ou autres, où ils seront députés par l officier, il leur sera
payé pour journée et dépens douze batz. - Etant envoyés, pour. renfort
de justice, en un lieu d'où ils peuvent revenir le niêi »e jour, on leur
payera douze. batz, et s'ils sont obligés de coucher dehors, ils auront
chaciin vingt batz. Et pour les causes de S. A. , 'qiielles qu'elles soient,
il në leur sera 'rien payé, si Sa dite Altesse ou ses procureiirs déchoient
de la cause', mais si elle gagne sa cause, lors' leur seront payés les

' émoluments par la partie pàrdante; le même en est des pauvres qui
.'n'ont' le moyen de plaider. Le sieur maire a sa part aux. taxes, coinine
un justicier ; mais aux connaissances des justiciers ordinaires et extraor-
dinaires, égalations, arbitrages, inventaires et autres choses ct fonctions,
il aura 'le double des justiciers; èt 'pour les nioderations 'inoindres de
quinze livres, il ne prendra. que cinq sols.

k

, Les greffiers et notaires ne prendront. nulle part aux connaissances,
iiiais a&ix jours extraordinaires de plaid, il leur sera donné quatre
batz, coini »e à un justic:ier. Poiir. un billet en, une égalation trois gros,
et pour les remaises et plaidoiries, il 'leur sera pay'é selon le mérite

„de la cause par la. taxe du sieur maire, coiniiie aussi des informations
et autres écrits. Pour. lettres d'égalation, taxes, collocalions, acquisi-
tions, 'échan es ou engagères, i.'onventions à rentes ou autres portant
sommes et expédiées ' en parcheniin, ils ne, prendrànt que le demi
un pour'cent 'dès niille écus en bas: et des'la en 'haut- le quart d'un

pour cent. Un traité .de mariage dès douze cents'livres en bas dix
, livres, des, plus grands vingt livres, et dc ceux d'importance' et de

distinction trente livres. De niêine. un, testanient, , et n étant, levé, il lui
. sera payé-pour la minute le tiers. La lettre de partage sera taxée
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pa&nez mF. 5zaçaAML. - . - . . '. .

selon le. travail, qu'il y aura, i par;llofîicier, et ils ne'pourront contraindre 16RR
les parties, à en, prendre plus d'&in double.

Les sautiers, auront poiir èiiaqure, exploit ou. .citation faite dans la
mairie, "soit près ou -loin', '

lin batz, 'ët'hors dé'la mairie", elle sera
taxée par l'officier. Pour les taxès, connaissances et autres fonctions,.il;aura, la- moitié quiin, jiisticier. Aux é~alations il aura, porir':journées
et, 'dépends -douze batz. Pour le cri de gages trois. gros. ', Pour'!donner
.son, attestation .par. . éçrit il' liii. sera donné 'pour. -: l'écriture. ..un' batz ;
aux montes; de, meubles où. il sera. députe, , on"-lui. . paiera ;sa journée.
Pour la çonduite ;d'un prisonnier; jusqu'. à Valangin, ::oü .il.'se pourra
faire assister dè deux personnes. , '.il lui sera. ,payé

.
poiir. chaque, 'per-

, sonne cinri livres. ,Le tout se- pourra .au~nienter. ou din&iiiuer, selon. , le
k ex ~ ~

,bon .vouloir et piaisir ùe, .S. ,A, . -. i ; : . . &, '. ~:-". -. . . . . .*

Les.parties. Le témoin. rapportant dans;le. , lieu, , il lui sera, payé une n'r~ »~~ «~

parties.;livre ': à .la'partie. poursuivante. en, çause civile-; dix-huit, . gros;. . .Kt, en
cause d.'injure. on se pourra 'fiire assister de „deux assistants, !où il. lui "'»~'&&-&'

sera -payé -suivant la qiialité des. , personnes. ;.;; .. . .
'Celui ;qui';fera réparation pourinjure a(rocezet. qui, soit conn(&;, 'par a'" i""«~ '"-]Cl, c

grirCS.
de. v. ant.j utsiçe ou arbitres pour 'fá première fois;, -il scia: pour. un:ban
de soixante sols pour la seconde' dix -livres;. pour- la tiercevingt

, livres; lesquels. bans. seront-appliqués aux pauvres Po.ur. la qiiatrième c" '""''!i'"-
ii; sera note d'infamie et banni poiir demi-an. Qui, --rendra, 'par. sa, 'gorge ""'""''"* ~'"

ayant eté ivre;. il. sera chàtiè de dix. livres. ".'. Le. messager-. poursuivant dettes. 'ou- autres hors. du lieu, .aura. trois.&«»'. i'; ~~ r«-
l

coreur.livres pour;, journée', et dépends. ,
-.-.. . ',

, - . , ;.,", . „.;, , ~ -, „,,
- -- .

'

: A la r'e uète des maïchands. 'de. SchafFhouse'. et.de. St-. Gall, le c-&

roi Louis XIII,' en-'vertü"des traités'faits avec les. Suisses'par „"„'",", „',"„',„",„„
lé roi' l'ranjois' I 'aux années"'35'lô et 352&l, leur confii. ma tàutes
les frânchises, à. eux accordées par ses, piedecèsseurs Láùis. XI,
l'an ~lk(0, Henri, ll ;en 155&1;, Charles, IX,:.en- hb73 ;. Iienri -llI,
.en.'3478 et. par, Henri IV, . en.:159k,-. savoir que les marcliands
'suisses & Jeürs facteurs'et' entïemetteurs. , porirront' de'meurer en
'.
táute :liberté ' dans; li ville dé 'Lg, on et 'dans to ïis :les,aù ti és 1ieùx

.du royaùme, . sáiis pouvoir être cotisés et. contraints''à 'contri-
butions quelconques, ni. que. pour les. ma. r chaiidises licites, . et
:non. pr'. ohilïées. doiit ils:.trafiqueront aù; dit -royaume, .- ils.-.paient
':autres impositions; subsides ou gabellès. que celles qu'ils payaient
'lors du dit, traité de' l'an !15)ô. De-'tous lésquels'privilèges fran-
'chïses 'et exemptions 1es iiiar chauds suisses, ont toujours, ïlepuis
le dit temris .:joui paisiblement;, si.çe. n'est pendaiit les gueires-- - .

~ 4ilt '. I, l
f 'hf

précédentes auxquelles. leurs fi anchises, avaient ete-, violées. Rais
afin qu'on 'ne prétenclit que les marchands suisseS sànt par. là
déchus de leui. s,iprivilèges -. et pai. 'conséqueiit 'contribuables et - -.

.obligés. aux paieráents. des-. dits;droïts, et impositions', , le! dit;roi "
~ ( K I

leui confirmá. et ratifia toutes. les exeiaptions et. privilèges;a eux
.aci:ordés par, .-;le.traité de.'326 et;,celui'de'. !1602.', et tous arrêts,
,règlements: et" articles. à.'eux accordés;. te]lement, qu'ils, ne sei ont' '
.'pàint icoinpris, dans le baux'-à fei'me;. 'etc; Donne au camp, deyant
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16SR Royan le k mai 3622, signé Louis et sur le repli: Par le roi
Bruslard. Cet acte regarde tous les Suisses en général.

Le conseil de ville donna le 9 août le point de coutume
conseil Zè ville Suivant '

~"«se & ~ Quand les mari et femme ont été en conjonction de mariage ayant"'" '"'" des enfants par ensemble et sur cela le père meurt, laissant les dits
enfants eus de sa dite femme, elle voulant partager avec ses dits en-
fants& un ou plusieurs, elle et ses enfants partageront également l'"e
ritage soit meubles et iinineubles du défunt autant l'un que l'autre,
tant l'ancien héritage que les accroissances que les dits père et mère
auraient faites par ensemble, à condition que la moitié de l ancien
héritage que la mère aura retirée en partageant avec ses enfants, un
ou plusieurs, elle 'ne tiendra la dite moitié que par usufruit, sans
qu'aucunement elle puisse vendre, engager ni aliéner hors de ses
mains les dits biens, sinon que ce ne fut~par connaissance de justice
ou par nécessité connue;- et après le décès de la dite mère, la dite
moitié reviendra entièrement aux dits enfants, sans qu elie les puisse

«quiets donner à -qui que ce soit. Et à l'égard de la moitié des accroissances
que la dite mère avait retirées, la. coutume est telle que de la moitié
de lá dite moitié' qui est le quart, elfe en pourra faire selon son bon
plaisir et l'autre moitié - devra revenir à ses enfants après sa niort,
sans qu'elle les puisse aliéner, sinon cn cas de nécessité et par con-

we es eu ~e- naissance de'justice. Et quant aux biens, trossel, 'argent et autres que
la dite mère aurait apportés avec son dit mari, la coutume est que
la dite mère peut et doit retirer librement et sans contredit tout ce
qu'elle a apporté avec son dit niari, de quelle espèce que ce bien soit,
sans aucune réserve, sans qu'elle soit obligée d'en rien laisser a ses
enfants, si elle ne le fait de son bon gré et vouloir, lequel bien elle
pourra posséder et en jouir juSquà Sa mort; et pour lors tous leS en-
fants qu'elle aura eus soit du premier, soit d'un second ~nariage,
partageront Ses biens par égales portions, à iwoins qu'elle n'eùt fait, un
testament, mais elle ne pourra ni ne devra tester ni léguer à d'autres
qu'à ses dits enfants, -sinon de la moitié de son dit &nariage, parce
que les enfants ne peuvent pas être frustrés de leur légitime. Et si la
dite mère avait des enfants d'un autre mari, les dits enfants pourront
alors retourner et partager-la moitié des biens de.leur dite mère,
avenus par partage aux dits premiers enfants, leurs frères et sceurs
maternels, et partager également tous les biens provenant de leur
dite mère; mais si elle n'a point d'autres enfants que ceux qu'elle a
eus de son premier mari, ces enfants retireront après sa mort leur

I e e & etc ne légitime, sans qu'elle les en puisse frustrer; aussi ne devront les dits
~""'"'&""'"& ènfants aliéner, vendre, engager ni hypothéquçr ce qui leur aviendra

,
~",'à cause de leur dite mère (V. les points de coutume du 18 octobre

1574 et du 20 mars 1004).

Léonor, Gls de François d'Orléans, mourut au siégé de 5Iontau-
'~,o,,",",:",

"" ban; il élait petit-fils de Léonor d'Or éans, duc de Longueville.
Sa mbre s'appelait Aiine de Caumont (V. l'an fb73).

Au mois d'avril 'I622, toutes les denrées atteignirent un prix

,„,„;.""„:"., ';,";, fort élevé : l'émiue de froinent se vendait 9 livres, l'orge 5/q
r"a & livres, lavoine 3 livres, le seigle 6 livres, le muid de vin)50
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livres et le pot. même se vendit jusqu'à 5 batz, le, salignon de 1628
sel 4 batz, la livre de viande 5 gros. .Toutes ces denrées ren-,
chérir'ent ençore 'dans la suite ce qui obligea les cantons, .dans
une diète de Badin, à remettre l'argent dans son ancien prix .
On taxa les, .pistoles d'Espagne à 20 livres, l'écu d'or. à 33 livres ; i'Dete de Bsd-

le ducaton, qui valait. dix-huit, livres, fut mis à '7. /~. livres; les ',",' '."„„,'-',-,",

reichsthalers, qui valaient quinze livres. fuient mis-à N batz;
le teston de Suisse, neuf à k"batz, les pièces d'un batz à.demi-
batz, les demi-batz à 3-ci.uz et le crutz à.demi-crutz.

Les rançons chassèrent aussi (le la Suisse les. juifs, qui étaient L-i & .i-'
l Je )a Suisse.

les auteurs du chai1ge„d'. argent et.par conséquent la cause:qu'il
avait haussé de prix. Le conseil d'Etat de Neuchàtel. trouva à &-i -&r »"

par le couse. il d'E-

propos de se conformer à ces mesures, et, pour. cet eftet-il rit „, , N,„,i,;,„i

publier. le 5 octobre. un mandemerit dans toutes les .églises du -''i' ~ i i '
des n&on@aies

comté de Neuchàtel et de Valangin, par lequel on mettait toutes, . „„i„-„„...,.
les espèces ci-dessus ari, même prix qu'elles-avaient été iéglées
par les cantons . dans le but prinçipaiement de faire baisser le

.prix des denréès, qui. était. excéssif; ce qui produisit aussi soii
efFet. Avant la publication du rriandement, l'emine. de froment
valait comme il est dit ci-dessus, le vin 6 batz, , tandis cju'aprè.

que ce mandeirient east'- éte rendu, le froment ne valut plus que
6 livres, l'orge 35 batz, le vin que 4 batz, etc. ; de sorte qiio
toutes les. denrées diminuèient. de prix ; cependant. elles turent
encoi'e assez çhères jusqu'aux' moissons de, .l'année )623. Avant

la baisse qu'on prévoyait,
'

personne ne voulait vendre ses den-
rées, -parce qu'il était évident qu'il aurait, fallu perdre sur l'ar-

gent qu'on en-devait reçevoir. Ceux qüi avaieiit de l'argent; au

, contraiie, se'Gattaii. nt qu'il, hausserait encore davantaoe, et par
cette 'raison ils. ne. prêtaierit pas'; mais dès que le prix 'fùt réglé,
.le COmmerCe fut rétabli.

Ce sont les. guerres d'Allema iie et de. Hongrie qui-avaient L s--~ &'-&'-

fait monter l'argent à-'un '
prix . excessif, et ce qui causa la ».'„,"„',,"'„,'.,',,'„„

cherté ne. ' procédait pas tant d'un mànque 'de. vivres iiue du i'~i" "" '"-

prix dé 'l'argent. pendant cette crise, plusieurs. personnes man-

.gèrent du son. et, - des. herbes. Le haut piix de l'argent avait
mème fait 'hausser les, péages, entr'autres au pont de Thielle,
ce quii'ne 'fut rectifié'qu'en l'an hàbk. -.'.

' - Le çoirseil d-'Etat voulant se saisir des terres en litige entre ~'"""""'ii'

le Ual-'de-'Travers et le' baillage de Grandson, établit des ores- „,",", „,~„'„„,
tiers sur la Joux de Colombier et donna, ordre de l'accenser

(U. .l'an 56N).
Au .printemps de l'an, )629; le . dégel. .étant arrivé tout. d'un'D'i' rd.me tdes

ea, ux.

coup, . le débordement des eaux causa en divers lieux de grands r ~esq 'di s

dommàges, qu'on crut se monter à plusieurs millions. L'année

hNNhLES DE B01VEo TOEE iir » 3Q
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lôRR fut fài:t 'pluyieuáe 'on eut'liien 'de la 'peine" de cultiver'la' teri'e.
-'"'i '"~""" Le 30'de juillet il 'tomba'inème beaucoiup. 'dè neigi:" sur" nos

sv) les rxroutagnes. . , ~ ~, i i ~ ', ~ ', i ~ ~ ~ 4

c,.;...i „&; montagnes, et'il gela. ensuite, ' cé-qui'fit quon'eut bien de la
pèine 'dy' rnoissonnei et'que le grain''y'füt'très mal'coüditionné.

ci -~ »~a~. ', : 'Les chiéns éüràgés carusèrent de grands. niaux'en divers'enrlroits

„.„'„„„'„'„„„",'„' dè Ia Suisse ils dévorèrent pour'25, 000 goölden de bétail dans.
le'Rhinthal. " "' '-

't t

"L'u'inois de "sëpt'embre, les àrhires' 'Qeu'rir'ent et'les' oiseaux
firent des petits. On fit'fort peu dé.vin' et'foirt vert. I-á vente"""'""'"' s'en lit cent-'tïente-ciriq'livres' le muid.

IôR3 " Les" six éom'm'u'nantés du'~Val-de-Travei's a'y'ant obtenu le 29
""'""'' ""'""- déèembie 4590'1a'li}ierté de'pouvoir tenir'usai'marché à Alàtiers,

r.'t ne l'áyarrt' pas 'énicoré mis en exécutibh 'en vinrént demander
la corifirination au 'corrsei1 d'Etit, qui la"leui 'accorda, '.quoique
la'concession eh'fùt dévolue-' pour'n'en ávàir' 'pàs usé üepuis

'i'i" ""- ""'""passe trente"ans. "Il leui f&it' réservé' qùe lés' grains 'qui se 'ven-
dràiérit'4u

marché' seraièüt"apportés'aux hàles et' que le droit
de hhla ge et d'éinina e 'en seráit payé

' à
' S. A. 'tout de mhme

que"Cela áe 'pratiquait- h üfeuChàtel. "DOnné en COnSeïl te N
'janvier. f û&3 ; 'si

fané -Béát-'Jacob 'Váltiei. . -' '

Le 'coriseil'dé: ville donna. le'23 février 36~3 la' déclaratián
con~cil (le ville. qui sui t

I
I

'""s"""'"""'' Qiie les bourgeois de Neufchâlel, par"un privilégie' particulier con-'"'"""""'""'"' tenu daris leurs frarichises,
'

peuvent faire.
'
jaser, barrer et arrêter, les

biens meubles de leurs
'
débiteürs et. de leurs fiances, qui ne sont

point;de la.ville, .mais étrangers. et ce 'au i;hàteaii et. en la'ville, hors
le lieu saint, niême eii tout temps, de.jour et de nuit, réservé aux

»« &'~~-&~« ~ jours de, dimanche et de foires françhes lesquelles durent trois jours
dans'1a' ville 'de', Neùfchâtel, savoir le jour de la foire, le 'our . qui
'précëde'et' le jàur qui' la suit", contenu chaqiie' joiir depùis fâ minuit

'"' "~"-précédente jusqu'à la minuit suivante. Aiix 'aùtres' lieüx et'ressorts de
„„',"', '„;„',"",„"., la souveraineté, -hors. la ville et mairie, 'lá coutume, usitée :est que les

i,. i. , ;u, . barres, saisies et arrêts se font envers les, étrangers par la;permission
de l'officier du lieu établi de la part du prince et toutefois elles, ue
se doivent pas faire aux jaurs de dinianche et de loires 'franches 'et
de telles" barres- et saisies ceux qui les faüt faire,

'
do'ivent s cri laire

investir par jiistice sur le jour des six sei»aines'précisément, 'au moins
.ils'. doivent'faire ;due instance. auprès de; I ofliciei, 'auquel il:.n est'pâs
permis de reinettre l'investirurè et.de l'élai~ner. ,a.un aütre jour:qu'à

,celui des six seniaines, a çoinpter, depuis le jaur de, la barre, ,'si ce
n est .par des. raisons pressan(es, . comuie pour. ne pas pouvoir avoii
dès jugès sirr lé 'dit jour, aii pour autre' légitimé empêcliement", en
le 'faisarit' dueriient notifier -a la caritrepartie.

" '

Béat-Jacob de Neuclihtel, baron de Gorgier, rnour'ut. Il'avait
'pousé, l'an 'l'~9~, Anne, fille de picolas de +atteville, '

s
'gneur dé Versoix, "Chàstef~'ilàiri, Bi'evens, '

Chaleséute, Bélinont,
"Usii. '' èt 4 uillaüfaris-le-'neuf, 'gèntifhomràe' oi'dinaire de' S. M.
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cathàlique~, etc; (V. l'an 3592). Béat-Jacob avait" eu un Iris et 1683
trois filles, savoir François-Antoine-, qùi fnt baron de' Gorgier, ' "r &"«'-
capitaine et liëutenant-'général de Valangin ;- ses. filles fiirent
Marguerite, -.dame :de Rémiremont, laquélle" füt mariée a Claude
de-Poligriy, ' baron de Traves, morte sans enfants, Elisabeth"dé
Neuchàtel, maiiée à Pierre'-Vallier, chàtelaiü 'du Val-de-Travers,
et Jeanne-'hfarie, . qui s'intitulait dame de St-Aubin et qui fut
religieuse. Le susdit Pierre Vallier- était seigneur :de Cressy et i.-- v..ii-.
de Chandoü ;- il eut d'Elisabeth, son épouse, 'Henri-François
Vallier, ' niort sans enfants ;. Marie-Barbe Vallier, ;mariée à Urs
d'Estavayer, goüvei neur de Neuchàtel. . et conseiller-de Fribourg,
dont le fils aîné, Jacques-Philippe d'Estavayer, . prétendit, à la
baronnie de 'Goigier, après la moit de, 'Charlotte. de Neuchàtel,
an ivée-au mois de 'septembre. )738. La tioisième fille de Pierre
Vallier fut Jeanne-Marie Vallier, mariée. en premièi'e~ noces à
-Frariçois=Pierre'de Praroiiran. et en secondes- noces à Jacques
'd'Affry, chatelairi du 'Val-de-Travei s. .
' Le N'juillet 36=3 mourut Béat-Jacob Valliei, gouverneur de u„,~ .. n, :,i ;.,
Neuchàtel, . seigneur 'de St-Aubin en. Vuilliez, gentilhomm'e .de '"--, .ï'":
fa chambre dii roi T. C. et conseiller de. Soleure où il-terniilia .'..;'i.~", ',:..
-ses 'jours et fut enseveli au temple St-Urs. Il avait-épou=-é Barbe
de Roll' qui mourut le 24 aoùt 360), -et depuis .il eut encore.
dèux'femmes. Il eut plusieurs enfants, Louis, du conseil éti'oit s- . . i..

de Soleure', moi t l'an '1637, Jèan-Victor, du graiid conseil du
dit Soleui'e, . moi t le 3. décembre--l'656 ; etc. :
: Après la :mort de-Béat-Jacob .Vallier, le gouverrremerit fut i.r-'-. . ~

-vacant- çinq ans et deux. mois, pendant . lesquels Jean. lhory,
-" ""'",""'","

lieutenant de.gouverrieur, conduisit l'Etat. Le gouverneur Béat-.

Jacob Vallier possédáit la moitie-de la'dîme de la Cuvaye et
la moitié de:-là dîme de Cernier .ses héritiers qui les. possé-
daient. encore, en l ôôb les oirt depuis vendues. :à la seigneurie &-« '-"& ~'

e - écembré )623, le coutumier, doiit- il a été pari'é l.'an'„"„',"„„,'„',„'„"., ",",„
Aô&8, .et' que le piince avait fait corriger:par -M. Benson', doc.- ~ r ', i" o-
teur ès ' o's 'et conseiller, de Besançon, ' fut- r eçu 'et confirmé. en
.conseil. d'Etat- par -i)1. Mareschal. , -conseillei et, . secrétaire du '« ~~ «~~ '
prince; au nom' duquel il agissait„. çe qui se fit en-la présence
et 'par le coüsentement de plusieurs coriseilleis et officiers. de
S. A:. iCependant ce coutumier n'a pas. été reçu dans le-pays

.comme étant ;contraii'e aux coutumes .non éci iles les Quatre-,
Ministraux, 'n'ayant'jamais voulu le recevoir, en sorte. que. le
conseil'de vi/le a'-continué de donner. les points de çoutume à'

tous requérants('). .

, (r).,ll y a probablenient ùne erreur'dpns;la, dare, .car d'autres riianus-
crits iIue celui. ci niettent çe&te'journée au G. féyrier et nommaient, les
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lôRS II y eut encore cette année une, giande, cherté. LL. EE. de

,'~".',",'...~',"~.".', Berne n'ayant pas voulu baisser les batz comme avaient'fait les
".;,"„"„"'„"., ~"„",

' autres cantons, la. cherté y fut, encore plus grande que dans"'ï',,',. "'les, Etats, voisins', le fioment s'y vendît jusqu', à quarante batz
&»~~i'« . l'éminé: ll y eul, en outre une grande mortalité en Suisse, sul-

tout parmi les noblés et les gens de. qualité. 'Et quoiqu'il eîit
fait quelques grèles - et des temps fàcheux cette ., année, cemen-

a.' .~ i,
-'.. dant -le. grain baissa après moisson. .

La vente du -vin se fit à Neuchâtel huitante-cinq livres le
muid, dix-sept livres la gerle, . sept livres un gros le setier, et

.le pot revènait à cinq gros trois deniers.
lSR4 Le 24 février, k62k, il se fit un échange entre Guillaume Rinck

".
,

""&'"' "- .de Baldenstein, évèque de Bàle, et Henri, duc de Longueville,
gnieres contre Ilfie-...„„&„~„„,par lequel ce&dernier donnait au premier les seigneuries de

Miécourt et de .Colonges, qui sont près- de Porentruy, et qui
cependant étaient un fief dépendant du comté. , de Neuchàtel.

&. n-y'~'~s. -Jean Hory possédáit pour, lors ce fief, mais il avait' promis au'"""'"'""""prince de. le lui remettre. L",évèque donna en contre-échange
au duc de Longuevillè sa.seigueurie de Lignières et tous les

i' 's" '
~ droits qu'il y avait; mais. comme les seigneuries de Miécourt

,.',".'„',",";.'„„; et' de Colonges va aient; davantage que ce que l', évèque possé-
i~"~~.'i s "- dait. a Lignières, , ce dernier donna au duc, pour le dédommager,;,"„'",'„,."„";,'„"„cette terre qui, entre 1a iNeuveville, et le Landeron, est séparée
&-~«~ ~«"&"-par le ruisseau- nommé .de St-Maurice et le;Bus-de-vaux, de'"' '„",„.„'"'" sorte qu'au lieu que le premier de ces deux ruisseaux faisait

auparavant, de ce càté la la limite au-cointé de Neuchàtel; c'est
le;dernier' qui sert aujourd'hui de bornes du coté de la.Neu-
veville. îette petite .étendue de terrain. .fut retranchée de la
chàtellenie de Neuvevillé et annexée. a la baronnie dù Landeron;
les terres qui sont dans ce détroit ne devaient avant cet échange
aucun lod, mais depuis elles y ont été assujetties, tout de mème
que les autres terres du comté de Neuchàtel.

c'. &.«*'ä "~ Lignières appartenait avant, ' ce temps-là à l'évèque de Bàle et
.'„.'„',';.;:„':„.au comte de Neuchàtel par enseinble, .chacun avait de certaines

races et familles La justice y était, composée de six hommes
sujets du comte et de six auties sujets de l'évèque. Ce dernier
avait -le maire, qui présidait, de sa part, et le comte 'avait le

sergeant ; les sujets du comte dépendaient de. la bannière du
L

4

commissaires qui avaient été nommés avant'lan 1618 pour compiler
ce coutuniier, en se conformant à nos coutumes, savoir Béat-Jacob

«« a« »»« i de Neuchâtel; baron de Gorgier, Pétreman de Gléresse, i châtelain du
Schlosberg, Nicolas Vallier, châtelain du Val-de-Travers, Meuron,
lieutenant du Val-de-Travers, N. Péter; châtelain de Boudry, quatre
conseillers de ville, deux justiçiers 'de Aalanjin, et le maître. bourgeois
Varnier de Cressier, conseiller du Larideron:

'



'
parjure@ ng rrgperrgygr, . ' 50')' LIVRE II.

Landeron, et ceux de l'évèque de- la bannière de la Neuveville, i184
tellement'que-lorsquil y-avait guerre entre -ces deux princes
les habitants d'un mème village étaient ennemis et s'entretuaient
les uns. les autres-. Le comte-avàit la haute soüveraineté, la jus-:&

se partageaient).tice criminelle, les grosses amendes de soixante sols et aü-.

dessus, - et - l'évèque, .avait, toutes, celles, qui étaient au-dessous
de soixante sols-. (V..:les ans 3283, 5349. ,3380, A4Q3, 3533 et.
~1553). 'Il a'- tou'ours eu depuis ce temps un notairè à la. heu= & ~ '-'~ &i ' ~

Ie qur' reçoit les actes' de tran-'port de ces terres
est assermente au, comte de Neucliètel, auquel il doit relater

r ~

'Iles lods.
.C il. . i.avait l'an ~16&4 de grands ; troubles dans les &«~p~ « ~«-. omme i. y, i

Grisons, Zurich, Berne et le pays. de Valais leur envoyèrent, ...,.',,'. .. „
chacun un .ré~iment. Il se Liouvait dans celui de Berne deux-
cents 'hommes 'du connoté de Neuchàtel, 'qui partirent' àu mois
d'octobre ; ils étaient conduits par' Jean 4uy, et ils revinrent,
seùlement l'an' 3626, leiir nornbie ayant- beaucoup diminue par
la maladie et autres cal~mités. —.

Par un acte du !I~1 oetobr e, )624, le due. de Longueville, ',voyant p--~ ;.»-"
rl, . Becs i )a Breviaeque ses sujèts des-mairies, du Locle-, de:la Sagne et, des Bre-',

,
.

Hets se trouvaient ti op à l'étroit aux- dits lieux, parce que .le ' .~, -- ~. ~.
~ t , Faeeroissement dcpeuplè s'y ihultipliait beaucoup, et que' pour 'cet eAet et pour,

se mettre plus áu large ils avaie~t cliàisi Ïès lieux qu'on nomme
à présent là Chaux des Taillières, la. Ronde, : la Chaux du Ca-. ,

chot, la Remossa et la. Brevine, qui sont iière le .comté de
Neuehàtel en. la-. chàtellenie . du Val-de-Travers, joignant. la
Franche'-Comté de-Bourgogne; après aioii' connu que ces liéux,

uand ils seraient défrichés et essertés des gr'ands bois et fo-
rèts qui les couvraient entièrement, seraient propres à faire'de
bons piés et'autres, champs et pàturages,

'
à quoi l'on travaillait

depuis environ deux cents ans par la permission des comtes
de Neuehàtel, ce qui avait. à -peu près. rendu ces quartiers fer--
tiles et de-rapport. , le prince percevant déjà de. grands dîmes'
de grains, lods-, censés, rentes et plusieurs fruits et émolu-
ments' de jurrdietion, 'et les sujets. toutes sortes de commodités
de s,'y nourrir et entretenir; reconnaissant d'un autre càté que
les, habitants de ces lieux y avaient, vécu jusqualors sans y&

avoir observé aucune forme de lois et de .coutumes, les uns
voùlant dépendre de Valangin, tint-pour le spirituel. que pour"
le''temporel, ''et conservèr lès- communes 'd'où ils étaient oiigi=
naires' les autres voùlant dépendre du Val-de-Travers, comme
en, efFet èes lieux-là en étaient une dépendance ;,et. comme
cette division causait de grands désordres et . des. difîicultés-
entre'les& of6ciers', ' le' prince' voyant'que 'les habiLants de ces
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Iieux étaient déjà en grand nombre et environ mille âmes, que
Il juridiction du bal-de-Travers était déjà assez grande et que
leurs ancètres et eux avaient défiiché et fait valoii ces 1ieux-
Ià, vouliit bien les gratiner et leur accorde)'1es franchises qui
suivent :

Co))s) ait)ire.

f) foit dc'. c(&)&&Alll

Lin)iLes.

Deum (oircs tiiles.

~"ii. 1. Que le teinple qii'ils venaient de bâtir serait désormais une pa-
roisse indépendante de toi)te autre, tout de'même que les autres pa-

i&. ~ i- '. '.i roisses du comté, il les exempte de tout droit paroissial partout ailleurs;
que poiir autariser et honorer cette nouvelle église, il en demeurerait
aussi bien que ses successeiirs patron et, collaieur. Il leur conhrme la

Penaio lu pn teur Pellslon qu il avait accordée a leur Pasteiir et qu il avait assignée sur
la recette du Val-de-Travers; il réserve que les paroissiens de cette
nouvelle église se chargeront a perpétuité de l'entretien, bâtiment et
réparation dii dit teniple, de la inaison de cure et du cimetière.

2. Il leur accorde encore le droit ùlavoir un consistoire, comme
il est établi en la niairie de la Côte et autres ressorts de semblable
rang eu justice inoyenne et basse.

t

3. Et afin qu'à l'avenir ils ne fassent qu'un corps, il leur accorde
le droit, ùe èaminunauté pour l'avenir à la façon des anciennes coii)-
munautés; que poiir cet effet il donne cornmiss:on au gouverneur et
conseil d'Etat ùe poser des liinites pour en désigner l'enclos et le
détroit dans lequel et non ailleurs ils jouiront des imniunités, coutumes
et priviléges ci-dessiis et ci-après écrits.

i . ~'o a' n~ 4. Il leur concède encore que toute cause personnelle et réelle dans
le dit enclos et limites seront vidées en la dite Chaux en pren)ière
instance, et en deuxième devant les Trois-Etats de Neu« hâtel ; à cet,
eKet il érige la dite Chaux en mairie à tel droit que celle de la Côte

Dr i lu eeiii eut et autres du canoté, sauf les droits du seigneur de Travers en ce
~''r« ~"& «~« '& qui se trouvera de son lief dans le dit enclos, et les faits et exploits

de jurisdiction qui seront renvoyés au Val-de-Travers, c'est-a-dire toutes
les causes criniinelles.

5. Il leur péri »et de tenir deux loires et de bâtir des hâles pour

y loger les i »archands -et leurs marchandises, en réservant taujours
ses droits.

' ti. Il exeinpte ct qiiitte leurs personnes et leurs terres de toute ser-
vitude et mainiiiorte, excepté les taillables et étrangers qui s'y pour-
raient habituer a l'avenir, lesquels toiitefois n'y pourront; être reçus ni

liéberges qtie par sa perniission.
'l' eut pos ùn (. Il leur accorde en bien commun trente poses de sagne et marest

« ii' ' -"''~» dans le dit enclos, s'il y en a autant qiii ne soient pas accensées (les-
quelles serant délin)itées par des députés du conseil d'Etat), desquelles
trente poses ils paurront faire un fond, aussi bien que des sommes
que donneront céux qu'ils recevront, à l'avenir au nambre de leurs
communiers, pour appliquer le tout a quel usage qii'ils trouveront à
propos; ruais ils lui payeront pour cela annuelleinent vingt-cinq sols
faibles.

Les coin u'~ s 8. Il leur promet que les comniiinièrs de la dite Chaux ne pourront
;,;,~,";,.".'„";,",.'„'"„; être conStituéS priSonniers que par connaissance de justice, '

Si ce n'eSt
llollllillssBBGM clc pour cri)ne ~ 4 ~

jusI, icc.
ion » ei )ans g. Ils ne lui devront les bans, amendes, lods et ventes que comme
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les autres sujets du Val-Travers .. il les affranchit de loutes. dédites. et
tenues, ' çomme' aussi du. rude bâto~, . tellement'qu'ils, pourront faire. de
leùr bétail 'c'e qu'e'bon leur semblera pour leur -prrolit.

10. Il les.quitte aussi de la garde, de~-. aires, des oiseaux gentils,
-et il les exempte, des péages et ventes dans-:les comtés, de Neufchâtel
et.Valangiri, ,de. .ce, qu'ils .achetèront„paiir leur entretien et de 'eurs-,
feimiers n3ais, rion pas. de :ce,qu'ils ar;Irèteront, ,pour -revendre si ce '

n'est le, bétail;raii~e !i., carne qu'ils auront gardé sur' leurs'-pâtures six
semaines entières ; pour lars'ils pourront les revendre'sans payer. auçiiri

~ r e
.MCL î1r w ~ ~r î r rf, l
-"1.1. Il, leur per »iet, de pouvoir&chasser. 'a ehieiis et oiseaux à toutes

chasses -; .en, Iui payant. 'et a, ses. Sur:cesseurs les droits seigneuriaux,
saul', à la caille, . perdrix, ~enillattes et f;iisans et à la bêle rousse au
113ars;rd aoÛtî. et avant que de .Ia,'vendre, ils'îen doivent faire la préseri-
tation au, prince, oir, a. .ses oltieiers, qiii là .pourront ' avoir'. à un prix

I l rfQlSQDoBI3lC. ' c

12. Chaque. feii lenant dei la. dite .Chau~, tant bourgeois que francs
habergeants, payerorit au prince vingt-cinq sols faibles d'usage. et, pres-
tation

'
pèrsonnélle-'î' èn rec-onnaïssançe' du 'pi ésérrt' bénéfice et franchise.

13. Ils lui payeront aussi. les eantiibutions 'et aides générales et
autres sujétions qiie doiverit, tous, , les autres franris sujèts. du corrité de
Keufchâtel, ainsi. ,que, cela, s.'est pratique. par le passé; et la reçonnais-
sançe de leurs prersonries. , terre& .et, lréi'ita~es ét, ùe. toute jiirisdir;tion
et souveraineté quand;ils en''seroiil, requis

~
el ils doivent, suivre le

prince et' ses- suçcesseurs parir sa propre 'uerre et de ses allies à
leurs dépéris suivant la franchise. 'rdrr Loclè et'de :la' Sagne,"autiefois'
conçédée par, Jean d'Arberg, , :seigneur de 'Valangin, - le I& rirai-1372.
conlirrnée par Marie de Bourbon le 2I) août 1583.

14. Il accorde à tous les comrnirniers qui habiteront dans tout le
détroit de la cor33r33unauté, la dinie à l'ámine, tellement qu'ils ne paye-
ront 'par''pose". . .'. '. -; de la gràine qüi y crartra'î.

'

iiiais -elle doit être
bonne et recevable, i3an gâtée'ni gelée; et'hors de toute orvale ou .

h ~' î ~ r

.tei33p etc. .
„15., Les ifrançs 'liabergeants ruodernes et tous les étrari~ers habitués

en la dite, Çhaux, oii qui s'y habiluerant à l'avenir, s'ils n'en ont pas
exemption de ses 'prédécesseurs, ou sils ne l'obtierinent pas de liii oir

de ses successeurs, lui payeronl oütre ce que dessus un agneau, lors-
qu'ils garderont"des brebis, payablè enti ê 'Pâques et l'Ascension.:.16. Item une joule .et le. quart d'une éiriine rl'avoine pour le four-

nage; et. ils'- devront ramener les grains du 'revenu du prince-depuis
la dite. Chaux: au Val-.Travers ou pour le charrai ou voiture, non faite
ni çommàndéè, ilS payeront par feii dix groSî faible monüaie. -,

17 II'pern3et qïi à l'avenir, tant' les bourgeois que. ,fraries habergeants,
con3mUnierrs =de la dite' Chaux 'deîî Taillères, pourraïit 'retourner dans

'leurs communantés. , soit idu Locle, de la Sagne ou'des Brenets, quand
ils voudront, '- et y avoir, -„tel. droit, et .candition eomrne ils y, avaient
avant que d'en sortir, et sans que. leur den3eure, et habitation aux dites
:Chaux, pour quelque espace et laps de. temps que ce.soit, leur puisse
préjùdiiiier''à :leur droit de commune et'

privilégie -dont jouissent à pré-
sént. -'et. dont jouiront à I avenir les habitànts des' dites'. communes. du
Lorcfe, der'la "Sagne et. des' Breriets et' qui étant. retournes faire 'leur

résidençe, aetùelle et, personnelle, ils seront. -exenipts. .dès' prestationis
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Naissance d'une

]ô84 personnelles et autres sujétions qu'ils lui doivent à présent a cause
de son château et de sa châtelainie du Val.Trai'ers, pourvu qu'ils ren-
dent lcs devoirs de sujétion,

'
comme les autres des dites communes,

'

chacun suivaiit sa condition, .lorsqu'ils y seront retournés.
&~~ « v~"«"'b'- 18. Les coiiiniuniers'de la Chaux. des-Taillières ne pourront, dans
", ' '"""". '." l'enclos de leur commune, bâtir aucuns'fours', moulins'ou'autres roua-

ges sans la permission du prince, pour laquelle ils payeront une re-
devance raisonnable, comme les outres qui y ont déjà une semblable
pe l'mi ss ion.

l9. Le prince proinet pour le soulagement des dits communiers'b"'"" "'"' que-la recette des dénies qu'il percevra dans le détroit de la commune
se fera au lieu mèi »e de la Chaux, et que les habitants soient assistés
avant tous autres des grains qui en proviendront, pour ensemencer
leurs terres, lesquelles graines seront logées dans les greniers qui se

.. .,„z, b,. construiront au dit lieu de la Chaux par la comn&unauté et à ses dé-
~ii i~o ares~~ ~t pens. ll leur permet de joindre à ces bâti&nents une géole ou javiole,

une prison ou e

xe(ile. ou pnson, pour châtier les mal vivants qui ne seront pas criminels.

L'acte esL signé Henri; scellé de son grand sceau', contresigné
Mareschal. Donné à Paris le &l3 octobre )62k.

b"a ~~ ii~"~br&~i I e k février l 62k', par un dimanche, le lac de Neuchâtel'"'""""
gela jusqu'à k00 pas, ce qu'aucun homme vivant ne se souve-
nait d'avoir vu; un grand nombre cie personnes s'y allèrent
proniener. Il fit dans la suite des vents si violents qu'ils ren-

i'i. ~- ~- ~i . versèrent plusieurs aihres, eL les pluies continuelles qu'il tomba
pendant l'été augmentèrent encore la cherLé du grain. biais le
vin baissa a Neuchâtel; la vente se fit septante-cinq livres le
muld.

lôRS Par un acte daté de Paris du 28 janvier )ôlb et signé Henri,

,
"'. '";"',,". ce prince confiima l échange fait, avec l'évéque de Bàle l'année

~hans. do l.ignié précédente à I égarcf cle Lignieres, qui a toujours dès lors ap-
partenu entièrement au comté de Neuchâtel. Jean Hory, lieu-
tenant de gouverneur, passa un acte de vendition de ceLte sei-
gneurie au duc cle Longueville.

Le 2k mais 3G b, il naquit une fille au duc de Longueville,
laquelle fut nommée Marie. On fit le k aviil suivant des feux
de joie à çette occasion dans les deux comtés. Elle a été la
dernière princesse de Neuchàtel de la maison d'Orléans'.

'Le 23 avril, Maurice de N;issau, . prince d'Orange; mourut a
Bt NBegttu

& pg tn !.a EIaye. Il avait conquis plusieurs-places pour les Hollandais
et ce fut sous son gouvernement que les sept provinces s'al-
'lièrent et s'unirent contre l'Espagne. Maurice de Nassau ne fut,

point marié; il laissa à son frère Frédéric tous ses biens et
Etats en vertu d'un testament du 33 avril kôo5, par 'lequel il

l'établit héritier, lui et tous ses descendants mâles, à l'exclu-
sion des femelles, et, au cas que tous les descendants mâles
de ce sien frère vinssent à manquer, il )eur substiLuait 'son
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cousin Ernest-Casimiv de Nassau-Catzenellenbogen, souche de
la maison de Nassau-Dietz et sans enfants mâles, et à leur. dé-
faut le plus proche, inâle de la maison de Nassau de ligne en

ligne et de dégré . en degré. Maurice de Nassau était âgé de
cinquante-huit, ans lorsqu'ii mourut; il avait été établi, l'an'358k,

gouverneur de Hollande, Zélande et Utvecht et outre cela ami-
ral des Provinces. .

I.e marquis d'Ogliani, arrière-petit-fils de René, comte de
Challant (V. l'an-358ô) parut devant l'assemblée des cantons. à

Baden, et, leur représenta. -que la seigneurie de Valangin ayant
été remise aux ducs de Longueville sous le bénéfice de véachat,
il souhaitait de la retraire ; qu'il- s'oArait de restituerl'argent
qui en avait été délivré (V. l'aa $5I8) et de consigner dans la
ville de Bâle la somme nécessaire pour faire -cette rétraction.
de payer toutes les dettes de René. .de Challant, son bisaïeul, et
généralement toutes. les sommes. . qne Marie de Bourbon avait
délivrées pour l'achat-de cette seigneurie. M. de Mivon, ambas-
sadeur de France, s'y étant opposé, aussi bien que les quatre
cantons alliés des comtes de Neuchâtel, les àutres cantons,
dont la plupart n'avaient aucune connaissance de cette affàire,
déclarèrent qu'ils s'en .tenaient à ce qui avait éte fait l'-an 358k. '

On lui opposa encove -que son. père n'ayant pas payé à l'er-
dinand, son beau-frère, qui était mort depuis sans enfants, la

somme=qui lui. avait été promise en lui-cédant le droit. de. ,re-
trait, il ne pouvait pas en faire la rétraction, Bonne de Luison,
sa tante, s'étant mème opposée à cette rétraction, parce quc
la dite. somme n'avait. pas été. acquittée et qu'elle espérait de
retraire elle-mème'cette seigneurie. Le marquis d'Ogliani, après
cette sentence des cantons, s'adressa encore à l'empereur'; à
la Chambre Impériale de Spire, à l'évêque de Bâle èt, .à celui
de Constance; mais ce fut en vain.

Quelques marchands étrangers entreprirent de bâtir cette an-
née urie ville qui devait ètve située entre les 'villages de Vavie
et d'Espagnier -et tout proche du lieu où. la Threlle'sort du Iac
de Neuchâtel ; ils se proposaient d'y établir un grand commerce,
étant située .dans un lieu très propre poui l'abord et les' çor-
respondances, à cause des lacs de Neuchâtel, de Bienne et dc
)lovât et des rivièves de la Thielle et de la Broie qui déchar-
gent leurs eaux dans l'Aar et dans le'Rhin; tellement que de
là on aurait pu facilement avoir le commerce avec la Suisse,
la France, l'Allemagne et les Pays-Bas. Cette ville devait por-
ter le nom d'Henvipolis, - à cause .du prince régnant. Le' plan
de cette ville. avait déjà, été marqué; elle devait être assez
grande et construite -régulièrement. Le prince y ayant donné

1,
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ISRS son consentement avait déjà accordé aux habitants de cette
nouvelle ville de très grands pviviléges et surtout par. rapport,
au commerce. ; il-naturali;-ait tous ceux qui viendraient'l habiter.

»-. , i - Jean Elovy,
'

seigneur de Lignières. , lieutenant dé gouverneur,
„",.",

,
","',

,
„*'.,',",

", ,
'„'.

„; non-seulemënt favorisait ces marchands étrangers, mais il était
mème, assoçié avec eux dans cette'entrepiise. Guillaume de
Montigny, envoyé du duc de I.ongueville, et Jean Elory leur
en passèrent, au nom 'du prince, un acte' authentique, dans
lequel ils déclarent. l'intent, ion. de S. A. , Foctroi des. priviléges
eL de la place nécessatre, et-les immunités dont les habitants de-
vaient jouir. Le pvince se réservait une place pour y bàtll' un

chàteau„ les dioits de souveraineté, les daces et autres reve-
nus. Cet acte, daté du k octobre 46,;5, fut imprimé à Lyon,
l'an ~1626 (V. l'an 3628).

Les habitants de la seigneuiie de Valan~in ayant présente
i.",„,",„;",'„',„",'...',","„" au prince. une i'equète par laquelle ils lui clernandaient la con-
s"- &"» i '' ~ firmation de lerirs fvanchises et de les maintenir dans- leurs

droits et régleinents qui avaient été faits pour l'administraLion

de. la jusLice du temps. clu gouverneur Vallier, et de vouloiv

rempliv les cniplois dc la seigneurie cle. Valangin. par des pei-
sonnes du lieu, le' piince leur' écrivit une lettre par laquelle il

leur accoicle toutes ces choses; elle est datée de Dieppe, du

9'juin 36 5, signée Henri et plus bas hIaveschal.
Anne de Neuchàtel, darne cle Vauinarcus et de Travers, veuve

,,
„' „"'„;„,',,;,'„",

,

"
cle Jean-Ulricli de Bonstetten, rnour ut cetLe année. Elle, était
fille de Jean de Neuchàtel, havon de Vaumarcus eL seigneur de
Tvavevs, et de Marguerite cle l'Aviron, qui possédait la seigneurie
cle Trévilliers en. Bourgogne, la terre de l'Aviron, Sancá, etc.

&-- ii '~ -'" Anne. de Neuchàtel laissa plusieurs enfants : Jean, qui fut baron
de- Vaumarcus (V. l'an &1634), .François, Charles, Rodolphe et,

André. Ses filles. Iuvent, : Anne, mariée à N. de Blonay, donL

elle eut un fils nommé Geoige de Blonay, .et qui eut l'Aviron,
Sancé, etc.; hlarguerite, qui fut notariée a N. cle Tilliei, dont elle
eut : deux .filles ;..Anne-i&iarie, mariée à André Pvoux, et Mar-

guevite, mariée a Jean Mouchet. I.es susdits François et Ro-
clolphe eurent l i seigneurie de Travers (V. I63'I), Charles et
André eurent la seigneurie cle Tic;villiers.

c"r „. ~". Par un acte clu 18 novembre 362o, Guillaume de i)lontiony
I

,'„"",""'"',""„"," conGvma «ux habitants de Lignières, au nom du prince, qu'ils

ne seraient. point tirés hois de la justice de I ignièies, tanL en

première qu en seconde. instance, et il leur conlirma encore
d'autves dvoits pont, ils avaient joui par le passé. Comme 'on

avait toujours avant ce temps jugé souverainement, dans Lignières,
les appels quon interjetait dans la justice de ce lieu, et qu'ils
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n'avaient jamais dépendu ni des Audiences ni des. Trois Etats
de Neuchâtel; ils voulurent conserver ce droit, ce qui leur fut

accordé;, biais''comme les appellations que l'on faisait dans Ia

justice de Lignières étaient peu considérables. et en petit nombre;
et que cela-ne pouvait pas supporter les dépens des juges qu'on-

y envoyait pour en décider' souverairienient, on a trauvé 'i

piopos'dans la suite, pour éviter cette-dépense, de faire.'venir

ces appellations; aùx Trois Etats de Neuchâtel, .et c'est ce qui
se pratique encore aujourd'hui. .

Le prince ayant promis a Jean Hoij~ de- lui remettie la sei-
gneurie de Lignières en conti'e-échange de celle de Miécauit
et de Collonges qu'il lui avait cédées, IIenri II lui en fit passev
un acte d'inféodation par Guillaume de Montigny, , son envoyé,
lequel l'en mit en possession de -sa part. Le prince donna à
cette seigneurie, ou plutàt à Jean Hory, pour ses armes, un

compas d'ar ouvert, garni d'un quàrt de rond tourné à droite
et cantanné de trois molettes de mème. Le compas est le sym-
bole de l'équité.

Jean, Guillaume et David. Merveilleux, .frères, fils de ce Jean
Merveilleux qui- fut anobli. l'an &IM9, ayant paitagé les fiefs de
leur père par .égales portions après — sa niort, et Guillaume
ayant laissé cinq fils, ceux-ci eurent encore chacun. leur pait
du tiers qui était. pai'venu à leur, père. David, le plus jeune des
susdits trois frères, ayant laissé un fils nommé David et cincl

filles, ces six enfants partagèrent. de mbrne son fief en six por-
tions. .Mais Jean Merveilleux, leur atné, n'ayant laissé que trois
filles et point de mâle, lesquelles furent mariées à- Jean Brun.
à Benolt- Chambrier et à Abrahani Chambrier, les mâles de la
maison i(Ter veilleux prétendirent que ces trois filles ne pou) aient
pas succéder aux fiefs, se fondant. sur le, droit des. fiefs qui
exclut les femelles, et que l'investiture en avait été faite en
faveur cle la maison des hlerveilleux. En-ayant donc demandé
la mise en possession et l'investiture le 28. mai )Po, - sur le

jour dc's six semaines depuis l'ensevelissement de la veuve clé

Jean Merveilleux, .leur oncle, les filles s'y opposèrent, soute-
nant que ces fiefs-. leur appartenaient et qu'ils auraient dû de-
mander cette mise en possession après la mort de Jean Mei-
veilleux, sans attendre celle de sa veuve, qui n'en était qu'usu-
fructuaire. Sur quoi -Pieri e. Dinet de St-Romain, ambassadeui.
du prince, déclara. aux dites parties qu'y ayant un ordre établi-
qu'on doit observer en semblable cas et qui dépend de la vo-
lonté-du prince, on lui en écrirait; ainsi, le procès fut renvoyé.
jusqu'. à ce qu'on ei)t reçu sa réponse, sans. préjudice. du droit
des parties. k,e. 8 .août, les dits Merveilleux ayant continué
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leurs instances et les filles de leur côté ayant prié d'être main-
tenues dans leur 'possession, il fut dit qu'on ne pouvait pas les
déposséder, mais qu'on écrirait à S. A. pour établir une justice
féodale (V. l'an '1629). Le susdit Benoît, Chambrier n'eut aucune
part. à ces fiefs; possédant celui de Gruyères, il avait assisté
à cause de ce fief aux Aridiences de l'an 36~18; mais Abraham
Chambrier eut le fief Grand-Jacques et, Jean Brun eut le tiers
de la dîme de CoErane, qui fut ensuite partagée entre ses
héritiers ; sa fille en eut la moitié, qu'elle porta dans la maison
des Thellung, et son fils eut l'autre moitié, qu'il revendit à
David, fils du susdit, David Merveilleux, le cadet des susdits
trois frèi es.

Benoît Chambriev obtint un nouvel acte dinféodalion des six
muids moitié froment. et moitié avoine dont il a eté parlé aux
années ~1648, 4GH; ll est dit dans l'acte que, nonobstant toutes
les ouvertures de fief que le prince pouvait avoir de reversion
et de réunion de ce fief.à son domaine, cependant, de grâce
spéciale, il le donne, octroie et remet en fief et hommage-lige
au dit Benoît Chambrier, maire de la Cote, pour lui et ses hoii's

màles nés- en loyal mariage, et qu'il l'en investit par vigueur

des présentes, selon la riatuve et condition de ses auties fiefs

mâles, relevant de lui à cause de son comté rle Neuchàtel et
Valangin, etc. , a la 'chaige toutefois de lui en faire le service,
foi- et hoinmage a la natuve et condition que dit est, et de le

reprendre de lui et de ses successeuvs quand le cas écheira.
L'acte est signé Henri, scellé de son sceau, contresigné 51ares-

chal et daté du 28 décembre ~162'. .
Le conseil d'1;tat. accensa, l'àn 3625, la Joux de Colombiev

aux. sieuvs Du ïerraux (V. l'an )GH).
Le H février $625, la tevre trembla à 3&1 heures avant midi.

Le temps fut cette année. fort inconstant et pluvieux; le grain

réussit très mal : a peine cinquante gerbes pvoduisaient un sac.
Les vendanges furent aussi t, rès petites et le vin mal condi-

tionné. La vente se'lit huitante-huit livves le muid.

Le prince ayant fait, publier un mandement, en date du 3"
févi ier 362û, par lequel il défendait la chasse, les bourgeois

cle Valangin s'y opposèrent et donnèvent caution. Ce mande-

. ment demeuia pav ce moyen dans l'inexécution.

La communauté de Cor naux ayant plusieui s passements

qu'elle avait' obtenus, tant en justice inférieure qu'aux Audiences

générales, par lesquels le droit qu'elle avait de pâturer son

bétail dans un endroit de la baronnie du Lancleron est reconnu

, et adjugé, le duc de Longueville, pour favoriser ceux du Lan-

deron, qui étaient de sa religion, révoqua cette année, dans
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son conseil a paris, tous ces jugenients rendùs, de Sa propre lô 6
r

autorité.
François-Antoine de.Neuchàtel, baron, de Gorgier;. fut insta é r--. -:~ ~-

co seillel d'Etat, le 6 avr.il )626. On lui donna séance immé-';. ."B,'"G".,'s
diatement après noble Jean Hory, lieutenant-. généial, qui faisai . '~

iii-

l' ffice de gouverneur, en; considération' du nom, et' di. s armes
- u'il portait, . touteFois sans conséquence, est-il dit, pour d'au---
tres à l'avenir. ,l'acte est scellé par'l'if. de 16ontigny, . ambassa-.

deur de S. .A. , signé Thomasset, - secrétaire du çonseil.
L 26 uillet, on fit-des feux de-joie dans les deux comtés, à r-'& &' r-

- cause de la nais~anèe .d'un fils dont la princesse étaiL accouchée" ""'"„," '"
t

quelques jours auparavant; mais ce jeune' prmce ne vécu que
l

deux ans.
S r la fin du mois d'aoùL, Louis, fils de Charles de Bourbon, r. - ~. a. s.;.-

c mte de Soissons, beau-fière.
'

de Henri 11, duc de. Longue--"",''"", ".

,
",''

ville â é de vingt-. deux ans, - arriva à Neuchàtel. , ou. il passa
~ ~ ~ ~

une artie, 'de l'hiver; il avait, cent-cinquante chevaux a sa s~ite.
'

-11 s'.était absenté de la cour de. Fi.ance'pour quelque mécon-
tentèment. 11 quitta. Neuchàtel le k2 décenibre pour se:.ren re
'en Savoie auprès de François-Thomas de Sivoie; prince. e
Cari nan, son. beau-frère, et de-là. il partit- pour Rome.

, Emilie de Nassau, -fille de Guillaume de Nassau, dit le Bel= e. i. a. ~--.
i uc, veuve du prince de. Poitugal, vint'prendre son séjour ",

,
",

"
",
""''

dans les terres de' Gex, .'alors-terres de Berne ; elle amena avec
è)le ses deux filles, de 1*une clesquelles est descendue la dame i..~. .~. s-&.
de Sergis, ui fut. clu nombre des pi étendants à la souveraineté, " """"""'"'
l'an 3707-(i) (V. l'an 3584).

L . cantons voyant que les espèces d'or monLaient à un prix n'r-se p i s

excessif, ce qui empêchait le commerce, défèndirent le c ange
d'ar ent; ' ui était la cause -de ce désordre ;. il était si gran,

u'il eut plusieurs familles qui, , ne poùvant plus substister--
~ ~ f

ni gagner leur. vie, furent réduiLes à la mendicité.
L, $8 se tembre 3626, Anne de Neucliàtel, née de Watteville, i'-~ ii a s i n.

veuve de Béat-Jacob, baron de Goigier, --fit .un partage avec, „,„, b",

ses enfants, savoir : François,
'

Antoine de Neuchatel, Margue- i'i'~ei, i--
rite, Elisabeth et Jeanne-Marie. Elisabeth était assistée de Pierre
Vallier, capitaine et.chàtelain du Val-de-Travers, son mari; et
ses deux autres sceurs étaient :antorisées -de Hugues Tribole,
lieutenant de Neuchàtel, leur tuteur établi par la justice, de

.St-Aubin. La dite- Anne de Neuchàtel pr étendait de retirer a
somme de 4200 francs, tait pour les articles danL j'ai faiL men-
tion en l'an $5M, que .pour les acquêts et arrérages; les filles

(&) ll aralt par les tables de Hubner qu'Emilie'. de Nassau mourut
déjà en 1025, et que son mari lui survécut.
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prétendaient également de partager toute la 'succession avec
leur' frère, tant la baronnie que les autres biens, et ce d'autant,
disàient-elles, qoe leur père était n)ort ab intestat. La mère
voulant faire relief de ses biens, ses filles prétendaient en avoir
aussi chacune le quart; mais leur mère s'y opposa, parce que
cela était contraire'à la conservation de la famille.

Après plusieurs propositions et contestations, on convint que
la dite dame mère se contenterait de son douaire annuel de
mille livres ou francs, monnaie de Bourgogne, qui. loi seraient
l)ortés au lieù de sa résidence, sous peine d'en payer l'intérêt,
et d'avoir en propre les 38,000 livres de dot qui lui avaient été
promis, pour en disposer à sa volonté, et elle réserva que
son traité de mariage subsisterait en sa farce et qu'on lui

paièrait encore outre tout cela une pension annuelle, etc.
Vrançois-Antoine eut la bar onnie, mais qui était chargée de
60,000 francs de deltes, et les filles eurent chacune $4,000 livres,
mais il fut réscrré que si quelqu'une entrait en religion, elle
ne pourrait. porter avec elle que 6000 livres; mais qu'elle pour-
rait disposer do reste. ll fut encore convenu que François-Antoine
aurait outre la baronnie-tout le reste do bien. Mais ses s(r:urs
se réservèrent le pouvoir" d'agir par taxe sur les biens qo'elles
avaient abandonnés à leor frère, au cas qu'il ne leur payât
'pas les sommes qù'il leur avait promises. L'acte est daté de
'Màtiers, 38 septembre, signé Guerard Ro non.

Le 38 mai )û26, 'il fit une gelée qui causa une grande cherté.
Le printemps avait été Lr(;s beau, mais les pluies froides et
continuelles qui suivirent cette gelée fireiit qu'on eut de la

-peine de faner les foins et de moissonner; ce qui augmenta en-
core la cherté. Le 2 juillet, il tomba une grèle épouvantable,
dont une partie des grains étaient aussi gros que. des (eufs de

poole ;'un vent, d'ul)erre, accompagné de tonnerres et d'éclairs

exti aordinaires, la poussait avec violence; an 'ne vit après
- cette grêle ni feuilles ni fruils (lepuis Neuchàtel jusqu'à Cortaillod.

On ne vendangea point dans les lieux qui avaient été frappés
de la grèle. Cette année fut appelée l'année de la tempête. 11 y
eut aussi une peste Lr+s violente en Suisse ; elle avait commencé

dès. hlarseille. On fit si peu (le vin qu'à peine cent ouvr'iers

produisirent on muid, et ce ne fut &lue du vin extrêmement
mauvais. La vente se fit cent-vingt-cinq livres le muid.

Marguerite, dame de l'Aviron, de Trévilliers en Bourgogne,
de Sancé, etc. , et, veuve de 3ean 'de Neuchàtel, baron de Vau-

marcos, '1ravers, eLc. , mourut, a Travers le 7 mars $627. Elle

avait vécu vingt-neuf ans dans la viduité, pendant laquelle elle

fit toujours sa résidence dans le chàteau de Travers.
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Henri hh, de Berne, neveu et hévitier de Bernard de %Val- I687
cheville, dant il a été parlé l'an 3638, s'étant 'après la mor
sari -oncle, , mis en. ,'possession- du pressoir de Colombier' e rresm~rdecolom

aiitres fiefs qu'il "possédait, . fut pàursuivi par le procureur :g-
néval au sujet :de -ces fief~:; cè qui l'obligea' à se présen er en
conseil. d'Etat' le' 38 ávril;" pouv en-savoii' la raisán. -Sur'quoi-on
lui demanda en quelle. qualité èt-par quel'titre il s'était mis en .
-passession de ces fiefs, ~et'ayant déçlaré què c'était "par roi
de succession, on 'le confirïná dans son passessoire.

Apiès la mort de hfai'~uerite de l'Aviron, veuve de Jean e i.- ai. aii.;.i,
.Ne chàtel, laquëllé 'tenait Vaumarcus~'et; Traveis 'pav usufvui,
les fils d'Ulnch"de-Bonstëtten 'et~d'Anne dè :Neuchàtel envoyèïent' i-. i. c.r ~.
-en Fiance supplier 'S; A. clé les' recevoii a -foi :et hommage.
Mais on se conte~ta:de lc.ùi ir'liondre qu ils c', ontinueraient d'être
en'possession et jouis ance 'des dites sei~neuiies. 'Ayan ai es i i.--; ~. i..
m'èm'es'instances ën' caüseil d Etat le 2 août; le baron de Gor- '""'

";.'„,
""'"

iei - iotesta qiîe 'cela ne pût'nüire a ses droits, et les dits'
'

e-i.. r.'" i. c-
-Banstetten contreprotestèrent. On-protesta aussi de a par u '. '

prince pour'que les" dites 'instances"-'ne' pussent nuiie' à 'ses, .„„,&..,,.i a.
droits et aux ouvertuies' qu'il pouvait avoii 'aux - dits' fie s.
Le sieur. de Beauvais, Ambassadeur çie S. A;, somma es par ies p.r "~. ri. ~.
-de'ne plus se présenter 'dévant -'aucune justice que evan ce e '",",""",'," „'"'

de S. 'A; ou celle qu'elle 'établirait .pour juger des dits 'e s,
sous 'peine. .d'encàuiir le .chàtiment que telle. faute pourrai
méritev;-'Nanobstarit ces défenses, les dits de Bonstetten deman- i.-~. r-~.u'..

E O.cièreht 'les investitures des dits fiefs, tant, -a "Vaumai eus qu'à" "' '
"„',",".""

f
- I, çilj (;()ll- ve&titure r.'e Pilaf

'l' a;ei's" niais ces piocCcluves furent cassées par airi, t du con- '. ~~ -- c.rl'g, - A '

seil du 38 avril, sauf à. S.-A. la peine de commise qu'ils avaie t.
encoui ue, et 'on défendit aux"justices infér ieures de prend e'

. .

connaissance de semblables causes et investitures, .suivan e
dccret fait, aux Auclienccs di: 3618.
'Les cantons de Berne et de Fribouvg ayant ordonné à eurs i.-.a.~-s i.

commissair es qui faisaient les reconnaissances des terres u "~"' "„'"'"',

baillage de Grandson, de faire reconnaître tous ceùx qui-avaient-~. ~-c--.s"--
e ~ t ~ ~

dès possessions aux lieux qui étaient en litige entre e' ai age, ,
',",
'"'",". *, ~"

et le Val-.de-Travers, le conseil d'Etat, écrivit le 6 oçtabre 3627 . v- -.
à ]eurs commissaives et députés de ne pas faire reèonnaître "

les su'ets du comte, ainsi que les'terres qu ils possédaient daris

les lieux contentieux, jusqu'à ce que 'la' question fùt décid e
t ' '

~pai une conférence ámiable.
Les bourgeois de Valan"in' ayant fait citer en 'conseil d'Htat ~."„"",'"".'"„"""

E ' . & '~ && '

an gym
deux hua~mes deles Quatre:~)linistvaux 'au. sujet des Trais-Etats. de ~ Va an in . .

dont ils prétendaient, exclure ces derniers, larrèt du conse',",' '„' '„"",","„*

poUI 5Ésir ce 'lUoita c ue l'on nonimerait de la part du souverain deux hommes
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l6R7 des Montagnes et deux du bas du comté de Valangin, pour
avoir séance aux dits Etats pour )e tiers Etat, et, afin de fortifier
davantage la justice des dits Etats, on nommerait deux justiciers
et conseillers de Neuchàtel pour avoir séance aux dits Etats,
mais sans conséquence pour l'avenir (V. l'an )597).

r-'r&-~~' -~- Les communautés du Val-de-Ruz eurent l'an &627 une difCi-

:&~,'"„„,",'„","'„,' cuité entr'elles, au sujet dn marc d'argent ou sept goulden de
r„".. i i' ~ ~Rhin, que. les bourgeois de Valangin doivent payer annuelle-

, '"",. "."„"",",
'„,
'"'

ment à la ville de Berne pour leur comhourgeoisie. Les unes
se plaignant qu'elles payaient trop à proportion de leur nombre

&' ~~-' &- et au-delà de leur contingenC, il falluC en faire une répartiCion'" " """"'"'
eCunréglement, qui fut signé par trois notaires, savoir J.-J. Favre,
P. Favre et Rossey. Cette censé ou marc d'argent ayant été
évaluée soixante-quatre livres deux gros faibles, on trouva que

our y satisfaire Valangin, c'est-à-dire les habitants du bourg,
ayeraient trois livres deux gros, Fenin, Velard et Saules cinq

livres, Savagnier six livies deux gros, Dombresson six livres
deux. .gros, Villiers quatre livres six gros, Le Phquier deux
livres onze gros, Chesard et St-Martin cinq livres neuf gros,
Cernier quatre livres neuf gros, Fontaines six livres huit gros,
Fontaine-Melon deux livres six gros, les Hauts-Geneveys cinq
-livres neuf gros, Boudevilliers, la Jonchhve et ceux qui habi en
sur la montagne trois livres neuf gros, Coftrane et Geneveys cinq
livres neuf gvos, Engolon une livre quatre gros. Ce règlement u

fait le 39 lévrier 3627 ; mais l'acte en fut seulement, clressé le k2
novembre $637. Chaque commune doit porLer la susdiLe censé
tour à. tour à Berne a ses dépens. Les goiiverneuvs de Cou es es
communes assistèrent a cet accord. r L. LL'. de ttéd. r L LL" de L&éviie avaienL

l
'

l oulden du Rhin a trente-trois batz la pionce, et ce futeva ue e g u

ensuite de cette évaluation que la bourgeoisie de Ualan in fit a
. susdite répartition et qu'elle leur paie tous les ans cette rente, qui
se monte à sept écus blancs et vingt-cinq batz ou cinquante-cinq
livres trois gros. Celui quî la porte a Berne a le surp us jusqu'a
soixante-quatre livres deux gros pour ses dépens.

i u.« &«@ LL. KL'. clé Berne écviviienc au duc cle l,ongueville, le &l8 sep-
"„,;„"'„„",".„'„,.„' Ceinbve, une lettve, pav laquelle ils lui donnaient avis que le mar-
« ~ »~ &'&- uis d'Ooliani prétendait encore faire le retrait de la seigneur'ie

,
'„'„;".

,
', '„.'„'„',„'„de Valan~in, mais que. , comme il avait déjà été renvoyé pai' es
s' cantons, l'an 3625, on ne l'avait, pas voulu écouter.

Le 38 novembre, on vit Lvois soleils ou pavhélies. La cherté con-
inua, il tomba une grosse grhle sur le vignoble du comté de Neu-

v-& ~ " cheptel; La vente du vin se fit cent trente livres le muid.




